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MM.

AVESNBS-NORD Ernest LEGRAND, avocat à Avesnes.

AVESNES-SUD Jules HIROUX, industriel à Sains.

BAVAI DARCHE-LEVENT, industriel à Bavai.

BERLAIMONT..N Evrard ELIEZ, notaire et maire, à Berlaimont.

LAKDKECIES MARIE-SOUFFLET, A i$, propriétaire et maire à Landrecies.

LE QTJESNOY-EST BOULANGE, A Q, agriculteur, maire de Salesches.

LE QUESNOY-OUEST... Baron DE L'EPINE, propriétaire à Wargnies-le-Petit.

MAUBEUGE SGULFORT, industriel à Maubeuge.

SOLRE-LE-CHATEAU... DE ROBAULX DE BEAURIEUX, maire de Beaurieux

TRÈLON BOUSSUS, &. industriel à Wignehies.

CAMBRAI-EST GIRIER, député, avocat à Cambrai.

CAMBRAI-OUEST BERNARD, député, fabricant de sucre, à Aubencheul-au-Bae.

CARNIÈRES BISIAUX, notaire à Avesnes-lez-Aubert.

CLART DUTEMPLE, notaire honoraire, propriétaire à "Walincourt.

LE GÂTEAU Charles SEYDOUX, 0 ^ I ^|, manufacturier au Cateau.

MARCOIN& DESMOUTIERS,Alexandre, agriculteur,àVaucelles(Crèvecoeur).
SOLESMES .. . MAGAREZ, %, industriel à St-Python.

ARLEUX Charles MENTION, propriétaire à Douai.

DOUAI-NORD Alain CHARTIER, $. A $|, industriel à Douai

DOUAI-OUEST BERNARD, $, agriculteur, maire de Roost-Warendin.

DOUAI-SUD FIÉVET, Ed., agriculteur, fabricant de sucre, maire de Masny.

MARCHEENNES—.... Emile DUBOIS, propriétaire à Marchiennes.

ORCETJES DES ROTOURS, député, propriétaire, maire d'Avelin,

BERGUES CLAEYS, maire de Bergues.
BOURBOTJRG DURIEZ , fabricant de sucre, maire de Bourbourg-Campagne

DUNKERQUE-EST Gustave LEMAIRE, avocat, maire de Dunkerque.



MM.
'

DUNKERQUE-QDEST...TRYSTRAM, député, président honoraire delà Chambre de
Coinuierce de Dunkerque.

GRAVELINES DEMARLE-FETEL, armateur, maire de Gravelines.

HONDSCHOOTE BOUDEWEEL, notaire, maire d'Hondschoote.

WORMHOUDT BERGEROT, député, maire d Esquelbecq.

BAILLEUL-NORD-EST.. BIESWAL, propriétaire à Bailleul.

BAILLEUL-SUD-OUEST.PLIGHON, 0*,C^, député, à Bailleul.

GASSEL DESMYTTÈRE, %, propriétaire, maire de Cassel.

HAZEBROUCK-NORD... G. DEGROOTE, avocat, maire d'Hazebrouck.

HAZEBROUCIC-SUD MASSIET DU BIEST, sénateur, propriétaire à Hazebrouck.

MERVILLE DUQUENNE, négociant à La Gorgue,

STEENVOORDE OUTTERS, député, ancien notaire, maire de Steenvorde.

ARMENTIÈRES MAHIEU fils, &, manufacturier à Armentières.

CYSOING BOURGEOIS, banquier, maire de Sainghm-en-Mélantois.

HAUBOURDIN Augus'te POTIE, agriculteur, àHaubourdin.

LA BASSÉE CHOMBART, Edouard, maire d'Herlies.

LANNOY BOUCIIERY, agiiculleur, maire de Sailly.

LILLE-CENTRE Pierre LEGRAND. député, avocat à Lille.

LILLE-NORD-EST BASQUIN, avocat, adjoint au maire de Lille.

LILLE-OUEST Albert LEGRAND, industriel, maire de Saint-André.

LILLE-SUD-EST Ed. MARIAGE, négociant à Lille.

LILLE-SUD-OUEST TESTELIN, sénateur, docteur en médecine, à Lille

PONT-A-MARCQ DESMOUTIERS, Ernest, &, agriculteur à Mons-en-Pevèle

QUESNOY-SUR-DEULE..MEUEILLON, notaire, adjoint au Maire à Gomines.

ROUBAIXEST Pierre CATTEAU, #, ancien man ifa^turier à Roubaix.

ROUBAIX-OUEST Emile MOREAU, ingénieur à Roubaix.

SEGLIN I DESMAZIÈRES. industriel, maire de Seclin.

Tous COING-NORD Charles JONGLEZ . député, industriel, président delà Chambre
de Commerce à Tourcor'g

TOURCOING-SUD LEHOUGQ, Fidèle, adjoint au Maire de Tourcoing.

BOUGHAIN DELGAMBRE, brasseur à Denain.

CONDÉ DERVAUX. Ernest, * industriel à Gondé.

SITAMAND(rive droite) Jules SIROT, maître de forges à Saml-Amand.

St-AMAND(r. gauche) Louis LEGRAND (de Lecelles), avocat près la Cour d'appel de
Douai.

YALENGIENNES-EST.. DASSONYILLE. agriculteur et maire à Préseau.

VALEKCIENNES-NOLD. DE CARPENTIER, Ernest, banquier s Yalenciennes

VALENCIENNES-SDD.. LouisLEGRA ND(deYaloi ciennos), 5%,docteur en droit, docteur

és-lettres, ministre plénipotentiaire: de France à la Haye.



CONSEIL GÉNÉRAL DU DÉPARTEMENT DU NORD.

Session d'Août 18 841.

RAPPORT DU PRÉFET

COMPTES ET BUDGETS.

CHAPITRE Ier

COMPTE DE 188 2.

Un décret en date du 6 mai 188i a approuvé le compte départemental de l'exercice

1882 que vous aviez adopté dans la séance du 28 août 1883 et arrêté comme suit

les excédents de recette de cet exercice :

Budget ordinaire 313,874 79

Budget extraordinaire 584,509 12

Ensemble........ 898,383 91

Cet excédent a été reporté jusqu'à concurence de 484,214fr. 72 au budget de report
de 1883; et la différence a constitué les fonds libres du budget rectificatif de 1883dont

l'emploi a été réglé par le Conseil général dans la session d'août 1883

2
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COMPTE DE 1883.

RÉSULTATS GÉNÉRAUX

Budget ordinaire- — Recettes. — Comparaison des recettes réelles avec lespré-
visions. — Causes des plus-values et des moins-values. —

Dépenses.

Le compte départemental de l'exercice 1883, que j'ai l'honneur de vous soumettre, en

exécution de l'article 66 de la loi du 10 août 1871, présente les résultats généraux
suivants en ce qui touche le budget ordinaire :

Les recettes recouvrées se sont élevées à la somme de 4,496,137 97

et les dépenses acquittées à 4,179,274 20

Partant, les recettes présentent un excédent, au 30 avril 1884 de — 316 863 77

Ces fonds ont été rattachés à l'exercice 1884par le budget de report; j'établirai ci-après
dans quelle proportion ce budget doit en profiter, et quelle est l'importance des fonds

libres qui doivent constituer le budget rectificatif de 1exercice courant.

Mais auparavant je vais passer à l'examen des recettes prévues et réalisées en 1883

et établir les causes des plus-values et moms-values qui se sont manifestées.

Badget ordinaire.

§ Ie' RECETTES.

Les recettes allouées par le budget primitif de 1883 et les décisions modificatives

intervenues en cours d'exercice se sont élevées à la somme de 4,674,591 13

Ainsi décomposée .

!

Centimes. I Produitséventuels

Applicables aux dépenses ordinaires pro-
prement dites 1,958,139' 72 448,724 77

Applicables aux dépenses delà vicinalité.... 961,273 C4 992,578 81

2,919,412 76 1,441,303 58

Total des ressources propres à l'exercice 1883... 4.360,716 ,34

Ressourcescommunesauxdeu* ( Fonds reportés de 1882... 109,260 05

naturesdedépenses.
j

Fonds libres de 1882 204,614 74

Totaux généraux 4,674,591 13



COMPTEDE 1883. 11

Tel était le montant des prévisions. L'examen du compte (p. 10) montre que les recou-

vrements correspondants ont été les suivants :

Recettes recouvrées.

!

Centimes Produitséventuels.

Applicablesaux dépenses ordinaires pro- i

prement dites '. 1.986,453 15! 415,313 74

Applicablesaux dépenses delà vicinalité... 989,458 15 791,038 14

2,975,911 30 1,206,351 88

Total des ressources recouvrées en 1883 4,182,263 18

Si on y ajoute les ressources constatées par le budget de re-

port et dont le détail est donné ci-dessus 313,874 79

On obtient le total définit'f desrecettes ordinaires réa-

lisées et applicables à l'exercice 1883, ci 4,496,137 97

Les prévisions de recettes étant de 4,674.591 13

On constate que la balance des plus-values et moins-values,

donne un déficit apparent de 178,453 16

Mais si l'on compare les divers éléments des tableaux qui précèdent article par arti-

cle, on remarque,

1° Que les centimes ordinaires ont donné une plus-value de 28,313 43

2° Que les centimes vicinaux ont donné une plus-value de 28,185 11

Total de la plus-value des centimes 56,498 54

3° Que les produits éventuels ordinaires ont donné une moins-valuede.. 33,411 03

quiest justifié à la page 4 du compte.

Le total des plus-values est donc de 23.087 51

Mais les produits éventuels vicinaux réalisés donnent, comparativement
aux prévisions établies ci-dessus, un déficit de 201,540 67

La comparaison des recettes réalisées avec les recettes prévues fait

donc ressortir la moins-value de 178,453 16

indiquée ci-dessus.
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!
Mais ce déficit n'est qu'apparent ; les crédits de prévision inscrits au budget primitif

comprennent en effet les contingents communaux et les subventions industrielles

acquittables en nature; or ces dépenses n'étant pas justifiées au compte, leur impor-

tance finale en clôture d'exercice, constitue une non-valeur d'égale somme qui doit

venir en réduction des crédits budgétaires.

Les sommes prévues au budget de la vicinalité pour l'exercice

1883, s'élèvent à 992,578 81

Si on y ajoute les restes à recouvrer constatés au compte de 1882

qui s'élèvent à la somme de 42,881 16

On trouve le total des recettes prévues pour l'exercice 1883.'. 1,035,459 97

Mais si l'on déduit de ce chiffre les subventions industrielles et les

prestations communales acquittées en nature ; savoir :

Cheminsdegrandecommunication 44,51480 1
Chemind'intérêtcommun(les2 reseaui) 153,21931 \ 232,738 40
Nonvaleurs 34,91429 ) ^

On obtient le total des recettes recouvrables en argent 802,721 57

Or le compte montre que les recouvrements effectués s'élèvent sur

produits éventuels vicinaux à la somme de 791,038 14

Le déficit réel se réduit donc à 11,683 43

Le "recouvrement en est poursuivi sur les communes et les industriels, et comme il

s'agit de ressources spéciales, ayant une destination incommutable, le montant en sera

rattaché au budget départemental, par décision ministérielle, après constatation des

recouvrements opérées au 31 décembre 1884, pour le compte de chaque ligne vicinale.

L'examen du compte en ce qui touche les dépenses vicinales montre que ces dépenses

ont toutes été renfermées strictement dans la limite des crédits ouverts par le Conseil

général et dans celle des recouvrements effectués pour chacune des lignes.

Les opérations de l'exercice 1883 sont justifiées par ligne dans les 22 colonnes ad hoc

du compte et l'on constate qu'à la clôture de l'exercice il est resté disponible une somme

de 41,058 fr. 21 qui a été reportée sur l'exercice courant avec l'affectation spéciale par

ligne fixée par le Conseil général.

Les produits éventuels ordinaires prévus au budget pour une somme de 448,724fr. 77,*

non compris les restes à recouvrer de l'exercice précédent, qui s'élevaient à la somme

de 31,670 fr. 16, ont donné heu à des émissions de titres qui se sont élevés à la somme

Produitsérontueis
vicinaux.

-Produitséventuils
ordinaires.
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de 428,689 fr. 80, Les recouvrements effectués ont atteint le chiffre de 415,313fr. 74

qui est inférieur de 33,411 fr. 04 aux prévisions budgétaires. Mais il y a lieu de remar-

quer que l'Etat n'a pu verser en 1883, la subvention de 41,500francs qu'il avait accordée

pour la construction de l'école normale d'institutrices et qu'une autre somme de 10,000
'

francs due par l'asile de Bailleul, n'a pu être versée qu'en 1884. La situation est donc

essentiellement favorable.

Les restes à recouvrer s'élèvent à la somme totale de 13,376fr. 06 dont le détail est

donné à la page 6 du compte. Ce chiffre est très sensiblement inférieur à celui de 1882,

qui ne s'élevait pas à moins de 31,670 fr. 16. — Il démontre la vigilance apportée dans le

service des recouvrements. Toutes les diligences sont faites pour la rentrée dans la

caisse du département de ces avances dont le recouvrement est à peu près effectué à

ce jour.

En résumé, le budget ordinaire laisse disponibleles recettes suivantes :

1° Plus-value des 25 centimes ordinaires sur les deux premières contri-

butions (foncière et personnelle-mobilière) et du centime additionnel sur

les quatre contributions 28,313 43

2° Plus-value des 7 centimes spéciaux, applicables à la vicinalité 28,185 11

3° Plus-value des produits éventuels ordinaires »

Total ". 56,498 54

Cette somme figurera en recette au budget rectificatif de 1884.

§ S. —lîépcHïcs.

Toutes les dépenses ont été renfermées rigoureusement dans la limite des crédits

ouverts.
r

Le compte indique à la page 72 que les recettes recouvrées se sont élevées à la

sommede 4,496.137 97

Les dépenses acquittées s'élevant à 4,179,274 20

L'excédent des recettes sur les dépenses au 30 avril 1884, est de 316,863 77

Sur le montant de ce dernier chiffre 140,705fr. 73 ont été réservés et inscrits au

budget de report pour la continuation des dépenses votées par le Conseil général s le

surplus, soit 176,158fr. 04 a été définitivement annulé et constituera les fonds libres qui

Résumé
delasituation

définitive
desrecettes
ordinaires

Bésnmé
ela situation
définit»e
dépendesdu
getordinaire
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doivent être cumulés avec les ressources correspondantes du budget de l'exercice cou-

rant pour recevoir l'affectation nouvelle qui leur sera donnée par l'assemblée départe-

mentale.

Je vais indiquer maintenant, par sous-chapitre et par article, les crédits ou portions

de crédit qui n'ont pu recevoir leur emploi intégral et dont la justification détaillée est

donnée au compte du 1ermai 1884.

! RELIQUATDESCRÉDITS
S g, CRÉDITS DÉPENSES -* ~
I s DÉSIGNATIONDES DÉPENSES. nécessairesJ a
| | ouverts faites pourdépenses

defhlltivemeQt

1 à continuer sansemploi.

SOUS-CHAPITREIer.

DEPENSESOBLIGATOIRES.

12

Entretiendes hôtelsetdesbureauxdes Sous-
Préfeelures 2.050 » 2.04768 » 2 32

5 MobilierdesSous-Préfeclures 9.44216 5.41386 3.99616 ^14
6 Constructionde l'écolenormaled'institutrices (i)

de Douai 41.800 * - » 41.500 *

7 Entretiendel'écolenormaledeDouai' . . . 3.700 « 3.69999 » 0 01

8 Entretiendescasernesdépartementales 4.930 » 4.92792 » 2 08
9 Loyerdescasernesdépartementales 7Ô.230« 69367'«.7 > 5.86273

10 Eclairagedescasernesdépartementales 1 200 > 94637 25363
M Indemnitéde 1teneauxmilitairesadmisdans

la gendarmerie 3.000 i 91815 < - 1.08185
12 Entretiendesbâtimentsoccupésparles tribu-

naux 2 800 » 2 79955 » 0 45
t4 Entretiendu mobilierde la Courd'assiseset

destribunaux 4 800 > 1.7999$ - 0 02
16 Menuesdépensesdesjusticesdepaix 8 830 » 8.8I8 9" » il 05
47 Servicedesépizoties 25.000 » 2499975 » 0 25
24 Achatde meublespourles tribunaux... 8 2H 90 5 22260 3.01820 4 10

Dépensesfaitesdans la limitedes crédits... . 94 11386 91.41386

j
Totaldusous-chapitre1er 27881092 22307593 7.01436 48.72063

| ( 1) Créditconstitueparunesubventiondel'Etatquin'apuêtreverséeen1883.
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% RELIQUATDECRÉDITSi
I f CRÉDITS DÉPENSES —,^__^___— J

| ? DÉSIGNATIONDES DÉPENSES nécessaires i
S g

«"verts faites. pourdepense3
définitivement

1 à continuer sansemploi.,
fc I

SOUS-CHAPITBEII

PROPRIETESDÉPARTEMENTALESIMMOBILIÈRES.

Travaux,Acquisitions-,etc

3 Entretiendes maisonsd'arrêt 5.000 i 4.89891 » 10409

6 Assurancedesbâtimentsdépartementauxcontre
lincendie 3.08266 3.03348 « 49 18

7 Contributionsduesparlespropriétésdu dépar- i
tement 1939 56 i.S',2 7t » 10677,

8 Chauffageetéclairagedesbâtiments 3.095 « 2.92052 i 17448

9 Servicedeseaux(abonnement) 2.300 * 2.18226 > 11774

40 Fms d'illuminationdes édificesles ioursde I
fêtespubliques 5.000 » 4.95074 » 4926

15 Casernedegendarmerie—Giossesrépirations 24.29248 45.79007 S.48739 •1502

20 Sous-Préfectures.—Travaux 7 73245 3.39927 4.33245 0 73

Articlesde dépensesjustifiésdanslalimitedes
créditsoua reporter ... 150.27456 78 9i2 4fi 71.35940

Totaldu sous-chapitreII .. 202.71374 «47.92020 84.47924 61427 |

SOUS-CHAPITREIII.

ROUTESDEPARTEMENTALES.

§ 2

Articlesde dépensesjustifiésdans la limite
descrédits.. . . 503.700 > 503.70O,

Totaldu sous-chapitreIII . .. 503700 503.700 « »

SOUS-CHAPITRE IV.

CHEMINSVICINAUX, CHEMINSDEFERD'INTÉRÊTLOCAL

Les reliquats accusés au compte comme restant sans emploi s'élèvent

ensemble à la somme de 228,382 79

Ainsidécomposée

1° CHEMINSDEGRANDECOMMUNICATION

Reste à recouvrer au 31 décembre 1883, sur contingents communaux

et subventions industrielles 2,294 80

A reporter 2,294 80
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Report 2,294 80

Prestations communales acquittées
en nature 29,476 80

Subventions industrielles id. 15,038 »

Non-valeur 481 96

Total 44,996 76

A déduire les contingents en nature

ne figurant pas au compte 6,473 93

Reste., 38,522 83

Total pour les chemins de grande communication 40,817 63

2° CHEMINSD'INTÉRÊTCOMMUN.

Reste à recouvrer au 31 décembre 1883 9,388 63

Prestations communales acquittées en nature 145,040 22

Subventions industrielles id. 8,209 09

Contingents communaux à mettre en recouvrement 10,614 69

Crédit de prévision à admettre en non-valeur 25,857 »

Total 199,109 63

A déduire :

1° Les contingents non recouvrés se

rapportant aux travaux de grosses répa-
rations n'entrant pas en compte 7,642 56

2° Les subventions industrielles non

recouvrées et n'entrant pas au compte 1,058 30

3° Les prestations et subventions ac-

quittées en nature et non portées au

compte 29,441 59

Ensomme 38,142 45

Reste égal à l'ensemble des non-valeurs sur le service

des chemins d'intérêt commun 160,967 18

Total général des sommes à annuler en recette 201,784 81

Le détail de ces sommes est justifié au compte par ligne vicinale.

Les crédits suivants compris aux sous-chapitres 4, qui sont restés par-
tiellement sans emploi se rapportent aux articles ci-après :

Art. 290. — Subvention du département pour les travaux des chemins

vicinaux ordinaires. (Reste sans emploi) 7,500 *

Cette somme contitue le reKquat des subventions départementales
restées disponibles sur l'allocation totale de 10,000 fr., attribuée aux

communes nécessiteuses.

A reporter 209,284 81
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Report 209,284 81

Art. 291. — Réserve pour travaux imprévus 18;950 >

Somme restée libre sur le crédit de 30,000 fr. alloué au

budget de l'exercice.

Art. 292. — Traitement des agents-voyers
Somme non employée 18 98

Art 293. —Dépenses diverses. —
Reliquat de crédit 129 »

Total général des crédits sans emploi du sous-chapitre 4 228,382 79

La-somme de 26,597,98 fr. est comprise dans les fonds libres, dont le Conseil général

réglera l'emploi par le budget rectificatif.

SOUS-CHAPITRE V.

ENFANTSASSISTÉS.

Le crédit de 230,000 fr. ouvert au budget de 1884 a laissé exceptionnellement disponi-
ble une somme de 10,675,56 fr. en suite de nombreux rapatriements opérés en 1883.

SOUS-CHAPITRE VI.

ALD3NÉS.

Le crédit de 533,000francs ouvert au budget de 1883, a été insuffisant pour assurer ce

service. — Le complément des dépenses faites sur cet exercice sera assuré au budget
rectificatif par un crédit spécial.

| RELIQUATDECRÉDITS.
I g, CRÉDITS DÉPENSES ^. s^-^~~-
I a BÉSIGNATIONDESDÉPENSES. nécessaires
S g ouverts. faites. pourdépenses

defînltoement

I à continuer.sansemploi.

SOCS-CHAPITRE YII

ASSISTANCEPUBLIQUE
4 Secoursderouleet fraisde transportpourles

voyageursindigents 1.600 » 1.89466 > 8 34

2 Indemnitépourlaconservationoula propaga-
tionde lavaccine 6.000 « 5.59975 » 40025

4 Protectiondu1erâge 63.500 « 44.80260 » 8.69750

5 Subventionsauxsociétésdesecoursmutuels.. 3.000 » 84170 ' 2.15830

8 MaisonderefugeduBonPasteurdeLillepourles
fillesrepenties 6.750 » 5.27724 > 4.47279

9 DépôtdemendicitédeMontioeuil-sous-Laon.—
EntretiendesmendiantsduNord 6.000 » 3.09120 » 2.90880

17 Allocationenfaveurdesincendiesnécessiteux. 2.000 « 96Û » » 4.040 «

<12 Entretiendessourds-muetset aveuglesa Lille
etàRonchm 89.000 » 56.50445 ' 2.49585

48 Secoursencasd'extrêmemisère 4.000 > 3.990 « » 40 »

Dépenseseffectuéesdansla limitedescrédits.. 44.290 » 44.290 » » »

Totaldusous-chapitre7 456.140» 136.94847 « 19.49183
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•S RELIQUATDECREDITS
I g, CRÉDITSDÉPENSES-——« ~ — -

II DÉSIGNATIONDES DÉPENSES. nécessaires... „0 „„,„„,„ <;„,)-„„ , définitivement.2 = ouverts laites p0urdépenses
1

"
à contmuer sansemPlc>1-

SOUSCHAPITREIX.
ARCHIVESDEPARTEMENTALES.

5 Misesen état des archives,desSous-Préfec-
tuies,deDunkerquea Hazebrouck 700 « 400 » 600 »

2 Dépouillementextraordinairedesarchives— 1.700 » 1.69825 ' 4 75

Dépensesfaitesdansla limitedescrédits 14.850 » 44.850 » » »

Totaldusous-chapitre9 47.250 « 46.64825 600 « à 75

SOUS-CHAPITREX.

ENCOURAGEMENTSAUXLETTRES,AUXSCIENCES
ETAUXARTS.

|

2 Encouragementsspéciaux,etc 53.800 > 83.68054 » 41946 I
4 Entretiend'élevésauxécolesd'artsetmétiersde

Chalons 1.800 « 445 » » 4.385 »

6 Élevéssagesfemmesenvoyéesa Pans 5.200 » 5.036 » » 464 «

7 EcoledesmaîtresmineursdeDouai.... 4.000 » 3.500 « « 600 «

8 ExpositionmaritimedeDunkerque 1.000 > » » 1.000 >

Dépensesfaitesdansla limitedescrédits 5.100 » 5.100 » « "
"

Totaldusous-chapitre40 70.900 » 67.73154 » 3.16846

SOUS-CHAPITREXI

ENCOURAGEMENTSAL'AGRICULTUREETA
L'INDUSTRIE. ,

4 Encouragementsa l'agriculture 34.600 * 34.400 » » 200 "

2 Encouragementspourl'améliorationdela race
chevaline 30.700 « 27.91340 « 2.78690,

8 Entretiend'élevésvétérinairesà Alfort 3.000 « 4.085 « » \MS »
6 Primespour la destructiondesanimauxnui-

sibles 1.000 » 950 » » 50 *

Dépensesfaitesdanslalimitedescrédits 1 300 ' 1.300 i > »

Totaldusous-chapitre44 .... 70.600 « 66.64840 » 4.98190
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__

g RELIQUATDECREDITS.

I f, CREDITS DÉPENSES —.., - „-

| ? DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. nécessaires, „

1 t ouverts. faites. pourdépenses
définitivement

1 à continuer sansemPl01-
«5

SOUS-CHAPITREXII.

SUBVENTIONSAUXCOMMUNES.

4 Etablissementdespompesa incendie 3.000 » 500 » « 2.500 ^

2 Subventionspour le servicedesecourset pen-
sionsauxsapeursrpom^iers 1.000 n 150 « » 880 «

3 SubventionpourP»traitementdesmaladeset
incurablesindigentsdescommunesprivées
d'établissementshospilaheis 6.000 « 4.44652 » 1.58348

5 Subventionpourtravauxd'églises 34.27350 28.408 » 5.74370 42180

Dépensesfaitesdanslalimitedesciédits... . 41.500 » 44.500 « « i

Toteldusouschapitre12 65.77350 4497482 6.74370 5.05528

SOUSCHAPITREXIII.

DÉPENSESDIVERSES

5 Avancespourtravaux d'intérêt publicà la
chargedasparticuliers(créditd'ordre) 50.000 » 27.96706 -> 22.03295

7 Secoursàd'anciensemployésou à leursveuves 9.300 « 8.700 » » 600 <•

40 Indemnitéesauxemployésde laPréfecture... 40.800 » 40.99952 « 0 48

13 Sociétésdetir 1.000 « 980 « « 50 »

48 Allocationauxsociétésdegymnastique 1.000 » 800 « » 500 «

22 Fraisde divisiondecotesentrepropriétaireset I

I

fermiers 7.000 « 6.54651 « i 45349

24 Réservepourdépensesdiverseset imprévues.. 40.000 » 8.03586 » 1.96244

Dépensesfaitesdansla limitedescrédits 88.877 » 88.877 »

Totaldusous-chapitre43 207.677» 182.07594 » 25.60106

SITUATION GÉNÉRALE DU RUDGET ORDINAIRE.

Le total des dépenses accusées au compte (p. 71) s'élève à 4,183,585 65

Il y a lieu d'en déduire :

1° Pour dépenses mandatées et non payées 1,228 50 ) 4,311,45

2° Pour dépenses non mandatées 3.082 95 )

Reste en dépenses acquittées 4,179,274 20

A reporter 4,179.274 20
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Report 4,179.274 20

Les recettes recouvrées en 1883, étant de 4,496,137 97

L'excédent disponible au 30 Avril 1883, est de 316,863 77

J'ai indiqué en tête de ce §, l'emploi que devait recevoir cette somme entre le budget

de report et le budget rectificatif.

Budget extraordinaire.

1° RECETTES.

Les recettes allouées au budget pour les dépenses extraordinaires, eu

égard aux décisions modificatives, s'élèvent à la somme de 3,940,340 76

Ainsi décomposée:

Produit prévu des 12 centimes extraordinaires 1,647,896 64

Fonds d'emprunts. (Lois des 30 juillet 1880, 6 août 1881, 17 juillet

et 20 décembre 1882) 1,690,375 »

Produits éventuels extraordinaires 17,560 »

Fonds reportés et fonds libres de 1882 584,509 12

Total 3,940,340 76

Les recettes correspondantes recouvrées sur le même exercice se sont

élevées à la somme de. 3,150,452 09

Ainsi décomposée:

Produit des 12 centimes extraordinaires 1,696,213 98

Fonds d'emprunts. ( Lois des 30 juillet 1880, 6 août 1881, 17 juillet
et 20 décembre 1882) 847,000 »

Produits éventuels extraordinaires 22,728 99

Fonds reportés et fonds libres de 1882 584,509 12

Total égal 3,150,452 09

La comparaison des prévisions budgétaires avec les recouvrements effectués donne une

moins-value de 789,888 fr. 67 c.
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Si l'on se reporte au compte (page 5) on constate que les emprunts inscrits au budget

extraordinaire pour les travaux de construction et de transformation des chemins d'in-

térêt commun en exécution de la Loi du 30juillet 1880 s'élevaient à la

sommede 1,200,375 00

Les réalisations effectuées s'élevant à 357,000 »

Il en résulte une moins-value de 843,375 00

sur les prévisions budgétaires.

La caisse des chemins vicinaux n'a pu mettre les crédits votés par le Conseil Général

ou reportés des années antérieures à la disposition du département, et, dès lors, cette

somme de 843,275 fr. à défaut de réalisation, a constitué une non-valeur à la clôture

de l'exercice.

Les produits éventuels extraordinaires prévus au budget pour une sommede 17,560fr.

ont donné une plus-value de 5,168,99.

Cette plus-valueprovient de recettes accidentelles et ventes de terrain par suite d'ali

gnement le long des routes départementales.

Enfin les 12 Centimesextraordinaires ont donné une plus-value de48,317,34, qui figure

en recettes au budget rectificatif de 1884.

8° Dépenses.
i

Toutes les dépenses ont été strictement renfermées dans la limite des crédits ouverts

parle Conseil Général.

Les reliquats de crédits disponibles se répartissent comme suit, entre les divers Sous-

Chapitres et articles du budget extraordinaire.

SOUS-CHAPITRE 17.

Dépenses imputables sur le produit des centimes extraordinaires.

§ 1er-

Emploi des 12 centimes extraordinaires votés par le Conseil Général en exécution de

la loi du 10 Août 1871.
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|-T—
- __^^^^^^ , == —

g RELIQUATDECRÉDITS.
S f, CRÉDITS DÉPENSES —^——
1 | DÉSIGNATIONDES DÉPENSES nécessairesdéfinitivement
S s alloués faites. pour
•g

"° lesdépenses
s à continuer emploi.

2 Subventionpourles travauxdescheminsvici-
nauxordinaires 217.00000 208.098 « * 11.908 »

3 Subventionsauxcommunesrour rembourse-
mentsd'empruntscontraclésà la caissedes
cheminsvicinaux 886782 » 878.89678 » 8.48525

6 Cheminde fer du CâteauàLaon,subvention
départementale 33.000 » » 33.000 » »

Sous-PréfectuiedeDouai.—Mobilier.—Acqui-
sitions 1.5093b 4.45844 * 53 94

8 Reconstructiondupontde laBistadesur l'Aa . 6.800 » <> « 6.500 »

9 Réparationsa la casernede gendarmeriede
FiersDongnies 1-500 « « 4.500 » »

42 Ecoled'artset métiersdeLille — Subvention
dudépartement 200.000 » « 200.000 » »

47 Chemind'intérêtcommunn°402.—Travaux.. 13.000 « 42.750 « 250 » »

21 Routedépartementalen°9 —Travauxdivers. 8.500 * » 8.800 » »

22 Routen° 44.—Travaux 3.000 » » 3.000 » »

28 CasernedegendarmenedeRosendael.—Cons-
tructionet acquisitiondeterrain 48 000 » ' 48.000 »

29 Acquisitionde la casernede gendarmeriede
Carmeres 24 000 « « 24.000 »

Dépenseseffectuéesdanslalimitedescrédits. 48608882 486.08882 »

Totaldu§1er 1 628.850471.28398641 318.250» 26.61416

§2.

Emploidelimpositionextraordinairede2 cen-
timesautouséeparla loidu 17juillet 4882
pourlesdépensesdel'instructionpublique.

4 Dépensesde l'instructionpublique 274.64944 444.22335 430.42609

§ 3

4 Dépensesde l'instructionpublique—Emploi
de l'impositionvoléepar la loi du 7 Dé-
cembie!88l 184.27104 484.27404 » »

§ 4.

Servicede l'empruntdépartementalcontracte'
pourla défensenationale(décretdu42octobre
4870).

1 Dépensesfaitesen4883 388895 « 388474 » » 424 >

Totaldusous-chapitrel7 2.473.668682.000.95440 445.67609 27.03516

^
I
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SOUS-CHAPITRE XVIII.

Emprunts.

§ 1er. — Loi du 30juillet 1880. Emploi de l'emprunt de 6.287 600 francs, contracté

pour les travaux des chemins d'intérêt commun.

Le compte donne aux pages 88 et 89, la situation de cet emprunt sur lequel il a été

réalisé au 31 décembre 1883, une somme de 1.929.800 francs. Le département pouvait

donc encore emprunter au 1erjanvier dernier une somme de 4 357.800 francs. L'amor-

tissement opéré à la même date s'élevait à 124.724 fr.

11indique en outre aux pages 90 à 92, le détail par ligne vicinale des crédits ouverts,

en 1883,des dépenses faites, des reliquats de crédit nécessaires, pour dépenses à continuer

dans la la limite des réalisations d'emprunts autorisés, et enfin la somme à annuler à

défaut de crédits réalisés. Nous avons vu ci-dessus, que cette somme s'élevait à 843.375fr.

En résumé le crédit ouvert en 1883 et ceux reportés des années

précédentes s'élevaient àlasommede 1.247.620 38

Les dépenses constatées au compte s'élèvent à 284.847 95

11est donc resté sans emploi 962.772 43

Sur le montant de cette somme 119.397fr. 43 ont été réservés pour dépenses à continuer

dans la limite de l'emprunt de 357.000 fr. réalisé en 1883, la différence soit 843.375fr.

a été^passée en non-valeur à défaut de réalisation correspondante.

§ 2.

Iioi du 41? Juillet 1888.

Emploi de Vemprunt de i.200.OOO fr. contracté pour la restauration des chemins

de grande communication et d'intérêt commun [ancien réseau)

Une somme de 90.000 fr. était réalisée au 31 décembre dernier sur le montant de cet

emprunt. Le département pouvait donc encore emprunter à cette date 1.110.000 fr.

L'amortissement opéré s'élève à 20.000 fr.

D'après le compte le crédit ouvert en 1883 s'élevait à 90.000 00

Les dépenses constatées se sont élevées à 85.493 80

Il est donc resté sans emploi 4.506 20

Cette somme a été reportée sur l'exercice 1884.

§ 3.

Loi du 6 Août 188t.

Emprunt de 400.000 fr. contracté pour la construction d'une école normale

d'Institutrices à Douai.

Un crédit de 300 000 fr. a été inscrit en recette et en dépense au budget de 1883 pour
solde de cet emprunt

Los dépenses faites d'après le compte s'élèvent ensemble à 193.803fr. 25.

La partie sans emploi, soit 106.196 fr. 15 a été reportée pour dépenses à continuer.



24 PREMD3REPARTIE. CHAPITREPREMIER.

§*•

Loi du 30 Décembre £889.

Emprunt de 100.000 fr. contracté pour la construction du mobilier de l'école

normale d'Institutrices à Douai.

Ce crédit a été employé jusqu'à concurrence de 99.518 fr. 18 en 1883. La différence

a été reportée pour dépenses à continuer.

§5.

Décret du 18 Octobre A870.

Construction d'une Caserne de Gendarmerie à Tourcoing.

Un crédit de 1.850 fr. 09 resté libre des exercices antérieures a été appliqué aux

travaux de construction d'une caserne de Gendarmerie à Valenciennes.

Ce crédit a été reporté sur l'exercice 1884 à défaut d'emploi à la clôture de

l'exercice 1883.

SOUS-CHAPITRE XÏX.

Dépenses imputables sur les produits éventuels extraordinaires.

La somme restée disponible sur ces ressources s'élève à 647 fr. 89.

Tous les crédits votés ont reçu leur emploi ou le recevront en 1884 par le budget de

report qui comprend une somme de 12.967 fr. 40 pour dépenses à continuer suivant les

votes du Conseil général.

SITUATION GÉNÉRALE DU BUDGET EXTRAORDINAIRE.

Le total des dépenses du budget extraordinaire, (voir le compte p. 100) s'élève à la

somme de 2.477.64145

Sur lesquelles il convient de retrancher :

Pour dépenses mandatées mais non acquittées au 1ermai 1884 2.206 »

Reste en dépenses acquittées 2.475.435 45

Les recettes recouvrées étant de 3.150.452 09

Partant l'excédent libre au 30 avril 1884 est de 675.016 64

Sur le montant de ce dernier chiffre 562.855 fr. 79 ont été réservés et inscrits au

budget de report pour dépenses votées par le Conseil général et à continuer en 1884; le

surplus s'élet ant à 112.160 fr. 85 constitue les fonds libres à affecter par l'Assemblée

départementale au moyen du budget rectificatif de l'exercice courant.
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RÉCAPITULATION GÉNÉRALE DU COMPTE DE 1883.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR.

RECETTESET DÉPENSES.

, Ordinaires Extraordinaires Total.

Total des recettes recouvrées 4,496,137 97 3,150,452 09 7,646,590 06

Total des dépenses acquittées 4,179,274 20 2,475,435 45 6,654,709 65

Partant les recettes au30Avril 1884,

présentent un excédent de 316,863 77 675,016 64 991,880 41

COMPTE DES RECETTES ET DES DÉPENSES DÉPARTEMENTALES

DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE.

Les recettes effectuées en 1883, pour le service de l'Instruction primame et de l'ins-

truction publique se sont élevées à la somme de 1,032,478 01

Ainsi répartie :

î° Recettes applicables aux dépenses obligatoires :

Produit des 4 centimes spéciaux perçus en vertu des lois du 15 Mars 1850, du 10 Avril

1867, 19 Juillet 1875 et 16 Juin 1881, et qui doivent être appliqués concurremment avec

les 4 centimes communaux aux dépenses obligatoires de l'instruction pri-

maire, ci 565,404 64

Produits éventuels de l'École normale 100 x-

Fonds rattachés par le budget rectificatif » »

Total des recettes applicables aux dépenses obligatoires 565,504 64

Cette somme doit être intégralement versée dans la caisse de l'État.

2° Receltes facultatives et extraordinaires du service de l'Instruction publique

Les fonds libres de 1882, rattachés au budget rectificatif de 1883 pour assurer la con-

tinuation des travaux de construction de maisons d'école s'élevaient à la

sommede 184,271 04

Le Conseil Général a en outre voté 2 centimes extraordinaires pour
assurer en 1883 le service des dépenses de l'instruction primaire et" de

l'instruction publique. Cette imposition autorisée par la loi du 17 juillet

1882, a produit .' 282,702 33

Total des recettes extraordinaires de 1883 466,973 37

Le compte détaillé ci-après (ch. 3.) des dépenses facultatives imputables
sur ces ressources, montre que ces dépenses en 1883 se sont élevées à

lasommede
'

328.389 39

Par suite il reste disponible 138.583 98

Que le Conseil Général devra affecter à nouveau au moyen du budget rectificatif do

l'exercice courant.
'

Les dépenses obligatoires et facultatives effectuées en 1883 sont réparties comme suit

ntre les divers sous-chapitres et articles du budget de l'instruction publique.
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SOUS-CHAPITRE IL Crédits Dépensrs Reste
alloues. laites. sansemploi.

Dépenses ordinaires et obligatoires aux-

quelles il est pourvu avec le produit des
centimes spéciaux et les produits éven-
tuels.

École normale d'instituteurs.—Dépenses de

1883 126,729 80 123,875 82 2,853 98

Commissions d'examen, délégations canto-

nales, etc 6,500 > 6,138 80 36120

Dépenses des écoles publiques 416,069 08 415,168 60 900 48

Total des dépenses ordinaires et obligatoires 549,298 88 545,183 22 4,115 66

SOUS-CHAPITRE III.

Dépenses facultatives auxquelles il est

pourvu avec l'excédent des centimes spé-
ciaux et des produits éventuels.

Subvention aux communes pour acquisi-

tions, constructions et réparations de maisons

d'école et renouvellement du mobilier 244,280 48 129,204 » 115,076 48

Dépenses extraordinaires de l'école normale 20,500 » 16,500 » 4,000 »

Bourses dans les lycées et collèges du dé-

partement 42,000 » 40,785 64 1,214 36

Supplément de traitement à l'inspecteur

d'académie, au directeur de l'enseignement

primaire, aux inspecteurs primaires 21,000 » 21,000 » » »

Supplément de traitement au directeur et

autres fonctionnaires de l'école normale 6,675 » 6,350 > 325 >

Subvention aux communes pour fournitures

de livres aux bibliothèques et aux élèves in-

digents 9,500 » 9,402 » -
98 >

Traitement de l'inspectrice des salles d'asile

frais de tournées 2,500 » 2,500 » > »

Subvention à la Directrice du cours normal
d'asile et bourses en faveur des aspirantes 4,800 » 2,800 » 2,000 »

Encouragements et récompenses aux Insti-

tuteurs et institutrices. Indemnités et secours. 6,000 > 6,000 > » »

Secours aux anciens Intituteurs et Ins-

titutrices 17,000 » 15,300 » 1,700 »

Traitement des employés de l'instruction

primaire et frais généraux d'impression 29,790 » 28,667 25 1,122 75

Dépenses diverses 54,875 » 49,880 50 4,994 50

Totaux 458,920 48 328,389 39 130,53109
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Après cet exposé complet du compte de 1883, je crois utile de donner le résultat du

décompte général des-centimes additionnels recouvrés pour les dépenses départementales
ressortissant au budget de cet exercice.

Principal des 4 Contributions directes : net passible des centimes additionnels.

\ Propriétés non bâties. 2.947.107 )
BoBcieretrte généraux.

jpropriétésMt.es 2.340.136 |
5>287'243 »

Personnel et mobilier 2,025,781 »

Portes et fenêtres. — Rôles généraux 2,198,047 »

Patentes 4,556,661 33

Total des 4 contributions 14,067,732 33

Contribution foncière afférente au revenu fictif des bois et

forêts de l'État 67,384 »

Total général 14,135,116 33

Les centimes additionnels départementaux prélevés sur le principal ci-dessus ont donné

un produit total de 2,975,911,30 se décomposant ainsi qu'd suit :

Loi du 10 août 1871 et loi du 29 juillet 1881 (maximun 25 centimes)

prélevés sur le produit total des 2 premières contributions (foncier et

personnel mobilier) et sur le revenu des bois de 1État 1,845,102 »

Loi du 10 août 1871 et loi du 29 juillet 1881 (20e centime) sur Tes4

contributions 141,351 15

Loi du 21 mai 1836, du 10août 1871 et du 29 juillet 1881 (maximum
7 centimes) applicables aux chemins vicinaux 989,458 15

Montant des 33 centimes affectés au budget ordinaire— 2,975,911 30

CENTIMESEXTRAORDINAIRES.

Loi de finances du 11 août 1882, et délibération du Conseil géné-
ral en date du 31 août 1882 (maximum 12 centimes) 1,696,213 98

Total des centimes (45) additionnels et de leurs produits 4,672,125 28

Le produit prévu au budget de 1883 était de 4,567,309 40

Reste à la disposition du département 104,815 88

Décomptegénéral
descentimes

départementaux
enprincipal
etencentimes
additionnels
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Cette plus-value se décompose comme il suit entre les divers centimes

ci-dessus énumérés.

Centimes ordinaires proprement dits 28,313 43

7 centimes spéciaux de la vicinalité 28,185 11

12 centimes additionnels extraordinaires 48,317 34

Total pareil 104,815 88

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien en suite des explications qui

précèdent statuer sur le compte de 1883 par une délibération spéciale.

J'ai l'honnenr de rappeller en outre que, conformément à l'article 66 de la loi du

10 août 1871, il appartient à- M. le Président du Conseil général de transmettre directe-
ment à M. le Ministre de l'Intérieur les observations présentées par l'assemblée départe-
mentale sur les comptes soumis à son examen.



CHAPITRE II.
i

Budget de report de 1883 à £884.

L'article 63 de la loi du 10 août 1871 dispose que les fonds départementaux qui n'ont

pu recevoir leur emploi dans le cours de l'exercice seront reportés, après clôture, sur

l'exercice en cours d'exécution avec l'affectation qu'ils avaient au budget voté par le

Conseil général, et que les fonds restés libres seront cumulés avec les ressources du

budget en cours, suivant la nature de leur origine, pour recevoir l'affectation nouvelle

s
qui pourra leur être donnée par le Conseil général.

Les fonds non employés à la clôture d'un exercice forment donc deux catégories

distinctes :

La lre comprend les sommes qu'il convient de réserver pour les dépenses mandatées

et non payées, pour celles faites et non mandatées, et pour les dépenses à continuer;

elles constituent les éléments du budget de report.

La seconde comprend les ressources absolument disponibles, et que la loi désigne

comme devant être cumulées avec celles du budget en cours d'exécution pour être affec-

tées à 'de nouvelles dépenses ; c'est dans le budget rectificatif que l'emploi de ces res-

sources a lieu.

Le budget de report dont j'ai à m'occuper en ce moment est le Complément du

ComptéHu dernier exercice clos pour les faits restant à accomplir ; il sert à les ratta-

cher à l'exercice suivant. Il n'ouvre pas de crédits nouveaux, mais fait revivre seule-

ment les crédits ou portions de crédits appartenant à l'exercice qui vient de finir, et

qu'il y a lieu d'utiliser.

Le passif du report se divise en trois paragraphes.
Le premier est destiné à l'inscription des dépenses de l'exercice précédent, mandatées

et non payées. Conformément aux instructions ministérielles, j'ai déduit des restes im-

payés les créances qui ne paraissent pas devoir être réclamées par les ayants-droit.

Dans le second paragraphe sont inscrites les dépenses faites, et qui n'ont pu être man-

datées avant la clôture de l'exercice. Mais d'après l'instruction ministérielle sur les pro-
duits éventuels départementaux, les dépenses doivent toujours correspondre à une

recette réelle, par suite il est indispensable avant tout de s'assurer sur ce point. La

situation de cette partie du service permet non seulement de satisfaire à cette prescription

mais laisse encore un reliquat disponible de 104,815,88, qui alimentera le budget rectifi-

catif de l'exercice courant.

Enfin, le 3e paragraphe se compose des reliquats de crédits nécessaires pour les dé-

penses à continuer, soit que ces reliquats se rapportent à des entreprises non terminées

et n'ayant pas un caractère annuel, soit qu'ils viennent des ressources spéciales affectées

àun objet déterminé, les produits éventuels vicinaux, par exemple, et qui ne peuvent,

par suite, être détournées ni changées de destination.

Explication
duimécamsme

- dureport

Jalleaudesfonds
sansemploi

classéssuivant
leurprovenance

etsuivant
les3catégories

dubudget
dereport
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Le budget de report rappelle à la récapitulation, par nature de ressources, les fonds

départementaux existant dans la caisse du Trésor à la clôture de l'exercice précédent, il

constate également, pour ces mêmes ressources, quelle est la part absorbée par les

crédits reportés et indique finalement les fonds restés sans emploi, et dont le Conseil

général peut disposer au budget rectificatif.

Les explications qui précèdent vous permettront, Messieurs, de vous rendre un compte
exact du budget de report de 1884 et des opérations à l'aide desquelles j'ai fixé le chiffre

des fonds libres de 1883 dont vous pouvez disposer au budget rectificatif de l'exercice

courant.

Le tableau ci-après résume ces opérations et en fait ressortir les résultats.

RESSOURCES. .-no TOTAL PORTIONSDECESRESSOURCES FONDSLIBHBS
DÉSI&NATION disponibles desfonds réservéespourlesdépensesdubudget (uuuiuiinnuu i- non dereportde1884 êemployerdaPres ordonnancées*«ponil*f „„ ~_. „„ .

lecompte „„„.,„ provenant ~-™""^»»———-——m^^^— aubudgetDBSRESSOURCES de i avantla ^Via*»
,„, clôture g ier. g2 g3 T0TAI, rectiflcattl1883 del'exercice lmi

fr c ÏÏ. ôT~ fr 0 fr. c fr. c fr. c fr c fr 0

BUDGETORDINAIRE.

Centimeset Produitséventuels260.36523 S6.49854346.86377 1.20205 1-073 » 138-43668440.70573176.458«I

TOTAUXdubudgetordinaire. . 260.36523 56.49854316.86377 4.20205 4-073 «438.43068440.70573176.458OS

BUDGETEXTRAORDINAIRE.

Impositionsextraordinaires.... 35078820 48 34734399.40044 » » « -313.250 «345.250 » 83.850*

Emprunts.(Loidu47]'ui]let1882)4 50260 » » 4.506 20 » « . . 4.50620 4.506 20

Emprunts(Loidu30juillet4880)449.44433 » «449.41343 4600 » «449.39743449.41343 •

Emprunts.(Loidu6aoûM88J)..406.37685 » «406.37685 480 « » «106.49685406.37685 » '

Décretdu42ocl.4870 4.85009 » » 4.850 09 » » » » 1.85009 4.850 09 •

Emprunts(Loidu20déc.4882). 48182 « » 48482 » » » » 48482 48482 » •

Produitséventuelsextraordi-
naires 43-22844 - « 43-28844 2.040 » » • 12.96740 44.97740 28.3405!

TOTAUXdubudgetextraordinaire626.69930 48.31734675.01664 2.206 » » »560.64979562.85579112.46085

BUDGETDEL'INSTRUCTION

PUBLIQUE
(

Centimesextraordinairesetpro-
duitséventuels 138-58398 * «438'58398 105 « • » « » 105 *'.38.4781

TOTAUXdubudgetde l'instruc- y

tionpublique 138-58398 « .438-58398 405 « « » • 105 «4384789I

Rappeldes totauxdu budget
ordinaire 230.36523 56.49854316.86377 1.20205 4.073 « 438-43068140-70573176.458«

Rappeldes totaux du budget
extraordinaire 626-69930 48 31734675-01664 2-206 « « »560-64979562-85579442.460Si

_
!

- -

TOTAUXGÉNÉRAUXdes fonds 1
rattachésa l'exercice1883.... 99564851404.845881.430464393 51305 4.073» 699.08047703.66652426.79?»
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CHAPITRE HI.

fgngdet zrectificatSS*des recettes et dépenses départementales
de l'exercice 1884.

Le règlement du report ayant fixé le chiffre des fonds libres dont le Conseil général
devra être appelé à déterminer l'emploi, c'est au moyen du budget rectificatif que l'as-

semblée départementale exerce le droit quelui confère l'article 63 de laloi du 10août 1871.

Les dépenses nouvelles ou les augmentations des crédits déjà existants, votées dans la

limitede ses pouvoirs, forment la partie essentielle du budget rectificatif. Mais indépen-
dammentde cet élément principal qui caractérise, à proprement parler, le budget rectifi-

catif, ce document est susceptible de se prêter à toutes les modificationsbudgétaires qui
résulteraient des délibérations du Conseil général.

Le budget rectificatif se prête également aux modifications ou virements de crédits que
le service rendrait nécessaires au budget de Fexercice en cours.

Les ressources dont le Conseil général est appelé à déterminer l'emploi dans le budget
rectificatif de 1884, en ce qui concerne les services ordinaires et extraordinaires s'élèvent

à la somme de 288,318 89

ainsi décomposée :

1° Budget ordinaire.

Les fonds libres de 1883, en ce qui touche les centimes et produits v

éventuels s'élèvent à la somme de 176,158 04

comprenant celle de 28,185 11 qui doit être affectée spécialement à la

vicinalité et qui représente la plus-value des 7 centimes vicinaux

en 1883.

Si à ce chiffre on ajoute :

1°L'excédent constaté à la balance du budgetprimitif de1884. ci.. 1,547 36

2° Recettes nouvelles :

§4.
Ecole normale d'instituteurs de Douai. — Installaiion d'ateliers

pour travaux manuels.

Subventionde l'Etat 15,000 » )

Subvention de la ville de Douai 7,454 » )
'"'

§5.

Ressources éventuelles du service vicinal.

Contingent des communes dans les travaux de restauration du

chemin d'intérêt commun n° 57 1,200 »

on obtient le total de 201,359 40

représentant le montant des fonds libres dont il pourra être disposé

par le Conseil général au budget rectificatif ordinaire de l'exercice

courant.
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2° Budget extraordinaire.

En ce qui touche le budget extraordinaire, les fonds libres de

l'exercice 1883 s'élèvent à la somme de 112,160 85

Ainsi décomposée :

Produit des impositions extraordinaires 83,850 14

Produits éventuels extraordinaires 28,310 71

Totalégal 112160 85

Si à ce chiffre on ajoute les excédents de recettes

constatés à la balance du budget primitif.

SAVOIR:

Centimes extraordinaires 894 73 )
2 594 73

Produits éventuels extraordinaires. 1,700 00 \
'

on obtient un total de recettes de 114,755 58

Report des ressources libres du budget ordinaire

établi ci-dessus 201,359 40

Total général des fonds libres à la disposition

du Conseil général et dont il pourra être disposé au

budget rectificatif de l'exercice 1884 316,114 98
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Budget ordinaire.

SOUS-CHAPITRE I61.

Dépenses obligatoires

îst, , , FIXATIONS CHANGEMENTSFIXATIONS
UJ DESIGNATIONDES CREDITS par suite OBSERVATIONS.

S|.S actuelles. d'augmentations.nouvelles.

!
SOUS-CHAPITREIer.

Dépensesobligatoires

8 Mobilierdes Sous-Préfectures.— Acqni- (i) (*)
Sition 7.356 46 5.746 60 43.102 76 Jouai 1.540. I

.. _ ... Cambrai Î.075» (5'46m
47 Fraisd'impressionet de confectiondes Dunkerque....î.osi60)

listesd'électeurspourles tribunauxde
commerce 4.000 o 3.500 » 7.500 » DélibérationduÎ3afnH8«i.

20 Achatdemeublespourlestribunaux 3.018 20 i2) 4.548 40 7.536 30 (2)Douai î.sos • i
Valenciennes..911» /

ni ,; , Aresnes 600» l«t-i.i»M Ecolenormaled'instituteursde Douai.— l Me |5« (

ï^m^w*^™: . . 23.434 ,
]

23.48i . ÏÏS»::: £1\

Articlesnonmodifiés 244.68750 » » 214.68780,

TotalduSous-chapitre4er 226.06486 37.218 70 263.28056

=——==—=—



34 PREMIEREPARTIE. CHAPITREIII.

Art.5 —Swsts-PréfectMres. — Acquisitions de mobilier. (1erB)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, revêtus du visa approbatif de deux

Conseillers Généraux, les projets présentés par MM. les Architectes départementaux pour

fournitures d'objets mobiliers destinés aux Sous-Préfectures, savoir :

Douai.—Acquisition et renouvellement de mobilier.—Le devis pré-

senté s'élève à la somme de 1.614 fr. 32. Par suite d'une réduction opérée

ur la somme à valoir, le crédit proposé est évalué à 1.540f.

Yàlenciennes. — Acquisition de mobilier. — Le devis présenté s'élève à

la somme de 1.395 fr. J'estime que la dépense proposée pour la réfection

d'une chaise longue recouverte en peluche peut-être réduite à100 fr. au

lieu de 300fr. ; celle pour la réfection d'un fauteuil crapaud peut-être ré-

duite à50fr. au lieu de 200rfr. Par suite le crédit demandé est réduit à 1.045f.

plus une somme à valoir de 55f. pour imprévus soit en totalité à 1.100 »

Cambrai. — Acquisition de mobilier et réparations 2.075 »

Dunkerque.
— Acquisition de mobilier 1.031 60

Total 5.746 60

Je prie le Conseil général de vouloir bien m'allouer au budget rectificatif de 1884 un

crédit de 5.746 fr. 60 pour les fournitures mobilières dont il s'agit.

Art 20 —E'K-iÏJiiiîia'rax.—SïoMïieE". —Acquisitions. (4erB)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, revêtus du visa approbatif de deux

Conseillers Généraux, les propositions de MM. les Architectes départementaux pour

achat ou renouvellement du mobilier des tribunaux du département.

Ces propositions se résument ainsi qu'il suit :

Douai. — Tribunal civil. —
Acquisition et renouvellement de mobilier.. _ 1.100&-»

Douai. — Salle d'assises. — Renouvellement et réparations au mo-

bilier
'

700 »

yàlenciennes. — Tribunal civil. — Acquisition de mobilier 912 »

Les chauffe-pieds àbraise, demandés pour MM. les Juges présentent des

dangers d'incendie et des inconvénients. Il est préférable d'avoir des chauffe-

pieds à eau chaude. Le devis sera rectifié avant exécution. A

Avesnes. — Acquisition d'objets mobiliers pour le cabinet du "Vice-

Président , 500 »

Lille. — Tribunal de Commerce. — Grosses réparations au mobilier 350 »

Dunkerque.
— Palais de Justice. — Renouvellement de rideaux, stores ... 836 10

Total 4.398 10
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Je piie le Conseil général de vouloir bien m'allouer au budget rectificatif de 1884, un

crédit de 4.398 fr. 10 montant des projets dont il s'agit.

Art 20 —Tribunal d'Hasebroacli. —Parquet. —Achat d'an tapis. (ircB.)

Dans sa séance en date du 28 août 1883. le Conseil général a autorisé le remplacement

du tapis du cabinet de M. le Procureur de la République d'Hazebrouck et voté à cet

effetun crédit de 140 fr. au budget rectificatif de 1883.

J'ai été avisé depuis que le chiffre de 140 fr. avait été indiqué par erreur et qu'une

somme de 260 fr. était absolument nécessaire pour avoir un tapis convenable.

Par décision du 7 février dernier, j'ai autorisé la dépense complémentaire de 120 fr.

qui fait l'objet du mémoire ci-joint.

Je prie le Conseil général de vouloir bien m'allouer à cet effet un crédit de 120 fr.

au budget rectificatif de 1884 pour le règlement de la dépense supplémentaire dont il

s'agit.

Art.24.—École normale d'instituteurs de Douai. —Installation d'ateliers

pour travaux manuels (3eB.}.

Au cours delà session du mois d'avril dernier, j'ai eu l'honneur de faire connaître au

Conseilgénéral que l'État avait accordé au département du Nord un secours de 15,000 fr.

pour l'installation à l'école normale d'instituteurs de Douai d'ateliers pour travaux

manuels.

De son côté, la ville de Douai ayant voté un contingent de 7,454, j'ai l'honneur de prier
le Conseil général de vouloir bien inscrire , en recette et en dépense, au budget dépar-
temental de 1884, une somme de 22,454 francs, pour l'exécution des travaux dont il

s'agit.
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SOUS-CHAPITRE II.

Propriétés départementales immobilières.

TRAVAUX,ACQUISITIONS,ETC.

gif FIXATIONS CHANGEMENTSFIXATIONS

Ifs DÉSIGNATIONDES CRÉDITS. Parsuite OBSERVATIONS.

;gji _
actuelles. d'augmentations

nouvelles.

SOUS-CHAPITREII.

Propriétés départementales
immobilières.

TRAVAUX,ACQUISITIONS.ETC.

I 44 Sous-Prefectures.— Travauxde grosses
(i)vEa^nes" VA

\ réparations 4.332 45 W 8.805 » 42.83745 IYSS! u.l.."V.".:Sm
Cambrai 1HS

45 Tribunaux.—Travauxde grossesrépara- Total ~jx
tions 8.449„53 (2)14.52442 22.970 65

" =
(2)Douai 6291!

17 Maisond'arrêt—Grossesréparations 45920 58 (3)9.658 34 25.578 89 l'èsnes™™
8 ' " '

18»

48 HôteldelaPréfecture.—Travaux » » W9.500 i 9 500 » Su?™1.'.":".... i»

49 Bâtimentsdépartementaux.—Réparations
Total.,usai

parsmtederouragandu26janvier4884. * « 5 297 72 5.297 72 (Délibérationdu22avril188S)

20 Acquisitiondu mobilierde l'internatde __
l'mstltutindustriela Lille » » 8.5B0 » 8.500 •» (Delibeiationdu24avnl)

24 Travauxd'appropriationdanslesbureaux
du ConseildePréfecture « » 3.240 » 3.240 » (Delibeiationdu2Savril).

(3)Dunkerque....27860)
Articlesnonmodifiés 92.44948 » » 92.149 48 ^^"îs» 593a \

Douai 19»;
Mie 1
Valenciennes *«n*Cambrai 300

TotalduSous-chapitreII 420.82204 59.222 45 480.04419 ATCsnes Jjt
I Total....96BSJI

' y (41Renouvellementdespein-
luiesexteileurs 380»

Renouvelementdespein-
tuiesintérieuresdans

* l'ailedesbureaux...-6J*,
Total....9500'

(Délibérationsdes23et
25avril1884)
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Art. 44 —Sous-Préfectures. —Grosses réparatSons. (IerB)

J'ail'honneir de soumettre au Conseil général, revêtus du visa approbatif de deux

Conseillers Généraux, les projets présentés par MM.les Architectes départementaux pour
travaux de grosses réparations à exécuter aux bâtiments des hôtels des Sous-

Préfectures.

Ces travaux se résument ainsi qu'il suit :

Douai. — Grosses réparations aux bâtiments. —Le crédit demandé s'é-

lève à 2.438 fr. 82. Par suite d'une réduction opérée sur la sommeà valoir,

la dépenseprojetée est évaluée à 2.300f. »

Valenciennes.— Grosses réparations. — Le projet présenté s'élève à

1.145fr. Une réduction de 65 fr. a été opérée sur l'article relatif à la tapis-
serie du logement et de la chambre du concierge. La dépense totale projetée
est évaluée à 1.080 »

Avesnes. — Grosses réparations 1.100 »

Avesnes. — Reconstruction de la voûte de cave du logement du garçon de

bureau, réparations aux enduits etc 2.300 »

Cambrai. — Réparations, peintures etc 1.725 »

Total 8505 »'

Je prie le Conseil Général de vouloir bien m'allouer au budget rectificatif de 1884,

un crédit de 8,505 fr. montant des articles de dépenses ci-dessus désignés.

I

Art.45.—TTriSBUttaïtx.-Travanxde grosses réparatâoBas (4erB.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, revêtus du visa approbatif de deux

Conseillers généraux, les projets présentés par MM.les architectes départementaux pour

travaux de grosses réparations à faire aux bâtiments des tribunaux savoir :

Douai. — Tribunal civil. — Grosses réparations aux bâtiments...» 3.965f. 25

Douai.— Salle d'assises.—Grosses réparations aux bâtiments.—Le

devisprésenté s'élève à 2,431 f. 36. Par suite d'une réduction opérée sur la

somme à valoir, le crédit proposé est évalué à ~ '
2.332 »

Valenciennes.—Tribunal civil.— Grosses réparations. Le devis pré-

senté s'élevant à 3,627 fr. comprend une somme de 3.000fr. pour réfec-

tion du calorifère et'de ses conduites. J'ai retranché de ces 3,000 fr. une

sommede 990 fr. 07 qui avait été votée précédemment pour la restauration

de ce calorifère. Cette restauration ayant été reconnue impossibleeu égard'
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Report 6.297 25

à l'état défectueux de l'appareil, la somme de 990fr. 07 figurant au budget

de report de 1883sur 1884 servira à payer la réfection du calorifère et de

ses conduites. J'estime en outre qu'une somme de 60 fr. portée au devis

pour 20 plaques de propreté posées à 3 fr. peut-être supprimée ou tout au

moins ajournée ; le crédit proposé se trouve par suite réduit à 2.576 93

Avesnes. — Aménagement d'un local pour le cabinet du Vice-Président.. 500 »

Avesnes. — Installation de sonneries électriques : 700 fr. J'estime qne

cette dépensepeux-être ajournée sans aucun inconvénient. C'est d'ailleurs

l'avis de M. le Président du tribunal d'Avesnes.

Avesnes. — Installation de l'éclairage par le gaz 1.350 »

Cambrai. — Tribunal civil. — Remplacement du calorifère, installation

dugaz 2.376 94

Lille. — Palais de justice. — Casier spécialpour les dossiers correc-

tionnels 160 >

Lille. — Palais de justice.—Appropriation d'une salle à usage de bu-

reau à l'étage du parquet 890 »

Lille. — Tribunal de Commerce. — Peintures au bureau du greffe et

dépendances 370 *

Total 14.521 12

Je prie le Conseil général de vouloir bien m'ouvrit au budget rectificatif de 1884, un

crédit de 14.521 fr. 12 montant des dépenses dont il s'agit.

Art.47,—Maisons d'arrêt. Grosses réparations (48rB.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, revêtus du visa approbatif de deux

Gonseillers généraux, les projets présentés par MM. les Architectes départementaux
pour travaux de grosses réparations à faire aux maisons d'arrêt du département*
savoir :

Douai. — Grosses réparations aux bâtiments, — Le devis présenté s'éle-
vant à 2.067fr. 57 ne comprend que des travaux utiles et à la charge du dé

partement, sauf toutefois l'exception suivante : '

1° La sonnette d'alarme à établir pour communiqueravecla gendarmerie,
n'obligera pas celle-ci à accourir au premier appel à la prison ; elle n'pffre
donc qu'un avantage très incertain, d'où une réduction de 25fr.
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D'autre part les 10 °/opour imprévus me paraissent inutiles pour des

travaux de cette importance, et le chiffre peut être réduit sans inconvénient

Par suite de cesréductions, le crédit proposé ne s'élève plus qu'à la somme

de 1.900f.»

Valenciennes. — Grosses réparations. — Le devis ne contient que des

travaux utiles et à la charge du département 3.016 50

Réfection de la citerne des latrines des femmes eondannées.— Cheminée

d'aèrage fosse des prévenus et des condamnés 1.100 »

Avesnes. — Grosses réparations.— Le devis présenté s'élevânt à 1.600 fr.

comprend quelques travaux d'entretien qui pourront être prélevés en partie

sur le crédit alloué chaque année à titre de frais d'entretien. J'ai par suite

réduit le crédit demandé à 1.450 fr. ci 1.450 »

Cambrai — Travaux de peinture, carrelage, etc. — La peinture des boi-

series a sonutilité, mais la nécessité des autres travaux ne peut s'apprécier,

faute de renseignements. Aux termes de l'art. 45 du cahier des charges,

l'entrepreneur doit peindre au coaltar les soubassements à hauteur de 0m50

dans tous les locaux de la prison où ce procédé peut s'appliquer : le tra-

vail prévu ne paraît donc pas à la charge du budget départemental, sauf

plus amples^expbcations. Je demande donc pour 1885un crédit de 300 fr.

et l'ajournement du surplus de la dépense proposée ci ,. 300 »

Lille. — Renouvellement de carrelage et construction d'un lanterneau.

— Le projet présenté consiste à refaire le dallage d'un couloir à la prison
de Lille et à le couvrir d'un châssis vitré dit lanterneau. — La réfection du

dallage est urgente et la substitution des carreaux céramiques avec dalles

est économique. L'établissement des lanterneaux rendra le service plus

facile et protégera les gardiens contre la pluie à laquelle ils sont exposés

pendant les mauvais temps : c'est une amélioration très utile 1.020 »

Dunkerque. — Blanchiment des locaux. Ce travail exécuté à la suite

d'une épidémie de variole, était indispensable pour l'hygiène de la

prison 278 60

Total... 9.065 10

Je prie le Conseil général de vouloir bien approuver ces articles de dépenses et m'al-

louer au budget rectificatif de 1884 un crédit de 9.065fr. 10 pour en assurer l'exé-

cution.
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SOUS-CHAPITRE F7.

Chemins vicinaux, Chemins de fer d'intérêt local.

§ 4or.— Cheminsvicinaux

S Chatqemeatsparsuite „^,„.„„,, MOTIFS
.2 , , FIXATIONS » r

^^ FIXATIONS phancpitipnfa
S "S DESI&NATIONDESCREDITS " —" cescnangements
K actuelles. d'augmen- de nouvelles et

S tations. diminutions observations13

SOUS-CHAPITRE IV.

AUGMENTATIONS
Cheminsvicinaux,Cheminsdeferd'intérêtlocal. ,——, - —.—s

S i !
g -2 g „ S §

§ 1er.— CHEMIP*SVICINAUX. -|| «s If

| -S | ô g 3

4° Cheminsde grandecommunication:
"

§ 1

4 Cheminn0 4.—Entretien 4274345 3.800 » » " 46.543453.800» » , »»

2 Id. 2.— Id 6.800 » 2.000 » » » 8.800 »2000» ».

3 Id. 3. — Id 7.000 » i.000 » » » 41.000 «4 000» ....

4 Id 4.— Id 15 000 » 1.000 « » » 46.000 i 000»

5 Id 5.— Id 4 424 » 1.58544 » » 6.006441BSs11 .. »

2° Cheminsd'intérêtcommun:

434 Cheminn057.—Travauxneufs 45.76574 42.000 « » > 27 76571io800» . .1200-

316 Achatde2rouleauxcompresseurs .1 » 5.000 « » » 5 000 «s 000» » » •

Articlesnon-modifiés 2.314.50798 » » « «2.244.50798

Totaldu§4er 2.273.20784 29 38544 « «2.302.59295

82 nonmodifié 9.44088 » » » » 9 44088

Totaldusous-chapitre4 2.282.64872 29.38544 » » 2.3420338328m u . , i.200

SOUS-CHAPITREVIL. "— ~

29.38541

Assistancepublique. -

Traitementmaritimedes enfantsrachitiquesou
24 sorofuleux » « 20.000 » » « 20.000 «\

Traitementmédicalà l'écoledesenfantsrachitiques [Délibérationdu5maiiBBt

2b ouscrofuleux .". „c » 3.000 » » » 3.000 ^}

26 Subventionà l'associationdite: Uniotfdesfemmesde
France » « 100 « » • 400 « Délibérationdu2Sa«a««

Articlesnon-modiflés 163.045» . » » » 163.045«

Totaldu sous-chapitre7 463.045 » 23.400 * » » 486.145 »
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SOUS-CHAPITRE XL

's-Z . - ,™~ /-,T,TVr*Tmr,FIXATIONS <H\NGEMFNTSFIXATIONS '

*?£ DESIGNATIONDES CREDITS. pai sUu OBSERVATIONS.

I.|
actuelles.

|.aiIgmeirtlloM actuelles.
•3

SOUS-fDAPiTREXI.

Encouragementà l'agricultureet à

l'industrie.

1 Stal'ond'étalonsa l.onrbouig— Dépense (i)
dlllSdlldtiondcol)0\b —Subvenilun « > 4.000 « 1000 » (1)(Délibérationdu26aynt1831).

AiIL1snonmodifies 70 800 » « » 70 800 «

Totaldu Sous-chapireXL... 70 8^0 » 1 000 ^ 71 800 «

SOUS CHAPITRE XIV.

Belles départementales afférentes à des dépenses non obligatoires.

' ta *

érg: , FIXATIONS CHANGEMENTSFIXATIONS
t%~=_DÉSIGNATIONDES CREDITS. p.n su le OBSERVATIONS

l£%
actuelles. iaugmentâtons

'
actuelles.

SOUS-CHAPITBEXIV.

Dettesdépartementalesafférentesà des
dej.ensesnon cbhgatoues.

2 Enfantsdu 4erâgs. —Dettesde 1883... ?41 » 10001 50401

7 Secourset fiaisdotr?n=po>l de venaseurs
mdig^nUen 18S3 > . 2.47580 2.17580

8 Imp-essions—Dettesde 4883 ». » 7.30744 7.307U

9 Enfantsassistés.—Dettesde 1883 » . 3.84249 3.8U 19

40 Aliénés—Dettesde4883 » « 26.63549 26 03549

41 Bâtimentsdépa'tem<>iilauxde lVmndis-
sementaeCambial.—Dépensesdîné
reCSdesexercicesaillél.euis , « 7.68482 7.68182 (Délibérationdu22aYrU1883)

42 Salulinfepublique.— Inspecl'*nr-adjinl,
f a s de depacemut il de tournéesen
,88^ « » 750 .i 750 n (DéLbérationon22aYrlt).

43 «ervicedesépizooles—Belesde 1883... » » 4.4o3 » 1.453 »

AiUclesnonmodifiés , 1 35178 « « 1.35178 '

Tolal<!uSousChapitreXIV t 4.69278 49.70545 ^5139823 '

fi
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Art.2. —Enfants doe premier Age. —EDépemses arriérées (2°B.)

J'ai TPÇU,après la clôture des exercices auxquels ils se rapportaient, plusieurs états de

frais relatifs au service de la protection des enfants du premier âge.

Ces frais s'élèvent suivant les justifications ci-jointes à 160 fr. 01 c. et cet excédent de

dépense se décompose comme suit :

Département de la Seine.— Remboursement de la part Contributive du département du

Nord dans les dépenses de l'exercice 1882 42 28

— Seine-et-Oise id. Ex. 1882 3 10

— Nièvre id. Ex. 1883 5 07

— Sarthe id. Ex. 1883 486

— Seine-Inférieure id. Ex. 1883 7 09

— Somme id. Ex. 1883 12 11

M. Tamboise, juge de Paix du canton de Cambrai-Est. Indemnité de dépla-

cement pour la vérification des registres aux déclarations.. 36 »

M. Baudelocque, Juge de Paix du canton de Condé id. 36 »

M. Hary, Achille, secrétaire de ]a mairie d'Escaudoeuvres. Indemnité pour
travaux d'écritures 11 50

M. Carteel, Jules, secrétaire de la mairie d'Houtkerque. Indemnité pour
travaux d'écritures 2 »

Total 160 01

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien ouvrir au sous-chapitre XIV

du budget rectificatif de 1884, un crédit d'égale importance.

i

Art. 7.— Voyageurs amîîîgcnts. — B?raîs de transport et secours de route,*
— dépenses arriérées. (2eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général 34 états s'élevant ensemble à

2,178 fr. 03 pour la part contributive du Département dans les frais de secours de route
el de tranfèrenient d'indigents voyageurs en 1883, savoir :
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COMPAGNIESDE CHEMINSDE FER. DÉPARTEMENTS.

Nord(3états) 945 70 Allier > 27

One=l(2éUls) 414 75 Ardennes 4 74

Orléans(2étals) 435 85 Marne 9 3">

Pans1-5on-Méd.terraée (3élab). .. 271 « SeineInféreuro 6 50

Midi(2et isj 38 80 Aisne 40 74

Est(2élats) 463 35 Somme 42 49

Sarthe(I étal) 2 23 Sene-<HLirne 7 21
|

Secoursdélivréspir les receveurs ApesMaritimes » 45 '

municipaux(9états) 436 73 Seine : 45 80

Bouches-du-Rhônc 1 70,

Totaux 2.109 46 68 67

Je prie l'assemblée de vouloir bien, pour le paiement de ces sommes, inscrire au budget
rectificatif de 1884, un crédit de 2,178 fr. 03 c.

Art.8. —Irrais d'impression. — ©épcaises arriérées. (1"B)

Le Conseil général a ouvert au budget de l'exercice 1883, pour frais d'impression, les

crédits ci-après :

Sous-chapitre 1er. ariicle 18 4.000 » \
id. 13, articleô 20.800 » \

2LS00 >

Suivant pièces justificatives jointes au compte,
Les dépenses se sont élevées, savoir :

Pour le sous-chapitre 1er. article 18 4.000 » )

— 13, articleô 28.107 44 I
32.107 44

Déficit 7.307 44

Pour combler ce déficit, qni provient, presque uniquement de la progression croissante

des impressions relatives aux rapports du Préfet et aux délibérations du Conseil général,

j'ai l'honneur de prier l'assemblée de vouloir bien inscrire au budget rectificatif de 1884

un crédit d'égale somme en addition aux crédits correspondants du budget de l'exercice

courant, savoir :

Sous-chapitre ln- article » >

id. - 14, article 7.307fr 44
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Art.9.—BSiifanis assistés — Biépesasés arriérées (2eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, avec les pièce?justificatives
à l'appui, les états de dépenses arriérées s'élevant ensemble à la somme de 3,812 fr. 19

dont le montant est i êclamé par divers déxartements et deux hospices dépositaires pour
avances faites pour le compte des enfants assistés du Kord. 11reste également à paver
certains frais de pensions et dépenses accessoires qui n'ont pu être ordonnancés avant la

clôture de l'exercice.

Cet excédent de dépenses se décompose comme suit-

1° Au département de l'Oise.

Frais d'entretien en 1881 et 1883 de 1enfant Lesage Blanche 41 25
— 1882 Coache, Jeanne 13 44
— — Maî re, Léonie 7 20
— — Maître, Joseph 7 20

2° Au département de la Seine.

Frais d'entretien en 1882de l'enfant Ballois Louis 35 15
— — — Duti ieux, Henri 98 21
— — — Verte, Marcel 97 79
— — — Duheyon, Claire 250 52
_ _ _ Sire, Oscar 110 22

Frais d'entretien en 1882 et 1883 de l'enfant Vinoy, Charles 363 97
— — — Taintignies, André 401 41
— — — Gaiin, Anatole 240 21
— — — "Garin, Emmanuel 20123
— — x — Ravaux Théodore 418 60
— ' — — Marie, Eugénie 389 33
—

'
— — Débattre, Eugène 299 39

Frais d'entretien en 1883 de l'enfant Leneutre, Auguste 276 54
— — — Stiévenart, Henri 177 54
— — — Nave, François - 174 09

3° Au département de l'Aisne
Frais d'entretien au dépôt de Montreuil en 1883 , de l'enfant Lasselin,

François 47 15

4° Au Ministère des Affaires étrange' es.
Remboursement des secours alloués en 1883pour l'enfant Bertau, Victoria 86 70

5° Aux hospices de Valenciennes.
Frais de séjour à l'hospice d'enfants assistés (Ie' semestre 1883) 28 50

6° Aux hospices de Douai.
Frais de séjour à l'hospice d'enfants assistés (2esemestre 1883) 13 50

7° Au sieur Denis, pharmacien à Baisieux.
Fourniture de médicaments en 1883 à l'enfant Leclercq, Fernande 8 05

A reporter 3.787 19
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Report. ..*., 3.787 19
'

8° Au sieur Lemiègre, de Verlinghem.
'

Pension de l'enfant assisté Simon, Augustine (3e trimestre 1883) 20 »

9° Au sieur Ducatillon, Louis, de Fâches (Thumesnil).

Pension de l'enfant Lefebvre, Georges (1eraoût au 31 décembre 1883)... 35 »

Total 3,842 19

La dépense constatée au compte de 1883, s'est ainsi trouvée portée à... 223,166 63

Mais si l'on tient compte des ressources spéciales afleclées par les lois

aux dépenses de ce service et encaissées à titre de produits éventuels

ordinaires du département, .savoir :

Amendes et confiscations (Arrêté du 25 floréal an VII et Loi du 5

mail869) 11 417 76 \

Subvention de l'Etat (Loidu 5 mai 1869) 4 092 71 J

Contingents communaux . 33.950 »(

Remboursements opérés par d'autres départements ... 4 539 71 [
Reversements des sommes impayées à divers titulaires \

desecoifrs 2 592 85 j

On voit que le département n'a supporté qu'une dépense de 166 573 60

Si l'on établit maintenant la comparaison entre les dépenses faites pendant les années

1882 et 1883, le tableau ci-après donne les résultats suivants :

DEPENSESIMERIEDRES DEPEISSESEXTERIEURES
^ffr" ff

Différence DiTérence
DESDEPENSES. en en -^.^_^_-^- en en — en cn

48S3 4882
'n en

4883 4882
™ e" Plus moms

plus moins plus moins

Fraisdeséjourdansles hospices 1432030 4258450 406420 » » » » 406420

Fraisdeladites 200756 489180 4)570 » . . • » 14576

Remboursementsauxdéparlemente 434006 00643 73363 « 457577 364589 9298S " 466354

Secourstemporaires »
'

» » 64601405J4089U9i9250 " 949250

AllocationspouiMariages • • - » 4604 » 3840« 764 « " 764 » »

IIndemnitéset traitementdesemployés... » » » » 7300» 593333 436667 » 136667 »

Fraisderapatuements - " » 44002i>436645 3405 » 3405 »

Etablissementsspéciaux " » » » 549130 329237 489893 » 489893

Fraisdepensions » 63099306114972491968 » 494958

,Fraisdevêlures » » « » 25332092137839 93370 » 93370 « |

|
Fraisd'impriméset fraisdivers » « " " 4633i0 166850 » 3540 » 3540

Protectiondesenfanlsdu 4erâge 56125 5762o » 15 « 43 »

Totaux 4486792 4308273 81931 10642017829871 163959B04718934 50101823870111430

Enmlus Enplus Enplus
214SI 47 33921 47 42440
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Crédits de 1883 230.000 »

Dépenses constatées -•. 223.106 03

Excédent 6.833 37

soit une augmentation de 17.124,40 sur les dépenses correspondantes de 1882.

Cette augmentation se divise comme suit :

Dépenses intérieures:diminution de 214 81

Dépenses extérieures: augmentation de 17.339 21

Différence pareille 17.124 40

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général l'inscription au sous-ebapitre XIV d'ua

crédit de 3.842 fr. 19 c, destiné à solder le montant des dépenses arriérées de 1883.

Art.40.—Aliénés. —©épeaiscs arriérées. (2°B.)

Les dépenses d'entretien et de traitement des aliénés indigents à la charge du dépar-
tement du Nord pendant l'année 1883, ont été réglées comme suit :

1°Pension dans les asiles publics d'Armentières et de Bailleul 539.382.90

2° Frais de séjour temporaire dans les hospices , de transport et de

conduite 20.252.29

Total 559.635.19

Les dépenses mandatées ot payées dans la limite des crédits s'élèvent à ... 533.000. >

(voir le compte sous-ch. 6).

Resto à payer ,... 26.635.19
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Cette dépense se décompose comme suit:

Frais de pension à l'asile d'aliénées de Bailleul 23.315.39

Frais de tranport d'aliénés et entretien dans divers établissements 3.319.80

Total 26.635.19

Sur le montant de la dépense constatée ci-dessus 558 651.19

les communes ont participé pour une somme de 208.314.75 J

les aliénés ou leurs familles id 22.315.74 V 235.829.09

et l'État pour une somme de - 5.198.60 \

On voit donc que la dépense n'est restée à la charge du département

que pour une somme de 322.822.10

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien inscrire un crédit de

26.035.19 au sous-chap. 14 du budget rectificatif pour le paiement de l'excédent de dé-

penses ci-dessus justifié.

Art.43.—Epîzooiîcs- —ZBépcwses arriérées (2eB.)

Le crédit affecté au service des épizooties a été insuffisant en 18S3. Trois mémoires,

s'élevant à 1,153 fr., présentés par MM. Boursier, vétérinaire à Haubourdin, Salengros,
à Fourmies, et Deudon, au Quesnoy, n'ont pu être soldés.

J'ai l'honneur de mettre ces .mémoires sous les yeux du Conseil général. Je prie l'asem-

blée de vouloir bien inscrire au budget rectificatif de 1884, un crédit de 1,153 fr. pour
en acquitter le montant.
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RÉCAPITULATION DU BUDGET ORDINAIRE.

al- riXITlOIVSCHARGEMENTSPARSUITEFIXATIONS

lit DÉSIGNATIONDESDÉPENSES „—-«_^_—- - ' OBSERVATIONS
SÎ= acluellcs I dB nouvelles
lp . l'iugmtDlation,llmitull0II

. —

4 Dépensesobligatoires 226.06186 3624870 s> 262.2S056

2 Propnetésdépartementalesimmobilières 120S2204 59.22245 » 480.04449

3 Routesdépartementales 50S.290< » » 508.290 «

4 CheminsvicinauxCbemindeford'intéiêtlocal.... 2.28264872 29.38541 » 2.34203383

5 Enfantsassistés 23a.000 ^ » » 230000 »

f Aliénés o30.000» » « 530.000 »

7 Assistancepublique 403015 » 23.400 . » 486.445

R fii'fns » i o J» " (tt)AugmentationilS° uu lu> * - pensescouvéiteiar.
9 Archives 47550 » » » 47550 » 1°Portion<io-fonds» AlUIllVLa a/.oou » libieide18831744ilS

40 Encouiagemeutsauxlelties,auxsciencesetauxart-- 71.350> » » 71.350 « nônvlieoon«-
_, „.„ liteeci-apies236S11

11 Agricultureetindustrie 70.800 » 4.000 « » 71.800 » 3»Eicedmtdes
recettesdu

12 Subventionsauxcommunes 47.21370 » » 4724370 imdgetpnmitiriBits
sommeégale..fflOJJJ

43 Dépensesdiverses 268.36544 » » 26836541 =-=

44 Dettesdépaitementales 1.69278 49.70545 » 5I.39823

45 Instructionpublique 555I2I 7G » » 555.42I76
(i)

46 Cadastre 5522974 » » 5522971 Recettesnoincllss
§4Ecolenoimaie

d'institut,de
D'ilmi—Sun-

,a\ mentiondePE-
Totaldesdépensesdubudgetordinaire . 5.14849074 498.63444 » - 5.346.82242 subTrntioVdeiâ

15"'

TilkdeDouai7iî|_J
= L — - — Totaldu§4 22451'
'Chap § 5 Continrent
— BIDGETORDINAIRE. - SïïT'ïïuX

vaixduche-
lïecettes. mind'inteift

communn°B7__lJM;
§ 4eiRecettesafférentesau Minis'èrede 1Intérimii (i) iotait,énéiai_J3j!L!

ecnlimeset produitséventuels 4.77077435 23.654 • » 4.794.42835

§ 2 Receltesaff-rentesanministèredel'instiuction
publique—Centimesdel'insliucfcunp.imaire 555.42176 > » 555.42176

Totaldesrecettesoidmaires 5.32589641 23.654 < » 5.349.55014

I

Lesdépensesétantde. 5.34682142

Il ressortunexcédentde recettesde 2 72899
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SOUS-CHAPITEE XVLT.

Dépenses imputables sur leproduit d'impositions extraordinaires.

§ 4"-. — Centimesvotésen vertude la loi du 40 août4871.

? ChangenicBlspar suils
Z ^ , FIXATIONS __ ___ MXVTIONS

l £ DÉSI&NATIONDESCREDITS. """——""—tS^ v
OBSERVATIONS.

"< actuelles. d'angimn- ae nouvelles
ï. talions. iiminutions

ROUTESDÉPARTEMENTALES.

Travauxneufset degrossesréparations.

15 RouteN°2 Rccon^lruct'ondumurdesou'ènementle j
long de la décliaigede la Deùlea
Qu'saoy , 42.000 » » 42.000 «

46 — 5. Travauxdivers » (1) g.6S0 „ , 9 650 » «
47 - 6. Travauxdivers (2) -9.03062 . 9.03062 ^onilT^Z
41 — 9. Remaniementde la Chausséeentre Ar- pmnl»d"omélr1'9ooo

menlierèset Merulle 8.500 » 4 000 » » 42500 » Cous^cuon
"

A;n *i

42 - 44.Constructionde zonesempierréesSalé- P^dZPirLdatteso .
ialcs au pavagesur unelongueurde

" "
, 6g0

3.695m 3.000 » 42.500 » . 45.500 » '" °
'i

48 - 44.Constructiond'un aqueduca Mons-cn- «'«ment entre I
liaioeul , 3.000 « » 3 000 « GldgeonilTiclon30Gî

19 - 49.Remaniementde la Chausséeente le ^In^uô'bo'™ I
pontdeFoiestetlepassagea uneaudu kilométrique275s 000•
cheminriefer de Towiomga Soinam Total 903002
etreconsliucliondupontbuilaMaïque. » 4.26642 « 4.266 42

20 —22.Remaniemententre Marcq-en-Barceulel
nouveaux „ 4.g00 , » 4.g00 »

24 —23.Cons!ruclionde pavrgedans rrasnoyit
rechargementdeU ch usïéeeuipienee
entreFrasnuyelAmfiOipiel » 6.34972

—23.Subtilutiond'unpavagea l'empierrement ) « 46.76272
auxabordsde Bavai » 40.443 *{

22 —24.Elargissementde laChausséeet cen^truc-
tion d'un Iroltoir enlie Rel'e-Yueet
Denam » 7 03982 « 7.03962

2^ —25.Construcliond'unmurde soutènementcl
d'unaqueduc * 25072 » 2507° (»)inpoen'aHonaedépense

1_.;„,„„ ,„
" couTciliparuneporliond(.s

Articlesnonmodifies 4.599.32555 » » 4.699.3^555 fonds1bruicpiiumtscj.ua-
ordmaucsde188,3).

(»)
T0T4Ldu§4er 4.610.82565 83.000 >< » 1.693.82553
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Art.45—S&outc départementale si0 ». de Mile à Yprcu.

B&esanstrustisn du mar de santènenient le long de la décharge de la Oeâ2e
à QiECtuioj-sur-Deûle (4eB.).

Le mur de soutènement de la route départementale N° 2 de Lille à Ypres, à Quesnoy-

sur-Deûle, qui longe une décharge de la rivière de la Deûle, s'est écroulé le 21 décembre

1883, et, dans sa séance du 24 avril dernier, le Conseil général a autorisé la mise en

adjudication des travaux de reconstruction de ce mur sauf à voter le crédit nécessaire

dans cette présente session.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de l'Assemblée*les pièces relatives à cette

affaire. >

Le projet des travaux s'élève à 24,000fr. dont 12,000 fr. à la charge de l'État, et

12,000 à la charge du département.
Par dépêche du 15 mai 1884, M. le Ministre des Travaux publics a alloué pour les tra-

vaux en question une subvention égale à la moitié de la dépense.
Dans cette situation, et d'accord avec MM. les ingénieurs des ponts et chaussées, je

prie le Conseil général de vouloir bien inscrire au budget rectificatif do 1884, un crédit

de 12,000fr. représentant la part du département dans les dépens3s dont il s'agit.

Routes départementales.

[Voir Sous-Chapitre 3. Budget de 1885).
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«S- FIXATIONS CHANGEMETSFIXATIONS
*=? DÉSIGNATIONDESCRÉDITS par suite OBSERVATIONS.

g||
actuelles d'augmentation nouvelles

S4.—IKSTBUCTIOSPUBLIQUE.

Emploidel'impontionextraordinaireautori-
séepar la loiduMjuillet 4882.

4 Dépensesduministèrede l'instructionpu- (i) (i)
blique . 438.58398 438.58398 AngmentatondedépensesrotiTrrfoparla

recettenouYeUuCOIUUICJci-apru.

Reportdu §4" 4.G4082555 83.000 » 4.693.82555

§2et3nonmodifies 646.45588 » 646.45588

(a)
Totaldusous-chapitre47 2.257.28443 224.58398 2.478.80544 (a)

Augmentationdedépensescouvertepar:
===== =================== i°rorlioudestondslibresdo - |

1883 ,83000»
2"Fondlibresdelinslructon '

publique 138S8398
Total Î21.b8j98

f

I
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SOUS-CHAPITRE XIX.

Dépenses imputables sur produits éventuels extraordinaires.

S-g Changements „ ..I « !c Fixations _„_..„,. Fixations
|.tf° DÉSIGNATIONDESCRÉDITS, par suite

OBSERVATIONS.
I^S-

0
\ actuelles. daugmen- nouvelles.

.S.5 talion.

SOUS-CHAPITREXIX.

Dépensesimputablessur produitséventuels
extraordinaires.

(i)
9 Casernedegendarmerie—Grossesréparations.. » 49.48288 49.48288 (i) Dunkerque 130.

_ , . , , ,. . . ,. ...,,, (Dilibéralion-dulgaYriI
40 Palais de Justiceet maisondanêl de Lil'c.— issi)

Travauxd'assainissement » 4 58385 4.58385 Fiers-Dongmes 3800

44 Hôtelf'ela Préfecture.—ConstruCiond'unbureau Beiiaimom i ioo.

supp'emenlare pour le servicede la 3eDivi Jlnmont
" *

Son » 4.600 » 4.500 » Undieaes 1600.
LeQuesnoy 1000i

Articlesnonmodifiés 37.27945 » 37.27945 Cambra. KO.
lwuy 1300>

i • Cirmères 940i
Gr.iTeliiKt 159288

rotaidusous-chapitre49... 37.2794b 25.26673 62 54648 Lnie i 720.
Pont-a-Marcq 4500•

RÉCAPITULATION.
=================

^
^

§ 1er.Dépensesafférentesau Ministère
de l'Intérieur.

47 Dépendesimputablessur le produitdes42cen-
timesextiaordinaires 4.979.72055 83.000 « 2.062.72055

48 Empiunls 4.824.32839 » 4.824.32839 Augmentationdesdé-
_, , ,, , ... pensescou;eitepar:

45 Dépensesimputablessur produits éventuelsex- ±0por|1(m-desfonds
tiaoïdiuaires 37.27945 25.26673 62.54648 l.biesde4883impu-

tabl<s sur centimes
. . eitiaoïdmairts 83000»

Totaldes dépensesafférentesau Ministère 2°
if^s"^ «Vsur

dei'iutérieur 3.844.32839 408.266733.949.59542 produitséïentuas
extiaoïdmaues.... 2526»"

3°Fondslibresde4883
del'instructionpn-
maire(centimesex-

§2. Dépensesde l'instructionprimaire impu-
traormaires)

tablessur leproduit descentimesexlraor- rotai «6850M
dmairesautorisespar les loisdesil juillet

=
4882et 2 août4883.

Totalà couvrirpar 1rsordonnancesdu
Ministèrede l'instructionpublique.. 277.5G088 438.68398 446.44486

(*)
Totaldesdépensesextraordinaires 4.418.88927 246.b50744.36573998

J
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S- », «. Changements
S& . Fixations , Fixations

S-Ë* DÉSIGNATIONDES CREDITS par suite OBSERVATIONS.
»«£ actuelles, d'anginenta- actuelles

oe= lion.°

RECETTES.

Chap.
2.

4 Centimesextraordinaires.—Ministèrede l'Intérieur... 2.064.46542 » 2.064.46542

2 Produitsd'emprunts 1.824.3283<i » M.82432839

3 Produitséventuelsextraordinaires 67.2904C » 67 29046

Totaldesrecettesextraordinairesafférentesan
Ministèredel'Iméneur 3.956.08397 « 3.956.08397

Receltesextraordinairesde l'Instruction publique (o) (o)Fondslibresdel'instruction
(budgetduFinistèredeFlnstiuclionpublique) 277.56088 43868398 44644486 primaireen1883.—cuuimesex-

traordinairts.

i

Totaldesrecettesextraordinaires 4.233.644.85 438.583984.372.22883

Lesdépensess'élèventà 4.365.73998

(i) (i)Complémentdes
Etressortunexcédentderecettesde 6.48885 fondsîibrcide 1883,

safoi
d° Gémîmesextraor-

dinaircs(loidu10========= 00(111871) 1.74i?0
2° ProduIséventuels

cxliaoïdmaires...t 7ii4B
Somme«gale..6U885
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Art 9 —Casernes de Gendarmerie. —«Grosses réparafions. (4erB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, revêtues du visa approbatif de deux

Conseillers généraux, les propositions de MM. les Architectes départementaux pour

travaux de grosses réparations à faire aux casernes de gendarmerie appartenant au

département.

Ces propositions se résument ainsi qu'il suit :

Flers-Dorignies. — Grosses réparations aux bâtiments. — Le devis pré-

senté s'élève à 3.683 fr. 49. Par suite d'une réduction opérée sur la somme

à valoir, le crédit proposé est évalué à 3.500f, »

Berlaimont. — Grosses réparations : , 1.400 i»

Jeumont.— Grosses réparations 953 »

Lanârecies. — Grosses réparations 1.600 »

Le Quesnoy. — Grosses réparations 1.000 >

Cambrai. — Tapisserie, peintures etc 550 »

Iwuy. — Cimentage des caves, couverture en ardoises etc 1.300 »

Camières. — Démolition d'un mur de clôture, reconstruction de la

buanderie etc 940 »

Cravelines. — Travaux de réparations 1.592 88

Lille. — Appropriations diverses 1.720 »

Pont-à-Marcq. — Construction de caves et peintures générales. — Le

devis présenté s'élève à 7.507 fr. 50. Cette dépense paraît très élevée. Il ne -

serait possible de la réduire qu'en excavant une partie du bâtiment. Les

gendarmes auraient des caves à provision réduites, mais il y a lieu de fairo

observer qu'ils ont déjà des bûchers qui pourraient Servir à déposer des

objets autres que des substances alimentaires. La dépense se trouverait ainsi

réduite à environ 4.500 >

Total 19.052 88

Je prie le Conseil général de vouloir bien m'allouer au budget rectificatif de 1884un

crédit de 19. 052fr. 88 montant des aiticles de dépenses ci-dessus indiqués.
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Art. 10.—liaison d'arrêt et Palafs-de- Justice de 1.511e.

Travaux d'assainissement. (4C'B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, avec les pièces à l'appui,

une délibération en date du 2 juillet 1884 par laquelle la Commission départementale m'a

autoiisé à approuver d'urgence des travaux d'assainissement et d'appropriation à la

Maisond'arrêt et au Palais-de-Justics de Lille.
"

La dépense, réduite dans les conditions déterminées par la Commission départemen-

tale, s'élève à 4,583 fr. 85 c, dont 3,923 fr. 85 c. pour le Palais de-Justice et 660 fr.

pour la Maison-d'Arrêt de Lille.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire au budget rectificatif de 1884 un

crédit de 4,583 fr. 85 c. pour le règlement de la dépense dont il s'agit.

Art.44.—Hôtel de la Préfecture —(Construction d'un bureau supplémentaire

pour la 3e Division. (4erB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, revêtu du visa approbatif de deux de

ses membres, un projet s'élevant à 1,500 fr., dressé par M Marteau, architecte dépar-
temental , pour la construction d'un bureau supplémentaire pour la 3S division de la

Préfecture, la fourniture du mobilier de ce bureau ainsi que l'établissement de deux

portes matelassées.

Cette dépense paraissant bien justifiée, je prie le Conseil général de vouloir bien

m'autoriser à approuver le devis ci-joint et inscrire à cet effet au budget rectificatif de

1884un crédit de 1,500 fr., montant de la dépense dont il s'agit.
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CHAPITRE IT.

gludget primitif de f S8S.

BUDGET ORDINAIRE.

BECSTTES. ^

§ 4erRecettesafférentesauMinistèredel'intérieur.

SOMMES

allouées p>évite»

anbiiogetde1884. pour1885.

partieu&s totales

Art. lw.—Centimes ordinaires (25centimes

additionnels aux 2 premières contribu-

tions, et 1 centime additionnel aux 4 con- 1

tributions directes) (1). (Loi du 10 août I

1871, art. 61) 1,983,779 69 2,014,522 27Î
3^^ 91

Art. 2. — 7 centimes applicables au service l

vicinal, idem, (art. 58 et 60) 971403 08 989,488 64
j

TOTAL 2,955,242 77

Art. 3. — Produits éventuels du budget 1 1
ordinaire : & 1

§ 1er.Revenus de propriétés dé- 1 1
partemeutales (Loi du 10 août I f
1871, art. 58, §4) 3i000

I

Loyer de bâtiments et de terrains I

Intérêts de capitaux et arrérages I
de rentes appartenant au dé- \ 5725 ». 625 »/ °»°*5 »

partement
'

j
Revenus de l'établissement ther- nnn 1

mal de St-Amand JUU
""I

Vente d'arbres abattus ouélagués 2,000 »1

Vente de la carte du département !
au 1/40000» 2,000 »

A reporter 2,960,967 77 3,012,535 91

(4)Principalprévupour4885-.
Foncière 5,336,729»
BoisdeIEtat 61.920»
PersouuePe-ilobiHere 2 094,048»
P01teset fenêtres 2 242,883»
Paternes , , 4,400,000»

Total 44,435,552»



BUDOKTORDINAIRE,.DE_1885., — RECETTES.
§7

SOMMES

allouées prévues
aubudgetde1884. pour1885.

partielles totales.

Report ',.... 2,960,967 77 » » 3,012,535 91

2. Produits des expéditions
d'anciennes pièces ou d'actes
de la Préfecture déposés aux
archives 25> » » 25>

§ 3.—Produit des droits de péage
et autres droits concédés au
département. (Loi du 10 août
1871, art. 58, § 6) :

Amendeset confiscationsaffectées
au service des enfants assistés. l

(arrêté du 25 floréal an VIII, loi
du 28 ventôse an IX, ordon-
nance du 30 décembre 1823 et
loi du 5 mai 1869). 12,000 > » » 12,000 >

§ 4. Subventionspour les dépenses
du budget ordinaire :

( Subventions del'État. {
*

|
(1) Enfants) (Loidu 5 mai 1869). , 9,124 »

assistés. ) Contingent des com-
( munes

34,596 »
/ Contingent des com-
t munes I 195,000 »

Aliénés ) Contingent des fa-î

] milles
f 22,000 »

/ Indemnité à fournirl
[ par l'Etat V 339,897 50

3;000 J 307,190 >
Subventions de l'Etat, pour lesf 31^150 » yenfants du 1er âge. (Loi du 231

décembre 1874) 1 2,000 »

Subventionspour le logement des!
officiers de gendarmerie...... j 2,120 »

Subvention de la Chambre de
commerce de Dunkerque pour
les officiers et maîtres de I i
port, etc i 10,200 >|

A reporter 3,312,890 27 3,331,750 91
(4)Proratades amendessur les dépensesinlé- dontle4/5àlachargedel'EtatHeures

2,380 » «stde9,424.Proratadesamendessurlesdépenses v
(6)Dépensesextérieures.. 482,000extérieures 9,020 » Adéduire,produitpropor-• tionneldes amendes 9,020Total 44,400-

_______ Reste 472980W Danses intérieures... 48'000 dontle4/5àlacharge'descom-Adéduire,produitpropor- miinpspstdeU596tionneldesamendes......... 2,380 ,. ,
munesestae**'53b-

$
Rpcfa _,KAOn
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SOMMES

allouées prévues1
aubudgetde1884. pour1885.

partielle». totales.

Report
3,312,890.27 3j33U50 9i

§ 5. Ressources éventuelles du

service vicinal :

i

Subvention de l'État. 9,974 > \

Contingents et offres

des communes.... 245,273 »

Souscriptions parti-
culières > »

Subventions indus-

trielles 54,807 56

Total 310.054 56

i

Subventions de l'État 135,627« »

Contingents et offres , 968,609 43 1,161,819 56

de? communes.... 632 513 »

Souscriptions parti-
culières » >

Subventions indus -

trielles 21,325 >

Contingent des communes pour
les dépenses qui intéressent les
3 catégories de chemins vici-
naux (Personnel des agents-
voyers) 62,300 »

\

§ 6. Ressources éventuelles du
service des chemins de fer
d'intérêt local :

Versements effectués par les
compagnies pour les irais de
surveillance 9,440 88 3 438 55

A reporter.... .... 4,290,940 58 4,497 009 02

<I)MinMèr'i'ela Guerre 24,00 » ï .„„ .M
llmisterederinlôneur 444,577»

j
'w.W7 »
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SOMMES

allouées prévues
aubudgetde1884. pour1885.

partielles, totales

Report 4,290,940 58 4,497,009 02

§ 7. Remboursement d'avances :

Remboursement des avances fai-

tes pour des aliénés, des enfants

assistés, des enfants de 1erâge et des

voyageurs indigents apparte-
nait d'autres départements .

g QQQ >
Remboursements d avances pour 77,500

travaux d'intérêt public à la /

eharge des particuliers 0. ~Ar. cn mfv ^
Institut de Ronchin.- 81>c00 * 50'00() *

10eet 6eannuité... . 4,500 »
)

Asile de RaiUeul. —5e 14.503 »

annuité de rembours. 10,000 » ) 8

Remboursement pour trop payé j
sur les ressources ordinaires |
autres que celles de la vicinalité 4,000 »

Total des recettes ordinaires à ordon-

nancer par le Ministre de l'Intérieur. 4,372,240 58 4,574,509 02

S2. — Recettesafférentesau ministèredel'Instructionpublique.

Art. lor.— Centimes applicables à l'instruction primaire
à ordonnancer par le Ministre de l'instruc-
tion publique 555,12176 575,422 08

Report des recettes à ordonnancer par M. le
Ministre de l'Intérieur 4 372,2 iO 58 4 574,509 02

Total général des recettes du budget ordinaire 4 9i7 302 34 5 13J.931 10

La comparaison entre les recettes prévues pour les exercices 1884 et 1885 accuse les

résultats suivants :-

En premier lieu, le produit des centimes ordinaires et vicinaux est prévu avec une

augmentation de 48,768 14.
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Les autres articles de recette ne présentent rien de particulier. Ils sont constitués pour

la plupart par les subventions des communes et des industriels dans les travaux de

chemins vicinaux de tous ordres et par les contingents versés par les communes pour

assurer leur part contributive dans les dépenses des aliénés et des enfants assistés. Tous

ces contingents ont un caractère annuel et obligatoire.

Il en est de même des articles relatifs aux remboursements d'avances faites à divers

établissements publics suivant échéances déterminées par le Conseil général et à ceux de

travaux publics exécutés à la' charge des particuliers. Ce dernier article constitue une

recette d'ordre.

Institution des sourds-muets et aveugles de Roncbin. —

Remboursements d'avances —(4erB.)

i
Le Conseil général a fait trois avances à l'institution des sourds-muets et aveugles de

Ronchin.

La première, de 15,000fr., remboursable sans intérêts, à partir de 1875 (délibération
du 28 octobre 1874).

La deuxième, de 60,000 fr., produisant intérêt à 4% et remboursable en 20 ans, à

partir de 1880 (délibération du 26 avril 1876).
Mais par délibération du 21 mars 1883, l'Assemblée a décidé qu'à partir du 1erjanvier

1884 cette avance serait libérée sans intérêts dans le délai prescrit par la délibération

précitée.

Et la troisième, de 6,600 fr., remboursable en cinq ans, à partir du 1erjanvier 1887,

sans intérêts (délibération du 26 août 1881).

En ce qui touche la première avance, neuf annuités ont été payées, il y a lieu déporter
en recette au budget de 1885, le montant de la 10eannuité de 1,500 fr

En ce qui concerne la deuxième avance, il résulte de la délibération du 21 août 1883,

que le produit de la 6eannuité doit être de 3,000 fr.

D'après ces données, j'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire

en recettes au compte des produits éventuels ordinaires du département, pour l'année

1885 les sommes suivantes :

1° 10e annuité de remboursement de l'emprunt de 15,000 fr. 1,500 fr.

(Délibération du 28 octobre 1874).

2° & annuité de remboursement de l'emprent de 60,000 fr. 3,000 fr,

(Délibération du 28 avril 1876 et du 21 août 1883).

' Total 4,500 fr.
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45Asile de Bailleul.—Avance pour l'agrandissement de cet établissement.

— Remboursement. (4erfi.),

"Dans sa délibération du 18 avril 1878, le Conseil général a autorisé l'avance, à l'asile

de Bailleul, d'une somme de 50,000 fr., payable en 8 années, et destinée à l'exécution des

travaux d'agrandissement de cet établissement.

D'un autre côté, par délibération du 7 septembre 1867, le Conseil général a consenti

en faveur de cet établissement une avance de 100,000 francs, sans intérêts ni indication

d'époque de remboursement.

, La première avance n'a été versée que jusqu'à concurrence de 12,500 fr.

1 C'est donc une somme de 112,500 fr. qui était due au département.

! D'après un projet sanctionné par décret en date du 19 juillet 1880, la créance du dépar-
lement doit être remboursée en 15 annuités, comme suit :

!t

lr? annuité 1881— 12,500

'< 2e, 3e, 4eet5e annnuités 1882—1885 40.000

: 66 annuité 1886— 5.000

;
7e annuité 1887— 15.000

8 à 15e annuité 1888—1895 '. 40.000

Total 112.500

*La 4eannuité a été remboursée en 1884 et inscrite en recette au budget de cette même

année.
1

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire en recette, au budget
ordinaire de 1885, la somme de 10,000 francs, égale à la 56annuité du remboursement à

effectuer par l'asile.
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SOUS-CHAPITRE 1«.

DÉPENSES OBLIGATOIRES.

(Loidu 40août48T4,art. 60et61).

Hôtels de Préfecture et de Sous-Préfectures.

, piFFÉRENCEâ
SOMMESALLOUÉESSOMMESPRÉVUES —- ' „
aubudgetde1884 pour1885 «„_,„,„„ I ipp,piows enptoj

Vicie 1er.— Entretien des bâtiments de l'hôtel et dea

bureauxde la Préfecture...., 34,060 » 34,060 »

4i?. 2. — Entretien des hôtels et des bureaux de Sous-

Préfectures,

Savoir:

Airondissementd'Àvesnes 450 »\

Id. de C.imbrai 450 »
j

Id. de Douai 450 »\ 2,050 » 2,050 9 » *

Id, d'Hazebrouck 250 » 1

Id. de Valencennes 450 »J
Art 3. — Loyer de l'hôtel et des bureaux de la Sous-

Préfecture

deDunkerque 7,000 » 1 1Q03() ^ 10000 „ » »
d'Hazebrouck. ""3,000 »

j

Mobilierdeshôtelsde Préfecture et deSous-Préfeclures

HÔTELDEPKÉFECTCRE.

La valeur du mobilierde la Préfecture ]
reconnueparrécolementd'inventaireétait, r

au 1erjanvier 1883, de... 451,575 »l 451,57b »

Allouépouraugmentation \

au budget de 1883 » » ] ,

Adéduirela valeur du mobilierréformé

en 1882 » » ,

Valeur au 1erjanvier 1883 4.jl,575 »

i

Acquisitions » » \

Réparationsextraoidmaires.. » » ( 9,000 » 9,000 » » *

Entretien 9,000 » )

A reporter.... 55,110 » 55,110 » > *



SOUS-CHAPITREPREMIER."— DÉPENSESOBLIGATOIRES. 63,

SOJMXSAixecÉB»
•.tadgrt-u». gowrtrovnoe _^If™RENCE__^

r-^-nr. ptHrib85. enn>ous. en pins.
00,110 » v

Rtport , 55,110 » » » > <>

HOTEISDESOUS-PKÉFKCTURKS.

' VALEURCÏÉBITSVOTÉSPOUR TOTAL

UfflOKDISSE-jj^
— a™

Répara- CRÉDITS
MEOTS-3!<„Un ciTor.Enlretien.demanda

, Ib83. silians.dmillrel!- pour1885

Avesnes 18.88360 » » » » 800 » 600 " ,

\ Cambni.... 20.91837 « » » » 890 » 890 »
j

\ / 3,360 >
(Douai 43 72041 . » > » B90 » 590 »/ ' _ _-.

Art 5< V 3,Sov » » » > >

JDunkerque. 26 71750 « « « » 890 » 590 »
f

IHazebrouck. 23.44673 » »' » » 800 » 500 » 1

f Valenciennes21.66265 » » » » 590 « 890 « 1

Art.6.—EntretienduBâtimentde l'école normaled'institu-

teurs, de Douai 5?000 » 5,000 » » T> ,> y
Art.7.—Entretiendes bâtments de l'écolenormale d'insti-

tutricesde Douai » » 1,200 » 1,200 »

Casernementordinaire des brigades de gendarmerie.
Art.8. — Entretien des casernes appartenant au dépar-

tementet situées dans les vdles ou communes ci-

«près:

Avesnes 300 »

Bailleul 270 »

Berlaimont 150 »

Bouchain 150 »

Cambrai 200 »

Cassel 200 »

Clarj 100 »

Douai 400 »

Flers-Dongnies 150 »

Gravelines 250 »

?dzebrouck
300

»} «,200 > 6,200 »
Iwuy 100 »

Jeumont 150 »

Landrecies 150 »
Le Quesnoj 150 »
Lille 2.000 »

'
Maubeuge 200 »

Orcliies ..-...* 180 «
Pont à-Marcq 150 »
Koubaix 400 »

Tonrcoing 250 »

A reporter ^,&1Q > 70,870 » » » 1,200 »
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Sommesallouées Sommesprévue? . ~
«ubudgetde 1884 pour1888. DIFFERENCES

, , enmoins. enplm
Report....:... 69,670 » 70,870 » » » 1,200t

Art. 9. — Loyerdes casernfesau nombrede 37 71,800 » 70,200 » 1,600 » »

Art/10.— Eclairage des casernes.—Bemplacementdes

drapeauxplacés sur ces bâtiments, assurancedes

• risqueslocatifs,ramonagedes cheminées 1,200 » 1,200 » » »

à.rfc.111. — Indemnitéde literieaux militairesadmisdans

i la gendarmerie.— (Décret du 18 février 1863;
', circulaire'du5 avril1875) 3,000 » 3,000 » »

Courd'assises, tribunaux, justicesdepaix

Art 12. — Entretiendesbâtimentsoccupéspar les tribu

naux, savoir':

Tribunalde Lille .- 1,500 »]
— d'Avesnes 250 » j s

— de Dunkerque 1,000 »
y 3,450 » 3,450 » » »

y— de Douai 350 » l
— de Valenciennes 350 » j

Art 13. — Loyerdesbâtimentsoccupésparle

tribunald'Hazebrouck... r...- ~» » 2,465 » 2,465 » » »

Art 14. — Entretiendu mobilierdela courd'assisesetdes

tribunaux(non comprisle greffeet sesaccessoires). 1,800 » 1,800 » » »

Art. . — Achatdemeublespour leTribunal

— d'Avesnes » » \
— de Douai » » f
— de Lille » * y » » » »
— '

de Valenciennes » » y

Art. 15 — Menuesdépensesde la cour d'assises et des

tribunaux 27,600 » 27,600 » » »

Art. 16. — Menuesdépensesdesjusticesde paix 8,875 » 8,875 » » »
Art. 17. —Servicedesépizoties.—(Loidu21juillet1881). 25,000 » 25,000 » » »

Frais d'impression

Art. 18. — Frais d'impressionetde publicationdeslistes I

pour les électionsconsulaires.... 3,500 » I
T, A,- A A \ 4)000 » 7,500 » » 3,500lirais d impressiondes cadres pour > ' * '

la formationdeslistesélectoiales V

et des listes dujury . . . 4,1)00 * J

Total du Soiis-Chapitrel*1-.... 218,860 » £21,960 » 1,600 » 4,700
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Art. i". — Préfecture (Slôtei). — Entretien des bâtiments (4erB-).

Dans sa session d'avril 1881, le Conseil général a décidé qu'à l'avenir les contributions

afférentes aux bâtiments de la Préfecture feront l'objet d'un article spécial au budget

départemental, et que le crédit de 36,000 francs inscrit à ce même budget, pour l'entre-

tien des bâtiments de la Préfecture, sera diminué de l'importance du chiffre de ces con-

tributions.

Le montant des contributions pour 1885, est évalué à la somme de 1,939 fr. 56, qui fait

l'objet d'un article spécial au projet de budget pour l'exercice prochain. Le crédit annuel

de 36,000 francs pour l'entretien des bâtiments de la Préfecture se trouve donc réduit à

34,060fr., chiffre de l'année dernière.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire un crédit de 34,060 francs au budget

de 1885.

Art.2. — Sous-Préfectures» — Entretien des bâtiments. (4erB.)

Des travaux sont à faire chaque année aux bâtiments des hôtels de Sous-Préfectures

qui appartiennent au département.

Une somme de 2,050 fr a été affectée à ces travaux par le budget de 1884 et a été

répartie de la manière suivante :

-Avesnes , 450 fr.

Cambrai 450

Douai 450

Hazebrouck 250

Valenciennes 450 .

Total 2.050 fr.

Je prie le Conseil général de vouloir bien m'allouer un crédit de pareille somme au

budget de 1885.

Art.3. —Sous-Préfectures. —JLoyers (4erB.)

Suivant bail passé avec la ville de Dunkerque, en exécution de la-décision du Conseil

général en date du 12 avril 1877, le prix du loyer de la Sous-Préfecture de cette ville a

été fixé à 7,000 francs. J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire

au budget de 1885 le crédit nécessaire au paiement de ce loyer.
Le bail passé pour la location de la Sous-Préfecture d'Hazebrouck expire le 31 décembre

prochain. De même qu'au Tribunal de cette ville, il y a des réparations nécessaires à

faire préalablement à la passation d'un nouvel acte.

Pour les motifs exposés dans mon rapport relatif au Tribunal, le Conseil municipal n'a
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pu être appelé à faire connaître les conditions auxquelles il pourrait autoriser les tra-

vaux.
En conséquence, j'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien déléguer à

la Commission départementale les pouvoirs nécessaires pour passer un nouveau bail au

mieux des intérêts du département.

Je prie, en outre, l'Assemblée de vouloir bien ouvrir, au budget de 1885, un crédit de

3,000 fr. égal à celui de 1884, pour paiement du loyer.

Art.4 et 8. — Préfecture et Sous-Préfectures. —Mobilier. —

Entretien ordinaire. (IerB.)

Un crédit de 12,360 fr. est alloué au budget départemental depuis plusieurs années,

pour frais d'entretien >dumobilier de la Préfecture et des Sous-Préfectures. Ce crédit se

répartit de la manière suivante :

Hôtel de la Préfecture 9 000 fr.

Avesnes 500

Cambrai 590

« Douai 590

Dunkerque 590

Hazebrouck 500

Valenciennes 590

Somme pareille 12.360 fr.

Je propose au Conseil général le maintien de cette allocation au budget de 1885.

Art.6. —Ecole normale d'instituteurs de Douai —Dépenses ordinaires (3eB.).

Aux termes de la loi du 9 août 1879, les dépenses d'entretien des bâtiments et du

mobilier, ainsi que les frais d'assurance contre l'incendie de l'école normale d'instituteurs

de Douai, doivent être inscrites au sous-chapitre 1erdu budget départemental.
J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le devis présenté par la Commission de

surveillance de l'école normale et une note explicative de M. le Directeur de cette école

sur les travaux reconnus nécessaires pour l'année 1885.

Les dépenses projetées me paraissant justifiées, je prie le Conseil général de vouloir

bien inscrire au sous-chapitre 1erdu budget de 1885, les articles de dépenses ci-après

pour assurer le service de l'école normale d'instituteurs de Douai pendant l'année

prochaine :

Entretien des bâtiments ,. 2,600 fr.

Entretien et réparation du mobilier 2,000

Frais d'assurance et contributions 400

Ensemble 5,000 fr.
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460 Art.7. —École normale d'institutrices de Douai. —Dépenses ordinaires
d'entretien des bâtiments et du mobilier (3eB.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général une délibération par laquelle la commis-

sion de surveillance de l'école normale d'institutrices de Douai sollicite, pour l'exercice

1885, un crédit de 1,200 fr. applicable aux dépenses d'entretien des bâtiments et du

mobilier de la dite école.

Les dépenses de cette nature devant être inscrites au sous-chapitre 1erdu budget dépar-

temental en exécution de la loi du 9 août 1879, je prie le Conseil général de vouloir bien

inscrire au Sous-chapitre 1erdu budget de 1885, un crédit de 1,200 fr. pour assurer le

service de l'école normale d'institutrices pendant l'année prochaine.

Art.8 — Casernes de gendarmerie. — Entretien (46rB.).

Un crédit de 6,200 fr. a été alloué au budget de 1884 pour pourvoir à l'entretien

des bâtiments des casernes de gendarmerie appartenant au département, pendant ladite

année.

Je prie le Conseil général de ^vouloir bien inscrire un crédit de pareille somme au

budget de 1885.

Cette somme de 6,200 fr. serait répartie ainsi qu'il suit :

Avesnes 300 fr. » c.

Bailleul 270 »

Berlaimont •. 150 »

Bouchain 150 »

Cambrai 200 »

Cassel 200 >

Clary 100 »

Douai 400 »

Flers-Dongnies— 150 »

Gravelines 250 »

Hazebrouck 300 »

Fwuy 100 »

Jeumont 150 »

Landrecies 150 »

Le Quesnoy 150 » (
Lille.... 2.000 »

Maubeuge 200 »

Orchies 180 »

Pont-à-Marcq .... 150 »

Roubaix 400 »

Tourcoing 250 »

Total 6.200 fr. c.
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i
Art. 9-40et 44.—Gendarmerie — (Casernement. (4crB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil Général un tableau faisant connaître par arron-

dissement la situation des casernes de gendarmerie en location dans le département.

DÉSIGNATION DATEg __
DURÉEDESBAUX. MONTANTDESLOYERS

Arrondissements des
T|'Époque dentrée" Époque

^

en Pr°P°sé
CASERNES DESB4LX

^
enjouissance de finde bail. 4884. P°™

r. C. F. C
/Bavai . . . 20avril1876... 9 1janviei1877 1janvier1886. 1,900 » 1,900 .
I Fourmies . .. 13septemb1875 9 15mais1876 .. 15mars1885. . 1,550 » 1,700 »
1 Hautmonl... 3janvier1883 . 2 1novemb1883 1novemb1885. 1,950 » 1,950 »

AVESNES S Solrele Château. 1juillet1884.. 9 1janvier1885. 1janvier1894. 1,100 » 1,300 »

f Trelon 11octobre1880. 9 1octobre1881 1octobre1890. 1,600 « 1,600 »
[ Bousies 1erjuillet1884.. 25 1eraoût1884 1août1909 59375 1,425 »

[ Busigny. . . 1erjuillet1882. 9 1janviei1883 1janvier1892.. 1,200 » 1,200 »
\ Caimères « n » » 1,550 « »

CAMBRAI....i LeGâteau 14juillet 1877.. 9 22septemb187722septemb1886 2,400 » 2,400 »
/ Masmères... . 26mai1884 36.9 1novemb188^ 1novembre1893 1,600 » 1,800 »
\ Solesmes.. .. 22mars1878... 12 1juillet1878.. 1juillet1890. 2,000 » 2.000 »

I

Amenés... . 1juillet1884.. 18 1août1884 1août1902 700 i> 1,700 »
Aubigny-au-Bac 6 avril1878. 9 1 septem1878 1septemb1887 1,400 « 1,400 »
Marchiennes 16juin1877 9 1octobre1877 1 octobre1886 1,240 » ],240 »
Somain . 16août1875. .. 12 1juin 1876. .. 1 juin 1888 1,500 » 1,500 »

, Bergues.. . 15avril1880... 12 15octobre1880 15octobre1892.. 2,200 » 2,200 »
i Bombourg 30septembrel88218 1octobre1882. 1octobre1900. 1,700 » 1,700 «

DuNKEROOEJ Dunkerque 29décembre18813.6.9 1janvier1882. ltr janvier1891. 6,000 « 6,000 »

j Hondschoote.. 1mai1878... 9 1 septemb1878 1septemb1887 1,400 « 1,400 »
/ ^atten .. .. 17juillet1878.. 13 1 juillet 1875.. 1juillet1891.. 1,600 « 1,600 »
\ Wormhoudt 15avril1880 12 1 octobre1880 1octobie1892. 1,500 » 1,500 «

{ Cassel(jardin).. 8 mars1883... 3 1octobre1883. 1octobre1886.. 100 » 100 »
HAZEBRO0CKj Merville 12septemb.1877 9 1juillet1877... 1juillet1886... 1,700 o 1,700 »

( Steenvoorde.... 23octobre1879 9 15mars1S80 15mars1889. . 1,600 » 1,600 «

( Armentières 3octobre1879. 9 1mars1880 . 1mars1889... 3.000 » 3,000 »
I Brigadeàcheval.
I Ameniieiehtjdrdin).27février1868 1 continuépartacitereconduction. 100 » 100 »
I Cysoing 10février1877 3.6/ 1 avril1877 . 1 avril1886 1,400 » 1,400 <•
1H«lluin 18juin1881 . 12 1juin1881.. . 1erjuin. . 1893. 1,900 » 1,900 »
I Haubourdm 8mai1883 . 12 1octobre1883 1oetobre189o.. 1,500 » 1,500 »

LILLE . ./Houplines 5 février1877. 9 1 janvier1878..1erjanvier1887. 2,500 » 2,500 »
\LaBassee 15avril1880 18 1 novemb1880 1novemb1898 2,400 » 2,400 »
I Lannoy _ 2 avril1883... 3.6.9 1 septemb1883 1septemb1892 1,500 » 1,500 »
I Lannoy(chdesurele)2 avril1883... 3.6.9 1 septemb1883 1septemb.1892 30 » 30 »
I Quesnoy-sDeûle 3 avril188. ... 3.6.916septemb.188316septemb1892 1,600 » 1,600 »
f Seclm 15avril1880.. . 9 1juin 1880 1juin1889 2,000 » 2,000 »
I Wattrelos 15décembre1881 18 ltr janvier1882 1janvier1890 1.700 » 1,700 »

IBlanc-Misseron..

16décemb1874 18 1août1875 1 août1893... 1,900 » 1,900 »
Conde 23mars1878... 18 1avril1878.. 1 avril1896.. 1,800 « 1,800 »
Saint-Amand... 23août1873. . 18 1janvier1874.. 1janvier1892. 1,600 » 1,600 »
Valenciennes... 24 février1881. 3.6.9 1mars1881... 1mars1885.. 3,500 « 58335

I résiliéI

TOTVUX 68,51375 66,42835
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Les baux des casernes de gendarmerie de Solre-le-Ghâteau, Bousies, Masnières et

Aniches ont été renouvelés dans les conditions déterminées par le Conseil général et par

la Commission départementale dûment déléguée à cet effet. Les prix portés au projet

de budget de l'exercice de 1885 sont ceux indiqués dans ces baux.

La caserne de gendarmerie de Carnières a été achetée par le département en exécu-

tion de la délibération du Conseil général en date du 30 août 1883; le loyer de cette ca-

serne a été supprimé pour 1885.

La caserne de gendarmerie de Valenciennes a été achetée par le département en exé-

cution de la délibération du Conseil général en date du 23 août 1883. Le loyer actuel ne

prenant fin que le 1er mars 1885 un crédit est demandé pour les mois de janvier et

février.

En ce qui concerne ia caserne de gendarmerie de Fourmies, un rapport spécial est

présenté au Conseil général pour le renouvellement du bail de cette caserne. Par pré-

vision un crédit de 1,700 francs est inscrit au budget de 1885.

Les propositions budgétaires pour la location des casernes de gendarmerie en 1885

s'élevèrent en résumé à la somme de 66,428 fr. 35

à laquelle il y a heu d'ajouter :

1° Somme à valoir en prévision de créations de nouvelles brigades
et pour faire face aux augmentions de loyers et dépenses imprévues
résultant de renouvellement de baux ou de l'appropriation des

chambres de sûreté et autres dépenses diverses 3,771 fr. 65

2°Remplacement des drapeaux placés sur les bâtiments, frais de ra-

monage de cheminées, éclairage (comme en 1884) 700 fr. »

3° Assurance des risques locatifs des casernes en location (comme
en 1884) 500fr. »

4° Indemnité de literie aux gendarmes extrait de la ligne ou admis

dans les six mois de leur congé (comme en 1884) 3,000 fr. »

Total 74,400fr. »

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire au budget ordinaire de 1885, un

crédit de 74,400 fr. dont :

Pour loyer des casernes y compris une somme à valoir en prévision po.ur dépenses
diverses 70,200 fr. »

Pour drapeaux, assurances des risques locatifs, ramonage des che-

minées , 1,200 fr. i»

Pour indemnité de literie aux militaires admis dans la gendarmerie

(décret du 18 février 1863; circulaire du 4 avril 1875) 3,000 fr. »

Somme égale 74,400 fr. »

L'indemnité à payer par les officiers qui demeurent dans les casernes est inscrite en re-

cette au budget de 1885, pour une somme de 2,120 francs.
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Art.42.—Tribunaux.. —Entretien des batiancnts (4erB.).

Un crédit de 3,450 francs a été alloué au budget de 1884 pour pourvoir à l'entretien des

bâtiments des tribunaux pendant ladite année.

Je prie le Conseil général de vouloir bien m'allouer un crédit de pareille somme au

budget de 1885.

Cette dépense serait répartie ainsi qu'il suit :

Tribunaux de Lille 1,500 fr.

— d'Avesnes 250

— de Dunkerque... .... 1.000

— deDouai 350

— de Valenciennes 350

Total égal 3,450 fr.

ART.13.—Tribunal! dt'MaseB»]r'®wicSi.—JLoyes?(1erB.)

Le bail pa^sé entre le département et la ville d'Hazebrouck pour la location de la

partie de l'Hôtel-de-Ville où se trouve installé le tribunal civil prend fin le 31 Décembre

prochain. Ily aurait donc lieu de le renouveler. Mais M. le Président du tribunal demande

que préalablement à la passation du nouvel acte, la Ville prenne l'engagement d'effectuer

des travaux de réparation et d'amélioration indiqués dans la lettre ci-jointe. Dès la ré-

ception de cette demande, j'ai prié M. le Sous-Préfet de charger l'Architecte départe-
mental d'établir le devis des dépenses à faire pour y donner satisfaction et d'appeler le

Conseil municipal à en délibérer. Par la lettre que j'ai l'honneur de mettre sous les yeux
du Conseil Général M. le Sous-Préfet m'informe qu'il n'a pu obtenir de l'Architecte le

travail qu'il lui a été demandé. Par suite, le Conseil municipal n'a pu faire connaître s'il

peut autoriser les travaux indiqués par M. le Président du tribunal ni arrêter les con-

ditions auxquelles il pourrait consentir un nouveau bail.

Dans ces conditions, j'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien délé-

guer à la Commission départementale les pouvoirs nécessaires pour passer avec la Ville

d'Hazebrouck, au mieux des intérêts du département, un bail qui assure pour 3, 6 ou>

9 ans la jouissance des locaux afîectés au tribunal.

Je prie également rassemblée de vouloir bien ouvrir au budget de 1885, pour paiement
du loyer, un crédit de 2465 francs, égal à celui qui a été inscrit au budget de 1884.

Art.44.—Tribunaux. —Mobilier. —Entretien. (4erB.)

Le Conseil général m'a alloué un crédit de 1.800 fr.pour l'entretien, en 1884, dumobi-''

lier des tribunaux du département.
Un crédit d'égale somme m'étant nécessaire pour assurer le paiement des dépenses

d'entretien de ce mobilier pendant l'année 1885, je prie le Conseil général de vouloir bien

inscrire, à cet effet, une somme de 1,800 fr. au budget de cet exercice.
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Art 4bet46 —ffifemises dépenses et frais de parquet de la Cour d'assises, de»

Tribunaux, Justice-de-B»aix, et des Tribunaux de police. (4erB)

Un décret du 28 janvier 1883 a modifié les dispositions de l'article 3 de l'ordonnance

royale du 27 janvier 1815, relatives aux menues dépenses et frais de parquet des Cours

d'assises, des Tribunaux civils, de Commerce ou de Police, et des Justices-de-Paix.

Ce décret a décidé que les crédits portés au sous-chapitre Ier des budgets départemen-

taux, pour cette partie du service, ne seront plus accordés à titre de fonds d'abonnement,

conformément à l'article 4 ae l'ordonnance du 27 janvier 1815, mais qu'ils seront soumis

aux règles ordinaires de la comptabilité , spécialement en ce qui touche le compte à ren-

dre de leur emploi. L'article 4 de l'ordonnance précitée reste d'ailleurs applicable aux

menues dépenses et frais de parquet des Cours d'appel, qui continuent à être soldés par
voie d'abonnement sur les fonds inscrits au budget de l'intérieur.

Mais par dépêche du 1erjuin 1883, M. le Ministre de l'Intérieur a fait connaître qu'il
convenait de faire figurer au budget départemental les crédits destinés aux menues

dépenses et frais de parquet des Cours et Tribunaux pour leur montant actuel, les résul-

tats des comptes de l'exercice 1884 devant permettre de constater s'il y a lieu à augmen-
tation ou à diminution.

En conséquenee, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général l'allocation, au budget

départemental de 1885, des crédits suivants, pour menues dépenses et frais de parquet de

la Cour d'assises et des Tribunaux de lre instance et de Commerce, savoir :

Cour d'assises .' 2.200 »

Tribunal de l 16instance de Lille 11.000 »

id. de Douai 1.600 »

id. de Valenciennes 1.500 »

id. deCambrai 1.700 »

id. de Dunkerque 1.600 »

id. d'Avesnes 2.000 »

id. d'Hazebrouck 1.600 »

Tribunal de Commerce de Lille 2.000 »

id. de Cambrai 700 »

id. de Dunkerque 1.000 »

id. de Valenciennes.. 700 »

Soit donc à inscrire au sous-chapitre 1er,une dépense de 27.600 »

égale à celle qui a été inscrite au budget de 1884.

Je prie le Conseil général de vouloir bien voter l'inscription de la somme de 27,000 fn

au sous-chapitre 1erdu budget de 1885.

Le crédit de 8,875 fr. inscrit au budget de 1885 pour menues dépenses des Justices-de-
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Paix et des Tribunaux de police est le même que celui de l'exercice 1884. Il se répartit

comme suit :

1° 150 ir. à chacun des Juges-de-raix résidant à Lille, Dunkerque, Douai, Valencien-

nes, Cambrai, Avesnes. Hazebrouck, Roubaix,- Tourcoing, Le Cateau, Glary,

Solesmes, Bouchain et Maubeuge 4.200 »

2e 105 fr. aux trente-trois autres Juges-de-Paix 3.465 >

3° Tribunal de simple police de Lille 200 »

4* id. de Douai, Roubaix et Tourcoing, à rai-

son de 160 fr. chacun 480 »

5° id. de Cambrai, Dunkerque et Valenciennes

à raison de 80 fr. chacun 240 »

6° id. de Bailleul et du Quesnoy, 70 fr. chacun. 140 »

7° id. d'Avesnes, d'Hazebrouck et de Saint-

Amand, à raison de 50 fr. chacun
*

150 »

Somme égale 8.875 »

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien inscrire un crédit de

joareille somme au budget de l'exercice 1885.

ART.47—Épizooties (2eB)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le rapport présenté par M. Pollet,

médecin-vétérinaire départemental, sur les maladies contagieuses et épizootiques qui ont

été constatées dans le département du Nord pendant l'année 1883

Les principales maladies observées ont été, la péripneumonie contagieuse, la fièvre

aphtheuse, la morve, la rage et le charbon ; la péripneumonie et la fièvre aphtheuse ont

surtout appelé l'attention et donné lieu à des mesures spéciales. Le nombre des animaux

abattus pour suite de péripneumonie a été pour le Département de 339. Cette maladie

tend de plus en plus à disparaître.
La loi du 21 juillet 1881, sur la police sanitaire des animaux, est appliquée dans toutes

ses dispositions. D. en résulte une réelle amélioration.

Je propose l'inscription au budget de 1885, pour assurer le service des épizooties, d'un

crédit de 25,000 fr., égala celui voté pour les années précédentes.

Art.48.—Tribunaux de ConBEnieree. —Confection des listes électorales. (2°B.).

Le Conseil général a voté, pour 1884, un crédit de 3,500 fr., applicable à la confection

des listes pour les élections consulau'es.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire un crédit de pareille
somme au sous-chapitre 1er du budget de 1885.
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Art. 48.— Frais d'impressions. (<"B.)

Les prévisions pour 1883 ont été établies ainsi qu'il suit :

Au sous-chapitre 1er,article 18 4.000 » )

— 13, » 6 20.800 » )

Les dépenses se sont élevées, savoir :

Sous-chapitre 1er,article 18 4.000 » )
- 13, « 6 28.107 44 1

32-107 U

Déficit 7.307 44

Par un rapport spécial, je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire, au budget

rectificatif, le ciédit nécessaire pour combler ce déficit.

Quant aux prévisions pour 1885. elles me paraissent devoir être établies conformément

à celles 4e 1884.

En conséquence, j'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien ouvrir au

budget de 1885 les crédits ci-après :

Sous-chapitre 1er 4.000 »

Sous-chapitre 13 24.000 »

SOUS-CHAPITRE II.

PROPRIÉTÉSDÉPARTEMENTALESIMMOBILIÈRES.

Travaux, acquisition', échanges, etc. _____

DIFFÉRENCE.
j

SOfflfflESALLOUÉESSOUlfflESPRÉVUESen moins. en plus. I
aubudgetdelb84 pour1885. ______^_ j

Art.l6r.—Entretiendu bâtimentdes Archives 650 » 650 » » » >
>j

Art.2. — Entretien des prisons :

Maisond'arrêt de Lille 1,500 >\

— dejustice de Douai 1,000 »j
— d'arrêt d'Avesnes 500 ,» f
— — de Cambrai 600 »>

5>000 » 5,000 » » » >

— — de Dunkerque 500 » l

— — d'Hazebrouck 400 » \

— de Valenciennes 500 » /

A reporter 5,630 » 5,650 » » » >

40
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DIFFER J.

SOfflfflESALLOUÉESSOMMESPRÉVUESenmoins. ennias
aubudgetde1884. pour1885.

' '

Report 5,650 » 5,650 » » » » .

Art. 3. — Traitementdes architectesdu département.... 5,100 » 5.100 » » » » »

Art. 4. — Assurancedes bâtimentsdépartementauxcontre

les risquesde l'incendie. (Circulairedu 2 mai 1852). 2,958 24 3,218 89. » » 26065

Art. 5. — Contributionsdues par les propriétésdu dépar-
tement 1,939 56 1,939 56 » » » »

Art. 6. — Chauffageet éclairagedesbâtiments, et corps
de garde de la Préfecture 3,395 » 3,395 » » s> s>»

Art. 7. — Abonnement aux distributions d'eau des

édificesdépartementaux 2,300 * 2,300 » » » » »

Art. 8. — Frais d'illuminationdes édifices,lesjours de

fêtespubliques 5,000 > 5,000 » » » _ » »

Art. 9. — Gages des conciergesde la Préfecture et

garçons de bureaux 5,700 » 5,700 » s- » > »

Art. T.0.—Traitementdes gardiens desPalais-de-Justice. 2,800 » 2,800 » » » » »

Art. 11. — Casernede gendarmeriede Clary.—Acquisi-
tion.— 6eannuité 1,8Q0 » 1,800 » » » » »

Total du sous-chapitreIL... 36,642 80 36,903 45 s » 26065

Augmentation : 260 65

Art.4rr. —Archives départementales. —Entretien (4erB).

Un crédit de 650 fr. est affecté chaque année à l'entretien du bâtiment et du mobiliea

des archives départementales.
Je prie le Conseil général de vouloir bien m'allouer au budget de 1885 un crédtt

d'égale somme pour le paiement des dépenses d'entretien pendant le prochain exercice.
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Art. 2. —Maisons d'arrêt. —Entretien. (4" B.)

L'année dernière, il a été pourvu à l'entretien des bâtiments des maisons d'arrêt du

département, au moyen d'un crédit total de 5,000 fr.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire au budget de 1885 un crédit de

pareille somme pour l'entretien des bâtiments des maisons d'arrêt. Ce crédit serait ainsi

réparti : '

•Maison d'arrêt de Lille 1.500 fr.

Maison de Justice de Douai 1.000

Maison d'arrêt d'Avesnes 500
— — de Cambrai 600
— — de Dunkerque 500

— — d'Hazebrouck 400

— — de Valenciennes 500

5.000 fr.

85 Art.3. — Traitement des architectes départementaux (4erB.).

En conséquence de l'adhésion donnée par le Conseil général aux proposaiions qui lui
avaient été soumises en 1867, le service des édifices départementaux est fait par des

architectes d'arrondissement.

Je prie l'Assemblée de vouloir bien allouer , au budget de 1885, un crédit de

5,100 fr. pour le traitement des architectes départementaux, lequel se répartit comme

suit :

Lille 1,000 fr,

Dunkerque 600

Douai 800

Valenciennes '... 800

Cambrai 700

Avesnes 600

Hazebrouck 600

Total égal 5.100 fr.
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Art.4 —Propriétés départementales. —Frais d'assurances. (4erB)

Les primes d'assurance contre l'incendie des propriétés départementales sont fixée*

comme suit par les traités existants :

DÉSIGNATION MONTANT

INDICATIONDESPROPRIÉTÉSASSURÉES. des
DESCOMPAGNIES. pmms

jNationale,Générale,Phé-1
Diversbâtiments jnix,Union,Soleilet Union[ 81935

fGénéiaieduNord \
Sous-Préfectureet palaisdejusticedeValenciennes Phénix 7944
Bâtimentsetlivresdela sous-préfecturede Cambrai Nationale 24 40 -

Archivesdépartementales Nord 8825
Mobilierdelasous-préfecturede Dunkerque Aigle 4945

— — d'Hazebiouck Phénix 48 95
— — de Cambrai Phénix 46B5
— — d'Avesnes Soleil 6 94
— — dePouai Générale 42 70

Mobilierde la souspréfectureet desTnbunauxdeValen-
ciennes LaFrance 3390

Bâtimentset mobilierdupalaisdejusticedeDunkerque LeNord 42780
Mobi1erdu tribunalcivild'Hazebrouck LePhénix 7 70
Mobilierde la courd'assiseset duTribunalcivildeDouai... Générale 4745

(Paternelle,Union,Nord, \
^ ,,.,_, j ,„.ii , J , ^ yC. \ Généiaie,Abeille,Unionl

BâtimentsetMobiliersdel'hôtelde laPréfecture ; générale,Nationale,Phé-( 4.34365
/ nix, Soleil,Midi,Union,(
( Confianceet Uibame ]CasernedeGendarmeriedeClary / T'AIIPIle \ ^ 's

id. deFlers-Dorigmes V Assurancesgénérales, ) 7-65
id. deRoubaixetTourcoing ) Assurancesgéneiales [ 40030
id deMaiiheiiff? ]Phénix,So'eil,Union,Nord(id. deMauoeuge

j al Natl0naleiAgle , Eon.I 43 70
id. deBerlaimont

[ cieie,Soleil. J 4640
I Immeublesexpropriéspour la reconstiuchonde la maisonlL'Union 3876
j d'anêt deCambrai

jLePhénix 5 85
1 (LaNalionale,lesassurances

CasernedeGendarmeriedeLille j générales,le Nord, le* Phénixet l'Uiaon 43250
Id. Id. de Jeumont L'abeille 8 80

CasernedeGendarmeriedeValenciennes L'Uniongénéraledu Nord. 24 85
Ecolenormaled'institutricesa Douai L'Union 24330

TOTAL 3 21889

J'ai 1honneur de proposer au Conseil général l'inscription au Budget de 1885, du

crédit nécessaire au paiement des primes d'assurances ci-dessus détaillées, montant a

3,218 fr. 89 c.
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Art.o.—Préfecture —Contributions afférentes aax Esâtiments. (1erB)

Dans sa séance du 27 avril 1881, le Conseil général a décidé qu à partir de 1882, les

contributionsafférentes au bâtiment de la Préfecture feront l'objet d'un article spécial au

budget départemental.
Il a été prévu de ce chef, pour 1884, une dépense de 1,939 fr. 56, se répartissant de la

manière suivante :

Contribution des portes et fenêtres 473 39

Contribution mobilière 1,436 12

Taxe sur les billards 30 05-

Totalégal 1,939 56

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire, au budget de 1885,
un crédit de pareille somme.

Art.6. —Préfecture (Hôtel). — Chauffage et éclairage
du corps-de-garde (4erB.).

Un crédit annuel de 600 fr. est alloué pour le chauffage et l'éclairage du corps-de-garde
de la Prélecture.

Je propose au Conseil général de voter la même somme au budget départemental
de 1885.

Art.6. —Casernes de Gendarmerie. — Frais d'éclairage. (IerB.)

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien m'ouvrir un crédit de 2,795
francs, au budget de 1885, pour frais d'éclairage au gaz des casernes de gendarmerie de

Lille, de Douai, de Cambrai, d'Hazebrouck, de Maubeuge et de Seclin, pendant ladite
année.

Cette somme se décompose de la manière suivante :

Caserne de Lille 2,000 fr.
— de Douai 240 »
— de Cambrai < 165»
— d'Hazebrouck 90 »
— de Maubeuge 200 »
— de Seclin 100»

'

Total 2,795 fr.
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Art.7. —EdiKces départementaux.

Abonnements aux distributions d'eau. (4erB.)

Les taxes d'abonnement des édifices départementaux de Valenciennes à la distribution

d'eau de cette ville s'élèveront en 1885 à 620

SAVOIR:

*Sous-Préfecture et Tribunal civil 200 fr.

Tribunal de commerce 20

Maison d'arrêt 250

Caserne de gendarmerie 150

L'abonnement des établissements départementaux de Cam-

brai sera en.d.885, comme les annnées précédentes de 560

SAVOIR:

Sous-Préfecture 100

Caserne de gendarmerie 210 ,

Maison d'arrêt 250

L'abonnement pour l'arrondissement d'Avesnes donnera

lieu à une dépense de 200

SAVOIR:

Caserne de gendarmerie d'Avesnes 1J5Q

Sous-Préfecture 50

Les abonnements pour l'arrondissement de Lille donneront

lieu à une dépense de 800

SAVOIR:

Maison d'arrêt %QQ

Archives départementales ,. 30

Caserne de gendarmerie de Lille 120

id. de Roubaix 50

id. de Tourcoing 40

Réserve pour imprévus ,.. 120

Cette réserve est nécessaire pour parer à l'éventualité -d'un

supplément de consommation en cours d'exercice.

Total 2,300

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire cette somme de 2,300 francs au

budget de 1885.
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Art. 8. — Frais d'illumination des édifices, les jours
de fêtes publiques (IerB).j

Le Conseil général a voté au budget de 1884 un crédit de 5,000 fr. pour frais d'illumina-

tion des édifices les jours de fêtes publiques.

Je prie l'Assemblée de vouloir bien m'allouer un crédit de pareille somme sur le budget

de 1885.

Art.9. —©âges des consierges et de trois garçons de bureau

de la Préfecture. (4erB.)
*

Un crédit de 5,700 fr. a été voté au budget départemental de 1884, pour le paiement

des gages des concierges et de trois garçons de bureau de la Préfecture.

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien inscrire ce même crédit

de 5,700 fr. au budget de 1885.

Art.40. —traitement des concierges des JPalais de Justice de Mlle,

de Kuakei'Çjsie, de Walcneiennes, d'Avesmess et dcDouaî. (4erB)

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général l'inscription au budget départemental de

1885 d'un crédit de 2*800 fr- pour le traitement des concierges des Palais de Justice

d'Avesnes, de Lille, de Dunkerque, de Douai et de Valenciennes.

Ce crédit est égal à celui qui a été voté en 1884 et se répartit comme suit :

Concierge du Palais de Justice d'Avesnes 400 »

— — de Lille 800 »

— — de Dunkerque 600 »

— — de Douai 500 »

— — de Valenciennes... 500 »

Total 2.800 »

Art 44. — Caserne de gendarmerie de Cïary. — Sixième annuité (4erB.).

Le 18 septembre 1879, M. Decupère, ancien notaire à Gary, a vendu au profit du

département, moyennant une redevance annuelle de 1,800 fr. payable pendant 30 ans,
une maison sise à Clary, pour être affectée au logement de la brigade de gendarmerie de

cette localité.

Dans sa session d'août 1883, le Conseil général a inscrit au budget départemental de

1884, un crédit de 1,800 fr. pour le paiement de la cinquième annuité.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire, au budget de 1885, un crédit de-

1,800fr. pour le paiement de la sixième annuité.
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SOUS-CHAPITRE III.

ROUTESDÉPARTEMENTALES.

§ 4ec.

Entretien.

La longueurtotaledes routes départementales,dont le classementa été prononcépar décretsou

ordonnancesoupar délibérationsdu Conseilgénéral, est de 515,284 mètres.

La longueurdes routesarrivéesà l'état d'entretienau 31décembre1883, était de 515,284 mètr.

Il est demandépour l'entretien de ces routes en 1885, une sommede 402,400 »

répartieconformémentau cadreci-après:
. ___

Numéro.Numéros DES.GNM10HDECIRQUEROLTE L(AG0Elm
J orcire conforme SOMMESALLOUEESS08IMESPREVUES

des a l'ordonnance,audécret totale

artiles. J'
ouàla dehbéraUon enmètres aubudgetde1884 pour 1885.routes quien a prononceleclassement.

1 1 De Lilleà Valenciennes.. . 25,980 11,500 » 11,000 »
2 2 De Lille à Ypres 15,322 18,000 » 19,000
3 3 De Douaià Tournai 16,038 7,300 » 6,800 »
4 4 De Cambraià Tournai. . . . 18,624 12,300 » 12,900 »

5 5 D'Avesnesà PMlippeviUe.. . 16,060 15,500 » 15,400 »

6 6 De Ldndreciesà Chimaj. . 41,507 32,500 » 32,700 »
1 7 De Condéà Mons 9,025 8,000 » 7,400 »

8 8 De Condéà Saint-Arnaud. . 12,210 8,800 » 8,800 »

9 9 De Lille à Saint-Omer. . . . 46,507 38,000 » 37,600 »

10 10 De Valenciennesà Boliam. . 42,135 37,000 » 34,C00 »

11 11 De Cambraià Guise 18,663 14,000 » 14,000 »

12 12 D'AvesnesauQuesnoy. . . . 27,651 16,000 » 15,400 »

13 13 De Maubeugeà Maroilles. . 20,176 12,900 » 13,300 »

14 14 De Lille à Courtrai 22,302 26,000 » 26,900 »

15 15 De Dunkerqueà Furnes. . . 13,640 9;000 » 8,700 »

16 16 D'Estaires è La Bassée. . . 5,290 5;500 » 4,500 »

17 17' D'Havers-kerqueà Aire.. . . 7,086 7^00 » 5,000 »

18 18 De Béthuneà Armentières. . 4,880 4 000 » 4,500 »

19 19 De Roubaixà Sdint-Amand 43,567 30,300 » 29,600 »

20 20 De Casselà la frontière. . . 11,323 8,000 » 7,600 »

21 21 De Berguesà St-Momelin. . 21,944 15,500 » 15,000 »

22 22 De Lille à Tourcoing.... 9,112 8,500 » 8,900 »

23 23 De Cambraià Malplaquet. . 54,812 51,000 » 50,300 »

24 24 D'Hélesmesà Denain .... 7,118 e'.700 » 6-800
25 25 Ceinturede Maubeuge. . . . 1,805 2 100 » 2,400 »
26 26 Ceinturede Crnibrai 2,507 3^500 » 3,300 »

Total 515,284

Total du § 1er. . . . 409,400 » 402,400 »
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§ 2-

Construction,,grossesréparations, travaux neufs, améliorationsdes routes départementales.

Indemnitéspourdepossessiond'immeubles,indemnitésaux ingénieurset conducteurs,personneldesconducteurs

et agentssecondaires.

, SOMMESALLOUÉESSOMMESPRÉVUES
aubudgetde1881 pour1885.

Report 409,200 » 402,400 >

Art. 1er.Réservepour travaux imprévus 10,000 » 10,000 »

Art. 2. Traitement, salaires et frais de déplacement des

agents attachés au service des routes dépar-
tementales 74,820 » 77,825 »

Art. 3. Dépensesdiverses:

1° Loyersde bâtiments ou terrains,
secours aux ouvriersblessés » »\

2° FraisTlelevé de plans , d'exper- }

tise etde recherchede matériaux » »\

3" Frais d'impression 2,570 » 2,570 » 2,570 »

Art. 4. Indemnités fixes à accorder aux ingénieurs des

ponts-et-chaussées 8,000 » 8,000 »

&Jt.5. Indemnités extraordinaires aux conducteurs et

employéssecondaires 3,500 » 3,500 »

Total du sous-chapitreIII ,, 508,090 » 504,295 »

Routes départementales. (4eB.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le compte-rendu, par M. l'Ingénieur en
chefdu département, de la situation du service des routes départementales ainsi que ses

propositions de travaux et de dépenses pour l'exercice 1885.

44
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J'y joins les rapports de MM. les Ingénieurs d'arrondissement qui ont exposé, avec des

développements étendus pour chaque route, en particulier, tout ce qui se rattache à leur

service, et justifié l'emploi des crédits dépensées en 1883 et à dépenser en 1884.

Les vingt-six routes départementales présentaient à la fin de 1883 un développement

de 515 k. 284 m . aima répartis :

Chaussées pavées 358 k. 392 ou 69 p. °/0

Chaussées empierrées 156 k. 892 ou 31 p. %

Parmi ces 26 routes :

7 sont d'anciennes routes nationales de troisième classe, qui ont reçu leur caractère

actuel sans aucun sacrifice des localités intéressés.

6 ont été construites sans aucune participation pécuniaire spéciale des intéressés ;

13 (Nos8, 9,10,11, 12,*13, 14, 15.16, 21, 23, 2i et 26) présentant un développement

de 304 k., c'est-à dire près des 2/3 de l'étendue totale du réseau départemental, n'ont élé

admises dans le îéseau qu'après l'achat par les communes et les particuliers mléresrés,

de l'usage gratuit de ces voies, en payant, pour leur construction et leur mise en état, les

subventions spéciales qui se sont élevées à la somme de 2,270,000 fr.

Les chaussées pavées prédominent dans les arrondissements de Lille, Douai, Valen-

ciennes etCambrai, tandis que les chaussées empierrées sont situées principalement dans

les an ondissements de Dunkerque, Iiazebrouck et Avesnes. Ces voies de communication

sont d'uii entretien coûteux, et exigent des soins corstauts.

Le recensement de cnculation opéré en 1882 a permis de constater que la circulation

augmente, depuis 1876, sur les routes départementales N0s6, 7, 9,12, 13, 17.18, 22.25

et 26.

Le crédit d'entretien des routes départementales, y compris la réserve de 10,000 fr. a

été fixé par le Conseil général dans sa séance du 25 avril 1884 à la somme totale de

412,400 francs. C'est ce chiffre qui est inscrit au projet de budget de 1885 pour assurer

la conservation des chaussées pendant le prochain exercice. Le crédit demandé pour

1885 est inférieur de 7,000 fr. à celui alloue en 1884.

Le prix moyen de l'entretien ressort à 781 francs par kilomètre pour les 26 routes du

réseau départemental.
Des instructions ont été données pour réduire la main-d'oeuvre au strict nécessaire,

étendre l'usage des porphyres et des grés durs pour la couche supérieure des chaussées

d'empierrement les plus lréquentées, et consacrer la plus forte partie des crédits dispo-
nibles à l'achat et à l'emploi des matériaux.

Dans le but de donner au Conseil des moyens d'appréciation et de contrôle, M. l'Ingé-
nieur en chef a produit deux tableaux, l'un pour les empierrements, l'autre pour les

pavages, qui donnent pour chaque route tous les renseignements désirables

Ces tableaux permettent de vérifier si les dépenses ne sont pas exagérées sur certains

points, si les allocations sont suffisantes pour les routes dont la circulation est très

importante, et qui ont à souffrir d'un excès d'humidité, enfin si l'on n'a pas exécuté de

nouveaux trottoirs ou d'autres travaux d'embellissement qui n'auraient pas été autorisés

par une décision spéciale, ils ont été soumis à l'examen des Commissions de surveillance,

et j'ai annexé au dossier les délibérations qui me sont parvenues.
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Il résulte de ces tableaux que le erédit normal serait de 402,400 fr. dont :

Pour les pavages 271410

j ^
Pour les empierrements 130,990 (

Les crédits demandés pour les travaux neufs et de grosses réparations en 1885 s'élè-

vent en totalité à 71,000 fr. et se rapportent à des ouvrages en cours d'exécution ou à

des travaux indispensables et urgents.
Les crédits proposés pour l'exercice 1885, en ce qui concerne l'entretien et les grosses

réparations s'élèvent donc, en totalité, à 473,400 fr. dont :

Pour entretien 402,400 fr.

Pour grosses réparations 71,000

Total égal 473,400

La moyenne des dépenses faites, pendant les dix dernières années, pour
l'entretien et les grosses réparations des routes départementales étant

de 571,473 fr

Il en résulte que les prévisions de dépenses pour 1885, présentent une

réduction de , 9S,073
Le crédit demandé pour les frais généraux en 1885, correspond aux dépenses sui-

vantes :

1° Traitement et frais fixes de .résidence des conducteurs et agents secon-

da'res _ 71,725 fr.

2° Frais de découcher et déplacements (comme en 1884) 5.100
3°Frais d'impressions comme en 1884) 2,570
4° Indemnités des ingénieurs (comme en i 884) 8,000
5° Gratification de fin d'année pour les conducteurs et agents secon-

daires (comme en 1884) 3,500
6°Somme à valoir pour réserve nécessitées pour les avancements qui

pourront être accordés en 1885 ci 1,000

Ensemble 91.895 fr

Tontes ces dépenses me paraissent convenablement justifiées par les explications four-
nies par M. l'Ingénieur en chef Doniol.

La sommede 71,725fr. demandée pour traitement et frais fixes de résidence des conduc-
teurs et agents secondaires est supérieure de 2005 Ir. à celle allouée en 1884. Cette

dépenseest basée sur l'application des décisions ministérielles qui ont fixé l'avancement
et les indemnités de résidence des conducteurs et agents secondaires des ponts et
chaussées.

Il importe de remarquer qu'elle concerne non seulement le service des routes départe-
mentales, mais encore celui des chemins vicinaux de grande communication.

En fait, le nombre des agents n'a pas augmenté depuis vingt-trois ans, malgré l'exten-
siondu réseau, le développement donné aux travaux, la multiplicité et 1importance infi-
nimentplus grande des affaires.
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Le service des routes départementales fonctionne dans de bonnes conditions, et MM.les

ingénieurs apportent dans la mission qui leur est confiée beaucoup de zèle, d'intelligence

et de dévouement.

En résumé j'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien allouer, pour le

service des routes départementales, pendant l'exercice 1885, les crédits ci après,

savoir :

BTJGDETORDINAIREDE 1885.

SouschapitreIII.

Entretien 402,400 fr.

Réserve pour travaux imprévus 10,000

Frais généraux 91,895

BrjD&ETRECTIFICATIFDE1884

Sous-eliapitreXVII.

Travaux neufs et de grosses réparations 71,000

Ensemble 575,295 fr.

VOEUX(Suite donnée).

1°Roule n° 5. — Construction de trottoirs entre 9 k. 090 et 9 k. 735. —MM. les Ingé-
nieur ont présenté un projet de construction de trottoirs le long de la route départemen-

tale n° 5 depuis la sortie de la ville de Solre-le-Château jusqu'à la station. Les dépenses
réduites au strict nécessaire s'élèvent à la somme de 10,000 francs.

La réalisation de ce projet constituerait une amélioration pour la route départementale
n° 5, mais serait surtout utile à la ville de Solre-le Château qui est appelée à avoir avec

la ligne du chemin de fer les relations les plus fréquentes.
Le Conseil municipal de cette ville, à qui le projet a été envoyé pour examen a

demandé l'ajournement de cette question

2°Route n° 14. — Amélioration de la traverse de Mons-en-Barceul, par la Compa-

gnie des tramways du département du Nord. — Sur la proposition de MM. les Ingé-

nieurs, j'ai mis la Compagnie des tramways en demeure de couvrir par un aqueduc des

fossés ou parties de fossés de la route départementale n° 14 dans la traversée de Mons-en-

Baroeul.

3° Route n° 14. — Amélioration de la rue de Lille à Roubaix. — Le voeu du Conseil

général a été transmis à l'administratio n municipale de Roubaix, chargée de prendre les

mesures nécessaires pour améliorer les sections défectueuses qui incombent à la ville.

Le syndic de la faillite des Tramways de Roubaix-Tourcomg a été iuvité à faire restau-

rer le pavage dans la partie de la chaussée dont l'entretien lui est imposé par le cahier

des charges de la concession. Satisfaction a donc été donnée au voeudu conseil général.
4° Amélioration de la rampe de Sainghin-en-Mélantois sur la route n° 19. — Le

montant du projet s'élève à 14,000 francs non compris les indemnités de terrains qui

pourraient être réclamées par les riverains. Le Conseil municipal de Sainghin-en-Mélan-
tois a été invité à faire connaître s il consent à prendre à sa charge les indemnités de

terrains ainsi qu'un contingent de 7,000 francs. Sa réponse ne m'est pas encore par-
venue.
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BUDGET DIFFERENCE
SOMMESde1885 entrelesallocations
allouées — de1884,etcelles

DESIGNATIONDESDEPENSES aubudget pHOposi_proposéespoux1885Observations

de1884 TI0NS ' ""*"
T~~~

'

duPréfet Enplus. EnmoinsE J I

SOUS-CHAPITREIV •— Cheminsvicinaux, cheminsdefer d'intérêt local.

§ lel — CHEMINSVICINAUX.

11estdemande,pourceservice,en4885,unesommede2,361,885fr.89 SAVOIR.
^ Surleproduitdescentimesspéciaux. .. 989,48864

Surlesressourceséventuellesde lavicmalité 4,451,81956
Suilesautresres-oureesdubudgetordinaire . . 220,07769

TOTAL 2,364,88589

Cheminsde grande communication Meires
lalongueurdescheminsdegrandecommunicationestde 940,287»

Au34décembre1883,lalongueurparvenueà l'étatd'entretienétaitde. . . 910,287>>
Lalongueurdescheminsdegrandecommunicationa l'étatdentretionau4ei
f ]amier4885serade . . 910,287*
11estdemandé,pourlestravauxdeceslignes,unesommede762,454fr. 89 iépartieconfor-
jiémentaucadreci-apres

J m„ SURIA SURLA CONTINGENTS}
'

5| o& SUBVENHONSUBVENTIONCOMMUNAUX, TOTAL TOTAL
*!u§ DUDEPARTEMENTDEL'ETAT SOUSCnptlOnS,etc des

gli Entrer TravauxEntre-T™ Entretlen TravauxEntretien Travaux "g™

L S 3 4 56 7 8 9 10 11-Vf-
« ' 3,000« ^ » * ^ • 3.800» > 6,500 » » 6,500» «2 2 2,667» , 2,833« - » 5,500< » « 5 500 >
* 3 6,800 » , 5,700» -» » 42,500» » » 42,800»
jt 4 2,980> » ,, 2,070» » « 5,030» » » 8,050«
| S 3,94889 » » » , 2,966» * *> 6,944-89 » « 6,91489
,6 6 5,047» , 2,883- » « 7,900* » * 7,900i
' 7 s>327 » * » 3,073» i » 8,400» « » 8,400«
«J 42,837» » 4,466 7,963« 4,334 » 20,800« 2,500 » 23,300»
i ,9 "-02' » » » » » 5,779„ « » 46,800» « » 46.800>l0 O 3,400• » , . , 2,880> » » 8,950» > > 5,950»W'44 44900» », » „ 7,600, , „ 22,500« > » 22,500*« 2 2,969» . „ 2,034. » * 8,000> « » 5,000»
1 i ?'A«»

" * " * 6'387 * ' * 15'900° " ' /,5'90° "
4 s o'?™05 * " 4,93695 » » 9,000 » > 9,000»
5 ° °>"° " ' * * ' *>S4° » * " ™>m * " " 43,000»
S ' ' **" ' » . . , 3,693» « » 8,400. . . 8,400»
s ié o',S,

* ' " " 4,133 6,734. 4,267 » 20,200» 2,400 - 22,600»
,, g tfj

' " * ' » 4,467. * « 3,800- « . 3,500»
2o9 «VJSÎ

* » * <.™b» . - 4,950. » . 4 950 -
i? f 2M21

" "
44,899» i » 38,000» - > 38,0"0»

f?m u*
' " ' " 822 3.120« 878 - 8,700 4,700 « 40400 »

Wn lïiîî
° * » 1>097 ' ' ' 2.600< 2 600«

S n ffi
" " * " " 6>i33 " ' ' -19'000 ' * 1900°

I t q'isn
" " " ° 6>934" ' ' 46>0U0 " " 16-000"

2626 ? onI
" * " " 7'020 * ' * «.BOO « * 16.500»

2727 h'siQ " 500 « « « 4,500> « « 4,500«
28'28 38 7 !

" " ' " 3>087 ' " 8'600 ' " fl 8'600*
S 29 806,

- 2'383 * ' * 6'20fl" % " 6'200"
3b30 . ,,-

* » 844 » » 4,380» « » 4.350»
3431 i«

" » » . 2,253» » 6,400^ « » 6.400 >
3130 t

* • 247 » 4,800 - 650 » 1,800 2,450 >
^ t

" ,S0U ' « 2,880 » - 7,500 » > 7,500»

<">• 203,0liqQJ
t,t

°'U3Ja* ^ » » 3,421428,404955,279 • 334,464898,400 »339,86489

Areporter > » .



86 PREMIEREPARTIE. CHAPITRÉIV. BUDGETDE 1885.

BUDGET DIFFERENCE
SOMMESde1885. entrelesaUucahiui
„ , budgétairesallouées — de188i,etcelles

DESIGNATIONDESDEPENSES. aubudget PHOPOS!-proposéespourlb85

de1884. TI0NS ' """"
V~~^~~~

duPréfet Enplus.
' Enmoins

Cheminsde grande communication.(Suite).

1 „,, SDHLA SLRL\ CONTINGENTS T „„1T
g§ c5 SUBVENTIONSUBVENTIONrovUNALX. TOTAL TOTAL
023 XS r>uDEPARTiiiiENT.DELÉTAT. souscriptions,etc. des

gl 11 Entrefer, *™ «utre-Tra.ai, Satreùm TravauxEntrehea.Travaux 9et10

| _,_JL__ 4 5 6 ___7 _8 9 10 __11____

]Rep.. 203,05994 » » 3,124128,404955,279.331,46489 8,400»33986489

'33 33 4,667» * 2,333» » 7,000» » 7,000>
3i 34 2,880» » » 2,220• « 5,400» » 5,400»
35 35 9,260« » » 4,266 6,7i-O- 4,334 46,0001 2,600» 48,600«
36 36 7,70432 « » * 6,0968 » 43,Sl0» » 13,800«
37 3" 333» » » » 467 « 500» » 500»
38 38 9,333» » 1 4,667» » 44,000« » 44,000»
39 39 6,08J» » » 3,b47» < 9,900» » 9/100>
40 40 4, 67 « « » » 2,.33» » ,7,000» » 7,000«
41 44 6,lfa7» « » « 3,733» » «,900« > 9 900»

'42 52 9,991 .. » » 7,509» « 47,Ù00« » 47,500»
43 43 7,343» e » » » 4,5571 « 41,900» » 41,930'
44 44 2,810» » » « 4.560^ » 4,400« » 4,400»

'4D 45 8,903. » » 577 6,^97« 623 45,800« 4,200» 47000»
46 48 6,400« » » » 3,200« » 9,600» » 9,600«
47 47 5,H8Û» | » » . 4,420» > 40,000« » 40,000*
48 48 4,6)7 » » > 2 333« » 7,000» « 7 000»
49 49 4,007» » » » 3,793« » 7,800» » 7,800«
80 Su 44,363» » » » 7,987» » 19,330» » 49,350»
51 Kl 2 813» » » » 4,687« » 4,500« » 4,o00«
82 82 6,320» » » » 4.780» » 11,400» . 41,100»770,49343762,45489 » » 8,33861
53 53 4,737» » » « 4,263» » 3,000» » 3,000»

|54 54 2,487» » » « 4,513» » 4 000» » 4,000'
55 85 7,333» . », 3,667» » 44,000» . 44,000»
86 56 800» » » 1 400» > 4,200» » 4,200
57 87 5,200» » » , 2,600» » 7 800 ' » 7,800^
58 58 8,333» » » 4,486 5,6o7* 4,344- 14,000» 2,500» 16,500«
59 o9 41,100» » » 900 ô.'iOO» 1,000> l',b00 » 4900* 49,500»
60 60 5,647» » « H4 3253» 556» 8.900» 4,000» 9,900»
61 (il 4,400» » » 1 2,200' > 6,600» » 6,600»
62 62 8,447»l » » » 5,0J3* » 43,300» » 43500»
63 63 8,430« » » > 4,670» 42,800» » 42.8001
64 64 5,080» » », 2, 20 » » 7,800» » 7,800»
6b 65 9,48^» » » » 6,412» » 18,'00 » . 45^600»
66 66 4,353» » » * 667» 1 2,000» » 2,000»
67 67 4,800* » ,, 900- 1 2.700» -.1 2,700<
68 68 4,7ol88 1 » » 3.04812 » 7800» » 7800»
69 69 7,91219 » » 4,466 5,98781 4,334- 13/100» 2,500» 46,100»
70 70 5,270» » », 4,680» » " 950» » 9930»
71 71 5,852. » » 444 4,238» 556» 40,090» 4,000» 41,090»
72 72 8,212» » » 900 4,788» 4,000» 43,100» 4,900» 44,900»

173 73 4,846». » » 9x4« * 2,800» » 2,800»
,74 74 4,445» » » « 755» > 2,-00» » 9,200»

|7i 76 5.223» » » » 2,777» » 8,000» » 8 000'
|7B 77 4.850». « , 1,050» « 2,900» » 2 "00»
177 78 3,509» » » 2,091» » 5,i>00» » b,600»
78 79 833 » » » 267» » 800 » 800»

Total 452,10033 » » 9,974287,0515643,026»739,4848923,000 76243489770,44343702,45489 » • 8,838Si

Areporter 770,49343762,455-89 » » £,838$

:



SOUS-CHAPITREIV. — CHEMINS. 87

BUDGET DIFFERENCE
SOMMES* de1885.

' entretesnlloroLions
.. "

bnd^ét-aiies
DÉSIGNATIONDES DÉPENSES 8"^ pnoposl_pmpoiefs'pouf'il.s,Observations

de1884. TI0NS
duPréfet Enplus. Enmoins

fleport 770,49343762,45489 » » 8,33884L Chemins d'intérêt commun..
Mftres

Lalongiiemdescheminsd'intérêtcommuncla-sésparle Conseilgénéralestde .. 4,316,536»

An31decembie4883,la longueurparvenuea l'étatd'entretiené ail t'e 4,dlu,53b »

»IlaétéOiiilseraconstruiten 1884 ._j>11
Lalongueurdescheminsd'intérêtcommunau 4crjanvier4885serade 4,346,5,5b«

. 11estdemandépourlestravauxdeceslignesunesommede4,243,204fi i répartie confoimo-
mentaucadieci-apres:

4 ,„ SDRLA SURLA CONTINGENTS
o SI SUBVENTIONSUBVENTION COMMUNAUX, TOTAL TOTAL
,2 «S DUDEPARTEMENTDELÉTAT SOUSOnptlons,eto. des
^3[1]O -—^_J^_-^—, _^

M 5H r,. , TravauxEntre-Travauv•c.nt,„,„T,Travaux a„tr-hm Travaux 9et10
a a» Entretai neuÈ tlen neufs Entietien neufe Entretien. BeuSs

1_ 2 3 456 7 8 9 10 31

AWCioeiV MiÉSSïïACf
1%4 1,100» > » > 4,100 » » 2,200 « » 2,200»
80 2 4,500 > ' » 4,500 » « » 3,000 » » » 3,000»
81 2'er « . . 498» » » 220 » * » 448 » 148»
82 3 3,250» » , » ' 224 » 3,230 » 246 » 6,500 » 467 » 6,967»
83 ibis1,900 > » l/'Uû * » » 3,800 » » » 3,800»
8J k 7.500 • » ' 7,500 * * » 15,000» » » 15,000»
«5 b 2,01o- » > 2,10b » » < 4,421 » » » \,k,i\ »
V 6 4,810» ' » » 4,810 » » » 3,620 » • » 3,620»
S7 7 1,979- » » 2,321 » » » 4,300 » » 4,300<
88 8 I,b97» » » » 2.606 » » » 4,203 » » » 4,203»
89 9 313 ' » » 315 > » » 630 > » » 630»
90!n |,g60 » » . 4,650 > •> » 3,200 » » » 3,200»
91'4Obis - . » » 999> » 1,410 » * » 2,409 » 2,109»
92H 4,538» » » 2,042 » - » 3,600 » » 3,600«
9814ta * « » 1,242» » » 4,180 » < » 2,622 » 2,622»
® 42 2,600 » » 900« 2,600 » 4000 » 8,200 » 4,900 » 7,400 »
9b13 1,800» » » 675» 1,800 » 750 » 3,600 » 4,42=5» 8,025<
•">

P,s
' ' » 4,380< * » 1,800 » - » 2,850 . 2,850»974* 2,300» » » . 2,300 » » » 4,600 » » » 4,600»

|8
4a 3,500» • » „ 3,-,00 » » » 7,000 » » » 7,000»

f.
» 3,400» » » 729» 3,400 » 810 - 6,800 » 4,539 » 8,339»

f.\l 2,550» - » » 2,830 » > » 8,100 » » < 5,100»
II™ <.189> » » » 4,841 » » » 3,600 » » » 3,600»
ï,

" 3>930 » ' » » 3,950 » * ~
7,900 » » » 7,900»

f, j" M68 ' * » 360 * 4,535 » 400 » 3,000 » 760 » 3,760>

n*o.. U 0° * " * '' 242, -1»800 " <3S0 " 3>600 » 2>622 " 6,222»
^f's ,„„

» » » 639 > - » 710 - - » 4,349 » 4,349»
A,£ 2'500 ' » » 2,500 » » » 5,000 » « » 5,000»
UT i'?

5 ' " * *b0 ' '>355 " SP0 " 2>670 ' 9^° " 3,620»
m«in 00 " * " 840" 3>M0 " 900 " ''.000 » 4,710 » 8,740 »

;if
» • > 702 - - - 780 , » » 4,482 » 4,482»

ù ^ 2'?,??
' " " 2,400 > ^ - 4,800 » > 4,800*

422 s^3
, , „ „ 4,393 , „ „ 2j38b „ , 2i38B„

SI3,Ô °'°§8
» » » 8,747 „ „ » 11,133 „ , 14,«35»

44M 'ïï
" ' ' 3>6S0 * ' ' 7'3«° " ' ' 7-300»

459oblsr',V*
' * * 444" 2,796 » 460 - 5,000 « 874-5 874«

fi6du \',n
" ». 4,455 » » » 2,800 » » » 2 800»

in 3| ,%-™
' », 3)2i0 » - - 6,300 » » - 6,500.

Usans 7B?
" ' " 090» 4,300 » 1,400 » 2,600 » 2,090 » 4,690»

41932 i
" " 1 C30 » - » 4,300 - - » 4,300»

120iihs '"»? * " » 360 - 1,170 - 400 » 2,200 » 760 » 2 9P0•

||| 33 ,^0
' » » 550 - » 4,400 - - » 4,100-

i7l% l'ïul
' ' - 1,893 - » » 3.400 » - » 3,400»

'233b ?"„„
* " 768 - 2,747 - 830 » 8,000 » 4.648 » 6,648'

_1£M_J__2 »__
. 4,500 - . 3 000 - - » 3,000

,Ârep.,ocnfio' us * " * 13046» 94,502 - 14,496 » 178,063» 27,842 » 205,607»

A reporter. . . 770,49343"62,45489 -
8,33854



88 PREMIEREPARTIE. CHAPITREIV. BUDGETDE 1885.

, BUDGET DIFFÉRENCE
SOMMESdel883. entrelesallocations
allouées — de1884etcelles

! DESIGNATIONDES DEPENSES auiudget PROPOSI-
Proposéespouroe |

de1884. TI0NS
duPréfet. Enplus Enmoins

Report 770,49343762,48489 8,33884

Cheminsd'intérêt commun(Suite).

SURLA SURLA. CONTINGENTS I !
O» o§ SUBVENTIONSUBVEN110N COMMUNAUX, TOTAL TOTAL
pïg trî2 DUDEPARTEMENT.DELETAT. Souscriptions,etc. fl6s

BS g" T?T,tT«r,Hi.TravauxEntre-TravauiEntretien Travaux KntrpflfinTravaux 9et10
S-a Ko Entretien neafe bea neufs Jinirenen neufe entretien neufe

12 3 4 J5 6 7 8 9 10 11

Sep.... 86,563» 13,046» 91,602» 14,496» 178,065» 27,542» 205,607»

424336is 1,000 » » » 840 4,000 » 600 » 2,000 » 4440 3,440 »

42536 4,900 » » » » 4,900 > » 3,800 » » 3,800 »

42637 3,600 » » » 3,600 » » 7,200 » » 7200 »

42738 40,864 » » » » 44,186 » » 24,750 » » 21,750 »

42839 725 » » " » 725 - » 1,450 » » 4,450 »
42940 4,550 » » » 4.917 4,950 » 2,430 » 3,500 » 4047 7,547 »

43040bls 400 » ' » » 400 » » 800 » » 800 »
43441 4,200 » » » » 4,200 » » 2,400 « » 2,400 »
43242 4,414 » » » » 4,789 » » 3,200 » » 3,200 »
43343 275 » » » » 275 » » 550 » » 550 »
43443bls 500 » » » » 500 » » 4,000 » » 4,000 »
43544 3,250 » » » » 3,280 » » 6500 » » 6800 »
43645 4,850 » » » » 4,830 » » 3,700 » » 3,700 »
43746 4,900 » » » » 1,900 » » 3,800 » » 3,800 »
43847 500 » » » » 500 » » 4,000 » » 4,000 »
43948 4,600 » » » » 4,600 » » 9200 » » 9,200 »
44049 3,391 » » » « 4,520 » » 7,944 » » 7,914 »
14180 4,400 » » » 1.380 4,400 » 4,800 » 2,200 » 2850 5,050 »
14254 3,700 » » » » 3,700 » » 7,400 » » 7,400 »
14382 2.950 » » » » 2,950 » » 5,900 » » 5,900 »
44452"»s5,500 • » » » 5,500 « » 41,000 » » 44,000 »
44553 2,450 » » » » 2,450 » » 4,300 » » 4,300 » '

44654 2,050 » » » 720 2,050 » 800 »• 4,400 » 4520 5 620 »
44755 2,250 » » » » 2,250 » » 4,500 » » 4,500 »
44855b's 3,280 » » » 804 3,280 » 560 » 6500 » 4064 7,564 »
44956 6,650 » » » » 6,650 » » 13,300» » 13300 »
45057 5,250 » > » 1.260 5,230 » 4,400 » 40,500» 2660 43,460 »
48158 4,900 » » » 4.350 4,900 » 1,300 « 3,800 » 2850 6,650 »
45259 4,159 > » » » 4,444 » » 2,600 » » 2600 »
48349l»s4,400 » » » 4,400 » » 2,800 » » 2,800 ^
45460 2,734 » » » 720 3,266 » 800'» 6,000 » 4520 7.520 »
45560°is 2,750 » » » » 2,750 » » 5,500 » » 5 H00 »
45664 842 » » » » 4,458 » » 2,300 » » 2 300 »
45764ï's 900 » » » » 4,300 » » 2,200 » » 2200 -
45862 3,500 » » » » 3,500 > » 7,000 » » 7'ûOO»
45964 4,200 » » » 1.245 4,200 » 4,350 » 8,4u0 » 2568 40,968 »
46063 2,833 » » • 810 2,747 » 900 » 5,300 * 4710 7 040 »
46166 300 » » » 300 > » G00 » . » '600 »
16266bis 750 » » • 750 » » 4,500 » » 4,500 »
46367 4,500 » » » • 4,500 » » 9,000 » » 9000 »
46V68 4,743 » » » » 2,287 » » 4,000 * > 4000 »
46568b's 1 » , » 4 350 » » 4,500 » » » 2850 2'830 »
46669 3,000 » » » » 3,000 » » 6,000 » » 6000 »
46770 340 » « » » 340 » » 680 » « '08O »
16874 4,800 » » » 4.423 4,800 » 4,250 » 3,600 » 237ô 5,975 »
46971bis 4,400 » » » » 4,100 « » 2,200 » » 2,200 » '

Total.. 195,470» » » 25,907 205,536» 28,786» 401,006 54,693» 455,699»

A reporter 770,49343762,45189 » 8,3385!



SOUS-CHAPITREIV. — CHEMINS. 89

BUDGET DIFFERENCE
SOMMESde18S5- entre]esoUocaUons
allouées — delb8-!,etcelles

DESIGNATIONDES DEPENSES. , . . proposéespour1885 ObscnallODSaubudget PROPOSI-^ __^
de1881 TI0NS

'
""""""^T

' "

t duPiefet. Enplus. Enmoins

Report. .. 770,49343762,48489 » 8,33885

Cheminsd'intérêt commun(Suite).

.„„ SUEL1 SURLA CONTINGENTS
1 oj SUBVENTIONSUBVENTION COM-ULNATJX, TOTAL TOTAL

&£&5 DUDEPARTEMENT.DELUTAT SOUSCliptlonS,etC des£ Po i ^__^_^ ^^_^^

§» zS RntrPt.pnTravauxEntre-TravausEntretl0n Tiavaux VnUpS-„ Travaux 9et10
Zv *.§ Entretien neufe ùen neufe entretien Meals unaet-en neufe_

MS3 4567 8 q 10 11

Mp . 495,470» » » 25907205,536« 28,786 404,006» 54,693»455,699»

47072 2,650» » », 2,630 » » 0,300 ». » 5,300 »
417172i»s3,890» » », 1434 3,6,90» 1260 7,780 » 2394 10,174»
45273 -1,450» » » » 4,450 » » 2,900 » » 2,900 »
173731»'4,550» » » » 4,530 - » 3,100 » » 3,100 »
47474 2,400» . » 4395 2,400 » 4550 4,800 » 2945 7,745 »
4i7o74°is1,330» » » » 4,350 » • 2,700 » » 2,700 »
11675 1,850». », 4,850 » • 3,700 » , 3,700 »
7775bis3,250» » » » 3,io0 » » 6,500 » » 6,5 0 »
7876 7,500» » « ,, 7,500 » - 45,000 » » 15,000 »
'9 77 2,305» . » „ 2,iUo » » 4,610 * » 4,610 »
SO78 4,350» . » ,, 4,350 » - 8,700 » » 8,700 »
81 i9 3,5^5» . » » 3,525 » » 7,050 » » 7,050 >

H on. 3,G63 ° ' " 609 4'403 " 677 M 70 * 'i286 9'336 <

J. S. , „L
" * " 882 " " 98° * * 1862 -I.862 *

°*
t\ >9?0

" » " » 4,900 . » 3,800 » » 3,800 »

„ lt 1'200* ' " " V200 " * 2,400 » » 2,400 »
•S S? 9"°

" » * » 1,910 » » 2,700 » » 2,700 »

ss À 0'-™
" * S-313 " * C^'23 » » 6,625 »

m M 2»B?Î
" " * " 3'700 " * Vi00 * ». ?>*00»

q„o, ,''8'« " ' » 228 8,734 » 253 46,600 » 4SI 17,081 »

,5l ïï ÎS4n
' " ' « S'388 * " 10'2W • » 10,234 -

<ffissim ' ° " * » 4620 4,250 » 4800 2,500 » 3420 5,920 »
M oq ,

" " » » 2286 » « 2540 » » 4826 ',,826 »

«t \'°vl
" ' » M 80 » « 2,100 » » 2,400 »

1, qï ?•^
* » » 405 3,lo0 » 450 6.300 » 883 7,455 »

9 9ta i'ÎSS
" » » 3,400 » 1 6,800 * » 6,8 0 '

qjj4 ti°n
" ». 5,000 » 40,000 » » 40,000 »

9994. )'}?n
' »* 1,530 » . 3 I00 » » 3,400 »

0095 40I8 »
' " "

t'?$
' " 8'1°° * ' 8'!0° *

0| 97 i';if
° " " S,536 » » 40,084 » » I0,0o4 »

0298 'oOO:
' " " «-B" * * 3-000 » » 3,000 »

0390 i',,n ». 4,000 » . 2,000 » » 2,000
0499b.s snn

" ». 4,560 » » 3,000 » » 3,000 »

ilàlOo air,
" » » 800 » • 4,600 » . 4,600 »

06401 '?nn
* . » 10,42-i» » 49,000 » » 19,0^0 »

07402 sa
" » » 700 » » 1,400 » » 4,400 »

0810fc '
,

" ». 2,900 » » 5,400 » » 5,400 »
09103 7Hr,

' " * 477 ' " S30 * » 4007 4,007 »

(0104 asw
" * 730 " " 'f.300 " " 4,500 »

il 10-, 9no?
" " " 4,615 » • 8,500 » • 8,500 »

2l0ote /„„„
" », 2,3,5 v > 4,400 » . 4,400

13106 :™
" », 1,000 » - 2 000 » . 2,000 »

» 480 750 . 200 4,500 » 380 1,880 »

^Porter.308830„ " 35,123326,599» 39,026 635,429» 74,449 709878» 770,49343762,48489 » 8,33854
12
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. - . _ . - ,

BUDGET DIFFERENCE

! SOMMESde18S5 entrele-=allocitions
,, budgétaires

'i , ,
allouées _ de18R1,etcelles „

DESIGNATIONDESDEPENSES aubudgetPROPOSI-proposéespour1885.»

j
do1884 TI0NS

dnPréfet Enplus. Enmoins

Si, : :
: -.-

Report 77049343 76215489 « 8.33854

1 Cheminsd'intérêtcommun(suite).
*

'!i
i

Q „ SURLA SURLA CONTINGENTS TOTAL
a£ o § SUBVENTION SUBVENTIONCOMMUNAUX, TOTAL

,ja.gg tu DUDÉPARTEMENTdel'Etat souscirptions,etc uca

! P» 9 S T.̂ t TiavauxEntre-Tra" _ . . Travaux , Travaux „„,,„
_-o S -o Entretien „ , vauxEntretien „ Enraetien e 9et10
£ neufs tienneuf- neufs neuf-

1 2 3 4 5 6" 7 8 9 10 11

ilçp » S08830» »
*

. » 35123326=99» £9026» 6354Î9» 74149. 709'578»

214106bis 2 900 , , » 630 2 900 , 700 > 5 800 » 4 330 » 7 430 >

215.07 7 550 » » », 7 530 , >5400 » » 45.400 »

216108 1 000 » » » 4 000 » , 2 000 » • 2 000 »

21740bte > » » 7227 i S 030 > » 18257 15257 »

218109 3 633 , » , 4260 4 367 ,1 400 > 8 000 » 2 660 » 10660 »

249 109i?j 200 » « . » 200 • > 400 » , 400 »

220110 4.000 » » » » 4 000 > » 2 000 , > 2 000 >

221110bu 3 800 , i » » 3 800 > > 7 600 » , 7 600 »

22241! 3 614 » » » » 3 8s6 » » 7 500 ,, » 7.800 ,

i223144bis 7 800 , » » » 7 800 » » 13000 » > 45000 ,

1224142 2.800 » » », 2 800 , » 5 600 , , 5 600 »

225143 2 900 , » » 2 900 „ „ > 3 800 » » *5800 >

i226144 600 », 600 » I 200 » 1200 ,

I227145 4 000 » » » ,4 000 , » 8 000 » 8 000 »

1228113bis 4 200 » » » 270 4 200 » 300 » 2 400 » 570 » 2 970 »

.2_9llb 2 854 » » ». 3 946 » » 6 800 , , 6 800 »
' 2„0447 750 » » » , 750 , » I 500 » 1 300

12^4418 4 500 ,, » » 414 4 500 » 460 » 9 000 • 874 » 9 874 ,

23214^ 4.728 » » » » 2 072 > » 3 800 « , 3 800 »

2334I9&ÎS 700 » » > » 700 » » 4 400 » , 1 400 »

I234120 400 », » 400 » » 800 » » 800 »

233420bis » . ,, 2820 , 2 800 » » 8 320 » 8.320

236121 6P0 ». ». 600 » » -I 200 » » 4 2i0

237122 2 500 » >, , » 2 500 » > 5 l'OO» » 5 000 »

2 8 122bis 200 , , » 4203 200 , 4 670 » 400 » 8.873 » 9 273

239423 1 750 , » . .,4 750 » , 3 300 » 3 500

240424 1275 » » » » 4.275 » , 2 530 » » 2 550' >

24! 124bis 4 450 » » » » 1 480 » » 2 900 » • 2 900 »

24212o 4.065 », » » 4 065 , » 2 130 » 2 130 ,

243126 4 423 ,, » f » 4 278 » 2 400 » » 2 400 »

244426bis , » » 4674 » I 860 » 3.834 » 3 ôi4 >

245127 3.400 » > » 1080 3 400 . 1.200 » 6 200 , 2.280 » 8 480
246128 6.025 > , » » 6 025 , > 42050 , > 12050 ,

2471.8bis » * » 4530 . 4 700 » » 3 230 , 3 230 »

248129 2 500 », », 2 500 » , h 000 > 8 OuO•

249430 ,, ,, „ 900 , 4.000 » « 4 900 » 1900 -

280131 2.700 » » » » 2 700 » » 3 400 » » S 4-00»

234132 , » » 4442 » 4.2o9 » » 2.414 » 2 414 »

252lJ3 4.400 » » » » 4 400 » » 8 800 » » S 800 ,

253434 2 650 » » »j » 2 6 0 » , S 300 , » 5 300 »

254435 2.200 » » » 2 200 » ^ 4 400 » 4 400 »

283436 4 700 » » » » 4 700 » , 3 400 > » 3 400 »

23>137 , „ ,, 2160 , 2 400 » , 4 560 » 4 560 ,

2o7140 » » » 702 , 780 » , 4 4b2 » 1 482 ,

258148 « „ » 2700 -, 3 000 » 5 700 > 5 701 »

259151 4 800 , » » .4 800 » » 3 600 » » 3 600 .

260452 4 900 • , » » 4 900 » » 3 800 - > 3.800 ,

264453 2.400 » » », 2 400 » > 4 200 » » 4 200 »

262154 » ,, . 1764 , 4.960 » 3.724 . 3 724 »

2o3456 » „ ,, 540 » 600 » » 4 440 , 4.140 »

'264il87 800 » » 981 800 » I 090 , 4 000 > 2 071 , 3 071 „

Arepoit.r 403.399» » » 66820424.360» 74.245.1828.359»441068 969424» TJO49343 7S«15489 » 833854

I I I
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[BUDGET
DIFFERENPE

SOMMES,je1885 entrole-allocations
budgeta.iesallouées — deiggje ĉenes ,,

DÉSIGNATIONDESDEPENSES aubudgetPROPOSI-proposes'poir 18S5 «HallOnS

de1884 TI0%S I
duPréfet Euplus Enmons

Report 77049343 762.15489 » 833854

Cheminsd'in'erêt commun suite).

RÉPARTITIONPROPOSEEP\R L3 PREFET

~Z\m SURLA SDRLA CONTINGENTSI
'

S TOTAL
Gg °c SUBVENTION SUBVENTIONCOMMUN«JX, 8 TOTAL j
^S * = DUDÉPARTEMENTde1Etat souscriptions,,etc i |

des

» S» , , TiavauxEntre-Tra" „ , , lravaux| „ . . Travauxi
s| PS Entretien . . vaux Entretien [Entretien. t 9et10.
gf 2=> neuf» tien j^f., neufs I nejfa |

-

! 2 3 4 5 h 7 8 j 9 10 [ Il

fies. 403,999» 66,820424,360» 74,245» 828,359» 141,065. 969,124»

2f51582 100» > , ' 2.400 » , » 4.200 » > » 4 200 »

266100 » » » "3 180 » 3 900 » ' , 7 410 » 7 410
267401 3650 « » » » 3 680 , , 7 300 » , > 7 30
21,8462 » » » » 3 861 , , 4 290 , , , 8.4SI 8 451 >
269163 700 » » »* 2 367 700 , 2 630 » 1 400 » 4 997 » 6 397 >
270404 2 %0 » » „ , 2.9C0 , 5.800 , > 5 800
271465 1 300 » , » 4.300 » > » 2 6<10 » 2 P00 >
2724681 300 », » 4.300 , , 2 600 » , » 2 010 ,
273169 2180 » » ,, , 2 180 , » 4 3n0 * » 4 360
2744704 430 » » » 4.098 4.430 , I 220 2 900 » 2.3-8 5.2l8 »
ÏÏa 171 • » » » 828 , , 920 > , I 748 » 4.748
.276173 » » » 3.213 , » 3.Ù70» , » 6 783 « 0.783 .
237I7i 2 2o0 » , , 2 250 » , , 4.500 » » » 4.500
278175 », « 2 340 » » 2.600 , , , 4 910 h 940 »
2*9176 700 , , 4.9o3 700 , 2.170 , 1.400 , 4.123 » 5 323
2801771 000 » , ,, 4.000 , » 1 000 », 2 000 , S
281179 1500 » ,, 4 300 » 3.000 , , » 3.000 > f
282'83 » » , „ 3.318 > , 3 720 , > » 7.068 » 7 068 \
283!84 • » , 4.3o0 » » I 500 , , , 2 850 > 2.!-o0 S
2844sb 1 905 > , , 2.033 > , » 4.000 » , 1.000 j
^° m - "> , 4.800 , » 2.000 , ' » 3.800 » 3.800 j280187 500 » , , 500 » , „ 1.000 > , » I 000 ,S
28788 4800 » , , 73g 4 800 820 » 9 600 , i.3o8' 14408 S

it nî ! i'".
" ' " L2''3 ' ' ' 2 /l9° " " ' 2-«0 '

if!
™ ' 3')0 » » > 4 350 , -, 2 700 , , » 2.700 j

00, ,fl . ,„„
° " 2 43° " 2-700 ' ^ - 5 430 » o 130 j

om o [ i0,0
" ' " 2 223 4-400 « 2.470 » 2 200 4.693 6.893 • S

m oa ;^°
" » ' 222(> ' " **«> • — 4 ,40

2
70"« » > > 7 000 » , , U.000 » , » 14000 .

$ là ,
' " "b0 ' 1.40 » , » 1.400

9u'W , 2*
" 5 0()0 " ' l0 00° " ' °-°°o

?<qon» >tSS
' , » 4 400 » , » 8 800 , S.hOO

300m-
' » ^ 2 633 , 5.000 , , 5 000

30 ,0 . " • » 4.944 ,, 2.160 . , 4.104 > 4.404 .

30i?in lîZ ' I 500 » , 3.000 » , 3 000
on»9?

f 'S0 , , 4 750 » > , 3.500 , , , 3 500

304?i .nn
' 1 674 , » 1.830 » » » 3.534 » 3 534 >

30b2M 3 500",
' ' 5D0 ' ' " ' 00° ' " 1 00°

306214 5oOO
" " " " 3-500 ' ' ' 7-°'!0 ' ' 7-0U0 '

3072I3 9 non
' " " b 300 ( , , 14dO , , » 11.000

308216 s«i
" * ' 2-°0J ' , , 4 000 , , » 4.000

*109"17
» > » 2 5U0 , , » 5.000 » . 5.000

3luha " " 279 310 ' < 5S9 » 589
31i2?i

' ' "I 476 , 4 640 » ,, 3.116 3 116 ,
* ' 630 700 , 4.330 , 1.o30

*«Porter480,526.? » ,, 403,882»*>0I,223. 115,425. 981749. 219307.12010:6x 1039656. 1243?01.
' »

Arepoiter . i sio149432.00335589 19520040 . .
y il
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BUDGET DIFFÉRENCE
SOMMES|j8îggg entrelesallocations

budgétaires
DÉSIGNATIONDESDÉPENSES

"^ ^ j«&«^ hnf
de1884. TI0IJS I

duPréfet. Enplus. Enmoins

Report . 1810.149.432005.355.8919520646 j

Cheminsd'intérêt commun. \

g Kl„ SOHLA SDRLA CONTINGENTS TflTAT
e| ° S SUBVENTION SUBVENTIONCOMMUNAUX.TOTAL
sas rj § DuPEPARTEMENT.del'Etat souscriptions,eto l3e3

DS DS o . i TravauxEntre-Tja" _ . . Tiavaux_,. , Travaux „ . ,.~.g :S Entretien vaur Entretien , Entretien , 9et10Y. £i neufs tien neuf* neufs neufs
' 1 2 3 J 4 5 6

"
7 ? S) 10 11

I

jBep 480526 » 108882501223» 115425 » 981749» 219307 «1201056.

312222 3.365 » » » » 3 635» , 6 900, • 6 900»
313223 4 874 » N » , , 2 329 » 4 200» . 4.200
3M22* 2.600 , » 2.600» » 5.200 > 8.200•
318228 4.900 » - » 2430 4 900» 2 700» 3.800, 8.130» 8 930
346227 400 » » » 2 196 160» 4.440> 200» 4.636» 4 836- '
347228 2 200 » » 2 200 , > 4.400> » 4.400
318229 » » » 2,619 » 2.940» » 8 829» 5.829'
319234 600 » » ,, , 600» » 4 200» » 4.200
320235 » » 430 > 800» , 950» 950»

Total.... 493462 » » » ni577544.487» 123.975» 4.007.649235552»4 243.201 » » » '

3° Cheminsd'intérêt commundits stratégiques: Longueur53,084mètres
i 4°Catégorie. Cheminsentretenusparl'État,le départementet lescommunes,
3214444 3,870 » » 774 » 3,096 » » 7,740 » » 7 740 »
3224434 4,500 » » 900 . 3,600 » » 9,000 « » 9.000 »
3231559 4,830 • » 910 » 3,640 » » 9,4.i0» » 9 400 »
32414610 3,175 » » 635 » 2,540 » » 6,350 » » 6 350 »
32o147" 2,300 » » 500 » 2,000 » , 3,000 » » 3 000 »
32619116 700 » » 800 » 500 » » 2,000 » » 2 000 »

T0T4L.. 49,295» » 4519 » 45,376» » 39,490 , » 39490 >

2°Catégorie—Entretiena la chargedel'Etatet duDépartement: Longueur46,957mètres
327 24Ws88 700 „ » 3,80o „ , „ g K00„ „' g 500 »

329142' 3,264 » » 2.476 » » » 5,440 » » 5 440 »

«ii«w 8'!?n
" ' 3'b20 * " " 8'800 " » 8-800 »

33149318 59o » » 4,105 , » „ 4,700 » » 1.700

TOTAL.. 27,409» » d9531'„ « „ 46640 » » 46610 » 82.430» 88.830» 3.700»

Jreporter... l 89227943209118589 19890646
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— '

„,,,,„„ DIFFÉRFNCE
SOMMES IsUlllrlil eritreieSaUocations

,, AaIQQX budgétairesde1881etcelles

DLS.GNAliONDESDhPENgES
^X

^-^ _j—!!3^_
PROPOSITIONS

de4884 duPréfet en plus. en moins.

Report 1,892,279432,094,485891198,90646

Art.334.— Cheminsordinaires:

Réseausubventionné » » » j ,,>«.,.,T,. t y„„„A innnn «t 40000 » 40,000 » * * [i) Cheminsdo
Eéseaunonsubventionne 10,000 ») ™,oou '

gran^ comnvnmca_
"Art.335.—Réservepour travaux impiévus . 40,000(1)» 40,000 » ion (voirchemins

Art.336.—Traitementdes Agents-Loyers : d'miérétcommunau
sous-chap17S40r

,"" SOBTEt,CORTIP.- '

I
& .-.ft.

"

Agent-Vo^erenchef—Ingénieur!
, MIchefnudépartement. S 4 000 » » 4.000
SousAffentVoyerenchef. .. .1 7 500 » » 7^500 '
2Agents-\o\eisprmcip.Irecl . 44400 » » 44!400
2Agents-Voyeisprineip2°cl.. iô.400 » » 40.400
3AgenMo)ersprmcip3ecl.. 44.400 » » 44.100
4Àgenl-Ymer3°classe 3 500 » , 3 500'<9AgentsVoverscantonde\""cl 27 000 » » 27 000

•12AgentsVoverscantonde2eclj132400 » » 32400
43Agents\oyei«canton,de3eclj 31.200 » » 31.200
40Agents\ oyeiscanton.de4ecl.| 21.000 . « 21.000
7Agenls-Yoyer-scantondeoe.. 12600 » » 42600
4Comni's(tel™classe 5200 » » 5200
4Commisrie2°classe ... 4.600 » » 4 600 g >
6Commisde3eclasse 6 OuO » » 6 000 244,200 • 244,200 »|
GratincationsauxAgents-Yoyers\i 000 » » 42 000 1

viraisd'imp.etdépensesdiverses. 7100 » » 7400 S
Tiailtmenlde3employésdePre-

'
ju feclureattachésau service

[
Vlcilial 5 200

,_
« 5.200

S
Indemmtésauxingénus char-

21ô-â0° " " 2<S-300
'

>
gésduseivicedescheiuns
degiandecommuncation, I

l- fiaisdedéplacementet gra-
liticauonsdesconducteurs. 2S.700 . » 28.700 i

. .„ Totalgénéral 244.200 l
~

244.200
Ad&luirele concouisdescom-

mulll'S 62.300 ._
» 62 300

Totauxapayerparledépart. 1184900 » » "Î8T9ÔÔ

Ait.337.— Dépensesd'intérêtcollectifimputablessur les
contingentscommunauxpour le servicedes trois
catégories/ 4,000 6 500 » 2,500

Total du paragraphe 1er 2,450,479432,364.88589 241,40646
"' §2. — Cheminsde fer d intérêt local.

(Loidu 44 juin4880).
w. 1er-Fraisde contrôleet de surveillancedes chemins

aeferd'mtérêtlocal 9i44088 3,43855 » 6,00233

Total du paragraphe 2 9,44088 3.43855 » 6,00233

Total du Sous-Chapitre IV 2,459920312,36532444 214,40646 6,00233

205,40443
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CiaemaiiuisTpicâBSffl'sax.die gramalc ®©aaBBia'aiHi£©atâai>ïa.(4eBI

J'ai l'honneur-de soumettre au Conseil général, avec diverses pièces à l'appui et les

rapports de MM.les Ingénieurs d'arrondissement, le compte-rendu par M. l'Ingénieur en

chef du département de la situation du service des chemins de grande communication.

Je n'entrerai pas dans le détail des diverses parties du service, MM.les Ingénieurs on$
fourni des renseignements completset intéressants sur la situation de chacun des chemins

de grande communication, et je ne puis que m'y référer entièrement.

Les 78 chemins de grande communication présentent un développement total de

910,827m,dont la moitié environ, revêtue de chaussées pavées, prédomine dans les arron-

dissements de Lille. Douai, Valenciennes et Cambrai, tandis que l'autre moitié, avec

chaussées empierrées, est située principalement dansles arrondissements de Dunkerque,
Hazebrouclcet Avesnes.

La situation de ces chemins au 31 décembre 1883était la suivante :

Longueur à l'état d'entretien 792.752m

id, à l'état de viabilité l )... 57.703

id en construction »

id. en lacune (chaussées à construire) 60.372

Total 910 827m

Le crédit d'entretien des chemins de grande communication pour l'exercice 1885, non

cou pris une réserve de 10,000 fr. pour dépenses urgentes et imprévues, a été fixé par

le Conseil général dans sa séance du 25 avril 1884à la sommetotale de751,540fr. Cette

somme de 751,540 fr., fait ressortir le prix du mètre courant d'entretien comme il

suit :

Maximumlfr. 82 pour le chemin n°48, deLomme àLoos, situé dans la banlieue de

Lille, et qui comprend plusieurs ouvrages d'art et notamment un pont tournant sur la

Deûle, dont l'entretien esta la charge du chemin.

Minimum: 0 fr. 43 pour le chemin n° 3, d'Hondschoote à Watten, latéral à un canal et

d'un approvisionnement peu coûteux,

Moyenne: 0 fr 82 pour les 79 chemins de grande communicationdu département.
Dans le but de donner au Conseil général des moyens d'appréciation et de contrôle,

M. l'Ingénieur en chef a produit deux labbaux , l'un pour les empierrements , l'autre

pour les pavages, qui donnent pour chaque chemin tous les renseignements désirables.

Ces tableaux permettent de vérifier si les dépenses ne sont pas exagérées sur certains

pnints, si les allocations sont suffisantes pour les chemins dont la circulation est très

importante et qui ont à souffrir d'un excès d'humilité, et si l'on a pas exécuté de nouveaux

trottoirs on d'autres travaux d'embellissement, n'ayant pas été autorisés par une décision

spéciale ; ils ont éié soumis à l'examen des commissionsde surveillance et j'ai annexé au

dossier les délibérations qui me sont parvenues.
Le crédit total demandé pour assurer rentretien en 1885 des chemins de grande coin-
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munication et qui est inscrit au projet du budget pour l'exercice prochain est de 761.540

francs, savoir :

Contingent du département (Budget départe-
mental de 1884 : 12.385,11, budget de 1885 :

45210033) 464.485fr.44

Contingent des communes 231.047 »

Sub\ entions industrielles 54.807 56

S'bvention de l'É tafc(Chemins n° 2 et 5) 1.200 »

Dépenses unprévues (à titre de réserve) 10.000 »

Total égal 761.540fr. »

Le Conseil général a admis en principe dans sa session d'avril 1884 le programme des

travaux neufs et de grosses réparations à exécuter en 1885 sur les chemins vicinaux de

grande communication et a airêté l'ordre de priorité de ceritravaux dont la dépense est

imputablesur l'emprunt a contracter àla caisse des chemins vicinaux. Le montant de cet

empruntest fixé par la loi du 17 juillet 1882 à 1,200.000 ïr. pour les chemins de grande
communicaiionet l'ancien réseau des chemins d'intérêt commun.

Le projet d'adoucissement de la rampe «des deux villes» du chemin n° 30, compris dans

leprogrammeci-dessus rappelé est ajourné en raison du refus de deux conseils municipaux
descommunesintéressées. La dépense totale projetée pour 1885 s'élève en résumé à

128,800fr. dont 105,800fr. sur fonds d'emprunt. 13,026 fr. représentant la part contiibu-

tive des communes pouvant être libérée en nature et 9.974 fr. montant de la subvention

del'Etat, en exécution de la loi du 12 mars 1880.

Le crédit demandé pour les fi ais généraux en 1885correspond aux dépenses suivantes:

Indemnités des Ingénieurs (comme en 1884) 16,000 fr. »

Frais de déplacement des agents 7.200 »

Indemnités aux agents (comme en 1884) 5.500 »

Impressions (comme en 1884) 4.000 »

Total 32,700 fr.»

En résumé, l'ensemble des crédits pour 1885 est de 923,040 fr. savoir

Emretien 751,540fr

(ycompris 12 385,11 portés au budget rectifi-

catif de 1884)

Réserve pour travaux imprévus 10,000 »

Travarx neufs à imputer sur les fonds d'emprunt. 128.800 »

B'i-aisgénéraux 32,700 »

Total égal 923,040fr.
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Je soumets au Conseil général, avec les diverses pièces relatives au service, les états

dressés conformément à l'article 65 de l'instruction générale du 6 décembre 1870 sur le

service vicinal, concernant les contingents à assigner aux communes dans l'entretien

et les grosses réparations des chemins de grande communication en 1885.

Aux termes de l'article 46 n° 7 de la loi du 10aoûtl871,il appartient au Conseil général

de fixer ces contingents.

D'après le travail que je lui soumets, les cotisations communales sont réglées au tiers

des dépenses pour l'entretien, déduction faite sur chaque ligne du produit des subventions

industrielles.

Quant aux travaux d'achèvement imputables sur fonds d'emprunt, le part contributive

des Commîmes est fixée à 1/10 delà dépense et 1/5 de l'amortissement trentenaire des

emprunts.
Le service des chemins de grande communication se fait dans de bonnes conditions et

je n'ai qu'à rendre hommage à l'intelligence et au dévouement de MM.les Ingénieurs et

notamment de M. Doniol, Ingénieur en chef du déparlement.

Résumé des propositions budgétaires.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir b^en allouer les crédits suivants

pour le service des chemins de grande communication, dont le détail figure aux projets
de budget qui précèdent le présent rapport.

Budget rectificatif de 1884. — Sous-Chapitre IV.

Entretien (à valoir sur 1885) contingent du

département 12,385 fr. 11

Budget ordinaire de 1885

Entretien (complément) 739.154 89

Grosses réparations(conlingent des communes) 13,026 »

Subvention demandée à l'Etat 9 974 »

Réserve pour dépenses imprévues 10 000 »

Frais généraux 32,700 »

Total 817,240 »

Le crédit de 751,540 demandé pour l'entretien se décompose ainsi qu'il suit:

1/3 à la charge des communes 2Jl,047fr. »

2/3 à la charge du département 464.485 44

Suhvention de l'Etat ichemins nos2 et 5) 1,200 »

Subventions indus trielles 54 807 fr. 56

Total 751.540 fr. »

Budget extraordinaire.

Travaux neufs et de grosses réparations :

Dépense prévue. 128,800fr.
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Savoir :

Emprunt a la Caisse des chemins vici- \

naux 105,800 fr. i

Contingents communaux 13,026 » >128,800 fr.

Subvention de l'État (exécution de la \

loi du 12 mars 1880) 9,974 »)

Amortissement d'emprunt à la Caisse

des chemins vicinaux.

L'emprunt réalisé d'après les prévisions

au 31 décembre 1884 s'élèvera à

115,480 fr. L'amortissement à raison

de 4 % sera de 4,619 fr. 20 dont :

4/5 à la charge du département (cen- \

times extraordinaires sous-cha- /

pitre 17) 3,695 fr. 36 \ 4,619 fr.20

1/5 à la charge des communes (pro- V

duits éventuels extraordinaires)... 923 fr 84 j

W<oe«ix(suite donnée).

1° Projet de redressement du chemin de grande communication n° 69, entre Deûlè-

mont et le Pont-Rouge.
— Le dossier du redressement du chemin de grande communi-

cation n° 69, à Deûlémont fait l'objet d'une conférence mixte ; il pourra être soumis à

l'enquête dès que l'administration supérieure aura statué sur les résultats de cette

conférence.

2° Abaissement de la côte de l'Ermitage sur le chemin de Grande Communication

n° 10. — Un rapport spécial, avec plans et estimation, sera produit sur cette affaire qui
a nécessité une conférence entre les Ingénieurs du Nord et ceux du Pas-de-Calais.

3° Chemin de grande communication n° 9. —
Rectification entre le hameau du

Laboureur et Waltrelos. — Sur la demande de M. le Maire de Wattrelos un nouveau

projet de rectification du chemin n° 9 entre Roubaix et cette commune a été étudié ; il

est soumis à l'examen du Conseil municipal de Wattrelos.

4° Chemin de grande Communication n° 25. — Contingents de Sin-le-Noble,

Rieulay et de Masny
— MM, les Ingénieurs ont produit un projet de révision des con-

tingents communaux pour l'entretien du cnemm de grande communication n° 25. Ce

projet est actuellement soumis à l'examen et à l'avis de la Connu ssion de surveillance

du chemin. Les Conseils municipaux des communes intéressées seront ensuite consultés,
le Conseil d'Arrondissement sera également appelé à donner son avis et les pièces de l'affaire

seront soumises ultérieurement à la décision du Conseil Général.

5° Voeu que le chemin d'intérêt commun n° 32 bis, reliant la gare de Roost-Waren-

din à la gare de Râches, soit classé de grande communication;
Et que. la portion du chemin n° 32, allant de Roosl-WarenjMn^ta<route

nationale
n" 17, actuellement classée de grande communication,/si^déclassées et devienne

chemin vicinal ordinaire. [^
. ^ \

L'instruction de cette affaire n'est pas terminée.
j

~
/ i M ^

\
'

£7 43
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CïaeEïsims «l'Intérêt ewannaminim(4eB.).

J ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. l'Agent-Yoyer en chef

sur la situation des chemins d'intérêt commun dans le département.
Les chemins d'intérêt commun avaient, au 31 décembre 1883, une longueur totale de

1,3121t. 494 mètres répartie ainsi qu'il suit.

ANCIEN NOUVEAU CHEMINS |
, TOTAL.

BÉSEATJ. HESEAU. stratégiques.

Longueura letat d'entietienou k. m. k. m k m. k. m.
deviabilité 776.764 430143 79 770 4 286647

Longueurenconstruction > 7.438 42.018 19.456

I—

enlacune 446 445 6 430 6 694

Total 776.940 437.666 97.948 4.312.494
j

Le rapport de M. l'Agent-Voyer en Chef contient des détails intéressants sur les

opérations effectuées en 1883 par le service vicinal, et notamment sur l'état d'avance-

ment des deux réseaux de chemin d'intérêt commun ainsi que sur les travaux projetés en

1885. Je prie le Conseil général de vouloir bien se reporter à ce document, auquel je me

réfère entièrement.

M. le Ministre de l'Intérieur a fixé à 1.200.000 francs le crédit de réalisation à la caisse

des chemins vicinaux accordé au département du Nord pour l'exercice 1885. Les auto-

risations d'emprunt accordées aux communes pour le réseau subventionné des chemins

vicinaux ordinaires s'élèvent à 90,000 francs.

et les réalisations nécessaires pour le service des chemins de grande
communication sont de 105,800 »

Total 195,800 »

Le crédit de réalisation s'élevant à 1,200,000 »

il reste applicable aux chemins d'intérêt commun de l'ancien et du

nouveau réseau 1,004,200 »

La répartition de cette somme est indiquée au projet de budget pour 1885 et dans l'état

n° 2 des subventions à allouer, par application de la loi du 12 mars 1880.

Les crédits d'entretien des chemins d'intérêt commun ont été fixés par le Conseil

général dans sa dernière session d'avril. Ces crédits sont portés au projet de budget pour
l'exercice 1885.
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L'assemblée, dans cette même session, a arrêté, en principe, le programme des tra-

vaux de grosses réparations à faire en 1885, et a fixé l'ordre de priorité de ces travaux

dont la dépende.est imputable sur l'emprunt à la caisse des chemins vicinaux autorisés

par les lois des 30 juillet 1880 et 17juillet 1882.

Les propositionsbudgétaires pour 1exercice prochain se résument ainsi qu'il suit :

Budget rectificatif de 1884.

Un crédit de 12,000 francs est inscrit au budget rectificatif de 1884, pour permettre
l'achèvement du pavage du chemin d'intérêt commun n° 57, sur le territoire de St-André,

où la circulation est très difficilependant l'hiver.

En outre, un crédit de 5.000 fr. est proposé pour acquisition de deux rouleaux com-

presseurs pour le cylindrage des chaussées empierrées. Cette dépense est demandée en

vue de donner satisfaction au voeu émis par le Conseil général dans sa session d'août

1883.

Budget ordinaire de 1885.

1° Entretien des chemins d'intérêt commun 1,007,649 »

Dont au compte du département 493,162 »

Au compte des communes 493,162 »

Subventions industrielles 21,325 »

Total 1,007,649 »

2° Entretien des chemins stratégiques (lrecatégorie) 39,190 >

Dont à la charge de l'État 4,519 »

A la charge du département.. '. 19,295 »

A la charge des communes 15,376 »

Total 39,190 »

3° Entretien des chemins stratégiques (2°catégorie) 46,640 >

Dont à la charge de 1État i 19,531 »

A la charge du département 27,109 »

Total 46,640 »

4° Personnel. Frais généraux et dépenses=diverses 218,000 >

Ensemble 1,311,479 »

Les dépenses diverses comprennent un crédit de 2,500 francs, afin de commencer

pour les chemins d'intérêt commun, l'exécution des plans d'alignement des traverses des
communes.Ce travail, qui répond à un hesoin réel, serait entrepris dans les communes

qui s'engageraient à participer pour la moitié des dépenses , l'autre moitié étant sup-
portée par le département jusqu'à concurrence du crédit ouvert au budget. L'établisse-
ment des plans d'alignement des traverses serait confié aux Agents-Voyers et coûterait
250fr. par kilomètre.
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Budget extraordinaire de 1885.

Travaux d'achèvement

[ Emprunt de 1,200.000 fr. contracté pour
v

i la restauration des chemins de grande

î communication et d'intérêt commun.

Ancien réseau
J

—
Dépense proposée en 1885.

(Loiann jmiietlas) \ Chemins de grande communication 105.800 (
qoo OAA

j Chemins d'intérêt commun — *... 216.400 )

| (Voir le détail au sous chapitre 18§ 2 du

f budget de 1885).

Emprunt de 6.287,600 fr. pour les tra-

Ivaux

de restauration des chemins

d'intérêt commun du nouveau réseau

et des chemins stratégiques.
—

Dépense proposée en 1885.

Chemins d'intérêt commun 787.800 /

Chemins stratégiques 788.600 \
1-576-400 v

(Voir sous-chapître 18 § 1er du budget de 1885.

Total des dépenses à couvrir par les fonds d'emprunt. 1.898,600 »

Amortissement des emprunts.

§ 1er. — Chemins d'intérêt commun. Réseau de 1400 kilomètres. Emprunt de

6.287.600 fr (Loi du 30 juiUet 1880).
Les réalisations à prévoir au 31décembre 1884 s'élèvent à la somme de 2.423.100 »

Qui exigera en 1885 un amortissement de 96 924 »

Mais il faut déduire de ce chiffre :

1° Le 1/5 à prendre en charge par les communes sur

1.558.383 fr. 54 soit 12.467 07

2° La part du Ministère de la Guerre dans la cons-

truction des chemins stratégiques sur 864.716,46

une somme de 13.120 »

Ensemble 25.587 07
1

Reste à la charge du département 71.336 93

§ 2. — Chemins de grande communication et d'intérêt commun. (Ancien Réseau).

Emprunt de 1 200.000 fr, (Loi du 17 juillet 1882).

Les réalisations à prévoir au 31 décembre 1884 s'élèvent à 356.040 »

L'amortissement en 1885 exigera une somme de 14.241 60

dont le 1/5 est à la charge des communes 2.848 32

Reste à la charge du département 11.393'28
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En résumé, l'amortissement des emprunts en 1885 pour le service des

chemins d'intérêt commun et des grande communication exigera une

dépensede 111.165 60

qui sera couverte comme suit :

Fonds du département. Crédit proposé au sous-chapître 17 § 1er, art. 7 82.730 21

Fonds des communes. — Crédit d'ordre inscrit en recette et en dépense

(sous-chapitre 19). 15.315 39

Fonds de l'État. — Chemins stratégiques (idem) . 13.120 »

Totalégal 111.16560

Les propositions de crédit à inscrire pour ce service s'élèvent donc à la

somme de 3.576.796 60

ainsi décomposée .

131dget rectificatif de 1884 (Crédits proposés) , 17.000 »

Budget ordinaire de 1885 :

1° Entretien des chemins d'intérêt commun 1.007.649» »

Part du département 493.162 »

Contingents communaux et industriels 514487 »

Totalégal 1.007.649 »

2° Entretien des chemins stratégiques.
Part du département 46.404 » j

Contingents communaux 15.376 » > 85.830 »

Subvention de l'État 24.050 »\
3° Travaux neufs des chemins d'intérêt commun.

Part contributive des communes 123.975 » / _

Subvention demandée à l'État 111.577 » \

4° Personnel et dépenses diverses 218 000 »

5° Secours aux communes nécessiteuses 10.000 »

Total du budget ordinaire 1.557.031 »

Budget extraordinaire de 1885

Travaux imputables sur fonds d'emprunt 1898.600 »

Amortissement des emprunts contractés en vertu des lois des 30 juillet
et 17juillet 1882 111.165 60

Réserve pour travaux imprévus 10.000 »

Total 2.019.765 60
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Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire ces crédits d'ensemble 3 576.796 60

au budget départemental de 1885 et la somme de 17 000 fr. au budget rectificatif de

1884.

Voeux (suite donnée).

1° Classement d'un chemin d'accès à la gare de Wavrin. — Les Conseils municipaux

des communes intéressées sont actuellement appelés à délibérer sur le classement

proposé. Si l'instruction peut être terminée, l'affaire fera l'objet d'un rapport spécial au

Conseil général dans cette présente session.

2° Chemin n° 166 d'Orchies à la Belgique. Modification du tracé au territoire

d'Aix. — Cette affaire a fait l'objet d'une enquête dont les résultats ne me sont pas

encore parvenus. J'espère être en mesure depouvoir soumettre des piopositions spéciales

au Conseil général en cours de session.

3° Construction du chemin n° 183 de Valenciennes à Bruay. — Les travaux sont en

cours d'exécution et seront terminés prochainement

4° Amélioration dune rampe dans la traverse de F avril, à la jonction du chemin

de grande communication n° 72 et du chemin n° 213, de la Croise à Floyon. Les

pièces de l'instruction sont ci-jointes. Les travaux compris au projet présenté sont d'une

utilité incontestable, puisqu'il s'agit de rectifier des pentes s'élevant à près de 10 °/o-Leur

exécution, qui imposerait une dépense de 17,200 fr., donnerait satisfaction au voeuémis

par le Conseil général dans ses séances des 24 août 1882 et 29 août 1883. C'est à l'as-

semblée qu'il appartient de décider s'il y a lieu d'admettre ces travaux en augmeutation

du crédit qui a été alloué pour l'achèvement du chemin d'intérêt commun n° 213.

5° Chemin n° 227. Crosses réparations. — Les travaux seront commencés cette

année. Un crédit complémentaire est prévu au programme de 1885 approuvé par le

Conseil général dans sa session d'avril

6° Achèvement du chemin n° 219. — Pont sur la Sambre. — Un complément d'ins-

truction a été demandé par la Commission mixte des travaux publics. Le service vicinal

s'est livré à de nouvelles études qui devront faire l'objet d'une conférence avec le génie

militaire.

L'instruction de l'affaire sera poursuivie le plus activement possible.

Chemins vicinaux ordinaires. (4eB.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. l'Agent-Voyer en chef

sur la situation des chemins vicinaux ordinaires, tant du réseau subventionné que du

réseau non subventionné.

Les chemins vicinaux ordinaires présentaient, au 31 décembre 1883, une longueur
totale de 5,935 k. 099 m., répartie ainsi qu'il suit :
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RÉSE'U RÉSEAU RÉSEAU
TOTAL,

subventionné annexe nonsubv

km km km km

Longueura l'étatd'entretienoudeviabilité 2.204.590 4 935.493 336685 4 473468

la enconstruction. . .... 75.814 » « 6 650 82 464

i Id. en lacune 445747 4 233.423 4 379470

i kmkmkmkm

|
TOTU- 2 423448 4 935493 1576 768 5.935099

La longueur du réseau subventionné, qui sJélève à 2,700 kilomètres, y compris

276k. 852 m. classés parmi les voies de communication d'un kordre supérieur, est

entièrement répartie.

Les travaux d'achèvement des chemins vicinaux ordinaires sont poussés aussi active-

ment que le permettent les crédits ouverts à la caisse des chemins vicinaux

Dans sa session d'avril 1884, le Conseil général a approuvé le programme des travaux

à exécuter en 1885 sur les chemins vicinaux ordinaires du réseau subventionné. Ces

travaux seront entrepris jusqu'à concurrence du crédit d'autorisation qui sera accordé

par M. le Ministre de l'Intérieur.

Le crédit porté au projet de budget de l'exercice 1885 pour subvention en vue d'aider

les communes à entretenir leurs chemins vicinaux ordinaires s'élève à 231,000 fr., soit

une augmentation de 14,000 fr. sur le crédit de l'année dernière. Pour répondre au désir

exprimé par le Conseil général dans sa session d'août 1883, j'aurais voulu que cette

augmentation fût plus importante, mais la situation financière du département ne permet

pas de faire davantage, quant à présent.

{CLa subvention ne sera, comme les années précédentes . accordée aux communes que
tous la condition qu'elles voteront, outre les trois journées de prestation et les 5 cent,

ordinaires, les 3 cent extraordinaires autorisés par la loi du 24 juillet 1867. M. l'Agent-

Voyer en chef a préparé les tableaux de répartition des subventions pour l'année 1885.

Les délibérations des Conseils municipaux relatives au vote des ressources vicinales de

l'exercice prochain ne sont pas toutes parvenues à la préfecture. Ces subventions pour-
raient être fixées conformément aux indications des tableaux N° 3 ci annexés, mais sous

la réserve que les communes rempliront les conditions exigées pour avoir droit à la

répartition dont il s'agit. Cette répartition entre les communes est faite suivant les règles
admises les années précédentes , en prenant pour base quatre éléments distincts.

1° Le degré de pauvreté des communes ;
2° Les avantages retirés des voies d'un ordre supérieur ;
3° Les sacrifices faits par les communes;
4° La circulation.
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Les propositions budgétaires de M. l'Agent-Voyer en chef en ce qui concerne le service

des chemins vicinaux ordinaires en 1885 se résument ainsi qu'il suit :

BUDGETORDINAIREDE 1885.

Secours aux communes nécessiteuses (même crédit qu'en 1884) 10.000 »

BUDGETEXTRAORDINAIREDE 1885.

Subvention spéciale pour travaux d'entretien des chemins vicinaux \

ordinaires 231.000 »
1130_g93 m

Subvention départementale pour l'amortissement des em- (

prunts à la caisse des chemins vicinaux 899.393 60 )

Total 1.140 393 60

Ces propositions me paraissant convenablement justifiées, je prie le Conseil général

de vouloir bien voter les crédits demandés.

VOEDX.(Suite donnée).

1° Warhem. — Ouverture d'un chemin sur la rive Nord de la Basse Colme. — Le

projet a été soumis au Conseil municipal de Warhem. La délibération vient seulement de

parvenir à la préfecture. L'instruction de l'affaire se poursuit.

2° Maroilles et Landrecies. — Chemin des Fayts à Landrecies. Voeu que la com-

mune de Maroilles soit mise en'demeure de réparer ce chemin sur son territoire. —

Cette affaire fera l'objet d'un rapport spécial,

Art 1er.— «Dnemiiis de fer d'intérêt local. —Frais die contrôle (5BB.).

Aux termes de leurs cahiers des charges, les Compagnies de chemins de fer d'intérêt

local doivent payer pour les frais de contrôle de l'exploitation de leurs lignes, une somme

de 10(1francs par kilomètre de chemin de fer exploité. En outre, la Compagnie du che-

min de fer d'intérêt local de Denain au Catelet doit, aux termes de l'article 65 de son

cahier des charges, payer 50 fr. par kJom. de chemin de fer concédé et par an, pour les

mêmes frais.

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général un rapport par lequel M. l'Ingénieur a

en chef du département propose d'arrêter à la somme de 2.905 fr. 68 le règlement des

frais de contrôle qu'auront à payer les diverses Compagnies concessionnaire du chemin

de fer d'intérêt local pendant l'année 1885.

Savoir :

1° Bapaume à Marcoing 5,477m05 à 100 fr. par t. soit 547 70

2° Denain au Catelet 47,159 66 à 50 fr. par k. soit 2,357 98

Totalégal 2,905 68

J'inscris cette somme en recette au budget ordinaire de 1885, et je prie le Conseil

général de vouloir bien en allouer le montant au sous-chapitre IV § 2 du même budget.
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^rt_<er__ 'Tramways coacédés pis* ïe département du Nord.

Frais de contrôle (4°fi.1

Aux termes de l'article 37 de son cahier des charges , la Compagnie conces-

sionnaire du tramway à traction de locomotives entre Fournies et Wignehies doi

payer une somme de 50 francs par kdomètre de voie concédée pour les frais de

contrôle.

Le décret déclaratif d'utilité publique a été signé le 2 août 18S2; la longueur du tram-

way devant être de 10,657m50,la Compagnie aura à verser la somme de 532 fr. 87 cent,

pour l'exercice 1885.

J'inscris une somme de 532 fr. 87 cent, au budget ordinaire de 1885, et je prie le

Conseil général de vouloir hien en allouer le montant au sous-chapitre IV § 2, du même

budget.

SOMMES BUDGET eS2L
allouées de4883 budgétairesde1884etcelles

DESIGNATIONDESRECETTESETDESDÉPENSES. aubudeet
~~ ^^P^P^j^i^ OBSERVATIONS.

ë PKOPOSITIONS
de 4884. duPréfet Enplus. Enmoins.

SOUS-CHAPITREV.

ENFANTS ASSISTÉS.

(Loidu5 mai4869)

Art. 1er.— Dépensesdu service intérieur.

1°Nourricessédentaires et layettes pour un nombre

moyende170à 220enfants 3.000 »

2°Fraisde séjourdans les hospicespourun
nombiemoyende 125 enfants au-dessousde
12ans 32.000 »

Id.40enfantsde 12 à 21ans 13.000 »

Montantdesdépensesintérieures 48.000 »

Dépensesduserviceextérieurpovrun nombremoyende L30 000 » 230,000» » » » »
1,526 enfants. > '

829 enfantssecourus, 6 enfants trouvés, 473 enfants
abandonnés,118 orphelinspauvres, à raison d'un prix
mojende119fr. 25, calculé:

1°Secourstemporaires 61.000 »|
2°"Vetures 27.000 »
3°Moisdenourrice,pensions,allocationsré-

glementaires,fraisdepldcement,demaladie,etc. 94.000 »

Montantdes dépensesextérieures 182.000 »

Totaldu sons-chapitreV 230,000 » 230,000 » » » » »

I
14
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Art 4er.—Enfants assisté*. (2eB)

(Loidu 5 mai 4869).

Les dépenses faites en 1883, d'après le compte au 1ermai 1884 et celles proposées pour

l'exercice 1885, se décomposent comme suit :

Art. 1er.— Dépenses du service intérieur.

DÉPENSESFAITESSOMMESPBEVliBS
en1883 pour1885.

1° Frais de séjour dans les hospices pour un nombre J l

moyen de 125 enfants au-dessous de 12 ans 1 41.478 30 ]
45.000 »

Id. 40 enfants de 12 à 21 ans \ (

2° Nourrices sédentaires et layettes pour un nombre

moyen de 170 à 220 enfants 2.624 35 3.000 »

Montant des dépenses intérieures 44.102 65 48.000 »

Dépenses du service extérieur pour un nombre moyen de 1,526 enfants.
*

829 enfants secourus, 6 enfants trouvés, 473 enfants abandonnés, 118 orphelins pauvres

à-raison d'un prix moyen de 119,25, calculé :

1° Secours temporaires J54.514 70 63.000 »

2° Vêtures 25.332 09 25.000 »

3° Mois de nourrice, pensions, allocations réglemen-

taires , frais de placement, de maladie, etc 77.013 75 85.700 »

4° Traitement des trois employés spéciaux attachés à ce

service et indemnités annuelles 6.600 » 6.600 »

5° Indemnité au chef de la 3e division 600 » 600 »

6° Indemités aux préposés des hospices dépositaires de

Lille et Dunkerque 600 » 400 »

7° Enfants du 1erâge 56125 700 »

Montant des dépenses extérieures 175.221 79 182.000 »

Report du service intérieur 44.102 65 48.000 »

Total du sous-chapitre V 219 324 44 230.000 »

Le crédit proposé pour 1885 est le même que celui qui a été alloué en 1884.
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11permettra de faire face à tous les besoins du service et d'assurer les améliorations

proposées.
*

Placements. — En vertu de la décision du Conseil général en date du 28 août 1883, le

prix de pension payé aux nourriciers a été relevé à partir du lerjanvier 1884. Cette mesure

a rendu plus faciles les placements à la campagne et peu d'enfants séjournent actuelle-

ment dans les hospices. La présence à Cambrai d'un sous-inspecteur chargé spécialement

du service dans cet arrondissement a aussi contribué à produire ce résultat.

Les enfants sont, en général, placés dans de bonnes conditions, et je suis heureux de

constater que la mortalité, qui avait été en 1882 de 5,28 J° sur la population des enfants,

est descendu en 1883 à 4,73 °/0-

Fréquentation des écoles. — Aux termes des instructions, les nourriciers sont tenus

d'envoyer régulièrement en classe les enfants de 6 à 13 ans. Tous ces enfants sont l'objet

de la part des instituteurs et institutrices des mêmes soins et des mêmes attentions que les

autres élèves placés sous leur direction.

Secours temporaires.—Les secours temporaires qui, en 1872, occasionnaient une

dépense annuelle de 32,767 francs 19 cent., ont donné lieu, en 1883, à une dépense de

64,514 fr. 70 c. Ils ont été appliqués à 829 enfants naturels.

Loin d'être une prime à la débauche, ils sont au contraire un bienfait, car ils facilitent

presque toujours aux filles-mères le moyen de se réhabiliter, en leur permettant de

remplir leurs devoirs de mère, de se moraliser parla présence de leur enfant, et d'arriver

à le faire légitimer.
Ce mode d'assistance a toujours été préconisé par le Conseil général du Nord, et son

influence est des plus heurense pour la conservation de tant de jeunes existences.

Situation générale du service. —Le rapport produit par M. l'Inspecteur départemental
des enfants assistés et les tableaux à l'appui donnent tous les renseignements habituels

et désirables sur tous les détails de cet important service.

Je ne puis donc que m'y référer et je me bornerai, sur ce point, à résumer dans le

tableau ci-après, la comparaison des résultats constatés au 31 décembre 1882, avec ceux

accusés au 31 décembre 1883.

Relevé numérique des enfants assistés. — Les enfants recueillis ou secourus tempo-

rairement par l'assistance départementale étaient, le 31 décembre 1883, au nombre de

2,060, savoir ;

Enfants de 1 jour à 12 ans. 597

Enfants de 12 à 21 ans, dits pupilles de l'assistance... 634

Enfants secourus temporairement. 829

Totalégal 2.060
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'
Comparaison entre 1882 et 1883. — La comparaison de cette situation avec celle qui

a été constatée au 31 décembre 1882, présente les résultats suivants :

NOMBRE AUGMEN-
^^..^ DIMINUTION

au au
31d cerabre 31décembre P°ur1883 pour1883

1883 1882
1°Enfantsdehjour à 42ans ———— ———— —————

Enfants trouvés 6 8 » 2

Enfants abandonnés 473 466 7 »

Orphelinspauvres 118 109 9 »

2°Pupillesde Vassistance,de12 à 24 ans.
'

========—

ci 634 660 » 26

3° Enfantssecourustemporairement.

ci 829 688 141 »

RÉSUMÉ.

lre Catégorie.—Enfantsde 1 jour à 12 ans 597 583 16 2

2e id. id. de 12 à 21 ans. 634 660 » 26

3e id. id. secourustempo-
rairement 829 688 141 »

Soit une augmention totalede 129 eDfants.

—

Les dépenses de l'année 1883, y compris les restes de l'année 1882, se sont élevées

à la somme de 223,166 fr. 63 c, ainsi décomposée :

Dépenses intérieures 44.867 92

Dépenses extérieures 178.298 71

Totalégal 223.166 63

Les ressources spéciales affectées par les lois

aux dépenses de ce service et encaissées à titre

de produits éventuels se sont élevées à..., 56.593 03

Reste à la charge du département 166 573 60

En résumé, la comparaison entre les dépenses de 1883 et les crédits pioposés pour

1885, donne les résultats suivants :



SOUS-GHAPITREVI. ALIÉNÉS. 109

DÉPENSESCRÉDITSPEOPOSÉS
de1SS3 pour1885

Dépenses intérieures 44 867 92 48.000 »

Dépenses extérieures 178.298 71 182.000 »
'

Totaux 223 166 63 230 000 '»

Il sera pourvu à ces dépenses au moyen de l'inscription

en recettes :

1° Du 1/5 des dépenses intérieures à la charge de l'État__ 9.124 »

2° Du 1/5 des dépenses extérieures à la charge des

communes, lequel serait réparti entre toutes les commu-

nes, au prorata de leurs ressources ordinaires, conformé-

ment aux décisions du Conseil général 34.596 »

3° Du tiers du produit des amendes de police correc-

tionnelle, ci, par prévision 11.400 »

4° D'un prélèvement sur les ressources ordinaires du

département, etc 174.880 »

Totalégal 230.000 »

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien inscrire, au sous-chapitre 5

du budget de 1885, le crédit de 230,000 fr. nécessaire pour assurer la marche de ce

service.

nT-nnuT DIFFÉRENCE
SOMMES Bt Udh1 entreIesanocatloIls
allniKVs de4883 budgétairesde1881,etceUes

DESIGNATIONDESDEPENSES.
allouées _ proposéespourlRSo.OBSERVATIONS.

aubudget PR0P0SITI0NS
de4884 ,juPréfet. Enmoins. Enplus.

SOUS-CHAPITREVI.

ALIÉNÉS.
Art.1er—Dépensespour un nombre moven de 1,441

aliénésdesdeuxsexes, et à raisonde 366 fr. 55 pour la
pensionannuellede chaquealiène 528.199 »

Fraisdetransportet denourriture en route

itït!adigentSquiappartiennentaudê" im U30.000» 530,000» » »

Totaldesdépenses 530.000
»]

Total du sous-chapitreYI 530,000» 530,000* > » » »
> ============== - ==========

I I
'

I-
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Aliénés. —Dépenses de 1885 (23B.).

Les dépenses d'entretien et de traitement des aliénés indigents à la charge àaJ départe-

ment du Nord, pendant l'année 1883, ont été réglées comme suit ;

Asile de Bailleul, 305,240 journées à 1 fr 305 2i0 »

Asile d'Armentières, 202.690 j ournées à 1 fr. 15 c 233.094 75

Total 538.334 75

Frais de séjour temporaire dans les hospices, de transport et de

conduite : 21.300 44

Total des dépenses de l'exercice 1883 559.635 19

Les dépenses prises en charge par les communes, les familles et l'Etat

se sont élevées à... 236.409 94

Reste à la charge du département 323.225 25

Dans sa session d'août 1882, le Conseil général du Nord a décidé qu'il y avait lieu

d'accorder provisoirement et pour l'année 1883 seulement, une augmentation de 0 fr. 05

au prix de journée de malade à l'asile d'Armentières. Ce prix a été ramené à 1 fr. 10

pour l'exercice 1884.

PROPOSITIONSBUDGÉTAIRESPOUR1885.

D'après cet exposé, les propositions budgétaires de 1885 en ce qui touche les asiles

d'aliénés pourraient être réglées comme suit :

Les aliénés des deux sexes étaient au nombre de 1.441 au 1erjanvier 1884 dans les

asiles de Bailleul et d'Armentières.

Savoir :

Bailleul 836

Armentières 555

Total 1.441

soit une augmentation de 65 sur le chiffre des propositions budgétaires de 1884.

Les journées de présence dans ces asiles pendant l'année 1883se sont élevées à 507,930.

Ainsi réparties : •

Bailleul 305.240 journées à 1 fr.

Armentières 202.690 id. à 1 fr. 10.

Si l'on prend ce nombre de journées pour base des propositions de 1885 et que l'on

applique respectivement les prix de 1 fr. et 1 fr. 10 fixés pour l'exercice courant, la

dépense à prévoir pour l'année 1885 s'établira comme suit :
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< . SOMMES
Résultantdu comptede4883 Apiévoirpour4888

Bailleul 305.240joursâlfr 305.240 »
j

Armentières 202.690-joursàl fr. 10.... 222.959 » > W8-iyy » i^S.iyy »

Frais de transport, de conduite, de nourriture en

route, de séjour temporaire aux asiles d'aliénés d'autres

départementset dans les hospices 21.300 44 1.801 »

Total du Sous-Chapitre 6 549.499 44 530.000 >

Le crédit inscrit au budget de 1884 est le même que celui de l'exercice courant. Il sera

sans doute insuffisant, le nombre des aliénés croissant chaque année d'une manière

considérable,puisqu'il atteint déjà, au 1erjanvier dernier, un chiffre supérieur de 65 au

nombred aliénés existant le 1erjanvier 1883 dans les deux asiles.

Les communes et les familles sont intervenues en 1883pour les sommes suivantes dans

la dépensed'entretien desaliénés des deux sexes, savoir :

Communes 208.314 75

Familles..... 22.315 74

L'État et les départements 5.779 45

Total 236.409 94

Conformémentà la délibération prise par le Conseil général, dans sa séance du 24 août

1880,les sommesà^prévoir en recettes au budget de 1885 devront être établies comme
suit :

Savoir :

Contingent des familles 22.000 f

Contingent des communes 195.000 \
217-000 »

Par conséquent la charge du département se trouve fixée à. 313.000 »

Total égal au crédit demandé pour 1885 530.000 »

J'ai doncl'honneur de proposer au Conseil général l'inscription de cette somme au

sous-chapitreVI du budget de 1885.

L'Assembléedépartementale est appelée, en outre, à fixer la proportion du concours
des communesdans la répartition de cette dépense.

J'ai l'honneur de lui proposer de la maintenir comme suit :

ALIÉNÉS

DANGEREUXNONDANGEREUX
1° Communes de 100,000fr. de revenus et au-dessus... 48 p. % 58 °/0
2° id. 50,000 fr. à 100,000de revenus 40 48
3° id. 20,000 fr. à 50,000 34 40
4° id. 5,000 fr. à 20,000 28 34
5e id. 1,000 fr. à 5,000 24 31
6° id. au dessous de 1,000 21 24
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Asile d'Armentières. — BJemisnde d'augmentation dn prix de Journée

des aliénés indigents à la charge du département. (2eB.).

Dans sa session d'Août 1882, le Conseil général du Nord a été appelé à examiner une

demande d'augmentation du prix de journée des aliénés indigents à la chage du dépar-

tement et en raison de l'importance de la question il a nommé une Commission de neuf

membres avec mission de se livrer à une étude approfondie de cette affaire et de lui

présenter des propositions motivées pour sa réunion d'Avril suivant.

Cette commission dans un remarquable rapport et après s'être rendue sur les lieux,

a conclu comme suit :

1° Les ressources de l'asile d'Armentières sont suffisantes, sans le secours d'une

augmentation du prix de journée fixé à 1 f. 10 pour faire face à ses charges actuelles.

Ces ressources sont destinées à s'accroître, lorsque les terres de la ferme Godefroid

seront entrées en plein rapport et doivent devenir suffisantes ponr gager un emprunt

si l'érection de nouveaux bâtiments était ultérieurement reconnue nécessaire ;

2° Les constructions actuelles de l'asile suffisent ketau delà pour loger les aliénés à la

charge du département.
Il n'y a pas lieu d'en entreprendre de nouvelles.

Le service religieux seul est en souffrance. Il importe d'y pourvoir sans retard. Il y a

lieu d'examiner si, sans construire la chapelle prévue au plan d'ensemble, il n'est pas

possible de lui donner satisfaction en la transportant dans la grange de l'ancien' e ferme,

préalablement mise en état pour recevoir cette destination. Le Conseil général prie

M. le Préfet de vouloir bien faire faire aussitôt cette étude :

3° Le mur d'enceinte réclamé par M. le Directeur n'est pas absolument nécessaire. Dans

l'état d'incertitude sur l'avenir destiné à l'asile d'Armentières, on ne doit y entreprendre

que les travaux complètement indispensables au traitement des malades à la charge

du département ;

4° Il n'y a point lieu de maintenir en 1884, l'augmantation de 5 centimes du prix de

journée accordée par le Conseil général au budget de 1883, pour l'entretien à l'asile

des aliénés à la charge du département; le prix de journée sera ramené en 1884, au

taux antérieur de 1 fr. 10.

Ces conclusions ont été unanimement approuvées par l'Assemblée départemenale.

J'ai adressé une amphation de cette délibération à M. le Directeur de l'asile d'Armen-

tières le 8 juin 1883, en l'invitant à bien se pénétrer des recommandations de cet impor-
tant rapport et à se conformer ponctuellement aux observations qu'il renferme.

M. le Dn*ecteur a répondu à cette communication dans son rapport administratif de

l'exercice 1883, qui doit être transmis à M. le Ministre de l'Intérieur, dans les termes

suivant :

Observations de M. le Directeur sur la délibération du Conseil général.

Monsieur le Prélet,

« J'ai l'honneur de vous adresser, en double expédition, mon rapport administratif de

« l'année 1883.

« Les résultats de cet exercice ont été assez satisfaisants.

« Lesproduits de notre exploitation maraîchère et agricole qui entrent dans l'alimen-
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tation ont été abondants. Le blé acheté au dehors n'a pas dépassé en moyenne le prix de

» 22 fr. 07 l'heclolitre de 80 kilog. et la viande fournie par adjudication n'a coûté que

» 1 fr 29 le kilog.

» Ces deux circonstances réunies ont fait que le prix de revient de la journée de

l'aliéné indigent qui avait été de 1 fr. 263370 en 1881, et de 1 ir. 254719 en 1882 ne s'est

» élevé en 1883 qu'à 1 fi. 207.

j>Et comme le Conseil général avait voté en 1883, 1 fi\ 15 pour l'entretien des aliénés

» du département, l'asile ne se trouve avoir perdu sur ces aliénés que la différence entre

» 1 Ir. 15 et 1 fr. 207402soit, sur 202690 journées, une somme de 11 634 fr. 81.

» L'exercice en cours ne seia probablement pas aubsi favorable. On ne sait pas encore

> ce que donneront les récoites quelle que soit leur apparence. La moyenne du prix du

» blé a été jusqu'ici inférieure à celle de l'année 1883, mais nous payons la viande 0 fr. 25

» centimes plus cher. L'augmentation de dépense de ce chef atteindra environ 10,030 fr.

> et sera loin d'être compensée par la dépense moindre en blé.

» D'un autre côté, le Consul général a ramené à lfr. 10 le prix île la journée des

» aliénés du Nord, de sorte que la perte à prévoir sur ce chapitre peut être évaluée de

» 20 à 25 mille francs.

» L'asile devra la prélever, comme il l'a fait jusqu'à ce jour, sur le revenu du capital
» qui lui appartenait en propre et qui se trouve représenté par la valeur de son ancienne

» ferme qui avait été acheté 172,000 fr. et par la vente du vieil asile qui a été payé
» 600.000.Je néglige les bénéfices réalisés sur les pensionnaires.

» L'établissement dont la propriété n'est pas départementale, ce qui est incontestable

» et incontesté du reste, devrait, ce me semble, être vis-à-vis du département du Nord,
» dans la même situation que vis-à-vis du département de la Seine dont il traite un cer-

» tain nombre d'aliénés en vertu d'un prix convenu.

» Il devrait pouvoir discuter ses droits et défendre ses intérêts, la rémunération payée
» pour l'entretien des aliénés du département devrait être le résultat d'un accord mter-

» venu entre le Conseil général et l'administration de l'asile. Mais les choses ne se

» passent pas ainsi':

» Le Coiisnil général s'attribue le privilège de fixer seul le prix delà journée. Je ne

» puism'empêcher de faire ressortirce qu'a d'anormal et d'injustifié cette habitude si pré-

judiciable aux intérêts de l'établissement qui paraîtrait condamné à res'er inachevé si

» elle devait se perpétuer. » Le Directeur-médecin.

signé : DUBIAU.

Transmission à M. le Ministre de l'Intérieur.

En transmettant ce rapport à M. le Ministre avec les comptes et pièces justificatives
de l'exercice 1883, je crus devoir faire remarquer que l'asile d'Armentières ne pouvait
subsister que par les aliénés du département, attendu que le produit des pensionnaires
sur un total -derecettes d'ensemble 285.657 fr. 80 n'était que de 33.813 ir. 05.

De plus je fis observer que le reliquat définitif de l'exercice 1883étant de 102 873 45
Et celui de i exercice 1882 seulement de 66 993 93

L'aile avait fait en 1883 un bénéfice de 35.S74 52

supéueur à celui de l'exercice précédent.
45
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J'ajoutais que si l'asile d'Armentières s'appartenait à lui-même, il avait été constitué

pour la plus grande partie au moyen des ressources du département.

En ce moment encore, cet établissemenl détient un prêt de 300.000 fr. du département

qui lui a été avancé en 1874 par le Conseil général et qui est improductif d'intéi êts.

J'estimais que les travaux ind'qués par le Conseil général pourraient s'exécuter gra

duellement au fur et à mesure de la disponibilité des ressources, attendu que ces travaux

n'avaient aucun caractère d'urgence.

Pour ces motifs, j'avais prié M. le Ministre de vouloir bien, pour le moment, ne pas

donner suite aux propositions de M. le Directeur tendant à une augmentation du prix de

journée que je trouvais suffisant pour assurer les services de l'asile.

Observations Ministérielles.

Par dépêche du 16 juillet dernier, M. Ministre m'a fait connaître qu'il regrettait de ne

pouvoir partager ma manière de voir en ce qui concerne l'observation formulée par la

Commi-sion de surveillance d'accord en cela avec le Directeur-médecin au sujet du prix

de journée fixé par le Conseil général pour l'entretien des indigents du Nord.

« M. le Ministre expose que fixé en 1883, à 1 fr. 15 par le Conseil général, ce taux est

» inférieur à la dépense réelle, 1 fr. 207,402 ; soit pour 202.690 journées de malades, une

» perte de 11634 fr. 81 pour l'établissement.

» Or l'Asile d'Armentières, ajoute M. le Ministre, n'est pas la propriété du département,

» celui-ci lui est venu en aide, sans doute, au moyen de prêts qui lui ont facilité la réali-

» sation d'améliorations indispensables, mais en réalité le département place ses aliénés à

» des condit ons très avantageuses, sans avoir eu à supporter les sacrifices qui incombent

» à de rares exceptions près, à tous les départements.
» Il serait donc de toute justice que le prix de journée par lui payé, représentât la

Trdépense réelle de chaque malade. L'asile public d'Armentières n'est pas terminé du

» reste, e M le Ministre es ime qu'il serait bien désirable que son achèvement ne fût pas
» renvoyé à une date trop éloignée. »

M. le Minis re a trouvé le comte régulièrement établi, mais il a cru devoir faire remar-

quer, ce qu'avait fait observer déjà en 1883 la Commission du Conseil général, que M. le

Direc'eur portait à tort au chapitre des dépenses ordinaires une somme de 39.906 fr. 43,

représentant l'annuité de l'emprunt contracté par l'Asile au Crédit Foncier. Cette dépense
doit en effet être incrite au chapitre des dépenses extraordinaires de l'asile.

M. le Directeur la place au chapitre des dépenses ordinaires parce qu'il entend faire

payer par le prix de journée toutes les acquisitions et constructions que l'asile à faites ou

fera dans l'avenir.

Cette manière de procéder pourrait entraîner les plus grands abus, et elle permettrait

d'augmenter en quelque sorte à volon'é le prix de journée.
11ne paiait donc pas possible de comprendre le montant de l'annuité dans le prix delà

journée, et dès lors, l'application de la somme de 39.906 fr. 43 en déduction des dépenses

ordinaires, réduit ce prix de 1 fr. 207402à 1 fr. 02.

De plus M. le Directeur de l'Asile d'Armentières ne tient pas compte du prêt gratuit du

déparlement fait eu 1874.
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Si l'on admettait en effet, puisque l'asile prétend traiter le département du Nord comme

celui de la Seine ou tout autre, que le Conseil général eût exigé seulement 4 "/„pour le

taux d'intérêt de la somme de 300.000 fr. prêtée en 1874, (ce taux était de 5 % en 1874)

l'asile devrait aujourd'hui au département, capital et intérêts une somme de 544.073 fr. 20

laquelle au taux actuel de 4,50 °/„des prêts de la caisse des dépôts et consignations, don-

neiait un intérêt de 24.583 fr. annuellement.

Par conséquent, en admettant même, ce qui n'est pas possible, que l'asile compte les

frais d'amortissement de ses constructions dans le prix dejournée, il perdrait sur 202 690

journées accusées en 1883au taux de 1fr 207.402 une somme de 11.633fr, 56 et au taux de

1 fr. 10 payé en 1884, 21.769 fr., chiffre encore inférieur de près de 3.000 fr. au bénéfice

que lui procure le prêt gratuit du département.

En résumé cette dernière somme de 3.000 fr. additionnée à celle de 39.906 fr. 43 dont

il a été parlé ci dessus représente réellement le bénéfice que le département procure à

l'asile chaque année et je ne tiens pas compte du travaù gratuit des aliénés indigents qui

permet à l'établissement d'exploiter ses terres dans des conditions exceptionnellement
favorables.

Cette demande d'augmentation du prix de journée ne me parait donc pas fondée dans

la situation actuelle des finances de l'asile qui a une recette disponible de 102.873 fr. 45.

M. le Directeur affirmait en 1882 que l'exploilalion des nouvelles terres de l'agile ne

pourrait jamais compenser le déficit de 7,469 f. 72 qu'il prévoyait sur l'exercice 18v'3.

Je n'ai pas partagé son avis à cette époque, et je suis heureux de constater que ces

prévisions ne se sont pas réalisées.

Au lieu du déficit^précité, l'asile réalise en 1883 un excédent de recettes do

35,874fr. 52.

En admettant que ce bénéfice soit réduit à 25.000 fr. en 1884, ce qui n'est pas démon-

tré , rien ne s'oppose à ce que l'administration de l'asile prépare immédiatement un projet
des travaux indispensables pour assurer son achèvement. Si 1on suppose une dépense de

200.000fr. nécessaire à cet »ffet, on pourra déjà prélever 50.000 fr. sur les fonds libres

de 18S3et demander 150.000 fr. à l'emprunt.
Cette dernière somme, remboursée en 30 années, exigera une annuité de 9 706 fr. au

taux de 5 °/0fixé actuellement par le Crédit Foncier. On voit donc que l'Asile peut être

parfaitement terminé, sans que son administration soit tenue de recourir '>une augmen-
tat.on du prix de journée, que l'on ne pourrait accorder sans imposer de nouvelles charges
aux contribuables. Le budget ne permet pas en effet dans sa situa'ion actuelle de faire

face à aucune dépense nouvelle et la Commission de surveillance, qui est investie de ma

confiance, doit chercher à concilier les besoins réels de l'asile avec les nécessités finan-

cières du département.
Quant à l'augmentation dans le prix des vivres, c'est une éventualité qu'il ne parait pas

y avoir lieu de prévoir cette année.

J'ai l'honneur de mettre les pièces de l'affaire sous les yeux du Conseil général et je

crois, puisque, une Commission spéciale choisie dans son sein, a étudié eette question à

fond, qu'il serait utile de lui renvoyer l'examen de ces nouvelles propositions afin que
l'assemblée départementale puisse leur donner la suite qu'elles comportent.



116 PREMIEREPARTIE. CHAPITREIV. BUDGETDE 1885.

j SOMMES BUDGET en^\™S,L j
i al!niifSp<; 1? 1885. budgeUuiebde1881etcelles.

D-SIGWIIONDTÎSDEPBNSBS
°

, \ -
^1^"^ OBSERVATIONau budget PnrposmoNS
——— UOM

| de-tS84 du l'réiet Enmoins Enplus.

SOUS-CHAPITRE VII.

Assistancepublique.

Art. 1er Secoursde route et frais de transport pour les

\ovageurs indigents fCirculairesdu 8 décembre
1865et du 1- mai 1867) 1,600 » 1,600 » » » » »

Art. 2. Indemnitépour la propagationou la conservation
de la vaccme 'Cnculaues du 2b mai 1803et du
31 octobre 1814) 6,000 » 6,000 » » » » »

Art. 3. SecoursauxSociétésmaternelles 5,500 » 5,500 » » » » »

Art. 4. Protection des enfants du 1erâge. (Loi du 23
décembre1874 60,075 » 64,000 » » » 3,925 »

Art. 5. Sub-vention aux Sociétés de secours mutuels.

(Déuet du 26 mars 1852) '. 3,000 » 3,000 » » » » »

Art. 7. Bureaud'dStistancejudiciairelLoidu22janv.1851 840 » 840 » » » $> »

Arl. 8. Sub ention à l'oeuvredu patronagedes aliénées
ind génies sorties guériesde l'asile de Bailleul. 500 » 500 » » » » »

Art. 9. Dépôt de mendicité,maisonde refuge, de secours
ou hospicedépartemental,établià Lillepour les

î filles repenties.— S îbventum du département
i pour contribueraux dépensesordinaires 6,7o0 » 6,750 » » » » »

Art. 10. Dépô de mendicité de Montreuil-sous-Laon.—

Entretien de mendiantsdu Nord 6,000 » 6,000 » » » » »

Art. 11. Secoursauxmaladesindigents 1,000
»| 1,000 » » » » »

Art. 12 Traitementmaritimedes enfants rachiliques ou
scroiukux » » 20,000 » » » 20,000 »

Art. 13. Traitempnt médical de la scrofule à l'école

(achatde médciments)
» » 3,000 » » B 3,000 »

Art. 14. Allocationpour le traitementdesbèguesindigents 2,000 » 2,000 » » » » »

Art. 15. Entietien de sourds-muets et aveugles dans les
institutionsspécialesà Lille et à Konchin(Cir-
cukire du 2 juin 1834) 59,000 » 59,000 » » » » »

Art. 16. Subventionà la Société de patronage desjeunes
libères 1,500 » 1,500 » » » » »

Art. 17 Sob\entionen faveur de la Sociétéde protection
pour le^mgagés \olontaireset autresmilitaires
éle\és dans des maisonsd'éducationcorrection-
nelle 500 » 500 » » » » »

»
Art. 18. Secoursenfa\eur des famillesdesmarinspêcheurs

ruoits oupiésumespéris à la pêchede la morue 500 » 500 » » » » »

A reporter 154,765 » 181,690 » » » 26,925 »
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! HITnfiET DirTERbNCE
I SOMMES ,U„ entrele*allocation-

... de-i88o. budgétairesde188S-etcelles
! DESIGNArIO>DÈSDEPENSES

allouées _ pionoseespourlSSbÔBSERVATIONS.
i au budget PR0P0S!T.0M
j de4884 duPréfet enmoins enplus

Report 154,765 » 181,690 », » » 26,925»

Art.19. Secoursenfaveurde la caissedes marinsquivont.
à lapèchedu poissonfrais 500 » 500 » » » » »

Art. 20. Allocationdestinéeà venir en aide aux incendiés
nécessiteux 2,000 » 2,000 » » » » »

Art.21. Secoursdans le cas d'extrêmemisère, de disette
localeou d'acc.dent 4,000 » 4,000 » » » » »'

Art.22. SociétédeSauveteursdu Nord 300 » 300 » » » » »

Art 23. Subventionà la Sociétédesecoursaux blessésdes
arméesde teire et de mer 150 » 150 » » » » »

Art.24. Subventionà la Sociétéde patronagede l'enfance
abandonnéeou coupable 100 » 100 » » » » »

Art.25. Subventionà la SociéLéde patronagedes libérés
adultesde l'arrondis^mentde Valenciennes... 200 » 200 » » » » »

Art.26. Sociétédesauvetagedes naufragés. 1,000 » 1,000 » » » » »

Total du sous-chapitreVII 163.015 » 189,940 » » » 26,925»

Arl.ieT.—Voyageurs ImdSgeats. —fSeearars tfle ponte et moyens
de transport (2eB)

Les dépensespour frais de transport et de secours de route aux voyageurs indigents se
sont élevées, en 1883. à 1,562 fr. 44, savoir .

Secours de route 375 fr. 44

Transport par les voies rapides 1.101 »

Remboursement d'avances faites pour le

compte du département du Nord 86 »

Somme égale 1 562 fr 44
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De cette somme, il y a lieu de déduire les remboursements à effectuer par les départe-

ments traversés pour les avances faites par le Nord et dont le montant entre dans les-

recettes éventuelles diverses du budget départemental, soit pour 1883 929 fr. 94

Les dépenses mandatées se sont trouvées réduites à 632 50

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien, comme pour les années pré-

cédentes, voter un crédit de 1,600 îr.

Ci
Art.2. —Vaccine. (3' B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, avec le rapport présent^

par M. le Docteur Rey, et adopté par le Comité central de Vaccine. 1état numérique
des vaccinations et revaecinations opérées dans le département du Nord, pendant-

l'année 1883. Cette état se résume comme suit :

Dh.FI-
VARIOLBMOUTS.GLRPS c

ARRONDISSE- Nais- Vacoi- C B n c = a c§
POPULATION vaccina-mS S , 2 c , 3 r o £-

MEXÏS. sances.natons -=3=2 '"'S i= 2* 5» Si
tlons.a-j;A%5-_,%f £- J5-g S>

8 8 ë S S 5: 8
I

° °
g > g s -°

p llA»

Avesnes.... 499.870 4.906 3.982 443 28 3 » » 81 18

Cambrai... 194.888 8 161 3.979 305 41 21 4 3 9 10 77 40

Douai 128.194 3 779 2.547 475 « • » « » 67.30

Dunkerque. 128514 4.764 3.077 624 109 6 24 8 11 « 64.50

Hazebrouck.144.757, 3.548 2 450 401 4 4 - 1 • 69*<

'Lille 636.07748 60515.934 746 5 3 3 3» 2 856*
Valenciennes203.932 6.277 4 044 35 40 » » « » 63.94

Totaux 1.603.25947.04035.9832.399 194 Zh 25 45 20 42 7.6..»

D'après les chiffres ci-dessus, la moyenne des vaccinatians est de 76 °/opar rapport
aux naissances ; mais bon nombre de praticiens ne fournissent pas de renseignements
à l'administration, d'où l'on peut conclure que peu ou, point d'enfants échappent

aujourd'hui à la vaccine. Aussi bien, avec l'obligation de l'instruction, on ne pourra même

plus constater de rares exceptions, car pour être admis dans un asile ou dans une

école communale, les enfants doivent justifier qu'ils ont é$é vaccinés avec succès ou qu'ils
ont eu la petite vérole.

La variole n'a point été constatée en 1883, dans le département, avec un caractère

épidémique.
*

Le Comité central de vaccine se préoccupe toujours d'arriver à la régénération du

vaccin à l'aide du cow-pox spontané. Il a été décidé qu'une prime de cent francs sera

accordée à toute personne qui, ayant découvert le cow-pox, en aura lait usage d'une ma-
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nière efficace,ou l'aura mis à la disposition d'un praticien qui en attestera l'efficacité.

Jusqu'ici celte mesure n'a produit aucun résultat.

Le Conseil général a fixé à la somme de 6,000 fr. le crédit destiné à faire face aux

dépenses du service de la vaccine ainsi qu'aux encouragements "accordés aux praticiens

qui fournissent annuellement des élats à l'a Iministration. Je prie l'assemblée de vouloir

bien inscrire la même somme au budget de 1885.

Je joins au présent rapport :

1° La circulaire annuelle du 16 octobre 1883 ;

2° La liste des récompenses accordées pour les vaccinations opérées en 1883.

Art.3. —Sociétés die Claarité JSSaterncïIe (3°B.)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général les comptes des Sociétés de Charité

Maternelle de Lille, Douai, Valenciennes, Le Cateau et Maubeuge pour 1883.

La Société de Lille a distribué à 1,436 femmes une somme de 47.412fr. 30 c.

La Sociétéde Douai a réparti, sur 138 femmes, une somme de 3.616 60

La Société de Valencieiines a accordé à 191 mères, des secours

s'élevant à 5.067 25

La Société du Cateau est venue en aide à 84 mères de famille

pour une somme de 2.140 80

Et la Société de Maubeuge à 63 mères de famille pour une

sommede.' 1.089 20

CesSociétés de Bienfaisance continuent donc à mériter tous les encouragements dont

elles sont l'objet.
Les dames patronnesses apportent, d'ailleurs, dans l'accomplissement de leur

mission de charité un zèle et un dévouement admirables, que je suis toujours très

.heureux de constater.

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général l'inscription, au budget de 1885, d'un

crédit de 5,530fr. à répartir de la manière suivante comme en 1884 :

Sociétéde Lille 2.500

» de Douai 1.000

» de Valenciennes 1.000

» du Cateau 500

» de Maubeuge 500

Ha été alloué sur les fonds de l'État, en 1884, à la Société de Lille, 2,800 francs, à
«elle de D mai, 1,501francs ; à celle de Valenciennes, 1,200 francs ; et à celles du Cateau
et de Maubeuge, chacune 300 francs.
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Art 4—Binfants dsa fi8rAge. —Protection —I»rop®«tïtions Budgétaires de f 88S

et rapport sur la situation dm service (2°B. ).

J'ai l'honneur de soumettre ci-après au Conseil général, en exécution de la loi du 23

décembre 1874, l'exposé de la situation du service de la protection du premier âge pen-

dant l'année 1883.

Ce service fonctionne régulièrement depuis l'année 1880 ; dans son rapport ci-joint,
M. l'Inspecteur des enfants assistés donne des détails complets sur les diverses parties

qu'il comporte, sur les travaux produits et sur les améliorations qu'on pourrait encore y

apporter.
Je me bornerai à résumer brièvement ce rapport et à donner mon appréciation sur les

propositions qu'il renferme.

Exécution de la loi pendant Vannée 1883.

Au 31 décembre 1882le nombre des enfants soumis à la loi était de 2,315

Il en a été placé en 1883 3,628

To'al 5,943

Ont été soustraits à l'actionde la loi par retrait ou décès ou par l'effet

de l'âge 3,602

Il en restait ainsi au 31 décembre 1883 2,341

Soit 26 de plus qu'à l'époque correspondante de l'année précédente.

Le nombre total des enfants protégés a dépassé de 739 le chiffre de 1882.

La moyenne des décès a été en 1883 de 8.93 °/0en augmentation peu sensible de 0,15%

sur le chiffre accusé en-1882 (8,78 °/0).

Le chiffre de 1880 était de 12,04°/o.
— C'est donc une diminution sur cette dernière

année de 3,11 »/0.
Les causes des décès sont indiquées en détail dans un tableau inséré dans le rapport de

l'Inspecteur.

On peut les attribuer pour la moitié environ à des maladies des organes digestifs ;

cette proportion montre combien il est nécessaire de surveiller le mode d'alimentation

auquel sont soumis les enfants.

Comité départemental.

Le Comité départemental s'est réuni six fois en 1883.

Parmi les voeux des Maires, des Commissions locales ou des Médecins Inspecteurs, le

Comité a remarqué et a cru devoir particulièrement 'signaler à l'attenlion de M. le Mi-

nistre, celui de M. le Maire de Lille, tendant à la suppression du registre aux déclarations
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des parents qui fait en quelque sorte double emploi avec le registre aux déclarations des

nourrices ; et celui de M. le docteur Wertheiner qui a pour but d'entourer les nourrices

des garanties assurées aux nourrissons : Le certificat médical prévu par l'article 8 de la

loi doit établir que toute personne qui veut se procurer un nourrisson ou un ou plusieurs

'enfants en sevrage ou en garde, est apte à remplir les devoirs dont elle va assumer la

charge Cette prescription est très sage ; mais le nourrisson^peut être atteint d'une ma-

ialie contagieuse qu'il communiquerait à la nourrice ; le cas s'est produit dans le dépar-

tement du Nord.

Le Comité, avec M. le docteur Wertheimer, a demandé que le certificat médical soit

complété en faveur de la nourrice et qu'il fasse connaître l'état sanitaire de l'enfant.

Au début de chacune de ses séances, le Conseil a pris communication des rapports

dans lesquels je lui ai exposé la situation du service telle qu'elle résultait des tournées

de l'inspection, et des rapports qui m'avaient été adressés par MM. les Sous-Préfets ou

MM.les Maires, et je lui ai fait connaître les mesures que j'avais pri&es.

II a en outre examiné successivement les feuilles de placement de chacun des arron-

d ssements et chaque fois que le nombre d'enfants placés dans une commune lai a paru

jus'ifier la mesure, il a provoqué la création d'une commission locale.

Persuadé que l'inspection départementale et l'inspection médicale, quels que soient leur

dévouementet leur activité, ne peuvent assurer aux enfants une protection suffisante s'ils ••

ne sont secondés par des aux.iliaires pouvant exercer sur les nourrices une action inces-

sante, le Comité s'est principalement occupé des Commissiqns locales. Mais il a dû recon-

naître que tous ses efforts, malgré le concours que je lui ai prêté, n'amenaient que peu

de résultats.

Presque partout ces efforts ont échoué devant la répugnance qu'ont les habitants des

campagnes à s'mtro luire chez les nourrices pour les inspecter et, au besoin, leur

adresser des remontrances et par suite à se créer des inimitiés graves.

Il faut remarquer en outre que la population rurale est absorbée par des travaux qui

lui laissent bien peu de luibirs: c'est encore là une des causes qui s'opposent sans doute à

la constitution ou plutôt au fonctionnement des Commissions locales.

Quelque valeur que puissent avoir ces considérations, le Comité pensn q'ie les diffi-

cultés contre lesquelles il a lutté finiraient par disparaî're si, en créant une institution

dépourvue de tout caractère officiel, ou pouvait amener les populations à s'intéresser à

l'en tance.

C'est pour ce motif qu'il a eu la pensée de créer dans le Nord une Société protectrice
de l'enfance, comme il en existe dans le Rhône et dans la Somme. Il a on conséquence

demandéun exemplaire des statuts de ces Sociétés. M le Dodeur Hallez, membre du

Comité, s'est chargé d'étudier ces documents et d'exposer au Comité les moyens qu'il

croira devoir proposer en vue de la création projetée.

Le Comité a proposé dans sa dernière réunion d'accorder des indemnités aux nourrices

qui ont prêté un concours dévoué a l'exécution de la loi de protection. J'ai appuyé les

propositionsprès de M. le Ministre et j'ai tout lieu d'espérer qu'elles seront agréées.

46
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1
Rapport des Commissions locales et des Maires.

Le nombre des Commissions locales est de 192.

62 seulement ont transmis copie des délibérations qu'elles ont prises et il n'en est que

12 qui se soient réunies plus d'une fois dans le cours de l'année.

Celles qui se sont le plus distinguées sont celles de Cambrai, Bourbourg-Campagne,

Hellemmes-Lille, Dunkerque, Lille et Fourmies. Viennent ensuite St-André, Bailleul,

Bierne, Petite-Synthe, -Brunômont et Masnières.

Les Maires agissant à défaut des Commissions ont mis moins d'empressement que

l'année dernière à produire ce rapport. 262 seulement ont répondu à mes demandes réi-

térées, et sur ce nombre 139 ont produit des rapports négatifs.

Les renseignements reçus constatent généralement que les nourrices donnent aux en-

fants qui leur sont confiés des soins dévoués. Plusieurs continuent même ces soins sans

recevoir de rémunération et l'une d'elles a fait enterrer son nourrisson à ses frais.

Mais à côté de ces faits louables, on signale quelques négligences sous le rapport de la

propreté et de l'alimentation ; des mesures de rigueur prises dans les limites de la loi et

du règlement d'administration publique serviront sans doute d'utile leçon à celles qui se-

Taient tentées de se laisser aller au relâchement.

Rapport des Juges de Paix.

D'après les rapports des Juges de Paix il y a eu 4,556déclarations.

Les registres sont bien tenus dans 49 cantons. Il a été relevé quelques irrégularités

dans 15 communes.

Il suffira, je l'espère, de les signaler, pour qu'elles ne se produisent plus à l'avenir.

Service médical.

Le service médical n'a donné lieu à aucune observation «érieuse en 1883.

Grâce à son intervention, les règles scientifiques qui doivent ê're appliquées à l'alimen-

tation des jeunes enfants sont actu^lL'inent suivies par les nourrices, et 1on peut certai-

nement attribuer à ce concours éclairé la diminution sensible constatée depuis 1880, dans

le chiffre de la mortalité des enfants,du premier âge.
M. l'inspecteur des enfants assistés a donné, dans son rapport, une analyse détaillée

des rapports produits par les médecins inspecteurs.
Je ne puis queme référer à ce travail et j'ai recommandé à l'attention de l'administration

supérieure les voeuxémis par ces praticiens et sur la plupart desquels j'ai déjà formulé

mon avis dans mon dernier rapport sur le fonctionnement du service en 1882.

Concours du service de l'inspection des enfants assistés.

M. Bernard, inspecteur des enfants assisté*, a été admis en 1883 à faire valoir ses droits

à la retraite après avoir pris un congé de trois mois-.
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Cette situation a nécessairement occasionné des retaris dans le service.

Aussile nombre dos communes visitées, qui avait été de 218 en 1882, et celui des

enfants de 773, est tombé en 1883, pour les premières, à 164, et pour les seconds,

à 438.

Examen des observations générales relatives à la protection présentées

par M. l'Inspecteur.

M. l'inspecteur des enfants assistés, en terminant son rapport, croit devoir exposer

certaines considérations générales et indiquer les réformes qu'il y aurait lieu d'apporter

à l'assistance publique.
-

J'ai cru devoir laisser à la haute appréciation de M. le Ministre le soin de tirer de ces

propositions les conséquences pratiques qu'elles pourraient renfermer. *

Je me bornerai à l'exauon d'un fait spécial rappelé dans le rapport de ce fonctionnaire,

à la suite d'un article publié dans la Lanterne et qui est relatif à un enfant abandonné du

Nord, que le maire et le cornnissaire dj police d une de nos communes auraient refusé de

faireadmettre à l'hospice déposita re.

M, l inspecteur 1attribue à cette circonstance « que dans chaque département on

» cherche à réduire la dépense et que les mères sont ainsi obligées de se rendre à Paris

» où on recueille leurs enfants ; le département de la Seine ayant supprimé, depuis
» longie uns, la barbarie du domicile de secours. » Je suis heureux-' de pouvoir dire que
ce fait ignoré de mon administration est certainement unique dans le Nord.

Tousles enfants trouvés ou abanlonnés du Nord sont, en effet, immédiatement recueillis

à la p'*emièreréqnisiti >uà l'hospice dépositaire le plus voisin, sans que l'on se préoceupe
à priori de la recherche du l.eu de laur domicile de secours.

Ce n'est qu'après leur admission que cette question est instruite par mes bureaux, en*

vue du recouvrement des avances que le département aurait pu faire éventuellement.

Le voeuexprimé pir M rinspec'eur est donc réalisé et son erreur s'explique par son

entrée îécente dans le service, et par ce fait que l'instruction de toutes les questions
contentieuses se fait par mon administration personnelle.

Celte qii'stion a, du r'.ste, son importance et a préoccupé l'administration supérieure

qui annonçait, dans une c;reulaire du 28 juin 1881, son intention de prendre l'initiative

d'un projet de loi consacrant de no îvelles dispositions pour la détermination du domicile

de secours.

En exprimant son avis sur ce projet, monprédécesseur faisait remarquer que le dépar-
tement da Norl était dais une si uation exceptionnelle, attendu qu'il supportait non-

seulement la charge de ses enfants aban lonnés, mais encore celle des enfants 'de même

catégorie d'origine étrangère, et que la dépense annuelle qui lui incombait de ce dernier
chefet sens qu'il exerç it de répétuion, ne s'élevait pas à moins de 20.000 francs.

Les dépenses occasionnées en 18S3par le service de la^protection se sont élevées à la
sommede 40,095 fr. 50 c.

'

,
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Propositions budgétaires de 1885.

Le 'Conseil général a fixé, en 1884, les bases de la"répartition du crédit du service de

la protection ; d'après la situation accusée au 31 décembre 1883 et les propositions qui

précèdent, j'ai l'honneur de prier l'Assemblée de vouloir bien fixer comme suit, le budget

de ce service, pour 1885.

PROPOSITIONS DE

1884L. 1885.

Honoraires des Médecins-Inspecteurs basés sur un effec-

tif de 7,000 enfants visités par an, à raison de 5 Ir. en

moyenne par enfant , 32.500 * 35 000 »

Frais d'impression 3.000 » -3.000 »

Indemnité aux trois sous-inspecteurs à 600 fr. l'un 1.200 » 1 800 >

Frais de tournées du service de l'Inspection des enfants j
assistés (circulaire ministérielle du 14j uin 1880) 1.200 » 1 200 »

Indemnité au Secrétaire-Rédacteur du Comité départe- |
mental (circulaire du 14 juin 1880) 400 » 400 »

Remboursement aux départements 200 » 200 » |

Récompenses aux nourrices 2.500 » 2.500 »

Indemnités aux agents du service pour travaux extraor- I

dinaires, sta'istiques, etc. (chiffre de 1884) 2.200 » 2.200 »j
Vérification des registres par les Juges-de-Paix.

—

Indemnités de déplacement à ces magistrats (circulaire
ministérielle du 21 juillet 1882) : 5.500 » 5 500 »

Rémunération des secrétaires de Mairies (circulaire mi- _ j
nistérielle du 21 juillet 1882;7,000 enfants à 1 fr. 75 l'un... 11 375 » 12 200 » !

TOAL 60.075 » 64.000 »
j

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire, en dépense, un crédit

d<*64,000francs au sous-chapitre 7 du budgoi départemental de 1885, et en recette une

somme de 31,150 francs pour la part contributive de l'État.

Protection des enfants dra Serâge — Améliorations proposées
dans le service. (2eB.)

Par une circulaire du 19 juillet 1884, que j'ai l'honneur de mettre sous les yeux du

Conseil général, M. le Ministre de l'Intérieur fait ressortir l'intérêt qui s'attache à

l'exécution de la loi du 23 décembre 1874, sur la protection des enfants du 1erâge et
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m'invite à adresser au Conseil général un pressant appel afin qu'il veuille bien inscrire

au budget départemental le crédit nécessaire soit à la création, soit au développement

du service.

Le Conseil général a bien voulu jusqu'ici ouvrir les crédits qui ont été reconnus néces-

saires à la stricte observation de la loi. J'ai la confiance qu'il voudra bien encore, cette

année, adopter les propositions budgétaires que j'ai eu l'honneur de lui soumettre à la

suite de mon rapport sur la situation du service pendant l'année 1883r— Mais la circu-

laire précitée prévoit deux catégories de dépenses dont il n'est pas fait mention dans mes

propositions; elles ont pour objet, d'abord d'assurer une rémunération aux médecins-

inspecteurs pour ,1a délivrance aux nourrices du certificat prescrit par l'article 27 du

règlement du 27 février 1877, certificat qu'ils auraient seuls le pouvoir de délivrer et,

en second lieu, de donner une plus grande publicité aux prescriptions légales et régle-

mentaires auxquelles sont soumis les nourrices et les parents.

Sur le premier point, M. le Ministre s'exprime ainsi qu'il suit :

« Il y a un véritable intérêt, afin d'éviter des attestations de complaisance, à ce que la

» nourrice pour l'obtention du certificat médical, s'adresse au médecin-inspecteur de la

» circonscription où elle habite ; il convient, à cet effet, de généraliser une mesure prise
» dans plusieurs départements et de décider que la délivrance de la pièce en question
s>par le médecin-inspecteur sera pour la nourrice une formalité absolument gratuite.

—

» L'examen de l'impétrante comportera le paiement à ce praticien d'un honoraire imputé
» sur le budget de la protection, et il n'y aura pas lieu, bien entendu, de rechercher si

» le certificat d'aptitude a été accordé ou refusé. — Le Conseil général acceptera, je n'en

» doute pas, une minime augmentation de dépense, qui permettra de combattre un abus

» dénoncé, à juste titre, par de nombreux rapports d'inspection.
» Vous voudrez bien me faire part de l'avis de l'assemblée départementale et du vôtre

» sur le montant de l'honoraire qu'il semblera juste d'allouer aux médecins-inspecteurs
> pour le senice complémentaire qui leur sera demandé. »

En exécution de l'article 2, § 2 de la loi du 23 décembre 1874, et de l'instruction

ministérielle du 15 juillet 1877, j'ai soumis la question au Comité départemental, qui a

pris la délibération suivante :

ENFANTSDUlei AGE.— COMITÉDÉPARTEMENTAL.

Séancedu 31 juillet 1884.

* Présents : MM. Arnauld de Praneuf, président ; Albert Legrand ; abbé Fremaux,
Warin et Ducrocq.

> Absents : MM.Mariage, docteur Hallez et Brunet.
» Le procès-verbal de la séance du 18juin est adopté.
» M le Président rappelle qu'aux termes des articles 27 et 29 du règlement, toute

personne qui veut prendre chez elle un enfant en nourrrice doit au péalable obtenir un

cei tificatmé lical qui peut, à défaut de médecin-inspecteur habitant la commune où elle

réside, être délivré par un docteur en médecine ou un oificier de santé de son choix. —

Linterven'ion de médecins ne relevant pas de l'administration a donné lieu à des abus

q'-ïel'administration supérieure désire réprimer.
— A cet effet, M. le Ministre de l'In-

térieur, par une circulaire du 19 juillet courant, fait remarquer qu'il conviendrait d'attri-
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buer aux médecins-inspecteurs seulement le droit de délivrer le certificat prescrit par

l'article sus-visé du règlement.
— La délivrance de cette pièce serait une formalité abso-.

lument gratuite pour la nourrice, mais l'examen de l'impétrante comporterait le paiement

au mé lecin d'un honoraire qui serait imputé sur le budget de la protection sans qu'il y

eût lieu de rechercher si le certificat a été accordé ou refusé. — M. le Ministre prie M. le.

Préfet de faire connaî're quel honoraire il lui paraîtrait juste d'allouer au médecin-inspec-

teur pour le seivice complémentaire qui lui serait demandé. — C'est sur cette question

que le Comité est appelé à émettre son avis.

» Après en avoir délibéré ,

» Considérant que l'obligation pour la nourrice de produire un certificat délivré par le

médecin-inspecteur la forcerait souvent à faire, parfois à diverses reprises, un parcours

long et fatiguant qui lui ferait perdre une journée de travail;

» Considérant que suivant l'article 10 du règlement le médecin-inspecteur est tenu de,

visiter dans un délai de huitaine tout enfant placé dans sa circonscription; que par ce

moyen il peut constater l'état de la nourrice et, s'il ne la reconnaît pas apte à élever l'en-

fant qui lui est confié, provoquer le retrait de ce dernier, qu'ainsi les conséquences des,

ceitificats de complaisance disparaissent;
» Considérant enfin que ce serait persévérer dans la voie dangereuse, au point de vue des

finances publiques, dans laquelle on s'est déjà engagé, sans qu'il en vo.ebien l'utilité,

eu accordant des indemnités aux secrétaires de mairie, lesquels moyennant leur traite-

ment fixe, doivent assurer tous les services ressortissant à l'autorité municipale ,

» Le Comité estime qu'il n'y a pas lieu de modifier le règlement en réservant exclusi-

vement au «médecin-inspecteur le droit de délivrer le certificat médical.

» La séance est levée.

» Le Secrétaire, » Le Président,

» LÉONDUCROCQ. ARNAULDDE PRANEUF. »

La mesure proposée par M. le Ministre me paraissant devoir produire d'heureux

résultats pour les enfants confiés à la protection administrative, j'ai 1honneur de prier le

Conseil général de vouloir bien l'adopter. Quant au montant de l'honoraire à allouer aux

mé Vcins-inspecteurs, il me paraîtrait pouvoir être fixé, pour l'examen de toute personne

qui solliciterait un certificat, à 1 fr. 25, taux fixé pour 1honoraire de la visite mensuelle

"aite à chaque enfant protégé.
— A raison de 3,703 postulantes, nombre approximatif

des enfants qui entrent dans le service au cours d'une année , la dépense s'élèverait à

4 625 francs dont la moitié serait payée par l'Etat. Il resterait ainsi à la charge du dépar-
tement , une dépense annuelle de 2.312 fr. 50. — Si le Conseil général, continuant son

généreux concours à l'oeuvre de la protection, voulait bien accepter cette dépense, je
lui adresserais des propositions pour l'ouverture d'un crédit correspondant au budget
rectifica if de 1885. — Les honoraires réclamés jusqu'à cette époque seraient prélevés sur

lo.terédit inscrit au budget primitif de ce même exercice.

Quant aux mesures de publicité recommandées par M. le Ministre, elles occasionne-

rai jnt, selon toute vraisemblance, des dépenses assez peu importantes pour qu'elle^

puissent être couvertes au moyen du crédit demandé pour 1885.
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Dansla séance du 18juin dernier, le Comité départemental a émis, sur la proposition

de M. Brunet, vice-président de la Commissionadministrative du Bureau de bienfaisance

de Lille,dont le rapport est ci-joint, un voeutendant à ce que les prescriptions de la loi

-du 23 décembre 1874 soient étendues à tous les enfants secourus par les bureaux de

bienfaisance.

Le Comité avait hésité à formuler ce voeuà raison du surcroît de dépense qu'entraîne-

rait sa réalisation. Mais les observations de M. Brunet lui ont paru démontrer que cette

mesure peut seule empêcher l'énorme mortalité des nouveau-nés et il m'a prié de trans-

mettre l'expression de ce voeuà M. le Ministre de l'Intéiieur.

M. Brunet a également demandé que l'État ou le Département accordât un subside au

bureau de bienfaisance de Lille pour l'aider à combattre la mortalité que signale son

Tapport. Le Comité s'est borné à me soumettre cette demande.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien donner son avis sur la suite

que pourraient recevoir les propositions ci-dessus énoncées.

ART.8. —Sociétés de secours msutnels. (3°B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général un tableau indiquant la

situation des Sociétés de secours mutuels du département au 31 décembre 1883.

, Cette situation se résume comme suit par arrondissement :

NOMBREDE Q„„„„ „ ^ .
.- -, >. —^ encours Honoraires Frais

Nombre —»»^_^^ "—
» Mpmhrpç 'accordes , .

ARRONDISSEMENTS.de
Jg plants. aux

d£S PhMma-

sociétés| |
"-" —-~

iT7 malades. médecins ceutiques.**J3 hommesfemmes|enfants j.

Uvesnes g 220 910 458 » 4 83865 2 974 . 3.41924

Cambrai 6 392 882 '•O0 *66 7.S0885 3 874 « 8.28085

| Djuai 47 625 237'J 868 42 6.74879 4.48445 5.47860

Dunkerque 4 440 906 44 » 3.74389 4.03150 4.69247
Harebrouck 23 m7 339a 33 " 4943120 4.82883 7.51378
Lille 176 4I24 28310 2254 94 49929051 42.43677 49.76780

jValenciennes 24 H97 54(l6 2,|s 489 45.41885 4.40750 6.86740

Situationan 31décembre
4883 255 8025 39188 3651 761 286.67044 66.66775 81.716.84

Situationau 31décembre
48*2 246 7693 37889 3475 » 273.34228 59.69446 72.035.46

Angmentationpourl'année

I
4883 , 9 332 4297 469 764 43.32786 6.97329 9.68168

Diminution » » D H » » » < *> » *
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Les recettes se sont élevées à 650.022 fr. 01 G.

Et les dépenses de toute nature 612.382 Ir. 20 e.

d'où un excédent de recettes de 37.639 fr. 81 c.

L'avoir des Sociétés qui était de 2,760,982 fr. 56 c. au 31 décembre 1882, s'est élev.é

à 2,945 729 fr. 43 c se décomposant comme suit :

En capitaux placés 699 504 fr. 82 c.

A la caisse des retraites 2.246.224 fr. 61 ç.

Toial égal 2 945,729 fr. 43 c.

ï es bienfaits de la mutuali'é sont de plus en plus appréciés. La classe ouvrière y trouve

des ressources très honorables en cas de maladie et une modeste retrait J à l'âge ou le

travail devient le plus pénible.

Le Conseil général vote annnuellement un cré lit de 3,000 francs pour encouragement^
aux Sociétés de secours mutuels. Je propose l'inscription de la même somme au budget

dépai temental de 1885.

11a été fait emploi du crédit en 1883 jusqu'à concurrence de 8il fr. 70 c, suivant

décisions de la Commission départementale.

Art.7. —ESureaiss «l'Assistance .ïadieâaire. (IerB.)

Le Conseil général a inscrit au budget de 1884 un crédit de 840 francs réparti ains

u'il suit entre les bureaux d'Assistance juliciaire :
i

Bureau de Lille 400

— Cambrai 125
— Douai 50

! ' — Dunkerque 50

— Hazebrouck 50

,
— "Valenciennes 100

1 — Avesnes 05

; , Total 810
i —_
ï
' J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien ouvrir un crédit d'égal»
somme au budget de 1885.

i

I Art.-8.r—Asile de BSaîïïeME.—SBÎasvrede patronage poui* Bcs aîâéaiiécs

! | indiscutés, sorties guérie» ou aantéSioa-écs (2eB).

, L'oeuvre; de patronage pour les aliénées sorties guéries ou améliorées de l'asile

!deBailleul|est inscrite au bu iget du département pour une subvention de 500 fr.
'

Cette oeuvre qui a pour but de protéger et do diriger dans la Société les malades indi-
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gentes, à leur sortie de l'Établissement, est digne à tous égards de la bienveillance du

Conseilgénéra'.

J'ai l'honneur de proposer à l'Assemblée le maintien de la subvention au budget

de 1885.

Art 9.—maison de refuge du Son-Pas leur (3°B.)

Une somme de 6,750 fr. est inscrite au budget départemental pour l'entretien de 30

bourses, dans la Maison du Bon-Pasteur de Lille.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien voter un crédit de pareille

sommeau budget de 1885.

Jejoinsau-présent rapport l'état nominatif des boursières, avec des renseignements sur

leur conduite et leur situation dans la Maison. — Les bourses sont accordées par la Com-

missiondépartementale.

Art.40 —5»épôt de Mendicité de Montreuil-sous-Ijaon. (2eB.)

Un crédit de 6,000 fr. estinserit annuellement au budget départemental, pour l'entre-

tien, au Dépôt de Mendicité de Montreuil-sous-Laon, des mendiants du département.

39 indigents (hommeset femmes), ont été admis en 1883. Le nombre des journées de

détention s'est élevé à 2,6S8, lesquelles au prix de 1 fr. 15 l'une ont occasionné une dé-

pense de 3,091 fr.20

Le crédit étant de 6,000 »

Il reste disponible 2,908fr.80

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien voter un môme crédit de

6,000fr. au budget de 1885.

ART.Il. —Malades indigents — Secours. (2°B.)

Un crédit de 1,000 fr. est affecté annuellement à venir en aide aux personnes malades

privées de toute ressource et dont les établissements charitables ne peuvent arriver à

soulager la misère.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire une même somme au budget de

1885

Le crédit de 1883 a été dépensé en totalité.

Art 42et43 —Traitement maritinmB des enfants malades et traitement de

la scrofule à l'école. (2eB.)

Dans sa séance du 5 Mai dernier, le Conseil général du Nord, adoptant l'amendement

présenté par M. Trystran, a décidé qu'il y avait lieu d'ouvrir un crédit de 20.000 fr. au

47
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moyen duquel on enverrait dans les Communes du littoral du Nord un certain nombre"

d'enfants.

En outre l'Assemblée a délégué à la Commissiondépartementale les pouvoirs nécessaires

pour l'organisation du service et l'établissement des règles qui devront être suivies pour

la distribution des bourses.

Dès que je fus en possession du texte de la délibération du 5 Mai, je priais M. le

Sous-Préfet de Dunkerque de vouloir bien faire déterminer par les Maires des Com-

munes du ïïltoral le nombre d'enfants que l'on pourrait y placer, le taux du prix de la

journée et de me donner en outre des renseignements précis sur les personnes désignées

pour les placements éventuels.

En même temps je saisissais la Commission départementale dans sa séance du 2 Juillet

dernier duprojet d'organisation du service maiitime.

Le Conseil général trouvera dans le rapport de la Commissiondépartementale, la

délibération prise à ce sujet parla Commission.

Je me bornerai à analyser cette décision.

La Commission estime, d'après la délibération du Conseil général, que le département

ne s'engage qu'à payer le prix de journée qui sera déterminé en suite des instructions

adressées à M. le Sous-Préfet de Dunkerque.

Les familles dont les enfants seront appelés à bénéficier des largesses du département

devront donc supporter les frais de transport de l'enfant de la Commune de sa résidence

à celle du littoral quilui sera assignée et en outre les frais de vêture de l'enfant.

La Commission, examinant ensuite les conditions que l'enfant doit remplir pour être

admis à concourir à une bourse départementale, a pensé que l'on ne saurait envoyer aux

bords de la mer des enfants atteints de coxalgie ou de maladies similaires exigeant un

traitement spécial à l'hôpital. Elle a donc, suivant le désir exprimé parle Conseil général,

émis l'avis qu'il y avait lieu de n'accorder de bourse qu'aux enfants susceptibles de

guérison ou au moins d'amélioration assez sensible pour qu'ils puissent rendre ultérieu-

rement des services au pays et à la société.

La constation de l'état de l'enfant et des services que pourrait lui rendre le séjour sur

les plages maritimes devra faire l'objet d'un certificat médical délivré par le médecin

inspecteur des enfants du 1erâge de la circonscription dans laquelle il réside.

La Commission a enfin déterminé la justification à produire par les familles et la com-

position du trousseau dont les enfants devront être munis. Ces détails sont consignés dans

le rapport sur les travaux de la Commission mis sous les yeux du Conseil général. Elle

m'a en outre prié de faire les démarches nécessaires à l'effet d'obtenir de la Compagnie
du Nord, une réduction aussi considérable que possible du prix de transport de ces

enfants.

Le programme est donc arrêté, et il ne reste plus qu'à faire bénéficier les familles des

libéralités du Conseil général.

La Commissionspéciale, formée des Maires des Communes du littoral et des médecins

en résidence dans l'arrondissement de Dunkerque, s'est réunie sous la Présidence du Sous-

Préfet le 12 Juillet dernier pour la mise en pratique de la décision du Conseil

général.
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Les questions suivantes lui ont été posées :

1° Quelles sont les communes qui seront appelées à recevoir les enfants scrofuleux et

combienpourra-t-on en placer dans chacune d'elles?

2° Quel sera le taux de la rétribution journalière à accorder aux familles qui prendront

ces enfants ?

3° Gomment sera organisé le service médical des enfants scrofuleux ?

4" De quelle manière seront choisies, dans chaque commune, les familles auxquelles

seront confiés les scrofuleux?

I1*Question. — Conformément à l'avis des médecins et des Maires des Communes

intéressées, la liste suivante a été arrêtée par la Commission:

La Commune*d,e~Bray-Dunes pourra recevoir 10 enfants.
—

Zuydcoote
— 6

—" Rosendael — 12
— StPol — 20

—
Fort-Mardyck

— 4
— Loon — 15

- —
Mardyck

— 12
— Gravelines — 25

— Grand-fort Philippe
— 25

En tout 129 enfants

chiffre supérieur aux besoins à prévoir pour le moment.

Les communes de Dunkerque et de Grande-Synthe ne figurent pas sur cette liste, sur

la demande de leurs Maires qui constatent qu'ils ont un territoire coder trop peu impor-
tant pour qu'ils puissent utilement^organiser chez eux le service des enfants scrofuleux,

tel que l'a compris le Conseil général.

2° Question. — Rétribution. —
D'après l'avis unanime des Maires des Communes

intéressées le prix de journée à allouer aux nourriciers des enfants malades ne saurait

être inférieur à 1 fr. 25 >

38 Question. — La Commission a émis le voeu que le service médical des enfants soit

remis aux médecins-Inspecteurs des enfants du 1erâge dans les communes de leur cir-

conscription. On pourra ainsi s'assurer des soins que reçoivent les enfants et du bienfait

. du traitement maritime. Les médecins-inspecteurs feraient une visite mensuelle dans

chacune des communes qui leur est dévolue et recevraient comme pour le 1erâge, 1 fr. 25

par visite et par enfant. Ils auront à m'adrosser les bulletins de^ces visites avec les

observations que leur ont suggérées l'état de l'enfant afin que je puisse prendre, le cas

échéant, telle mesure que comporterait la situation.

4° Question. —Sur le choix des familles auxquelles seront confiés les enfants, la Gom-
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mission a décidé que chacun des Maires m'adresserait à ce sujet des propositions qui

répondront au questionnaire suivant :

Nom du chef de la famille :

Prénoms :

Age:
Profession :

Marié à:

Nombre d'enfants habitant la maison :

Salaire ( f fre.:,. < de la mère :

( des enfants (ensemble) :

Total

Autres ressources :

Charges quelconques :

Distance de l'habitation à la plage :

Lorsque ces renseignements me parviendront, je pourrai faire connaître aux Maires des

Communes du département par la voie du recueil des actes administratifs de la Pi éfecture

les conditions à remplir par les famillespour obtenir les bourses créées par le Conseil général

et dont la Commission départementale doit faire la répartition.

D'après l'exposé qui précède, le Conseil général pcut reconnaître que le prix de 1 fr.25

fixé par la Commission spéciale, qui ne paraît pas exagéré ne permettra l'envoi, pendant

6 mois, que de 88 enfants sur les plages du littoral du Nord. Leur séjour me paraît pouvoir
être fixé du 1er Maiau l°r Novembre.

Le crédit de 20.000 fr. voté en principe à cet effet serait ainsi complètement absorbé.

Cependant il ne paraît pas possible d'abandonner absolument ces enfants à des per-
sonnes qui ne pourraient leur donner les soins spéciaux que leur situation maladive peut

exiger ; si l'on veut que les sacrifices du département ne restent pas stériles, l'inspection
médicale s'impose et ainsi que je l'ai exposé dans le présent l'apport, cette inspection

pourrait être confiée aux médecins inspecteurs du 1erâge, dont le service forctionne

très régulièrement. Les visites seraient faites mensuellement et rétribuées à raison de

1 fr. 25 l'une suivant le tarif arrêté par le Conseil général pour le Ie" âge.

En outre, il faut prévoir l'achat de médicaments qui devront être fournis par l'esmé-

decins aux enfants malades et qui serviront d'adjuvant au traitement maritime.

A cet effet l'application du Grédit de 3,000 fr. voté par le Conseil général pour le trai-

tement de la scrofule à l'école me semblerait pouvoir être affecté très utilement, à

l'inspection médicale et au traitement pharmaceutique des enfants envoyés par le Conseil

général sur le littoral de la mer du Nordt
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Il paraît, en effet, impossible de réduire le chiffre des 88 enfants que le crédit de

20,000fr. permet d'y envoyer pendant 6 mois, et d'un autre côté, le traitement médical

et pharmaceutique s'impose d'une manière indiscutable.

Si l'on calcule les honoraires des médecins à raison de 1 fr. 25 par enfant et par mois,

on arrivera de ce chef pour les 88 enfants à une dépense annuelle d'inspection de

660 fr. soit avec les visites pour enquête exceptionnelle 1 000 fr. »

En outre, si l'on suppose que l'huilé-de foie de morue ou d'autres médica-

ments seront distribués aux enfants malades pendant leur séjour sur la

plage, le crédit de 2.000 »

qui reste dispoi ible, permettrait d'attribuer à chacun d'eux, mensuellement

une somme de 3 f. 75. Ce chiffre ne me parait pas exagéré et répond
convenablement aux besoins à prévoir.

Total 3.000 »

Si le Conseil général agréait ces propositions j'aurai l'honneur de le prier de vouloir

bien:

1°Autoriser le fonctionnement d'une inspection médicale avec traitement pharmaceutique

pour les enfants envoyés sur les plages du Nord ;

2° Ouviir un crédit de 20,000 f. au sous-chapitre 7 du budget de 1885 pour le traitement

des 88 enfants que ce crédit permettrait d'envoyer sur le littoral du département du

l"r Mai au 1erNovembre de chaque année ;

3° Ouvrir au même sous-chapitre un crédit de 3,000 f. pour assurer le service de l'ins-

pection médicale et la fourniture de médicaments aux enfants visités.

Art.44—HBcgaâement.— traitement par la mélbode Cîiervta. (3eB.)

Un crédit de 2,000 fr. est inscrit depuis plusieurs années, au budget départemental,
pour cours de bégaiement par la méthode Chervin.

Je propose la même allocation au budget de 1885.

En 1876, les cours ont eu lieu à Lille et à Dunkerque ; en 1877, à Lille et à Valen-

ciennes ; en 1878, à Lille et à Douai ; en 1879, à Lille et à Cambrai ; en 1880, à Lille et à

Dunkerque ; en 1881, à Lille et à Hazebrouck ; en 1882, à Lille et à Avesnes ; en 1883, à

Lille et à Valenciennes ; en 1884, à Lille et à Douai.

Pour 1885, je pense qu'il y a lieu de maintenir le cours de Lille et de désigner pour
l'autre cours la ville de Cambrai.
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, Art.48.—gourds-muets et jeunes aveugles. (3°B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les rapports annuels àp.

Directeur et ,de la Directrice des établissements de sourds- muets et déjeunes aveugle?

de Lille et de Ronchin.

201 élèves sont, actuellement boursiers ou demi-boursiers du département dans les deiix

établissements, savoir :
' "

INSTITUTIONDE GARÇONS. (

Sourds-muets : 1 boursier.

, — : 84 demi-boursiers.

Aveugles : > boursiers. ,,
— 28 demi-boursiers.

'
'INSTITUTIONDE FILLES.

Sourdes-muettes: 2 boursières.

— 64 demi-boursières.

Aveugles : 1 boursière.

— 21 demi-boursières.

Total égal : 201 élèves.

Les vacances de bourses au l°r octobre 1884, se résument comme suit :

SOURDS-MUETS.

GARÇONS.

Bourses., f
Demi-bourses d£

FILLES.

Bourses p

Demi-bourses 6

AVEUGLES.

GARÇONS.

Bourses ,, »

Demi-bourses l. 6

FILLES.

Bourse* »

Demi-bourses 5

Une année de prolongation est demandée pour les jeunes aveugles Herlin (Angèle)
d'Hazebrouck et Monnet (Jeanne) de Roubaix, demi-boursières.



SOUS-CHAPITREVII. — ASSISTANCEPUBLIQUES 135

J'estime qu'il y a lieu d'accorder cette prolongation.

Il y aura de disponible au lCr octobre , déduction faite des deux prolongations

demandées :

SOURDS-MUETS.

GARÇONS.

Douze demi-bourses.

FILLES.

Six demi-bourses.

AVEUGLES.

GARÇONS.

Six demi-bourses.

FILLES.

Cinq demi-bourses.

Je mets sous les yeux du Conseil général les demandes qui me sont parvenues.

Ainsi que je le faisais connaître l'année dernière, ces demandes ne sont pas en rapport

avec le nombre des demi-bourses vacantes ; non pas que les candidats fassent défaut ;

mais le département n'accordant plus que des demi-bourses, l'autre demi-bourse constitue

une charge véritablement trop lourde pour un grand nombre de communes, la plupart

des familles ne pouvant intervenir dans la dépense.
Je propose, comme les années précédentes , l'inscription au budget départemental de

1885,d'un crédit de 59,000 francs, nécessaire au service des bourses et demi-bourses de

sourds-muets et d'aveugles.

Art. 46.—Comité de patronage des jeunes libérés. —Subside (2eB.)

Conformément aux prescriptions de la loi du 5 août 1850, les enfants envoyés dans les

coloniespénitentiaires sont, à l'époque de leur libération, placés sous le patronage de

l'assistance publique, pendant trois années au moins.

Le Comité que subventionne chaque année le Conseil général, remplit avec zèle cette

missiond'humanité et de bienfaisance.

Lasurveillance des jeunes libérés est exercée par un employé spécial qui leur procure,
au besoin, des moyens d'existence.

Desbons points de récompense, pour une somme de 600 fr., sont également accordé*

par le Comité, aux jeunes colons.
La subvention départementale est donc employée d'une façon très heureuse.

J'ai l'honneur de prier l'assemblée de vouloir bien maintenir au budget de 1885, le

«redit de 1,500 fr.
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Art.47.— Société de protection des engagés volontaires élevés dans les

Maisons d'éducation correctionnelle. —Demande de subvention. (3°B.)

Depuis un certain nombre d'années, un crédit de 500 fr. est inscrit au budget départe-

mental en faveur de la Société de protection des engagés volontaires élevés dans les

maisons d'éducation correctionnelle.

Cette société mérite d'être encouragée ; son action s'étend sur 600 jeunes soldats dont

35 appartienent au département du Nord.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien maintenir au budget de 1885

le crédit de 500 fr.

Je joins au présent rapport, avec diverses pièces à l'appui, une demande de M. le Prési-

dent du Conseil d'administration.

ART.48— Caisse de secours en foreur des f imllles de 'marins morts ou

pressâmes perià à la pèclie dm poisson frais. (3eB.)

Un subside annuel de 500 fr. est accordé à la caisse de secours instituée à Dun-

kerque, en faveur des familles des marins morts ou présumés péris à la pèche du poisson

frais.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien voter une même somme au

budget de 1885.

ART.49.— Caisse de secours en foreur des fomiîle* de marins morts ou

présumé» péris à la pèeïse à fia morue. (3eB.)

Le Conseil général accorde chaque année un subside de 500 fr. à la caisse de secours

instituée à Dunkerque, en faveur des familles de marins morts ou présumés péris à la

pêche à la morue.

Je propose l'inscription d'une même somme au budget de 1885.

Ait. 20. —Incendies. — Secours (3eB.)

Le Conseil général vote annuellement un crédit de 2,000 fr. pour venir en aide aux

incendiés nécessiteux.

J'ai l'honneur de prier l'Assemblée de vouloir bien inscrire un crédit de pareille

somme au budget de 1885.

Le crédit de 1S83a été employé jusqu'à concurrence de 960 fr.



SOUS-CHAPITREVII. — ASSISTANCEPUBLIQUE. 137

ART.24.—Secours en cas d'extrême misère. (2eB.)

Le Conseil général vote, chaque année, une somme de 4,030 fr. pour secours en cas

d'extrême misère.

J'ai l'honneur de prier l'assemblée de vouloir bien inscrire une même allocation au

budget de 1885.

Le crédit de 1883 a été dépensé en totalité.

•ART22 —Soeiëté des Sauveteurs da Mord —Sabventlan. (3eB)

La Société des Sauveteurs du Nord reçoit annuellement sur les fonds du Département,
une subvention de 300 francs, destinée à l'achat de médailles à décerner aux sauveteurs

les plus mérilants.

Je propose la même allocation pour 1885.

Je mets sous les yeux du Conseil général la demande présentée à cet égard par la

Société.

ART.23 —Société de secours ans blessés des armées déterre et de mer.
— Subvention. (3eB.)

La Société de secours aux blessés des armées de terre et de mer est inscrite au budget

dudépartement pour une subveniion de 150 fr.

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général le vote d'une même somme au budget
de 1885.

Art. 21.—Société générale de protection pour l'enfance

abandonnée ou coupable. (3eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le procès-verbal de la qua-
trième assemblée générale de la Société de protection pour l'enfance abandonnée ou

coupable.
Je pi ie le Conseil général de vouloir bien continuer sa sympathie à l'oeuvre de l'enfance

abandonnée et inscrire en sa faveur au budget de 1885 un crédit de 100 francs égal à

celui inscrit au budget de 1884.

ART.25.—Société de patronage des libérés adultes de l'Arrondissement

de Valenciennes. — (Subvention (2eB.)

Unesubvention de 200 fr est inscrite au budget du département en faveur de la Société
de patronage des libérés adultes de l'Arrondissement de Valenciennes.

43
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Les résultats obtenus étant très satisfaisants, j'ai l'honneur de prier le Conseil général

de vouloir bien voter une même somme de 200 fr. au budget de 1885.

Art. 26.—Société centrale de sauvetage des naufragés (3eB)

Une somme de 1,000 fr. est votée annuellement au profit de la Société centrale de

sauvetage des naufragés, pour l'entretien de canots de sauvetage à Duiikeique et à

Gravehnes.

Je propose la même allocation au budget de 1885.

Je joins au présent rapport la damande que j'ai reçue de la Société.

SOMMES BLDGET J^l^l
a lOU^CS de 4885 hndpctucs_de1881•1celles

DÉSIGNATIONEESDÉPENSES. au bu(,„et
- ^_j)icp^pûuj883_^ oBSEKVAÎIOitS

"
ProposiMns

de4884.
,iu Préfet Enmoins. En plus.

SOUS - CHAPITRE IX.

Archivesdépartementales

Art. 1erAppointementsdu conservateurdes archives et des

employésauxiliaires 13,150» 13,350» » » 200 »

Art. 2. Dépouillementextraordinaire des archives; achat
de cartonset établissementde tablettes 1.700 » *.700 » » » » »

Art. 3. Publicationde l'inventaire. (Circulairedu 12 août

1861).- 1,600» 1,600» » » » »

Art. 4. Inspectiondes archivescommunales 500 » 500 » »' » » »

Total du Sous-ChapitreIX 16,950 » 17,150 » » » 200 »
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Arl 4,2, 3 et4. —Areû3vcs départementales, communales et mospîtaîières. (3eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les rapports annuels de M.

l'archiviste, sur les archives départementales, communales et hospitalières.

Ces rappoits at estent de la part de M. Finot un travail aussi intelligent q'ie soutenu,1

Je suis très heureux de lui en témoigner toute ma satisfaction, ainsi que pour les soins

tout particuliers avec lesquels sont assurés les services des archives.

M. Finot lait connaître qu'il est parfaitement secondé par le personnel sous ses ordres.

Je constate avec plaisir que ce témoignage se reproduit chaque année.

M. l'archiviste donne des renseignement^ précis et complets sur les travaux, sur la si-

tuation générale des archives départementales ainsi que sur le dépôt d'archives des Sous-

Préfectures, hospitalières et communales qu'il a visités depuis le 1erjuillet 1883.

Ces renseignements font ressortir la réelle importance de ces divers services, qui de-

mandent à être sui\is avec beaucoup de sollicitude.

Du 1erjuillet 1883 au 1erjuillet 1S84, il été provoqué à rotre dépôt d'archives, 376 re-

cherches : 134, pour des affaires d'intérêt privé ou de famille ; 140, au point de vue

historique; 102, dans,un intérêt "administratif.

La bibliothèque coniinue à s'enrichir d'importants documents ; elle peut être très uti-

lement visitée par les érudits.

Les crédits demandés pour 1885 sont les mêmes que ceux de l'exercice courant{ sauf

200fr. d'augmen'ation proposés par M. l'archiviste, d'accord avec la commission de sur-

veillance des archives, en faveur du garçon de bureau et de la concierge, dont le salaire

serait porté, pour le premier, de 700à 803 fr. et pour la concierge de 600à 700 fr. J'estime

qu'il y a 1eu d'accueillir favorablement cette demande.

En conséquence, je propose l'inscription au budget de 18S5 des crédits ci-après pour le

service des archives :

Traitement de l'archiviste 5,000 fr.

Traitement du chef de bureau et de deux employés 5,700

Salaire du garçon de bureau et de la concierge 1,500

Indemnité allouée aux employés 1,150

Frais de bureau, chauffage, éclairage et confection de portefeuilles 1,200

Bibliothèque, achat de livres, reliures 500

Publication de l'inventaire sommaire 1,100

Publication des inventaires des archives communales. — Subvention aux

communes 500

Inspection des archives communales ; 500

'
Total 17,150 fr.
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SOMMES BUDGET enS'EL
al!mié>S de488S. budgétaire*deISolet.ccl'esdiiuuec» pioposeespour1885. m,™.™.,

DESIGNATIONDESDEPENSES. -inhndopr
~~ ' "— OBSERTAII0SS,au Dua„et PR0P0SITI0NS

de 188i. duPréfet. în moins Enplus

SOUS-CHAPITREX. I

Encouragementsaux lettres, aux scienceset aux arts.

Art. 1erAchat et reliure d'ouvrages d'administrationpour
la piéfecture et les sous-préfectures 2,000 » 2,500 » » '» 500 »

Art. 2. Encouragements aux sciences, aux leitres et aux
arts : >

Sub\ entions à la SociétédesSciencesde
Lille 1,500 »

Id. à la Sociélé des sciencesde
Douai 500 »

Id à la Siciété d'émulationde
Canbrai '... 500»!

Id. à la Sociétéd'émulation de
Roub.ix 300 »

Id. à la Sociélé des le'tres et *

arls de Valenciennes.. 500 »
Id. à la Société des lellres et

ails de Dunkerque.... 500 »
Id. à la Faculté de droit de

Douai 500 »551,550 »' 54,050 » 500 » » »

Id. à l'Ecole industrielle et
c mn.eicale de Lille . 29,200 »

Id. à la Sociétécentraledemé-
decinede Lille 800 »

Id. à la sociéléde géologie de
Lil'e 500 »

Id à la Socélé de géogrup!ie. 500 »
Faculté de médecne et de phaimaciede

Lille Prix de ihesede doctorat 150 »
Tensions d'élèves à l'école de médecine

,de L lie 4,000 »
Elèves altistes 13,000 »
Rémiméruhon aux. élèves boursieis en

récompensede leu s envois 1,600 »!

Art. 3. Subvention à la commission historiqueétablie à
Lille 1500 » 1,500 » » » » »

Art. 4. Entretien d'élèves à l'Ecole centrale des arls el
manufactures 500 » 500 » » » » »

Art. 5. Entretien d'élèves aux écoles des arls et mélieisde
Cbûlors 1,F00 » 1,800 » » » » »

Art. 6. Servicedes obseivationsmétéorologiques 1,000 » 1,200 » » » 200 »

Art. 7. Elèves sages-femmesenvoyéesà PanselàlaFaculté
de Lille, poury suivre les.cours d'accouchement.

(CiiuiLiie du 28 juillet 1802 6,000 » 6,000 » » » » »

Art. 8. Maitre-sesage-fenme —Traitement » » 1,500 » » » 1,500 »

Art. 9. LY.oIe.des maîlres mineurs de Douai 4,000 » 4,000 » » » » »

Total du Sous-ChapitreX 71,3:50 »| 73,050 » 500 » 2.200 »

1
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Art. h. —EiMiotïièqracs administratives. (3eB.)

Le Conseil général a fixé à la somme de 2,000 fr. le crédit affecté annuellement à sa

bibliothèque, à la bibliothèque administrative de la Préfecture et à celles des Sous-

Préfectures.

J ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport de M. l'Archiviste

du département, demandant déporter ce crédit à 2,500 fr.

L'augmentation de 500 fr. est nécessaire pour permettre do faire disparaître les lacunes

que présentent les collections de la bibliothèque centrale de la Préfecture et d'élever les

allocations affectées à celles des Sous-Préfectures.

Je propose l'inscription de ladite somme de 2,500 fr. au budget de 1885.

Art.2. —Sociétés gavantes. —Allocation «Sesubsides. (3eB).

Les Sociétés savantes du département reçoivent annuellement les subventions ci-

après :

1° Société d'Agriculture^ Sciences et Arts de Lille, 1,500 fr. applicables à ses concours

annuels 1.500 »

2° Société d'Agriculture, Sciences et Arts de Douai 500 »

3° Société d'Agriculture, Sciences et Arts de Valenciennes 500 »

4° Société d'émulation de Cambrai 500 »

5° SociétéDunkerquoise pour l'encouragement des Lettres et des Arts.... 503 »

6° Société Géologique du Nord 500 »

7° Société d'émulation de Roubaix 300 »

8° Société centrale de médecine 800 »

9° Société de Géographie du Nord de la France 500 »

Total 5 600 »

Les publications de ces société*, déposées régulièrement à la bibliothèque centrale de

la Préfecture, justifient les encouragements dont elles sontl'objet.
Je prie, en conséquence, le Conseil général de vouloir bien inscrire les sommes ci-

dessus au budget de 1885.

Je mets sous les yeux de l'Assemblée les demandes qui me sont parvenues à cet effet-

Art. 2. —institut industriel et agronomique
du Aerd de la France. (2eB).

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport annuel de

M. 1Ingénieur des Mines, Directeur, sur l'Institut industriel et agronomique du Nord de

la France, à Lille.
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Ce rapport est ainsi conçu :

I. — EFFECTIFDESÉLÈVES.

131 élèves ont été présents en 188ï. C'est la prcnièro fois qu'un pareil effectif a été

atteint depuis l'origine de llns'itut. De même qie les années précédentes, un certain

nombre déjeunes gens ont interrompu leurs études pour cause de maladie ou par suite

d'impossibilité de suivre les cours avec succès : le nombie a été de 12; à ces pertes il

convient ajouter un élève décédé et 3 exclus pour inconduite : actuellement le nombre

des élèves présents est de 115.

Le Conseil d Instruction n'hésite jamais à rendre à leurs fami'les les jeunes gens qui

sont incapables de faire de bonnes études. De son côté le Conseil de discipline ne montre

aucune indulgence à l'égard des élèves dont la conduite laisse à désirer : ainsi s'expli-

quent les nombreuses éliminations faites dans le courant de l'année. Mais l'application
d'un pareil régime a l'heureux effet de rehausser le niveau des études et de rendre la

discipline irréprochable. Suis ce double rapport, l'Institut peut être comparé sans

désavantage à toutes les écoles similaires.

La division de Génie civil est toujours la plus fréquentée ; elle ne compte pas moins

de 88 élèves.

Les examens de sortie de l'année 1883 ont permis de conférer aux élèves ayant

accompli leurs trois années d'études 24 titres de capacité, dont 16 diplômes et 8 certificats.

De même que les autres années, nous avons eu Ix satisfaction de voir les élèves munis

de ces tities, se placer avec facilité dans les établissements industriels de la région du

Nord. La situation qu'ils y occupent, les services qu'ils leurs rendent, donnent la

meilleure preuve de l'utilité de l'Institut et sont le meilleur encouragement à offrir aux

jeunes gens qui demandent à cet établissement un enseignement technique élevé.

Les derniers examens d'entrée ont prouvé que la qualité des candidats continue à

s'améliorer : le nombre des élèves munis du diplôme de bachelier ès-sciences ou du

diplômede l'enseignement secondaire spécial a dépassé notablement, en 1883, le nombre

correspondant constaté en 1882.11y a heu de se féliciter de cette tendance, qui dénote

la valeur attribuée par le public aux diplômesde 1Institut du Nord.

Le nombre des é^ves de première année est de 63 ; s'il se maintient à ce chiffre dans

la prochaine année scolaire, nous aurons à constater un nouveau relèvement de l'effectif

total. A ce point de vue, nous remarquons avec regret l'influence de l'incertitude dans

laquelle se trouvent les familles au sujet des remaniements qui seront apportés à la loi

sur le recrutement Les jeunes gens ont hâte de faire leur volontariat et souvent ils

interrompent pour cela leurs études qui gagneraient cependant à ne pas être scindées.

Dans certains cas, ils rentrent à l'Institut après avoir accompli leurs obligations militaires,

mais dans d autres, ils renoncent à reprendre leurs études, parce que leurs idées se sont

modifiées On ne peut que désirer vivement qu'une solution définitive, fixe d'une manière

invariable le régime auquel seront assujettis les jeunes gens qui tombent sous l'applica-
tion de la loi militaire.



SOUS-CHATITREX. — ENCOURAGEMENTSAUXLETTRES,SCIENCESET ARTS. 143

IL — MARCHEDESÉTUDES.

L'école agronomique a été remplacée, au commencement de l'année scolaire 1883-

1884,par une section spéciale dans h division du Génie civil et dans celle de Technolo-

gie. De cette façon, l'enseignement agronomique est donné à deux degrés, ce qui permet

aux jeunes gens qui se destinent à l'agriculture, d'acquérir le diplôme d'Ingénieur dans

la division supérieure.

La section oes Mines et de la Métallurgie sera officiellement supprimée à la rentrée

d'Octobre 1884 ; elle l'est vertuellement depuis cette année, car on n'y compte plus un

seul élève. Ce sont les sections des Arts mécaniques et de chimie qui absorbent la pres-

que totalité de l'effectif.

Au mois de Décembre 1883, M. le Ministre de l'Agriculture a honoré l'Institut de sa

présence, et il a étudié tous les détails de son organisation. Il a pu se rendre compte de

1importance des sacrifices faits par le département et par la ville de Lille, pour le déve-

loppementde l'enseignement technique, et de la nécessité d'un large concours de l'État

en vue de mettre cet enseignement à la portée de tous. Nous avons déjà reçu, par l'envoi

d'ouvrages destinés à notre bibliothèque, un témoignage de sa sollicitude. Les paroles

d'encouragement qu'il a adressées au personnel de 1Institut et la satisfaction qu'il nous a

exprimée nous permettent de compter sur sa haute bienveillance.

Nous avons également reçu la visite de M. Tresca, membre de l'Académie des

Sciences et du Conseil supérieur de l'enseignement technique, et de M. Langonet, direc-

teur de 1École des Arts et Métiers de Chalons. délégués à cet effet par M. le Ministre du

Commerce. Tous deux se sont montrés véritablement surpris des résultats obtenus; les

travaux de nos élèves ont produit sur eux 1impression la plus favorable et ils nous ont

promis leur appui auprès de M. le Ministre du Commerce et du Conseil supérieur.
Nous appelons de tous nos voeux d'autres vigiles de ce genre; nous gagnons à être

connus et ceux qui voudront bien se prêter à étudier notre organisation seront toujours
les bien venus.

Sur la demande de M. le Maire de Lille, l'administration de l'Institut a ouvert aux

élèvesde l'école pi imaire supérieure, pour l'année 18S4, ses ateliers d'ajustage et de

menuiserie, dans lesquels ils suivent des exercices pratiques de travail manuel, en dehors

des heures consacrées aux travaux de nos élèves. Cette mesure pourra être renouvelée,

car, ainsi que nous le pensions, il n'en résulte ni charge pour notre budget, ni inconvé-

nients pour notre enseignement.

III. — PERSONNELADMINISTRATIFET ENSEIGNANT.

A la fin de l'année scolaire 1882-1883, M. Masquelez, Ingénieur on chef des Ponts et

Chaussées, s'est démis des fonctions de Directeur de l'Institut; il a é'é suivi dans la

retraite qu'il s'est imposée, par les regrets affectueux du personnel qu'il dirigeait avec

tant d'autorité. Une grande partie de la carrière de M. Masquelez a été consacrée au

département du Nord et à la ville de Lille ; de toutes les oeuvres auxquelles il a attaché

sonnom, il n'en est pas assurément qui doive lui faire plus d'honneur que l'Institut du



144 PREMIEREPARTIE. CHAPITREIV. BUDGETDE 1885.

Nord qu'il a contribué à fonder, qu'il a si habilement dirigé dans ses débuts et qu'il a

laissé dans une situation prospère. Celui qui asuccélé à M. Masquelez, et qui s'efforcera
- de le remplacer, espère que le Conseil général du Nord continuera d'accorder à l'Institut

Industriel son généreux appui.

Le changement de Directeur a eu pour conséquence la nomination, pour les fonctions

des Sou?-Directeur, Directeur des Études, de M. Etienne, Ingénieur des Ponts et Chaus-

sées, à Lille.

Quelques autres mutations ont en outre eu lieu dans le personnel enseignant.

M. Henry ayant été nommé Maître de Conféiences à la Faculté de lettres de Douai, a

bien voulu répondre à nos instances en nous conservant son précieux concours II a dû

toutefois abandonner le cours de Comptabilité qui a été confié à M. Cochez, déjà Profes-

seur à l'Institut.

MM. Etienne et Stoclet, Ingénieurs des Ponts et Chaussées, ont été chargés, le pre-

mier, du cours de Mécanique rationnelle, le second, du cours de Mécanique appliquée,

en remplacement de M. Olry, nommé Directeur.

Nous avons eu le regret de perdre l'un de nos Professeurs les plus distingués,

M. Faucher, Ingénieur en Chef des Poudres et Salpêtres, qui a été appelé à un poste

important au Ministère de la Guerre. M. Faucher a été remplacé par M Lecourt, Sous-

Ingénieur des Poudres et Salpêtres dans le cours d'Architecture, par M. Brossard,

Ingénieur au Chemin de fer du Nord, dans celui de Constructions industrielles, et par

M. Stoclet dans le cours de Chemins de fer.

Enfin M.Hermant, déjà Professeur à l'Institut, a été nommé à la Chaire d'Agriculture,

précédemment occupée par M. Ladureau.

t IV — MATÉRIELD'ENSEIGNEMENT

Notre matériel d'enseignement continue à s'accroître et nous nous attachons à com-

Mer peu à peu les vides encore nombreux de nos ateliers, de nos laboratoires, de notre

bibliothèque et de nos collections.

Cette année nous avons enrichi notre atelier d'ajustage, d'un tour parallèle à banc

coudé, à fileter et à charioter, de 4m50de longueur et de 0m35 de hauteur de pointes.
Cet outil est capable de tourner des pièces d'un diamètre maximum de lm20. Il est pourvu
d'une poupée à engrenages tjpe Clément Thuiller, avec série de 36 engrenages de

rechange, petit plateau et grand plateau de lm10 de diamètre, console et socle pour
chariot double, transmission de renvoi et supports, lunette ordinaire et lunette à suivre.

Notre atelier de tissage était resté jusqu'à présent assez pauvre; nous allons y installer

trois métiers nouveaux des types les plus modernes et les plus perfectionnés, savoir :

1° Un métier à tisser à une navette avec quatre marches ;
2° Un métier revolver à six navettes :

3° Un métier à tisser avec mécanique d'armure.

Nous espérons que la situation de notre budget nous permettra d'affecter aux achats de

matériel neuf, indispensables à la bonne marche des travaux pratiques, des sommes de

plus en plus importantes.
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V — INTERNAT.

L'internat commencera à fonctionner à la rentrée d'Octobre 1884 Les familles ,ytrou-

veront des garanties complètes au point de vue de la discipline ; de plus le prix de la

pension va pouvoir être abaissé. Toutefois, cette diminution doit être opérée avec pru-

dence et de manière à ne pas mettre le budget en déficit. Nous avons pensé qu'une

première réduction de 200 fr. pouvait être immédiatement réalisée et nous avons l'inten-

tion de la faire suivre d'une autre de 100 fr. si l'expérience démontre qu'elle peut être

faite sans que notre équilibre budgétaire soit compromis. Le prix de la pension complète
avec les frais d'études serait ainsi définitivement fixé à 1000 francs, ce qui n'a rien

d'exagéré.
Pour les élèves non-internes, le repas de midi sera dorénavant facultatif, les jeunes

gens autorisés par leurs familles à dîner hors de l'établissement en sortiront à midi pour

y rentrer à une heure et demie ; ces élèves ne paieront plus que 400 fr. de frais d'études.

Ce système, dont l'application aura pour effet de diminuer les charges des familles

habitant Lille, ne modifiera en rien la durée ni les heures des cours oraux et des

exercices pratiques. 11occasionnera seulement quelques modifications peu importantes
au régime intérieur de l'École.

VI — BOURSESDÉPARTEMENTALES

Le crédit des bourses départementales est de 8200fr. Jusqu'à présent, il a suffi à peine
aux besoins les plus urgents. Les bourses ont dû être morcelées au point que des familles

très digne d'intérêt n'ont reçu que des allocations annuelles de 150 fr. ou 200 fr. La

création de l'internat aura pour conséquence de détendre un peu cette situation: mais il

importe pour cela que le crédit des bourses soit maintenu au chiffre actuel. C'est à cette

conditionseulement que les familles les plus nécessiteuses pourront être secourues dans

une mesure raisonnable. Le maintien du crédit de 8200 fr. permettra d'ailleurs d'en

affecter une partie, le cas échéant, aux dépenses de l'internat. L'accès de l'Institut

deviendra ainsi possible aux jeunes gens les moins favorisés de la fortune.

VIL — PROJETDEBUDGETPOURL'EXERCICE1885.

1° Institut.

Notre projet de budget de 1885se rapproche sensiblement de celui de 1884. En recettes,
un léger déficit dans le reliquat disponible sur les fonds de l'exercice antérieur sera

compensépar un accroissement égal du chapitre intitulé « Intérêts des fonds placés à la

recette générale et produits do la collation des diplômes. » En dépenses, nous demandons

que le crédit affecté à l'achat des matières premières, etc., soit diminué de 2000 fr. ; cette

sommeservirait à augmenter jusqu'à concurrence de 1000 fr. d'autres chapitres insuffi-

sammentdotés, et le complément de 1000 fr. viendrait accroître le crédit du personnel et

servirait à créer un emploi de surveillant qui est devenu tout à fait indispensable

19
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De cette façon le budget de 1885 s'établirait comme il suit :

Dépenses.

Personnel administratif et enseignant (1000 fr. de plus qu'en 1884) 58.000 »

Indemnités pour interrogations en dehors des cours et pour travaux

extraordinaires (comme en 1884) 2.000 »

Contributions, assurances, achat et entretien des mobiliers scolaires et

autres (comme en 1884) 2.700 »

Entretien des bâtiments et dépendances (300 fr. de plus qu'en 1884) 3.000 »

Achat de matières premières, achat et entretien du matériel et du mobilier

des ateliers. —
Dépenses du laboratoire, et du champ d'expéri-

mentations (2000fr. de moins qu'en 1884) 8.000 »

Médailles diverses (comme précédemment) 400 »

Force motrice, chauffage et éclairage (700fr. de plus qu'en 1884) 4.800 »

Frais généraux, uniformes des appariteurs, impressions, service médical

(comme précédemment) 3.500 »

Total des dépenses prévues 82.400 »

Ressources.

Excédent des ressources disponibles de 1883 11 14

Frais d'études acquittés par 125 élèves 50.000 »

Produits du champ d'expérimentations et divers 1.600 »

Intérêts des fonds placés à la recette générale et produits de la collation . 788 86

Subvention de l'État pour l'École agronomique 2.000 »

Subvention du département 21.000 »

Subvention delà ville de Lille \ 7.000 »

Total des recettes prévues 82.400 »

S° Internat.

Quant au budget de l'internat, on ne saurait l'établir avec précision, parce qu'il règne
une grande incertitude sur les résultats des modifications projetées, et notamment de la

suppression facultative du dîner de midi. C'est précisément à cause de cet aléa que nous

avons dû maintenir provisoirement à 1100 fr. le prix de la pension, frais d'études

compris.

Cependant nous pensons que l'on peut évaluer à peu près de la manière suivante les

dépenses et les recettes de l'internat.
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Dépenses.

Personnel et gens de service 4.000 >

Entretien et achat du matériel 1 500 »

Nourriture des élèves 22 700 »

Chauffage et éclairage I 600 »

Frais généraux et frais divers .' .. . . ... 1.200 »

Total des dépenses 31 000 »

Ressources.

40 élèves pensionnaires à 700 fr 28.000 *

10 élèves demi-pensionnaires à 300fr 3.000 »

Total des ressources 31.000 >

VIII. — CONCLUSIONS.

En résumé, nous demandons au Conseil général de vouloir bien accorder à l'Institut*

pour 1885, les mêmes crédits que les années précédentes ; savoir :

1° A titre de subvention 21.000 »

2° Pour le service des bourses 8 200 »

Total 29.200 »

Lille, le 4 Janvier 1884.

Le Directeur,

Signé: A. OLRlf.

Je n'ai rien à ajouter aux renseignements complets et précis contenus dans ce rapport ;
-ils attestent une situation très satisfaisante à tous égards.

M.leDirecteur fait connaître les changements survenus dans le personnel. M.Masquelez,

Ingénieur en Chef des Ponts et Chaussées, qui a fourni dans le département du Nord,

particulièrement à Lille, une carrière aussi utile que laborieuse, a pensé que le moment

était venu de se démettre des fonctions de Directeur de l'Institut, auquel il avait toujours
consacré une activité très éclairée. Pour la désignation de son successeur, j'ai été heureux

de répondre à son désir en nommant son savant et dévoué Sous-Directeur, M. Olry,

Ingénieur au Corps des Mines, qui lui-même a été remplacé par M. Etienne, Ingénieur
des Ponts et Chaussées.

L'internat va commencer à fonctionner à la rentrée d'Octolre. Il va en résulter pour
les familles et les élèves des avantages très appréciables qui sont indiqués par M. le

Directeur.

Les évaluations de recettes et de dépenses sont maintenues aux mêmes chiffres. Il y a

balance dans les recettes et les dépenses prévues pour l'Internat.
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Je propose, en conséquence, l'inscription, au budget de 1885, des crédits alloués les

années précédentes, savoir :

Part contributive du département dans les dépenses annuelles 21.000 »

Entretien de bourses et de demi-bourses ; 8.200 »

Total 29 200 »

ART.2. —Faculté de droit de Xtouai. (3eB.)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le rapport de M. le Doyen sur les

travaux de la Faculté de droit de Douaipendant l'année scolaire 1882-1883.

Le total des inscriptions prises sur les registres de la Faculté a été de 547. La rentrée

du mois de novembre dernier s'est faite dans les conditions les plus favorables.

Depuisla création de la Faculté en 1865, le Conseil général vote, en exécution de

l'art. 7 de l'ordonnance du 17 mars 1840, un crédit annuel de 500 fr. pour achat de

médailles et de livres de droit à décerner aux élèves à la suite des concours de fin

d'année.

Je propose au Conseil général le maintien de ce crédit au budget de 1885.

Les départements du ressort votent, savoir : le Pas-de-Calais, 200 fr. ; l'Aisne , les

Ardennes et la Somme, chacun 100fr.

Élèves artistes. —Bourses —Encouragements (3°B).

Le département entretient actuellement treize bourses d'élèves artistes, savoir : 9 à

l'école des Beaux-Arts, 3 au Conservatoire national de musique et une au Conservatoire

national de déclamation.Voici les nomsdes titulaires :

École des Beaux-Arts.

Gauquié, de Valenciennes, né le 16janvier 1858(sculpteur). Sescinq années de bourse

expirent le 31 décembre prochain.

Bellynck, de Valenciennes, né le 16juillet 1859, (peintre) 4eannée.

Delemer, de Lille, né le 12juin 1860(architecte)4eannée.

Chariot, de Bruay, né le 11novembre 1860(architecte)2eannée.

Spriet, de Roubaix, né le 8 avril 1864(peintre)2eannée.

Démon, de Steenvoorde, né le 7 janvier 1859(sculpteur)2eannée.

Thys, de Lille, (peintre) lre année.

Lefebvre, Hippolyte de Lille, né le 5 février 1863 (sculpteur) lre année.

Lefebvre Alfred, de Thiant, né le (architecte) lre année.

Conservatoire national de musique.

Deteneuille. de Lille, né le 9 octobre 1859,(chanteur), 4e année.

Mlle Simonnet, de Lille, (chanteuse), 2°année.

Mlle Brouchette. de Roubaix, (chanteuse), lre année.
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Conservatoire national de déclamation.

M. Pety, de Cambrai, né le 25 février 1860, 2eannée.

Je communique au Conseil général les notes de ces jeunes artistes ; elles justifient pour

la plupart la faveur du département. Je suis heureux de mentionner spécialement les

magnifiquessuccès de Mlle Simonnet, qui vient de remporter aux concours : une lre

médaillede Solfège, un 1er prix de chant et un 1er prix d'opéra comique. Impossible de

mieux terminer ses études.

Un concours aura lieu le 12 août entre les sculpteurs et les musiciens pour l'attribution'

des bourses vacantes. Les résultats en seront mis sous les yeux du Conseil général.

Les treize bourses donnent lieu à une dépense annuelle de 13.000 fr. Je prie le Conseil

général de vouloir bien inscrire un crédit de pareille somme au budget de 1885.

En outre, dans sa session d'août 1883, le Conseil général a voté un crédit de 1,600fr.,

destinéà favoriser et récompenser l'envoi d'oeuvres d'art, comme témoignage de leur

travail, par les élèves boursiers qui arrivent" au terme de leur bourse. Je propose l'ins-

cription d'un même crédit au budget de 1885.

Cette année j'ai désigné pour l'envoi d'une oeuvreartistique :

M-.Gauquié, sculpteur.
M. Bellynck, peintre.
M. Delemer, architecte.

Les oeuvres qui me seront envoyées seront exposées pendant la session du Conseil

général.

J'ai reçu de M. Gauquié une demande d'indemnité pour 1885. Cette demande est

appuyée par M. Dubois, directeur de l'école des Beaux-Arts, et par M. Caveher, profes-
seur. Je ne puis également qu'appeler le bienveillant intérêt du Conseil général sur cet

élève artiste

Art.2, 7 et 8. — Faculté de SSédecine et de Pharmacie de Mlle (3eB).

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport annuel de M. le

Doyende la Faculté de Médecine et de Pharmacie de Lille.

Le nombre des étudiants estxette année de 398, savoir : élèves prenant inscription,
224; élèves en cours d'examens, 124 ; auditeurs bénévoles ou intermittents, 50. Il y a

augmentation de 26 élèves sur l'année précédente.
Le total des certificats professionnels qui seront délivrés cette année sera d'environ

80, se décomposant comme suit : 19 docteurs, 17 officiers de santé, 10 pharmaciens de

lre classe, 22 pharmaciens de 2eclasse, 2 herboristes de lre classe, 10 sages-femmes.
Les titulaires des bourses médicales, MM. Cuisinier et Quint, justifient, à tous égards,

la faveur dont ils sont l'objet. Une des trois bourses est vacante. Le concours auquel elle
a donné lieu place en première ligne M. Choteau, Paul-Alphonse, de Maiiy, près Valen-
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ciennes, élève de lreannée. Je mets sous les yeux du Conseil général les pièces du con-

cours et les renseignements recueillis sur M. Choteau père.

M. Verclytte, titulaire de la bourse de pharmacie, donne également toute satisfaction.

Les bourses d'élèves sages-femmes sont occupées par MmeRousseau et par Mlles Coste,

Depoix, Dupuis, Léman, Meurisse, Nel, Meunier, Parisse, Thomas, Sauvage, Hiance et

Munch. Ces élèves satisfont la Faculté par leur travail et leur assiduité. Un concours a

lieu le 7 août pour l'attribution des bourses qui deviendront vacantes cette année, soit

huit au moins. Je prie le Conseil général de vouloir bien donner à cet égard une déléga-

tion spéciale à la Commission départementale.

M. le Doyen delà Faculté pense que dans l'intérêt des élèves sages-femmes et surtout

dans celui des malades, le moment est venu de compléter le service de la maternité par

la création d'un emploi de maîtresse sage-femme. Il s'est d'abord adressé à la Commis-

sion administrative des Hospices de Lille, qui « a voté en principe l'adjonction au service

de la Maternité d'une sage-femme, dont les frais de logement, de nourriture, d'éclairage,

de chauffage et de blanchissage, seront à la charge des Hospices, à la condition expresse

que le Conseil général votera la somme nécessaire pour le traitement de cette auxiliaire.

Comme il importe que l'emploi puisse être accepté par une personne fournissant

toutes les garanties désirables d'aptitude et de dévouement au devoir professionnel,

M. le Doyen estime qu'un traitement annuel de 1,500 fr. ne serait point exagéré

pour cette fonction véritablement importante.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de voter ce traitement.

En conséquence, les crédits afférents à la Faculté de Médecine et de Pharmacie de

Lùle, dont je propose l'inscription au budget de 1885, se répartissent comme suit :

Ensemble des services , , 10,000 fr.

Indemnité et dépenses afférentes au cours d'accouchement... 1,500

Bourses médicales 3,000

Bourse de pharmacie 1,000

Prix de thèses de doctorat, deux médailles 150

Bourses d'élèves sages femmes 6,000

Traitement d'une maîtresse sage-femme 1,500

Total 23,150

Art.3. —Commission historique du Nord. —Subvention.(3e B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport sur les travaux

de la Commission historique du Nord de juillet 1883 à juillet 1884

Au point de vue des monuments historiques , l'attention de la Commission s'est surtout

portée sur la Noble-Tour, le plus ancien des monuments de Lille, et sur le projet de

restauration de la tour de Watten.
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L'excursion archéologique annuelle a eu lieu à Bourbourg. La Commissiona pu émettre

un avis utile au sujet de la reconstruction du chevet de l'église.

Des renseignements sont produits sur les fouilles et découvertes d'objets antiques, qui

ont donné lieu à d'intéressantes communications au sein de la Commission.

Enfin, le rapport rend compte des travaux et publications. Le Président, M. Dehaisnes,

publie, sous les auspices de la Commission, une Histoire de VArt dans la Flandre,

VArtois et le Hainaut. 1250 pages de cet ouvrage grand in-4° sont actuellement impri-
mées ; le reste suivra prochainement.

' l

La Commission historique du Nord reçoit une subvention annuelle de 1,500 fr. sur les

fonds du département. Cette allocation étant justifiée à tous égards, je prie le Conseil

générai de vouloir bien la maintenir au budget de 1885.

Ait.4 —École centrale des Arts et manufactures. — lie Jeune -Gras. —

Demande de subvention (3B.).

Dans sa session d'août 1883, le Conseil général a bien voulu voter une subvention de

500 fr en faveur du jeune Gras, de La Madeleine, élève à l'École centrale des Arts et

Manufactures.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil une demande de continuation de ce subside

pour 1885.

Le jeune Gras est l'aîné de sept enfants. La famille mérite tout intérêt et M. le Direc-

teur de l'École exprime un avis très favorable à la demande.

Je prie, en conséquence, le Conseil général, de voiiloir bien voter en faveur du jeune
Gras un nouveau et dernier subside de 500 fr. pour 1885.

Èeole centrale des Arts et Manufactures. — Le jeune IJetomfoe.
— Demande de Subvention. (3PB.).

Dans sa session d'avril dernier, le Conseil général a ajourné, pour complément d'ins-

truction, la demande de subvention formée en faveur du jeune Letombe, Léon, élève à

l'Ecole centrale des Arts et Manufactures.

J'ai l'honneur de remettre cette demande sous les yeux du Conseil général.
Le sieur Letombe père est un ancien professeur de dessin aux Écoles académiques de

Roubaix ; il se trouve actuellement dans une situation véritable digne d'intérêt.

Dans une lettre jointe au dossier, M. le directeur de l'École dit qu'il n'a que des éloges
à donner sur la conduite, l'application et le travail du jeune Letombe ; entré avec

le N°50 à l'École, il paraît devoir-maintenir avantageusement son rang.
Je propose l'allocation d'un subside de 500 fr. en faveur du jeune Letombe.
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Art 5. —École nationale d'arts et métiers de Chaions (3°B) ,

Le département du Nord entretient à l'École nationale d'arts et métiers de Châlons,

trois bourses qui peuvent se subdiviser. Cinq demi-bourses sont occupées par les élèves

FLAMENT,Paul, de Solesmes, HERBAY,Léon, de Roubaix, DUSART,Hector, de Jeumont,

HANNECART,Albert, de Solre-le-Château, et DELOFFRE,Charles, du Cateau. L'élève

FLAMENTtermine ses études. Deux demi-bourses sont ainsi disponibles.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général :

1° Un tableau présentant le résultat des examens du premier degré qui ont eu lieu le

16juillet, à la Préfecture, pour l'admission à l'école de Châlons ;

2° Des notes sur la conduite et les progrès des élèves du département qui suivent en ce

moment les cours de l'École.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire, au budget de 1885, le crédit de

1,800 fr. nécessaire à l'entretien de trois bourses.

Les examens du second degré pour l'admission à l'écol° de Châlons n'auront lieu que

le 5 septembre, et, par suite, l'on ne connaîtra les élèves définitivement admis qu'au mois

d'octobre. Je prie en conséquence le Conseil général de déléguer spécialement la com-

mission départementale pour statuer sur les demandes de bourses formées en faveur de

ces élèves.

Art. 6- — Commission météorologique du Nord (3eB.).

La Commission météorologique du Nord est inscrite au budget de l'exercice courant

pour une subvention de 1,000 fr.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général un rapport sur les travaux de la

Commission pendant l'année 1883-1884.

Ces travaux attestent une excellente organisation qui se complète sans cesse. Des

inspections sont faites pour s'assurer que partout les instruments d'observation sont

installés dans de bonnes conditions, et désormais des récompenses seront accordées

aux correspondants les plus zélés.

La Commission demande que la subvention qui lui est allouée soit portée, pour 1885,

\ 1,200 fr., à répartir comme suit :

Indemnité au Secrétaire-Adjoint 600 fr.

Subvention à l'observatoire de Douai .... 100 »

Voyages et inspection 200 »

Achat d'instruments 100 »

Médailles et récompenses . 100 »

Frais généraux 100 »

Total égal 1200 »

Je propose au Conseil général de vouloir bien accueillir favorablement cette demande.
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Art.9. —École des Maîtres Mineurs de Douai (2eB.).

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, avec un tableau donnant les

noms et le rang de classement des 19élèves présents àl'école, le rapport deM. l'Ingénieur

en chef des Mines, Directeur, sur la situation de l'École des Maîtres-Mineurs de Douai,

pendant l'année scolaire 1883-1884.

Ce rapport est ainsi conçu :

« Pendant l'année qui vient de s'écouler, le nombre des élèves'qui ont suivi les cours

de l'École des Maîtres-Mineurs de Douai a été de 19, dont 11 en première année et 8 en

seconde année. Nous en donnons la liste par ordre démérite dans le tableau joint au

présent rapport. La plupart de ces élèves avaient été envoyés par les Compagnies
houillères du Nord et du Pas-de-Cslais et ont eu leur pension payée, soit par les Dépar-
tements , soit par les Compagnies houillères.

« Tous les élèves reçus à l'École des Maîtres-Mineurs de Douai ont, jusqu'ici, suivi la

série complète des cours pendant les deux années réglementaires. Cette obligation de

deux années d'étude a paru au Conseil d'Administration de nature à éloigner quelques-
uns des ouvriers mineurs que les Compagnies houillères auraient le plus d'intérêt à voir

entrer dans l'École, à savoir de ceux qu'elles destinent à remplir les postes de Maîtres-

Mineurs et Porions. En effet, la plupart de ces ouvriers, âgés de 25 à 28 ans, sont déjà

mariés, et ont une famille qu'ils soutiennent par le produit de leur travail, et il est bien

difficile,sauf de rares exceptions, d'obtenir qu'ils quittent cette famille pour aller pendant
deux ans sur les bancs d'une École. Il faut évidemment, pour que l'Ecole de Douai attire

des élèves de cette catégorie, qu'elle les retienne le moins longtemps possible : il faut de

plus qu'ils soient exonérés de tous frais de pension, et même que les Compagnies qui les

envoient leur accordent, au moins à titre d'avance, la somme correspondant au salaire

qu'ils auraient gagné en restant à la mine, salaire qui leur est nécessaire pour entretenir

leur famille.

» C'est dans cet ordre d'idées que le Conseil d'Administration a décidé que les cours de

l'Ecole de Douai seraient réorganisés de manière à comprendre dans l'enseignement de

première année toutes les matières particulièrement utiles pour les Maîtres-Mineurs et

Porions. Il a en même temps émis le voeuque les bourses accordées par les Départements
fussent particulièrement attribuées aux élèves âgés de plus de 25 ans et ayant charge de

famille.

» Nous espérons que ces mesures auront pour effet d'augmenter le nombre des élèves

de l'École des Maîtres-Mineurs de Douai. Jusqu'à ce jour, l'École s'est recrutée plus

particulièrement parmi les jeunes ouvriers mineurs, âgés de 18 à 21 ans, dont la famille

a une certaine aisance et peut faire quelques sacrifices en vue de leur avenir. En-dehors

l
20
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de cette catégorie de sujets, qui, trop souvent, recherchent les places de vérificateurs

des plans de mine et d'employés dans les bureaux des Compagnies houillères, l'École

pourra recevoir ceux en vue desquels elle a été particulièrement créée, c'est-à-dire les

ouvriers qui sont appelés à devenir Maîtres-Mineurs et Porions , qui, plus tard, dirigeront

l'exploitation souterraine sous les ordres de l'Ingénieur et la surveilleront dans tous

ses détails.

•»Nous n'avons aucune observation spéciale à présenter au sujet de la conduite des

élèves qui a été très satisfaisante, pendant toute l'année qui vient de s'écouler. Nous

n'avons également que des éloges à adresser aux professeurs de l'École et au surveillant

des études pour le zèle qu'ils ont montré dans l'accomplissement de leurs fonctions.»

Douai, le 30juillet 1884.

L'Ingénieur en Chef des Mines,

Directeur de VÉcole des Maîtres-Mineurs,

Signé : H. PESLIN.

Pour lés motifs exposés dans ce rapport, je pense que le Conseil général peut décider

qu'en principe les bourses seront accordées de préférence aux candidats âgés de 25 ans

au moins et ayant charge de famille , mais en laissant toute liberté à la Commission

départementale qui, chaque année, attribue les bourses vacantes à la suite des examens

de rentrée. Il me paraît, en effet, très important, eu égard au petit nombre de candidats

qui se présentent, de ne pas établir de catégories exclusives.

Un crédit de 4.000 fr. est affecté à l'entretien des bourses et des demi-bourses , la

bourse entière étant de 500 fr.

Je propose l'inscription d'un même crédit au budget de 1885.
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SOMMES BUDGET
J™EL

allouées * budgétairesdelbS4etcelles

DESIGNATIONDESDÉPENSES. u J t — ^roposee^pourlS85_^OBSERVATIONS.
aubudget paoposmoNS
de4884 duprétet enmoins enplus.

SOUS-CHAPITREXL
1

Encouragementsà l'agriculture et à l'industrie
g

Art,1er.— Encouragementsà l'agriculture :
| J

Chambresd'agriculture. (Décret du 25 i S

mars1852) 1,700 »

Sociétéd'Horticulturede Valenciennes.. 500 » j

Cerclehorticoledu Nord 500 »
J

Stationagronomiquede Lille 2,000 »»

Améliorationdela culturede la betterave 3,000 »l §

Concoursdépartementald'animauxrepro-
\ 41,800 » 41,800 » » » >

D|
ducteursde la race Bovine 8,500 »l S

Sociétérégionaled'Horticulturedu Nord I

delaFrance 1,000 »|

Dépensesdiverses 4,600 »

Comicesagricolesou Sociétés d'arron-
v

S

dissement 20,000 »
|

Ait.2. —
Encouragementspour l'amélioration de la race 1

chevaline: |

Elèvedes chevaux. (Concoursdéparte- g

mentaus-) 19>400 »
24,400 » 24,400 »

Subventionà la Sociétéhippique... 5,000 »J II
Art.3. —

Encouragementaux artistesvétérinaires (Asso- S I
dationdu Nordet du Pas-de-Calais) 300 » 300 » » » » J I

Art.4. — Entretien d'élèves aux écolesvétérinairesd'Al- 1 I

fort, deLyon ou de Toulouse 3,000 » 3,000 » » » »
»]

Art.5 — Primes pour la destruction des animaux nui- S
Slbles

1,000 » 1,000 » » » » A
Art.6. —Subside au sportmg Dunkerquois. (Club des

régatesDunkerquoises)
'

300 » 300 » » » o »

Total du sous-chapitreXI 70,800 » 70,800 » » » s> »
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ART.-Ier.—Chawatoves eomsiaStaÉi'Fes d'Agriculture. (2°B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les résumés des travaux des

Chambres consultatives d'agriculture pendant l'année 1883.

Le budget de ces institutions, qui apportent un précieux concours à l'administration

pour toutes les questions de statistique et de renseignements agricoles, est depuis long-

tempts fixé à 1.700 fr., savoir :

Lille 500 fr.

Avesnes 200

Cambrai 200

Douai 200

Dunkerque 200

Hazebrouck 200

Valenciennes 200

Total égal 1,700 fr.

Je propose l'inscription de la même somme au budget départemental de 1885.

Le ciédit de 1883 a été dépensé jusqu'à concurence de 1,500 fr.

Art 4m.—Société d'horticulture de "WalemeSeEnaes.—(graÏJven.tioM.(2eB )

Une subvention de 500 fr. est accordée annuellement à la Société d'horticulture de

Yalenciennes.

Son projet de budget pour 1885 s'élève à la somme de 3,650 fr.; elle sollicite 1,000 fr.

du département et 1,000 fr. de l'État.

Le Conseil d'arrondissement de Valenciennes donne un avis favorable à cette demande,

mais il propose d'imposer à la Société l'obligation de ne récompenser que des produits

français dont la provenance lui sera connue et qui auront été obtenus par les exposants
eux-mêmes.

Cette Société mérite à tous égards les encouragements qui lui sont accordés ; sa

demande se recommande donc à toute la bienveillance du Conseil général.
Toutefois, comme elle ne doit pas organiser de grand coucours en 1885, je la main-

tiens dans mes prévisions budgétaires pour la subvention de 500 fr. afférente à l'exercice

courant.
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Je prie d'ailleurs le Conseil général de vouloir bien émettre un avis très favorable à

l'allocation d'un subside de 1,000 fr. sur les fonds de l'État.

Art.i". —Cercle horticole de Ulle (2°B.)

Une subvention de 500 fr. est allouée chaque année, au Cercle horticol de Lille, sur les

fonds du département.

Pareille subvention est accordée par M. le Ministre de l'agriculture.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le compte-rendu des Travaux

du Cercle en 1883, ainsi que son projet de budget pour 1885.

Les expositions organisées par cette Société offrent le plus grand intérêt, et justifient

les encouragements qui lui sont accordés.

Je prie le Conseil général de vouloir bien maintenir cette Société pour une allocation

de 500 fr. au budget départemental de 1885, et d'émettre l'avis, en exécution de l'article

68 de la loi du 10 août 1871, qu'une même subvention lui soit accordée sur les fonds de

l'État.

Art.1er.Station agronomique de liille (2eB.)

La station agronomique de Lille est inscrite au budget du département pour une subven-

tion annuelle de 2,000 fr.

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le compte-rendu de ses travaux

pendant l'année 1883.

Je propose l'inscription au budget de 1885 de la subvention de 2,000 fr., en priant le

Conseil général d'émettre l'avis qu'une subvention d'égale somme soit allouée sur les

fonds de 1État.

ART.i el 2. —Concours agricoles et hippiques. —Subventions (2eB.)

Le Conseil général a fixé ainsi qu'il suit les allocations affectées aux concours agricoles
et hippiques :
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<i
" ~~

"
ALLOCATIONSDEL'ETATI

ALLOCATIONS p0ur ^gg4_

départementales
PROPOSEES.OBTENUES.

. _

1° Concours des associations agricoles.

SociétédesAgriculteursduNord 2:500 1.100 »

Id. concoursbetteravier 3.000 10 000 10 000

ComiceagricoledeLille 2.500 1.100 1.100

Comiceagricolede Cambrai 2.500 1100 1.100

Sociétéd'agriculturede Douai 2.500 1100 1.100

Id. deValenciennes 2.500 1.100 1.100

Id. d'Avesnes 2.500 1.100 1.100

1.100
Id. de Dunkerqueet deBourbourg 2.500 1 100

j g00

( 1.100
Id. d'Hazebroucket de Bailleul 2.500 1100

j ^

TOTAUX 23 000 18.800 19200

2° Concours départementaux hippiques.

Concoursd'étalonsà Lille 11.000 » »

Troisconcoursde jumentssuitées 8.400 3 000 3.000

TOTAUX 19.400 3.000 3.000

3° Concours départementaux d'animaux reproducteurs de la race bovine.

Totalpourles troisconcours 8.500 3.000 800
et trois

médailles.

4° Dépenses diverses.

Médailles,flotsde rubans,jetons de présenceaux expo-
sants, fraisd'installationdes concours 3 800

Indemnitéau vétérinairedépartemental 600

Fraisde publicité 200

TOTAL 4.600



SOUS-CHAPITREXI. ENCOURAGEMENTSA L'AGRICULTUREET A L'iNDUSTRIE.159

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général d'inscrire au budget départemental de

1885, les crédits alloués pour 1884.

En outre, je prie l'assemblée d'émettre l'avis qu'il soit accordé sur les fonds de l'État :

A la Société des Agriculteurs du Nord pour son concours betteravier.. 10.000 »

A chacune des dix Sociétés agricoles du département, dénommées en

tête du présent rapport, 1,100, soit pour les dix 11.000 »

Pour les trois concours de juments suitées 3.000 »

Pour les trois concours d'animaux reproducteurs de la race bovine,

1,000fr. par concours, soit 3.000 »

Pour le concours d'animaux gras qui se tient à Bergues le dimanche

des Rameaux 1.500 »

Pour le concours d'animaux reproducteurs de la race flamande pure,

organisépar la même ville 1.500 »

Je joins au présent rapport :

1° Les programmes et les procès-verbaux des concours de juments suitées et d'animaux

reproducteurs de l'espèce bovine ;

2° Un rapport de M. le Directeur du dépôt d'étalons de Compiègne, sur le service des

haras dans le département en 1884. Ce rapport, qui rend compte du plein succès de nos

six stations d'étalons de l'État, contient quelques considérations relatives aux concours,
sur lesquelles je crois devoir appeler l'attention.

Art.1er.— Société régionale d'horticulture du Kord de la France. —

Subvention (2°B.).

Une subvention de 1,000 fr. est accordée annuellement à la Société régionale d'horti-

culture du Nord de la France qui a son siège à Lille, au Palais Rameau.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, avec un projet de budget à

l'appui, la demande de continuation de ce subside pour 1885.

Les dépenses auxquelles la Société devra faire face en 1885 sont évaluées à 15,000 fr.;

elles sont détaillées à son projet de budget, ainsi que les ressources sur lesquelles elle

croit pouvoir compter.
Je prie le Conseil généra] de vouloir bien accorder la subvention sollicitée de 1,000 fr.

et émettre l'avis qu'un subside de pareille somme de 1,000 fr. soit alloué sur les fonds

de l'État.
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Art.2.—Société hippique française.
—Concours de Bjile.

Subvention awnuelle (2eB.)

Dans sa session d'août 1875, le Conseil général a voté une subvention annuelle de

5,000 fr. pendant dix ans, à partir de 1876, pour les concours organisés à Lille par la

Société hippique française. Je propose l'inscription de la dernière annuité au budget

de 1885.

Les concours de 1884 ont été très remarquables à tous égards. Je joins, d'ailleurs, au

présent rapport : 1° le programme de ces concours ; 2° la liste des exposants, avec le

nombre de chevaux présentés ; 3° la liste officielle des prix décernés.

Les primes distribuées se sont élevées à la somme de 39,929 francs répartie sur

214 prix.

La Société hippique française demande que le Conseil général soit appelé, dès cette

année, à se prononcer sur la question du renouvellement pour une nouvelle période de

dix ans, à partir de 1886, de l'engagement voté en 1875. J'ai l'honneur de communiquer

cette demande à l'assemblée avec plusieurs documents à l'appui.

Une même demande a été adressée à la ville de Lille, et le Conseil municipal l'a

accueillie favorablement par délibération du 27 juin dernier, sur l'exposé suivant qui lui

a été fait par M. le Maire :

« La Société hippique française nous demande le renouvellement de son traité. Depuis
» dix ans que cette Société a organisé à Lille des concours hippiques, ces fêtes ont pris
» un développement considérable ; elles sont devenues une des plus grandes attractions

» de notre ville, et la Société nous a toujours donné audelà de ses engagements. Aussi

» n'hésitons-nous pas à vous proposer de lui continuer l'attribution annuelle d'un subside

» de 5,000 fr. pendant dix ans, à la condition qu'elle distribuera, à chaque concours, des

» prix pour une somme minimum de 25,000 fr.

Pour les mêmes motifs, je prie le Conseil général de vouloir bien décider qu'il conti-

nuera à allouer pendant dix ans, à partir de 1886, un subside annuel de 5,000 fr. à la

Société hippique française, pour ses concours de Lille, sous la condition que le montant

des prix attribués à la suite de chaque concours, ne poura être inférieur à 25,000 fr.

ART.3.—Association vétérinaire du Word et An Pas-de-Calais (3eB.)

Une subvention de 300 fr. est accordée annuellement sur les fonds du département à

l'association vétérinaire du Nord et du Pas-de-Calais.

Je propose la même allocation au budget de 1885.
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Art.4. — Éaoîc vétérinaire d'Aîffart (38B.)

i i
! f

Le département entretient dix demi-bourses à l'école vétérinaire d'Alfort.

Six demi-bourses ont été occupées pendant l'année scolaire 1883-1884 par les jeunes

Postiaux, de Levai (deux); Warghiez, deBertry: Lebon, de
J)ouai; Dupire, deLannoy;

et 'Bernard, d'Armentières (militaire autorisé à suivre les cours de l'école de Lyon).
il. PostiaUx sera vraisemblablement diplômé cette année. Il y aura conséquemmeùt

pohr la rentrée d'octobre six demi-bourses disponibles.

Je prie le 'Conseil général de vouloir bien voter, au budget de 1885, la t,omme de

3,000 fr., nécessaire à l'entretien de dix demi-bourses.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de l'Assemblée :

4° Les engagements souscrits par les élèves^ boursiers, de venir à leur sortie de

l'école exercer pendant cinq ans,-, dans le canton qui pourra leur être désigné par le

Préfet ;

2° Les notés obtenues à l'école par les élèves du département pendant l'année scolaire

4883-1884;

3" Et la liste des vétérinaires diplômés exerçant dans le département du Nord.

ArU5.—Animaux nuisibles. —Hannetonaage. (2eB.)

Chaque année, le Conseil général vote une somme de 1,000 fr. pour encourager la

destruction des animaux nuisibles à l'agriculture, notamment des hannetons.

J'ai l'honneur de prier l'assemblée de vouloir bien autoriser l'ouverture d'un crédit de

parjeille somme pour l'année 1885.

Le crédit voté en 18S3 a été employé jusqu'à concurrence de la somme de 990 fr.

ART6. —Club des régates BBunker quoîses. — Subvention (3eB)

Dans sa session d'Août 1883, le Conseil général a décidé le transfert au profit du

Club deh régales Dtmkerquoises, à partir de 1881, du subside départemental de 300 fr.

accordé précédemment à la Société dite SportingDunkerquois.
Je prie le Conseil général de 'vouloir bien inscrira la mémo allocation au budget

de 1885.
'

!
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SOMMES BUDGET enlrelesaUocations
sillniu>p<! de 4885. badgelmresde1884etcelles

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. TT,
~ '

J^e^our^^ OBSERVATION
au budget PROPOSITION-, I

de 1884. au Préfet. FDmoinsI En plus.

SOUS-CHAPITRE XII.

Subventionsaux communes f"

Art. 1er.—Établissement de pompes à incendie. (Circu-

laire du 20 août 1833) 3,000 » 3,000 » » »

Art. 2. — Subventionspour le service des secourset pen-

sions aux sapeurs-pompiers.(Loidu 5 aviil 1851) 1,000 » 1,000 » » »

Art. 3. — Subventionpour le traitement des malades et

incurablesindigents des communesprivéesd'éta-

blissementshospitaliers. (Loidu 1 août 1851)... 6,000 » 6,000 » » »

Art 4. — Faculté de médecineet de pharmacie 11,500 » 11,500 » » »T

Art. 5. — Subventionspour acquisitions, travaux et répa-
>

rations d'églises, de mairies ou autres édifices

communaux,autres que les écolesprimaires .... 20,000 » 20,000 » » »

Total du Sous-ChapitreXIL 41,500 » 41,500 » » »

t i

WM»«M*»—^—mmm—mmMMB^MI—m—wïmmm>
i
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Art. 4CT.— Pompes & Sncemdic. —i&ibsiflcs. (3eB.)

Le tableau ci après fait connaître, par arrondissement, le nombre des communes du'

département qui sont pourvues de pompes à incendie :

' =

NomLre Nombre Nombre
de de pompes

ARRONDISSEMENTS. de communes posselees
pourvues par les

communes depompes. communes

Lille 429 99 494

Avesnes 453 64 86

Cambrai 418 56 72

Douai 66 41 61

Dunkerque 62 46 42

Dazebrouck 83 49 42

Valenciennes 82 67 98
<

'
6G3 S62 59S

Précédentesituation 663 360 592

Augmentationpourl'année » 2 3

Un crédit de 3,000 fr. est alloué annuellement au budget du département pour venir en

aide aux communes dans leurs dépenses d'achat de pompes à incendie.

Je propose l'inscription de la même somme au budget de 1885.

Le crédit de 18S3n'a été employé que jusqu'à' concurrence de 500 fr.
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ART.2. — Sapeurs pompiers. —Secours. (3°B).

Un crédit de 1,000fr. est inscrit au budget départemental pour venir en aide amx com-

munes dans le paiement des seeours et pensions auxquels les sapeurs-pompiers, leurs

veuves ou leurs enfants, peuvent prétendre en vertu de la loi du 5 avril 1851, en cas de

blessures ou de maladies reçues ou contractées dans le service.

Ce crédit n'est engagé que jusqu'à concurrence de 150 francs, en faveur de la veuve

Gavro, domiciliée a Douai, dont le mari, sapeur-pompier à Douchy, a été tué dans un in-

cendie, mais il y lieu de conserver les moyens de pourvoir à des secours extraordinaires'-

8iune circonstance malheureuse venait à beproduire dans le département.

Je propose, en conséquence, l'inscription de la même somme de 1,000 fr.au budget

de 1885.

Art.3 —iîlaladcs indigents. — Subventions (2eB.)

Le Conseil général alloue, chaque année, un crédit pour faciliter le placement dans

les hospices et hôpitaux des malades et incurables indigents.
Les allocations sont accordées aux communes pauvres qui sont dans l'impossibilité de

pourvoir elle-mêmes à l'entretien de leurs malades, et aux hospices pour les malades

dont le domicile réel de secours est demeuré inconnu.

Le crédit de 6,000 fr., alloué pour l'année 1883, a été employéjusqu'à concurrence-de

4,416 fr. 02 c. répartis entre 23 communes ou hospices et appliqué à 25 malades ou in-

curables d'après les décisions de la Commissiondépartementale, et en ce qui touche l'exer-

cice 1884,ce crédit a presque reçu son emploi intégral.
La nécessité de ces allocations étant justifiée, je prie le Conseil général de vouloir

bien accorder, pour la même destination en 1885, un crédit de 6,000 fr. dont je propose

l'inscription au sous-chapitre 12 du budget.

Faculté de médecine.

{Voir sous chapitre X, art. 2).

Art. 6. —Eglises. —Secours départementaux. —Crédit pour «8§5 (3"B.).

i t
Le Conseil général a décidé, par ses délibérations des 18 et 20 août 18/5, qu'un cré-

dit fixe de 20,000 francs serait inscrit chaque année au budget départemental, à titréedp
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secours aux communes, pour construction, agrandissement ou restauration de leurs

églises.

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de maintenir ce crédit à 20,000 fr. pour

l'année 1885 et de le répartir conformément au tableau ci-après qui répond à ses votes

antérieurs.

Allocations Montant Reste Propositions
DÉSIGNATIONDESCOMMUNES. occordéss>^escredUs ^^ pour1885.

1°. Allocation de S8*8.

CommunedeLeMaisml{3etiers) 3.000 » 2.000 » 4.000 » 4.000 »

S0.Allocation de 18?».

CommunedeRondcghcm.Iidemnitéde 2.000 » 4.900 » 400 » 400 »

3°. Allocations de flSSfl.

Communede Ni te-Svnlhe(1eret 2etiers) 3.000 * » 3 000 » 2.000 »
id. deMervills(4ertiers) 3.u00 » « 3.000 « 4.0o0 »
id Templemars(3Ltiera) 3 000 » 2.000 » 4.000 » 4.000 »

4°. A[locations de 4883.

CommunedeBuibourg-Ville et Bourfcourg-
C.impagne(soldedel'indemnité; 2.000 » 4.2Ï0 » 750 » 750 »

id. Bugnico.it id. 4.000 » 800 » 800 » 800 »
id. Flelre (2emoitié) 4.M)" » 7o0 » 750 » 750 »
id I'eU-F.irél(2etier») 3 000 » 4.000 « 2 000 » 4.000 >

CommunautéisraéliledeValenciennes(subvenl). 3.000 * » 3 000 » 4.000 »

5° Allocations de £883.

CommunedeBusigny Eglisedu hameaudela >
liaieJUanneresse(Soldede l'indemnité) 4.200 » • 627 » 573 « 573 »

id. Croix-iille(2emoitié) 4 000 « 500 500 » 500 »
id. Flelre id 4 000 « 6J0 500 » 500 »
id. Baillenl(églisedu Steenje) 3.000 *> » 3.000 » 1.000 »
id. Blarmghem 3.000 » » 3.0U0 » 4.000 »

i id. Templeuve(s'ubvenlionde) 500 » » 500 » 500 »
id Bouplin id. 400 » » 400 * 401 «
id. Monceau-St-Yaaslid. bOO« » 600 » 500 «
id- Roucour' , )d. 600 a * 600 » 500 »
id. Saint-André id. 600 » * 500 » 600 »

, id. Trois-Villes{iertiers) 3.000 » « "3.000 . 4.000 »

6° Allocations
1
de 1884.

„ * i
CommunedeIjompicl (Subventionde.) 600 » » 500 » 800 »
I id. # u Ue-Sl-Anjandid. ..... 87424 » 87424 874 »
1 id levai id. 600 « » 6)0 » 500 «

I id. Lelhisnil id 4.000 » » 4.000 « 5'0 »
I di. jjeers()-comple) 4.040 « J » 4.040 • 306 »

id' E4 ées(subventionde) 350 * » 3i0 * 350 *
i id. Yieux-Berqumid 600 » » 600 » 600 »

I

j TOTALégaïan créditfixépar le Conseilgénéral 20.000
; | j [
i . J
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SOMMES BUDGET enE"tL . I
allouée* de 48^5. budgetaueode1884etcollas

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES
allouées _ ^^spour^Sj^ OBSETOTIÛKS.su budget PBOPOSITONS
de 4S84. au l'iefel. Enmoiis. En plus.

SOUS-CHAPITRE XIII.

Dépensesdiverses.

Art. 1er Indemnitéde logement aux aumôniersdesprisons 1,200 » 1,200 » » » » >

!Art. 2. Dépensesdu Conseilde salubrité 14,300 » 14,300 » » » > >

Art. 3. Mesures contre les épidémie's.( Circulaire du 13
avril 1833.) 1,000 » 1,000 » » >, » >

(i)
Art. 4. Indemnitéde logementauxofficiersde gendarmerie 2,000 » 2,000 » B » » > Capit.4Douane»

i . . w-aGlml)' <*»
!Art. 5. Avancepour travaux d'intérêt public à la charge

—

[
des particuliers. (Circulairedu 6 août 1857).. 50,000 » 50,000 » » » » > Total...îoto

Art 6. Impressions :
Frais d'impression du procès-verbal des dé- \

libérations du Conseil général, des rapports l
de la Comtuission départemenfccdeet du j
Préfet 17,140 »|

Frais d'impression des budgets et I
des comptes départementaux.. 1,900 » [

Frais d'impression du procès-ver- '24,000 24,000 » s- » » >
bal dosdélibôrationsdesConseils
d'airondissemenletdesrapports I
des Sous-Préfets 700 » \

Frais d'impressiondes cartes d'é- i
lecteurs 4,000 »

j
Impressionsdiverses. (Travaux d'inléiêt dépar i

tementtl) 2L0 »
'

Art. 7. Secours à d'unciens employés ou à leurs familles,
savoir :

A la veuveCarrez, dont le mari était employéà
la Préfectuie 300 »

A la -\eir\e Leionge, id. 300 »
A la veuve lefebvre, id, 300 »
A la veuve Boussemart, dont le

mari était en ployé auxarchives 300 »
A la veuve Dugabelle id. 200 »
A la veuve Renart, dont le mari

était agent-voyer.v 300 »
A la veuve Corman, dont le mari

étuit employé à la Préfecture.. 300 »,
A la veuveBarbédont lemariétait

garçon de bureau ,• • • • 300 » '•

Aus.ieurDefrenne,ancienemplojé 300 »
Au sieur Soudant, ancien agent-

voyer principal 800 »
A MlleDelarre,soeur d'un ancien \

agent-voyer 3C0 »
AMmeveuveLosfeld,mèred'un an-

ciencbefdebureauaux arebives 300 »

A reporter 4,000 » 92,500 > 92,500 » » » »



SOUS-CHAPITREXIII. — DÉPENSESDIVERSES. '167

~ '
nrinruT DIFFERENCE I

SOMMES DliViit, l enlrejesallocations
(Je4885 budgétairesde1584etcelles

DESIGNATIONDESDÉPENSES.
a"ÛUeCS -

'
^Ji^^P^^- OBSERVATIONS.

aubudget PROPOSITIONS I
de4884 duPréfet en moins.I en plus.

Beport.... 4,000 » 92,500 » 92,500 » » »

Ausieur Bernard, inspecteur des
enlaiitsasssislésen Eté 800 »

A MmeDagalier, \euve d'un an-
cienagent-voyer piincipal.... 300 »

À M. Laurent, ancien chef de
.bureaude la Préfecture 400 »

A M. Cocquilher,uncienchef de J
bureauadjoint de la Prélecture 300 » I

A Mme veuve DJgrange dont l
8,100 » 8,100 » » »

le mariétait employée la Sous-
Piéieetuiede Valenciennes.... 250 »

A M. Foucault, tmcien chef de
divisionà la Piéfectore 1,200 » '

A M. Mollebranque, ancien chef
debureauà la Préfectiiie 150 »

Aux oiplieLnsBar, dont le père
étuit agent-voyercantonal 300 »

AM1™Lebon, dout le mau était

agent-voyer r-" 400 »
Art. 8. Subventionà la caisse des retraites 16,202 » 16,590 » » 388 »
Art. 9. IndemmLéaux employés de la Piéfecture pour

»

travauxextraordinaiies 9,000 a1 9,500 » » 500»
Art.10.Allocationaux emploies de la Préfecture et des

Sous-Préfectures 47,000 » 47,000 » » »
Art.11. Gratificationspour belles actions.. 1,400 » 1,400 » » »
Art.12. Menu-sdépenseset frais de bureau du Greffe du

Conseilde Préfecture 2,400 » 2,400 » » »
Art.13.Allocationaux Sociétésde Gymnastique 1,000 » 1,000 » » »
Ait.14.Sociétéde tir de la réseive de 1armée active et d

l'aiméeteintonale 600 » 500 » » »
Art.15.Allocationaux sociétésde tir 1,200 » 1,200 » » »
Art.16. Etablissementthermal de St-Amand. 'traitement

du Mtdecn-Inspecteur 800 » 800 » » »
Art.17.Dépensesde la Commissiondépartementale 2,000 » 2,000 » » »
Art.18.Allocationsaux vérificateur;,des poids et mesures 3,250 » 3,350 » * 100 »
Art.19.Frais de surveillancedu travail des enfants 6,000 »

0,000 y » »
Art.20.Canaldu Grarid-Bruille.Redevance léc amée pai

la Mllede Valenciennes 94 75 94 75 » »
Art.21. Frais de conservation et de g rde des pierres

lithographieies de la carte départementalean

1/40,000,par M. Raillard....! 33D 9o 33o 95
Art.II. Fraisde divisionde cote*,de contributions directes
. entrepropriétaireset fermiers. 7>000 » 7>000 » B B
a«- Àd.Subventionde la Chàmbr».de commercede Dun-

keiqueauxofficielsetmaîtres de poit, gaidient „ • ,„„„,.
'

h
defanaux,ele 10,200 » 10,200 » » »

' *réservepour dépensesdiverses et imprévuesiLo
du 10 août 1871, ar. 63, S 3)... 10'°00 » 10,000 » »

Articlesnon leptoduils du budgvt de 1884 49,382 41 » 49,^34 41 »

<
Total du sous-chapitre XIII... 268,365 11 219,970 70 4u,382 41 988 »
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! i
i

Art. (or.— iPrisoïis départementales. — Indemnité de logent ont
> aux ^uiuôiiicrs. (2°B)

!

Chaque année un crédit de 1,200 fr. est inscrit au budget départemental pour le paie-

ment de l'indemnité de logement ajccordée
aux aumôniers des Maisons d'arrêt de Lille

et !de Douai. ! •-.'''

J'ai 1honneur de prier le Conseil général de vouloir bien voter une pareille sommé

pojur 1885. il ;

, I i

I L
'

I
Art 2. — (Conseils, d'liygiènc| et do saïabrlté. — Frais de bureau. (26IU

i i

1 i !
!

Le crédit alloué pour frais de bureau aux Conseils d'hygiène et de salubrité du dépar-
tement se répartît comme suit :

i Conseil central deLille.j 3.200fr.

Conseil d'hygiène d'Àvejsnes »....'— 200

j , — ''
de Cambrai 200

I i — de Douai 250
1 — de Dunkerque 200

— d'Hazebrouck 200

! — de Valenciennes 253
t.

Total..... 4.5fi0fr.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire un même crédit au budget do 188cJ

i

Art. & —Epidémies (2e B.).

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général, le rapport présenté au Conseil

central d'hygiène et de salubrité, par M. le docteur Pilat, sur les maladies épidémiques

qui ont sévi dans le département pendant l'armée 1883.

La fièvre typhoïde, la variole et le croup ont été constatés à l'état épidémique dans

quelques communes, mais sans caractère de gravité très prononcé.
Dès qu'unei épidémie se manifeste les mesures les plus énergiques sont immédiatement

prises pour la combattre ou en atténuer les conséquences.
En ce moment t"ute l'attention se porte sur l'épidémie cholérique qui sévit dans quel-

ques villes du Midi. *-

Des mesures préventives d'hygiène et do salubrité ont été prises dans toutes les com-

munes du département. Je mets sous les yeux du Conseil général les circulaires que j'ai

adressées à ce sujet à MM. les Maire?.

II y a lieu 4'espérer que lé fléau s'éteindra dans le midi ; je ne crois donc pas devoir
\ i

I
' "
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proposer au Conseil général le vote d'un crédit spécial destiné à le combattre dans le

Nord. Toutefois, il peut être prudent d'être toujours prêt à faire exécuter ou à prendre

toutes \'is mesures que la situation pourrait commander *
par suite, je prie le Conseil

général de vouloir bien déléguer spécialement la Commission départementale pour, en

cas d'urgenca, mettre à ma disposition le fon ts de secours qui serait jugé nécessaire. Je

n'hésiterais pas, d'ailleurs, à provoquer une réunion extraordinaire du Conseil général,

si la nécessité s'en faisait impérieusement «entir.

Pour assurer le serv.ce ordinaire des épidémies en 18S5, je prie l'Assemblée de vouloir

bien voter le crédit annuel de 1,000 fr.

Ait.4.—Gendarmerie. — Indemnités de logement aux oflîcâers. (i" B)

Dans sa dernière session, le Conseil général a voté, à titre d'indemnité de logement, une

somme de 2,000 fr. en faveur des capitaines de gendarmerie de D iuai et de Cambrai.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire au budget de1885, sous-chapitreXIII,
art. 5, un cré lit de 2,000 fr. pour le môme objet, dont 1.000 fr. pour le capitaine de gen-
darmerie de Douai, et 1,000 fr. pour le capitaine de gendarmerie de Cambrai.

Art.5. — Taxata»3is pawr travaux d'intérêt public a la

cBï.tE'ge des particuliers (IerB.).

Gonformémentaux instructions ministérielles, un crédit de 50,000 fr. a été inscrit au

budget de 1S84pour le paiement, à tùre d'avance, des taxes de curage d'office des cours

d'eau non navigables et des taxations dues aux Ingénieurs et Agents des ponts et chaus-

sées et des Miiies, à raison de l'instruction des affaires relatives aux exploitations d'usines

ou autres analogaes, sauf recouvrement au profit du département à la charge des inté-

ressés.

Je prie le Conseil général de vouloir bien allouer an budget de 1885, sous-cha-

pi'Te XIII, un -crédit de 50,000 francs qui se balancera par un article de recelte

de même somme inscrit parmi les produits éventuels départementaux de la même

section.

Frais d'impression.

(Voir sous -
chapitre Ier)

22
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. ' "> , r<i
Art 7. —CJomïplémaeïstsdépensions et indemnités à d'anciens employés \

ou à lejcrs veuves (2eB.) \

Dans sa session d'août 1883, le Conseil général a voté, pour compléments de pensions

et indemnités à d'anciens employés ou à leurs veuves, un crédit de 8 100fr »

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire ce même crédit au

sous-chapitre 13 du budget de 1885.

En outre, je le prie de vouloir bien, en exécution de sa délibération du 4 avril 1883,

autoriser le versement en 1885, par M.Foucault, pour le compte de la caisse des retrai-

tes, de la somme de 535 francs représentant la 4e annuité des retenues qui lui sont im-

posées pour jouir du complément de pension accepté parla délibération précitée.

Art. 8. —Caisse départementale des retraites. (IerB.)

Les pensions liquidées par le Conseil général sur la caisse départementale des retraites

et instituées par décrets ou en vertu du nouveau règlement s'élèvent pour 1885 y compris

celle dont la liquidation est proposée à 55,390 »

Les ressources de la Caisse sont les suivantes :
>

Rentes sur l'Etat 17,150 »

Retenues à 5 % sur les traitements 20,850 »

Retenues de premiers douxiômes environ 800 »

Montant des ressources 38.800 »

Il en résulte une insuffisance de 16,590 »

Ce déficit est sensiblement le même que celui de l'année précédente, mais il est nota-

blement inférieur à celui accusé en 1882et les années antérieures où le montant de la

subvention atteignait 23,800 fr.

Dans l'espoir que le Conseil général voudra bien continuer à venir en aide à une si

utile institution, j'ai 1honneur de le prier de vouloir bien accorder, une subvention de

16,590 francs pour 1885 à la Caisse départementale des retraites, en vue de combler le

déficit dont l'origine a été explicitement exposée dans mon rapport sur le projet de modi-

fication des statuts de la Caisse adopté par l'assemblée départementale.

Art.40.—Préfecture et So3ES-H*réfectiires. —Frais d'administration (<erB.)

Le Conseil général a bien voulu allouer, pour 1884, un crédit de 47,000 fr. pour

suppléer à l'insuffisance du traitement des employés de la Préfecture et des Sous-

Préfectures , à raison de 35,000 fr. pour la Préfecture et 12,000 fr. pour les Sous-

Préfectures.

J'ai l'honneur de prier l'assemblée de vouloir bien voter un même crédit au budget de

1885, le personnel de nos bureaux se montrant de plus en plus digne de toute la bienveil-

lante sollicitude qui lui est témoignée par le Conseil général.
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ART.4).—Belles actions. — (3"B.)

Le Conseilgénéral vote chaque année une somme de 1,400 fr. destinée à récompenser

les belles actions.

J'ai 1honneur de prier l'assemblée de vouloir bien inscrire une même somme au budget

de 1885.

Le crédit de 1883 a été dépensé en totalité.

ART42.—Greffe du Conseil de Préfecture. —Frais de bureau

et anenases dépenses (2BB.)

Le crédit destiné à faire face aux dépenses et frais de bureau du Greffe du Conseil de

Préfecture a été fixé à 2,400 fr.

Je prie le Conseil général de vouloir bien voter une même somme au budget do

1885.

Art.48.—Sociétés de gymnastique. —Subventions (3°B.)

Un crédit de 1,000fr. est inscrit au budget du département à l'effet de permettre l'aitri-

bution aux Sociétés de gymnastique de prix à décerner à la suite de concours, sous la

dénomination de Prix du Conseil général.
Je propose la même allocation au budget de 1885.

L'association régionale des gymnastes du Nord reçoit sur ce crédit une subvention

annuelle de 400 fr pour l'aider dans les dépenses occasionnées parles cours de moniteurs

qui ont lieu à Lille, Douai, Cambrai et Valenciennes.

Le crédit de l'exercice courant reste disponible pour 500 fr.

Ail.44et15.—Sociétés de tir avec armes de guerre (3°B.)

Le crédit de 1,200 francs, inscrit au budget de 1884, pour subventions aux Sociétés de

tir avec armes de guerre, a été réparti comme suit par le Conseil gôuéral :

Société de tir la Lilloise 300 fr.

Société de tir de l'arrondissement de Douai 200 »

Société des Carabiniers Roubaisiens 150 »

Société des Carabiniers de Condé 150 *

Société de tir de Bourbourg 150 »

Fédération des Sociétés do tir delà région du Nord. 250 »

Total 1.200 fr.
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Une seconde somme de 500 francs est votée à l'effet d'encourager les Sociétés de

tir de la réserve de l'armée active et do l'armée territoriale, régulièrement établie!?

dans le Département. Au moyen de ce crédit une médaille d'or de cent francs était

mise à la disposition de chacune des cinq Sociétés ci-après, pour être décernée à la

suite de leur concours annuel, avec la mention : «Tir à l'arme de guerre. Prix du Conseil

général » :

1° École d'instruction de tir des officiers de l'armée territoriale et de la réserve de

l'arrondissement de Lille, à Lille ;

2° Société territoriale et de la réserve de l'armée, à Valenciennes ;

35 École de tir du 4erégiment territorial d'infanterie, à Maubeuge ;

4° Société de tir du 4erégiment territorial d'infanterie, au Gâteau :

5° École de tir du 8erégiment territorial d'infanterie, à Dunkerque.

La Société de tir de Maubeuge ayant cessé d'exister, une somme de 100 fr. est restée

disponible.
Je mets sous les yeux du Conseil général une demande de subvention présentée par la-

Société de tir : Les Volontaires de Solesmes.

Cette Société, composée de jeunes gens de 13 ans et au-dessus, tout en méritant d'être

encouragée, ne réunit pas les conditions voulues pnur être subventionnée au lieu et

place de celle de Maubeuge. Je me borne en conséquence à la recommander au bien-

veillant intérêt du Conseil général.

Je prie l'Assemblée de vouloir bien maintenir le crédit total de 1,700 francs au budget

de 1885.

Art 46—Etablissement tltVea'maï sSeSïtlsia-AnnaaiS. —Traitement du

Médecin-înspecîeiir. (2BB).

Aux termes de l'article 15 du cahier des charges imposées au concessionnaire de ^'e~

tablissement thermal de Saint-Amand, celui-ci doit verger annuellement, dans la caisse

du département, une somme de neuf cents francs, dont huit cents doivent être afiectés

au traitement du médecin-inspecteur de l'établissement.

J'ai l'honneur de prier' le Conseil général de vouloir bien ouvrir au budget de 1885 un

crédrt d'ordre de huit cents francs (800fr.) qui sera balancé par une recette de même

importance. La différence, soit 100 francs, constitue la redevance payée au département

par le Concessionnaire.

Art17—Commission départementale. —Frafg de bureau. (2°B).

Le Conseil général a fixé à 2,000 francs le crédit applicable aux frais de bureau de la

Commission départementale.

J'inscris la même somme au budget de 1885.
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Art.48.—Poids et mesure». (2*B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général les rapports produits par

MM.les vérificateurs des poids et mesures sur la situation générale du service pendant
l'année 1883.

Afinde faciliter l'examen de ces documents, j'ai résumé dans plusieurs paragraphes

distincts développas, conformément à mes instructions, dans les rapports précités, les

considérationsprésentées par MM. les vérificateur» :

§ lor. — Situation générale du service dans le département pour l'année 1883

PRODUITNET NOMBREDECONIRAYENTIONS.

delavérificationde1883 TOTAL Suiviesde

CIRCONSCRIPTIONSPOPULATION.
ttassuJeltl£-—— -— des cons. condamnation^Suivies
P°rteSaU

produits it- *»**« <Va^mi-
rôle périodiquepremière.

r tatees correc-EnsimPlctement.
tionnellepolice.

Avesnes 499.870 42 05e»37.44302 68961 37.83263 3 » 3

Cambrai 494888 _ 7 724 28 97709 3579 29 04288 5 » 8

Douai 428491 5 748 4948040 7472 4955482 » « ^ »

Dunkerque. 428544 5 908 23 74767 9 06 2375673 7 4 6

Hazebrouck. 441757 4 579 4750032 9.48367 2608399 »

Lille 387377 46602 7185642 7.83i 28 7939070 7 » 7

Roubaix 248700 40684 40 06337 46348 40 22683 4 > 4

Valenciennes 203932 40 209 338488! 4.02070 34 539S) 4 > 4

TOTAUX...4 603259 73483 2719S680 4904131 29099814 30 4 29 »

Résultatsde4882 72 089 26766494 47 53693 28520184 46 6 38 2

Différencew plusrionsles
"

produits('e1883 .... 4 394 4 32189 4 474.38 5 79327 —16 —5 —9 —2

""J*"J"i'W,"H'llH'Vll'-'-»"i7J»rT.Tw.irm.-n^^,„-.„-..——j^-^-.v^^jVJ1Jrijtj«iTi-w.^xt'ai,;l|||<||^-|||||||||l|l||-'--'"——"'"TBBTITïïlTn™"'**-"—•"——————i«—^»^—p»

Le tableau qui précède montre que la situation est satisfaisante. En effet, le nombre

des assujettis a augmenté de 1,394 et le produit des vérificatrons en faveur du Trésor de

5 796,27. D'un autre côté, les contraventions constatées ont été au nombre de 30 sur un

total de 73 4.83assujettis ; elles ont été toutes suivies de condamnations en simple police
ou en police correctionnelle. La proportion des <lélils est sensiblement inférieure à

1 pour 1.030 du nombre des assujettis et en diminution de 6 % sur les chiffres constatés

en 1882; elle témoigne de la vigilance du service et du respect des populations pour les

prescriptions de la loi.
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§ 2. — De la vérification première.
— Observations sur les résultais généraux

de l'année.

<Lavérification première a surtout une importance considérable dans les circonscrip-

tions des vérifications de Lille et d'Hazehrouck. Le premier des vérificateurs a vérifié,

et poinçonné chez 22 fabricants 3i 007 instruments de pesage et mesuiage neufs, savoir:

1.896 poids, 40 balances, 2 914 bascules de moyenne portée, 10 ponts-bascules et

romaines de grande portée, 6 318 mesures en bois et en tôle, 4.524 mosuies -enfer blanc,

18,923 mesures en étala, et 20 mesures en cuivre dont 10 dépotoirs de grande conte-

nance. Sur ce nombre important d'objets présentés au poinçonnage lb6 seulement ne

répondaient pas de tous points aux exigences réglementaires, et n'ont pu être admis

qu'après avoir été retouchés ; les autres parfaitement établis ont été poinçoimés après une

seule vérification

Le produit de cette vérification a donné une somme de 7.831,28.

Le vérificateur d'Hazebrouck a vérifié et poinçonné 1.394 bascules <3edifférentes

portées, et 76.976 poids en fer de 1/2 hectogramme à 20 kilogrammes, présentés par

M. Pruvost-Delos, de Merville, et en outre 19 mesures en tôle, 4 mesures en cuivre,

5 fléaux de balance et 28 poids présentés par quelques serruriers et chaudronniers.

Le total des objets vérifiés dans cette circonscription s'est élevé à 78.426 soit 25.506

de plus que l'année dernière. ,

Le produit de eette vérification s'est élevé à 9.183,67.

La vérification première est très peu importante dans les autres circonscriptions.

En résumé, à l'exception d'un petit nombre qui ont exigé des retouches, les objets ont

pu être admis au poinçonnage à la première vérification. Ce fait remarquable montre le

suin que mettent les constructeurs à suivre les prescriptions ministérielles sur les con-

ditions à remplir pour assurer l'exacte et solide construction des instruments.

§ 3. — De la vérification périodique.
— Observations sur les résultats généraux

de l exercice. s

La vérification périodique a été appliquée, en ÎS^, à 73,483 assujettis et a produit au

Trésor une somme de 271.986,80 en augmentation de 4.321,89 sur celle de l'exercice

18b2.

Les opérations qu'elle comporte comprennent deux parties distinctes : la première est

relative à la centralisation au bureau de vérification de tous les poids et mesures, où

l'exactitude en est contrôlée; la seconde se rapporte à la vérification à domicile de tous

les instruments de pesage (balances, bascules, etc.) Les vérificateurs profitent de ces

visites pour relever les omissions, les créations nouvelles, et donner aux assujettis loutes

les explications utiles pour assurer le respect de la loi et instruire les réclamations indi-

viduelles.

L'absence presque absolue de réclamations de la part des assujettis, le peu d'impor-
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tance des non-valeurs accusées sur l'exercice 1883, et dont le montant pour l'ensemble

du département, ne s'est élevé qu'à la somme de 753 32 applicable en grande partie à la

classe des petits marchands de nationalité étrangère, démontrent le soin apporté par le

service dans la fixation des taxes

En outre, des \isites inopinées sont fréquemment faites dans les centres importants,

où les marchés sont mensuellement inspectés.

Ces inspections ont donné lieu à 30 procès verbaux, qui ont été suivis d'une condam-

nationen police con ectionnelle et de 29 en simple police.

L'article 50 do l'ordonnance du 17 avril 1839prescrit que les opérations de vérification

doiventêtre terminées le 1erAoût.

Cette prescription édictée à une époque où la révision était bisannuelle dans les loca-

lités comptant moins de 50 assujettis, est peut-être encore applicable dans un certain

nombre de départements. Elle ne saurait être rigoureusement observée dans le Nord et

no'anrnent da îs l'arrondissement de Lille qui présente une importance exceptionnelle,

en raison de ce fait que le décret du 26 février 1873 a rendu la vérification annuelle

cbligitoire dans toutes les communes.

Les voeux formulés par le Conseil général pour l'amélioration du service des poids et

mesures ont été agréés par l'administration supérieure.

Quant à ceux que les vérificateurs renouvellent dans leurs rapports, l'assemblée a déjà
estimé qu'il y avait lieu de ne pas insister en raison des explications concluantes fournies

par M. le Mmisire et consignées par mon prédécesseur dans son rapport de la session

d'août 1881.

En résumé, tous les rapports des vérificateurs constatent que les assujettis se conforment

presque tous aux prescriptions légales, et qu'il est fait un usage fidèle de poids, mesures

et instruments de pesage dûment vérifiés et poinçonnés.
Les fraudes que l'on constate encore se pratiquent généralement par des procédés qui

échappent facilement à la répression et non au moyen d'instruments inexacts.

Conclusions.

Les développements qui précèdent répondent aux voeuxexprimés par le Conseil général
dans sa session de 1882, et démontrent que le personnel du service des poids et mesures

apporte dans l'exercice de ses délicates fonctions le tact et le zèle qu'on peut en attendre

légitimement.

Aussi, j'ai 1honneur de proposer aii'Conseil général de vouloir bien continuer comme

par le passé, à témoigner de sa satisfaction envers ces agents, en inscrivant, au budget
de l'exercice 1885, une allocation de 3 350 fr., àctitre de complément de traitement du

personnel attaché à ce service. Cette somme est supérieure de 100 fr. à celle qui a été

inscrite au budget de 1884. La différence est destinée au vérificateur-adjoint de Cambrai,
dont le poste a été récemment créé. J'ai pensé, en effet, que le Conseil général voudrait

bien témoigner de sa bienveillance habituelle en accordant à ce fonctionnaire 1indemnijté

qu'il alloue à ses collègues.
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ART.49 —Travail des enfants et des filles mineures dans l'Industrie. (2°B.)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le rapport de M. l'Inspecteur

divisionnaire du travail des enfants et des filles mineures dans l'industrie, sur la situation

du service du 1erjuin 1883 au 31 mai 1884.

;
Le tableau suivant présente le résumé des résultats constatés dans 1,348 établissements

qui ont été visités '

ARRONDISSEMENTS.
' ~~"""""-"~ "" ————- ENSEMBLE

Lllle-
bïï. DunkerïBeDouai-

clîîs.
Cambrai-kmm-

Nombred'établissementsvisi- 1
les 779 44 S3 75 134 454 116 1348

I NombretolaWriivriersoccupe-
danslesétablis^eineuls. . . 62044 4847 2983 404Ï5 21897 9574 44894 423678

Nombre (
de40d42ans. 34 » » 47 4 29 . 81

d'enfants Jde 12à 48ans 5S88 406 649 4090 2016 792 4436 44547
el Je nies 1
nuieures (de 16à 2! ans 9839 153 778 346 800 4052 4212 13880

15764 259 1297 4453 2517 4873 2348 25508

CHIFFREDESCONTRAVENTIONSCONSTATEES.

i Enfantsnesuivantpasl'école 448 » » 47 54 94 » 283

Enfantsau-dessousde15ans,
n'ayantp^slecertificatd'ins
trui'lion,tiavailiantpmsde
6 heuresparjour 2925 78 375 226 699 463 784 5550

Enfantsau-dessousde 42 an=
travaillantplusde6 heiues
pai jeur • » » » » i « »

Fillesmineurestravaillantla !
nu.l « • » 8 69 60 » 437

Enfantsau-dessousde 46ans
Iravail'ant la nuit, lesdi
manchesetjoursfer.es. » • .471 342 21 314 8£S

Registresd'inscription,listes
d'éede, I.vrets, lois, règle-
ments <l t'bleaux d'alter-
nancedeséquipes » • » 42 48 .27

NOMBRETOTALdes

contraventions 3043 78 375 422 4176 653 4095 6842

^^ __
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Sur 123,678ouvriers adultes, on compte 102,466hommes et 21,212femmes.

Sur les 25,508 enfants et filles mineurs, on compte 7,656xgarçons et 17,852 filles.

La loi du 19 mai 1874 sur le travail des enfants et des filles mineures dans l'industrie

est généralement observé dans le département.

Le traitement et les frais de tournée alloués aux deux inspecteurs départementaux ont

été fixés par le Conseil général à 6,000 fr., soit à raison de 3,000 fr. chacun.

Je propose l'inscription de la même somme au budget de 1885.

AH20.—Vafiencïennes. — ©anal «ta. Grand-Braille. —l&edevance dise

à ta ville. (4erB.)

Dans sa séance du 18 avril 1882, le Conseil général a accepté, sur la proposition de la

villede Valenciennes, le chiffre de 94 fr. 75 c, montant de la redevance annelle à payer

pour l'occupation de la surface du canal du Grand-Bruille qui longeait la Sous-Préfecture

de Yalenciennes.

Je prie l'Assemblée de vouloir bien m'allouer, au budget départemental de 1885 , un

crédit de 94 fr. 75 c, montant de la redevance applicable à l'exercice prochain.

Art.21.— Carte départenteratale an 4/40,00®. —Frais de

conservation des pierres (4arB.).

Un crédit de 335 fr. 95 a été alloué au budget de 1884pour frais de conservation des

pierres de la carte départementale au 1/40,000.
Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire à cet effet, au budget de 1885, un

crédit de 335 fr. 95.

Art.22 — Frais de division de eotes entre propriétaires
et fermier? (4"B ;.

Le nombre d'articles des rôles auxiliaires de division des cotes entre propriétaires et

fermiers s'est élevé à 163,908pour 1884.

La dépense à la charge du département est donc, pour cette année, de 6,556 fr. 36 à

raison de 4 centimes par article. Cette dépense a été prélevée sur le crédit de 7,000 fr.

ouvert par le Conseil général sur l'exercice 1884, et qui laisse ainsi disponible une

somme de 443 fr. 68.

Malgré cet excédent qui restera sans emploi^ je pense qu'il est utile, en raison des

variations qui pourraient se produire dans le nombre des fermiers inscrits aux rôles

auxiliaires, et pour assurer le service de la liquidation des dépenses, de maintenir au

budget le chiffre de 7000 fr. qui est voté annuellement.

Je prie, en conséquence, le Conseil général de vouloir bien mettre cette somme à ma

disposition.

23
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Je crois devoir ajouter que la direction des contributions directes continue le travail

de révision des bulletins et des déclarations de division de cotes et que M. le Directeur

espère arriver à des résultats entièrement satisfaisants, grâce surtout au concours pré-

cieux des agents du recouvrement.

Art.23.—daaBMfore de eoniaraeree «le ÏSïEmEier^OEe—Siaîsventiom awx
# offfleÊers et maîtres de port (2eB)

La Chambre de Commerce de Dunkerque alloue, chaque année, des subventions pour

indemnités aux officiers et maîtres de port et pour indemnités aux gardiens des fanaux de

la jetée de l'Est et du Lenghenaer.

L'indemnité aux officiers de port s'élève à 10,000fr. Celle attribuée aux gardiens des

fanaux est de 200 fr. par an.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire au budget de 1885, sous-chapitre

XIII, un crédit de 10,200 fr. qui se balancera avec un article de recette de même somme

inscrit au § 4 des produits éventuels départementaux.

Art.24. —BSépemses Imaprévues. (4crB.)

Un crédit de 10,000 fr. a été inscrit au sous-chapitre XIII du budget de l'exercice cou-

rant, sous la dénomination de réserve pour dépenses imprévues.

Ce crédit étant suffisant pour parer aux besoins imprévus, j'ai l'honneur de proposer

au Conseil général, de vouloir bien inscrire pour cet objet au budget de 1885, un crédit de

pareille somme.

Sei*î K©etélépKonicjaiie à la S'réf'eetiiï'C. — Entretien et aBsonme-
BMent (2°B)

Le service téléphonique installé à la Préfecture facilite considérablement l'instruction

d'un grand nombre d'affaires, en me permettant de communiquer instantanément avec

les chefs de services reliés à ce réseau. Il en résulte une grande économie de temps, de

démarches et de télégrammes.

Les droits d'abonnement et d'entretien à payer à l'administration des lignes télégra-

phiques et téléphoniques, c'est-à dire à l'Etat, sont évalués approximativement a

361 fr. 60 suivant la lettre cijointe de M. le Directeur-Ingénieur.

Je prie le Conseil général de vouloir bien inscrire cette somme au budget de 1885.

Pour l'exercice courant, il n'est dû que des droits d'abonnement s'élevant à 162 fr. 50.

Je prie l'assemblée d'ouvrir un crédit de pareille somme au budget rectificatif.
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SOUS-CHAPITRE XIV.

Dettes départementales afférentes à des dépenses non obligatoires.

Néant.

' "
wTTr.n?T DIFFERENCE

SOMMES *>UD_ _.1 entrelesalloratiûns
de4885. budgétairesde1884etcelles

„,_ __ allouées proposéespour1885
DESIGNATIONDESRECETTES au el

- __1-L_^_— , OBSERVATIONS.
PROPOSITIONS

de1884. duPréfet. Enmoins. Enplus.

SOUS-CHAPITRE XV.

Instructionpublique.

%4. Mimsteie del'Intérieur

NEANT. Artler _Depens6sorai
narresdesécolesnormales
d'instituteurset d'mstitu

—- tnccs 238505«

. , . Art2—Dépenses
Totala imputersurles ordonnancesdu Ministre desdélégationscan-

tonalesetduCon-
del'Intérieur , » » » » sei1départemental.1500p

Art3—Dépenses

Ides
Commissions

____________-_—-_-——dinstructionpri-
maire,impression
et fournituresdi-
versesrelativesa

82 Ministèredel'Instructionpublique. l'instructionpri-
maire 5000»

Ait4—Complé-
mentdesoepenses
ordinairesdesécoles

D. .,- . ... . . primairescommu-
epensesde l'Instruction primaire imputables naies(tiaitements,

fraisdelocationde
sur le produitdes 4 centimesspéciaux. (Lois maisonsd'ecoies

1 r *• —imprimées.... 330.41708
du 15mars 1850, du 10 avril 1867 et du 19

juillet1875du 9 août,1879 et 16juin 1881.. 555,121 76 565,422 08 » 10,300 32
™ 565mm

Dépensessur d'autres ressourceséventuellesde

l'Instructionpublique » » » »

Totalà couvrirpar les ordonnancesduMinistre
del'Instructionpublique 555,121 76 565,422 08 » 10,300 32

Reportdes dépensesdu paragraphe 1er » » » »

Totaldu sous-chapitreXV 555,121 76 565,422 08 » 10,300 32
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IMSTBUCFIOM PUBM^UE.

BUDGETRECTIFICATIFDE 1884.

4°_8_egs®iE_"<ee§.

D'après le compte de gestion de 1883, à la clôture de l'exercice les ressources dispo-

nibles applicables aux dépenses de 1instruction publique s'élevaient à 138,583 fr.

98 cent.
2°.Dépenses.

Cette somme me paraît pouvoir être affectée aux dépenses ci-après qu'il y aurait lieu

de rattacher au budget de l'année courante.

Art. 6. — Supplément de traitement aux fonctionnaires des écoles normales de

Douai 1.200fr.

Le Conseil général attribue une indemnité départementale annuelle de 300 fr aux

professeurs des écoles normales. Pour que ces fonctionnaires profitent tous de cette

faveur, le crédit inscrit au budget de 1884 est insuffisant, M. le Ministre de l'instruction

publique ayant nommé 9 maîtresses à la nouvelle école normale d'institutrices, tandis

que mes propositions de Tan dernier n'en prévoyaient que 5. Un crédit supplémantaire

de 1.200 est nécessaire.

Art. 14. — Certificat d'études primaires. Frais d'examen 1.000 fr.

Le nombre des candidats au certificat d'études augmente chaque année ; il est indis-

pensable d'augmenter aussi celui des instituteurs et des institutrices chargés de les inter-

roger, afin de ne pas obliger ces enfants à rester deux jours au chef-lieu de canton. Il

en résulte que le crédit de 6,500 fr. inscrit pour frais d'examen n'est plus suffisant.

M. le Directeur de l'enseignement primaire estime qu'il y aurait lieu de l'élever de

1,000 fr. pour que chaque examinateur pût recevoir l'indemnité de déplacement de 5 fr.

par jour allouée par le Conseil général.

Art. 18. — Reste à payer de l'exercice 1883. Mandai non acquitté 100 fr.

Un secours de 100 fr. a été attribué en 1883 à Madame Fontaine, veuve d'un ancien

instituteur du Nord et domiciliée dans le Pas-de-Calais. A la clôture de l'exarcice le

mandat qui lui a été délivré n'était pas touché.

Art. nouveau. — Achat de 20 exemplaires de la carte du département du Nord,

par M. Mille 500 fr.

Dans sa dernière session d'avril, le Conseil général a voté cet achat. Le prix de chaque

exemplaire étant de 25 fr., il y a lieu d'ouvrir un crédit de 500 fr. pour payer cette

dépense.

Article nouveau. — Concession de cartes de géographie aux écoles pri-
maires 1,500 fr.
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Beaucoup d'écoles manquent encore de cartes de géographie. Depuis plusieurs années

le Conseil général vote à ce sujet un crédit de 1,500 fr. qui serait encore bien

utile.

Art. 26. — Subvention aux communes pour acquisition, construction ou répara-

tion de maisons d'école et de mobilier scolaire 134,283 fr. 98

Les crédrts qui font l'objet des articles précédents forment un total de 4,300 fr. En

retranchant cette somme de celle de 138,583 fr. 98, montant des ressources disponibles,

il resterait 134,283 fr. 98 à ajouter au crédit de 64,460 fr, 88 voté l'an dernier pour
-constructions scolaires. Le total de ces deux sommes formerait le fonds de dotation de

ce service, soit 198,744 fr. 86.

Si le Conseil général acceptait ces propositions, le budget rectificatif de l'instruction

publique de l'exercice 1884 pourrait être établi de la manière suivante :

4°_8,ess©rarces

Reliquat de l'exercice 1883 138.583 fr 98

2°ESépeases.
Art. 6. —

Supplément de traitement aux fonctionnaires de l'Ecole

normale de Douai...,. 1.200

Art. 14. — Certificat d'études primaires. Frais d'examen 1.000

Art. 18. — Reste à payer de l'exercice 1883 100

Art. 26. — Subvention aux communes pour acquisition, construction

ou réparation de maisons d'école et de mobilier scolaire 134.283 98

Art. nouveau. — Achat de 20 cartes du département du Nord, par
M. Mille i 500

Art. nouveau. — Concession de cartes murales de géographie aux

écoles primaires '. •.... 1.500

Total égal 138.583 fr. 98

Budget de 188 5.

ESessosi-ces.

Les ressources départementales applicables aux dépenses de l'instruction primaire
consistent :

1°Dans le produit des 4 centimes spéciaux établis par les articles 40 de la loi du

15 mars 1850, 14 de la loi du 10 avril 1867 et 7 de la loi du 19juillet 1875. Cette impo-
sition est obligatoire pour les départements aux termes de l'art. 4 de la loi du 14 juin
1881. Elle constitue leur quote-part dans les dépenses ordinaires de l'instruction pri-
maire :

2°Dans celui des 2 centimes facultatifs votés par le Conseil général dans sa session

d'avril, imposition approuvée par la loi du 5 août courant et destinée à couvrir des

dépenses départementales reconnues nécessaires.
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Le produit du centime étant évalué pour 1885 à 141,355 fr. 52, les ressources résul-

tant de ces deux impositions s'élèveront :

pour les 4 centimes obligatoires à 565,422 08

pour les 2 centimes extraordinaires à 282,711 04

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de voter les 4 centimes obligatoires et

d'en affecter l'emploi, ainsi que celui des 2 centimes extraordinaires, comme il est

indiqué ci-après :

_Bép©E_ses.

m Sommes Sommes_
_ - , inscrites proposéespar

||
DESIGNATION. au budgel „_ ]e prefet OBSERVATIONS,

1 de 4884. pouri888.

1° Emploi des 4 centimes spéciaux.

1 § 1. Dépensesordinairesde l'écolenormaled'ins-

tituteurs 135.865 >> 136.100 »

§ 2. Dépensesordinairesdel'écolenormaled'insti-

tutrices 76.960 » 92.405 »

2 Dépensesdes délégationscantonaleset du Conseil

dépaitemental „ 1.500 » 1.500 »

3 Dépensesdes Commissionsd'instructionprimaire,

impressionset fournituresdiverses relatives à l'ins-

truction 5.000 » 5.000 »

4 Complémentdes dépenses ordinaires des écoles

primaires communales(traitements, loyers, im-

primés) 335.796 76 330 417 08

ToTAL 555.12176 565.422 08

2° Emploi des 2 centimes extraordinaires.

1 Bourses accordées à titre de dégrèvement aux

élèvesentretenuspar le départementdans les lycées

etcollèges 42.000 » 42.000 »

2 Bourseà l'écolede Cluny 800 > 800 » ,

3 Traitements et indemnités des employésde la

divisiondel'instructionpublique 26.500 » 26.500 »

4 Supplémentde traitement au Directeur départe-
mental et aux inspecteurs de l'enseignementpri- ( Directeur 3000

_. „. „ \ 4InspecteurdoLille,
maire 20.700 » 20.700 » Chacun rsoo

Il autresInspecteurs,
5 Frais de tournées (1,200 fr.) et de bureau lchaoua

(1,200 fr.) au directeurde l'enseignementprimaire. 2.400 » 2.400 »
——————__«___________ '

A reporter 92.400 » 92.400 »
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^ Sommes Sommes

•3 , inscrites proposéespar

%t
DESIGNATION. au budget M l6Préfet OBSERVATIONS.

§
'

de 4884. pour-1885.

Report 92.400 » 92.400 »

6 Supplémentde traitementsaux fonctionnairesdes Econome.".'..-
'
soo !

écolesnormalesde Douai 8 300 » 9.500 » f^ZS^^S^ g£
Directrice .... 1500 J

7 Écoles normales.— Abonnementaux journaux
9professeurs,chacune 3001

scolaireset à diverses publications. — Dépenses I
„„.,,<_,,„„ I 000 v. 1 00.0 « i Eonorm.d'instituteurs500 |
imprévues i.uuu » i.uui' »j Eonormd.instllutnoes500 I

8 Indemnitéau secrétairede l'académie 500 » 500 »

9 Traitement de l'inspectrice départementale des

écolesmaternelles 2.500 » 2.500 »

10 Bulletinde l'instructionprimaire 2.800 » 2.800 »

11 Subventionaux maîtresses du cours normal de

directricesd'écolematernelle 800 » 800 »

12 Boursesd'élèves-maîtressesd'école maternelleau

coursnormal: 16 à 250 fr. chacune 4.000 » 4.000 M

13 Indemnité aux professeurs des cours normaux

créésdans différentscentres du département pour
la préparationau brevet supérieur , 22 500 » 22.500 »

14 Certificatd'études. — Frais d'examen 6.500 » 7.500 >j __JS_teàux_*__•
*°°°

jleursexaminateurs 4,500
15 Achatde livresde classedestinésaux élèves indi- ' Pnx 2°°°

gentsdes communespauvres 3.000 » 3.000 » '

16 Suppléantsinstituteurs et institutrices.— Traite-

tementset frais de déplacements 6.400 » 6.400 J)

17 Fournitureset impressionsdiversespour le service
del'instruction 4.000 » 4.000 »

1? Secoursà d'anciensinstituteursou parents d'ins-

tituteursdans le besoin 10.000 » 10.000 »

19 Indemnitéde 200 fr. à chaqueinstituteur ou ins-

titutriceadmisà la retraite 7.000 » 7.000 »

20 Indemnitéde 100 fr. à chaque élève-maîtreou

élève-maîtressesortant de l'écolenormale 8.000 » 8.000 »

1 , A reporter 179.700 » 181.900 » S
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to Sommes SommesCD
_ _ , inscrites proposéespar
h* DESIGNATION.

# au budget M.le Prefet OBSERVATIONS.

_ de -1884. pour4885.

Report 179.700 » 181 900 »

21 Indemnité de déplacementset secoursaux insti-

tuteurs,institutriceset directricesd'écolematernelle

en activitéqui, par suitede circonstancesexception-

nelles, se trouventdans le besoin .'... . 6.000 » 6.000 »

22 Encouragementsaux instituteurs, institutriceset.

directrices d'école maternellequi se sont le plus

distingués 4.500 » 4 500 »

23 Subventionsaux communesqui ne possèdentpas
encorede bibliothèquesscolaires,pouileurpermettre \

d'enfonder 2.000 » 2.000 »

24 Abonnementsà diversespublications 400 » 400 »

25 Dépensesimprévues 500 » 1.000 »

26 ' Subventions aux communespour acquisitions,
constructionsou réparationsde maisonsd'école et

mobilierscolaire , 64.960 88 66.911 04

27 Annuité de l'amortissementdes emprunts con-

tractés à la caisse des lycées, collèges et écoles

primairespour la constructionde l'écolenormale

d'institutricesdeDouai 20.000 » 20.000 »

TOTALÉGALau produitdes 2 centimes.. 277.560 88 282.71104

Voici les raisons qui me semblent justifier les différences qui existent entre mes pro-

positions relatives à l'année 1885 et les crédits votés pour 1884par le Conseil général.
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_ Centimes spéciaux.

Art. lu, § 1. —Dépenses ordinaires de l'École normale d'instituteurs : augmen-

tation 235 fr.

Elle a pour causes principales, d'une part, une diminution de six élèves dans l'effectif;

d'autre part,l'inscription d'un crédit nouveau de 2,810 fr. pour assurer le fonctionnement

des ateliers de travaux manuels.

§ 2. —
Dépenses ordinaires de VEcole normale d'instutrices 15.445 fr.

Cette augmentation est la conséquence de celle de l'effectif en 1855. Les élèves de

3eannée qui viennent de sortir définitivement étaient au nombre de 19 ; celles qui entre-

ront au 1eroctobre prochain pour former le cours de lre année seront 50, chiffre normal

annuel en vue duquel l'Ecole a été construite.

Il n'en résulte aucune charge pour le budget. La partie des 4 centimes affectée à l'en-

tretien des écoles communales en est diminuée sans doute, mais la subvention de l'Etat

en est augmentée d'autant.

S Centimes extraordinaires.

Art. 6. — Supplément de traitement aux fonctionnaires des écoles normales de

Douai. Augmentation 1.200 fr.

Gommeje l'ai dit à l'occasion du budget rectificatif le nombre des maîtresses nommées

àl'école normale d'institutrices de Douai étant de 9 et non de 5, chiffre prévu au budget
de 1884,je propose au Conseil général de porter de 8,300 à 9,500 fr. le crédit voté, pour

que toutes les maîtresses reçoivent l'indemnité départementale de 300 fr.

Art. 14. — Certificat d'études. Frais d'examen. Augmentation 1,000 fr.

J'ai développé dans mes propositions relatives au budget rectificatif les motifs de cette

augmentation.

Art. 25. —
Dépenses imprévues. Augmentation 500 fr.

Le Conseil général inscrit un crédit de 500 fr. pour dépenses imprévues, au budget de

l'instruction publique. C'est peu pour un service aussi important. En diverses circons-

tances j'ai du en constater l'insuffisance. Je crois devoir demander de le porter de 500 à

1,000fr , ce crédit étant distribué par la Commission départementale après proposition

régulière.

24
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Bourses dans les lycées et Collèges (3eB.)

Un crédit de 42,000 francs, destiné à faire face aux dépenses de bouises dans les Lycées

et collèges du département, figure au budget de 1884.

Sur ce crédit 5 1/2bourses sont actuellement vacantes au Lycée de Lille. — Une demi-

bourse au Lycée de Douai. —
3/4 de bourse au collège d'Armentières.

Lycée de Lille. — Sur les 5 demi bourses vacantes au Lycée de Lille, 3 titularres dont

les bourses expirent cette année parce qu'ils ont atteint leur 19eannée, sollicitent une

prolongation d'une année. Ce sont les jeunes Cany, Servin et Cuisset.

La bourse de l'élève Cuisset, qui expirait en 1883, a été prorogée d'une année.

Lycée de Douai.—Une demi-bourse est vacante au Lycée deDouai ; c'est celle du jeune

Pique, qui est né le 6 février 1865, sa bourse expire en 1884. 11sollicite une prolongation

d'une année.

Collège d'Armentières. — Le jeune Rmgot. titulaire de 2/3 de bourse au Collège

d'Armentières, quitte cette établissement à partir du mois d'octobre prochain.

Demandes de promotion de bourse et de transfert de bourse.

Des demandes de promotion et de transfert de bourses ont été formées par les familles

des jeunes gens ci-après :

1° Promotion de bourse. — Boucher. Boulanger, Lahaeye, Marsy, Neuville.

Wuiot, Farez, Pruvot, Cousin ;

2° Transfert de bourse. — Carrez, Grésillon, Lermigeaux.

J'ai l'honneur de déposer sur le bureau du Conseil général des notes sur la conduite,

le travail et les progrès des boursiers départementaux.
Pour l'attribution des bourses vacantes, je mets sous les yeux de l'Assemblée les 17

demandes par ordre alphabétique, qui me sont parvenues : Boutelier, Camot, Carrier,

Christiaens, Delcambre, Douillet, Dubois, Girard, Gref, Léger, Lemaire, Lener, Morelle.

Sizaire, Vermeersch, Yiart, Vilbert.

Dans la pensée que le Conseil général continuerait à venir en aide aux familles pour
l'instruction secondaire, j'ai inscrit au budget de 1885, le même crédit qu'en 1884. soit

42,000francs.
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1 SOMMES BOD&ET JSSs
allouées ^e 4885. buagétarresde1884et celles

DESIGNATIONDESDEPENDES. h . ,
-

^proposée^po^jSS^ OBSERVATIONS.
ë Propositions

de !884. diiPréfet Enmoins. Enplus
1

: : \

SOUS-CHAPITREXVI.

Cadastre.

'§ 1er.—Ministèrede l'Intérieur.

Art.1er.Dépensesà imputer sur les ressourcesordinaires

du budget 55,000 » 55,000 » » » » »

§2 —MinistèredesFinances.

Dépensesà imputersur le produitde l'imposition

autoriséepar la loi du 2 août1829 » » » » » » » »

Crédità ordonnancerpar le MinistredesFinances. » » » » » » » »

Report du § 1er 55,000 » 55,000 » » » » »

Total du sous-ohapitreXVI 55,000» 55,000» » » ., .

I

»

i

Ii
?
i

i
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Art.1er.— Cadastre. (<ICIB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, la situation des travaux du cadastre

dans le département que m'a adressée M. le directeur des contributions directes.

Ces travaux sous l'habile et intelligente direction de ce chef de service ont été poussés,

depuisl'année dernière, aussi activement que le permettaient les ressources mises à la

disposition des communes par le Conseil général.

Voici quel est leur degré d'avancement dans les cantons et dans les villes où ils sont en

cours d'exécution.

Canton de Trélon.

L'arpentage est terminé dans les 13 communesde ce canton, ainsi que dans la commune

de Prisches qui y avait été réunie en raison dela date ancienne de son premier cadastre,

qui remontait à 1812. Le premier rôle du nouveau cadastre a été émis en 1884 pour huit

de ces communes ; l'expertise de la commune d'Anor se termine actuellement et celle

des quatre autres communes sera faite au commencement de 1885, après l'achèvement

de la communication des bulletins aux propriétaires qui sera effectuée au cours de l'hiver

prochain.

Canton de Cysoing.

Les opérations de la partie d'art, achevées pour quatre communes de ce canton, sont

déjà fort avancées dans sept autres communeset elles ne restent plus à entreprendre que

pour trois petites communes ne comptant ensemble que 1,674hectares.

Ville de Roubaix.

La communrcationdes résultats de l'arpentage aux propriétaires a été faite dans les

premiers mois de 1884 et l'expertise commencée immédiatement après sera terminée à la

fin de cette année. Le premier rôle cadastral sera donc émis en 1885.

Ville de Tourcoing.

La triangulation du territoire de Tourcoing est terminée et depuis le 19 mai dernier

cinq géomètres s'occupent du levé duplan parcellaire.
Les opérations d'arpentage ne restent donc plus à entreprendre que pour trois petites

communes du canton de Cysoing et à terminer que pour sept communes de ce même canton

ainsi que pour la ville de Tourcoing et on peut prévoir que pour l'année 1885, les géomè-
tres pourront être dirigés sur d'autres terrains.



SOUS-CHAPITREXVI. CADASTRE. 189

Le Conserl général ayant décidé dans ses séances des 2 septembre 1881 et 22 août 1883

que le cadastre serait renouvelé dans les villes de Valenciennes et Maubeuge aussitôt

après l'achèvement des travaux entrepris ou à exécuter dans les villes de Lille, Roubaix

et Tourcoing, la triangulation du territoire de Valenciennes pourra être opérée au

commencement de 1885, sinon même à la fin de 1884.Mais comme il entre dans la volonté

du Conseil général que les travaux des grandes villes ne préjudicient en rien à ceux des

communes rurales et que d'ailleurs les opérations de la ville de Valenciennes ne peuvent

retenir que quelques-uns des géomètres arpenteurs il conviendrait de désigner le canton

qui devra bénéficier, après celui de Cysoing. des subventions départementales.

Le renouvellement du cadastre devant, d'après les règlements, se faire par canton et

dans l'ordre même ou a été exécuté le premier cadastre, la désignation des cantons se

trouve en quelque sorte réglée d'avance. Cependant cette année une difficulté seprésente

par suite de cette circonstance que le cadastre des cantons qui arrivent en ligne, au heu

d'avoir été exécuté comme pour ceux qui les ont précédés en une seule année, s'est

échelonné sur une période qui s'étend de 1817 à 1830.Les deux cantons quise présentent

en premier ordre dans ces conditions sont les cantons de Saint-Amand (rive droite) et de

Bergues Mais dans le canton de Saint-Amand ce sont précisément les communesles plus

importantes qui se trouvent avoir été cadastrées lespremièies (elles ont ensemble, en

effet, 7,921 hectares sur 10,793 que comprend le canton), tandis que pour le canton de

Bergues c'est le contraire qui s'est produit (2,364hectares pour les premières communes

cadastrées en 1817 et 1820 surll,760 hectares que compte le canton). De plus, le tern-

toe du canton de Saint-Amand a subi, par suite du développement de la population et

de l'industrie, des modifications bien plus profondes que le territoire de Bergues.
Enfin on pourrait profiter du renouvellement du cadastre de Saint-Amand pour refaire

celui des communes limitrophes de Wallers (canton de Valenciennes) et de Lecelles

(cantonde Saint-Amand, rive gauche), qui remonte à 1818 et 1821, ce qui réduirait à

huit le nombre des communes du département dont le cadastre est antérieur au règle-
ment de 1827.

M. le directeur estime que le Conseil général pourrait décider crue les opérations

cadastrales, après leur achèvement dans le canton de Cysoing, seront portées successi-

vement dans le canton de Saint-Amand (rive gauche), avec adjonction des communes de

Wallers et de Lecelles et dans le canton de Bergues.
La dépense qui sera engagée pour ces deux cantons s'élèvera, d'après les bases de

l'ancien cadastre, à 106,688fr. 10 ; celle à laquelle donnera heu le travail des villes de

Valenciennes et de Maubeuge atteindra 45,222 fr. 95 environ, si onadmet pour ces villes

les tarifs adoptés pour Roubaix et Tourcoing. Mais ces dépenses ne viendront à réalisation

quesuccessivement et en maintenant au budget l'allocation de 55,000 fr. votée depuis six

ans déjà pour le renouvellement du cadastre, le Conseil général aura pourvu certaine-

ment aux besoins de l'année 1885. La part des villes de Lille, Roubaix et Tourcoing étant

faite quant à présent, et les frais de leur cadastre ne devant pas dépasser sensiblement,
s'ils les dépassent, les prévisions d'après lesquelles ils avaient été réglés, les villes
nouvellesà cadastrer se trouveront ainsi dotées pour l'année prochaine sans que le

département ait eu rien à changer aux dispositions générales de son budget. Le vote de
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la subvention de 55,000 fr. me paraît être du reste la conséquence des délibérations des

2 septembre 1881 et 22 août 1883, prises en faveur des villes de Valenciennes et de

Maubeuge , il se recommande de plus par l'intérêt du travail auquel il a pour objet de

pourvoir, comme par celui du personnel si dévoué et si méritant du cadastre quin'a jamais
fait appel en vain à la bienveillance du Conseil général

Par ces diverses considérations j'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien

1° inscrire au sous-chapitre 16, article l0r du budget de 1885. un crédit de 55 000 fr.

pour le renouvellement du cadastre.

2° Décider que les opérations du renouvellement pour les cantons ruraux seront

portées successivement, dès que le degré d'avancement des travaux en cours d'exécu-

tion le permettra, dans le canton de Saint-Amand (rive droite), auquel seront réunies

pour ces opérations les communes contigues de Wallers et de Lecelles et dans le canton

de Bergues :
«

3° Autoriser l'application à la dépense des travaux qui pourront être entrepris au

cours de 1884, de la somme de 1,370 fr. 28 qui n'a pas été attribuée sur le crédit ouvert

pour cette année, en vue d'éviter les complications de comptabilité qu'exigent les rever-

sements quand les prévisions de dépenses re se trouvent pas exactement atteintes.
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SOMMES BUDGET ^teïïE,
AlInnfSpç de1S8S. budgétairesde1884elcelles

DESIGNATIONDESDEPENSES. Tv\
~ _^P°^pmuj8^ OBSBRVAHOKS.

aubudget pll0P0SITI0NS
——-—~-

rie1884 duPréfet enmoins enplus

BUDGETORDINAIRE.

HBCAWTUH1IONDESDEPENSES.

I. Dépensesobligatoires 2-18,860» 22-1,960» » » 3,100 »

II. Propriétésdépartementalesimmobilières 36,64280 36,9034b » » 26065

III. Routesdépartementales 508,290» 504,295» 3,995 »

IV. Cheminsvicinaux.—Cheminsde fer d'intérêt
'

local 2,469,920312,365,32444 » » 205,40413

V. Enfants assistés 230,000» 230,000» » » » » I

g
VI Aliénés 530,000» 530,000» » » » »

a
H VII Assistancepublique 163.015» 189,940» » » 26,925 »

* VIII Cultes . » » . » , , . »

^ |
'

_, LX Archives 16,950 » 17,150 ' » » 200 »
i
en X. Encouragementsaux Lettres, aux Scienceset

Q
auxArts 74,350 » 73,050 » » » 1,700 •

XI. Agricultureet Industrie 70,800 » 70,800 » » » »

XII Subventionsauxcommunes 44500 » 41,500 ' » » » »

XIII. Dépensesdiverses 268,36511 219,97070 48,39441

XIV. Dettes départementales „ » » » » » » »

XV Instructionpublique 555,12176 565,42208 » » 10,30032

i XVI Cadastre 55,000 » 55,000 » » » » »

Total desdépensesordinaires 4,925,814985,421,31567 S2>389*4 247,89040

195,50069

B4LANCE.

Totaldesdépensesordinaires 4,925,844985,121,31567 » »

Totaldes recettescrdinaires 4,927,362345,139,93140
"

»

Reliquat 4,54736 48,64543 » » »

i



192 PREMIEREPARTIE. CHAPITREIV. BUDGETDE 1885.

i

BUDGET EXTRAORDINAIRE.

1° RECETTES.

RECETTESINSCRITES
aubudgetde188i

Art. ia. Centimes extraordinaires perçus en
vertu de la loi du 10 août 1871 (ma-
ximum12 centimes) 1,665,365 28

2 centimes extraordmau-es perçus en
vertudelois spéciales.(Inst.primaire ) 277,560 88

Art. 2. Emprunts (Loidu 10 août 1871) , 1,942,926 16

Emprunts à réaliser en vertu du lois)
spéciales(Loidu 30juillet 1880) f j Q^QO,QQ̂

Id. (Loidu 17juillet 1882) )

Art. 3. Produits éventuels extraordinaires (Loi
du 10 août 1871,art. 59).

1° Produit des biens aliènes.

RECETTESIISSCRITES
pour188b

1,696,266 24

282,71104

Total.. 1,978,97728

1,576,400 i.ggg 6Q0 >

322,200»)

i I
Cessionde terrains ou bâtiments 600 »

Vente de matériaux 100 »

Remboursement par les communes de

la portion d'emprunt mise à leur

charge pour les travaux de restau-

ration des chemmsd'intérêt commun.I

(Loidu 30juillet 1880) /24,002 05 12.467 077 29,135 39

Id. — Des chemms de grande commu-

nication et d'intérêt commun.(Loidu

17juillet 1882) 2,842 32

Part contributivedubudget delà guerre
dans le même emprunt. (Loi du 30

juillet 1880)
( 13,120 »

Total des recettes extraordinaires 3,610,828 21 3,906,712 67
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Aucuneressource spéciale n'a été créée par le Conseil général pour le remboursement

des annuités de l'emprunt de 15 millions contracté en 1870pour la défense nationale ;
il en est de même en ce qui touche les subventions allouées aux communes pour l'achè-

vementdu réseau subventionné. Les ressources nécessaires pour faire face à ces charges

qui s'élèveronten 1885à 1.351,018fr. 81 sonl imputées sur le produit dos 12 centimes

exlraordinaires, qui est aiirsi presque absorbé par ces dépenses. J'ai également imputé
sur leproduit de ces 12 centimes extraordinaires le montant de la subvention totale

de 231,000fr. proposée en faveur des communespour assurer l'entretien de leurs che-

minsvicinaux ordinaires ; cette subvention dépasse de 14,000fr. celle qui a été inscrite

au budget de 1884.

Le produit de 12 centimes extraordinaires a donné sur les prévisions de 1883une plus-
valuede 48,317fr. 34.

Une loi du 5 août ISS-i a autorisé le département, conformément au vote du Conseil

générai, à s'imposer extraordinairement, on 1885, deux centimes additionnels dont le

produit sera consacré, tant au service de renseignement primaire qu'aux dépenses de

l'instruction publique.

J'inscris, en conséquence, en recette la somme de 2S2,7I1,04 représentant le produit
de cette imposition.

En ce qui touche lés emprunts, j'inscris en recettes et en dépenses, les sommes d'en-

semble1,898,600fr. à réaliser en vertu des lois des 30 juillet 1880et 17juillet 1882, qui
ont utori-é la restauration du nouveau réseau de 1,400 kilomètres de chemins d'intérêt

commun et celle de l'ancien réseau des chemins de grande communication et d'intérêt

commun.

Enfinj'ai porté également en recette et en dépense la part contributive de? communes

et de l'Etat dans la restauration des chemins d'intérêt commun et des chemins iitraté-

giques qui ont faitl'objet d*s emprunts de 6,287,600fr. et 1,200,000fr. autorisés par les

loisdu30juillet 1880et 17 Juillet 1882.

J'ai prévu pour une sommede700 fr. le montant des produits éventuels extraordinaires
de 1885.

Cette recette est sensiblement égale à celle réal'sée on 1883, elle est constituée par le

produit de la vente de vieux matériaux et celle des terrains, par suite d'alignement le

longdes routes départementales.

Par ce qui précède, on peut constater que les seules ressources extraordinaires du

départementproviennent uniquement du produit des cen!imes additionnels votés par le

Corsai général, en vertu de la loi du 10 août 1871ou autorisées par des lois spéciales.

35
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2° DÉFENSES.

SOUS-CIIAPITREXVII.

Dépenses imputables sur le pi^oduil de centimes extraordinaires.

§ 1er.

Emploide12centimesvotéspar leConseilgénéralenrcrludelaloidu10août1871 (maximum,12 centime>

CHEMINSVICINAUX.—CHEMINSDE FER D'INTÉRÊTLOCAL

ÉDIFICES DÉPARTEMENTAUX.
iCa^S ^rfi"'

OBSERVATIONS.

Art. 1er Constructiond'un Quartier de cor- WSERVICEDESEMPRUNTS

rection paternelle avec add tion i*Cheminsvicinauxordinaires,
d'un 2°étage à la Maisond'ariêl « ... . . „ ,, ....
de Lille..! , 10,951 50

S*' tof^-__J»<<«18CS-
R»sranîle2300kilnnictris
LuipuiHlic,ilise2J906000.

Art. 2. Création d'un Internat à l'Institut pJXTi™hàrgedudépartement.-
industriel du Nordde la France. » 16,500 » imum xi =

Jôô = S8M61r
Partiecomplémentairedontl'amer-

Art. 3. Constructiond'une casernede gen- W^S^^? «im_ _
darmene à Valenciennes(Solde). * o/,ouu »

^^ TO6S1M
§2.loirfu10avril1879

Art. 4. Institut industriel du Nord de la Réseaude4oi)kionien^
France. Constructionde trottoirs. » 6,000 » B__gVT."'.'."'«gSÔoxtS = «o«nM

TotalpourlescheminsYicinaux
» . r- m. IJ i - T»'/? * -mi • oïdinaires 892913TrM
Art. 5. Motel de la Préfecture, ilciairage Empruntàd'autiebcaisses 6400

delà Salle des Fêtes » 31,500 » Totaigénérai 899393«

S°Cheminsd'intérêtcommun
Ait. 6. Subventionpour les travaux

des) Roseaude1.400kMomet.esEmpruntde6287(M
cheminsordinaires / autousepaitaloir<iu30ju,iursso

> 217 000 » 231 000 » Réalisationsau31decenibie18842483lOOfr»
Réseausubventionné f ' ' Amortissement 96924 >

R,
1 . ,. , I Adéduire:

éseaunon-SUbVentwnne J Paridesrnniraun<"!:
1/odil6,842351X4

Jôô =1246701,1
Art. 7. Subventionaux communespour le et2ncin>mMi<!9iraii!siqnrs[ 25swrr.M

remboursementd'empruntscontrac- îi^« KGW^.^fuîaooi _
tés à la caissedescheminsVicinaux. 931,375 55 (a)982,123 81 Resteaucomptedudépartement.. 71S30rr93

Empiuiildel210000fr contractéponrlarr«-
. , 0 T,, . • , on nnn /7\ in nr\n td__iondesclieniiisdpgidudi>oo__n_caliOBArt. 8. Reservepour travauximprévus o0,0U0 » (o)10,000 » a d'miéiHcommun.

Loidu17juillil1882
Articlesnon reproduitsdu Budgetde 1884.. '117,200 » » Réalisationenmi 3S6Q40ff.

Amortissementen1885 142»160
1/5alaUiargedescommunes S8i8 32

Totaldu § 1er 1,295,575 » 1,325,574 31 Resteàlachargedudépartement11« «_

___=________=__ RECAPITULATION
desdépensesa lachaigedudepailcmcnt.

S 2 Cheminsvicinauxmdmjiris. . 899393fr60
Cheminsd'intérêtcommun(Loidu30 „
,ull11880) . ... 7183693

T?.v.„f„:J„ 1':—.-„„;i.„„n—t„„««J.*-„.*-„- Cheminsdt.grandecommunication
iimpioi de 1imposition extraordinairean- lt d'intérêtcommun(LOIdu17

loris.eepar laloi spécialedu 5 août1884 JUIIUISSÎ) __i__Jfr r
Totalgénéral ,. 982123*L

-.i (6)CheminsdeJTindecommunication..•
Art. 1 .Dépenses a ordonnancerpar le (Vona,chap4,ait335) m

Mimslèredel'Insliuctionpubbque 277,560 88 282,71104
aajwa

^JS^™.""^-^ >

Total du § 2 277,560 88 282,711 04
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§ 3.

Service des emprunts départementaux.

Somm»=-HonéesSonraespréTaesOBSERVATIONS.
aubudgetdelb84 pour1835

Arl1er.Déc-etdu 12 ( Lol3 , 39750
BJ

octobre1870et déhbë-
|

Rembcursemt(5eannuité). 327 200 »V 368.895 » 368.895 »

rationdu5levriei1881.
(

T™bre, enregistreur.,etc. 1,945 »
J

TOTALdu §3 3C8 895 » 368.895 »

RÉCAPITULATION.

f 1*loi du 10 Août1871.1 1,295.575 55 1.325.574 31

§2 Loi du 5 août 18S4 257.C60 88 282.711 04

§ 3. Seivicedesemprunts : 388.895 s 368.895 »

TOTALdu sous-chapitreXYII 1.912.03143 1.977.180 35

Art 1er.—IMHf3__td'arrêt de T.iilc. —Construction d'un quartier
de correction paternelle avçc addition d'un deuxième étage. (1erB.)

Dans sa séance en date du 25 avril 1884, le Conseil général a renvoyé à la présents

session l'examen du projet présenté par M. l'Architecte du département et montant

à 10,951fr. 50 c. pour l'établissement d'un quartier de correction paternelle à la maison

d'arrêt de Lille.

Monrapport à la session d'avril était ainsi conçu :

* J*ai1honneur de soumettre au Conseil général, revêtu du visa approbatif de deux de

» ses membres, un projet présenté par M. l'Architecte du département et montant à

» 10,951fr. 50 c. pour l'établissement d'un quartier de correction paternelle à la maison

» d'arrêt de Lil'e.

» J'y joins une lettre par laquelle M. le Directeur des prisons fait connaître les condi-

» tions tout à fait défavorables dans lesquelles se trouvent les enfants détenus à la prison
» do Lille par voie de correcion paternelle, que le nombre des cellules mises à leur dis-

» position est abso'ument insuifi&ant, et que cette insulfisance met souvent obstacle à

» l'exécution de la loi. Il insiste, d'accord avec la Commission de surveillance des pri-
» sons, sur la nécessité de créer à la prison des cellules pour des enfants qui sont dignes
» d'intérêt.

» Le projet de M. l'Architecte Marteau est bien établi. Il comprend six cellules d'une

» capacité chacune de 30 à 35 mètres cubes, convena' lemont ventilées et chauffées.

» L'emplacement est bien choisi; ri est à proxinii'é des divers services, sur un point
» d'une surveillance facile, éloigné du quartier des hommes et séparé de celui des fera-
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» mes, dansun endroit où l'on a les moyens d'empêcher tout rapport de s'établir entre

» les enfants et les condamnésou prévenus des deux sexes.

» Ce projet se recommande donc par une intelligence complète des exigences du ser-
» vice, sécurité, Irygiène,bon ordre et surveillance.

» Dans cette situation,je prie le Conseilgénéral de vouloir bien m'autoriser à approu-
» ver le projet ci-joint. »

Je ne puis que renouveler ma demande à l'Assembléeet la prier de vouloirbien inscrire

à cet effet au budget extraordinaire de 1885un crédit de 10,051 fr. 50 c. montant de la

dépense.

Art 2 —Institrat inflastriel du I«_Td de îa France. —Création
d'un imîeraat. (2eB.)

Dans sa séance en date du 24 août 1883, le Conseil général a décidéla création d'un

internat à 1institut industriel et agronomique du Nord de la France, et a inscrit au

budget rec ificatif de 1883, sous-clrapitre 19, un premier à-compte de 60,000fr. sur la

somme de 85,000fr. montant du projet des travaux.

Dans sa séance du 24 Avril 1884, le Conseil général a autorisé l'affectation, à des

fournitures nécessaires au mobilier de l'internat, d'une somme de 8,500fr. provenant
du rabais de l'adjudrcationdes travaux de construction dudit internat. Cette sommede

8,500 fr. est inscrite au budget rectificatif de 1884, sous-chapitre 2. art. 20,
Le montant total des travaux ainsi réduit s'élèveà 76 500 fr.
Le crédit voté étant de 60 000fr.

Il reste à inscrire au budget départemental une sommede 16 500 fr.

J'ai l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien inscrire au budget de 1885

un crédit de 16.500 fr. pour le solle des travaux de construction d'un internat à l'Ins-

titut mdustrrel du Nord de la France à Lille.

Art.3. —Caserne de gendarmerie de Vaïencienncs (rerB).

Dans sa séance en date du 29 août 1883, le Conseil générai a décidé la construction
d'une nouvelle caserne de gendarmerie à Valenciennes, et a voté à cet effet un premier
crédit de 100.000fr. dont 10,000fr. au budget rectificatif de 1883et 90,000 fr."au hudget
extraordinaire de 1884.

L'acte d'acquisitionpar le département de la propriété des héritiers Boca a été passé
le 2 novembre 1883, en l'étude de MeBultot, notaire à Valenciennes, moyennant le prix
principal de 70,000fr. qui a été mandaté.

La déclaration d'utilité publique demandéeayant été prononcée, le département a été

déchargé de la sommede 4,959fr. 52 c. réclamée tant au bureau des actes civils qu'au
bureau des hypothèques à Valenciennes. Cette somme avancée par MeNamur, notaire
à Valenciennes, lui a été restituée suivant avis qui m'a été donné par M. le Directeur de

l'enregistrement des domaineset du timbre, à la date du 11 avril 1884.
Il reste à remplir les formalités nécessaires pour la radiation de l'inscription d'office

au moyen d'un acte de main-levée simple avec désistement de privilège et d'action
résolutoire.
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Q"ant aux travaux de canstruction, ils sont poussés avec activité et les brigades de

gendarmeriepourront prendre possessionde leur nouveau logement dans le courant de

cette année.

Le projet des travaux s'élevait à 130,000fr. dont :

Acquisitiondu terrain 70.000 fr. ) ,„„„„„„

Travaux 60,000fr. j
130'00°'fr-

Maisce devis ne porte pas de somme à valoir pour imprévus ni d'honoraires de l'ar-

chitecte calculés à raison de 3 % sur le montantdes travaux. Or, les fondationsont exigé
une dépense supplémentaire de 3,500fr. plus 650fr. pour le béton des caves. Ce supplé-
ment de dépensepourra être prélevé sur le rabais de l'adjudication.

J'ai l'honneur de mettre sons les yeux du Conseil général, avec un rapport justificatif
à l'appui, un devis dressé par M. Bernard, architecte départemental, et montant à

4,500fr. pour l'ameublement de la caserne, l'installation d'eau et de gaz et une nouvelle

sortiesur la rue Vauban.

Cette demande est bien établie et je prie l'assemblée de vouloir bien m'autoriser à

approuverle devis supplémentaire produit à cet effet.

En tenant compte de cette sommede4.500fr. ainsi que des frais de passation de l'acte

évaluésà la sommede3,000 fr. environ, il y a lieu d'inscrire au budget de 1885un crédit

complémentaire de'37,500 fr. pour le règlement des travaux, ainsi que le paiement des

honoraires de l'architecte et des frais de l'acte d'acquisition de la propriété destinée à

l'établissementde la jnouvelle caserne de gendarmerie de Valencrennes.

Les deux maisons comprises dans la vente sont louées au profit du département moyen-
nant un loyer ainnel de 1,120 fr. Cette somme est versée au compte des produits éven-

tuels départementaux par trimestre suivant les clauses du bail.

Je prie, en résumé, le Conseil général de vouloir bien inscrire au budgetde 1885, le

crédit de 37,500fr. dont il s'agit.

Art. 4. — Snstâtsat industriel. — Construction «le trottoirs (IerB.)

Par lettre du 27juin dernier, M. le Maire de Lille, s'appuyant sur l'article 75 du règle-
ment général de voirie, a demandé que le département iît exécuter les trottoirs qui
entourent l'Institut industriel.

Cet article est ainsi conçu : « Conformément aux usages établis à Lille et maintenus
» par l'article 4 de la loi du 7 juin 1815,les frais de constructron des trottoirs sont à la
J»charge des propriétaires riverains. »

M. Marteau, architecte du département, chargé de dresser le projet des travaux, a

présenté un de^is dont la dépense s'élève à 11,550 fr. pour des trottoirs en grés et à

10,500fr. pour des trottoirs en asphalte.
Je pense qu'il ne faut paslrébiter à admettre les grés dans l'intérêt de la conservation

des trottoirs et pour éviter les frais d'entretrerr que l'asphalte occasionnerait au bout de

quelquesannées.

Le projet produit a été soumisà l'avis de deux conseillers généraux conformément au

désir exprimépar le Conseil général, et a donné lieu à diverses observations. Sur ma

demande,la ville de Lille a consenti à maintenir les bordures qu'elle avait posées à ses
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frai^ et le département n'aura dans ce cas qu'à remplacer celles qui paraissent défec-

tueuses, d'où une réduction de 1,550 fr. dans la dépense.

Ce dernier devis s'élevant à 10,000 fr. est proposé par les deux conseillers généraux

qui ont examiné le projet.
Dans ces conditions et la dépense incombant au département me paraissant bien établie,

j'ai l'honneur de demander au Conseil général de vouloir bien approuver en principe le

devis de 10,000 fr. dont il s'agit et à inscrire au budget de 1885 un premier crédit fie

6,000 fr. Le complément pourra être inscrit au budget départemental dans la session

d'août 1885.

Art.6.—HôteS de la Préfecture —Eclairage de la salie des fêtes. (IerB)

Dans sa séance du 25 avril dernier, le Conseil général m'a invité à faire étudier un devis

s'appliquant strictement à l'acquisition d'appareils d'éclairage pour la salle des fêtes de

l'hôtel de la Préfecture et aux travaux d'installation et de pose de ces appareils.

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, revêtu du visa de deux do ses membres,

un projet dressé par M. Marteau, architecte départemental, s'élevant à 31,50Qfrancs,

pour l'acquisition et l'installation desdits appareils d'éclairage.

Conformément à la délibération du 25 avril , j'ai l'honneur de soumettre ce projet à

l'assemblée départementale.

ISmprunt départemental de _& millions. (1erB.)

Dans sa séance du 5 février 1881, le Conseil général a approuvé le projet qui lui avait

été présenté pour la prorogation du traité passé en 1870 avec le Crédit du Nord.

Ce traité a été approuvé par décision ministérielle du 1eravril suivant.

D'après l'article 2 de ce traité, le département doit, pour se libérer, verser£0 annnuités

de 327,200 francs, dont la première est échue le 1er mai 1881 et la dernière écherra le

1ermai 1930.

En outre, d'après l'article 1er, le département conserve le service en capital et acces-

soires , des titres à lots se trouvant entre les mains du public, et dont le montant est

déterminé après chacun des tirages qui se font, comme par le passé, par les soins du

département. Le montant des lots à distribuer jusqu'en 1905 est annuellement de

75,000fr. Le département participant aux bénéfices du tirege dans la proportion des obli-

gations restant à la souche, soit de 47 °/0,la dépense à prévoir annuellement pour les lots

peut être fixée en moyenne à 39,750 fr.

Dans cette situation, la somme à inscrire en dépense au budget extraordinaire de 1885

serait la suivante :

1° 5meannuité de l'emprunt 327.200 fr.

2° Montant des lots à payer au public , 39 750 »

3° Taxe 3 °/osur les lots et pi imes (loi du 21 juin 1875) 1.195 »

4° Frais d'impression relatifs aux tirages des obligations 750 » >

Total 308.895 fh

J'ai l'honneur de proposer au Conseil général de vouloir bien voter au sous-chapitre 17,'

§ 1erdu budget de 1885, le crédit de 368,895fr. pour assurer le service dont il s'agit.
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SOMMES SOMMES
allouéesau

budget
PreVUeS

de 18^4. pour1885.

SOUS-CHAPITREXYffl.

Dépensesimputablessur fondstfemprunt

§4". —Loidu30juillet4880.

Emprunt départemental de 6,287,600 fr.

contractépourla constructionet la trans-

formationde cheminsd'intérêt commun.

SITUATIONDE CETEMPRUNT.

Lemontantdel'empruntautorisé
estde 6,287,600*

4°Il aétéordonnancésurlesexer-)
cicesantéileurs<H88i\. 4929,8001

2°I1apporté encrétl'l ,
? 2,423,400»

aubudgetdépaitde4884 494,300/

Ledépait.peutdoncd sposerde 3,86t,S00-

Emploidétaillédelàportiond'empruntspour4885
Art 4cr(Mêmedélai]qu'ausous-chapitreXVII)

4 Chem.d'mi.corn.N°2ter trav. d'empierr » 4.782 » SituationdeVamor-
2 — N°40bisid. dépavage. * 8.991 » tisssment.
3 — N°44blS — » 44.478 » Ilaura.étérem-
4 — N°43bis — » 42.48(1» bourseau31de-

5 — N129hic _ „ S 751 » cemlire1884 201910»" LÂOIS — » o./oi IIserarembourse |
6 — N°i»3bistrav.d'empierr » 4 050 » en1885 96924»

8

~

Sï^ïï""™8*
*

îïî
'

^..r^r.
° — N'Sobs id demp.erir. » 4.860 »

9 — N°.l5bis — » 4.536 »

<0 — N°68bistrav.dépavage » 42.450 »

<> — N°72bis id. d'empierr » <0.206 »

<2 — N"80bis — » 7 938 »

43 — N°88bis — » 20.874 »

M — N°102bislrav.depavage • 4.293 »

<8 — N°4C6bisid. demperr » 8.670 »

46 — N°408b,Siadepav"etd'emp * 65043 »

W — N°445Mstav.d'empietr " 2 430 »

48 —
, Nn120btsid r<epacage

• 22.680 »

49 — , N°422bisid d'empierr..
* 37.827 «

20 — ' ^426 bis id depavaae.
» 45.066 -»

24 ~
^ N"427 id d'empieir

° 9-'20 •

22 — M"428blSiddepa-fetd'einp » 43770 «

23 _ No43û iiav. d'emperr.
" 8.400 »

Areporter , 295.083 »
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SOMMES SOMMES
allouéesau prévues
budget° pour1885.

de 1884. '
".^——————————————————IIIl«—__—« ————______—_____—_———_-MWW J

Report . 295083 »

SOUS-CHAPITREXVIII. i

[su.te). i i

i

Art.24cncm.d'mt.com.N0432Trav.d'ewp.errcm » 40.2^1*

25 — N°437 — » 4H.440«

2à — N°440 — » 6 348 »

27 — IN0448Trav.depavage » / 24.300 »

28 — N°454 — » 45.876»

29 — N°45G — » i 8<>0»

30 — N°457 — ' 8.829 *

31 — N°460 — » 31.590«
32 — N°462 — » 34.749»

33 — N°463 — « 24..03 »

34 — N°4 0 — » 9.882 »

35 — N°47! — » 7.452 »
36 — N°473 — » 28.017»
37 — N°475 — » 21063 »
38 — N°476 — « 47577 »
39 — N°483tr depeteon-td'tinp » 30432 »

40 — N°484tiavauxdepavage » 42.150»
41 — N°486 — » 46.200«
42 — N°188 — » 6 642 »

43 — N"496 — » 21870 «
44 — N°197 — 20.007 »
45 — N°207 — » 47.496«
46 — N°2M — » 45066 «
47 — N"217trav d'ompior'-.. « .2.514 »
48 — N°220idetcomlr.d'unpay » 43.284»
49 — N'221trav.dem^err . » 5 670 «
60 — N°22btiavauxoenavge » 24870 »
51 — N"227 id. dempien » 4976v »
52 — h° 229 — » 23571 »
53 — N°2J5 — » 4.050 »

Travauxderestaurationdescheminsstratégiques.

Art.54chem.d'int.com.N°63»'»-2Construction. » 60.200»
55 « 1N°443-3 — . 41»4^0 »
5i - N°190-42 — » 33' 5.0 »
57 — I\T0493-I8 — » 26000 >
58 - N°23013 - » 43000 *
59 — N°23l-I4 - » v 491500 »
60 — K°232-45 — , 25.000»

Articlesdubudgetde4884 4.384.800»

j

Totaldu§4er...... 4.384.800- 4 576400 »

t
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SOMMES SOMMES
DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. allouées

proposées OBSERVATIONS.
aubudget 18g5_
de1884.

§ 2.

(Loidu 17 juillet 1882).

Empruntdépartemental de 1,200,000fr., contracté pour la

restaurationdes chemins de grande communication et de

l'ancienréseaudes chemms d'rntérêt commun.

SITUATIONDECETEMPRUNT.

Lemontantdel'empruntdemandéestde 4,200,000» Situationdel'amortis-
4°Ilaétéordonnancésuilesexercicesan- , sèment.

teneursa4884 90,000»/ Uanraétérembourséan
«.r, T.° A-, u A ^ > 356,000» 31décembre1881. 3600.2°Ila étéportéen créditaubudgetdé- f nseraremboursé

parlementaide4884 266,000») eni885 u 2*>»

Total.... 17.840»
LeDéparlementpeutdoncencoredisposerde 844.000»

Onproposed'affecterauxbesoinsdel'exerciceunesommede 322,200»

Emploidétaillédelaportiond'empruntpour1884.
Art46r—Cnem.degr.comm.n°8 —PavageàPlialempin » \0,500 «

2. — 47.—Rech.entreWormhoudtetEsquelbecq , 40,200»
3. — 24.—PontdeMillonfossesurl'affl.duDécours» 7,400»
4. — 34.—PontduMoulin , 46,000»
8. — 35.—Pontdel'EspretsurleDécours » 5,700«
6 — 35.—Pontdel'Espret,courantdeCouticbes » 5,700 «
7 — 45.—Reconstructiondupontdel'Enclos. » 5,200»
8. — 58.—Recù.entrelaBouteillerieetFromelles « 40,400»
9- — 59.—Constructiondezones > 8,400 »

<0. — 60.— Idem. » 4,000 *
M. — 69.—Reehargem.entreWervicqetHallum • 40,500
<2- — 74.—PavageaJeumont » 4,000 »
13- — 72.—Recharg.entrel'origineet lekilom6. » 8,400 »
44.—Chemd'intcorn.n°3.—Travauxdepavage » -1,993»*8- — 42.— Idem » 8,100 »
16- — 43— Idem. . 6,075 »
47- — 46.— Idem. » 6,561»
,8- — , 20 — Idem. » 3,240»
<9- — 22.— Idem. » 44,178»
2o- — 24.— Idem » 7,290•
2<- — 29.- Idem. » 3.726 »
22, — 34.— Idem. » 8,940»
*3, — 32.—Tr.depavageetreconstr.d'unponceau. » 3,240»
2*- — 33.—Constructiond'untabliermétalliqueau

jpontdeNeuville » 6,885»

Areporter , 472,998»

26
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SOMMES SOMMES

DÉSIGNATIONDESDÉPENSES. allouées
proposées

au budget ,„„_
, ,

s pour 1885
de1884 r

Report » 472.998«

25.—Cnem.d'mt.com.n040.—Travauxdépavage « 47.253 »

26. — 50. Idem. » 44.450 «

27. — 54. Idem. » 6.480 »

28. — 57. Idem. » 44.340 »

29. — 68. Idem. » 42 450 »

30. — 60. Idem. » 6.480 »

34. — 64. Idem. » 44.935 »

32. — 65. Idem. » 7.290 »

33. — 74.—Restaur.auxabordsduponts. l'Escaut. » 40.428 »

34. — 74.—Travauxdépavage » 42.555 a
i 35. — 80. Id. d'empierrement » 5.484 «

36. — 86. Id. Id. » 2.049 »

37. — 88. Id. de pa\age » 44.580 »
38. — 90. Id. Id » 3.645 »
39. '— 406.—Construcl.d'ungarde-corpsà un pont. » j .620 »
40. — 409.—Travauxde pavage v> 41.340 »
44. — 448. Id. » 3.726 »

Articlesdu Budgetde 4884... 259.400»

Totaldu§2 „ 259.400 » 322200 »

RÉCAPITULATION.

§ 1er.— Loi du 30juillet 1880 1,384,800» 1,576,400

§ 2. — Loi du 17juillet 1882 259,100 » 322,200

Total du sous-chapitre XYIII 1,643,900» 1,898,600

. i
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SOUS-CHAPITRE XIX.

Dépenses imputables sur les produits éventuels extraordinaires.

Sommesallouées Sommesprévues
au budgetde 1884. pour1888

Art. 1er. Service de l'emprunt de 6,287,600 fr. autorisé

par la loi du 30 juillet 1880pour les travaux

des cheminsd'intérêt commun 9,080 99 12,467 07

(1/5del'amortissementà payer par les communes)".
Art. 2. Servicedu même emprunt. — Emploi des verse-

ments à effectuerpar le Ministèrede laGuerre.

(Cheminsstratégiques) 12,501 06 13,120 »

Art. 3. Service de l'emprunt de 1,200,000 fr. autorisé

par la loi du 17juillet 1882 pour la restaura-

ration des cheminsde grande communication

et d'intérêt commun 720 » 2,848 32

(1/5del'amortissementà payer par les communes).

Art. 4. Cheminde fer du Cateauà Laon.— Part descom-

munesdu Cateau et de Saint-Souplet » » » »

Total du sous-chapitreXIX 22,302 05 28,435 39

RECAPITULATION.

J
( 17. Centimesextraordinaires 1,942,031 43 1,977,180 35

q
l 18. Emprunts départementaux l,643r900 » 1,898,600 »

1
[

19. Produitséventuelsextraordinaires 22,302 05 28,435 39

Total des dépensesextra ordinaires 3,608,233 4.8 3,904,215 74

BALANCE.

Total des dépensesextraordinaires 3,904,215 74

— recettes — 3,906,712 67

Excédent 2,496 93
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RECAPITULATION DES DEUX BUDGETS.

DÉPENSES.

SOMMES

allouées prévues
aubudgetde1884. pour1885.

Dépenses ordinaires 4,925,814 98 5,121,315 67

— extraordinaires 3,608,233 48 3,904,215 74

Total général des dépenses 8,534,048 46 9,025,531 41

RECETTKS.

Recettes ordinaires 4,927,362 34 5,139,931 10

— extraordinaires 3,610,828 21 3,906,712 67

Total général des recettes 8,538,190 55 9,046,643 77

BALANCE GÉNÉRALE.

Total des dépenses 8,534,048 46 9,025,531 41

Total des recettes 8,538,190 55 9,046,643 77

Excédent des recettes 4,142 09 21,112 36

SITUATION GÉNÉRALE.

Les ressources libres constatées s'élèvent à la somme de 21,112 36
......—..... »

AINSIDÉCOMPOSÉE:

1° Budget ordinaire. — Centimes ordinaires 18,615 43

2° Budget extraordinaire : ,

Centimes extraordinaires 1,796 93 1
„ , . , , v • 2'496 93
Pro ruits éventuels extraordinaires 700 » )

Total 21,112 36
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DEUXIEME PARTIE

CHAPITRE 1er.

Fondis de non-valeurs ce de réîmpesition de £88fl et 1883. l4crB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, avec le rapport de M. le

Directeur des Contributions directes, le compte définitif de l'emploi du fonds de non-

valeurs et de réimposition de l'exercice 1882. Ce compte se résume comme suit:

Les remises et modérations accordées sur les contributions foncières, personnelle-
mobilière et des portes et fenêtres, se sont élevées à 113.328 12

Les crédits mis à ma disposition ont été de 113.326 27

Différence 1 85
j- ^^

Les dégrèvements prononcés sur les patentes ont donné lieu à une

dépensede 210.000 »

Les crédits ouverts sur le fonds de non-valeurs et sur le principal
des rôles pour couvrir cette dépense,~se sont élevés à la somme

de 210.000 »

Excédent de crédit »

Le produit des 8 centimes prélevés sur le principal du rôle des patentes, au profit des

communes, conformément à l'article 32 de la loi du 25 avril 1844, s'est élevé en 1883, à

la somme de 364.532,92.

Cette somme a été versée dans les caisses communales, au fur et à mesure des recou-

vrements.
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Le montant des décharges et réductions prononcées sur l'exercice 1882, et qui ont été

réimposées dans les rôles de l'exercice courant, s'élèvent, savoir :

l propriétés non bâties, à 23 23

Pour la contribution foncière
j propriétéa MtieS) à 969 72

Id. personnelle-mobilière, à 44.073 69

Id. des portes et fenêtres, k 1.93124

Total 46.997 88

Aux termes de l'articles 24 de la loi du 24 mai 1838 , le Conseil général est appelé

à prendre, sur le compte qui lui est soumis, une délibération qui en approuve , s'il y a

lieu, les détails et les résultats. Je prie l'assemblée de vouloir bien se prononcer à cet

égard.

Indépendamment de ces allocations qui sont acccordées sur les fonds de non-valeurs

des secours d'une importance de 11.646,80 ont été alloués, sur le budget du Ministère de

l'Agricultures. aux personnes nécessiteuses, pour le cas de pertes éprouvées par suite

d'événements malheureux.

Contributions directes. — Sltsuatîon du recouvrement

au 3® juin 1884. (4OTB.)

Le Conseil général a exprimé le voeu, dans sa séance du 1eravril 1883, que Monsieur le

Trésorier général produise chaque année un relevé général de la situation du recouvre-

ment des contributions directes, dans le département, à l'époque du 30 juin. J'ai

l'honneur de mettre cette situation sous les yeux du Conseil général. Voici les princi-

pales observations auxquelles l'examen de cette situation peut donner lieu :

Le montant des rôles émis était de 31,393,7931, dontun douzième était de 2,616,1461,

ce qui portait le montant des 5 douzièmes échus à la somme de 13,080,732 fr. Les recou-

vrements effectués étaient de 16,143,331 fr. et représentaient 6 douzièmes 17 centièmes

du montant total des rôles, soit une avance de 1 douzième 17 centièmes.

L'année dernière, à pareille époque, les recouvrements représentaient 6 douzièmes

33 centièmes. Cette année l'avance est donc moins élevée de 16 centièmes" de dou-

zième.

La situation n'en est pas moins des plus favorables eu égard aux circonstances.

La légère infériorité que je viens de signaler ne porte que sur les arrondissements de

Lille et de Valenciennes.

Une difficulté relative dans le recouvrement s'est fait remarquer dans les villes de

Lille et de Roubaix pendant le dernier semestre.

Ce sont principalement les petits commerçants qui ont payé moins facilement.

Dans l'arrondissent de Valenciennes, la grève des mineurs a pesé sur le recouvrement

pendant deux mois.
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Dans tout le département, l'agriculture se plaint d'être aux prises avec une gêne qui

ne fait que s'accroître en se prolongeant.

Il a fallu tout le bon esprit des populations et tout le zèle des agents de l'Administration

des finances pour obtenir d'aussi bons résultats.

Les poursuites qu'il a été nécessaire de faire pour assurer la rentrée des contributions

arriérées ont été aussi modérées que possible.

Elles n'ont atteint que la proportion de 91 centimes pour 1,000 francs.

Au 30 juin 1884, il restait encore 86,557 fr. à recouvrer sur l'exercice 1883. Cette

sommereprésentait 3 centièmes de douzième du montant total des rôles. Elle se com-

posait presque uniquement ûe cotes irrécouvrables, ou pour lesquelles des réclamations

avaient été présentées à la Préfecture.

Cote personnelle. — Fixations pour l'année 1885. (1erJB.)

Aux termes des articles 28 de la loi du 23 juillet 1820, et 10 de la loi du 21 avril 1832,

le Conseil général est appelé à fixer, chaque année, sur la proposition du Préfet, le taux

de la taxe personnelle qui se compose de trois journées de travail.

Le Conseil général a toujours adopté pour prix de la journée de travail, dans la grande

majorrtè des communes du département, le minimum de 0 fr. 50 fixé par la loi, et la taxe

personnelle y est de 1fr. 50.

Pour les autres, dont la population excède 5,000 âmes ou qui sont considérées comme

se trouvant dans une -position supérieure à celle des premières, le prix de la journée de

travail a été fixé de manière à tenir compte des avantages plus ou moins grands dont elles

jouissent.

Il a été gradué dans ces communes de la manière suivante :

Prixdelajournéedetravail Montantdelata^epersonnelle

l intra-muros 1 30
'

3 90
'
( extra-muros 0 70 2 10

Dunkerque 1 » 3 •»

Douai 1 » 3 »

Cambrai 1 s> 3 »

Valenciennes 1 » 3 »

Roubaix 1 » 3 »

Tourcoing 1 » 3 »

Avesnes 0 70 2 10

Hazebrouck 0 70 2 10

Bergues 0 70 2 10

Gravelines 0 70 2 10

Bailleul 0 70 2 10

Estaires 0 70 2 10

Mervrlle 0 70 2 10
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Armentières 0 70 2 10

Confines 0 70 2 10

Le Cateau 0 70 2 10

Maubeuge 0 70 2 10

Fourmies 0 70 2 10

St-Amand 0 70 2 10

Condé 0 70 2 10

Toutesles autres communesdudépartement 0 50 1 50

J'ai l'honneur de proposer, pour 1885, le maintien de ces chiffres , qui n'ont soulevé

aucune réclamation.

Tarif de racnat des Journées de prestation poasr 488S. (4eB)

Aux termes de l'article 4 de la loi du 31 mai 1836, le Conseil général doit attribuer

annuellement, à chaque espèce de journées, la valeur destinée au recouvrement des

prestations acquitables en argent, par suite de non option ou de non exécution.

Le tarif ci après existe depuis 1872. J'ai l'honneur de proposer le vote du même tarif

pour 1885.

INDICATIONDESESPÈCES
PRIXDECHAQUEJOURNÉEDANSLESflRRONDJSSEMEHTSDE

TIRJOURNRTïS AyesnesCambrai Douai.Dunkerque.Hazebiouck.Lille Valenciennes

Homme 4 78 4 50 4 50 ( 16 4 50 4 75 4 75

Cheval 3 50 3 50 3 50 4 » 4 » 4 50 -3 50

Boenf 3 » 2 60 2 50 3 50 3 50 3 50 3 «

Vachedetrait 2 50 2 » 2 » 2 50 2 50 3 » 2 50

Mulet 4 50 4 50 4 50 4 75 4 75 4 70 4 50

Ane 4 50 4 50 4 50 4 50 4 50 4 70 4 50

Voitureà 4roues 2 50 2 50 2 50 2 50 2 50 3 50 2 50

Voitureà 2ou3 roues 4 75 2 » 2 » 4 75 4 75 2 « 4 75

Tombereau 4 75 1 75 2 « 4 75 4 75 2 » 4 78
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Impositions communales extraordinaires — Fixation dm maximmn
des centimes (4irB)

Aux termes de l'article 42 de la loi du 10 août 1871, le Conseil général arrête, chaque

année, à la session d'août, dans les limites fixées annuellement par la loi de finances, le

maximum du nombre des centimes extraordinaires que les Conseils municipaux sont

autorisés à voter pour en affecter le produit à des dépenses extraordinaires d'utilité

communale.

Le Conseil général a adopté, depuis plusieurs années, pour les centimes extraordi-

naires, le maximum de 20, fixé par la loi de finances. J'ai l'honneur de lui proposer,

d'accord avec M. le Directeur des contributions directes, le maintien de ce maximum

pour 1885.

La situation des.communes au point de vue des impositions extraordinaires, se résume

pour l'année 1883, conformément aux indications fournies par le Directeur des contri-

butions, de la manière suivante :

Sur les 665 communes dont se compose le département, 176n'ont pas voté d'impositions
extraordinaires proprement dites. Celles qui y ont eu recours sont donc au nombre de

489 et la quotité des,centimes supportés par elles varie :

de 01 centime à 5 centimes, pour 45 communes,

de 5 — 10 — — 90 —

de 10 — 15 — — 82 —

de 15 — 20 — — 51 —

de 20 — et au-dessus — 221 —

553Communes ont été imposées pour dépenses annuelles obligatoires, par suite d'in-

suffisance de revenus de 1 c. à 184 c. 7 ; et 580 communes pour dépenses annuelles

facultativesde 2 c. 5 à 91 c.

Enfin 562 communes ont voté 3 centimes extraordinau"es pour les chemins vicmaux,

en conformité de l'art. 3 § 3 de la loi du 24 juillet 1867.

Les impositionsqui excèdent le maximum de 20, fixé par le Conseil général, n ont été

établies, bien entendu, que conformément à la loi, en vertu d'autorisations spéciales du

Gouvernement.

Conformément aux instructions ministérielles, j'ai soumis à la Commission dépar-

tementale, qui l'a présenté au Conseil général dans sa dernière session d'avril, le

relevé général des emprunts et dettes des communes du département du Nord, ainsi

que celui des impositions de toute nature grevant ces communes au l*r janvier 1884.

L'Assemblée a pu apprécier l'importance des charges communales, tant pour le service

ordinaire que pour celui des dépenses extraordinaires (remboursement d'emprunts),

paiementdes travaux, dettes, etc.,) ce qui justifie la proposition que je lui soumets, de

maintenir à 20 c. le maximum des impositions à autoriser actuellement en exécution de
la loi précitée.

27
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Je terminerai le présent rapport en indiquant au Conseil général la moyenne par arron-

dissement des impositions communales, afin de lui permettre d'apprécier d'un coup d'oeil

l'importance des charges respectives de chacun des arrondissements :

Avesnes 90. 67

Cambrai 142. 13

Douai 60. 39

Dunkerque 80. 98

Hazekrouck 108. 14

Lille 108. 58

Valenciennes 65. 89

La moyenne générale est de 97 e. 55.

Impôts. —Voenx divers (4crB.)

Dans sa séance du 31 août 1883, le Conseil général a renouvelé les voeux par lesquels

il demandait :

1° Le dégrèvement des sucres employésau sucrage des vins, bières, cidres, poirés et

hydromels ;

2° Le dégrèvement des propriétés foncières non bâties ;

3° L'abolition du timbre des quittances ;

4° Que les inconvénients des droits sur le café fussent signalés à l'attention du Gou-

vernement ;

5° Que la bienveillante sollicitude du Gouvernement fût appelée sur les souffrances de

l'agriculture ;

6° Qu'il fût créé une caisse nationale de retraites pour les invalides du travail ;

7° Qu'il fût présenté et voté une loi vraiment protectrice des incapables dans les

opérations de ventes et partages judiciaires d'immeubles, par la réduction des formalités

et des frais auxquels donne heu la procédure actuelle.

J'ai transmis ces voeuxà M. le Ministre des Finances. Je n'ai pas été informé de la

suite qui y a été donnée. "

Bouilleurs de crû. (4crB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général un voeudu Conseil d'arrondissement de

Valenciennes tendant à ce que les bouilleurs de crû soient soumis à l'exercice de la

régie.

Je prie le Conseil général de vouloir bien émettre son avis sur la suite à donner à

ce voeu.

Voeux divers (2°B.).

J'ai transmis à M. le Ministre des Finances et à M.le Ministre du Commerce, les voeux

émis par le Conseil général, dans sa session du mois d'avril dernier et tendant :
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1° A la révision de la législation de 1816, sur la brasserie ;

2° Au retrait de la circulaire de M. le directeur général de l'Enregistrement, relative

aux protêts des effets de commerce ;

3° A l'établissement d'un droit protecteur sur les cercles de provenance étrangère ;

4° A la participation des terresen friche à la remise ou à la modération d'impôt foncier

dont bénéficient les maisons vacantes.

Je n'ai pas été informé de la suite qui a été donnée aux voeux repris sous les n0s1,2 et 4.

En ce qui touche les bois de cercle. M. le Ministre du Commerce, par une dépêche du

lCraoût courant, me fait remarquer « que les bois de cercle sont rangés dans les bois

» leuillards admissibles en franchise d'après le tarif général et le tarif conventionnel ;

» qu'il n'est donc pas possible de donner suite au voeuexprimé par le Conseil général du

» Nord. »

Législation commerciale. — Hypothèque ffiuviale. (2BB.)

Le Conseil général a émis et renouvelé un voeu relativement à l'organisation d'un

régime d'hypothèque fluviale.

Par dépêche du 30 juin dernier, M. le Ministre du Commerce m'a fait connaître que

cette importante question est en ce moment l'objet d'une étude approfondie.

J'aurai l'honneur *de faire connaître ultérieurement à l'assemblée le résultat de cette

étude.

Compte d'emploi du fonds d'abonnement de la Préfecture

et des Sous-Préfectures en 1883. (IerB)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le compte d'emploi, en 1883, du

fondsd'abonnement de la Préfecture et des Sous-Préfectures.

Je prie l'assemblée de vouloir bien me donner acte de cette commuication.

Caisse départementale des retraites. —Situation au 31 décembre

, 1888. (1erB).

Conformément aux dispositions du Règlement sur les cairses départementale des retrai-

tes, j'ai l'honneur de communiquer au Conseil général la situation du compte à la caisse

des dépôts et consignations à la date du 31 décembre 1883.

Il résulte de ce document que la caisse départementale possédait, à cette époque,

17,150francs de rentes.

Les pensions servies pendant l'année 1883 ont donné heu à une dépense de 62.432.01

et les recettes réalisées se sont élevées à 79,362.59.

L'excédent des recettes sur les dépenses a été placé en partie en rentes sur l'Etat pour

faire face aux remboursements des retenues qui peuvent être réclamés par les départe-

ments, lors des changements de résidence assez fréquents des fonctionnaires attachés aux

asilesd'aliénés. — Ces remboursements ont atteint en 1883, le chiffre de 593.39.

Ea différence a été réservée pour le paiement des pensions liquidées par le Conseil

général dans la session d'avril et dont l'importance annuelle n'a pas été prévue au budget
de 1884.
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M. Pïouvier, sous-chef de bureau à la Préfecture. —

Liquidation de sa pension de retraite. (1erB;

J'ai 1honneur de soumettre au Conseil général une demande par laquelle M. Pïouvier,

sous-chef de bureau à la Préfecture, sollicitela liquidation de sa pension de retraite

M. Pïouvier, né le 31 août 1828. est entré à la Préfecture le 14 août 1849. Après avoir

fourni cette longue carrière, au cours de laquelle il a fait preuve d'un zèle constant,

M. Pïouvier a vu sa santé s'altérer gravement ; le repos lui est actuellement d'une néces-

sité absolue, ainsi que le constate d'ailleurs un certrficat médicaljoint au dossier. Pour ce

motif, j'ai autorisé M. Pïouvier à faire valoir ses droits à la retraite à partir du 1ersep-

tembre prochain. A cette date il comptera 35 ans et 15 jours de services. Son traitement

moyen pendant les trois dernières années ayant été de 2,866 fr. 66, sa pension, aux

termes des art. 10 et 11 des Statuts, devrait être liquidée commesuit :

2/3 du traitement moyen pour 30 ans 2.866 66X2— 1.911 10

3

1/20 de ces 2/3 pour 5 ans et 15 jours, soit

pour 1815 jours 1911.10X1815= 481 75

20X360

TOTAL 2.392 85

Mais aux termes de l'art. 11 la pensionne pouvant excéder les 5 sixièmes du traitement

moyen, il y a lieu de réduire la pension de M. Pïouvier à 2866.66X5, soit à 2.388 fr.

En out^e, suivant l'art. 26 des Statuts, M. Pïouvier devra"opérer, pour une période de

8 ans et 4 mois, un versement calculé à raison de 1%l'an sur le traitement des trois der-

nières années, soit 2866.66X100^238.88.

100X12

En conséquence de l*exposéqui précède, j'ai l'honneur de prrer le Conseil général de

vouloirbien régler à 2,388 fr. la pension de retraite de M. Pïouvier et fixer à 238 fr. 88

la sommeà verser par lui à la caisse des retraites en exécution de l'art. 26 du règlement.

Caisse départementale des retraites. —Personnel des asiles d'Aliénés.

Contribution des asiles au paiement des pensions (4erB).

En adoptant les statuts de la caisse départementale des retraites, le Conseil.général a

décidé que les fonctionnaires des asiles d'aliénés pourraient continuer a faire partie de

l'Associationsous la réserve de ne pas grever la caisse dans des proportions plus fortes

que les agents des autres serviess, et a la condition que les établissements auxquels ils

appartiennent verseraient annuellement à la caisse une somme représentative de la

différence de leurs apports.
Le rapport moyen des pensions servies aux retenues exercées doit, aux termes de la

délibération du 28 août 1882, être calculé d'après les résultats de la gestion de la caisse
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des retraites, pendant l'année précédente. La somme qui en résulte doit être versée par

les asiles en suite d'un vote du Conseil général.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de l'assemblée deux tableaux faisant ressortir

d'une part le montant des pensions servies en 1883, aux fonctionnaires des asiles d'aliénés

et auxautres agents départementaux ; et d'autre part, l'importance des retenues exercées

sur le traitement des tributaires de la caisse pendant la même période.
Il résulte de ces documents et du décompte également ci-annexé que la contribution à

rmposer aux asiles pour leur participation àla caisse départementale des retraites s'élève

à 918 fr. 13 c, se répartissant entre chacun des deux établissements 4e la manière sui-

vante : *

Asile d'aliénés "d'Armentières »
— d'aliénées de Bailleul 918 13

Totalégal 918 13

C'est à ces chiffres que j'ai l'honneur de proposer au Conseil général d'arrêter le

contingent à verser en 1884 par les asiles d'aliénés du département : -cette somme sera

versée au crédit du compte de la caisse des retraites des employés du département.

, 1° Pensions servies pendant Vannée 1883.

FONCTIONNAIRESRETRAITÉSFONCTIONNAIRESRETRAITÉS TOTAL
deI-Asiled'Armenlières de1AsiledeBailleul. despensions

, Mmeveuve Mm6veuve M Lon- M.Des- Mmeveuve parlaCaisee
Delair. Mener guespee myttère Guilbert desDépôts.

Pensionsdu-1erTrimestre4883 223 • 24250 426 • 39150 -463 » 44.947 *
- 2e — 223 » 24250 426 ' ,39450 463 » 43.62208
- 3* — 223 » 24250 426 » 39450 463 » 48.32425
- 48 — 22344 24250 426 • 39450 463 * 43.66575

ArréragesdûsauxhéritiersdeM.Bruyelle.. » » » » .»»».» 47375

Totaux 892 » 970 » 4.704 » 4.566 » 652 *

-__———-———____-
4862 3.922 » 52.69983

Adéduire.

Arréragesrestituésa lacausedelapensiondeM,BruyeUe 48875 / 62875
D° MmeveuveDesmulliez 440 « \

52.07408
Resteégalaumontanttotaldespensionsserviesen 4883

Lesfonctionnairesdesasilesontprélevésurcechiffredespensions( Armentieres...4.862 » 1 5 704 »
s'élevantà j Bailleul 3.922 » j

D'oùil suitquelespensionsserviesauxautrestributairesdelà Caissesemontentà.. 46-28708
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2° Retenues exercées pendant l'année 1883.

———«—^^——~___—^ 1-1

___
EMPLOYÉSDELAPRÉFECTURE

^^ Solls. Afl3a Asile Tom
., ~~^-™w-~---^--

-.-»«»=»«----- Archives Préfec- de d'Armen- des
Abonne- Service EnfantsInstruction Gens Vovers ^ .„ , .,. , . ., ,, , J tures. Bauleul. tières. retenuesment vicinal assistes puhuquedeservice

i
Janvier 49953 2084 2293 43667 2749 30460 75377 55883 94 64 5834 2.47164
Février 53127 20 84 2293 4167 2374 48 35 73002 19729 94 64 58 34 4.76609
Mars 37933 2082 22 93 4167 2377 4835 72535 49729 9172 5832 4.60955
Avril 37833 2084 22 93 4167 2374 48354.09607 49729 9164 5834 4.97920
Mai 64094 2084 2293 4167 2374 4835 75960 19729 94 64 58 34 4.87531
Juin 37044 2082 2293 44 67 2377 48 25 75956 49729 82 82 5832 4.62594
Juillet 37044 2084 22 93 4467 2374 4835 75960 43090 7498 5834 4.55476
Août 4.42444 2084 22 93 4467 2374 4835 72002 43090 7498 58 34 2-56288

Septembre 43960 39 46 4140 44254 2377 4835 74998 43090 87 82 58 32 4.73154
Octobre 61585 2167 2376 9750 2374 4835 76406 43090 24165 48 34 2.01582
Novembre 41793 2167 2376 4875 2374 4835 72583 13090 24164 39 59 4-72218
Décembre 44793 24 66 2377 4874 23 77 48354.44022 43090 9174 28957 2-20659

Total.... 6.45264 27084 29583 76586 28875 83345 9-624402.33068 4.35388 90250 23.44850

Totauxdesretenuesdesasiles 2.25638 2.25638

Montantdesretenuesverséesparles autrestributairesde la Caisse 20-862121

3° Décompte proportionnel des pensions qui auraient dû revenir aux fonctionnaires
des asiles en raison des retenues qu'ils ont subies comparées aux pensions servies

et aux retenues exercées sur les autres agents départementaux.

L'asile d'Armentières par suite du décès de M. Musin paie actuellement sa part contri-

butive dans le service des retenues de la caisse. Aucun subside ne doit lui être réclamé

pour i 884.

Rapport des pensions servies aux

retenues 46,287 08

20.862 12
'

Et pour 1,353 88 de retenues la part proportionnelle de pen-
sions doit être de 46,287,08x1,353,88

= 3,003 87

20,862,12

Les pensions servies étant de 3.922 »

L'asile de Bailleul doit verser 918 13
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CHAPITRE IL

Fourmies. —Caserae de gendarmerie. —S&enouvelïenient
de bail (1erB).

Le bail de la caserne de gendarmerie de Fourmies expire le 15 mars 1885.

La dame veuve Pinchard, propriétaire del'immeuble consent à renouveler le bail pour
une période de neuf années consécutives , moyennant un loyer annuel de 1,700 fr. soit

une augmentation de 150 fr. sur le prix du bail en cours.

Par suite de cette augmentation, la propriétaire s'engage à faire exécuter les modifica-

tions et réparations nécessaires pour assurer d'une manière convenable le casernement

de la brigade de gendarmerie à pied de Fourmies.

Ces modificationset réparations sont indispensables et le prix de 1,700 fr ne paraît pas

exagéré.

Danscette situation et d'accord avec M. le Commandantde gendarmerie et M. le Sous-

Préfet d'Avesnes, je prie le Conseil général de vouloir bien, en exécution de l'art. 46§3
de la loi du 10 août 1871, donner son approbationau renouvellement du bail de la caserne

de gendarmerie de Fourmies, avec la dame veuve Pinchard, propriétaire, d'après les

bases mentionnées dans le projet de bail ci-joint et pour une période de neuf années

consécutives, moyennant un loyer annuel de 1,700 francs.

Création de brigades de gendarmerie (1erB.).

Danssa séance du 23 avril, le Conseil général a renouvelé le voeu qu'une brigade de

gendarmerie soit établie à Sains.

Je profiterai de toutes les circonstances pour rappeler cette affaire aussi longtemps
qu'ellen'aura pas été l'objet d'une solution favorable.

J'ai lieu de penser que la nouvelle brigade concédée en principe pour Wignehies-
Fourmiespourra être installée dans un délai assez rapproché, ainsi qu'une brigade à
La Madeleineet une troisième brigade à Valenciennes.

ChcmiDS de grande communication et d'intérêt commun. —

Situation de l'exercice 1883. (4eB.)

Conformémentaux prescriptions del'art. 66 de la loi du 10 août 1871,j'ai l'honneur de
soumettre au Conseil général les états modèles n°*33, 34, 35 et 36, établis par ligne vici-

nale, et présentant la situation des ressources et dépenses affectées aux chemins de'

grandecommunicationet d'intérêt commun pour l'exercice 1883.
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Chemins vicinaux —I*oi du 18 sanars 188© —Travaux à exécuter en 1885 (4e-B)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général les états des travaux à exécuter en

1885en vertu de la loi du 12 mars 1880.

L'état n° 2 comprend les travaux à exécuter sur les chemins vicinaux ordinaires ;

L'état n° 3, ceux a exécuter sur les chemins de grande communication et d'intérêt

commun ;

L'état n° 4, un ouvrage d'art à construire sur l'Helpe-Majeure à Saint-Hilaire.

En résumé, les travaux en vue desquels il y aurait lieu de demander des subventions

de l'État, sont les suivants :

État N°2. — Chemins vicinaux ordinaires :

Dépense prévue 73.400 fr.

Subvention demandée à l'État 5.485

État N° 3. — Chemins de grande communication et d'intérêt commun :

Dépense prévue 1.368.552 fr.

Subvention demandée à l'État 121.551

État N°4. —
Ouvrages d'art pour ehemins vicinaux ordinaires :

Dépense prévue 13.000 fr.

Subvention demandée à l'État 2.500

D'accord avec M. l'Agent-Voyer en chef, je prie le Conseil général de vouloir bien

donner son approbation aux états dont il s'agit, et déléguer à la Commission départe-

mentale les pouvoirs nécessaires pour autoriser les modifications qu'il pourrait être utile

d'apporter aux dits états pour assurer l'emploi des crédits affectés à l'achèvement des

chemins vicinaux en 1885.

, Chemin de grande communication N°10. Abaissement de la côte
de l'Ermitage (4eB).

Dans sa séance du 25 août 1883, le Conseil général du Nord a émis un voeu tendant à

ce qu'une étude complète de la question d'abaissement de la côte de l'Ermitage, .sur le

chemin de~grande communication N°10, lui soit présentée.
Cette côte étant siluée sur les départements du Nord et du Pas-de-Calais, les Ingé-

nieurs de ces deux départements ont ouvert une conférence.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général une expédition de ce procès-
verbal de conférence et le projet des travaux à faire.

L'écrètement projeté réduirait au maximum de 0,03 par mètre les ' déclivités, qui
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varient actuellement entre 0,003 et 0m016; ce travail s'appliquerait à une longueur totale

de 375 mètres, dont 205 mètres sur le Nord et 170 sur le Pas-de-Calais.

Les dépenses sont évaluées à 30,000 fr. établies comme suit :

DÉPARTEMENT DÉPARTEMENT
NATUREDESDÉPENSES.

DUNOH.D. DUPAS-DE- CALAIS.

Terrassementset pavages.".
'
22,114f. 16X 205^ 12,089f.0722,114f.16X 170= 10,025f.09

375 375

Réquisitionsde terrains 1,1251*.» l,087f.80

Sommeà valoir pour dépenses
di\erses et indemnitésde dom-

mages 5,673f.04X 205^: 3,101f,27 5,673f.04X 170= 2,571f.77

375 375

TOTAUXpar département 16,315f.34 13,684f.66

30,000fr.

Il résulte du procès-verbal de conférence que M. l'Ingénieur en chef du Pas-de-Calais

a adhéré à la répartition des dépenses ; mais il a fait observer que, suivant la jurispru-

dence constante du Conseil général du Pas-de-Calais, cette assemblée n'approuvera le

projet que si les communes intéressées de ce département votent une part contributive

de 5,100 fr.; les Conseils municipaux de ces communes ont été invités à se prononcer
sur cette question.

Dans cette situation, j'estime qu'il y a lieu d'attendre la délibération du Conseil

général du Pas-de-Calais, et que, si cette délibération est favorable, le projet ci-joint

pourra être soumis à l'examen dune Commission inter-départementale, conformément

aux articles 89 et 90 de la loi du 10 août 1871.

En vue de ne pas retarder la solution de l'affaire, je prie l'assemblée de vouloir bien,
en prévision d'une délibération favorable du Conseil général du Pas-de-Calais, nommer

dès à présent trois de ses membres pour faire partie de la Commission inter-départemen-
tale. Le Conseil général serait appelé à statuer définitivement dans une prochaine session.

28
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<ïBfieEBsiiisde grande «5fflEfflnM5FB]!te«ÉSa>KeK° S©
—BSsïi«i®EipoEstlèii*©«EeMBaHi'ïfiiffi.(4eB.)

Par suite de la suppression du bac de Bauvin, la maison du passeur, dite maison pon-
tière de Bain m, a été remise au Domaine le 30 août 1876 et le Conseil général du Nord

a demandé que la jouissance gratuite en fût laissée au cantonnier chargé de la manoeuvre

du pont levis, sur lequel paissele chemin de grande communication N° 39.

A la date du 14 août 1880, M. le Ministre des Finances a reconnu qu'il n'était pas pos-
sible d'accueillir celte demande, mais il a décidé que la location de cette maison pourrait
être consentie au profit du département du Nord et des communes intéressées, pour une

durée de 9 années ec\ec effet rétroactif au iCrjanvier 1876 et moyennant un loyer annuel

de 150 fr., conditions qui ont été acceptées par le Conseil général dans sa séance du

26 août 1880.

Le bail réalisé le 21 novembre 1880 doit expirer le 31 décembre prochain et, par lettre

du 9 juillet 1884, j'en ai demandé la prolongation pour une nouvelle période de 3, 6 ou 9

années.

Par dépêche du 19juillet, M. le Directeur général de l'enregistrement des Domaines et

du Timbre a autorisé, sur la proposition confoime de'M. le Directeur des Domaines à

Lille, le renouvellement ^du hail dont il s'agit, pour 3, 6 ou 9 années au prix annuel de

150 francs, précédemment accepté par la décision ministérielle du 14 août 1880 et aux

autres conditions de l'acte du 21jiovembre 1880.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le bail passé le 21 novembre

1880 et de lui demander de vouloir bien m'autorrser à le renouveler au nom du départe-
ment pour une nouvelle période de 3, 6ou 9 années au prix annuel de 150 francs à partir
du lerjamier 1885.

ClncmÊimde gramete eom&mnEmieationst"®J%.

BBemt»Bi«ïedie «lasseraient «ta eïsemain «H'aceèsà Ea station de ISojadaceourt. (4eB.)

Dans sa séance du 28 août 1883, le Conseil général du Nord a pris en considération

une délibération du Conseil municipal de Monchecourt qui demande le classement, comme

annexe du chemin de grande communication n° 47, de la voie d'accès à la station établie

au territoire de cette commune, sur la ligne d'Aubigny-au-Bac à Somam.

Cette demande de classement a été transmise à M. le Ministre de l'Intérieur qui, par

dépêche en date du 19janvier 1884, a fait connaître que M. le Ministre des Travaux

publics acquiesçait au projet, et m'a autorisé à lui adresser des propositions après l'ac-

complissement des formalités mentionnées dans la circulaire du 7 mars 1882.

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général les pièces de l'instruction à laquelle

l'affaire a été soumise.

Il résulte des renseignements fournis que la longueur à classer, depuis le chemin

n°47jusqu'à la cour des voyageurs de la station de Monchecourt, est de 223mavec une
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largeur de 9m,dont 5m50de chaussée pavée et lm75 pour chaque trottoir Gommal'indique

le profil en travers ci-annexé.

La voie d'accès, acceptée sans observation m réserve par M. !eMaire de Monchecourt

auquel remise en a été faite par mon arrêté du 4 octobre 1882, est presque neuve, de

sorte que son incorporation dans la grande vicmahts ne nécessitera m travaux de para-

chèvement ni même de grosses réparations immédiates : seules les bordures de trottoirs

devront être déplacées et reposées, mais ce travail pourra être exécuté sans difficulté

sur les fonds d'entretien.

Cette incorporation ne donnera lieu non plus à aucune augmentation du crédit d'en-

tretien du chemin n° 47, qui. en-1831, représente 0,84 par mètre courant. Le clas-

sement demandé réduira en effet cette moyenne à 0 f. 82, soit de 0 fr. 02 seulement,

différence absolument insignifiante.

En vertu de l'article 7.de l'instruction ministérielle du 6 décembre 1870, les Conseils

municipaux et d'arrondissement ont été consulté".

Les Conseils municipaux des communes de Monchecourt, Bugnicourt, Emerclucourt,

Auberchicourt, Anicbe et Villers-au Tertre ont émis des avis favorables au classement

propose Seul, le Conseil municipal de Fressain a émis un avis défavorable par le seul

motif que ce classement ne présente aucune utilité pour la commune.

11semble qu'il n'y a pas lieu de s'arrêter à cette unique opposition par la raison que si

le classement demandé n'est pas utile à la commune de Fressain, il ne lui sera pas non

plus nuisible puisque son contingent d'entretien ne sera modifié en aucune manière.

Les Conseils d'arrondissement de Valenciennes et de Douai ont émis des avis favora-

bles au projet de classement dont il s'agit.
Dans cette situation et d'accord avec MM. les Ingénieurs, je prie le Conseil général de

vouloir bien décider le classement comme annexe du chemin de grande communication

n° 47 de la voie d'accès à la station de Monchecourt (Ligne d'Aubigny-au-Bac à Somain)

d'une longueur de 223 mètres et d'une largeur de 9 mètres.

Je transmettrai ensuite les pièces du dossier à M. le Ministre de l'Intérieur pour
obterir la déclaration d'utilité publique conformément à la circulaire ministérielle du 7

mars 1882.

•DEseaïBimvicïîsal oï-îlâmalice KJ04LS,dit des ÎFayts à ILaiidrecles. (4°B)

Dans sa séance du 29 août 1S83, le Conseil général a renvoyé à l'examen du service

compétent un voeutendant à ce que la commune de Maroilles fût mise en demeure de

pourvoir, sans-retard, à la réparation et à l'entretien de son chemin vicinal ordinaire

N°42, dit des Favts à Landrecies.

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux de l'assemblée les pièces de l'instruction à

laquelle cette affaire a été soumise. Le rapport de M. l'Agent-Voyer principal, adopté

par M. l'Agent-Voyer en chef, est ainsi conçu :

» Le service vicinal appelé à traiter la question proposa, dans un rapport des 24 octobre

* et 15 novembre 1883, d'inviter le Conseil municipal de Maroilles à voter les ressources
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» nécessaires pour remédier à la situation signalée. Par délibération du 14 février 1884,
» le Conseil répondit que le chemin N° 42 était plutôt nuisible qu'utile aux intérêts de

» Maroilles, que d'ailleurs, le classement et l'achèvement de ce chemin ayant eu lieu

» sans le consentement et malgré l'opposition de la commune, une participation quel-

» conque de celle-ci dans les dépenses d'entretien ou autres ne pouvait être consentie.

» Avant de passer à l'examen du point de principe que la question semble présenter,

» il est bon de faire connaître les conditions dans lesquelles on se trouve placé au point
» de vue des faits qui se rattachent au classement et à la construction du chemin.

» Antérieurement à son classement en vicinalité, le chemin fut admis au réseau

» subventionné de Maroilles pour une longueur de 1,350 mètres Mais Maroilles n'ayant
» pas consenti à voter les emprunts que nécessitaient ces travaux de construction, la

» ville de Landrecies demanda, par délibération du 15 mai 1872, à être substituée à sa

» voisine. Cette substitution fut autorisée par décision du Conseil général du 28 août

» 1872. Peu de temps après, en novembre 1872, le chemin fut déclaré vicinal par la

» Commission départementale sous le N° 42 , avec une longueur de 1,933 mètres.

» Il faut noter que, pour le classement comme pour la construction, la commune de

» Maroilles ne varia jamais dans son opposition. C'est ainsi que l'on trouve au procès-

» verbal de reconnaissance une délibération du Conseil municipal portant :

« Considérant que la construction du chemin n'est pas ulile*p&ur la commune ;

> Estime qu'il y a lieu de ne pas classer.... » /

» Les 1,350 mètres pris en charge par Landrecies furent terminés le 19 octobre 1875,

» et la construction de 583 mètres formant le complément de la longueur sur Maroilles

» eut lieu antérieurement au classement ou entre la date du classement et la date de la

» réception des travaux faits par Landrecies ; les renseignements recueillis sur ce dernier

» point manquent de précision. Mais une chose qui est incontestable, paraît-il, c'est que

» ces 583 mètres ont été construits par les propriétaires riverains ou usagers du chemin,

» à leurs frais exclusifs et sans participation aucune de la commune de Maroilles.

» Depuis octobre 1875, le chemin dont il s'agit est absolument délaissé, aussi bien

» par Landrecies que par Maroilles ; aussi la circulation avec voitures y est-elle totale-

» ment interdite, même en bonne saison. Cette situation lèse de nombreux intérêts vu

» l'utilité de cette voie de communication pour un grand nombre de communes, notam-

» ment pour Landrecies et Grand-Fayts. Il suffit, pour s'en convaincre, de jeter les yeux
> sur l'extrait de carte joint au dossier.

» Le service vicinal a fait de nombreuses démarches pour arriver à une solution

» amiable. La ville de Landrecies aurait, pensons-nous, consenti à prendre à sa charge

» la moitié delà dépense qui est à faire immédiatement pour mettre le chemin en état'de

» viabilité et aussi la moitié de la dépense annuelle d'entretien ; mais Maroilles s'est^
» refusée obstinément à tout arrangement basé sur une intervention pécuniaire quel-
» conque.

» D'un autre côté, le concours de la commune de Grand-Fayts a même été réclamé

^officieusement, et, par délibération du 6 juillet 1884, le Conseil municipal a aussi

> répondu par un refus.
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» Toutes les tentatives de conciliation paraissent donc épuisées et il ne reste plus qu'à

» passer à la discussion des principes-

» L'article 1erde la loi du 21 mai 1836 dispose que les chemins vicinaux légalement

» reconnus sont à la charge des communes. Il est à remarquer que cet article ne dit

» pas, comme celui de la loi du 28 juillet 1824 : les chemins vicinaux légalement re-

» connus sont à la charge des communes sur le ierritoii e desquelles ils sont situés»

» C'est que, sans doute, l'on a reconnu que des cas particuliers pouvaient se présenter et

T>nécessiter une dérogation à la jurisprudence antérieure.

» Or, il nous semble que cette dérogation doit trouver son application dans le cas

» de Maroilles et Landrecies. Il s'agit en effet, dans ce cas, d'un chemin dont le classe-

» ment comme vicinal a été obtenu à la demande Landrecies malgré Maroilles, ainsi que
» le prouve le procès-verbal de reconnaissance, qui a été construit partie par Landre-

» cies et partie par les propriétaires intéressés ; pour lequel la municipalité de Maroilles

» n'a jamais voulu faire la moindre dépense ni pour construction ni pour entretien.

» Peut-on , dans ces conditions, contraindre cette dernière municipalité à remettre

» en état et à entretenir une chose qu'elle n'a jamais désirée ou mieux qu'elle a toujours
» rejetée avec énergie? Nous ne le pensons pas.

» Au surplus, l'équité veut que les travaux d'intérêt communal soient mis à la charge
» des communes auxquelles ils profitent ; or, d'un côté, on a Landrecies qui, d'abord en

» demandant le classement et ensuite en se substituant à Maroilles pour la construction

» d'environ les trois quarts de la longueur du chemin, a prouvé suffisamment son inté-

» rêt; et de l'autre on a Maroilles qui, sans aucune variation, soit dans les idées, soit

» dans les faits, a constamment soutenu que le chemin n'avait pour elle que les carac-

» tères et l'utilité d'un chemin rural.

» Il résulte d'un arrêt du Conseil d'Etat en date du 5 décembre 1873 que lorqu'une
» commune a intérêt à l'établissement d'un chemin sur le territoire d'une commune

» voisine, la Commission départementale peut prononcer le classement de la nouvelle

» voie comme chemin vicinal ordinaire de cette seconde commune, après l'avis et malgré
» l'opposition de son Conseil municipal. Mais c'est à la commune qui a demandé le classe-

» ment qu'il appartient de pourvoir à l'établissement et à l'entretien du chemin. La com-

> mune de Maroilles refusant de voter les ressources nécessaires pour les réparations
» à exécuter au chemin vicinal ordinaire dit des Fayts, l'administration ne peut la eon-

» traindre à intervenir dans les dépenses que ces travaux doivent occasionner. »

Il résulte des renseignements qui précèdent que la commune de Maroilles n'a jamais
consenti à donner son adhésion au classement de la partie du chemin située sur son

territoire.

Dans cette situation et d'accord avec M. Doniol, Agent-Voyer en chef du département,

j'estime que la commune de Maroilles ne paraît devoir être appelée à contribuer aux

dépenses de réparations du chemin vicinal dont il s'agit, qu'à la .suite d'un vole favorable

de son Conseil municipal.
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Srlsyvelde —ffièiSpesseisoCEEtet ffisxaÉiîffl'EE«le®SâBBtSfe^

des ffiîneEMlm«l'imtéffêt eoeEEiifflïiiamM0fi.8® (4eB)

En exécution de l'article 44 de la loi du 10 août 1871 et conformément à la circulaire

ministérielle du 13 septembre suivant, j'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le

projet présenté par MM.les agents voyers, pour le redressement et la fixation des limites,

dans la traverse de Ghjveide, du chemin d'intérêt communn° 130, dit de Zuydcoote aux

Sept Planètes.

J'y joins les pièces constatant que les formalités d'enquête et de publication ont été

régulièrement remplies.

L'enquête n'a donné lieu à aucune observation, ni réclamation. Les avis tant de M. le

Commissaire-enquêteur que du Conseil municipal de Ghyvelde sont favorables à l'exécu-

tion du projet présenté.
Danscette situation et les dispositionsproposéesmeparaissant convenablement établies,

je prie le Conseil général de vouloir bien déclarer d'utilité publique le redressement du

chemin d intérêt commun N°130.dit de Zuydcooteaux Sept Planètes, dans la traverse de

la commune de Ghyvelde, et fixer les limites dudit chemin suivant les lignes rouges du

pian ci-joint.

©Eneiîalm«l'imÉérêt e«MBMMOEmN°fi©5, de BBwraYflgmSesà Mimes.

— lÊépaa'Éitiam aies «téperase? &'emite,etiem.(4eB)

Dans sa session d'avril 18S4, le Conseil général a décidé que le chemin d'intérêt com-

mun n° 165 serait admis à l'entretien à partir du 1erjanvier 1885.

Le service vicinal a procédé aux études nécessaires pour la répartition de la portion

des dépenses d'entretien mises à la charge des communes. Les propositions qu'il a pré-

sentées à cet effet se résument comme suit

Bouvignies 39 °/0

Coutumes 25 °/0

Flines-lez-Raches ' 36 °/0

Total 100 %

Les Conseils municipaux descommunes intéressées , ainsi que le Conseil d'arrondisse-

ment, ont tous donné des avis favorables à l'adoption de cette répartition.
Dans cette situation, et d'accord avec M. l'Agent-Voyer en chef, j'ai l'honneur de prier

le Conseil général de vouloir bien décider, en exécution de l'article 46 § 7 de la loi du

10 août 1871, que les dépenses d'entretien du chemin d'intérêt commun n° 165, de Bouvi-

gnies à Fîmes, seront réparties commesuit :

Bouvignies 39 °/0
Coutiches 25 °/„
Flines-lez-Raches 36 %

'

Total 100 %
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©IneMîEEîêflmtécêÉ ©fflBEBEîEiiEEEK°fiSS, sMê aîeEEoetcEiïîes à 1EE°IE&I.— rSecaBisÉFBse-

tflom «EUEjp©si£eEeEEffutaô.(4eB.)

Le pont en charpente établi sur l'Escaut près du village de Bruai pour le passage du

chemin d'nité. et commun N° 183. menaçant i urne. MM. les Ingénieurs de la navigation

ont proposé de le remplacer par un pont tournant à deux travées avec pile et culées en

maçonnerie et tablier métallique. La dépense de reconstruction de cet ouvrage est éva-

luée à 40,000 fr. et MM les Ingénieurs proposent de répartir cette somme par moitié

entre l'État et le chemin d intérêt commun N°183

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le procès-verbal de la conférence ou-

verte à ce sujet entre les services intéressés ainsi qu'un rappoi t par lequel M l'Agent-

voyer en chef propose d'augmenter en principe de 20,000 fr. le crédit prévu pour l'achè-

vement du chemin d'intérêt commun N° 183. de Valenciennes à Bruai, afin de permettre

la reconstruction du pont de Bruai

Cette dépense de 20,000 fr. serait suppoilée par les communes intéressées dans les

mêmes conditions que les dépenses d'achèvement des chemins d'intérêt commun, c'est-à-

dire que les communes n'auraient à fournir que le 1[10°de la dépense, soit 2 000 fr., puis

à payer pendant 30 ans le 1]5 de l'amortissement de 1emprunt à contracter à la caisse

des chemins vicinaux, les quatre autres cinquièmes è ant payés par le département.

Le concours financier du service vicinal ne dépasserait pas 20,000 fr. quelle que doive

être la dépense de reconstruction du pont, et moyennant cette subvention le service de

la navigation resterait chargé de l'exécution et de la manoeuvre du dit pont
Ces propositions me paraissant bien établies, je prie le Conseil général de vouloir bien

les accueillir favorablement. En cas d'approbat.on les travaux dont il s'agit seraient cré-

dités ultérieurement par l'Assemblée lorsque les ressources de la caisse des chemins vi-

cinaux le permettront.

©SueBMlmsB"ImtéB"êteostuinniiinJ»°4®§, «le (DaBMlbs*»ïà Fïesqstièrefe. —

ES.épaE'SItâ©»»«les dépenses d'cjatoeftSen. (4BB.)

Dans sa session d'avril 1884, le Conseil général a décidé que le chemin d'intérêt com-

mun n° 198 serait admis à l'entretien à partir du 1erjanvier 1885.

Le service vicinal a procédé aux études nécessaires pour la répartition de la portion
des dépenses d'entretien mise à la charge des communes. Les propositions qu'il a pré-
sentées à cet effet se résument comme suit :

Cambrai 6 p. 100.

Proville 25 —

Cantamg 47 —

Flesquières 22 —

100 p. 100.
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Les Conseils municipaux des communes intéressées ainsi que le Conseil d'arrondisse-

ment ont tous donné des avis favorables à l'adoption de cette répartition.
Le Conseil municipal de Cambrai a demandé, en outre, que le prolongement du che-

min jusqu'à la route nationale n° 17 fût classé d'intérêt commun, mais cette demande est

étrangère à l'objet de l'affaire qui ne se rapporte qu'à la répartition des dépenses d'en-

tretien.

D'après les renseignements produits et d'accord avec M. l'Agent-Voyer en chef , j'ai
l'honneur de prier le Conseil général de vouloir bien décider, en exécution de l'article

46 § 7 de la loi du 10 août 1871, que les dépenses d'entretien du chemin d'intérêt com-

mun n° 198 de Cambrai à Flesquières seront réparties comme suit :

Cambrai 6 p. 100.

Proville 25 —

Cantaing 47 —

Flesquières 22 —

100 p. 100.

Chemin d'intérêt commun ÏV°£69, de Ilasny à Fressics.

— Btépartition des dépenses d'entretien. (4eB.)

Dans sa session d'avril 1884, le Conseil général a décidé que le chemin d'intérêt com-

mun n° 169, serait admis à l'entretien à partir du 1erjanvier 1885.

Le service vicinal a procédé aux études nécessaires pour la répartition de la partie des

dépenses d'entretien mises à la charge des communes. Les propositions qu'il a présentées /

à cet effet, se résument comme suit :

Masny 51 %
Monchecourt 44 °/0
Féchain 5 %

Total 100 °/0

Les Conseils municipaux-descommunes intéressées, ainsi que les Conseils d'arrondisse-

ment, ont tous donné des avis favorables à l'adoption de cette répartition.

Dans cette situation, et d'accord avec M. l'Agent-Voyer en chef, j'ai l'honneur de prier

le Conseil général de vouloir bien décider, en exécution de l'article 46, § 7, de la loi du

10 août 1871, que les dépenses d'entretien du chemin d'intérêt commun n° 169, de Masny

à Fressies seront réparties comme suit :

Masny 51 °/,
Monchecourt 44 °/„ ,

Féchain 5%

Total 100 %
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Chemin* d'intérêt eomminn IV0S§§, de Tai<snScres-«îïBr-H©nà la ferme
Eîeïle vBie.—Elargissement. —Fixation des Manâtes.(4eB).

En exécution de l'article 44 de la loi du 10 août 1871 et conformément à la circulaire

ministérielle du 13 septembre suivant, j'ai l'honneur de soumettre au Conseil général
un projet présenté par MM. les Agents-voyers pour l'élargissement et la fixation des

limites du chemin d'intérêt commun n°228, de Taisnières sur-Hon, à la ferme Belle-vue,

dont deux sections, l'une comprise entre le ruisseau de l'Erelle et le chemin vicinal

ordinaire n° 2, l'autre entre le village de Taisnières et le chemin d'intérêt commun

n° 84.

J'y joins les résultats de l'enquête à laquelle cette affaire a été soumise et les autres

pièces du dossier.

Aucune observation ni réclamation n'a été présentée à l'enquête. M. le commissaire

enquêteur, le Conseil municipal de Taisnières-sur-Hon, et M. le Sous-Préfet d'Àvesnes

ont émis dos avis favorables à l'exécution du projet dont il s'agit. La somme de 1799 fr. 20

représentant les indemnités de terrains à payer, d'après les évaluations portées aux états

parcellaires, a été votée par le Conseil municipal de Taisnières-sur-Hon.

Dans ces conditions et d'accord avec le service vicinal, j'ai l'honneur de prier le Conseil

général de vouloir bien fixer les limites du chemin d'intérêt commun n° 228, dans les

deux sections dont il s'agit, conformément aux lignes rouges des plans ci-joints.

CHAPITRE m.

Maisons d*éeo!e (3°B.).

Tans le courant de ses sessions d'avril et d'août 1883, le Conseil général a examiné

173proj iits scolaires et les a classés en 3 séries :

1° Session d'avril, projets déjà classés une première fois en août 1882... 27

2° Même session, projets nouveaux 86

3° Session d'août 60

Ils ont été tous transmis aussitôt que possible à M. le Ministre de l'Instruction publique

L'insuffisance des crédits dont il disposait ne lui a permis de me renvoyer, avec conces-

sion de secours et autorisation d'emprunt à la caisse des écoles, que 15 projets de la pre-

mière série, 9 de la seconde, et 4 de la troisième, savoir :

29

.. Projetsanciens
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lre SÉRIE.

Annappes, école au hameau des Marchenelles ;

Wattrelos, deux écoles au hameau du Touquet;

Hallennes-les-Haubourdin, école de garçons et école de filles ;

Lezennes, groupe scolaire ;

Beauvois, école de garçons et école de filles ;

Monchecourt, école de garçons ;

Steene, école de filles ;

Feignies, école de garçons;

Walincourt, école de garçons, salle d'asile et agrandissement de l'école de filles ;

Beugnies, école de filles ;

Arnèke, école maternelle et agrandissement de l'école de filles ;

Cantin, école de garçons ;

Radinghem, école de garçons, école de filles et école maternelle;

Bouvines, école de garçons ;

Linselles, agrandissement de l'école de garçons ;

2° SÉRIE

Anhiers, école mixte ;

Ronchin, groupe scolaire au Petit-Ronchin ;

Wylder, école mixte ;

Houdain, école mixte au hameau d'Eugnies ;

Maubeuge, construction et agrandissement d'écoles ;

Vred, école de filles ;

Leers, école de garçons :

Loon, école au hameau des Dunes ;

Flines-les-Raches, travaux de réparation et mobilier ;

3e SÉRIE.

Le Cateau, travaux supplémentaires à l'école de filles ;

Sercus, école de filles ;

Steenwoorde, agrandissement de l'école de garçons ,

Camphin-en-Carembault, travaux supplémentaires à l'école de garçons

Les 391,000 fr. attribués au département du Nord, sur le dernier crédit do '-'8OOC"f 0

fr. voté par les Chambres, sont entièrement épuisés

En avril dernier le Conseilgénéral a classé 29 demandes de secours pour constructions

scolaires. Une seule, celle de Wez-Macquart, qui figurait en tête de la liste, a reçu satis-

faction vu son extrême degré d'urgence.

Ce hameau est situé sur le territoire des quatre communes de La Chapelle d'Armen-

Ecolede
"Wez-Macquart.

Imposition
d'office.
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tières, d'Houplines, d'Ennetières-en-Weppes et de Prémesques, et à une distance de 2 à

6 kilomètres des écoles des chefs-lieux. Une école de filles avec classe enfantine y a été

reconnue nécessaire par le Conseil départemental de l'instruction publique et par M. le

Ministre. Elle est appelée à desservir une population de 1,200 à 1,500 âmes.

Le 15 mai dernier, installée d'une manière très sommaire dans une maison achetée à

cet effet et n'ayant pas encore reçu les appropriations commandées par sa destination,

elle s'est ouverte avec 80 élèves et en compte aujourd'hui 120, ce qui montre combien

était grand le besoin auquel elle répond.

La dépense se décompose ainsi :

Prix d'achat de la maison 15,000fr.

Frais d'acte et travaux d'appropriation 13,300

Total 28,300

Cette somme doit être couverte par les ressources ci-après :

Subvention accordée par le Conseil général sur les fonds départementaux. 4,000

Subvention de l'Etat 12,300

Part contributive des 4 communes 12,000

Total égal 28,300 .

M. le Ministre, en accordant la subvention de 12,300 fr., a autorisé l'emprunt des

12,000fr. communaux à la Caisse des écoles.

Ces 12,000 fr. se répartissent comme suit entre les communes, proportionnellement à

l'importance du nombre des habitants dépendant de chacune d'elles :

La Chapelle d'Armentières 6,175 fr.

Houplines 1,768

Ennetières-en-Weppes 2,440

Prémesques — 1,617

Total 12,000

Les Conseils municipaux de La Chapelle et d'Houph'nes ont accepté le projet sans

réserve.
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Celui d'Ennetières l'a accepté aussi et voté les fonds qui lui ont été attribués, mais

sou^ réserve expresse que les enfants de la commune ne pourraient être admis dans l'école

de Wez-Macquart que jusqu'à l'âge de huit ans au plus. L'école existant officiellement

dans les conditions ordinaires, doit recevoir les enfants jusqu'à 13 ans ; il est donc im-

possible à l'Administration de tenir compte de la réserve en question. Au surplus comme

l'établissement comprend à sa base une école enfantine pour les enfants des oeux sexes

de 4 à 8 ans, ce que demandait le Conseil d'Ennetières , et que l'entretien de l'école ordi-

naire ne grève, nullement les budgets communaux, puisqu'en réalité le traitement de

l'institutrice est à la charge de l'Etat, je suis persuadé que cette Assemblée consentira,

sans qu'on soit obligé de l'y contraindre, à réaliser l'emprunt que la commune est auto-

risée à contractera la Caisse des écoles.

Quand au Conseil municipal de Prémesques, après avoir il y a deux ans accepté en

principe, sous certaines réserves, le projet en question, il le repousse d'une manière ab-

solue « attendu, dit-il, que le hameau n'est pas plus éloigné des écoles centrales que
» d'autres plus importants;

— qu'il communique avec le centre par des voies plus
» faciles. »

Les motifs invoqués me paraissent inadmissibles. L'école de Wez-Macquart étant pu-

blique doit recevoir les enlants sans distinction d'origine de communes, aux termes de

l'art. 7 de la loi du 18 mars 1882. Ceux qui dépendent du territoire de Prémesques s'y

rendent, en effet, comme ceux des autres communes. Leurs parents ne veulent pas leur

imposer chaque jour 8 kilom. de marche, tant à l'aller qu'au retour, pour se rendre aux

écoles du chef-lieu, alors qu'une école publique est à leurs portes. Il est donc de toute

Justice que Prémesques supporte comme les trois autres communes intéressées sa part

proportionnelle du fardeau, part relativement légère du reste.

La résistance de Prémesques est d'autant plus incompréhensible que l'école de filles de

cette commune est tout à fait insuffisante. Elle se compose de deux salles de classe me-

surant ensemble 56 mètres carrés de superficie, soit place réglementaire pour 56 élèves,

et elle en recevait l'an dernier 86. L'ouverture de l'école "Wez-Macquart aura précisé-
ment pour effet de ramener l'effectif de la première à un chiffre plus normal.

Dans ces conditions, j'ai l'honneur de proposer au Conseil général, conformément à

l'art, 10 de la loi du 20 mars 1883, d'émettre un avis favorable à l'inscription d'office au

budget de Prémesques de l'annuité trentenaire de 65 fr. nécessaire pour amortir un em-

prunt de 1,617 fr. à la caisse des écoles ; elle correspond à l'imposition d'un centime

additionnel environ, le centime produisant 64 fr.

Je propose aussi d'émettre un avis semblable au sujet d'Ennetières-en-Weppes, pour
le cas où le Conseil municipal de cette commune ne consentirait pas à l'emprunt de

2,440 fr. qui lui incombe. L'annuité de 98 fr. sera inférieure au produit d'une imposition
d'un centime, laquelle donnerait 110 fr.

Depuis la dernière session d'avril du Conseil général, six demandes de secours pourProjetsnouveaux.
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travaux scolaires me sont parvenues.- Quoique ces demandes ne me semblent pas devoir

aboutir maintenant, j'ai l'honneur de les soumettre au Conseil général et de lui proposer:

1" De fixer le montant de chacune des subventions à attribuer sur les fonds du dépar-

tement ;

2° De donner son avis sur la quotité des subventions à payer par l'État ;

3° De classer les projets d'après le degré d'urgence des besoins auxquels ils doivent

donner satisfaction.

M. le Directeur départemental de l'enseignement primaire, dont je partage l'avis,

estime que ce classement pourrait être établi selon l'ordre du tableau ci-après :

J'ai consigné dans ce tableau les renseignements habituels. Le Conseil trouvera dans

chacun des dossiers toutes les indications complémentaires désirables.

'

g
RESSOURCES

P g a H SECOLBSfd S £) S

. COMMUNES OBJETDE LADÉPENSE
|| ||| || s[oeprL°Eps°f0sNDS§j| «|
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*

S
S"

dSf mat
° °*

1 Leeelles-MauldeConstructiond'une écolemixteau 07 ,mi
hameaude Chorette 20000 6.66613.334 1.33412.000 ^ 62

2 Lecelles Agrandiss.dulogem.desinstitut'3.10000 4 000 6.000 500 5.500 27 194

3 Mondiaux(V).. Constructiond'uneécoledegarçons24.5001150013.000 60012.400 93 45

4 Cagnoneles. . Constructiond'uneécoledefilles.. 19403 9 40310.000 500 9 500 115 61

5 Cambrai Aequisit,constr.et agrandiss des I
écoleset mobiliers mm 71 00071 000 2.00050.000 30 2.700

6 Estrées Appropriationdesécoles 1.000 400 600 100 500 60 65

Je crois devoir attirer d'une manière particulière l'attention du Conseil général sur les

projets de Lecelles et de Maulde, qui figurent en tête de la liste et dont il a eu à s'occuper

précédemment. Dans l'origine l'affaire comprenait trois part'es :

1° Agrandissement de l'école de filles de Lecelles ;
2° Réparation du logement des instituteurs ;
3° Construction d'une école mixte à Charette, hameau dépendant des deux communes.

Je ne parle que pour mémoire de la première partie, concernant exclusivement

Lecelles, attendu qu'un accord donnant satisfaction aux besoins du service a eu lieu entre

le Conseilmunicipal et l'Administration à la suite de l'enquête faite sur les lieux par une

commissioncomposée de trois conseillers généraux.

„ Lecelles
~-etMaulde

feoledahameau
* Chorette.
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La deuxième partie, concernant aussi Lecelles Seul, fait l'objet d'un projet spécial
classé ci-dessus sous le n° 2, et voté par le Conseil municipal.

La troisième partie intéresse les deux communes.

La Commissiona reconnu que l'école actuelle de Chorette est absolument insuffisante

et que la construction d'une salle de classe et d'un logement est indispensable. D'après
ses prévisions la dépense devait s'élever à 24,000 francs environ. Elle a émis l'avis que
les 2/3 de cette charge fût supportée par l'État et le Département et l'autre tiers par les

deux communes intéressées, dans la proportion de 2/3 pour Lecelles et d'un tiers pour
Maulde, ces sommes devant être empruntées à la Caisse des écoles.

Le Conseil municipal de Lecelles, par délibération du 14 février dernier, et celui de

Maulde, par délibération du 18 du même mois, ont adhéré à ces propositions et ont voté
la part qui leur était attribuée dans la dépense.

Fn projet vient d'être dressé par un architecte. D'après le devis la dépense s'élèverait

à 22,000 francs, soit 2.000 francs de moins que les évaluations de la Commission.

Le Conseil de Lecelles accepte ce projet sans réserve.

Celui de Mauldele repousse parce que le montant de la dépense est trop élevé.

! M. le Directeur départemental de l'enseignement primaire partage un peu cet avis. Il

estime qu'une économie d'au moins 2,000 francs pourrait être obtenue sur la réduction

des dimensions de la salle de classe et la construction des préaux.
Satisfaction pouvant être donnée sous ce rapport au Conseil municipal de Maulde, j'ai

lieu d'espérer qu'il acceptera le projet modifiédans ce sens et que l'imposition d'office ne

sera pas nécessaire. Il va être appelé à se prononcer définitivement ; je communiquerai
sa réponse au Conseil général en cours de session.

, Hachant. —Restauration de la tour et du clocher de l'église —

Sti'inandc de secours (3eB.).

, J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général, en exécution de l'article 68 de la loi du
' 10 août 1871. les pièces relatives à une demande de secours, sur les fonds de 1État et du

département, présentée par le Conseil municipal de Bâchant, pour travaux à exécuter à

l'église et au clocher de cette commune.

La dépense projetée est évaluée à 8.000 fr.

Les ressources destinées à faire lace à la dépense sont les suivantes :

1° Délibération du Conseil munipal en date du 5 juin 1884 4 000 fr. »

2° Secours sollicités sur les fonds de l'Etat et du département , 4.000 »

Total égal 8.000fr. »

Les travaux dont il s'agit sont urgents pt le projet présenté paraît bien établi.

La commune de Bâchant et la fabrique de l'Eglise n'ont pas les ressources suffisantes

pour faire face à la totalité de la dépense reconnue nécessaire.
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Eu égard à la modicité des ressources de la commune et de la fabrique, je prie l'Assem-

blée de vouloir bien allouer à la commune de Bâchant un secours de 1,000 fr. sur les

fonds du département et émettre le voeu qu'un secours de 3,000 fr. soit accordé sur les

fonds de l'Etat, en classant la demande suivant son ordre d'urgence au tableau des

propositions que le Conseil général est appelé à dresser, en conformité de l'article 68 de

la loi du 10 août 1871.

Établissements et Institutions de Bienfaisance. —{Secours
sur les fonds de l'État pour 1885. (2eB.)

Aux termes de l'art. 68 de la loi du 10 août 1871, le Conseil général est appelé à dres-

ser un tableau collectif de propositions, en les classant, par ordre d'urgence, pour la

répartition des secours annuellement accordés, sur les fonds de 1État, aux établissements

et institutions de bienfaisance.

Je prie le Conseil général de vouloir bien s'occuper de ce travail pour la répartition,

en 1885, du crédit de 10,500 fr. qui est ordinairement alloué par M. le Ministre de l'In-

térieur, aux établissements et institutions dont il s'agit, appartenant au département du

Nord.

Je mets, à cet effet, sous les yeux de l'assemblée départementale, les demandes de

secours qui me sont parvenues, elles sont accompagnées des pièces à l'appui et d'états de

renseignements sur les établissements intéressés. Ces derniers états ont été dressés,

ainsi que le Conseil général le remarquera, conformément aux recommandations conte-

nues dans sa délibération du 25 août 1875. L'un d'eux présente, dans l'ordre croissant de

leurs ressources, les établissements de bienfaisance qui ont moins de lu fr. de revenus

par moyenne d'indigents secourus et à secourir.

Je crois devoir rappeler au Conseil général qu'aux termes des instructions ministé-

rielles,les secours dont il s'agit ont un double objet : venir en aide aux établissements

et aux oeuvres absolument dénués de ressources; encourager les institutions publiques et

privées qui, par les services rendus et à raison de leurs sacrifices et de leurs efforts, sont

réellement dignes de la bienveillance du Gouvernement. Il importe aussi, pour rendre le

secours de l'État réellement efficace, de ne pas comprendre uii trop grand nombre d'éta-

blissements dans la répartition, enfin les sociétés de charité maternelle, celles de secours

mutuels et les salleb d'asiles ne doivent point y participer, des subventions spéciales étant

affectées à ces institutions diverses.

Les instructions ministérielles rappellent, d'ailleurs , en s'appuyant sur un avis du

Conseil d'État du 27 février 1875, que le Conseil général, seul compétent en la matière,
ne saurait déléguer à la Commission départementale la mission qu'il tient de la loi du 10

août 1871, article 68, et que c'est au Conseil de dresser le tableau, par ordre d'urgence,
des établissements les plus dignes de participer aux secours du Trésor.

Je joins au présent rapport, à titre de renseignements, l'état de répartition du fonds de

10,500francs alloué pour l'année 1884, répartition arrêtée d'après les bases fixées par le

Conseil général dans sa délibération du 25 août 1875.
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CHAPITRE IV.

Chensius de fer d'intérêt général. —Service du contrôle
' de l'exploitation (5e6).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. Duporcq, ingénieur en

chef à Arras, chargé du service du contrôle de l'exploitationdes chemins de fer d'intérêt

général dans le département du Nord.

Ce rapport contient des renseignements intéressants sur les travaux exécutés par la

Compagniedu Nord ou en cours d'exécution, sur l'exploitation technique et le matériel,

ainsi que sur l'exploitation commerciale.

Les terrassements, les voies, les chemins d'accès aux stations, les ouvrages d'art, les

bâtiments divers, les signaux et les clôtures sont généralement en bon état.

La Compagnie a continué le remplacement du ballast de mauvaise qualité par du

ballast en grés cailloux ou laitier ainsi que la substitution des rails en acier aux rails

en fer.

Le pont tournant établi sur l'Aa près de la station de Gravelines, avait éprouvéplusieurs

fois des tassements qui motivèrent des réparations assez importantes . Tout mouvement

paraît avoir cessé et la manoeuvredu pont s'effectue sans difficulté.

Le rapport de M. l'ingénieur en chef Duporcq donne la nomenclature des travaux ter-

minés et des travaux en cours d'exécution aux haltes et stations.

Gare de Lille. — La Compagniedu Nord a été autorisée par décision ministérielle du

7 décembre 1883 à remplacer les voûtes établies à la traversée des fortifications par une

tranchée à ciel ouvert. Les travaux sont en cours d'exécution.

La question des projets de suppression des passages à niveau situés à Fives-Lille et

d'amélioration de la gare de Lille et de ses abords est toujours à l'étude.

, Huit embranchements industriels ont été établis depuisla session d'août 1883.

, Le développementdes lignes exploitées du 1erjuin 1883au 1erjuin 1884s'est accru dans

le département du Nord des lignes et sections nouvelles suivantes :

Orchies à Bachy.
Bauvin-Provin à Armentières.

^Solesmesau Cateau.

Le vote de la loi portant approbation de la convention passée le 5 juin 1883 avec la

Compagnie du Nord a eu pour effet de classer d'intérêt général les lignes désignées

ci-après :

(Valenciennes à Maubeuge.

JDon-Sainghinà Hénin-Liétard.

Cambrai à Chaulnes.

Marcoing à Masnières.

Le service des trains n'a donné lieu à aucune observation.

Toutes les machines à voyageurs indistinctement sont maintenant munies de frein

à vide.
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Les produits des stations dans le département du Nord ont donné les résultats suivants

impôtdéduit) en 1882et 1883.

CHEISIW »E FEUS,©U KOBD.

PRODUITS

( Impôt déduit. )

4888. 1883.

Ancienet nouveau réseau 40.580.614 16 41.036780 72

Ceinturede Lille 56.698 30 65.836 10

Lilleà Béthune 978.100 99 986.593 64

Lilleà Valenciennes 1.597.472 99 1646.315 03

Nord-Est 1.587.902 81 1.643.472 33

Total 44800.789 25 45.378.99782

Différence en faveur de 1883 578.208fr. 57

Xiignes de l'État exploitées en régie

Dunkerqueà la frontière vers Fumes I 51.823 59 139.79229 j

Différence en faveur de 1883 87.968fr. 70

Armentières à la frontière vers Comines (Station

d'Houplines) 1.218 95 59.340 56

Différence en faveur de 1883 58.121fr. 61

Solesmesau Gâteau (un mois d'exploitation) » | 2.39169

Chemin de fer de Somain à Anzin et à la frontière

Belge 3.294787 85 3.284.249 76

Différence en faveur de 1882 10.538fr. 09

Ligned'Hazebrouck à la frontière belge 99.939 65 102.25605

Différence en faveur de 1882 2.316fr. 40

Cheminsde fer de Picardie et Flandres 416 900 73 656.998 70

Différenceen faveur de 1883 240.097fr. 97

39
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v«mrx. (suite donnée.)

J'ai rendu compte au Conseil général, en avril dernier, de la suite donnée aux voeux

qu'il avait émis dans ses sessions précédentes ; les voeux formulés ou réitérés dans sa

dernière session ont été instruits et ont donné lieu aux réponses suivantes :

1° Chauffage des trains. — A la date du 24 mai dernier, M. le Ministre des Travaux

Publics a adressé aux Compagnies de chemins de fer une dépêche qui se termine ainsi :

« Je me plais donc à penser, Messieurs, que, dès l'ouverture duprochain semestre d'hiver

» vous réaliserez une amélioration depuis longtemps attendue en appliquant le chauffage

» d'une manière générale dans toutes les voitures, sans limitation de parcours et sur

» toutes les lignes. »

2° Création d'un train supplémentaire dans chaque sens sur la ligne de Lille à

Douai. — Consultée à ce sujet, la Compagnie du Nord a répondu que les relations de

Lille vers Douai sont actuellement assurées au moyen de 15 trains, dont 11 avec voitures

de 2°et 3eclasses ; que de Douai vers Lille il existe 16 trains dont 11 avec voitures de

2eet 38classes ; qu'un pareil nombre de trains répond très largement aux besoins de la

circulation et que la baisse actuelle du trafic rend complètement impossible l'organisation

d'un nouveau train.

MM. les ingénieurs du contrôle ont fait remarquer de leur côté que la ligne de Lille à

Douai est desservie par un grand nombre de trains , néanmoins leur répartition dans la

journée est faite de telle façon qu'il existe, tant à Lille qu'à Douai, d'assez longs interval-

les pendant lesquels il n'y a pas de départ. Le voeudu Conseil général a pour but de faire T

disparaître deux de ces intervalles. On ne saurait lui donner satisfaction en remaniant

les horaires des trains existants, qui ont à assurer des correspondances importantes aux

points extrêmes ou qui répondent à des besoins spéciaux. Il faudrait donc créer un train

nouveau ; or, la Compagnie fait observer, à juste raison, que le moment serait mal choisi

pour réaliser cette amélioration, attendu que la baisse du trafic et la nécessité de res-

treindre les dépenses tendraient plutôt à faire supprimer des trains qu'à en augmenter le

nombre. Dans ces conditions, il paraît difficile d'exiger que la Compagnie satisfasse im-

médiatement au désir exprimé par le Conseil général.
M. le Ministre des Travaux Publics est actuellement saisi -despièces de l'affaire.

3° Amélioration de l'éclairage des voitures circulant sur le réseau du Nord. —

Consultée à ce sujet, la Compagnie du Nord a déclaré qu'elle ne saurait examiner utile-

ment ce voeu qu'autant qu'il lui serait cité des espèces. MM. les ingénieurs du contrôle

estiment que le statuquo doit être maintenu. Ils font observer que les wagons de lre

classe sont éclairés d'une manière très satisfaisante, mieux certainement que sur les au-

tres réseaux.

Quant à l'éclairage des voitures de 2eet de 3eclasses, sans avoir l'éclat de celui des

voitures de lr\ il leur paraît suffisant et ils ne pensent pas qu'il y ait lieu de le changer.
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Sans doute, la lecture au-dessous même des lampes est impossible, mais on ne saurait

véritablement demander que l'intensité des lampes soit augmentée au point qu'on puisse

lire dans les wagons ; ce serait dépasser la limite de ce que l'on est raisonnablement en

droit de réclamer.

M. le Ministre des Travaux Publics est actuellement appelé à prendre une décision à

cet égard.

4°Etablissement d'une voie de garage à la halte de Genech (Ligne de Somain à Tour-

coing.) — La Compagnie du Nord consultée a fait observer qu'une décision ministérielle

du 20 mars 1879 a déjà repoussé une pétition des Conseils municipaux de Cobrieux,

Genech, Bourghelles, Bachy et Mouchin, tendant à l'établissement d'une voie de garage

à la halte de Genech ; que l'installation complémentaire sollicitée n'était pas justifiée par

le faible trafic à desservir ; qu'un nouvel examen de la question l'a amenée à constater

que la situation est loin de s'être modifiéedans un sens favorable aux pétitionnaires actuels,

attendu que le village de Cobrieux, dont les habitants utilisaient la halte de Genech sont

aujourd'hui plus directement desservis par la station de Bachy.

Dans ces conditions, la Compagnie déclare qu'elle ne saurait se montrer disposée à

ouvrir la halte de Genech au service des marchandises par wagons complets.

MM.les ingénieurs du contrôle ont fait remarquer que depuis l'ouverture de la station

de Bachy. la création d'une voie de garage à la halte de Genech paraît en effet répondre
moinsque jamais àj'intérêt général et qu'il n'y a pas lieu, dès lors, de l'imposer à la

Compagnie

Les pièces ont été transmises à la décision de M. le Ministre des Travaux Publics.

5° Création d'un sixième train de voyageurs, dans chaque sens entre Lille et Comi-

nes. — Consultée à ce sujet la Compagnie du Nord a répondu que le service de 5 trains

dans chaque sens entre Lille et Comines paraît répondre suffisamment aux besoins du

public et que le mouvement des voyageurs n'est pas de nature à nécessiter la création

d'un sixième train.

MM.les ingénieurs du contrôle rappellent qu'antérieurement au 15 mai 1880, la ligne
de Lille à Comines n'était desservie que par 4 trains dans chaque sens ; à cette date un

cinquième tram a été organisé au départ de Lille et au départ de Comines, ce qui a nota-

blement amélioré les relations entre ces deux villes.

Quant à la création d'un sixième train dans chaque sens, elle a été demandée à plusieurs

reprises par le Conseil général qui a émis à ce sujet des voeux dans les sessions d'août

1880,avril 1881 et avril 1883. Chaque fois, la Compagnie a répondu que le trafic de la

ligne ne comportait pas la mise en marche de ce train.

Aujourd'hui les conditions n'ont pas changé ; le trafic ne s'est pas augmenté et la si-

tuation financière de la Compagnie l'oblige à restreindre ses dépenses pour compenser la

diminutiongénérale de ses recettes.

Les pièces de cette affaire sont actuellement soumises à la décision de M. le Ministre

des Travaux Publics.
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6° Admission desvoyageurs dans un train partant d'Orchiesvers Somain à 2 h. iê

du soir. — Depuis le service d'été mis en vigueur le 5 juin dernier, le train de marchan-

dises qui partait dans le service d'hiver à 2 h 15 d'Orchies pour Somain a été supprimé-,
le service d'été ayant été approuvé il n'est pas possiblede donner suite au voeudu Conseil

général.

7° Prolongement jusqu'à Péronne du train mixte n° 12 partant de Douai à 7 h. 35

du soir pour Cambrai (par le chemin de Picardie-Flandres.)— En réponse à cette

demandela Compagniedu chemin de fer du Nord fait observer que le prolongement du

train précité nécessiterait un parcours journalier supplémentaire de 46 k. (aller et retour)
et nécessiterait l'organisation d'un service de nuit entre Péronne et Cambrai.

Dans le service actuel mis en vigueur le 5 juin dernier, il existe trois trains par jour
entre Douaiet Péronne (1 train mixte et 2 trains de marchandises-voyageurs) : le dernier

train quitte Douaià 4 h. 10 du soir pour arriver à Péronne à 7 h. 40.

Il est évident qu'il serait très commodepour les voyageurs d'obtenir le prolongement

jusqu'à Péronne du tram mixte n°12 qui existe actuellement entre Douaiet Cambrai, ce

qui leur permettrait de partir de Douai à 7 h. 35 du soir au lieu de 4 h. 10, c'est-à-dire

près de 3 h. 1/2 plus tard ; seulement le mouvement des voyageurs entre Douaiet Pé-

ronne est faible. D'autre part, l'organisation d'un service de nuit entre Cambrai et

Péronne entraînerait une assez forte dépense pour la Compagnie.
Dans ces conditions, MM.les ingénieurs estiment qu'il n'y a pas lieu pour le moment'

de donner suite au voeudu Conseil général.

8° Création d'un train supplémentaire dans chaque sens sur la ligne de Lille à

Bèthune. — Consultée à ce sujet, la Compagniea répondu que les cinq trains*qui des-

servent actuellement dans chaque sens la section de Lille à Béthune paraissent répondre

largement au mouvementdes voyageurs ; que la création d'un sixième train ne pourrait
être justifiée que par une augmentation du trafic, et que précisément, la circulation des

voyageurs est en diminutionnotable sur la ligne en question. En conséquence, la Compa-

gnie déclare qu'il ne lui est pas possible de donner satisfaction à la demande du Conseil

général.
Les gares, stations et haltes intermédiaires de la ligne de Lille à Béthune, ont distribué

jpendantles années 1880à 1883, les nombres suivants de billets de voyageurs :

1880 172,721
1881 184,315
1882 188.901

1883 192,535

Les premiers résultats de l'annéo 1884dénotent une certaine diminution sur le chiffre
de 1883.

Le trafic des voyageurs peut donc être considéré commeà peu près stationnaire.
MM.les ingénieurs du contrôle estime que, dans ces conditions, la création d'un nou-
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veau train semble d'autant plus inopportune que la Compagniese voit obligée en ce mo-

ment de restreindre ses dépenses, par suite de la diminutiongénérale de ses recettes.

9° Voeuque le train n" 855 de Lille à Valenciennes s'arrête à Rosult ou, si cette

demande est refusée, que les voyageurs soient admis dans le train de marchandises

n" 1761de Fives à Valenciennes et qui arrive à Rosult à 8 h. 39 du matin. — La

Compagniedu chemin de fer du Nord consultée sur cette modificationa fait observer .

1°Que le train n° 855 est un train direct qui a de nombreuses correspondances ,

2° Que le train de marchandises n° 1761actuellement régulier peut être rendu facultatif

d'un momentà l'autre et que, dans ces conditions, elle ne peut l'affecter au service des

voyageurs.
La question est actuellement soumise à la décision de M. le Ministre des Travaux

Publics

10. Création d'un nouveau train de Popermghe à Hazebrouck. — Le voeutend à

rétab'ir le tram supprimédepuis quelques années, qui partait dePopermghe vers 4heures

pourarriver à Hazebrouck vers 5 heures.

Acet égard, le Conseil général fait remarquer qu'iln'existe pas de train de Popermghe
à Hazebrouckentre midi et demie et 7 h. du soir et que des plaintes très vives sont

constammentformulées contre cet état de choses par les communes intéressées, qui ré-

clamentle rétablissement de l'ancien tram, lequel partirait de Poperinghe après l'arrivée

du train venant de la direction de Bruxelles, c'est-à-dire vers 4 heures pour arriver à

Hazebrouckà 5 heures.

M. Van den Bogaerde, directeur de la Compagniedelà Flandre Occidentalea répondu
à ce voeuque le service actuel entre Poperinghe et Hazebrouck présente une lacune,
l'intervalle entre les trains 21 et 29 étant assez long, mais que le mouvementdes voya-

geurs ne justifie pas une extension du service, dans les conditionsoù il se fait actuelle-

ment : qu'avant 1877, il est vrai, le train partant de Bruxelles vers midi poursuivait sa

marchede Poperinghe vers Hazebrouck et en repartait le lendemain à 9 heures 50, mais

quecette organisation ne profitait qu'à un très petit nombre de voyageurs, tout en étant

fort onéreuse pour la société ; que, dans cette situation, on a dû réduire le nombre des

trains à trois dans chaque sens, et que l'importance du trafic n'a pas augmenté depuis
cette époque.M. Van den Bogaerde reconnaît toutefois qu'il est désirable qu'un service

supplémentairesoit organisé entre Poperinghe et Hazebrouck. Pour concilierles intérêts
du publicavec celui de la Compagnie, il se propose de l'établir au moyen de l'emploi de
voitures à vapeur analogues à celles qui circulent actuellement entre Roulers et Ypres.
Unenouvellevoiture de ce type va être commandéepour être livrée l'hiver prochain, et
il est à présumer qu'à ce moment, le voeu du Conseil général pourra recevoir satis-

faction.

La ligne d'Hazebrouck à Poperinghe était desservie autrefoispar quatre trains de voya-
geurs dans chaque sens ; mais le trafic étant trop restreint pour qu'il fût possible de les
conserver tous, leur nombre a été réduit à trois dans chaque sens à partir du 1ernovem-
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bre 1876. Dans le sens de Poperinghe à Hazebrouck, la suppression a porté sur le train

dont le Conseil général demande le rétablissement, en sorte que dans l'après-midi, il

n'existe plus de train entre le n° 21, qui part de Poperinghe à midi 25, et le n° 29, qui en

part à 6 heures 42.

Des renseignements qui me sont fournis par MM. les ingénieurs du contrôle, il résulte

que, depuis la finde l'année 1876, l'exploitation a fait peu de progrès et que le mouvement

des voyageurs est resté à peu près sta'ionnaire, les motifs qui ont amené la suppression

du quatrième train subsistent donc encore, et on ne saurait véritablement obliger la

Compagnie à le rétablir. Il convient donc, d'après MM. les ingénieurs, de prendre acte

purement et simplement de l'offre de M. Van den Bogaerde, qui paraît concilier heureu-

sement les intérêts du public avec ceux de la Compagnie.

Elle consiste à organiser, dès l'hiver prochain, non plus un véritable train avec sa

composition ordinaire, mais un service de voitures à vapeur analogues à celles qui cir-

culent avec succès sur certaines lignes belges et sur les chemins de fer de l'Etat français. <

Un service de ce genre sera peu dispendieux et il permettra de réaliser, dans des con-

ditions acceptables pour tous, l'amélioration réclamée par l'assemblée départementale.

Cette affaire et actuellement soumise à la décision de M. le Ministre des Travaux

Publics.

11. Etablissement d'un pont à bascule à la station de Blaringhem qui dessert cette

localité. — La Compagnie du Nord a fait connaître qu'elle ne pensait pas que l'installa-

tion d'un pont à bascule à la gare de Blaringhem puisse ramener sur ses rails, comme le

croit le Conseil municipal, un trafic auquel la batellerie offre des prix de 40 % plus réduits

que ceux du chemin de fer ; il ne lui paraît pas dès lors, possible d'accueillir le voeu dont

il s'agit.
MM. les fonctionnaires du contrôle ont îeconnu le bien fondé des observations de la

Compagnie et ils ont, en conséquence, exprimé l'avis qu'il n'y avait pas lieu d'insister

auprès d'elle.

Par dépêche du 21 juillet 1884, M. le Ministre des Travaux Publics m'a informé qu'après
examen il n'a pu qu'adopter cet avis.

12. Etablissement d'une halte à Montay. — Cette demande n'est que la reproduction
d'un voeu émis pour le même objet par le Conseil général dans sa séance du24août 1882,

et qui, à la suite d'une instruction complète, a donné lieu, de la part de l'administration

à une décision du 12 févrir 1883, portant qu'il n'était pas possible de le prendre en consi-

dération.

Les nouvelles délibérations de l'Assemblée départementale n'invoquant aucun fait

nouveau de nature à justifier la modification de la décision précitée qui a été mise

sous les yeux du Conseil général dans la session d'avril 1883, M. le Ministre des

Travaux Publics m'a fait connaître par dépêche du 1ermai 1884 qu'il ne pouvait que
maintenir cette décision jusqu'au moment où l'exploitation de la ligne de Valencien-

nes au Cateau permettra d'apprécier si l'importance du trafic nécessite l'établissement

d'une halte à Montay.
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13. Voeuque letrain mixte M.02187, venant de Valenciennes,par Bavai, et arrivant

à Maubeuge à 7 h. 13 du soir, soit avancé de manière à correspondre, dans cetteder-

nière gare, avec le train 1700,qui en part pour Aulnoye à 7 h. 3.

Le Comitéconsultatifdes chemins de fer consulté à cet effet a présenté les observa-

tionssuivantes :

« L'avancequ'il s'agirait de donner au train 2187 pour le mettre en concordance, à

» Maubeuge,avec le train 1700,aurait pour effetde sacrifier sa double correspondance,

» au départ de Valenciennes, avec les trains 859 et 17 bis arrivant, le premier de Lille à

» 5 h. 52' du soir, le second de Douaià 5 h. 55'. Il en résulterait certainement de vives

» réclamations.

» Le résultat cherché ne saurait non plus être obtenupar une accélération de la marche

» du train 2187, car il faudrait réduire la durée du parcours de ce train de 1 h. 13' à 58

» minutes et porter sa vitesse, qui est déjà de52k. à l'heure, à plusde70 k., chiffrebeau-

» couptrop élevé, eu égard au tracé et au profil de la ligne.
» La correspondancequ'il s'agirait d'établir aurait d'ailleurs peu d'utilité, puisque le

» train 2187coïncidedéjà, à Maubeuge, avec le train 2025partant pour Aulnoyeà 7 h.

» 32' du soir. >

» Par cesmotifs, le Comitéa émis l'avis que le voeudu Conseilgénéral du Nord n'était

» pas susceptibled'être accueilli, quant à présent du moins. »

Cetavis a été adopté par décision de M. le Ministre des Travaux Publics en date du

10mai 1884.

14. Voeuque le train n° 45, pariant de Valenciennesà 5 h. 33' du matin pour

Aulnoye, soitavancé de façon à correspondre, dans celtedernière ville, avec le train

express n° 16, à destination de Paris. — Le Comitéconsultatifdes chemins de fer con-

sultéà ce sujet a présenté les observations suivantes :

« La mise en concordance, à Aulnoye, du train 45 avec le train 16aurait pour résultat

» depermettre aux habitants de Valenciennes d'arriver à Paris à 9 h. 43' du matin,
» c'est-à-dire 1 heure 1/2 environ plus tôt qu'en passant par Douai ; mais ce léger avan-

» tage n'est pas de nature à compenser les inconvénients qui résulteraient de la mesure

» réclamée. En effet, pour avoir la correspondance du train 16 à Anlnoye, il faudrait

» fixer le départ de Valenciennesdu train 45 à 4 h 35' dumatin, heure bien incommode,
» surtout en hiver, et organiser un service de nuit aux gares d'Artres et du Quesnoy,ce

» quioccasionneraitun notable surcroit de dépenses. D'un autre côté, le train 45assure,
» au Quesnoyet à Aulnoye, de nombreuses correspondances qui seraient compromises
» si son départ de Valenciennes était avancé.

» Par ces motif";,et les communicationsde Valenciennes avec Paris dans la matinée

» étant convenablementétablies par la vo:e de Douai,le Comité a émis l'avis que le voeu
» du Conseilgénéral du Nord n'était passusceptibled'être accueilli. quant à présent du
» moins.»

Cet avisa^été adopté par décisionministérielle du 10 mai 1884.
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15. Voeuque les voyageurs soient admis dans le train de marchandises 1782, dont

le départ d'Aulnoye pour Valenciennes a lieu à 9 h. 30 du soir, afin de relever la

correspondance du train express 25 bis quittant Paris à 5 h. du soir et des trains

partant de Bruxelles et de Charleroi à 7 heures. — Le Comitéconsultatif des ehemins

de fer, consulté à ce sujet, a fait observer que le train de marchandises n°1782,d'Aulnoye
à Valenciennes, a été rendu facultatif par suite de la suppression du service de nuit sur

cette section, et le trafic lui a paru trop peu important pour justifier le rétablissement du

service de nuit et la mise en marche régulière du train 1782. Il a d'ailleurs constaté que

l'organisation de la marche des trams de la ligne de Maubeugea subi diverses modifica-

tions parmi lesquelles figure la suppression du train exprees 25 bis, qui partait de Paris à

5 h. du soir et dont il s'agissait de donner la correspondance au train 1782.

Dans ces conditions, et eu égard aux grandes facilités que procurent à la ville de Va-

lenciennes pour ses relations avec Paris ou avec la Belgique, les nombreuses lignes

qui la desservent, le Comité a émis l'avis que le voeuduConseil général n'était passuscep-
tible d'être accueilli. '

Cet avis a été adopté par décisionministérielle du 31 mai1884.

16. Etablissement d'une halte à Sous-le-Bois. — La dépense à laquelle doit donner

lieu l'exécution dudit projet est évaluée à la sommede 35,168fr., sur lesquels 20,168 fr.

seraient à la charge de la Compagnieet 15,000fr. fournis par la communede Maubeuge
et plusieurs industriels intéressés. Un de ces derniers livrerait, en outre, gratuitement,
les terrains nécessaires. s

Le Conseil général des ponts et chaussées a été d'avis d'approuver le projet dont il

s'agit et d'autoriser l'imputation de la somme de 20,168 fr. représentant la partie de la

dépense incombant à la Compagniesur le compte de premier établissement, par appli-
cation des articles 11 et 13 de la Convention approuvée par la loi du 20 novembre 1883.

Cet avis a été approuvé par décisionministérielle du 19juin 1884.

17. Voeuque, dans les modifications de tarifs à intervenir, les prix actuels de

transport entre les deux gares constituent des minima qui, en aucun cas, ne puissent

être relevés.

Par dépêche du 25 juin 1884,M le Ministre des Travaux Publics m'a fait connaître que
son administration a pris note de cevoeuet en tien Ira compte, autant que possible, dans

l'examen des tarifs projetés par la Compagniedu Nord.

18. Rétablissement de l'ancienne gare de St-Saulve, près Valenciennes.

Le Comitéconsultatif des cheminsde fer consulté à ce sujet :

« Considérant qu'il résulte de l'instruction que la station demandée aurait un trafic

» s'élevant à peine à un ou deux wagons par jour, et serait, par suite, loin d'être suffisant

» pour justifier les dépenses qu'entraînerait l'établissement de cette station.

» Considérant que les installations du service local à Valenciennes répondent d'une

» manière satisfaisante aux besoins du commerce ; que la création de la gare de Saint-
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» Saulve ne déchargerait la gare de Valenciennes que de quelques wagons ; que d'ailleurs
'

» celte dernière gare sera prochainement dégagée par l'ouverture de la ligne de \ alen-

» ciennes au Cateau, dont les gares recevront une partie du trafic qui se ren 1aojourd hui

» à Valenciennes ;

» Qu'enfin les besoins du trafic ne rendent pas actuellement nécessaire l'agrandissement

» de la gare de triage de Valenciennes et justifieraient encore moins, par suite, la création

» d'une seconde gare de cette nature, à St-Saulve ;

» A été d'avis :

» Qu'il n'y avait pas lieu de donner une suite favorable au voeu précité. »

Cet avis a été adopté par décision ministérielle du 19juin 1884. ,

19. Voeutendant à obtenir : 1°La transformation en trains express de deux trams'

omnibus entre Valenciennes et Douai ; 2° L'admission des voyageurs de 2 .classe dans

tous les trains express.
— L'affaire a été examiné par les fonctionnaires du contrôle du

réseau du Nord ; les résultats de l'instruction ont été ensuite soumis au Comité consultatif

des chemins de fer.

En ce qui concerne le premier point, le Comité a constaté qu'entre Douai et Valen-

ciennes, il existe 4 gares seulement, dont l'une, celle de Somain, gare d'embranchement,

est un point d'arrêt nécessaire et dont une autre, celle de Raisinés, présente une assez

grande importance. Il a dès lors fait remarquer que les arrêts des trains omnibus qu'il

s'agirait de transformer en trains express ne pourraient être supprimés que dans deux

stations, ce qui abrégerait le parcours de quelques minutes à peine et susciterait sans

doute de vives réclamations de la part des habitants des localités dèpobsedees. Il a

d'ailleurs ajouté que la Villa de Vdl^nciennes, à raison de sa situât on entre les deux

grandes lignes de Paris à Lille et de Paris à Bruxelles, est desservie dans des conlilions'

qui rendent très faciès ses communications avec Paris.

En ce qui touche le deuxième point, le Comité a fait observer qu'aujourd'hui les trains

express, à l'exception du train n" 30, prennent les voyageurs de 2J classe pojr Paris en

prove.iance des stations situées au-delà d'Amiens et que, si une evcepfion a été faite en

f.iveur du train 30, elle est justifiée par la c'iarge et la vitesse de ce train, ainsi que par
les nombreuses correspondances qu'il reçoit.

D'après ces divt-rses considérations, le Gimité a émis l'avis que le voeu du Conseil gé-
néral n'élait pas susceptible d être accueilli, q an! àprèsont, du moins.

Cet avis a été adopté par décision ministérielle du li juin 1881.

20. Voeupour la délivrance de cartes de circulation permettant aux insiitutevrs et

inuitulrices, ainsi qu'aux femmes et enfants d instituteurs de voyager à demi-tarif à

l'époque des vacances. — Les Compagnies de chemins de fer ont bien voulu tout récem-

ment, grâce à l'intervention de M. le Ministre des Travaux publics, consentir à étendre

la favejrconcé lée en 1879aux instituteurs et aux institutrices.

Par dépêches des 27 mai et 12juillet ISRi, MM 1>sMin-stres de l'Ins'ruction Publique
et des Travaux Publics m'ont fait connaître qu'il leur paraît absolument impossible de

34
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demander actuellement aux Compagnies de faire une nouvelle et plus large concession

qu'elles refuseraient infailliblement.

Je demande au Conseil général de vouloir bien ne plus renouveler, pour le moment du

moins, le voeudont il s'agit.

21. Voeutendant au rétablissement, par la porte de Bierne, du chemin de Bergues

à Bierne, intercepté pai l'emplacement de la station de Bergues. (Ligne de Lille à

Cnlais et à Dunkerque.) s

La réponse à ce voeude M. le Ministre des Travaux Publics en date du 11juillet 1884

est ainsi conçue:

« La question soulevée par cette nouvelle réclamation est résolue depuis longtemps".
» Un an et du Conseil d État, en date du 10 août 1858,a, en effet, déclaré mal fondées les

> réclamations de la ville au sujet du chemin précité, et depuis, toutes les demandes

» présentées pour son rétablissement soit par la municipalité, soit par le Conseil général
» du Nord, ont été rejetées, après instruction, par l'Administration supérieuie.

» M. le Maire de Bergues estime que le Conseil d'État a été mal édifié et que c'est

» ainsi qu'il a été conduit à prendre une décisioncontraire au droit de la ville et à l'intérêt

» de la circulation publique. H reconnaît, toutefois, qu'aucune réclamation n'a été pro-
> duite lors des enquêtes et que la Commission d'enquête s'est montrée, mais, à son

» avis, sans droit, favorable à la suppressiondes communicationspar la porte de Bierne.

» De l'examen auquel la nouvelle réclamation de la commune a été l'objet de la part du

» service du contrôle, il résulte que lorsque MM. les Ingénieurs de l'État firent l'étude

> du chemin de fer de Lille à Dunkerque, ils proposèrent de l'établir à un kilomètre

» environ de Bergues, mais que, sollicitée par les habitants de cette localité, la Compa-
» gnie consentit à le faire passer dans les fortifications qui ont été reconstruites ensuite

» en avant de la station. Ce changement, qui entraînait pour la Compagnieun accroisse-

» ment de dépenses et de parcours, trouva une approbation unanime à Bergoes et les

» habitants consentirent à ce que la porte de Bierne ne servit plus qu'à communiquer
» avec la station, les portes de Casselet de Dunkerque suffisant pour les communica-

> tions avec les communes voisines.

s>D'autre part, dans un rapport du 14 décembre 1846 sur les résultats des enquêtes,
<

> MM.les Ingénieurs du co îtrôle ont fait remarquer qu'aucune réclamation n'a été pro-
» duite de la part de la commune et des habitants et que la Commissiond'enquête, cousi-

» dérant que la porte de Bierne ne pourra plus senir de communication avec le dehors

» de la Aille,ne s'est pas opposéeà cette interruption, les communesvoisines de Bergues
» pouvant se servir aussi avantageusement des portes deCassel et de Dunkerque.

» S'appuyant sur ces faits, M l'Inspecteur général du contrôle du Nord fait remarquer
» qu'en dehors du fait acquis et de la chose jugée, il convient de reconnaître que tout le

» monde a été d'accord, à l'époque de la construction, pour consentir à la suppression de

» la communicationdont il s'agit. 11ajoute que ce passage ne pounait être rétabli qu'à
'

» titre gracieux si la Compagniey consentait et si la disposition des lieux le peimenait;

» mais que la Compagnie s'y refuse absolument et qu'il n'est pas possille d ailleurs d'ad-
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» mettre une traversée à niveau dans les dépendances delà gare même, en raison des dan-

» g rs et de la gêne qui en résulteraient.

» Dans ces conditions, M l'Inspecteur général, d'accord avec MM. les Ingénieurs de

» son service, propose de rejeter la nouvelle demande de la municipalité de Bergues.

» Saisi de l'examen de l'affaire, le Conseil général des Ponts et Chaussées (3Gsection)

» a fait observer que la nouvelle demande de la ville de Bergues n'est que la reprodue-

» tion de réclamations déjà plusieurs fois écartées parle Conseil d État ou par l'Admi-

» nistratiou supérieure. Il a, en conséquence, été d'avis de rejeter définitiv îment cette

» demande à l'appui de laquelle il n'est d'ailleurs invoqué aucun fait nouveau.

» J'ai approvué cet avis par décision du 8 juillet courant. »

22. Etablissement d'une halte à Renescure. — La Compagnie du Chemin de fer du

Nord, consultée, s'oppose à l'établissement de cette halte par la raison qu'il existe un

point d'arrêt à 2,500 mètres (station d'Eblinghem).

D'après la jurisprudence actuelle du Conseil d'État (arrêt du 28 juiu 1878), l'Adminis-

tration n'a pas le droit d'imposer aux Compagnies de Chemins de fer l'ouverture de nou-

velles gares sur les lignes en exploi'ation. Dans cette situation, il n'est pas possible

d'accueillir le voeu du Conseil général qui, dans sa séance du 26 avril dernier, a ajourné

l'examen de cette affaire à la présente session.

23. Agrandissement de la gare de Roubaix. — Le projet de construction d'une gare

annexe à Roubaix a été présenté, le 31 mai dernier, par la Compagnie du Nord.

Ce projet est actuellement soumis à l'examen de,MM. les Ingénieurs du contrôle.

24 Service des trains 46 et 1708. — Le voeudu Conseil général tend à obtenir :

1° Que le train express N" 46, partant de Valenciennes pour Douai à 6 heures 35 mi-

nutes du soir, soit mis en concordance, à Somain, avec le train 1708 à destination de

Busigny ;

29 Que les voyageurs de 2eet de 3B classes soient admis dans le train 46, au moins

entre Valenciennes et Somain.

La correspondance a été établie, à Simain, entre les trains 46 et 1708, à dater du 5 juin

dernier, date de l'ouverture du service d été sar le léseau du Nord.

D'un autre côté, depuis le 15juillet 1881, les voyageurs de 28et de 3Bclasses pour les

au-delà de Somain, vers Cambrai, sont admis dans le train 46, au départ de Valen-

ciennes.

Satisfaction a donc été donnée à ce voeu.

25. Ligne de Dunkerque à Gravelines. Service des passages à niveau — Le voeu du

Conseil général tend à laisser ouvertes, pendant la nuit, les barrières des passages à niveau

de ta ligne de Dankerque à Giavelines.

Ce voeua lait 1objet d'une double instruc'ion.

Au cours de la première instruction, MM. les Ingén'eurs du contrôle ont rappelé que
les conditions de service des passages à niveau de ladite ligne étaient réglées par un ar-
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~rêté préfectoral du 1ermars 1878, lequel tfautoiise l'ouverture permanente des barrières,

en dehors de la période de jour, que sur les lignes où il n'existe pas de sei vice de irait.

Or, la période de jour, sur le réseau du Nord, allant de 7 heures du matin à 9 heures du

soir et la ligne de Dunkerque à Gravelmes étant actuellement parcourue, à parlir de

' 5 heures 50 minutes du matin jusqu'à 10 heures 22 minutes du soir, la Compagnie a dû^

"conformément aux dispositions réglementaires, faire fermer à 9 heures du soir les bar-

rières qui ne sont plus ouvertes ensuite que sur la demande des passants par le garde-

barrière qui se lève à cet effet.

MM. les Ingénieurs du contrôle ont ajouté que, si l'on dérogeait à cette réglementation

en suite du voeuexprimé, on serait amené à impeser aux agents chaigés de la manoeuvre

des barrières, une présence excessive de 17 heures par jour ou à exiger de la Compagnie

des trais de gardiennage supplémentaires auxquels elle consentirait difficilement.

M. le Ministre des Travaux Publics a chargé néanmoins M. l'Inspecteur Général du

•contrôle Luuyt de procéder à un nouvel examen de l'affaire et notamment d'appeler

l'attention de la Compagnie sur la question de savoir s'il ne serait pas possible d'appliquer,
sur la ligne dont il s'agit, la décision ministérielle du 23 Juin 1879.

Par cette décision, la Compagnie du Nord a été autorisée, sur sa demande, à laisser

ouvertes et non gardées, entre le passage du dernier train du matin, les barrières dés

passages à niveau de lr° et de 2e catégorie établis sur les lignes de son réseau où la

•circulation des trains est suspendue pendant tout ou partie de la nuit.

La Compagnie, consultée à nouveau, a fait tout d'abord observer qu'elle n'avait

sollicité cette autorisation que parce que l'arrêté ministériel du 29 Mars 1862, qui règle
la classification et la réglementation des P. N. situés sur son réseau, ne prévoit pas le

•cas où la circulation serait ainsi suspendue pendant la nuit. Elle a donc voulu se mettre

en régie, afin de laisser ouvertes les barrières qu'il était évidemment inutiles de tenir

fermées, mais elle a toujours considéré l'autorisation qui lui était accordée à cet égard
comme une simple faculté, dont elle pourrait user ou s'abstenir suivant l'intérêt du

service, et non comme une prescription obligatoire pour elle.

Toutefois, la Compagnie a fait connaître qu'il lui avait paru possible de donner une

satisfaction, partielle à la réclamation du Conseil Général en laissant ouvertes les bar-

rières des passages à' niveau servant à la traversée du chemin vicinal de grande commu-

nication n° 218, de Tournchem à Gravelmes, contigu à la rivière dé l'Aa, et du chemin

vicinal n° 2 dit deCoxfort-Straëte, contigu à la halte de Petite-Synthe.

M. l'Inspecteur Général du Contrôle a émis l'avis que cette solution pouvait répondre,
dans une certaine mesure, au débir des intéi essés et qu il ne paraissait pas possible de

donner d'autre suite à l'affaire.

Cet avis a été adopté par décision de M. le Ministre des Travaux Publics en date du

26 Juillet 1884.

26" Etablissement d'une halte sur le territoire de la commune de Jenlain. — M. le

Ministie des Travaux Publics a chargé MM. les fonctionnaires du contrôle d'examiner
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la question, après en avoir entretenu la Compagnie du Nord, et il a soumis ensuite le

dossier de l'instiuction au Comité consultatif des chemins de fer. t
''

Le Comité,
!

« Considérant que l'établissement de l'arrêt réclamé présenterait de sérieux inconv'é-

» nients au point de vue technique ; qu'il obligerait, en effet, pour compenser le temjis

» perdu, à augmenter encore la vitesse, déjà considérable, des trains dont la marche

» est très serrée en raison des nombreuses correspondances à assurer dans une région
» où les embranchements sont très-multipliés ;

» Que, d'ailleurs, l'ouverture d'une halte à 1800 mètres seulement de la station <îe

» Wargnies d'un côté et à 2 kilomètres de celle de Curgies de 1autre côté, ne présen-

» terait pas un intérêt suffisant pour justifier les sujétions et les dépenses qui en résul-

» teraient, même en tenant compte des offres de concours de la commune' de

» Jenlain; » '

' A émis l'avis :

« Qu'il n'y avait pas lieu de donner une suite favorable à la demande précitée, s>

Cet avis a été adopté par, décision ministérielle du 13 Juin 1884.

27° Voeu que le train 16 dis qui part de Bruxelles à 7 heures 30 du malin poitf
arriver à Pans à midi 33's'arrête à Busigny pour prendre les voyageurs à destina'

tion de Pa?Hs.— La Compagnie du Nord a donné satisfaction à ce voeu dans son service

d'été mis en vigueur le 5 Juin dernier et le train 16 bis prend à Busigny des voyageurs
de lr0 et de 2eclasses pour St-Quentin, Tergnier, Compiègne et Paris. '-

28'' Etablissement d'une halle à Hem [Ligne de Somatn à Tourcoing). —La Com-

pagnie du Nord consultée a fait observer que la création de cetter halte a d^jà été de-
mandée à plusieurs rerpises, que satisfaction n'a pu être donnée à cette deman le parc-e

que le poiut d'arrêt devrait, d'après les indications des pétitionnaires, être placé au pied

d'une rampe de 0,015, situation défavorable à la remise en marche 'des trains vers

Tourcoing, et que, de plus, la commune d'Hem et les autres communes voisines se

trouvaient desservies par les quatres stations de Croix, Lannoy, Ascq et Tressin.

L'instruction pour le service technique a confirmé cette déclaration quant à la disposi-
tion des lieux et MM. les Ingénieurs ont recoanu que l'emplacement désigné ne saurait

être admis pour l'installation d'une halte, mais ils sont d'avis qu'elle pourrait être

placée à^l50men deçà du P. N. de la route départementale n° 19, où la rampe n'est que
de 0,01, et où il serait de plus très facile de se mettre en'cominunieation avec cette

route qui longe le chemin.de fer à une faible distance et sur une grande lon-

gueur.

Ils font d'ailleurs remarquer que les communes, dont les habitants réclament, ne sost

pas desservies aussi avantageusement que pourrait le faire supposer la lettre de la

Compagnie, et ils proposent, en ce qui les concerne, de donner satisfacliou aa Cou-
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seil Général on fixant l'arrêt des trains au point désigné par eux après que les intéressés

se seront mis d accord avec la Compagnie au sujet des dépenses à faire.

Le trafic probable à desservir étant un élément important de la ques'ion, MM. les

Inspecteurs du service commercial ont été appelés à formuler leur avis.

-Or. d'après les observations du service commercial, l'emplacement choisi par le service

technique ne procurerait pas à tous les intéressés les avantages qu'ils recherchent. La

commune d Hem, centre le plus important, est moins éloignée de la station de Lannoy

qu'elle ne le serait de la halte. De même pour Sailly qui n'aurait du reste aucun moyen
de communication directe. Il n'y aurait satisfaction que pour la petite commune de

Forest et le hameau de Marchenelle dont la population peu importante et surtout

agricole, fournirait peu de trafic.

M le Maire d Hem aurait déclaré de son côté ne vouloir consentir à aucun concours

financier si l'arrêt était réalisé en dehors de ses prévisions.
Dans ces condilions, et eu égard surtout au refus de la Compagnie, M. l'Inspecteur

Général du contrôle a émis l'avis qu'il L'y avait pas lieu de donner suite à cette

affaire.

Les pièces du dossier sont actuellement soumises à la décision de M. le Ministre des

Travaux publics.

29. Ligne de Valenciennes à Aulnoye. Création d'une halte à Berlaimont. — Le

Conseil municipal de Berlaimont a été appelé à donner son avis sur les pièces qui lui

ont été communiquées. Sa réponse n'est pas encore parvenue.

30° Billets d'aller et de retour entre Bourbourg et St-Pierre les-Calais et entre

Bourbourg et Lille. — La Compagnie du Nord a rappelé qu'elle avait pris pour règle
de ne créer des b.llets d'aller et de retour qu'entre les points où le mouvement des voya-

geurs atteint le chiffre de 10,000 voyageurs par an dans les deux sens.

Par dépjche du 16 février 18S4, M. le Ministre des Travaux Publics m'a fait connaître

que les Co npagnies de chemins de fer, s'occupent de la révision de leurs tarifs de billets

d'aller et de retour et qu'il espère les amener, sinon à la généralisation, du moins à l'ex-

tension progressive de ces billets.

Je ne perds pas de vue cette affaire et je continuerai à faire tous mes efforts pour que
les voeuxréitérés à ce sujet reçoivent satibfaction.

31° Etablissement d'une halte à Avesnes-les-Aubert.— La Compagnie du Nord a

soumis le projet de cette halte à l'approbation ministérielle, le 9 mai dernier.

L exécuti >nde ce projet sera entreprise aussitôt après que l'administration supérieure
aura no'ifié sa décision approbative et que la commune intéressée aura livré les terrains
et versé sa subvention de 17,000 fr. ;

i
32° Suppression de la clôture qui sépare, à la gare d'Aulnoye, la cour des voyageurs

du chemin latéral. — Cette affaire a été examinée par les fonctionnaires du contrôle du

és3u UN).-!, les résultats de l'instruction ont été ensuite soumis au Comité de l'ex-

ploitation technique des chemins de fer.
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Le Comité a fait observer que la clôture en question est tout entière sur le domaine du

chemin de fer et crue sa suppression ne pourrait faciliter la circulation sur le chemin

latéral qu'en permettant à ce chemin de s'élargir au dépens du domaine public. Il a ajouté

que cette clôture est la seule garantie sérieuse contre de semblables empiétements et que

dès lors, son maintien présente un intérêt majeur, qui ne saurait être sacrifié aux conve-

nances de quelques personnes auxquelles la mesure réclamée profiterait.

Par ces motifs, le comité a émis l'avis qu'il n'y avait pas lieu d'insister auprès de la

Compagniedu Nord, dans le sens du voeudont il s'agit. Cet avis a été adopté par décision

ministérielle du 16 juin 1883.

Dans sa séance du 26 avril 1884, le Conseil général a donné acte de cette communica-

tion et a ajourné la question à la présente session.

33° Chemin de fer de Lens à Armeniières. Agrandissement de la gare cCArmen-

tières — Le projet d'agrandissement de la gare d'Armentières a été soumis à l'enquêle

parcellaire, suivant mon arrêté du 10janvier 1884. Les résultats de l'enquête sont actuel-

lement entre les mains de MM. les Ingénieurs du contrôle de l'exploitation et de la Com-

pagnie du Nord pour avoir leur avis définitif. Les pièces du dossier seronLtra.ismises

incessamment à M. le Ministre des Travaux Publics.

34° Déviation de la route nationale n° 42 et substitution d'un passage supérieur à un

passage à niveau à Armeniières. — En exécution de la décision ministérielle du 9 juillet

1883,MM.les Ingénieurs ontrévisé soigneusement les estimations du projet de déviation

dola route nationale n° 42 aux abords de la gare d'Armentières et ont dressé le projet des

travaux.

Le détail estimatif delà dépense s'élève à 370,000 fr., savoir: "

Acquisitions de terrains 48.000fr. »

Terrassements, chaussée et ouvrages d'art 322.000 »

Total 370.000fr. »

Ce projet a été soumis par le service du contrôle de l'exploitation à l'examen de la

Compagnie du chemin de fer du Nord, qui a déclaré à la date du 16juillet 1884, qu'elle
n'avait pas d'objection à présenter au sujet des dispositions étudiées et de 1évaluation

des dépenses. De leur côté, MM. les Ingénieurs du contrôle ont fait connaître qu ils -

partageaient entièrement l'avis de la Compagnie.
Ayant d'ouvrir les conférences réglementaires auxquelles ce projet doit être soumis,

les pièces de 1affaire ont été communiquées au Conseil municipal d'Armentières, à l'effet

de délibérer sur l'offre de concours de 50.000 francs réclamée par la décision de M. le

Ministre des Travaux Publics du 9 juillet 1883.

La délibéiation ne m'est pas encore parvenue ;

35° Etablissement de stations à Sin-le-Noble, Aubencheul au-Bac et Fressies. —

LesConseils municipaux de Fressies, Aubencheul-au-Bac et Sin-le-Noble ont demandé
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que des stations fussent établies sur le territoire de ces localités (ligne de Cambrai à

Douai).
5

MM. les fonctionnaires du contrôle ont été chargés d'examiner, cette demande et le

dossier de l'instruction a été soumis au Comité consultatif des -cheminsde fer.

Après avoir constaté que la ligne de Cambrai à Douai, d©iitla longueur ne dépasse pas
29 kilomètres, compte déjà 4 stations intermédiaires, ce qui donne un espacement moyen

dp 6 kilomètres environ., le comité a émis l'opinion que l'é ablissement de trois nouvelles (
stations avec service complet ne serait pas justifié : tout au plus pourrait-il êLrequestion
de créer de simpleshaltes.

Or, en ce qui concerne Sin-le-Noble,le comité,

Considérant « que la Gompagnie a proposé d'établir une halte pour voyageurs avec

» service de marchandises par wagons complets, si les intéressés lui fournissaient les

» teirams et une somme de 10.000 fr., que cette proposition donnerait une satisfaction

» suffisante aux intérêts enjeu en raison de la proximité de la gare de Douai, située à

»•moins de 2 kilomètres, et que la demande de subvention formulée n'est pas excessive,

» eu égard aux charges qu'entraîne la création d'arrêts aussi rapprochés ».

A .été d'avis qu'il y avait lieu de s'en tenir aux offres de la Compagnie, sauf à en,

poursuivre l'exécution lorsque les intéressés auront promis le concours qui leur est

demandé.

En ce qui touche Aubencheulau-Bac et Fressies, le comité,

Considérant « que la création de deux arrêts enlreles gares de Sancourt et d'Aubigny-
» au-Bac, distantes de 6 lui. 8ô5 m. seulement, ne serait pas justifiée : que la station

» d'Au'iencheul ne serait qu'a ui kil. de celle d'AuLigny et que les intérêts en cause

» peuvent être convenablement desservis au moyen de raccordements particuliers établis

»•aux frais des industriels ;

» Considérant, d'autre part, que la Compagnie s'est engagée à établir une halte à

» Fressies moyennant une subvention de 5,001)francs, à condition que deux trains seu-

» len eut s'yarrèteraientpar jour, et que les communes voisines se sont déclarées prêtes
» à voter cette subvention si la Compagn'e promettait de faire arrêter tous les trains à la

»liaite;— que la subvention demandée n'est pas excessive, mais qu'il apptr- ent à

»•l'Administration supérieure de régier la marche et les arrêts de trains, et qae, dès lors,'

» le nombre do ces arrêts ne peut faire l'objet de conventions entre les Compagnies et

» les intéressés. »

A émis l'avis :

1° Qu'il n'y avait pas lieu d'établir une halte à Aubencbeul-au-Bac ;

2° Qu'il convenait, en -cequi concerne Fressies, de demander aux communes intéres-

sées si elles sont disposées à voter la subvention de 5,000 fr. réclamée par la Compagnie

pour l'établissement d'une halte en cet enhoit, aucune condition n'étant d'ailleurs stipu-^

iee do part et d autre poar le nombre des trains qui devront desservir laJLe halte.
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Cet avis du Comité a été adopté par dépêche de M. le Ministre des Travaux Publics en

date du 27 mars 1884.

MM.les Maires de Sin-le-Noble, d'Aubencheul-au-Bac et de Fressies, ont été informés

de cette décision,

En ce qui concerne la station de Fressies, seul le Conseil municipal de cette commune

la maintenu sa subvention de 3,500 francs. Les Assemblées de Féchain et d'Hem-Lenglet

ont refusé leur concours.

36. Ligne de Saint-Quentin à Erquélines.
— Etablissement d'une halte à Hachette.

La Compagnie du Chemin de fer du Nord a présenté le projet d'établissement d'une

halte pour voyageurs entre les stations de Landrecies et d'Aulnoye (ligne de Saint-Quen-

tin à Erquélines), aux frais des communes de Maroilles et de Locquignol, au PN du che-

min de Maroilles à Locquignol, en un point où la ligne est en alignement et en palier.

Le projet a été approuvé par décision ministérielle du 7 août 1884.

37. Chemin de fer du Nord.- — Transport du poisson d,e mer. — Voeux : 1° que

l'impôt de 23 °/0 sur les expéditions de poisson par grande vitesse soit considérable-

ment réduit ;

2° Que l'État obtienne de la Compagnie du Nord un abaissement du tarif de petite

vitesse ;

3» Que le poisson étranger ne puisse, à l'aide des tarifs de pénétration, être mieux

traité que celui de nos ports, au point de vue de la facilité et du prix des transports.

Jai recommandé~ces voeux à la bienveillance de M. le Ministre des Travaux Publics

qui, par dépêche du 2 juillet dernier, m'a fait observer que le premier de ces voeuxne

peut être réalisé qu'au moyen d'une loi et que la question d'un dégrèvement d'impôt est

subordonnée à l'état du Trésor. J'ai appelé à cet égard l'attention de M. le Ministre des

Finances à qui il appartient d'apprécier quelle suite comporte la demande du Conseil

général.
En ce qui concerne le second point, M. le Ministre des Travaux Publics m'a fait con-

naître que la Compagnie du Nord lui a soumis un projet de réforme de ses tarifs de petite
vitesse et que son Administration, en examinant ce projet, aura à étudier la question
soulevée par le Conseil général.

Quant au 3epoint, concernant les tarifs dits de pénétration ou, pour parler plus exac-

tement, les tarifs internationaux directs, il rentre évidemment dans l'ensemble des ques
-

tions au sujet desquelles la circulaire ministérielle du 26 janvier dernier a provoqué les

observations des Chambres de commerce et Chambres consultatives II sera donc l'objet
d'un sérieux examen.

Les voeux ci-après indiqués ont été soumis à l'instruction et aucune décision n'a

encore étéprise sur leur objet :

38. Voeutendant à substituer le nom de Bray-Dunes au nom de Ghyvelde, donne à la
station établie à Bray-Dunes sur la ligne du chemin de fer deDunkerque à Furnes.

32
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39. Voeutendant à ce que l'État abolisse la surtaxe ajoutée par la loi du 16 septembre

1871 aux impôts de grande vitesse et applique l'article 15 des conventions passées en

1883 avec les grandes Compagnies.

40. Élargissement du quai, déplacement et amélioration du portique-abri de la gare de1

Bourbourg.
41. Établissement d'une halte pour voyageurs au garage de Bettrechies.

42. Établissement à Aniche, d'une passerelle au-dessus du chemin de fer de Somain à

Aubigny-au-Bac, dans l'axe du chemin N°7 de Marquette à Aniche.

43 Etablissement de trains directs entre Tourcoing, Roubaix, Lille et Reims.

44. Voeu q'une voie de garage facilitant le chargement et le déchargement des mar-

chandises soit établie à la station de La -Gorgue-Eslaires, et que cette station et celle de

Merville soient pourvues de marquises et d'auvents.

45. Voeu qu'un agent spécial soit propo se au bureau de la gare des marchandises à

Boeschèpe-Abeele. (Ligne dHazebrouck à Poperinghe).
46. Récépissés de chemins de fer. — Timbre.

47. Abaissement des tarifs pour le transport du bétail en abrégeant les délais de par-
cours .

48. Chemin de fer de Lens à Armeniières et d'Hénin-Liétard à Don —
Correspondance

de trains.

Chemins «ie ffter.—Contrôle tïes ts-ava»:».. —Service «BcBfi.Cirodde,
Ijagéaieur en cïsef. (5CB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. Cirodde, ingénieur en1

chef du contrôle des travaux exécutés par les Compagnies de chemins de fer dans le

département du Nord.

J'appelle l'attention de l'Assemblée sur les renseignements intéressants qui sont

fournis et je me bornerai à donner une courte analyse de ce rapport et à en signaler lés"

points principaux.

RÉSEAUDUNORD.

Ligne de Cambrai à la frontière belge vers Dours. — Cette ligne est entièrement

livrée à l'exploitation. Le service du contrôle des travaux a été supprimé à partir du

1er octobre 1883par un arrêté ministériel en date du 28 septembre précédent.

Ligne de Douai à Orchtes et à la frontière belge vers Tournai. — La mise en

exploitation de la lre section de Douai à Orchies, d'une longueur de 15,942 m. 95, a eu

heu le 11 décembre 1880. La mise en exploitation de la 2e section d'Orchies à la frontière

a eu lieu le 1erdécembre 1883, en vertu d'une autorisation ministérielle du 12 novembre

précédent.

J'ai, par arrêté en date du 27 octobre 1883, ordonné le récolement des ouvrages

accessoires à partir du 1ernovembre suivant. Les procès-verbaux de cette opération ont

été approuvés par mon arrêté du 4 de ce mois.
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Ligne de Lille à Valenciennes. — Cette ligne concédée à la Compagnie de Lille à

Valenciennes par une loi du 11 juillet 1864 a été rattachée au réseau de la Compagnie

du chemin de fer du Nord par une loi du 20 novembre 1883. La lr8section, de Lille à

la limite des arrondissements de Douai et de Valenciennes est en exploitation depuis le

1erjuillet 1870.

Les travaux sont complètement terminés ; il a été procédé au réeolement des ouvrages

accessoires et les procès-verbaux de cette opération ont été homologués par mon arrêté

du 11janvier 1884.

La mise en exploitation de la 2esection, comprise dans l'arrondissement de Valenciennes

a eu lieu en même temps que celle de la première section.

Les procès-verbaux de réeolement des ouvrages accessoires ont été homologués par
mon arrêté du 11janvier 1884.

Une conférence a été ouverte avec le servipe militaire au 'sujet du niveau de la plate-
forme de la station de St-Amand, déterminé par une décision ministérielle du 27 juin
1871 et à laquelle il n'a pas été donné satisfaction en cours d'exécution des travaux par
l'ancienne Compagnie de Lille à Valenciennes.

Ligne d'Aubigny-au-Bac à Somain et à Abscon. — Cette ligne, concédée à la

Compagnie de Picardie et Flandres par une loi du 6 juillet 1875, a été rattachée au réseau

de la Compagnie du chemin de fer du Nord par une loi du 20 novembre 1883.

La ligne d'Aubigny-au-Bac à Somain a été mise en exploitation le 15 juin 1882, en

vertu d'une autorisation ministérielle du 9 du même mois. Les procès-verbaux de réeole-

ment des ouvrages accessoires ont été homologués par mon arrêté du 4 octobre 1882.

Les travaux de l'embranchement d'Aniches à Abscon ne sont pas commencés, la

Compagnie étant en instance pour être dispensée de l'exécution de cet embranchement.

Une décision ministérielle du 28 juillet 1882 a ordonné que la demande de la Compagnie
serait soumise à l'enquête prescrite par la loi du 18 février 1834. Cette enquête a eu lieu

et la Commission a donné un avis favorable.

D'accord avec MM. les Ingénieurs du Contrôle, j'ai émis l'avis qu'il n'y avait pas lieu

de s'opposer à la non exécution de l'embranchement d'Aniches à Abscon, sous la réserve

expresse que voyageurs et marchandises jouiront des tarifs réduits dans les conditions

mentionnées dans le traité intervenu entre la Compagnie de Picardie et Flandres et la

Compagnie d'Anzin et dans le tarif commun N5 4 pour le transport des voyageurs et

bagages, homologué par mon arrêté du 9*octobre 1882. Le dossier transmis à M. le

Ministre des Travaux Publics à la date du 4 décembre 1882 n'a donné lieu jusqu'ici à

aucune décision.

RÉSEAUDUNORD-EST.

Ligne de Calais à Dunkerque. — La ligne de Calais à Dunkerque concédée par une
loi du 15 septembre 1871, a été livrée à l'exploitation en vertu d'une autorisation ministé-

rielle du 19 août 1876 spécifiant l'exécution de quelques travaux de parachèvement peu

importants au nombre desquels figure la construction d'un système d'alimentation définitif
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à la gare de Gravelmes. La Compagnie du Nord-Est a versé le montant de ce travail à la

Compagnie du Nord exploitante qui ne l'a pas encore exécuté.

Les procès-verbaux de réeolement des ouvrages accessoires ont été homologués par
arrêté du 31 mars 1880.

IÀgne de Maubeuge à Fourmies avec embranchement de Cousolre. — Dans son

rapport, M. l'Ingénieur en chef Cirodde rend compte des décisions intervenues sur les

projets présentés par la Compagnie du Nord-Est.

La construction du chemin de fer de Maubeuge à Fourmies fait l'objet des soins

constants de l'Administration et les formalités nécessaires sont poursuivies avec la plus

grande célérité possible.
Dans le but de me tenir constamment au courant de la marche des travaux, j'ai fait

établir des profils sur lesquels on indique par des traits particuliers, la date à laquelle les

travaux sont commencés et terminés.

Le Conseil général pourrra se rendre compte de l'état des travaux au 20 juillet 1884,

par les profils que j'ai l'honneur de lui soumettre.

Dans sa séance du 26 avril 1884, le Conseil général a émis le voeu que l'Administration

supérieure intervienne de nouveau auprès de la Compagniedu Nord-Est pour que chaque
section de la ligne de Maubeuge à Fourmies soit mise en exploitation aussitôt que possible,
sans attendre le parachèvement de la ligne.

Ce voeu a été communiqué à la Compagnie du Nord-Est qui a fait connaître, par lettre

en date du 28juin 1884, qu'elle ne verrait aucun inconvénient à ce qu'il y soifc donné

satisfaction, si la Compagnie du Nord y consentait.

Cette réponse est parfaitement justifiée si l'on considère que, par suite de son traité

d'exploitation avec la Compagnie du Nord, celle du Nord-Est est devenue purement et

simplement une société de construction n'ayant plus d'autre objet que l'exécution des

travaux.

Toutefois, la Compagnie du Nord-Est fait remarquer que l'état aetuel des travaux rend

fort probable l'achèvement presque simultané des deux sections de Maubeuge à Solre-le-

Château et de Solre-le-Château à Fourmies.

Dans cette dernière section, la partie comprise entre les gares de Liessies et de

Fourmies, sur 12 kilomètres environ de longueur, pourrait être exploitable plusieurs

mois avant le restant de la ligne, parce que la Compagnie duNord s'est engagée à fournir

très rapidement le ballast nécessaire.

Il était nécessaire de compléter l'instruction de cette affan'e en consultant la Compagnie
du Nord, future exploitante ; c'est ce qui a été fait, et par lettre en date du 3 juillet,

cette société , reprenant les considérations émises par la Compagnie concessionnaire,

en ce qui concerne l'achèvement pour ainsi dire simultané des deux sections dont

l'ensemble ne représente pas plus de 38 kilomètres environ de longueur, conclut qu'il n'y

a pas d'intérêt à exploiter l'une avant l'autre.

Quant à la sous-section de Liessies à Fourmies, la compagnie a déclaré qu'on ne
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pourra commencer à la ballaster que vers le 1erseptembre, c'est-à-dire aux approches de

lamauvaise saison, et qu'il est, par suite, impossible, maintenant, de prévoir à quelle

époquecette opération pourra être achevée.

La Compagnie fait, en outre, remarquer que l'exploitation d'un aussi petit tronçon

serait forf onéreuse et qu'elle se trouve d'autant moins disposée à l'entreprendre que

la gare de Fourmies. qui doit être commune aux deux réseaux, ne serait pas préparée

pour recevoir de nouveaux trains.

La Compagniedu Nord-Est apporte en ce moment à l'exécution des travaux une acti-

vité qui ne peut être méconnue et son propre intérêt ne peut que l'engager à persister

dans ses agissements actuels.

L'Assemblée peut être assurée que je négligerai rien pour que la ligne de Maubeuge à

Fourmies, avec embranchement de Ferrière-la-Grande à Cousolre, puisse être livrée à

l'exploitation le plus promptement possible.

Ciiemims de fer d'Intérêt général exécutés par l'État.

Etwtdes et travaux (5eB.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. Doniol, Ingénieur en

chef des études et"travaux des chemins de fer d'intérêt général exécutés par l'État.

Les lignes classées par la loi du 17 Juillet 1879 dans le réseau complémentaire des

cheminsde fer d'intérêt général sont :

1° Lens àArmentières ;

2° Valenciennes au Cateau,

3° Thiant à Lourches ;

4° Armentières à Tourcoing et Roubaix ;

5° Don à Templeuve ;

6° Denain à Saint-Amand ;

7° Avesnes à Solre-le-Chateau ;

8° Roubaix à la frontière belge vers Audenaerde :

9° Lille-La-Madeleine à Lannoy.

Le service d'études et travaux des chemins de fer d'intérêt général, dans les départe-
ments du Nord et du Pas-de-Calais, a été, par arrêté de M. le Ministre des Travaux

publics en date du 4 février 1884, réorganisé comme il suit :

I. Chemins de fer concédés à la Compagnie du Nord.

1° Etudes et travaux.

Lignes de Lens à Armentières I
achèvement des travaux de cons-

{ truction et liquidation dentre-
valenciennes au Cateau / .^

Armentières à Tourcoing et Roubaix
(

Roubaix à la frontière belge ]
Etudes

Solre-le-Château à Avesnes (
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2° Contrôle de travaux.

Lignes de Thiant à Lourches I T „° . , „. . , l Infrastructure et superstructure
Denain a St-Amand ) , , , ,

*
. ,

„ , m , <a exécuter par la Compagnie du
Don a Templeuve ) , . / , _T ,

r b

TT i J- « oi A J - i chemin de 1er du Nord.
Haubourdin a St-Andre [

II. Chemins de fer non concédés

Etudes.

Ligne de Lille-la-Madeleine à Lannoy.

Ligne de Lens à Armentières. — La ligne de Lens à Armentières a été concédée à la

Compagnie
*
du Nord par la loi du 20 novembre 1883 ; elle est ouverte à l'exploitation

depuis le 1er Décembre 1882 pour la partie entre Lens et Bauvin-Provin, et depuis le

l°r Février 1884 pour la partie comprise entre Bauvin-Provin et Armentières^ elle se

trouve donc actuellement exploitée dans toute son étendue.

Ligne de Valenciennes au Cateau. — La ligue de Valenciennes au Cateau a été con-

cédée à la Compagnie du Nord par la loi du 20 Novembre 1883 , la partie de cette ligne

comprise entre Valenciennes et Solesmes sera probablement ouverte à l'exploitation
dans les premiers jours d'Octobre prochain; l'ouverture à l'exploitation de la partie de

Solesmes au Cateau a eu heu le 1erDécembre 1883.

Ligne d'Armentières à Tourcoing et Roubaix. —Le chemin de fer d'Armentières à

Tourcoing et Roubaix a été concédé par la loi du 20 Novembre 1883, à la Compagnie du

Nord, à titre éventuel, et sous la réserve de la déclaration d'utilité publique à in-

tervenir.

L'enquête d'utilité publique est terminée et l'avant-projet complètement instruit se

trouve entre les mains de l'Administration supérieure.
La longueur à construire est d'environ 18kilom. 825 m.

Ligne de Roubaix à la frontière belge.
— Cette ligne a été concédée comme la pré-

cédente, par la loi du 20 Novembre 1883, à la Compagnie du chemin de fer du Nord,

à titre éventuel et sous la réserve de la déclaration d'utilité publique à intervenir.

Les conférences mixtes avec le Service du Génie militaire ont eu lieu ; elles ont reçu

l'adhésion de MM. les Ministres de la Guerre et des Travaux publics.

L'enquête d'utilité publique est terminée. Toutes les pièces du dossier sont au ministère

des Travaux publics.
La longueur à contruire est d'environ 2 kilomètres 240 mètres.

Ligne de Solre-le-Chàteau à Avesmes. — Comme les deux précédentes, la ligne de

Solre-le-Château à Avesnes a été concédée, à la Compagnie dn chemin de fer du Nord,
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par la loi du 20 novembre 1883, à titre éventuel et sous la réserve de la'déclaration d'u-

tilité publique à intervenir.

L'avant-projet de cette 1
ligne passant par Felleries et se raccordant à-Sars-Poteries avec

là ligne de Maubeuge à Fourmies a été transmis au ministère, te 10 avril 1883.

La longueur à construire est d'environ 10 kilomètres 610 mètres.

Ligne de Tliiant à Lourches. — Le chemin de fer de Thiant à Loùrchés a été'déclaré

d'utilité publique par une loi du 3 Août 1881. lia été concédé à titre définitif par la loi du

20 novembre 1883, à la Compagnie du chemin de fer du Nord qui doit en exécuter les

travaux, d'après l'article 9 de la convention annexée à la loi précitée, dans un délai de

quatre années.

Tousles dossiers relatifs à la ligne de Thiant à Lourches ont été communiqués à la

Compagnie du Nord qui a promis de faire tout son possible pour donner une grande
activité aux travaux de construction de cette ligne.

Les travaux de construction du nouveau chemin d'accès à la station de Prouvy-Thiant,
exécutés par la Compagnie du Nord, comme conséquence1-de la construction de la nou-

velle ligne et du déplacement de sa bifurcation avec la ligne de*Valenciennes au 'Cateau

sont commencés.

Ligne de Dertain à St-Amand. — Le chemin de1fer de Denain à St-Amand a été

concédé à la Compagnie du Chemin de fer du Nord, par la loi du 20 novembre 1883, à

titre définitif. ~y

L'article 9 de la convention annexée à la loi précitée dit:

« Les lignes désignées à l'article 1erseront livrées à l'exploitation dans un délai de

» quatre ans, ce délai courant à partir du jour où le Ministre des Travaux publics aura

» approuvé l'ensemble des plans parcellaires.
« La Compagnie devra produire les plans parcellaires dans le délai de deux ans àpartir

» du Ie' janvier qui suivra la promulgation de la loi approuvant la présente con-

vention.»

La Compagnie du Nord doit donc soumettre les plans parcellaires à l'approbation dé

l'administration supérieure avant lelCr janvier 1886.

Le Comité des fortifications n'a pas encore donné son adhésion à l'exécution de ce

chemin de fèr.

Le dossier de l'avant-projet a été communiqué à la Compagnie concessionnaire.

-
Ligne de'Don à Templeuve. — Le"chemin de fer de Don à Templeuvé est dans les

mêmes conditions que celui de Denain à St-Amand.

Le Génie militaire n'a soulevé aucune objection contre la construction de cette

ligne.
Le dossier de l'avant-projet a été communiqué à la Compagnie concessionnaire.

, La longueur à construire est d'environ 20 k. 500 m.
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Ligne d'Haubourdin à St-André. — Le chemin de fer d'Haubourdin à St-André est

dans les mêmes conditions que le précédent.
Le dossier des pièces relatives à ce chemin defer a été communiquéà la Compagniedu

Nord qui, par lettre du 31juillet dernier, a demandé l'autorisation de procéder à toutes

les opérationsde tracés, levés de plans, nivellements, sondages et autres que comportent
les études définitivesde la ligne dont il s'agit.

Lalongueur à construire est d'environ 7k. 858m.

Ligne de Lille la-Madeleine à Lannoy. — Cette ligne nefigurepas dans la convention

passée entre M. le Ministre des Travaux publics et la Compagnie du Nord et approuvée

par la loi du 20 novembre 1883.

Chemin de fer du Cateau à ïiaon. (5"B).

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport de M. l'Ingénieur
en Chef Gérard, sur le chemin de fer du Cateau à Laon.

Ce rapport est ainsi conçu :

« Cette ligne a été déclarée d'utilité publique par une loi du 4 avril 1881. Les subven-

tions des départements du Nord et de l'Aisne ont été fixées à la moitié du piix des ter-

rains nécessaires.

» Le projet de tracé et de terrassements a été approuvé les 23 décembre 1881(section
de Laon à Flavigny-le-Grand) et 1erjuin 1882(section de Flavigny au Cateau.)

» Des décisions en date des 30juin 1882et janvier 1882 ont approuvé les emplace-
ments des stations ou haltes prévues dans l'Aisne à : Mennevret, Tuprigoy, Verly, Les-

quelles, Flavigny, Puisieux, Sains, Chevresis-Monceau,La Ferté Chevresis, Mesbre-

court, Chéry et Aulnois,non compris les stations communesavec les lignes de la Compa-

gnie du Nord (Le Cateau et Laon), la ligne de Busigny à Hirson (Wassigny), les chemins

de fer d'intérêt local de Saint-Quentin à Guise (Guise), de Crecy-Mortiers à La Fère

(Pouilly-sur-Serre).
» L'emplacement de la station de Saint-Souplet (Nord) a été approuvé le 8 octobre

1883.

» Le projet d'exécution et les plans parcellaires de la section comprise entre Laon et

Mesbrecourt ont été approuvés les 3 août et 29 novembre 1883.

» La ligne a été concédée à la Compagnie da Nord par une loi du 20 novembre 1883.

Les intentions de la Compagnie sont indiquées dans une lettre en date du 18 Juin dont

ci-joint copie.
« Paris, le 18juin 1884.

> Mon cher Camarade,

» En réponse à votre lettre du 13 de ce mois, me demandant quelques renseignements
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» sur la marche probable de nos travaux des lignes de Laon à Liart et du Cateau à Laon,

» j'ai l'honneur de vous informer :

» 1° Que nous mettrons en adjudication, avant la fin de l'année, les travaux de la

» Souche à Montcornet et de Laon à Mesbrecourt, aussitôt que nous aurons obtenu des

» propriétaires et locataires intéressés la prise de possession ou la cession des terrains

» nécessaires à nos travaux ;

» 2° Que sur les autres points nous poursuivons les études, sans pouvoir fixer encore

» la date de l'envoi au Ministre des projets à proposer ;

» 3° Que nous comptons toujours pouvoir supprimer le passage à niveau de Vaux pour

» les lignes d'Hirson et de Liart ;

» 4° Que nous espérons pouvoir mettre en exploitation dans le courant de 1887 les

» portions de lignes de Laon à Montcornet et de Laon à Mesbrecourt ou à Sains, et attein-

» dre Rozoy au printemps de 1888 :

» Et 5° qu'enfin nous ne pouvons, quant à présent, préciser la date delà mise en exploi-
» tation des autres parties des deux lignes de Laon à Liart et du Cateau à Laon. »

« Votre dévoué camarade,

(Signé) : BOUCHER.

L'Ingénieur en Chef du Contrôle ,

(Signé) : GÉRARD.

Ainsi qu'on le voit, la Compagnie du Chemin de fer du Nord déclare qu'elle ne peut

préciser, quant à présent, la date de la mise en exploitation de toutes les parties de la

ligne du Gâteau à Laon. Je n'ignore pas l'intérêt qui s'attache à ce que cette ligne soit

livrée à l'exploitation le plus promptement possible, et je continuerai à faire tous mes

efforts, tant auprès de la Compagnie du Nord qu'auprès de M. le Ministre des Travaux

Publics, pour que les travaux de construction soient poussés le plus activement possible.

Clieanin de fer de BBaasSgnyà Hirson. (S°fi.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général le rapport de M. l'Ingénieur
en Chef Gérard, sur le chemin de fer de Busigny à Hirson.

Je n'ai rien à ajouter aux renseignements fournis.

Ce rapport est ainsi conçu : *->

« Cette ligne, d'une longueur de 54 k. 477 m. 69, dont 2 k. 997 m. 90 dans le Nord, et
» 51 k. 479 m. 79 dans l'Aisne, a été déclarée d'utilité publique par une loi du 31juillet
» 1879.

» Par une autre loi du 20 novembre 1883, elle a été concédée à la Compagnie du Nord
» à laquelle elle doit être remise en état de réception définitive. L'achèvement des tra-
» vaux se fera aux frais de l'Etat.

» Les indemnités de terrain restant à payer et non consenties à l'amiable, ont été

33
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» réglées depuis la session d'août 1883, par les jurys de Saint-Quentin, Vervins et

» Cambrai.

» Pendant le courant de l'hiver, les terrassements, particulièrement les remblais

» du Nouvion et d'Ohis ont subi quelques mouvements. Actuellement leur tenue estrassu-

» rante. Toutefois le service prépare nn projet de la construction d'un aqueduc supplé-
» mentaire sous le remblai de la Tatouillette, pour le cas d'une rupture éventuelle de

» l'aqueduc en fonte existant.

» La ligne télégraphique va être prochainement construite. L'accord existe à ce sujet
»i.entre les départements ministériels compétents.

» La Compagnie du Nord fournira les signaux, les appareils télégraphiques, etc.

» Il ne reste plus à poser que 10 kilomètres environ de clôtures sèches ; les barrières

» roulantes et portillons sont en état de réception chez le constructeur. Les haies ne

» seront plantées qu'à l'hiver prochain.
» La ballastière de Vénérolles ayant donné lieu à des mécomptes, ^l'entreprise a été

» résiliée. La Compagnie du Nord continue les travaux à raison d'une fourniture de

» 950™3
par jour. Elle doit les achever dans un délai de 12 mois à partir du 27 mai 1884,

» date de l'approbation de la soumission consentie par elle. La voie de gauche est posée
» sur toute sa longueur. Celle de droite l'est sur 20 k.

» Les travaux des maisons de garde sont poussés activement. Ces maisons seront habi-

» tables pour le 1ernovembre.

» Il en sera de même poui les bâtiments à voyageurs dans les stations ; celles-ci parais-
s>sent devoir être terminées entièrement avant la mauvaise saison.

» Les réservoirs d'alimentation et les distributions d'eau seront terminés avant le 15

» septembre ainsi que les travaux de dallages en ciment.

» Les travaux d'agrandissement de la gare d'Hirson vont être entrepris prochainement
» Le projet d'agrandissement de celle de Busigny n'a pas encore été présenté à l'Admi-

» nistration supérieure.
» Enfin, sauf cas de force majeure et moyennant l'allocation des crédits nécessaires,

» la ligne pourra être ouverte à l'exploitation dans le 1ertrimestre 1885, sinon plus tôt.

» Le 24 avril dernier, le Conseil général de l'Aisne a émis le voeu que le Gouverne-

» ment et la Compagnie du Nord étudient les voies et moyens pour que, dans le plus

» bref délai possible, la ligne soit exploitée à une voie, en attendant la pose de la seconde

» voie.

» A ce sujet, la Compagnie du Nord, concessionnaire de la ligne, et entrepreneur des

» travaux de ballastage et de pose de voie, dans les conditions indiquées aux § § 2 et 8

» ci-dessus a fait savoir à l'Ingénieur en chef soussigné :

» Que les travaux de ballastage et de pose de voie deviennent très onéreux lorsqu'ils

» doivent être faits au moyen d'une voie unique en exploitation, que, le marché de la

» Compagnie avec l'État n'a pas prévu cette éventualité, et que si elle avait dû être

» imposée à la Compagnie, celle-ci eût renoncé à se charger des travaux; que d'ailleurs

» les stations disposées pour un service à double voie, ne se prêtent pas à un service sur

» simple voie.

> En résumé, la Compagnie a un an pour exécuter les travaux de pose de voie et de



CHEMINSDE FER. 259

» ballastage, mais cette considération ne l'empêchera pas de continuer comme par le

» passé à faire toute diligence pour chercher à abréger le délai d'exécution s'il est posible.

» Elle fait enfin remarquer que la meilleure manière d'arriver à ce résultat, consiste à

» écarter toute entrave à la marche des travaux.

» La réponse de la Compagnie a été adressée le 30 juin à M. le Ministre des Travaux

» Publics.

L'Ingénieur en Chef des Études et Travaux,

(Signé): GÉRARD.

Chemins de fer d'intérêt local. —Contrôle (6°B.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. Doniol. ingénieur en

chef du contrôle des chemins de fer d'intérêt local dans ee département.

Par suite de la convention intervenue entre l'Etat et la Compagnie du Nord, et

approuvée par la loi du 20 novembre 1883, les chemins de fer d'intérêt local de Cambrai

àEpehy, deDon à Hénin-Liétard et de Valenciennes à Douzies ont été incorporés au

réseau d'intérêt général et rattachés au réseau de la Compagnie du Nord, qui les exploite

depuis le 1erjanvier 1884. Il ne reste en exploitation qu'une seule ligne d'intérêt local du

département du Nord : celle de Bapaume à Marcoing, concédée le 10 août 1874,pour une

durée de 50 ans, à la Compagnie du chemin de fer d'intérêt local d'Achiet à Bapaume,
déclarée d'utilité publique le 20 janvier 1875, ouverte à l'exploitation le 10 mars 1878,

et d'une longueur de 5,477m05dans le département du Nord.

D.n'existe aucune station sur cette voie ferrée dans le département du Nord.

Chemins de fer d'intérêt local déclarés d'utilité publique, mais non

encore livrés à l'exploitation (8eB.).

Ligne de Denain au Câtélet. — Le chemin de fer d'intérêt local de Denain à la limite

des départements du Nord et de l'Aisne, vers le Câtelet, a été déclaré d'utilité publique
par la loi du26 septembre 1882, il doit être exécuté et livré à l'exploitation dans un délai

de 3 ans, à dater de l'approbation du projet du tracé. La Compagnie du Cambrésis a

scindé son projet de tracé en deux sections, l'une comprise entre Denain et Caudry et

l'autre entre Caudry et le département de l'Aisne. Le projet de la lre section a été

approuvé par décision de la Commission départementale du 10 janvier 1883. Le tracé

n'est pas encore approuvé entre Quiévy et Caudry. Le projet de la 2e section a été

approuvé par le Conseil général dans sa session d'août 1883.

Conformément à l'article 2 de leur cahier des charges, MM. Chevalier, Lambert et

Rey, concessionnaires de la ligne de Denain au Câtelet auraient dû commencer les

travaux le 28 septembre 1883. Ils auraient dû produire les projets de tracé et de stations,
pour la totalité de la ligne concédée, avant la fin du mois de juillet 1883 (article 3 du
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cahier des charges). Ces conditions n'ont pas été remplies et les concessionnaires ont

encouru la déchéance qui peut être prononcée, après mise en demeure préalable, par
M. le Ministre des Travaux Publics (art. 37 du cahier des charges).

Par lettre du 30juillet parvenue le 31 à la Préfecture, M. le directeur de la Compagnie

des chemins de fer du Carnbrésis a soumis à mon approbation, les projets des gares,

stations et haltes de la2e-section de la ligne de Denain au Câtelet, comprise entre Caudry
et la limite du département de l'Aisne et dont les emplacements ont été approuvés par
mon arrêté du 16 mai dernier.

Il me fait connaître en même temps qu'il me remettra, pour le 15 août prochain, les

dossiers des enquêtes parcellaires d'une section dudit chemin de fer.

Ll&NESCONCÉDÉESMAISNONENCOREDÉCLARÉESD'UTILITÉPUBLIQUE.

En exécution de la délibération du Conseù général, en date du 30 août 1883,

M. Fresson, administrateur délégué de la Société anonyme' d'entreprises générales,

agissant au nom de cette société, dont le siège social est à Paris, place Vendôme, 16,

a versé dans les délais impartis une somme de 160,625 francs, à titre de cautionnement

provison'e pour garantie d'exécution des obligations contractées par ladite société,

comme concessionnaire des chemins de fer d'intérêt local de Dunkerque à Lille avec

embranchement de Bergues à Hondschoote, de Lille à Solesmes, de La Bassée à la ligne
de Dunkerque àLille, de Valenciennes au Quesnoy et de Caudry à Fourmies.

Cette somme de 160,625francs a été employée suivant le désir exprimé par M. Fresson

en achat de bons du Trésor à six mois et au porteur. Ces bons du Trésor sont consignés

à la caisse des dépôts et consignations.

Ligne de Dunkerque à Lille avec embranchement de Bergues à Hondschoote. —

Les pièces relatives au chemin de fer d'intérêt local de Dunkerque à Lille, avec embran-

chement de Bergues à Hondschoote, pour la partie située dans le département du Nord,

ont été transmises àM. le Ministre des Travaux Publics qui, par lettre du 8 novembre 1883,

m'a fait connaître que M. l'inspecteur général Grégoire avait été invite à hâter l'instruc-

tion de l'affaire. Mon collègue du Pas-de-Calais a, par un arrêté du22 mars 1884, prescrit
une enquête supplémentaire pour la partie du chemin de fer d'intérêt local de Dunkerque
à Lille, située dans ce département. Le projet de loi pour la déclaration d'utilité

publique ne pourra être présenté aux Chambres que lorsque les formalités préalables auront

été remplies dans les deux départements intéressés. Or, par lettre du 23juin 1884, mon

collègue du Pas-de-Calais m'a fait connaître qu'à la suite d'une enquête favorable l'acte

de concession a été préparé, mais que la Société anonyme d'entreprises générales a refusé

d'effectuer à la caisse des dépôts et consignations le cautionnement de 6,000 fr., prescrit

par l'article 66 du cahier des charges du Pas-de-Calais. J'ai invité par lettre du 2 juillet
M. Fresson à verser le cautionnement demandé. Sa réponse ne m'est pas encore

parvenue.

Ligne de Lille à Solesmes. — Par dépêche du 25 janvier 1884, M. le Ministre des
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TravauxPublics a réclamé les plansdes traverses d'Aniches,Dechyet Denainet a ordonné

une enquête pendant un mois, à la mairie de chacune de ces communes. M. Fresson a

produit les plans demandés et l'enquête supplémentaire a été ordonnée par mon arrête

du 27juin 1884. La Commissiond'enquête sera appelée à donner son avis après la clôture

de l'enquête fixée au 5 août et les pièces seront ensuite soumises soit au Conseil général

en cours de session, soit à la Commission départementale qui a reçu une délégation

spécialeà cet effet, par délibération du Conseil général en date du 26 avril 1884.

Ligne de La Bassêe à la ligne-de Dunkerque à Lille. — Les pièces concernant le

cheminde fer d'intérêt local de La Bassée à la hgne de Dunkerque à Lille ont été trans-

misesàM.le Ministre desTravaux Publics. Par dépêchedu24janvier 1884,M. le Ministre

de la Guerre, conformémentà l'avis du Comitédes fortifications, a adhéré à l'exécution

de l'avant-projet de ce chemin de fer, sous diverses léserves.

Ligne de Valenciennes au Quesnoy. — Par dépêchedu 4 février 1884, M. le Ministre

des Travaux Publics m'a fait connaître qu'il a transmis au Conseil d'État le projet de loi

tendant à faire déclarer d'utilité publiquel'établissement du chemin de fer d'intérêt local

de Valenciennesau Quesnoy, dont la concession a été accordée à la Société anonyme

d'entreprises générales. La loi n'a pas encore été votée. La Société anonyme d'entreprises

générales a présenté le projet d'entrée dans Valenciennes par la porte de Mons, du

cheminde fer de Valenciennes au Quesnoy.
Ce projet a été soumis à l'enquête d'utilité publique du 26 Juillet au 26 Août par mon

arrêté du 19 Juillet 1884 rendu en exécution de la délibération du Consed Général en

date du 24Avril précédent.
'"

Ligne de Caudry^ à Fourmies. — Les pièces relatives au chemin de fer d'intérêt

local de Caudry à Fourmies ont été transmises à M. le Ministre des Travaux Publics

tant pour la partie située dans le département du Nord que pour celle située dans le

département de l'Aisne

Ligne de Valenciennesà Denain (Longueur 11 kilm. 100).
— Le tracé passe par ou

près la Sentinelle, Rouvignies et Wavrechain. Cette ligne a été concédée à la sociétédes

cheminsdefer économiquesduNord qui averse le cautionnement. L'enquête a eu lieu ; le

projet de convention a été signé et le dossier sera prochainement soumisà l'Adminis-

tration supérieure, pour obtenir la déclaration d'utilité publique.

©toemulBEsde fier d'Intérêt local dosst la concession est demandée. (5eB).

Ligne de St-Amand à Lens, par Orchies et Coumères. —Longueur 49 kilm. 350 m.

dont 39 Mm. 758 sur le Nord et 9 kilm. 600 sur le Pas-de-Calais. — Les plans des

traverses de Rosult, Sars et Rosières,, Beuvry, Orchies et Auehy ont été soumis à l'en-

quête d'utilité publique du 5 Juillet au 5 Août par mon arrêté du 27 Juin 1884. Cette
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«affairefera l'objet d'un rapport spécial qui sera présenté au Conseil général en cours de

session.

Ligne de Valenciennes à Maubeuge par Taisnières sur Hon. Longueur 38 kilom. —

La concession de cette ligne est demandée par la société d'entreprises générales. Le

tracé passe par ou près Estreux, Bry, Bettrechies, Bellignies, Hon-Hergnies, Taisnières-

sur-Hon et Feignies.
Les conférences mixtes ont déterminé l'adhésion du génie militaire au tracé.

La Compagnie demanderesse en concession prépare les dossiers à soumettre à

l'enquête.

Ligne de Cambrai au Câtelet par Masnières. — Longueur 31 kilom. 150 dont

26 kilom. 600 sur le Nord, et 4kilôm. 550 sur l'Aisne. — La Compagnie du Cambrésis

a demandé la concession d'une ligne de chemin de fer d'intérêt local de Cambrai à la

limite du département du Nord vers le Câtelet et Saint-Quentin. .L'avant projet a été

déposé le 19 Août 1882, il a été soumis aux conférences mixtes et a fait l'objet d'une

adhésion du Ministre de la Guerre en date du 27 décembre 1882.

Le tracé de la ligne empruntant, sur une grande partie de son parcours, le domaine

public du canal de St-Quentin, l'avant-projet a été soumis à l'examen du service delà

navigation qui a réclamé plusieurs modifications du tracé.

La ligne aura dans le Nord un développement total d'environ 26kilomètres 600mètres.

L'avant-projet de cette ligne a été soumis à l'enquête d'utilité publique et le dossier a

été communiqué à MM. les Ingénieurs du contrôle.

Ligne d'Hénin-Liètard à Vis en Artois, avec embranchement sur Dorignies. Lon-

gueur totale 29 kilom. 762m. 18 dont 11 kilom. 460mètres dans le département du

Nord. — Le Conseil général du Nord, dans sa séance du 31 août 1882, a décidé que le

chemin de fer d'Hénin-Liétard à Vis-en-Artois (partie comprise dans le département du

Nord) pourrait être concédé sans subenton. 1

Dans sa séance du 25 août 1882, le Conseil Général du Pas-de-Calais a décidé qu'une

subvention kilométrique serait allouée, sous certaines conditions, pour l'exécution de

la partie de ce chemin de fer qui se trouve sur le Pas-de-Calais, mais il n'a pas encore

été fait choix d'un concessionnaire.

Je ne serai en mesure de passer le traité de concessipn pourla partie de la ligne

située sur le territoire du Nord, qu'après que mon collègue du Pas-de-Calais m'aura fait

connaître qu'il a concédé la partie située sur le territoire de ce département.

Ligne d'Elrcenngt à Landrecies. —MM.Godfernaux et Van denBogaerd ont demandé,

par lettre en date du 3 mai 1881, à être auiorisés à étudier un chemin de fer d'intérêt

local entre Etroeungt et Landrecies Ils n'ont produit jusqu'à ce jour aucun avant-projet.

Cette demande peut-être considérée comme non avenue, puisque la section de Landrecies

à Etroeungt se trouve comprise dans le chemin de fer d'intérêt local de Caudry à Four-

mies, concédé à la Compagnie d'entreprises générales.
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Chemindefer d'intérêt local d'Armentières à Halluin et de Roncq à la Madeleine.

— Aucune demande de concession pour l'établissement de ces lignes n'a été produite

jusqu'à cejour.

Chemin de fer projeiè\de Lens à Esiaires par La Bassée, — MM.Guinet et Evrard,

demeurantà La Bassée ont adressé, en octobre 1882,une demande en concession d'un

chemin de fer de Lens à Estaires. Les pièeesréglementaires n'ont pas encore été

produites.

Tramways (4eB.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. l'Ingénieur en chef du

département, sur les entreprises de tramways en exploitation, en construction ou en

projet existant dans le département du Nord.

La longueur totale des tramways ou chemins de fer sur voies publiques est de

242k705m15 répartie comme suit :

Lignes en exploitation 121H90m10

Lignes en construction 31k135m85

Lignes concédées, mais dont la construction n'est pas com-
'

mencée 90k379m20

~"
Longueur totale 242k705m15

Onn'a pas compris, danscette énumération, divers tramways pour lesquelsles deman-

deursen concessionn'ont pas produit les projets et pièces nécessaires pour que l'enquête
d'utilitépubliquepuisse être ouverte suivant les formalités prescrites par le règlement
d'administrationpublique du 18 mai 1881.

Les renseignements fournis sur la situation des tramways de Lille, de Roubaix et

Tourcoing,de Dunkerque, de Valenciennes, de Fourmies à Wignehies et de Cambraià

Catillonsont précis et intéressants et je ne puis que les signaler à l'attention du Conseil

général. v

LE RÉSEAUDONTLACONCESSIONESTDEMANDÉECOMPREND:

1° Lignes de Lille à Meninpar Bondues et Roncq (route nationale n° 42). — La

concession a été demandée en août 1880par M. le comte Delamarre. Le dossier de

l'affane est actuellement au Conseil d'État. La longueur de Lille (Pont-de-Marcq), à

Meninsera d'environ 14,100mètres.

2° Ligne de Lille à Armentières et Houplines [route nationale n° 42).
— Longueur :

11,616 mètres. — La concession a été demandée par M. le comte Delamarre, le 29

novembre1880. Par décision du 12 juin 1883,M. le Ministre des Travaux Publics a
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prescrit une enquête complémentaire. Le demandeur en concession n'a pas encore produit
les pièces nécessaires à cette enquête.

3° Ligne de Roubaix à Linselles, Bousbecques, Wervicq et Comines. — La conces-

sion de cette ligne a été demandée par M. le comte Delamarre qui a déclaré qu'il se

chargeait de la construire et de l'exploiter sans subvention ni garantie d'intérêt, si les

terrains nécessaires pour l'élargissement des chemins à emprunter lui étaient cédés

gratuitement.
Dans sa séance du 26 avrd 1884, le Conseil général a approuvé en principe une répar-

tition des dépenses qui ne laisserait à la charge du concessionnaire du tramway qu'une

somme d'environ 11,351 fr. savoir : environ 5,445 fr. pour le chemin de Linselles à

Bondues et 5.906 fr. représentant le dixième de l'estimation des dépenses à faire pour le

paiement des indemnités de terrains nécessitées pour l'élargissement des chemins de

grande communication nos9 et 69 et du chemin d'intérêt commun n° 64.

Avant de demander aux Conseils municipaux des communes intéressées le vote de

leurs contingents, j'ai, par lettre du 20 juin dernier, invité le demandeur en concession

à faire connaître s'il accepte les conditions spécifiées par la délibération du Conseil

général pour la répartition des dépenses d'indemnités de terrains à payer pour l'éta-

blissement du tramway de Roubaix à Comines, la réponse ne m'est pas encore

parvenue.

4° Ligne de Lille à Lens par Seclin et Carvin. — La concession de cette ligne qui
doit avoir la même largeur que les tramways de Lille, est demandée par MM. Dubar,

t Cazeneuve et Stiévenart. Les conférences avec le Génie militaire ont eu heu. La lon-

gueur approximative serait de 15kilomètres dans le Nord.

Par dépêche en date du 6 juin 1883, M. le Ministre des Travaux Publics a déclaré

qu'avant de statuer sur la mise à l'enquête, il y avait lieu de réclamer aux demandeurs

en concession, nn engagement reconnu valable de fournir un cautionnement de

207,000francs. Une décision ministérielle du 30 novembre suivant porte qu'il n'y a pas
lieu de réduire ce cautionnement. Les demandeurs en concession ont été invités à fournir >

ce cautionnement.

5° Réseau complémentaire de Lille. — La ville de Lille a demandé, le 4 janvier 1883,

la concession de deux nouvelles lignes, l'une par les rues St-André et la Monnaie,

remplaçant la ligne n° 13 de la rue Négrier à la porte St-André, par la rue Royale,
concédée le 12 mars 1875, l'autre de la porte de Gand à la Grand'Place, par la rue de

Gand, destinée à former la première section de la ligne suburbaine n° 1, de Lille à

Tourcoing par Marcq-en-Baroeul et Mouveaux. Le projet n'a pas encore été produit.

6° Tramway de Trélon. — Les industriels de Trélon se sont réunis en société, sous

la raison sociale Delattre et Ce,pour obtenir la concession d'un tramway devant relier la

future gare de Trélon-Glageon avec l'agglomération de Trélon et les diverses usines

qui s'y trouvent. La Société a déposé le cautionnement de 2,000 francs, indiqué dans le

cahier des charges.
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Unequestiona été soulevée à l'occasion de l'avenue du chemin d'accès de la gare que la

Sociétédoit emprunter pour l'établissement de la voie. Cette question ne pourra être

résolueque quand la ligne sera reprise par la Compagnie du Nord qui doitl'exploiter.

DEMANDESDIVERSESDECONCESSION:

1° Ligne de Cambrai à Arras. — La Compagniedu Cambrésis a demandé au dépar -

tement du Nord une subvention pour une ligne de tramway qu'elle se propose de

construire entre Cambrai et Arras, sur l'accotement de la route nationale n°39, ayant
une longueur de 9 kilomètres dans l'arrondissement de Cambrai.

La Compagnie n'a pas encore présenté l'avant-projet de cette ligne ni déposé sa

demandeen concession.

2°Lignede Condé, porte de Tournai à Bon-Secours.— Les demandeurs enconcession

paraissent avoir renoncé à poursuivre l'étude de .cette ligne, qui aurait 4ine longueur
d environ4,857 mètres.

3° Prolongement vers Hergnies et Bon-Secours. — Par délibération en date du

25 avril dernier, le Conseil général a exprimé le voeu que la situation de ces prolon-

gementsfût élucidée et que, si possible, une demande ferme fût présentée pour la session

d'août1884.

M.Mestreit, directeur de la Société des cheminsde fer économiquesdu Nord, consulté,
a répondu que si la question actuellementpendante, au sujet de la durée de concession

des lignes à concéder par l'État était résolue dans un sens favorable pour la Sociétédes

cheminsde fer économiqueduNord, cette dernière entrerait probablement en négociation

pour obtenir la concession des prolongements vers Hergnies et Bon-Secours, et deman-

derait alors pour ces sectionsla mêmedurée de concessionque cellequi lui serait accordée

pourla ligne de Valenciennes à Condé, dont ellessont les prolongements.
La Sociétédes cheminsde fer économiqnesdésirerait obtenir une durée de concession

de 99 ans pour les lignes à concéder par l'Etat, maisjusqu'à présent la durée de concession

consentien'est que de 50 ans.

Cette questionest soumise àla décisionde M. le Ministre des Travaux Publics.

4° Tramway de Lille à Douai par Pont-à-Marcq. — Cette ligne suivrait la route

nationale n°17 et passerait par Pont-à-Marcq, la longueur serait de 30,810 mètres.

La concessiona été demandée par M. le comte Delamarre qui a présenté un projet et a

été invité à le compléter.
Le projet de ce tramway faisant double emploi, sur une grande partie de son tracé,

avecle chemin d'intérêt local de Lilleà Solesmes, concédépendant la sessiond'avrd 1883.

M. le Comte Delamarre nous a fait connaître qu'il renonçait à sa demande de concession

dela ligne de Lille à Douaipar Pont-à-Marcq.

5° Tramways à vapeur de Douai à Aniches. — Deux demandes ayant pour objet la

concessiond'un tramway à vapeur entre Douaiet Aniches ont été adressées à l'adminis-

tration supérieure. Les projets completsn'ont pas encore été produits.
Le tramway de Douai à Aniches ferait double emploi, sur la totahté de son parcours,

34
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avec le chemin de fer d'intérêt local concédé de Lille à Solesmes, pendant la session

d'avril 1883.

6° Tramway d'Armentières à Dunkerque, par Steenooarde. — M. le comte Dela-

a déclaré que cette ligne faisant double emploi, sur une grande partie de son parcours,

avec le chemin de fer 'intérêt local concédé, en avril 1883, de Dunkerque à Lille,

par Steenvoorde, il renonçait à sa demande de concession pour la partie d'Armentières

à Dunkerque.

Etotates îïationaïes (4eB.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. l'ingénieur en chef du

département, sur la situation des routes nationales qui traversent le département du

Nord.

Ces routes, au nombre du quinze, présentent un développement total de 588,640mètres

ainsi réparti :

Chaussées pavées 529,061mètres ou 90 °/„.

Chaussées empierrées 59,579 mètres ou 10 °/„.

Les empierrements qui forment, comme on le voit, l'exception, se trouvent :

Sur la route n° 2, entre Avesnes et la limite de l'Aisne ;

Sur la route n° 39, entre le Cateau et la Groise ;

Sur la route n° 44, vers la limite de l'Aisne ;

Sur la route n° 45, entre le Quesnoy et Landrecies :
s

Et sur la route n° 49, entre Maubeuge et la frontière Belge.

La situation générale des routes nationales, dans le département du Nord, n'a pas sen-

siblement changé depuis l'année dernière ; elle reste médiocre et périclitante et aucune

des routes nationales ne se trouve, dans toute son étenJue, à l'état normal d'entretien.

Un crédit de 539,069 fr., a été alloué pour l'entretien des routes nationales en 1884. Le

département du Nord n'a pas obtenu une part proportionnelle à ses besoins dans la dis-

tribution des augmentations de crédit accordées aux routes nationales de France, et

M. l'ingénieur en chef Doniol considère qu'il faudra porter la dotation de l'entretien à

600,000 fr., chiffre que M. Kolb, ancien inspecteur général, indiquait déjà en 1866, si

l'on veut arrêter le mouvement de diminution de la valeur capitale des chaussées.

De plus, il sera nécessaire que des allocations de deuxième catégorie soient mises à la

disposition du service des ponts et chaussées, afin d'exécuter les projets approuvés ou

d'achever ceux en cours d'exécution qui se rapportent à des travaux de réparation d'une

extrême urgence.
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L'ensemble des crédits ouverts sur le budget de 1884pour travaux neufs, de grosses

réparations et d'amélioration est de 170,685 fr. 65 c. dont.

lre Section. — Travaux ordinaires 22.165 fr. »

2e Section. — Travaux extraordinaires 120,520 fr. 65

Amélioration des routes à la traversée des fortifi-

cations 28,000fr. »

Total égal 170,685 fr. 65

Les crédits portés au budget de 1883, s'élevaient à 155,017 fr. 72. Il y a donc une

diminution de crédit de 15,667 fr. 93 c. pour les travaux neufs et de grosses réparations

en 1884.

VCEUX(Suite donnée).

1° Route n° 2. —Elargissement des ponts et passages militaires de la porte deMons

à Maubeuge.
— Le projet d'élargissement des ponts et passages militaires de la porte

de Mons à Maubeuge figure pour une somme de 40,000 fr. dans les projets approuvés en

principe par M. le Ministre des Travaux Publics à la date du 11 novembre 1879, pour

l'amélioration des routes nationales.

Ce projet a besoin d'être révisé ; les prix portés au détail estimatif n'étant plus en rap-

port avec les prix courants d'aujourd'hui.
Ce travail a été fait et les bordereaux de prix révisés sont soumis à l'approbation de

l'administration supérieure. »

2° Rouie n° 25, du Havre à Li le. — Demande d'un crédit suffisant pour mettre

cette route en bon état d'entretien. — Un projet d'amélioration delà route nationalen°25

entre l'Amiteuse et Seclin et entre le faubourg d'Arras et l'Arbrisseau sera prochaine-

ment soumis à l'examen de M. le Ministre des Travaux Publics.

3° Route n° 45. —Elargissement du passage de la porte Ferrand à Valenciennes.—

Les travaux dont il s'agit sont sur le point d'être terminés, il ne reste plus à faire que

quelques parachèvements qui ne sont point de nature à gêner la circulation ; le double

passage est ouvert et le pont dormant est élargi. La circulation est donc tout à fait libre

et satisfaction est dès à présent donnée aux intéressés.

4° Roule n" 45. — Travaux d'amélioration dans la traversée du Quesnoy.
— Le

projet dressé par le génie militaire pour l'amélioration de la route nationale n° 45, dans

la traversée du Quesnoy, monte à 261,000 fr. il a fait l'objet d'une conférence mixte sur

laquelle l'administration supérieure n'a pas encore statué.

5° Route n" 48, de Valenciennes à Gand. —
Elargissement de la porte de Tournai

à Condé. — Le projet d'élargissement de la porte de Tournai à Condé fait actuellement
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l'objet de conférences entre le service du génie et celui des ponts et chaussées. L'élar-

gissement projeté a fait l'objet d'un projet qui a été approuvé par décision ministérielle

du40 novembre 1882.

6° Elargissement de la route nationale n° 40, dans la traversée de la demi-lune n°

16 à Gravelines. — J'ai appuyé le voeudu Conseil général auprès de M. le Ministre des

Travaux Publics qui, par arrêté du 12 juillet dernier, m'a accordé un crédit de 4,000 fr.

sur le budget de l'exercice 1884,pour assurer l'exécution des travaux dont il s'agit. Ces

travaux seront entrepris très prochainement.

7° Route n° 42. — Remaniement de la chaussée pavée entre le chemin de fer du

Nord et Bavinchove sur 700 mètres. — J'ai appuyé auprès de M. le Ministre des Tra-

vaux Publics le voeudu Conseil général tendant à la prompte exécution des travaux de

remaniement de la chaussée pavée de la route nationale n° 42, entre le passage à niveau

du chemin de fer du Nord à Bavinchoveet lepoint 52 k. 400,projet approuvé par décision

ministérielle du 8 novembre 1880. M. le Ministre des Travaux Publics m'a fait connaître

par dépêche du 27juin 1884que cette entreprise sera créditée en 1885.

J&outes nationales. Recensement de la circulation en 488S. (4eB.)

L'Administration vient depublier le compte-rendu général (texte et atlas) des opérations

relatives au recensement de la circulation sur les routes nationales.

J'ai l'honneur de mettre deux exemplaires de ce document sous les yeux du Conseil

général.

Ports maritimes. (6eB.)

- J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport de M. l'Ingénieur en chef

des ports, phares et balises du départementsur la situation de son service pendantl'année

1883-1884.

Ce document contient des renseignements fort intéressants sur toutes les parties du

service, et je les signale tout particulièrement à l'attention du Conseil général.

Phares et Balises. — L'éclairage des phares n'a pas subi de modifications cette

année. Toutefois, l'éclairage du phare de Dunkerque par l'électricité est actuellement en

voie de réalisation. Le bâtiment des machines et les logements des agents préposés à

leur conduite sont en construction. On peut espérer que le grand phare sera éclairé

électriquement en 1885.

Pour répondre à un voeu formulé par une commission nautique et tendant à voir

augmenter la portée des feux qui jalonnent l'entrée de la rade, le service du Port a pré-

senté des propositions ayant pour but d'essayer la substitution de l'éclairage par le gaz

riche'à l'éclairage par l'huile de schiste pour le « Dyck. »
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Le balisage de la rade et des bancs extérieurs n'a pas été modifié depuis l'an

dernier.

Les études, demandéespar un voeudu Conseilgénéral dans le but derendre lumineuses

les bouéeset de leur permettre de continuer pendant la nuit les services qu'elles ren-

dent pendant le jour, sont terminées.

Despropositions ont été présentées en vue d'obtenir l'autorisation de faire construire

et de mettre en service, à titre d'essai, des bouées lumineuses de deux types : les unes,

plusfortes, seraient employées au balisage de jour et de nuit des bancs du large ; les

autres, plus petites, seraient employées en rade.

Le crédit d'entretien ouvert en 1884pour les phares et balises est de 147,436fr. 15 c,

supérieur de 17,576fr. 15 c. au crédit de même nature ouvert en 1883.

Cesressources sont suffisantespour maintenir en hon état le matériel et assurer le

service.

PORTDEDUNKERQUE.

Entretien. — L'entretien des ouvrages du port est fait avec tout le soin possible,

malgré l'insuffisancenotoire des sommesqui peuvent lui être affectées annuellement.

Indépendammentde l'entretien simple, il a été procédé en 1883,à l'exécution ou au

commencementd'exécution d'un certain nombre de travaux de grosses réparations dont

les principauxsont énumérés dans le rapport de M. l'Ingénieur en chef.

Je ne manquerai pas, lors des propositionsbudgétaires de 1885,d'appeler de nouveau
la bienveillanteattention de M. le Ministre des Travaux Publics sur la nécessité d'aug-
menter les crédits d'entretien du port de Dunkerque.

Travaux de restauration. — Loi du 14 décembre 1875. — M. l'Ingénieur en chef

passeen revue les travaux importants de restauration qui ont été décidés le 14 décembre

1875,par une loi communeaux ports de Dunkerque et de Gravelines. Je n'ai rien à

ajouter aux renseignements produits.
L'ensemblede ces travaux avait été estimé à 5,900,000fr., l'expérience a montré que

cette évaluation était insuffisante et que le total des dépenses à faire pour réaliser les

intentionsde la loi s'élèverait à 7,103,069fr. 79 c.

Les sommes dépensées au 1erjanvier 1884 s'élevaient au total de 5,985,903 fr. 28 ; il

restait donc à dépenser au 1erjanvier 1884,1,117,166fr. 51 c.

Travaux d'amélioration. — Les travaux d'amélioration, autorisés par la loi du 14

décembre1875,qui a autorisé la ville de Dunkerque àfaire l'avance à l'Etat d'une somme
de 12,600,000francs, sont la continuation du programme arrêté par le décret du 14
uillet 1861.

Cette somme a été reconnue insuffisante et il faudra atteindre une dépense de

15,700,000fr. pour réaliser le programme de la loi.
Les dépensesfaites au 1erjanvier 1884 s'élevaient au total de 14,321,780fr. 34 c, dont

13,402268 fr. 05 ont été consacrés à des travaux utiles à l'amélioration du port et

919,512fr. 29 ont été absorbés par les travaux du génie militaire. Il resterait donc à
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dépenser pour achever le programme de la loi du 15 décembre 1875 une somme de

1,378,219 fr. 66 c.

Travaux d'extension. — Les travaux d'extension du port de Dunkerque ont été

déclarés d'utilité publique par la loi du 31juillet 1879, qui leur a affecté une somme de

50,000,000 fr., ainsi répartie :

1° Amélioration de l'entrée du port 4,000,000 fr. » c.

2° Expropriations de terrains à l'Ouest 1,200.000 »

3° Bassins de Freycinet, canal de l'Ile Jeanty et formes de

radoub à l'ouest 26,100,000 »

4° Achèvement de l'arrière-port 2,200,000 »

5° Achèvement du bassin du commerce 1,500 000 »

6° Elargissement du port d'échouage et de l'avanb-port 2,100,000 »

7° Bassins de l'Est 7,700,000 »N

8° Somme à valoir générale 5,200,000 »

Total 50,000,000 fr. »

L'estimation ci-dessus a dû être rectifiée par suite des allocations accordées par le jury

d'expi-oprxationqui ont dépassé les prévisions, cependant larges, de 1.214,603 fr. 90 Elle

se trouve arrêtée aujourd'hui au chiffre total de 51,214,603 fr. 90 c.

Sur ce chiffre total, il avait été dépensé, au Ierjanvier 1884, une somme de 13,210,530

francs 36 cent, et il restait à dépenser une somme de 38,004,073 fr., 54 c.

M. Eyriaud des Vergnes, Ingénieur en chef, expose dans son rapport avec détail, la

situation des travaux de la loi du 31 juillet 1879.

En présence des réductions considérables qu'ont dû subir les ressources affectées à

l'exécution des grands travaux publics, la Chambre de commerce de Dunkerque ainsi

que le Conseil municipal de cette ville se sont préoccupés des moyens d'assurer la conti-

nuation et l'achèvement rapide des travaux d'amélioration de leur port

Pour atteindre ce résultat, la Ville et la Chambre de commerce ont offert de fournir

à l'État, les fonds nécessaires pour terminer les travaux dans une période de six ans, à

partir de 1884.

En tenant compte des allocations budgétaires qui pourront être prélevées sur les

exercices 1884 et de celles qui sont inscrites au projet de budget de 1885, il resterait

à pourvoir à une dépense de 31,000,000 fr.

Je suis heureux de porter à la connaissance du Conseil général que la Chambre des

Députés, dans sa séance en date du 26 juillet dernier, et le Sénat dans sa séance du 2 août

courant, ont adopté le projet de loi ayant pour objet d'autoriser le Ministre des Travaux

publics à accepter, au nom de l'État, une avance de 31,000,000 francs offerte par la ville

et la Chambre de Commerce de Dunkerque pour l'achèvement des travaux du port de

Dunkerque, autorisés par la loi du 31 juillet 1879.

La loi votée est ainsi conçue : ,,
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ARTICLEPREMIER.

« Le Ministre des Travaux publics est autorisé à accepter au nom de l'État, les offres

» faites :

» 1° Par la ville de Dunkerque ainsi qu'il résulte de la délibération de son Conseil

» municipal, en date du 23 avril 1884 ;

» 2° Par la Chambre de Commerce, ainsi qu'il résulte de sa délibération du 22 avril

» 1884;

» D'avancer solidairement à l'État la somme de trente et un millions de francs

» (31,000,000fr.) pour la continuation des travaux autorisés dans le port de Dunkerque,

» par la loi du 31 juillet 1879.

ARTICLEDEUXIÈME.

» Cette avance sera remboursée, sans intérêts, par l'Etat à la ville de Dunkerque, en

» 20 annuités de 1,550,000 francs chacune, payables par termes semestriels de 775,000fr.,

» à partir de l'année 1887.

ARTICLETROISIÈME

» La ville de Dunkerque est autorisée à emprunter à un taux qui n'excède pas cinq
» pour cent (5 p°/0),la somme de 31,000,000, montant de l'avance laite à l'État, soit au

« Crédit foncier, à la Caisse des Dépôts et Consignations ou à tout autre établissement

» de crédit, soit avec publicité et concurrence, soit de gré à gré avec faculté d'émettre

» des obligations au porteur ou transmissibles par voie d'endossement.

» Si l'emprunt est contracté auprès d'un établissement public de crédit, la ville de Dun-

> kerque devra se conformer aux conditions statutaires de cet établissement, sans toutefois

» que la commission perçue en sus de l'intérêt, puisse dépasser quarante-cinq centimes

» pour cent francs (0 fr. 45°/0).
» Cet emprunt sera remboursable dans une période de 60 années au maximum.

» La Chambre de commerce de Dunkerque est solidaire des engagements de la villej

» tant en principal qu'en intérêts.

» Les conditions des traités à passer par la ville seront préalablement soumises à l'ap-
» probation du Ministre de l'Intérieur.

» ARTICLEQUATRE.

» Seront affectés au remboursement de l'emprunt de 31.000.000 francs à contracter

» par la ville de Dunkerque.
"

,
- 1° Les versements que l'État effectuera semestriellement, à partir de 1887, dans les

» conditions indiquées à l'article 2 de la présente loi.

» 2° Le produit du droit de tonnage perçu au port de Dunkerque en vertu du décret du

» 5 février 1882,- lequel droit sera porté de 0 fr. 40 à 0 fr. 70 par tonneau de jauge, à

» partir de la promulgation de la présente loi.
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» Le produit de ce droit sera exclusivement affecté au remboursement en capital et

> intérêts, de l'emprunt contracté par la ville de Dunkerque, en vertu de la loi du

» 7 avril 1880 et de celui à conclure, en vertu de la présente loi pour la continuation et

» l'achèvement des travaux d'améliorationet d'extension du port de Dunkerque.

» La perception du droit de tonnage cessera immédiatement après l'entier accomplisse-

»•ment des obligations contractées solidairement par la Ville et la Chambre de com-

» meree. »

PORTDEGRAVELINES.

Entretien. — L'entretien des ouvrages du port de Gravelines est, comme celui de

Dunkerque, et dans la même proportion, insuffisamment doté. Il est fait avec tout le soin

possible.

Travaux de restauration (Loi du 14 décembre 1875).— Les travaux de restauration

compris, pour Gravelines, dans le programme de la loi du 14 décembre 1875 sont ter-

minés. L'administration a rattaché à ce programme des dragages indispensables à faire

dans le bassin Vauban et dans le port d'échouage. Le projet de ces dragages a été adjugé

le 31 mai 1884et les travaux seront en très grande partie exécutés cette année.

Travaux d'amélioration. — Les travaux d'amélioration qui ont été ordonnés à Grave-

lines par les décrets du 5 juin 1861, du 16 septembre 1867 et du 18janvier 1871ainsi que

ceux dont le rattachement à ces décrets a été opéré par diverses décisions ministérielles,

ont été terminés en 1883-1884et seront soldés cette année.

Les travaux d'amélioration déclarés d'utilité publique par la loi du 14juillet 1875,c'est-

à-dire la création de nouvelles voies d'écoulement pour le grand Drack et le Schelfvliet

sont en cours d'exécution et seront achevés cette année.

Renseignements statistiques. — Les renseignements statistiques fournis sur les résul-

tats de l'exploitation des ports de Dunkerque et de Gravelmes ainsi que sur les projets à

l'étude sont fort intéressants et je les signale à l'attention particulière du Conseil

général.

VOEUX(Suite donnée).

J'ai fait connaître au Conseil général, dans sa session d'avril, la suite donnée aux voeux

qu'il avait émis dans ses sessions précédentes. Les renseignements produits à cet égard

par M. l'Ingénieur en chef Eyriauddes Vergnes sont complets et je n'ai rien à y ajouter.

Service spécial des voies navigables du Nord

et du Pas-de-Calais. (8eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport présenté par M. Gruson,

Ingénieur en chef du service spécial des voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais,

sur la situation et les besoins de son service dans ce département.
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J'appelle l'attention de l'Assemblée sur les renseignements intéressants qui sont four-

nis, et je me bornerai à donner une analyse succincte et à mentionner les points prin-

cipaux de ce rapport.

Mouvement de la navigation.
— Sur presque toutes les lignes, le trafic est resté pour

ainsi dire stationnaire en 1883.

Les voies les plus importantes, le canal de la Haute-Deûle, la Scarpe Moyenne et le

canal de la Sensée n'ont pas continué leur mouvement de progression. Mais c'est là un

fait purement accidentel provenant de ce que les crues de l'Oise ont occasionné d >lon-

gues interruptions de la navigation sur la ligne du Nord à Paris pendant l'hiver do 18S2-

1883.

L'augmentation du tonnage s'élève déjà à plus de 90,000 tonnes pour les cinq premiers

m.is de 1884.

Sur le canal de Bourbourg, l'on a constaté en 1883 une notable augmentation.

Les trois canaux qui aboutissent à Dunkerque ont transporté ensemble en 1883 :

1,065242 tonnes de marchandises, contre 930.639 tonnes en 1882. soit une augmentation
de 134,603 tonnes ; ce qui prouve que les voies navigables profitent pour une bonne part
du développement du trafic maritime.

Prix du fret.
— Le fi et diminue d'une manière sensible. Cette réduction doit être

attribuée en partie à la crise industrielle ; elle est due aussi aux améliorations que l'on

réalise sur toutes les lignes et qui ont permis d'augmenter la rapidité et la régularité des

transports par eau.

De Lens à Paris (La Vilette), le fret de la houille se maintient depuis le lCrmars 1884,

à 5 fr.25 par tonne, pour une distance de 344 kilomètres, soit 0 fr. 015 par tonne et par
kilomètre.

Halage. — Quatre systèmes de halage fonctionnent en ce moment sur le réseau du

Nord et du Pas-de-Calais :

1° Le halage aux longs jours, opéré par des chevaux qui prennent les bateaux à Dun-

kerque et les conduisent jusqu'à Douai sans relais ;
2° Le halage par chevaux et par relais, organisé parle décret du 19 juin 1875 et qui

fonctionne sur la Scarpe-Moyenne, le canal de la Sensée et sur une petite partie du canal

de la Deûle :

3° Le remorquage par locomotives circulant sur des rails posés sur les digues. Il a été

installé sur les canaux de Neuffossé, d'Aire et de la Deûle, depuis les Fontmettes jusqu'à

Dorignies, par la Société générale de halage à vapeur ;
4° Le remorquage sur chaîne noyée pratiqué sur la Deûle et sur la Scarpe-Moyenne.

Chômage. — Le gouvernement belge, avant de se prononcer d'une maaière définitive

sur le système de la simultanéité, a demandé que, pendant deux chômages consécutif;:,
on fît l'expérimentation de ce système, à partir de 1884 et à la date initiale du 15 juin.

Les chômages de 1884 ont été fixés en conséquence et il est permis d'espérer que ces

dispositions provisoires deviendront définitives.

3S
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La question des chômages, capitale au point de vue des transports par eau, a donc fait

un giand pas et tout porte à croire qu'elle no tardera pas à être résolue définitivement

d'une manière conforme aux voeux du commerce et de l'industrie.

Travaux des lois des 14 juillet 1875 et 22 mars 1880. — La loi du 14 juillet 1875 a

affectéune somme de 5,900,000 fr. à l'amélioration des voies navigables du bassin de l'Aa,

de manière à porter leur mouillage à 2 mètres et à permettre la circulation des bateaux

de ru80 d'enfoncement. Les ressources étant devenues insuffisantes par suite des travaux

complémentaires, une *oi du 22 mars 1883 a autorisé un supplément de dépense de

2,748 000 francs.

Cette grande entreprise est terminée depuis un an. Les bateaux allant "deParis et de

Lille à Dunkerque et à Calais peuvent aujourd'hui prendre le maximum d'enfoncement.

Il ne restera plus dans cette direction qu'un seul passage difficile, c'est celui de l'écluse

des Fontinettes, sur le canal de Neuffossé.

Les travaux destinés à le faire disparaître sont en cours d'exécution. Une décision

mhlistéi ielle du 26 avril 1881 a autorisé l'adjonction aux sas actuels d'un ascenseur

hydraulique, suivant le projet présenté par M. Clarck, ingénieur anglais. Il est permis

d'espérer que cet ascenseur sera mis en service dans le courant de l'année prochaine.
Les bateaux montants mettent aujourd'hui 2 heures pour traverser l'écluse. L'aocen-

seur leur permettra de franchir la chute en 15 minutes, y compris le temps des manoeu-

vres d'entrée et de sortie.

Programme de la loi du 5 août 1879. — La loi du 5 août 1879 a approuvé le pro-

gramme présenté par le Gouvernement pour l'extension du réseau des voies navigables

de la France et l'amélioration des lignes déjà existantes. Ce programme comprend, pour

le service de la navigation du Nord et du Pas-de-Calais, la construction :

1° D'un embranchement du canal de Roubaix sur Tourcoing.
— La dépense de

l'avant-projet est évaluée à 900,000 fr. Les travaux ont été déclarés d'utilité publique par

le décret du 14 décembre 1882. Le projet définitif comportait quelques modifications aux

dispositions de lavant-projet, modifications ayant pour objet de ne pas dépasser la

dépense prévue. Ce projet modifié a été approuvé par une décision ministérielle du 9

février 1884 qui prescrit en même temps de le soumettre au Conseil municipal, enylui

demandant s'il y adhère et s'il maintient ses engagements antérieurs. La réponse de la

ville ne m'est pas encore parvenue.

2° D'un embranchement du canal de la Deûle vers Lens. — La Compagnie houillère

de Liévin a offert d'avancer à l'État la somme de un million nécessaire pour assurer

l'exécution des travaux. En attendant que,cette offre ait été acceptée définitivement par

le Parlement, une décision ministérielle du 29 février 1884 a approuvé le projet définitif

de conslruction du canal et autorisé l'ouverture des enquêtes parcellaiies qui viennent

d'être achevées.
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Travaux d'amélioration — Les avant-projets d'amélioration complémentaire des

voies déjà existantes, sont indiqués dans le rapport de M. l'Ingénieur en chef Gruson qui

donne un exposé de la situation de chacune de ces lignes. J'appelle l'attention particulière

du Conseil général sur les renseignements intéressants qui sont fournis à cet égard et

auxquels je^n'ai rien à ajouter.

Voeux.

Dans la session d'Avril 1884, il a été rendu compte au Conseil général de la suite

donnée aux ^oeux qu'il avait émis, dans sa session d'Août 1883, en ce qui concerne le

service «pécial des voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais. Dans sa séance du

25 avril 1884, le Conseil a renouvelé ou exprimé les voeuxci-après indiqués :

Canal de la Deule. — Amélioration entre Haubourdm et Lille et entre Lille et le

canal de Roubaix. — Le projet d'amélioration entre Haubourdin et Lille a été présenté

le 30 novembre 1883. Il avait reçu l'adhésion du service hydraulique. Mais, à la suite de

difficultéssoulevées par le syndicat de dessèchement des marais de la Deûle et de la

dépêche de M le Ministre de l'Agricullure en date du 2 février 1884, ce service a cru

devoir formuler diverses résenes et demander quelques modifications. „

M le Ministre des Travaux Publics vient, sur la demande des Ingénieurs, d'autoriser

l'ouverture d'une nouvelle conférence.

Le projet prévoit de grandes rectifications, au lieu d'améliorations sur places, confor-

mément au voeudu Conseil généial, et la largeur de 12m en plafond admise par i'Admi-

nistiation suffira pour permettre aux plus grands bateaux d'arriver jusqu'à Lille.

Amélioration entre Lillô et le canal de Roubaix. — Le projet définitif de la recti-

fication du Petit Paradis vient d'être approuvé par la décision ministérielle du 15 mai

1884qui a autorisé l'ouverture des enquêtes parcellaires.
On prépare activement les dossiers de ces enquêtes et on négocie l'acquisition amiable

de divers terrains afin que les travaux puissent être entrepris à bref délai.

La reconstruction du pont fixe de l'Abbaye de Marquette est aujourd'hui en pleine
exécution.

Gare d'eau de Flers-en-Escrebieux. — Le Conseil général a émis le voeu qu'il soit

procédé à l'établissement de cette gare d'eau.

Il s'agit du rivage public de Dorignies. Les travaux ont été adjugés le 30 juin 1884 et

ils vont être entrepris immédiatement.

Canal de Bourbourg.
— Insalubrité des eaux. — La Commission, instituée pour

étudier cette question par un arrêté préfectoral du 16 février 1882,a terminé ses travaux.

Il en est rendu compte dans un rapport spécial.

Rétablissement des banquettes et garde-corps aux abords de Watten, ainsi que sur

l'Aa et le long du canal de Bou> bourg
— M l'Ingénieur en chef Gruson, consulté à ce

sujet fait remarquer que le service de la navigation n'est en aucune manière chargé de
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l'établissement et de l'entretien des garde-corps ou banquettes destinés à assurer la sécu-

rité de la circulation sur les digues des canaux ou rivières classés comme Voies publiques,

que ces ouvrages sont plutôt nuisibles qu'utiles pour le halage et que c'est aux services

chargés de l'entretien des voies publiques qu'il appartient de les construire, de les rétablir

et de les entretenir. Il ajoute que c'est ainsi qu'à Watl en même, le service vicinal duPas-

de Calais vient de faire rétablir un garde-corps le long de la partie du chemin de grande

communication N°213 qui emprunte le chemin de halage de l'Aa.

Sur le canal do Bourbourg, il existe partout des banquettes ; mais en beaucoup de

points, elles ne sont pas assez élevées, pour garantir la circulation le long du chemin de

grande communication N° 2 qui emprunte le chemin de halage.
Des instructions ont été données pour que, partout où il sera possible de disposer des

terres provenant de curages ou d'autres travaux, il en soit déposé à l'emplacemeLt des

banquettes à élabhr ou à relever. Les services intéressés exécuteront le travail de règle-
ment de ces terres.

La Lys. — Les travaux d'élargissement et d'approfondissement à exécuter en aval de

Merville sont fort avancés et ils seront terminés cette année.

Mais la dérivation do Merville ne pourra être entreprise en 1884, faute de crédits

suffisants.

Le projet a été approuvé par décision ministérielle du 25 septembre 1882, les expro-

priations se poursuivent et le jury ne tardera pas à se réunir. Les travaux seront poussés
•aussi activement que le permettront les crédits mis à notre disposition. En attendant, on,

a fait exécuter, dans la traversée de Merville, des dragages qui permettront aux bateaux

de prendre un enfoncement de lm70environ.

La reconstruction et l'agrandissement de la décharge du Bac St-Maur sont en cours

d'exécution et seront achevés avant l'hiver.

Quant aux travaux d'Houplines, ils ne pourront être entrepris que quand les deux gou-
vernements français et belge se seront mis d'accord.

Digues et chemins de halage.
— Circulation. — La question relative aux circulations

avec chevaux et voitures sur les digues et chemins de halage n'a pas changé depuis la

session d'Aviil. C'est aux communes qu'il appartient de provoquer les classements dans

la vicinalité, en sollicitant une subvention sur les fonds du Trésor. Les demandes pré-
sentées en ce qui concerne les chemins de halage de l'Aa et de la Lys, à St-Pierrebrouck,

Menille et Ilaverskerque ont été favorablement accueillies.

Quant à la substitution de redevances en argent aux fournitures de matériaux récla-

mées des particuliers, la décision de M. le Ministre des Finances n'a pas encore été

rendue. J'ai insisté encore tout récemment pour obtenir une solution conforme au voeu

du Conseil général.

Scarpe-Inférieure.
— Le Conseil général a insisté au sujet de la circulation sur les

digues dont le^ ri\ erains jouissaient gratuitement avant le rachat par l'Élat.

L'Administration a fait connaître à plusieurs reprises qu'elle ne pouvait autoriser à titre
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gratuit la circulation sur les digues de la Scarpe-Inférieure et que les riverains de cette

rivière ne pouvaient être traités autrement que ceux des autres voies navigables.

Canaux de Bergues et de la Haute Colme.—Les travaux du canal de la Haute-Colme

sont poussés très activement et ils seront achevés en 1885.
' Le projet définitif d'amélioration du canal de Bergues a été approuvé par décisionmi-

nistérielle du 15 mai 1884. Malheureusement, aucun crédit n'a pu être alloué cette année

et les travaux ne pourront être entrepris qu'en 1885.

Plantations le long des rivières et canaux. — Saisi d'un voeurelatif à la suppression

ou au moins à la diminution de ces plantations, le Conseil a reconnu que l'on ne pouvait

prescrire de règle générale ; que c'est aux communes ou aux représentants des intérêts

lésésà faire entendre leurs plaintes qui seront écoutées avec la plus vive sollicitude.
' J'ai recommandé à MM.les Ingénieurs de la navigation d'examiner avec le plus grand
soinles plain'es qui pourraient se produire au sujet des plantations et de chercher à con-

cilier les intérêts des riverains avec ceux du Trésor public.

Service spécial de la Navigation entre la ESelglqne et Paris (5eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport présenté par M. Derôme,

Ingénieur en chef du service spécial de la navigation entre la Belgique et Paris, sur la

situationdeson service dans ce département.

J'appellel'attention de l'assemblée sur les renseignements intéressants qui sont fournis,
et je mebornerai à donner une analyse succincte et à mentionner les points principaux de

ce rapport.
Le service spécial de la navigation entre la Belgique et Paris comprend dans le dépar-

tement du Nord les voies navigables ci-après, savoir :

1° Canal de Mons à Condé 5"058m

2° Rivière de l'Escaut 63.065

3° Canal de Saint-Quentin 26 048

4° Sambre canalisée 54 446

5° Canal de jonction de la Sambre à l'Oise. 13 202

Longueur totale 161><819m

MIUMIUIMWH—w—mm

Le canal de Mons à Condé, la rivière de l'Escaut et le canal de Saint-Quentin sont

entre les mains de l'État.
La Sambre canalisée et le canal dejonction de la Sambre à l'Oise ont été concédés à

deuxCompagniesqui les exploitent.

Travaux d'entretien. — Le canal de Mons à Condé est en assez bon état d'entretien.

L'état d'entretien de l'Escaut laisse à désirer.
Le canal de Saint-Quentin se trouve dans un état d'entretien à peu près satisfaisant.
Les crédits d'entretien sont généralement insuffisants pour faire face aux besoins les
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plus indispensables. Je ne manquerai pas de renouveler mes instances auprès de l'Admi-

nistration supérieure pour obtenir des augmentations de crédits lors des propositions

budgétaires pour l'exercice 1885.

Travaux d'amélioration. — Les travaux déclarés d'utilité publique par la loi dû

27juillet 1880pour l'amélioration de la ligne de la Belgique vers Paris sont entrepris sur

toute l'étendue de cette voie navigable.

Les bateaux de 38m50 de longueur peuvent dès à présent circuler entre Mons

et Paris avec un chargement de 300 tonnes.

Le crédit alloué en 1884 pour la continuation des travaux projetés dans la traversée du

département du Nord s'élève à la somme de 1,012,000 fr.

M. l'Ingénieur en chef Derôme donne l'analyse des travaux auxquels ce crédit sera

employé.

Chômages. — Le système de la simultanéité pour les chômages de 1884 et de 1885a

été adopté à titre d'essai. La ligne delà Belgique vers Paris a chômé dans ces conditions

du 15juin au 15 juillet 1884. Les bateaux chargés ont pu se garer, durant cette période,
dans les biefs maintenus en eau à cet effet de distance en distance sur toute l'étendue de

la voie navigable.

Mouvement commercial. — Sur le canal de Mons à Condé, le tonnage léduit au par-
cours total s'est élevé en 1883à 776,186tonnes, chiffreinférieur do 18,815 tonnes à celui

de 1882. Sur la rivière du Bas-Escaut (de Condé à la frontière belge et vice-versâ), le

mouvement a été, en 1883, de 285,669tonnes, chiffre inférieur de 39.384 tonnes à celui

de 1882. Sur la rivière du Haut-Escaut (de Condé à Cambrai et vice-versâ), le mouve-

ment a été de 1,368,670 tonnes, chiffre inférieur de 15,532 tonnes à celui de 1882.

Sur le canal de Saint-Quentin (de Cambrai à Chauny et vice-versâ) ; le mouvement de

1883a été de 2,066,357tonnes, chiffre supérieur de 153,897tonnes à celui de 1882.

Halage. — Le service du halage sur le canal de Saint-Quentin a été m;s en adjudica-
tion dans le courant de 1876 et fonctionne depuis cette époque d'une manière générale^-
ment satisfaisante.

Cette organisation, qui s'étend de Condé à Chauny sur 141 kilomètres, assure la régu-
larité des transports et met la batellerie à l'abri des exigences que lui imposaient autre-

fois les charretiers.

Les baux de halage ont été renouvelés pour six ans dans des conditions avantageuses

pour la batelière.

Le service du halage n'est pas organisé administrativement entre l'écluse de Chauny
et la Seine ; les bateaux disposent sur ce parcours de deux systèmes de traction :

Le halage aux longs jqurs opéré par des chevaux qui prennent les baleaux à Chauny
et les conduisent sans relais jusqu'à Conflans-Sainte-Honoiine ou vice-versâ ;

Et le halage par chevaux avec relais organisé par la Société Pavot.
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Par décision du 29 juin 1883, M. le Ministre des Travaux publics a autorisé MM.Oriolle

et Pouchet, Ingénieurs des Arts et Manufactures, à procéder sur le canal de Saint-

Quentin, entre le pont de Quessy et l'écluse de Tergnier, à des essais de traction des

bateaux et de manoeuvre mécanique des écluses au moyen d'un câble sans fin actionné

psr un moteur fixe.

Ces essais, commencés au mois d'octobre dernier, ont conduit MM. Oriolle et Pouchet

à perfectionner successivement leurs appareils qui paraissent devoir fonctionner à bref

délai dans des conditions satisfaisantes.

Sambre française canalisée. Travaux d'entretien.—La Sambre est entretenue as-

sez convenablement. Les dépenses pour 1883 ont coûté 111.246 fr. 73 soit 2 fr. 05 par

mètre courant.

La Compagnie n'a fait en 1883 aucune dépense pour travaux neufs. 11importerait ce-

pendant d'exécuter d'urgence la rectification des courbes à faibles rayons dans les biefs

de Berlaimont, de Sassegnies et d'Hachette ainsi que l'amélioration de l'entrée et de la

sortie de Maubeuge.

Le pont d'Àssevent, à construire sur la Sambre canalisée, est destiné au passage du

chemin stratégique N° 14 (mtéiêt commun N° 231), du fort de Cerfontame au fort Le-

veau. M. Derome,ingénieur en chef, est chargé de dresser le projet des travaux dont

l'exécution est assurée par l'inscription d'un crédit au budget départemental.
Le pont de Bousssières doit hver passage au chemin d'intérêt commun N° 219, d'Har-

gmes à Saint-Remy-mal-Bâti. Le génie militaire exige que l'emplacement de ce pont ré-

pondent à certaines conditions imposées ; l'accord n'a pu encore s'établir entre les deux

services intéressés.

Quant aux ponts de Quartes et de Bâchant qui menacent ruine, des propositions sont

présentées dans le rapport sur les chemins vicinaux en vue d'assurer la réalisation des

ressources en 1885.

Chômages.
— La durée totale des chômages de la Sambre canalisée a été de 124jours

soit plus du tiers de l'année.

Mouvement commercial. — Le mouvement de 1883 a été de 482,610 tonnes chiffre

supérieur de 78,301 tonnes à celui de 1882.

Halage. — La Société de la Sambre effectue gratuitement le halage des bateaux moyen-
nant la suppression de la remise qu'elle accordait précédemment sur les droits de navi-

gation en faveur des bateaux chargés circulant en transit.

Les frais d - traction se sont élevés en 1883 à 175,559 fr. 44 ; ils ressortent à Ofr. 0065

par tonne kilométrique.

Situation financière. — Les recettes de la Compagnie de la Sambre se sont élevées
enl883à 584,823 77

Les dépenses ont atteint 286,806 17

«oit un excédent de recettes de 298,017 60

Le dividende distribué en 1883 correspond à 8 p. °j0du capital social.
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Canal de jonction delà Sambre à l'Oise. — Le canal de jonction de la Sambre à

l'Oise n'a qu'une étendue de 13 k.1.202 dansle département du Nord. La concession de

la ligne totale doit expirer le 30 octobre 1937.

Travaux d'entretien.— L'entretien du canal de jonction de la Sambre â l'Oise est

très défectueux. La dépense est insuffisante pour maintenir le canal eu bon état.

Travaux neufs.
— Les dépenses faites pour travaux neufs en 1S83 ne s'élèvent qu'à

52,440 fr. 63. Ces dépenses ne sont pas en rapport avec les travaux que réclame l'état

actuel delà voie navigable. /

Chômages.
— Il y a eu en 1883, sur le canal de la Sambre à l'Oise un chômage nor-

mal de 30 jours.

La navigation a été d'autre part presque complètement interrompue à différentes re-

prises par suite de l'arrêt des bateaux sur la Sambre pendant les crues de cette

rivière.

Mouvement commercial. — Le mouvement de 1883 a été de 455,846 tonnes, chiffre

supérieur de 73,654 tonnes à celui de 1882.

Halage.
— La Compagnie effectue le halage dans les conditions indiquées ci-dessus

pour la Sambre.

Les fr&is'de traction se sont élevées en 1883 à 163,089 fr. 48. ils ressortent à 0fr,0054

par tonne kilométrique.

Situation financière.
— Les recettes se sont élevées en 1883 à 873.244 47

Les dépenses ont atteint , 494,755 82

soit un excédent de recettes de 578.488 65

Un dividende de 3 p. 0[0soit 346,500 fr. a été distribué aux actionnaires. Le surplus a

été reporté sur l'exercice 1884, déduction faite de l'impôt mobilier. La Compagnie est

encore grevée de charges au sujet d'indemnités dues â des usiniers de l'Oise et du Noir-

rieu pour prises d'eau.

VOEUX(suite donnée).

J'ai l'honneur de faire connaître au Conseil général la suite donnée aux voeux qu'il a

émis ou renouvelés dans ses sessions d'Août 1883 et d'Avril 1884 concernant le service

de la navigation delà Belgique vers Paris.

1° Reconstruction du pont de Bellevue sur l'Escaut. — Une décision ministérielle

du 26 mai 1884 a approuvé le projet présenté par MM. les Ingénieurs pour la tranfor-

mation du pont fixi de Bellevue en pont mobile, conformément aa voeu da Conseil

général.

Les travaux ont été adjugés le 13 juin dernier et entrepris dès l'origine du chômage.

Le nouveau pont seradL ré à la circulation dans le courant du mois d'octobre prochain.
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2° Dérivation de la Hayne à Condé. — L'avant-projet des travaux à exécuter pour
améliorer la navigation de l'Escaut à son confluent avec la Hayne, dans la traversée de

la ville de Condé, a été approuvé par décision ministérielle du 8 avril 1884.

Le projet définitif de ces travaux est terminé; il sera adressé à l'Administration

aussitôt après la clôture des conférences ouvertes avec les différents services intéressés.

Il est à espérer que ce projet sera approuvé en temps utile pour que les dits travaux

puissent être entrepris dès le mois d'octobre prochain.

3° Amélioration de la ligne navigable de Mons à Paris. — L'Administration poursuit
activement l'exécution des travaux déclarés d'utilité publique par la loi du 27juillet 1880

pour l'amélioration de la ligne navigable de Mons à Paris.

Satisfaction est donc donnée à ce sujet.

La situation des dits travaux, à la date du 1eraoût 1834, se résume commeil suit :

(A) TRAVAUXTERMINES.

Canal de Mons à Condé. — Allongement de l'écluse Goeulzin. "

— Construction, de ponts métalliques en remplacement des ponts-levis en charpente
de Goeulzinet de Saint-Aybert.

Rivière de l'Escaut. — Allongement des écluses de Fresnes, de Notre-Dame et

d'Iwuy. ,
— Exhaussement des bajoyers de l'écluse de Thun-Lévêque.
— Construction de passerelles de halage avec tablier métallique dans la traversée

aval des fortifications de Condé, au confluent de la Hayne et de l'Escaut, et à lavai de

l'écluse de la Folie.
— Restauration de la passerelle de halage de la citadelle, à Valenciennes.
—

Déplacement du batardeau militaire N° 129 pour l'amélioration du passage de la

citadelle.
— Construction d'une maison éclusière à Pont-Malin et d'une maison pondère à Bou-

chain.
— Consolidationet défense des rives de différents biefs de l'Escaut.
— Régularisation de la digue de halage du bief de Pont-Malin.
—

Curage des biefs d'Erré, de Thun-Lévêque et d Iwuy.
—

Curage général de l'Escaut entre 1écluse de Denain et la frontière belge.

Canal de Saint Quentin. — Allongement de 31 écluses du canal de Saint-Quentin.
— Reconstruction du radier de 1écluse de Fontaine et des bajoyers de 1écluse du

Pont-Tugny.
— Reconstruction de 32 vantaux de portes d'écluse.
— Démolitionde 6 ponts à simplevoie et reconstruction de ces ponts avec double pas-

sagepour les bateaux.
— Revêtement deJa voûte du grand souterrain sur une longueur de 500 mètres.
— Établissement d'une gare d'eau à Lesdins pour le servicedu touage.
— Approfondissement du souterrain de la rigole du Noirneu sur une longueur de

36
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7,900 mètres, à l'effet d'augmenter les ressources alimentaires du canal de Saint-

Quentin.
— Établissement de ports à Bellenglise et à Serancourt.

— Restauration du pont Gayant à Saint-Quentin.

— Remplacement de la bure d'Artemps par un aqueduc en maçonnerie.
— Exhaussement et consolidation des digues de la Somme en amont tdu barrage de la

Mère-Nourrice.
— Consolidation, exhaussement et défense dès berges de différents biefs du canal de

Saint-Quentin.

Canal latéral à l'Oise. — Allongement de 4 écluses. Construction d'aqueducs pour le

remplissage et la vidange de ces ouvrages.
— Démolition de 9 ponts à simple voie et reconstruction de ces ponts avec double pas-

sage pour les bateaux.

— Construction d'un déversoir régulateur dans le bief de Manicamp.
—

Curage des biefs de Saint-Hubert, de Sempigny et de Bellerive.

Rivière d'Oise canalisée. — Amélioration du chenal de l'île d'Armancourt.

— Exhaussement des bajoyers et reconstruction des portes de l'écluse de Creil.
— Reconstruction des passerelles des pertuis de Sarron et de l'Isle-Adam.

(B) TRAVAUXEN COURSD'EXECUTION.

Escaut. —Substitution d'un pont tournant à deux travées au pont fixe de Bellevue à

Fresnes.
— Établissement d'un port à Valenciennes.

— Amélioration du confluent de l'Escaut et du canal de la Sensée.

— Curage général de l'Escaut, de Cambrai à la frontière belge.

Canal de Saint Quentin. — Exhaussement des bajoyers de 22 écluses de Cambrai

à Saint-Quentin et construction d'aqueducs pour le remplissage et la vidange de ces

ouvrages.
—

Elargissement de l'étroit du bief de Noyelles et complément du bétonnage de la

cuvette sur une longueur de 1,700 mètres.
— Défense des berges de la rigole du Noirrieu.

— Elargissement et défense des berges des courbes du versant sud du canal de Saint-

Quentin.
— Curage général du dit canal sur le même versant.

Canal latéral à l'Oise. —
Elargissement et défense des berges des courbes du canal

latéral à l'Oise.

— Démolition du pont à sim] le voie de Sempigny et reconstruction de ce pont avec

double passage pour les bateaux.
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Rivière d'Oise canalisée. — Rectification du cours de l'Oise au confluent de l'Aisne.

Ligne navigable de la frontière belge à la Seine. — Établissement d'une ligne télé-

graphique entre Condé et Conflans-Ste-Honorine.

Les travaux exécutés permettent aux bateaux de 38m50de longueur de circuler libre-

ment entre les charbonnages de Mons, les houillères du Nord et la Seine avec un char-

gement de 300 tonnes.

C. TRAVAUXDONTLESPROJETSDÉFINITIFSSONTADRESSESA L'ADMINISTRATION

SUPÉRIEURE.

Canal de Mons à Condé. — Élargissement du port de Condé aux abords de l'écluse

Goeulzin.

Escaut. — Amélioration du confluent de la Hayne et de l'Escaut.
— Substitution d'un pont tournant métallique à deux travées au pont-levis de

Bruai.
—Redressement des courbes de Prouvy-Thiant.
—Établissement d'un port à Denain.
— Restauration de la passerelle de halage de Bouchain.

Canal de Saint-Quentin. —
Élargissement dela cunotte des ponts-canaux de Noyelles

et de Saint Waast.
—

Élargissement et défense des berges des courbes du versant Nord du canal de

St-Quentin.
—

Curage général du dit canal sur le même versant.

Canal latéral à l'Oise. — Établissement de garages aux abords des écluses.
— Substitution d'un pont fixe au pont tournant de Pimprez.
— Reconstruction de la passerelle du Pont-à-la-Fosse,

Rivière d'Oise canalisée. — Dérivation delà petite Oise sur une longueur de l,900mà

Janville.
— Établissement d'estacades de 50mde longueur en aval de la pile du pertuis des bar-

rages de l'Oise
— Améliorationdu chemin de halage au passage du Gord de l'Etroit.

4°Amélioration de la navigation de l'Oise. —
L'avant-projet des travaux d'améliora-

tion de la naviga'ion de l'Oise a été présenté le 15 mai 1883 et a recule 19juillet suivant

l'adhésion du Conseil général des Ponts et chaussées.
Le dossier de l'enquête à ouvrir sur cet avant-projet a été adressé à M. le Ministre des

Travauxpublics.

5°Amélioration de l'entrée du port de Condé. — Un projet a été présenté pour l'amé-
lioration de l'entrée du port de Condé du côté de l'écluse Goeulzin.

MM.les Ingénieurs de la navigation étudient d'autre part l'élargissement du passage
dela porte du Maraisqui iaciiterait l'entrée de ce port du côté de la Belgique.
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6°Amélioration de la navigation aux abords de l'écluse de Fresnes. — L'é<udedes
travaux à exécuter pour l'amélioration de la navigation aux abords de l'écluse de Fresnes
est terminée.

L'avant-projet en sera soumis à bref délai à l'approbation de l'Administration supé-
rieure.

7° AmèHoration du passage de la citadelle, à Valenciennes. — MM. les Ingénieurs

poursuivent l'étude des travaux d'amélioration du passage dela citadelle à Valenciennes.

L'avant-projet du bras de décharge à établir, pour l'écoulement des eaux de l'Escaut,
entre le gouffre des Moulinsde la porte de Paris et l'aval de l'écluse de la Folie est entiè-
rement achevé et sera adressé à l'Administration aussitôt après la clôture des conférences

ouvertes avec le service militaire.

Cet avant-projet présente un haut intérêt pour la ville de Valenciennes dont les par-
ties basses se tronveraient complètement assainies du fait de l'exécution des travaux qu'il
comporte.

On continue d'ailleurs les pourparlers engagés avec le service du Génie au sujet de

l'élargissement et de la rectification des passages étroits et sinueux du fossé de la cita-

delle.

On espère arriver à bref délai à une solution conforme aux intérêts de la batellerie.

8° Amélioration du passage du Bassin-Rond. — Le projet des travaux à exécuter

pour l'amélioration de la navigation au confluent de l'Escaut et du canal de la Sensée a

été approuvée par décision ministérielle du 15 avril 1884.

Lesdits travaux, adjugés le 2 mai, sont poussés aussi activement que possible.
Le Bassin-Rond a été démolipendant le chômage, et le pont de 6J1établi sur l'Escaut

en tête de ce bassin a été reconstruit en amont avec une ouverture de 24 mètres.

On achève actuellement à la drague le nouveau bassin d'évolution projeté au confluent

des deux voies navigables.

9° Amélioration de la Sambre. — Conformément au voeuémis par le Conseil général,
MM. les Ingénieurs ont fait lever de nombreux profils sur toute l'étendue du cours de la

Sambre française canalisée de Landrecies à la frontière belge, et ils ont invité la Compa-

gnie concessionnaire à draguer le lit de cette rhière sur tous les'points où n'offrait

pas la largeur ou la profondeur réglementaires.
Une drague à vapeur fonctionne à cet effet depuis le mois de septembre dernier.

Cette drague a curé la partie inférieure du bief des Etoquies ainsi que la totalité des

biefs de Sassegnies, d'Hachette et de Berlaimont.

Il lui reste actuellement à curer la partie supérieure du bief des Etoquies, sur une

étendue de 2,400 mètres, ainsi qu'une longueur totale de 3,800 mètres dans les biefs de

Quartes, de Pont-sur-Sambre, d'Hautmont et de Marpent.
Ce travail paraît devoir être terminé avant la fin de la présente campagne.

10° Amélioration du régime des crues du Bas-Escaut. — Le projet d'ensemble
demandé par l'Administration supérieure et comprenant la totalité des travaux néces-
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saires pour garantir des inondations la partie inférieure de la vallée de l'Escaut a elô

produit le 21 avril dernier.

Les conférences ouvertes sur ce projet avec les différents services intéressés seront

entièrement achevées prochainement.

Canal du Word sur Paris. (5eB.).

Dans sa séance du 24 avril 1884, le Conseil général du Nord a insisté pour que les

travaux de construction du grand canal du Nord soient entrepris à bref délai, et il a re-

nouvelé le voeuqu'il avait émis le 29 août 1883, relativement aux difficultés que rencontre

la 1atellerie dans la traversée de Douai.

Le projet de loi relatif à la construction du canal du Nord sur Paris a été retiré, par le

Sénat, de son ordre dujour où il avait d'abord figuré. Je continuerai à fane mes efforts

pour qu'il y soit rétabli le plus tôt possible.

En ce qui concerne la traversée de Douai, de grandes améliorations ont été réalisées à

cet égard depuis quelques années. On a exécuté d'importants travaux de curage et d é-

larg ssement ; on a reconstruit les ponts Rouge et de la Massue qui présentaient des

débouchésinsuffisants ; on a. à l'aide d'un second toueur acquis aux frais de 1État,

augmenté les moyens de traction mis à la disposition de la batellerie ; enfin, on a installé,

dans la traversée de Douai, un éclairage électrique qui permet, pendant l'hiver, de faire

un service de nuitV

Grâce à ces mesures, la situation est aujourd'hui moins mauvaise qu'il y a quatre ans.

Les encombrements et les retards ont diminué dans de notables proportions, quoi uô le

trafic continue son mouvement de progression, à tel point que pendant les cinq pi emiors

mois de 1884, on a constaté une augmentation de 95,000 tonnes sur le tonnage de la

période correspondante de 1883.

On a donc accru la capacité de fréquentation de la Scarpe-Moyenne ; mais l'on est bien

près, à certaines époques de 1année, de dépasser la limite de cette capacité. D'an autre côté,

quelques-uns des obstacles que l'on rencontre, comme les ponts tournant du chemin de

fer du Nord, sont sans remè le et la navigation reste difficile, lente et coûteuse.

11n'y a qu'un moyen de remédier à cette situation et d'assurer, dans de b jiines con-

ditions, une navigation qui se traduit par un mouvement annuel de plus de 1^600,000

tonnes, c'est de construire une dérivation extérieure, afin d éviter aux bateaax la tra-

versée de Douai et de ses abords.

Cette dérivat:on, dont la nécessité et l'urgence sont reconnues depuis longtemps, cons-

titue la première section du canal du Nord sur Paris.

Canal de jonction de l'Escaut à la Alcrase (5eB).
'

Les travaux du canal dejonction de l'Escaut à la Meuseont été déclarés d'ulilitépublique
pai' la loi du 8 juillet 1882.
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M. le Ministre des Travaux publics, saisi des voeux du Conseil général en vue de la

prompteexécution de ce canal, m'a fait connaître par sa dépêche du 31 octobre 1883

quela situation financière impose à l'administration le devoir rigoureux de réserver

toutes ses ressources pour la continuation des entreprises en cours d'exécution, et

d'ajourner momentanément cellesqui ne sont pas encore commencées et au nombre des-

quelles figure le canal dont il s'agit.

M. le Ministre ajoute queje puis, du reste, donner au Conseil général l'assurance que

l'administration ne perdra pas de vue, en temps opportun, l'intérêt qui s'attache à la

réalisation de cette entreprise.

Service mydrasiliqme. — Cours d'cara (5eB.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général le rapport présenté par M. l'Ingénieur

en chef du département sur la situation du service hydraulique.

Le service hydraulique, dans le département du Nord, comprend les dessèchements et

les améliorations agricoles, les curages, les irrigations, les usines à eau établies sur les

cours d'eau non navigables, la pêche fluviale pour les cours d'eau, le drainage et

le service hydrométrique et d'annonce des crues.

Les associations syndicales de dessèchement établies dans le département sont au

nombre de 15, embrassant une étendue de 59,6^.7hectares. Les dépenses faites en

1884 se sont élevées à 246,759 fr. 80, savoir :

Entretien pour 59,298 hectares 187,205 80
)

soit par hectare 3 fr. 06.
j

246,759 fr. 80

Travaux neufs pour 20,789 hectares 59,554 » ;

Les renseignements détaillés contenus dans ce travail pourraient me dispenser d'entrer

dans le développement des diverses parties du service; toutefois, commeles travaux qui

se rapportent aux dessèchements ont une grande importance dans ce département,,

je crois utile de les passer successivement en revue.

1° Prairies de Mortagne et de Chàteau-VAbbaye. — 120 hectares de superficie. Ce

dessèchement est dans une situation satisfaisante.

2° Valléesde la Hayne et de l'Escaut. — Le syndicat de dessèchement des vallées*

de la Hayne jet de l'Escaut a présenté un projet ayant pour objet de dessécher, au

moyen de deux systèmes de pompes à vapeur, une certaine étendue de terrains

situés au territoire de Bruay, St-Saulve et Escaupont. Ce projet a été approuvé

par mon arrêté du 14 novemble 1883, sous la condition que tous les frais quel-

conques résultant de l'exécution et de l'entretien des travaux en question seront sup-

portés exclusivement par la Compagnied'Anzin qui prend, en outre, à sa charge, l'en-

tretien des digues et le curage du canal de Bruay depuis l'aqueduc de la route

n° 48 jusqu'au contre-fossé de l'Escaut. Ces travaux sont en cours d'exécution.
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3° Marais de VEpaix et de Bruay. — 340 hectares de superficie. Les terrains
1
dans le

périmètre du dessèchement sont à l'abri des inondations en exceptant toutefois les parties

où des tassements ont été occasionnés par les travaux d'extraction de la houille et

pour lesquelles une machine d'épuisement sera installée par le syndicat aux frais

de la Compagnie d'Anzin.

4° Prairies de Flines-les-Mortagne. — 140 hectares de superficie. Ce dessèchement

est dans un état satisfaisant en temps ordinaire, mais au moment des grandes crues la

situation est désastreuse. Par arrêté du 22 avril 1884, j'ai ordonné le curage de

la Calonne. L'exécution de ce travail était rendue nécessaire par l'état complet
d'abandon dans lequel le cours d'eau avait été laissé depuis longtemps. Les travaux

nnt été terminés en juin dernier.

5° Marais de la Vergne. — 113 hectares de superficie. Le syndicat a été institué

par mon arrêté du 15 septembre 1883. Le syndicat a exécuté en 1883 quelques

travaux d'endiguement sur le ruisseau de la Vergne, des curages dans les artères

secondaires et la réparation de plusieurs vannes de dessèchement et d'irrigation
Le quartier bas de l'EcoufLère a"été assaini par la création d'une artère principale.

6° Vallée de la Naville. — 416 hectares de superficie. Le dessèchement a été nota-

blement amélioré par l'approfondissement du lit de la Naville et par l'abaissement

des siphons de Denain situé à 1,200 mètres en aval de Lourches. L'amélioration qui
s'est produite aussitôt après l'achèvement de ces travaux s'est maintenue depuis, et

quandune grande partie de la vallée de l'Escaut était submergée, le village de Lourches

a évité l'inondation. Le syndicat s'occupe do compléter l'amélioration par un élargisse-
ment de la Naville à l'aval du siphon de Denain et par la modification des têtes des

sipnons de Lourches et de Denain.

7° Marais de Bourlain et Trith. — 189 hectares de superficie. Le syndicat vou-

drait voir la situation des terres s'améliorer, mais sans faire de travail dispendieux

Chaqueannée, on exécute le curage des fossés particuliers dont l'état laisse le plus à

désirer. La suppression de la chute du moulin de la citadelle de Valenciennes, per-

mettrait d'améliorer foncièrement la situation des marais de Bourlain et de Trith :

on n'aurait qu'à faire passer les eaux de ce marais, en siphon sous l'Escaut navigable
et à les jeter dans le bief abaissé du moulin de la citadelle.

8° Vallée de la Scarpe. — 10,792 hectares de superficie. Le syndicat de dessèche-

ment profite des curages et des reconstructions d'ouvrages pour augmenter la sec-

tion des artères de dessèchement et en relever les digues; il a fait exécuter divers

projets en vue de réparer les dégradations ou d'atténuer les inondations sur les

points avariés ou menacés pendant les crues.

La subvention de 155,000 fr. accordée au syndicat de dessèchement de la vallée
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de la Scarpe par décret du 14 novembre 1881, et imputable sur les fonds des

travaux d'amélioration de la Scarpe inférieure, s'applique aux travaux c'-après :

Dessèchement mécanique de Roost-Warendin ;

Dérivation de la Rache;

Dérivation du courant de Goutiches ;

Dérivation de la grande Traitoire;

Dérivation du Bouchard.

Le dessèchement mécanique de Roost-Warendin fonctionne depuis 1882 et donne

d'excellents résultats.

L'avant-projet de dérivation de la Rache dans le Godion a été soumis à une

enq tête d'utilité publique du 24 juillet au 14 août en exécution de la décision

ministérielle du 24 mai 1884. Cette même décision prescrit l'ouverture d'une conférence

avec le Génie militaire.

L'instruction de l'affaire suit son cours.

MM les Ingénieurs du service hydraulique ont été invités à compléter l'avant-projet
de la dérivation de Coutiches dans les conditions déterminées par la dépêche mi-

nistérielle du 26 mars 1884. Aussitôt que les renseignements complémrntaires de-

mandés auront été produits, le dossier de Laffaire sera soumis à l'avis de la

Commission d'enquête, puis transmis à M. le Ministre de l'Agriculture pour décision

définitive. La dérivation du courant de Goutiches ne pourra être exécutée qu'après que

la Rache aura été dérivée dans le Godion.

Par décision du 3 août 1882, M. le Ministre de l'Agriculture a accordé au syn-

dicat de la Scarpe une subvention de 13,00J fr. pour l'exécution du projet de rehaus-

sement des digues de la grande Traitoire et du Dècours. C'est au svndioat qu'il

appartient d'exécuter ces travaux.

Avant de prononcer la déclara'ion d'utilité publique des travaux de dérivation du

Boncliard, M. le Ministre de l'Agriculture a fait connaître, par dépêche du 31 mai

1883, qu il y avait heu d'attendre que l'exécution de la dérivation de la Rache dans

le Godion permette d'apprécier le régime qui en résultera pour ce cours d'eau et

l'avantage qu'il pourra y avoir, pour le syndicat, à modifier quelques unes des dis-

positions de son avant-projet.
9° Vallée de la Sambre. — La vallée de la Sambre, depuis Landrecies jusqu'à la

frontière belge, a été divisée en quatre syndicats, savoir :

Haute-Sambre, rive droite, siégeant à Maroilles. — 723 hectares de superficie. Le

syndicat fonctionne bien et les résultats obtenus sont satisfaisants. Des ouvrages seront

établie en 1885 pour l'amélioration des prairies situées entre Landrecies et l'Helpe

mineure.

Haule-Sambre, rive gauche, siégeant à Hachette. — 64 hectares de superficie. Le

syndicat a remis -en état tous les fossés de l'association négligés depuis plusieurs années.
' Leur entretien courant sera elfectué en temps utile.
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Moyenne-Sambre, siégeant à Berlaimont. — 434 hectares de superfteierti-e syndicat

fonctionne dans de bonnes conditions.

Basse-Sambre, siégeant à Maubeuge. — Il résulte d'une étude sommaire, que tous

les terrains qui forment le périmètre de ce syndicat peuvent déverser directement

leurs eaux dans la Sambre ou dans le contre-fossé du chemin de halage. On doit

inférer de cette disposition des lieux, que chaque propriétaire peut exécuter les

travaux nécessaires à sa propriété et qu'il y a heu de laisser l'exécution de ces tra-

vaux à l'initiative individuelle.

L'action du syndicat n'étant nécessaire que pour l'exécution des travaux communs

à plusieurs propriétés, on comprend qu'aucun travail n'ait été exéeutè par lui jus-

qu'ici. Son rôle doit se borner à inviter les propriétaires à exécuter les travaux qui sont

utiles à leurs propriétés et à veiller sur les agissements de la Compagnie de la Sambro

en ce qui concerne la tenue des eaux et les contrefossés. L'état de ces derniers est l'objet
de soins constants du service du contrôle, qui a prescrit à la Compagnie concessionnaire

de la Sambre l'établissement des buses sous le chemin de halage, partout où cela était

nécessaire au dessèchement.

10°Prairies de Landrecies. —87 hectares de superficie. Les syndics ont été nommés

par un arrêté du 22 juin 1883 et le directeur par ma décision du 5 décembre sui-

vant. Leprojet de bu Iget, le rôle de cotisation et l'état-de répartition des dépenses à faire

en 1884 ont été approuvés le 28 avril dernier.

11° Association des Wasteringues du Nord. —
L'association, divisée en quatre

sections qui sont dirigées chacune par un Gonsed d'administration séparé, comprend une

superficie totale de 38,880 hectares.

lre Section. — 9,293 hectares de superficie. L'administration supérieure a reconnu la

nécessité de restituer à l'écoulement du S^helvliet, sonancienne indépendance, et elle-a

décidé qu'un débouché spécial à la mer serait créé à cet effet aux frais de l'État, à l'est

du port de Gravelines. Ce travail, dont l'exécution a été confiée au service maritime, a été

terminé en 1883.

La Commissionadministrative de la lre Section s'est occupée de son côté de rechercher

les moyens de tirer tout le parti possible de cette nouvelle voie d'évacuation ; elle a

présenté un avant-projet d'élargissement et de rectification du Schelvliet, s'élevant à

300,000 fr.

Elle demande le concours de l'État pour moitié dans la dépense. Le Conseil

général a appuyé cette demande sur laquelle l'Administration supérieure n'a pas
encore statué.

2e Section. — 10,189 hectares de superficie. La deuxième section est circonscrite

par la rivière de l'Aa et par les canaux de la Haute-Colme, de Bourbourg et de

Bergues à Dunkerque.

«
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u Les travaux en cours d'exéeution ou à l'étude sont indiqués dans le rapport de M. l'In-

génieur en chef. f+-

3e Section. — 8,509hectares de superficie. La troisième section est limitée par la

route nationale n° 16, le canal de la Haute-Colme et les collines de Watten et de

Quaêdypre.

L'amélioration de la Haute-Colme autorisée par décret du 26 juillet 1881 et dont

a réalisation est poursuivie avec la plus grande activité, diminuera la hauteur et la durée

des crues.

Le service des voies navigables du Nord a présenté un avant-projet d'amélioration du

canal de Bergues dont la réalisation intéresse à un haut degré la troisième section des

Waeteringues. Cet avants-projetest actuellement soumis à l'enquête d'utilité publique.

En vue de cette réalisation, la troisième section a étudié pour l'amélioration de son

territoire un projet qui monte à 300,000 fr.

4e Section. — 10,884 hectares de superficie. La quatrième section, comprise entre

les dunes du littoral à l'est de Dunkerque, le canal de Bergues à Dunkerque, la

route nationale n° 40 et le versant nord du bassm de l'Yser, est celle qui laisse le plus à

désirer sous le rapport du dessèchement. Les améliorations indiquées par M. l'Ingénieur
en chef seront, pour la plupart, poursuivies aussitôt qu'on sera fixé sur la question de

l'agrandissement de la ville de Dunkerque.

L'amélioration du bassin connu sous le nom de Moères d'Hondschoote dépend sur-

tout de l'augmentation de section du canal de Bergues ; elle dépend aussi de l'augmenta-

tjqn de section des ponts de la Basse-Colme, la reconstruction de ces ponts a été

approuvée par l'administration supérieure et leur exécution sera prochaine.

12° Grandes-Moeres. — 2,091 hectares de superficie. La situation des Moeres est

toujours assez bonne.

13° Marais de Lauwin-Planque. — 250 hectares de superficie. L'entretien de ce

petit dessèchement est nul ou à peu près.

14° Près Duhem. — 76 hectares de superficie. Ce dessèchement, à l'état complet
d'entretien depuis 1856, se trouve dans une situation satisfaisante.

15° Marais de la Haute-Deùle. — 1,223 hectares de superficie. L'agence du syn-
dicat des marais de la Haute-Deûle ne fonctionne plus depuis la mort de son président et

la démission de plusieurs de ses membres.

Plusieurs tentatives de reconstitution n'ayant eu aucun résultat, quelques sociétaires,

représentés par M"Gourmont, notaire honoraire à Lille, se sont mis en instance pour ob-

tenir la liquidationde la société. M. le Ministre de l'Agriculture a, le 1eraoût 1882, rejeté"
une demande tendant à ce que l'Administration nommât un liquidateur d'office. Cette dé-
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clsion du 1er août 1882 n'est plus susceptible d'appel, et rien ne s'oppose à Ceque
M" Courmont obtienne du Tribunal civd de Ldle la solution qui intéresse l'agence
du dessèchement.

Curages : Les associations syndicales de dessèchement font curer l°s cours d'eau

comprisdans leur périmètre ; il existe, en outre, des associations syndicales qui ont été

organisées spécialement pour le curage de certains cours d'eau du département et qui
sont indiquées ci-après :

Syndicat de l'Espierre et du Trichon. — Ce syndicat organisé pour le curage de

l'Espierre et du Trichon, sur le territoire de Roubaix, marche d'une manière sa-

tisfaisante.

Syndicat de la rivière des Laies. — Le syndicat a été invité à créer les ressources

nécessaires pour l'exécution des travaux les plus urgents.

Syndicat de Solre-le-Château. — Ce syndicat qui ne comprend que le curage de la

Solre, dans la traversée de Solre-le-Château, ainsi que la répartition des eaux entre la

partie haute et la partie basse de la ville, n'a fait exécuter aucun travail en 1883.

Curage des- cours d'eau servant de frontière. — La Commissioninternationale,

chargée d'étudier les mesures à proposer pour l'amélioration des cours d'eau communs

à la France et à la Belgique, a soumisà l'examen de l'administration belge un projet de

réglementation pour l'entretien et le curage des cours d'eau non navigables et mitoyens
et leur rétablissement dans leur état normal. Ces propositions ont été approuvées par la

conventioninternationale du 22juin 1882 et par le décret du 23 août de la même année.

Desmesures sont prises par les-deux administrations pour faire procéder aux curages les

plus urgents, et pour permettre l'exécution de la convention précitée en ce qui
concerne les cours d'eau mitoyens entre le département du Nord et lé Hainaut.

Curage de l'Helpe-Mineure. — Les dépenses exécutées pour le curage et le fauear-

dement de l'Helpe-Mineure s'élèvent à 6,084 fr. 25, il reste à dépenser 2,077 fr. 60.

La Marque. — Le lit de la Marque est en bon état. Il convient d'augmenter le dé-

bouché des ouvrages d'art trop étroits ou mal établis.

Le pont de la route départementale n° 19, à Forest, a été reconstruit en 1883,et on lui

a donné 6m50 de largeur droite entre culées. La route a été relevée aux abords

sur 9D0menviron. Le projet de reconstruction du pont de la route nationale n841 à

Tressin, a été étudié et sera présenté incessamment. On ne pourra réunir les intéresses

en syndicat que si cette proposition réunit les conditions de majoritéprescrite par la

loi de 1865.

Curage de l'ancienne rivière d'Aa et de ses affluents sur fe territoire de Graveliwes'.
— Les travaux s'exécutent dans de bonnes conditions.

Amélioration partielle des canaux d'Armentières. — Un arrêté préfectoral- du

21 juillet 1881 a prescrit l'amélioration partielle des canaux d'Arruaati&res. La ville
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d'Armentières a réalisé cette amélioration pour la partie comprise entre/l'aval du tissage*

Béghin et le confluent dans la Lys.

Amélioration de la Méteren-Becque. — Le projet d'amélioration de la Méteren

Becque comprenant la reconstruction de plusieurs ponts et la réfection du5barrage

Blanquart, a été adressé à M. le Ministre qui a autorisé la mise à l'enquête d'utilité pu-

blique. Ce projet a été approuvé en principe par les Conseils municipaux et le Conseil1

général. Despropositions ont été soumises à M. le Ministre de l'Agriculture, en vue d'ob-

tenir une subvention égale au tiers des dépenses à faire.

Dessèchement mécanique de Thun. — La commune de Thun a présenté un projet
de dessèchement mécanique pour sou territoire (310hectares).

La dépense est évaluée à 8,000fr. Elle sollicite une subvention de l'État et du syndicat

de la vallée de la Scarpe, qui a cette affaire entre les mains.

Amélioration de la becque de Steenicerck. — Le curage des courants de la Philippo-

terie et du Kirlem a été prescrit par mon arrêté du 18juillet 1883; il n'a pas été procédé

immédiatement à ce curage parce qu'on attendait l'exécution des omrages d'art qu'on

fait actuellement. Le curage de ces deux courants sera exécuté d'office s'il n'est pas fait

par les riverains à la date du Ie' septembre 188 „̂
J

Assainissement des terrains autour de la place de Condé. — Un certain nombre

d'habitants du canton de Condé ont formulé une plainte au sujet d'affa'ssements consi-

dérables du sol autour de Condé. Ces a îàissements sont dus à l'exploitation des mines

d'Anzin. Une décision ministérielle du 20juin 1884prescrit des conférences afin de faire

exécuter, par la compagnie, les travaux nécessaires à l'écoulement des eaux.

Amélioration de l'Hogneau. — La Commission administrative a été nommée par

arrêté préfectoral du 27 octobre 1883.

Dessèchement du faubourg de Paris à Valenchnnes, — Sur la demande d'un grand

nombre d'habitants du faubourg de Paris à Valenciennes, M. le Ministre de l'Agriculture

a prescrit l'étude d'un projet ayant ipour but d'améliorer les conditions de 1écoulement

des eaux dans ce faubourg. Cette étude a été faite. On attend pour la continuer que le

service de la navigation ait pris une décision relativement à l'acquisition du moulin de la

citadelle.

Assainissement des cours d'eau. — Les peigneurs de laines de l'arrondissement

d'Avesnes ont été mis en demeure d'épurer les eaux qu'ils déversent dans les Helpes et%

leurs affluents ;'des essais d'épuration se font actuellement dans diverses usines de

Fourmies et de Wignehies.

MM. Delatlre procèdent à l'épuration des eaux de leur usine de Dongnies, près
Douar.

Par '-une décision en date du 2 juillet 1883, M. le Ministre des Travaux Publics a
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prescrit de mettre en demeure des propriétaires des établissements industriels, dé-

versant des eaux dans l'Espierre ou ses affluents, soit directement, soit par l'intermé-

diaire des égoûts ou fossés y aboutissant, de prendre les mesures nécessaires pour

n'envoyer au-dehors de leur établissement que des résidus liquides, convenablement

épurés et clarifiés, c'est-à-dire ne renfermant plus de matières graisseuses ou autres

produits organiques fermentescibles et présentant d'ailleurs une réaction légèrement

alcaline.

Cette mise en demeure a été faite. Les peigneurs de Roubaix, constitués en syndicat,

se sont réunis le 19 juin et, à la date du 20, M. Amédée Prouvost fils, secrétaire de la

Mutualité des peigneurs de laine, donnait connaissance que les peigneurs travaillaient

activement la question de l'épuration des eaux grasses provenant du lavage des lames,

que plusieurs établissements ont déjà commencé 1installation du matériel destiné à ce

travail, et que les autres ne tarderont pas à suivre cet exemple. Cette question me pré-

occupebeaucoup, et je fais tous mes efforts pour qu'une solution définitive soit rendue le

plus promptement possible.

Des travaux destinés à permettre l'utilisation des huiles et graisses sont en cours

d'exécution dans le peignage de lames appartenant à M. Vinchon, à Roubaix. Des fours

à potasse fonctionnent dans plusieurs peignages.
M. l'Ingénieur en chef Doniol s'acquitte de ses fonctions délicates avez zèle, intelli-

gence et activité.

VOEUX (SUITEDONNÉE).

1° Waeteringues. Amélioration des bassins du Schelfviiet, du Vliet et du Duycker-

grachl. — M. le Ministre de l'Agriculture a accordé une subvention de 1/3 de la dépense
aux première et deuxième sections des Waeteringues et a transmis Tafiaire à son collègue
des Travaux Publics pour examiner la question de subvention sur les fonds de ce minis-

tère. L'instruction se poursuit.

2° Amélioration de la Méteren-Becque.
— Une demande a élé adressée à M. le Mi-

nistre de l'Agriculture en vue d'obtenir pour les travaux d amélioration projetés de la

Méteren-Becque, une subvention égale au tiers de la dépense à faire : cette dépense est

estimée à 13,500 fr., y compris l'achat de la retenue d'eau du moulin Viéren.

3° Travaux d'amélioration à exécuter par le syndicat de dessèchement de la vallée

de la Scarpe. — La Commission syndicale vient d'être reconstituée, et elle sera

ainsi en mesure de faire exécuter les travaux dès qu'ils auront été définitivement

approuvés.

L'état de ces travaux est indiqué ci-dessus.

4° Réparation des digues enlevées au marais de loeBruyère ainsi que de celles de

la Traitoire et du'Décours.— Le procès verbal de réception définitive des travaux

exécutf3 en aval de St-Amand, pour les digues de la Traitoire et du Décours, a été
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approuvé. Le,projet des travaux à faire en amont de St-Amand a été retourné au^aya-
dicat pour être complété-

5° Endiguement et amélioration de la Riviérette qui est un agent d'inondation po<tir

St-Amand et Nivelles. — Les travaux de restauration des digues de la Riviérette sont

compris au décret déclaratif d'utilité publique de famérioration de la Scarpe inférieure

en date du 14 novembre 1881. Une décision du 3 décembre 1881 a mis à la charge de

l'État ces travaux qui doivent être exécutés par le service des voies navigables.
La situation financière ne permet pas, quant à présent, de créditer les travaux reprit

au décret précité.

6° Dessèchement des terrains de la vallée de la Sensée. — A la suite de pétition»

faites par divers habitants de Féchain,, Hem-Lenglet, Paillencourt, Estrun, Marquette,

Marcq, Wavrechain et Bouchain. relatives aux inondations auxquelles sont exposés les

terrains situés le long de la rivière de la Sensée, j'ai, sur la proposition de MM. les In-

génieurs du service hydraulique et par un arrêté du 3 décembre 1883, soumis à une en-

quête de quinze jours dans toutes les communes intéressées, un arrêté de curage à

effectuer par application des articles 1, 3 et 4 de la loi du 14 floréal an XI. Cette enquête

a eu lieu du 16 au 27 décembre 1883, et a provoqué plusieurs observations ou réclama-

tions qui ont été examinées par MM. les Ingénieurs.
Par an été du 25juillet dernier, j'ai ordonné le curage, à vieux fonds vieux bords une

fois par an au mois de février, de la rivière de la Sensée au territoire des communes com-

prises entre la limite des départements du Nord et du Pas-de-Calais et le confluent dans

l'Escaut. Les barrages non autorisés et tous autres obstacles artificiels à l'écoulement des

eaux seront enlevés par ceux qui les ont établis. Indépendamment des curages, un fau-

cardement général sera fait dans les mois de mai et juillet ou plus souvent si cela est re-

connu nécessaire.

La question relative à l'exécution des travaux destinés à protéger les terrains riverains

contre les envahissements de la Sensée, a fait l'objet d'une étude dont les résultats sont

ci-joints. Pour assainir les marais des Bezeiles et de Mardîclion, il convient d'y iaciliter

l'écoulement des eaux et d'y maintenir les fossés en bon état do curage. L'administration

tiendra la main à l'exécution de ce travail.

7° Rivière des Laies. — Le syndicat ne pourra exécuter des travaux que lorsqu'il auisa

créé les moyens de faire face aux dépenses qu'ils occasionneront II faut donc, avant

tout, remplir les formalités nécessaires pour établir le périmètre de l'associaiion syn-

dicale, ce qui est indispensable pour déterminer les immeubles aux propriétaires desquels

les co1isations doivent être demandées. J'ai invité le syndicat à pi éparer le plan pé*huéIrai;,

ce plan n'a pas encore été produit.

r
Industrie minérale (2°B.).

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil'général un rapport de M. l'Ingénieur B» chej

des mines sur la situation de l'industrie minérale dans le département du N<»rdpendant

l'année 1883.
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Ce rapport contient des renseignements intéressants sur toutes les parties du service ;

je les signale à l'attention de l'Assemblée. »

Les résultats de l'année 1883 ont été aussi satisfaisants que ceux de l'année 1882 pour

les exp'oïtations houillères du département du Nord. Quoique les prix de vente aient peu

varié, l'extraction'a augmenté dans une proportion notable pour quatre compagnies sur

sept. C'est la Compagnie d'Anzin qui a le plus réduit son extraction. La production totale

des houillères du département s'est élevée en 1883 à 3,789,067 tonnes, chiffre supérieur

de 11,437tonnes à celui de 1882, ou environ.0,3 °/ode la production totale : c'est le 1/10
de l'accroissement obtenu l'année précédente.

L'extraction de 1883 est supérieure à toutes celles qui ont été atteintes jusqu'à

ce jour.
Le nombre des ouvriers employés par les Compagnies houillères a été, en 1883, de

19,880. Il avait été, en 1882, de 20,056. Cette diminution a porté surtout sur le nombre

des ouvriers du fond.

La production moyenne, par ouvrier du fond, s'est élevée à 244 tonnes. Elle avait été

de 243 tonnes en 1882.

Le"t<tal des salaires, payés en 1883, a été de 21,593.952 fr., ce qui correspond à

1.086fr. 21 de salaire moyen par ouvrier du fond et du jour. En 1882, le total des salai-

res a été de 20 832,725 fr.. ce qui correspond à 1,033 fr. 72 de salaire moyen par ouvrier

du fond et du jour. Il y a donc une augmentation sensible.

II,y a eu une certaine augmentation de la dépense en main-d'oeuvre, de 1882 à 1883,

pour les Compagnies d'Anzin. Aniche, Escarpelle. Vicoigne et Fresnes-midi; les autres

Compagnresont au conti aire été en diminution.

Les pi ix de vente moyens réalisés par les Compagnies ont été à peu près les mêmes

que ceux de l'année 1^82.

Le nombre de iosses en exploitation, pendant le cours de l'année 1883, a été de 42. Le

nombre dos fosses en creusement ou en préparation a été de 3, dont une à Anzin, une

Aniche, une à Crespin.
Les fosses en exploitation, en 1883, sont réparties ainsi qu'il suit : Anzin, 17 fosses,

soit 2 de moins qu'en 1882. L'extraction annuelle moyenne, par fosse, a été de 135,000
tonnes chiffre supéiieur d'environ 10 °/0 à celui de l'année précédente.

— Aniche, 9

fosses. —
Escarpelle, 5 fosses. — Douchy, 5 fosses, 3 ont été consacrées au service de

l'aérage. —
Vicoigne, 3 fosses. La 4eest restée en chômage d'une manière permanente.

Fresnes-Midi. 2 iosses. — Azincourt, une fosse. —
Depuis le rachat de la concession

par la Compagnie des transports de Saint-Dizier la situation des travaux du fond a été

sensiblement amél orée.— Crespin, les travaux de foncement de l'avaleresse de Quiévre-
chain ont été poursui\ is dans le courant de l'année dernière.

Le*concessions de St-Aybert, de Bruille, de Château-TAbbaye, d'Hasnon. d'Odomez

et de Marly, sont restées inexplorées pendant tout le cours de 1883.

Aucune demande en concession ou extension du périmètre n'est en instance devant

l'adiiiinislralion.

Les accidents survenus, en 1883, dans les mines de houille, ont occasionné la mort de

17 ouM-iers,ce qui correspond à une victime pour 1.169 ouvriers. La proportion avait
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été en 1882, de une victime pour 1,432 ouvriers, en 1881, d'une victime pour 1,889
ouvriers.

c

La consommation de la houille dans le département du Nord en 1883, a été de

5,274,815 tonnes dont :

Houille du Nord , 2,254,239 tonnes.
— du Pas-de-Calais. 1,715,118
— de Mons et du Centre 833,179
— de Charleroi 459,100
—

d'Angleterre 13,179
— des bassins allemands »

Total égal 5,274,815 tonnes.

H y a eu, en 1883, une augmentation de consommation de 21,716 tonnes, par rapport à

1882 soit 0,4 °/0environ.

Neuf tourbières situées dans l'arrondissement de Dunkerque (vallée de la Colme) ont

été exploitées en 1883; elles ont produit 340 quintaux de tourbe d'une valeur totale de

476 fr.

Les mines de fer, concédées dans le département du Nord, sont au nombre de 6.Aucune

n'a été exploitée en 1882.

Le nombre des carrières exploitées, en 18S3, dans le département du Nord, est de 820,

dont 36 carrières souterraines occupant 146 ouvriers, et 784 carrières à ciel ouvert occu-

pant 2,013 ouviiers.

Les carrières souterraines sont situées principalement dans les environs de Lille,

Fâches, Haubourdin, Hellemmes, Lesquin, Lezennes, Loos, Phalempin, Secliu et dans les

environs de Valenciennes, Pabécourt, Vendegies-sur-Ecaillon, Petite-Forêt de Raismes,

La Sentinelle, Saint-Saulve, Hordain et Avesnes-le-Sec.

La production des usines à fer a diminué dans une proportion noiable pour tous les

produits à l'exception de l'acier Bessemer. L'augmentation de la production en acier est

due à la ciéation d'une nouvelle usine située faubourg de Cambrai, à Valenciennes.

L'usine à zinc d'Auby les-Douai a produit, en 1883, 10,597tonnes de zinc brut, vendues

au prix moyen de 394 fr. La production, en 1882 avait été de 11.023 tonnes. 118 usines

à vapeur nouvelles ont été mises en activité, en 18S3, dans le département du Nord, 48

onf été supprimées. Le nombre total des usmes du département renfermant des appareils

à vapeur, s'élevait à 3,611 au 31 décembre 1883, y compris les usine 0en chômage.
4 explosions d'appareils à vapeur se sont produites en'-1883. 4 personnes ont été tuées

et 3 ont été plus ou moins grièvement blessées.

Affaissements résultant de l'exploitation des mines d'Anzin.(5° B.).

Dans sa séance en date du 24 avrill 884, le Co-iseil générai a éms le voeu que des

mesures pioservatric îs fussent prises au sujet des affaissements considérables du scj
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résultant de l'exploitation des mines d'Anzin, et qui compromettraient la salubrité

publique.
Cette question a fait l'objet d'une enquête à laquelle il a été procédé conformément aux

instructions de M. le Ministre des Travaux publics, en date du 29 mars dernier ; MM. les

Ingénieurs des mines et du service hydraulique ont été consultés, et, après avorr pris

l'avis du Conseil général des Mines, M. le Ministre des Travaux publics, pir une dépêche

en date du 20juin 1884, m'a chargé d'inviter la Compagnie d'Anzin à dresser le plus

promptement possible un projet des travaux à exécuter pour l'assèchement des, maré-

cages, produits par l'exploitation de la fosse Chabaud-Latour, au moyen de machines â

vapeur élevant les eaux stagnantes, et les rejetant dans le canal du Jard ou ses affluents.

La Compagnie a été_misé„endemeure de produire le plus tôt possible le projet demandé

qui sera ensuite soumis à une conférence entre les divers services intéressés, par appli-

cation de la circulaire dul2 juin 1850.

Je ne négligerai rien pour que l'instruction de cette affaire soit poussée le plus active-

ment possible.

Jury d'expropriation, (4eB.)

Aux termes de l'art. 29 de la-loi du 3 mai 1841, le Conseil général doit, dans sa session

annuelle, désigner, -pour chaque arrondissement de sous-préfecture, 36 personnes au

moins et 72 au plus, ayant leur domicile réel dans l'arrondissement et parmi lesquelles
seront choisis, jusqu'à la session suivante du Conseil général, les membres du jury spé-

cial appelés, le cas échéant, à régler les indemnités dues par suite d'expropriation pour
caused'utilité publique ,

Je prie l'Assemblée de vouloir bien procéder à la formation de ce travail. Je lui remets

à cet effet un cadre préparé pour recevoir les noms des jurés à désigner pour le service

de 1884-1885et le tableau arrêté en 1883, sur lequel j'ai rayé le nom des jurés qui, ayant

siégépendant les années 1883-1884, doivent être éliminés de la nouvelle liste.

Il est très important que cette liste soit dressée avec un grand soin, et notamment que
les noms et prénoms, qualités et domiciles des jurés y soient inscrits exactement sans

lacune. J'ai l'espoir que MM. les membres de l'Assemblée voudront bien tenir compte de

cette observation.

Pêche fluviale.^—Interdiction. (2°B.)

En exécution de l'art. 2 du décret du 10 août 1875 et de l'art. 1erdu décret du 18 mai

1878,portant règlement sur la pêche fluviale, les Préfets peuvent, chaque année, par des

arrêtés rendus, après avis des Conseils généraux, interdire exceptionnellement la pêehe
de toutes les espèces de poissons pendant l'une ou l'autre des périodes mentionnées dans

le décret de 1878, lorsque cejte interdiction est nécessaire pour protéger les espèces
prédominantes. x *

38
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Les époques pendant lesquelles la pêche est interdite sont fixées comme il suit :

« 1° Du 20 ostobre au 31 janvier est interdite la pêche du saumon , de la truite et de

> l'ombre-chevalier ;

» 2° Du 15 novembre au 31 décembre est interdite la pêche du lavaret ;

» 3° Du 15 avril au 15 juin est interdite la pêche de tous les autres poissons'et de

» l'écrevisse. »

Conformément à l'avis du Conseil général, un arrêté préfectoral du 23 férier 1884, a

interdit, dans toute l'étendue du département du Nord , du 15 avril exclusivement au 15

juin 18§4inclusivement, la pêche de tous les poissons et de l'écrevisse, à l'exception du

saumon, de la truite, de l'ombre-chevalier, du lavaret, des aloses, des éperlans et "de

l'anguille. La pêche de l'anguille a été autorisée sous la réserve que les dimensions des

mailles des filets où l'espacement des verges auraient seize millimètres au moins, et à

l'exclusion complète d'engins spéciaux.
J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général un rapport par lequel MM,les Ingénieurs

en chef, réunis en conférence, proposent d'appliquer, en 1885, les mesures qui ont été

arrêtées pour l'année 1884.

Je prie le Conseil général de vouloir bien exprimer son avis à cet égard.

Pêcbe fluviale. —Révision et renouvellement
des réserves pour la reproduction du poisson (2eB.).

Un décret en date du 2 avril 1880, rendu en exécution de la loi du 31 mai 1865:a

désigné les parties de fleuves, rivières et canaux navigables à réserver pour la reproduc-
tion du poisson, pendant 5 ans à partir du 1erjanvier 1880. C'est donc le 31 décembre

prochain qu'expire la pérrode fixée par ce décret.

J'ai l'honneur de<•soumettre au Conseil général, par applicationl de l'art. 1erde la loi

précitée du 31 mai 1865, les propositions présentées par-MM. les Ingénieurs pour la révi-

sion et le renouvellement des réserves de pêche"dans les cours d'eau de ce département.
M. l'Ingénieur en chef Gruson, chargé du service spécial des voies navigables du Nord

et du Pas-de-Calais, expose que le décret du 2 avril 1880n'a établi aucune réserve sur

les voies ^navigablesde son service et propose*den'en pas créer lors du renouvellement

de ce décret, les dites voies étant placées dans des conditions telles crueles réserves ne

peuvent exercer une influence sérieuse sur le repeuplement.
M. l'Ingénieur en chef Derôme, «hargé du.servicesspéeiâl<dela navigation entre la

Belgique et Paris, propose : 1° d'adjoindre à la seule réserve du versant Nord du canal

de St^Quentin, les parties de l'Escautt non navigable comprises dans les dépendances du

canal-et dans lesquelles sont pratiquées les principales prises d'earud'alimentation:; 2°de

classer comme réserve, pour arrêter le dépeuplement de>PEscautnavigable, tous les em-

placements favorables à la reproduction -qu'il est possible de' surveiller d'une manière

efficace; 3°d'étendre les réserves instituées sur la Sambre,canalisée à l'amont et â l'aval

de chaque barrage, de manière à y comprencre les différents bras de décharge qui I&P-



POSTESET TÉLÉGRAPHES. 299

ment des emplacements très favorables pour la reproduction et qui peuvent être facile-

ment surveillés avec tout le soin nécessaire.

M. l'Ingénieur en chef du service maritime expose qu'il n'ajamais été créé de réserves

sur les canaux dépendant de son service et ne propose l'établissement d'aucune réserve.

Je prie le Conseil général de vouloir bien donner son avis sur les propositions dont il

s'agit-

Pêche et salaisons. — Opérations. (2eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, avec quatre relevés statis-

tiques, copie de la dépêche en date du 16 juin dernier, par laquelle M. le Ministre des

Finances a fourni à son collègue du Commerce les éléments qui permettront, sans doute,

d'arriver prochainement à une solution sur la question relative au régime des ateliers de

salaisonset à l'emploi des sels étrangers.

J'ai recommandé Gette question à la bienveillante attention de M. le Ministre du

Commerce.

Chasse. (3eB.)

Chaque année, le Conseil général est appelé, conformément aux prescriptions de la

circulaire ministérielle du 30 janvier 1874, à émettre son avis sur la question de savoir

si la chasse à courre, à cor et à cris, doit être prolongée au-delà du terme fixé pour la

clôture de la chasse.

J'ai l'honneur de prier l'assemblée de vouloir bien faire connaître si, comme les années

précédentes, il y a lieu de fixer une seule date de fermeture.

Postes, télégraphes, téléphones (2°B.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général, en ce qui concerne lespostes
les télégraphes et les téléphones :

i." Unrapport de M. le Directeur des postes et des télégraphes du Nord;
2° Un rapport de M. le DireGteur-Ingénieur, sur la situation du service technique.

Postes. —168 bureaux sont en activité ; 4 le seront dans un délai rapproché.
—

29demandes de créations nouvelles sont en instance. — Il n'est toujours créé que 100

bureaux par an pour toute la France fil en faudrait 500 pendant deux ou trois exercices

pour donner satisfaction aux besoins constatés.

On compte 1,051 boîtes aux lettres dans le département. Pour 295, la levée n'a lieu

qu'une fois par jour.
Le solde des dépôts à la caisse d'épargne postale s'élevait au 30 juin 1884 à 2,268,761

francs, répartis entre 14,619 livrets.

Télégraphes. —166 bureaux sont enactivité.

Le réseau comprend 2,155 kilomètres de lignes et 5,896 «kilomètres de fils de toute

nature.
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Téléphones.
— Le réseau de Roubaix-Tourcoing comprend aujourd'hui 222 abonnés,

qui, moyennant un abonnement annuel de 200 fr. peuvent : 1° Correspondre gratuitement
entre eux ; 2°Recevoir ou transmettre par le téléphone, sans augmentation de taxe, les

dépêches privées destinées au réseau général.
Ces abonnés peuvent, en outre, communiquer directement par le téléphone, moyennant

la taxe réglementaire de 0,50 par cinq minutes de conversation avec les abonnés d'autres

réseaux exploités par l'état. Cette taxe peut être remplacée par un abonnement de 18 fr.

par mois ou de25fr. pour deux bureaux de réseaux différents. La même faculté leur est

donnée pour les relations avec les concessionnaires de lignes téléphoniques reliées à un

bureau de l'administration, et notamment avec ceux desservis par les bureaux de Lille et

d'Halluin.

Un réseau semblable ne tardera pas à être mis en activité à Dunkerque.

Le nombre des concessions privées était au lorjuillet 1884, de 226. — Celui des postes

de toute nature desservis par le réseau d'intérêt privé s'élevait à 462.

M. le Directeur des postes et des télégraphes donne par arrondissement, le détail des

améliorations réalisées depuis le 1erjuillet 1883, et fait connaître la suite qui a pu êtr,e

donnée aux voeuxémis parle Conseil général dans sa dernière session d'avril. Son rapport

ainsi que celui de M. le Directeur-Ingénieur sont imprimés ci-après avec les rapports des

chefs de service. Je prie le Conseil général de vouloir bien s;y reporter pour ces rensei-

gnements.

Les recettes postales et télégraphiques effectuées dans le département du Nord pendant

les années 1881,1882, 1883. se chiffrent comme suit :

RECETTESDEL'EXERCICEf5™!™™*™deuxderniersexercices
NATUREDES RECETTES -— ,, ____—— . -^_^_——,

1881. j 1882. 1888. ^ugmen- Dimimi-
tation. tioti

Produitnetdela tare deslettres 4.033.165 4.166.6J4 '4.421535 260.921 »

Droitperçusur lesenvoisd'argent 141.114 154036 110119 16.083 »

Recettesdiverseset accidentellesdespostes 1.122 2.583 2.651 68 *

Produitnetdestaxesdelatélégraphie 908.299 861.370 851.658 » 15.712

Recettesdiversesetaccidentellesdestélégraphes. 19.418 19.212 18.485 » 181

Totaux 5.103.113 5.209.815 5.410.448 2T7.012 16.499

Augmentation 260.513

Les produits réalisés accusent une augmentation comparativement à l'année 1882,

malgré la diminution, d'ailleurs peu sensible, qui continue à affecter les recettes télé-

graphiques.
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Sections électorales municipales (2eB)

Les dispositions de la loi du 5 avrd 1884, concernant les Sections électorales munici-

pales sont ainsi conçues :

« Article 11. —L'élection des membres du Conseil municipal a lieu au scrutin de liste

pour toute la commune.

» Néanmoins, la commune peut être divisée en sections électorales, dont chacune élit

un nombre de conseillers proprotionné au chiffre des électeurs inscrits, mais seulement

dans les deux cas suivants : <

» 1° Quand elle se compose de plusieurs agglomérations d'habitants distinctes et sépa-

rées ; dans ce cas. aucune section ne peut avoir moins de deux conseillers à élire :

» 2° Quand la population agglomérée de la commune est supérieure à 10,000 habitants;

dans ce cas, la section ne peut être formée de fractions de territoire appartenant à des

cantons ou à des arrondissements municipaux différents. Les fractions de territoire

ayant des biens propres ne peuvent être divisées entre plusieurs sections électorales.

» Aucune de ces sections ne peut avoir moins de quatre conseillers à élire.

» Dans tous les cas où le sectionnement est autorisé, chaque section doit être composée

de territoires contigus.
» Art. 12. —rLe sectionnement est fait par le Conseil général, sur l'initiative soit d'un

de ses membres, soit du préfet, soit du Conseil municipal ou d'électeurs de la commune

intéressée.

» Aucune décision en matière de sectionnement ne peut être prise qu'après avoir*été

demandée avant la session d'avril ou au cours de cette session au plus tard. Dans l'inter-

valle entre la session d'avril et la session d'août, une enquête est ouverte à la mairie de

la commune intéressée, et le Conseil municipal est consulté par les soins du préfet,
» Chaque année, ces formalités étant observées, le Conseil général, dans sa session

d'août,prononce sur les projets dont iLest saisi. Les sectionnements ainsi opérés subsistent

jusqu'à une nouvelle décibion. Le tableau de ces opérations est dressé chaque année

par le Conseil général dans sa session d'août. Ce tableau sert pour les élections

intégrales à faire dans l'année.
'

» Il est publié dans les communes intéressées avant la convocation des électeurs, par
les soms du préfet, qui détermine d'après le chiffre des électeurs inscrits dans chaque

session, le nombre de Conseiller que la loi lui attribue.

» Le sectionnement, adopté par le Conseil général, sera représenté par un plan déposé
à la préfecture et à la mairie de la commune intéressée. Tout électeur pourra le consul-

ter et en prendre copie.
» Avis de ce dernier dépôt sera donné aux intéressés par voie d'affiche à la porte de la

mairie.

» Dans les colonies régies par la présente loi, toute demande ou proposition de section-

nement doit être faite trois mois au moins avant l'ouverture de la section ordinaire du

Conseil général. Elle est instruite par les soins du directeur de l'intérieur dans les

formes indiquées ci-dessus.

» Des demandes et propositions, délibérations de Conseils municipaux et procès-ver-
baux d'enquête sont remis au Conseil(général à l'ouverture de la session. »
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J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Gonseil général, le tableau des sectionne-

ments établis dans sa session d'août 1883 avec indication du chiffre des électeurs inscrits

par section, et. du nombre de conseillers que chaque section devrait actuellement élire.

» NUMBUL
§ CHIFFRE oe
S rlps conseillers
g .. u™ qui

COMMUNES .§ COMPOSITIONDECHAQUESECTION. mscmte Tel"™
1

gl Section, chifredes
la électeurs

ii

Arrondissement d'AVENUES.

i ira '
Électeursdu.centre,comprenantlehameaudela Haute-Rue. 139 47

GOMMSGNIES< xl

%B HameaudeCarnoye 213 g

1re Levillage<leVillereau 104 A
VlIiERElO i

ge LehameaudHerbigmes 205 g

i
I Arrondissement de CAMBRAI.

i

!!«

Laprincipaleagglomération,les fermesqui en dépendent,
les nameausdu Boisde-1'Abbayeet du Petit-Cambiesis 540 j[2

2» LeshameauxdeLaLaurette,de La Louviéreet du Rejet
de-Beaulieu,y comprisle lieuditTassomez 204 4-

1 lre Raillencourt,chef-lieudela commune 132 5
IlAILLENCOUaT.- . </ 2e LehameaudeSainte-OUe 190 7

!ire

Le cheflieude la communeformantla principaleagglo-
mération 686 1S

26 LehameaudslaHaie-Menneresse 55 1

Arrondissement de OTJfVKISEtQmE:. ;

!lre

LessectionsBetClimitéespar lescanauxdeFumeset de

;
Beigues 160 5

Ie ' SectionDlimitéeparlescanauxdeBerguesetdeBourbourg.. 309 H

jS
' Arrondissement d'DAOEEBSROïJCK.

1 ., v K
ESTAIRE9 5 lr6 ' GomPrenantl'agglomération '. 1,429 18

' 28 , LehameaudeDoulieu 449 5
jI, . 1,
5 lre "Morbecque 699 16

MORBECQUR')*'•,, Ï
,, >jtj 2e,

! LaMotte-auïBois iU 314 1

'
) vl*e Toutelacommuneàl'exceptionduhameauduPont......... 658 16

NlEPPJB ,....) !
' 2a LeiameauduPont-de-Nieppe... 315 1

1
1
1
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1 =' ™™„., } -SOMBRE•g CHIFFRE de
1 .des conseillers

COMMUNES. I COMPOSITIONDECHAQUESECTION. 1™™"w""àS™*<= IllbUiia parserlion£ par d'jpiis
I 8ettion. lofh'ffrerdcsa électeurs

- t

Arrondissement de MXI.E.

I jre Toutelacommuneàl'exceptiondnhameaudeQuennaumont. 611 18
fïSOING 1

. 2* Lehameaude-Quennaumont......0M,..,,.,* 132 3
I

!lle

ComprenantleshameauxduBourg,LeGrmguier,Cauteleu,
LaCousinièreetLeRecoeil* 314 11

8e ComprenantleshameauxdeBabylone,duSart,des4Ormeaux
i etd'Épînoy 326 10

| 1™ SectionAïfcourg 269 12

j 2" SectiondeCanteleu 218 9

l A'" SectionduBourg 431 12

LoMMB-'
j 3f> SectiondeMont-à-Camp , 222 6

\ 36 SestiondePlanche-à-QuesnoyetMarai* <. 112 ôs ]

ilje

Toutela commune,à l'exceptiondeshameauxdu Pontet
duPJoukh 911 *6

2e LeshameauxduPontrdeMarcqetduPlouich 398 7

'
/ J™ LeJîourg 243 10

MARQUETTES Hameaudel'Abbaye 115 4

'
31 Hameaudeiommelet..... ., 372 7

i jr» Comprenantles habitantsde Billemonlet du Coulombier,
n \ formantlaparoissedeSaintPlat 542 15

{ j» Comprenant1erhabitantsduBlauc-Four,paroissedeSiRoch 288 8

Arrondissement de VAUHNCIEWNE». !1
E

y ComprenantBruilleetJehameaud'JHanteriw: -339 7
BRWUJtJSTïAWJiDW

H St* ComprenantJeshameaux-deNotre-Damect-deForêt 3$$ 9

* \ \ 111
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| CHIFFRE~i~|
g des conseillers'

COMMUNES, I COMPOSITIONDECHAQUESECTION. ™°™t=S'TS*' I
g lUhLnit» „arswlI0U
g par d'ap:èsI
1 • Section lechiffiedes
K électeurs

CantonriveDroite

lro Ruedupoutdela Scarpe, 'placede1Église,rueNationale,
' rue deConde, rue du Wacq, rue de"Valenciennes. 410 4

I 2et Routede Valenciennes,Chênede Saint-Amand, nvag»du
i Noir,Collimère,CroixduPetit-Dieu,Montdes-Bruyères 821 §

' I 3» Thumelard,chemindela Fontaine,ruedela Louvière,rue
I desAulnois,routedeCondé 331 g

)

CantonriveGauche

4» 6-rand'Place,Abbaye, ruede Rivoli, ruedesAnges, rue v

SUNTAMAND. I duPrévost, GrandeRue, rue du PetitRepos, ruedu

GrandRepos, rue desMurs,rue deMarillon(jusqu'aux
foursaunoirdeM-Mottez),rue dePamet rueDelsaux. 385 3

5e Rued'Orchies, faubouigd'Orchies, faubourgdeRoubaix,

, placed'Armes,rue de Guerre,rue du Bruille, ruede

Tournai,ruedesFèves 591 o

6e Routede Lille, rue dela Placeau-Metz,rue Fourelaux,
ruedesOrmeaux, rue de Marillon:(depuisles foursau

, noirdeM.Mqttez),Marierie,rue desCailloux rue de i
1 l'Epmoy,rue duSaubois, rueduCarne,rueLotte'Win-

'

1 berghe,ruedesDrumez,iue deVaucelles 304 / 3 il
1 i 'il

!
Conforriiémentià la loi et à la délibération du Conseil général en date du 24 avril der-

nier, il a été pi'oeédé à une enquête pour tous les sectionnements existant ainsi-que sur

la demande relative à Rosendaèl. Je résume ci-après l'état de l'instruction pour chaque

affaire.

ARRONDISSEMENTD'ÀVESNES.

Gommegnies.
— Le dépôt de la demande à la mairie n'a donné lieu à aucune observa-

tion. —Les deux sections sont justifiées

v Villereau. — Pas d'observations à l'enquête.
— Avis favorable du Conseil muricipal.

1 , , ARRONDISSEMENTDE CAMBRAI.

Catillon. — Un seul électeur non directement intéressé dans la question, s'est pré-

, sente à l'enquête pour demander que le hameau du Petit Cambrésis soit rattaché à la

2esection. Aucun électeur de ce hameau n'a réclamé. Le Conseil municipal est d'avas-'du

maintien de l'ancien état de'choses.'
' ~
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Raillencourt. — Pas d'observation à l'enquête.
— Avis-favorable du Conseil muni-

cipal.

Sl-Souplet.
— L'enquête et le Conseil municipal sont favorables au sectionnement,

mais il ne paraît pas pouvoir être maintenu à raison du pou d'importance du hameau de

la Haie Mennere;>se,quine comporte pas l'attribution minimum de deux conseillers.

ARRONDISSEMENTDEDUNKERQUE.

Coudeherque-Branche.
— Pas d'observations. — Instruction favorable au sectionne-

ment établi.

Rosendaèl. — Demande nouvelle. — Les déclarations à l'enquête se résument par 45

déclarations favorables et une contraire au sectionnement. Le C >is3il muicipa

par 14 voix sur 17 votants s'est prononcé contre le sectionnement, tel que le demande la

majorité des déposants. Je réclame un tableau des diverses propositions pour être mis

sous lesyeux du Conseil municipal.

ARRONDISSEMENTD'HAZEBROTJCK.

Estaires. —
Dépôt à l'enquête 1° d'une pétition demandant la division d'Estaires en

trois sections Estaires-Ville ; Eslaires-Campague ; Estan'es-Doulieu, — 2° de trois péti-
tions demandant le maintien du sectionnement actuel. — L'avis du Conseil municipal est

pour le maintien de deux sections : i °Estaires ; 2°hameau du Doulieu. Un rapport du com-

missaire-enquêteur est joint au dossier.

Morbecque. —Pas d'observations ni à l'enquête, ni du Conseil municipal contre le sec-

tionnement existant.

Nieppe. — Pas d'observations à l'enquête. Avis favorable du Conseil municipal au sec-

tionnement établi.

ARRONDISSEMENTDE LILLE.

Cysomg. — Pas d'observations à l'enquête. — Le Conseil municipal demande le main-

tien des deux sections.

Fiers. — Aucune réclamation contre le maintien des deux sections. — L'avis du Con-

seil municipal est favorable à la modification sans importance demandée à l'enquête.

Lamber"art. — Les observations à l'enquête tendent au vote par scrutin de liste.

L'avis du Conseil municipal n'est pas encore intervenu.

Lomme.. — Pas d'observations à l'enquête. Le Conseil municipal demande le maintien

des trois sections existant.

Marcq-en-Baroe'ul. — Pas d'observations. — Avis favorable du Conseil municipal.

Marquette. —Uneseule déclaration à l'enquête contre le sectionnement; — deux pour —

39
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Le Conseil municipal est favorable au maintien par huit voix contre quatre. — Le

commissaire-enquêteur a également émis un avis favorable.

Roncq. — Pas d'observations. — Avis favorable du Conseil municipal.

ARRONDISSEMENTDE VALENCIENNES.

Bruille-St-Amand. — Dépôt à Ter quête de deux réclamations relatives à l'inscription

des électeurs-bateliers, sur l'une ou l'autre des deux listes électorales, ces deux réclama-

tions, opposées l'une à l'autre. — Le Conseil municipal s'est prononcé pour le maintien

des deux sections établies.

St-Amand. — Le sectionnement actuel ne peut ê're maintenu, la population agglomé-

rée de St-Amand étant inférieure à 10,000habitants. La déclaration consignée à l'enquête
et l'avis du Conseil municipal sont pour le vote au scrutin de liste, c'est-à-dire pour que
St-Amand ne soit plus sectionné.

OnaEUBUircsde CorniEweffce et Oistmîïjrcs Consultatives des Arts et
HHai&iLfaetureë». — Êlc-aSs,ion.des listes» d'Bîceteiwis (-2°B.)

Il y aura lieu de procéder, dans la première quinzaine du mois de décembre prochain,
au renouvellement partiel des Chamlres de Commerce et des Chambres Consultatives

des Arts et Manufactures.

Les opérations électorales seront effectuées, comme les années précédentes, sur les

bases établies par le déciet du 22 janvier 1872. Jusqu'à la promulgation de la loi spéciale

qui doit, en exécution de l'art. 20 de la loi du 8 décembre 1883, déterminer le mode

d'élection des Chambres de Commerce, ces Chambres demeurent, en eifet, placées sous

le régime électoral institué par le décret précité.
-

Je prie, en conséquence, le Conseil général de désigner ceux de ses membres qui sont

appelés à faire partie des commissions spéciales chergees de cette opération.
Les membres qui ont été désignes pour 1883, sont :

Chambres de Commerce :

Lille MM. Desmoutiers, Mahieu, Albert Legrand.
Roubaix » Bouchery, Pierre Catteau, Bourgeois.
Cambrai » Macarez, Seydoux, Bisiaux.

Valenciennes.. » Dervaux. Delcambre, de Carpentrer.

Dunkerque » Gustave Lemaire, Trystram, Claeys.

Tourcoing » Charles Jonglez, Desma?ières, Lehoucq.
Douai » Fiévet, Mention, Baron de Bouteville.

Hazebrouck .^(formant la 2e section électorale de la Chambre de Commerce de

Dunkerque) MM.Duquenne, Outters, Bieswal.
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Chambres consultatives des Arts et Manufactures.

Armentières... MM. Meurillon, Bieswal, Mahieu.

Caisses d'épargne —gitsaatâoii en 1§§3. (2' B.)

Le nombre des caisses d'épargne et de leurs succursales, qui était, au 31 décembre

1882, de 69, n'est plus que de 68 au 31 décembre 18S3, par suite de la "soppression delà

succursale du Quesnoy qui dépendait de la caisse de Valenciennes. Il se répartit

comme suit :

INOMBRE DE
=»»«__^___3———- NOMBRE

CAISSES SUCCURSALES TOTAL

ArrondissementdeDunkerque 4 3 7

— Ila/eb-ouck 0 a 9

—
*

Lille 6 45 24

— Cambrai 5 3 8

— _^Avesnes—, • 4 7 44

— Douai 4 6 7

— Valenciennes.... i 4 5

27 41 68

Le capital des fonds de dotation et de réserve qui était, au 1erianvier 1883 de

1,869,707 fr. 70 c. s'élevait le 31 décembre 1883, à 2,013,654 fr. 75 c, soit une augmen-

tation en faveur de 1883, de 143,947 fr. 05 c.

Les versements et remboursements se sont répartis comme suit :

AEKSEMENlS REMBOlRSEMENl'S~
*~

NOMBRE. MONTANT. NOMBRE. MONTANT.

Année1883 134.338 S9.S82.9HG6 61237 24.48298659

— 4882 163901 24 46378374 48.733 44 03b13834

l Enplus. » » 42.4S2 10 447.82805
Différencesur 4882 )

I Enmoin* il 363 4 B82.84208

-
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La moyenne a été ainsi 1883. 1882.

Pourles versements 151,38 149,27
— remboursements 391,10 288,92

Le nombre des livrets, au 1erjanvier 1883, était de 188,935
H ne s'élevait plus au 31 décembre 1883 qu'à 187,580

Diminutionpendant l'année 1883 1,349

Le solde dû aux déposants, au 1erjanvier 1883, était de 67,383.967 63
Diminutionpendant l'ariuée 1883 1,731.649 28

Total égal au solde dû aux déposants au 31 décembre 1883 65,652,318 85

Cette situalion de l'épargne dans le département accuse, ainsi que le remarquera le

Conseil général une diminution considérable sur les résultais constatés les années pré-
cédentes. Ce ralentissement des opéra'ions des caisses d'épargne, occasionné par des

causes multiples esl, dû cependant pour la plus grande partie à la panique inconsidérée

qui s'est emparée des déposants, l'an dernier, à la suite des détournements opérés par

plusieurs caissiers dans certaines villes de Franco.

Toutefois, le mouvement de défiance que le public a semblé éprouver un moment pour
l'institution des caisses d'épargne est maintenant calmé et tout donne lieu de penser que
les déposants qui se sont éloignés un instant de ces établissements de prévoyance re-

viendront leur confier les sommes qu'ils en avaient retirées.

Le Conseil d'arrondissement de Lille à qui j'avais communiqué le compte-rendu des

opérations effectuées dans l'arrondissement pense que la crise commerciale et indus-

trielle que nous traversons est la cause principale de la diminution de la fortune des dé-

posants et il estime que la révision des Irai'es de commeice serait le principal remède

a apporter à la situation. Je prie le Conseil général de vouloir bien examiner dans quelle ;

mesure il lui convient de s'ass,ocierà ce voeu.

Je joins au présent rapport, avec les états à l'appui, les tableaux résumant la situation

et les opérations des diverses caisses d'épargne du déparlement et de leurs succur-

sales.
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(.

Hospices et Hôpitaux. — Situation cm J883. (2eB).

J'ai l'honneur de mettre sousles yeux du Conseil général, avec les documents a l'appui,

le tableau de la situation générale des Hospices et Hôpitaux du département du Nord au

31 décembre 1883. \

Ces établissements, au nombre de 84, sont situés dans 62 villes et communes.

Les ressources se sont élevées, pour l'année 1883, à 7.049 495 65

Savoir :

Recettes de toute nature propres à l'exercice 1883 5.781 018 75

Fonds disponibles de l'exercice 1882 1.268.476 90

Ensemble 7.049.495 65

Dépenses de toute nature propres à l'exercice 1883 5.852.567 65

Reliquat 1.196.928 »

Conformément à la demande exprimée par le Conseil général dans sa session d'août

1878,je joins au présent rapport les renseignements fournis par quelques administrations

hospitalières sur les causes des diiférences que j'ai constatées entre les résultats de cette

année et ceux de l'année 18S2.

Le tableau ci-après donne par arrondissement les détails statistiques complets sur

chacun des établissements hospitaliers, tant au po'nt de vue des recettes et des dépenses,

qu'en celui du nombre des lits occupés et du personnel affecté au service de ces établis-

sements.
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RECETTESDÉPENSES RELIQUAT NOMBREDELITS.
NOMS DÉSIGNATION de

™
de d

— ^_——-—-
rtpq Hro toute toute „ « s «-s -

nature. nature
lexeieiee

%„* ^
= g

VILLESETCOHHUNES.ETABLISSEMENTS. IM) j-"35 S3JS ï S
looo 1ooj. ^ 3 —̂ c w a

Arrondissement d'Avcsucs.

4 Avesnes HôpitalHospice.. . 32 40407 40 18159 3.96237 40 60 "17
2 Itavai Hospice 1672689 1160369 3 006 « » 46 » ; 2
3 Landrecies Hospice 25 54721 23 48349 9 9S908 » 60 » 4
4LeQuesnoy HôpiUlnospce .... 45.44147 o9.556SI 24 60583 102 45 22 8

5 Maubeuge
j j^j^ Q,^0^; ; ; 62 01473 72.450 80 60.24375 40 48 69 8

6 Solre-l3-Châleau HospiceSIloch 77504 29099 4.3H 80 » 2 »

Totaux.... 48260944 48096907 406.44883 482 231 94 29

I

Arrondissement «le Cambrai.

i nôpitilSamlJulien ) 441.81079 43622180 2599461 107 » » 27
7 Cambrai ] Hospicegéiiéial 48373832 48552346 27297982 « 200 75 29

( FondationVanderBurch) 68.43837 78 62443 73 74285 400 » > 42
8LeCateau HôpitalPdtuile... . 4842446 47 43340 4I8 09 33 » 6

Totaux 38241464 417.50279 37280537 240 200 75 74

Arrondissement «3e ISouai.

9 Douai.....
j Sl-DleSféral. V.\

™-™ °»
{

349-"3 73
j

203'<543I I 428 *°? 2» »
40Oiehies,.'. Hop.tal-Hosp.ee" 43 000 . 42300 « 4.200 » \ 20 48 46 44

Totaux.... 39938763 39191373 20604431 148 548 66 81

Arrondissement «le JSMnkertpae.

41Bergues HôpitalnoSpSi-Jean 54.334Ib 70 70707 2596009 28 72 50 19
42 liollezeele Hôpitil-His.SLouis 48.7J682 20.24540 5 47782 6 39. » 8
43 Bouibouig HospceSunUleiin 3751953 36 02967 38 44358 48 50 40 41
44llray-Duaes Fondai.Bray(maishopu 1726945 17 84-460 4.64804 9 9 » 5

el&colundisHum*}.
15Dunkerque HôpHosp-St-Juicn 16636249 45754865 6.61968 427 218 83 64
46EsquLlbccq Hôpital-Uosp.-Sl-Jos3 730 < 4 87352 4.21449 2 45 > 3
47 Gravelines Ikupiceciul . 9 48121 9.66062 4 80843 4 38 " ?
48Hondschoote .. . Hôpital-Hospice 7.03038 6 66141 92343 6 38 4_ 4^

Totaux.. . 31450403 32356794 8472556 200 479 477 414 |

*
L'Hospiee-Gippns,crééen 1562,reçoitdanslamaisondesnnfondaleui,le chanoineGippus,riesveuvesâgéeso-ides
vieillef̂illesîtiMim>spauvres,debô'iiiesnioeuisetdefamills hmnrt'S.Onle-*a nomméescanluames.Ellesfomnis-
sentel es-mtaesleurlit ainsiquetoutlurestedeIjur mobilierqui,a leurdeces,ietouruea liurshéritiers
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RECETTLS DEPENSES REIIOUAT NOMBREDELITS
NOMS DESIGNATION de de ^ —*^_^_^-^-

^s des toi.te toute
Yaemm s | 3* I a Inalurô nature IUACI^IOC-cw^ =£ ~ = g

wnESETComnmEg LTAHLISSEMENTS
im m2 |«g §ri | |

Arrondissement d'Iffazeltroncfa..

10Tîailleul , i HospceCivil.... ! 29 60182 3152857 » » I . 100 25 7
* "

(Hôpital I 15.96130 4092451 1.07939 1 46 » » 5

20Casse! . . | Hospicemi! ... .! [B.90842 45.62150 39083 S
" 36 " 3

(P'U\ie Ecole ! ( > » 36 3
2) Epures Hospce .. . 62 33837 66 00445 2 49186 » 100 « 11
22Hd\oi-kerque Hospdel'oucaucourl 4.412 4 412 « 23274 » '42 * 3
23Hazebiouk flipilal-Ucspice. 91.04529 89 88249 8.94962 44 80 65 42
2il,i Gorgue Hospice 4 44256 4 49284 32024 » 28 » 3
2oMeivIIP HospiceSt-Piene 44 06597 45 08360 4.06403 40 - 4
2nM1becque Hospice 3 69938 3 73673 26888 » 26 » 2
2 Nieppe Hospice 4240448 40 25166 6.99030 » 30 « 4
2<Iteiii'seiie Hospice .. .. 2 000 » 2 0n0 » 5825 » 9
20^UkMi'ictqne Hôpil-HospStJoseph 4 301 1 1 296 * 4022 » 20 » 2
30Sl-1'nvmnle Hisp'ce . ... 42 73399 42 01763 3 82435 » 44 » 4
3 Sl'Tiiweick HôpitalHospice 4S89^27 4889047 3 62046 40 51 5 4
32Vi,uv-Beiquin Hosp.Kiif^ntJésus. v 3 87609 5 48864 4 44391 28 »_ 3_

Totaux ^4 (18994~~2916,0~79~ 33 41478 70 604 121 ~7Ô~

Arrondife'seMîent de ILiMe.

33Anrentieres Hôpital-Hospice.. 60444833 730.21078 42 42431 88 74 95 45
34-Bnrtui's Hospicedullosqu'el 49 47998 2663029 7 64143 2 30 42 5
3ï Boiisbcque .... Haspice . .. 5 00083 4.99763 « » » 24 » »
36Comme!» Hôpt Hosp.NDame 25 83001 3I.4I9 2I 46 0I8 03 28 64 » 42
37C\somg lies iceStCamille. 2 64790 2 39869 4.42642 » 46 » 4
38h-qiinghem-Ljs Hôît -Hosp.Edgir 3 60924 4 65044 » » 4 42 » 3
3911,,u,n Ho*pce 8 66461 8 700 * « « 36 • 2
40Ihuboudn HôpitalHospice... 23 17093 24 20690 44.60653 8 30 44 5
4IHi'iles Hospice 2 7I0 83 2 90593 495 « » 40 » 4
42Ilouplines Ho-pce 3 44568 5 23308 4.35861 » 21 » 3;
43Laimoc Ho-piceSlintJean 27 02296 27 42183 6.29860 30 25 5
44la Clhipd'AïmeulièresHôpilil-Hospcd.. 4 210 « 4.34455 62225 2 20 « 4
43Lannoy Hôpital-Hospice.... 46.57080 47.32244 6 08469 « 20 » 4

illôpUI

fetSauveur\ f 306 » » 47

Hipital-Me-Eu^eiiiej ( 388 » » 63
MaisndeSanté.. / \ W « 3

Ho<.p.cegé.é.al .. U 230.63496 248486885 • »< T 106QI <0» IIHnsmGoiuUcse / J **
HospiceGanlhow. V I » 479 » 21
HospiceStappaeil.. ] / ° 60 12
l'oiidalionBaes. .../ v 6 21 » 4

i;:'™"
1

Hospice 45 97569 4139656 » » » 40 » 348Lomrae... ... .. . ,l0h|)ice 8 97255 10 31549 4.56422 » 24 » 4
Z u?.l

"
n" ;••• Hôpiial-Hispice. 43 46833 4577894 3.25046 40 25 2

SOMacq-.mBa.fr-iil. „ Sl-Vmc.-de-P. 4433232 44 30794- 3 23 .31' » 4M ynes.io)surDeule . |i(S„lce 44 91428 4651743 4.99273 32 « 3°- Kl-ncl Hospce 4 33043 4 65446 • 450 » » 24 » 2
63Roubaix HôtelDieu 1 32508150 31606753 42 45487 j

200 " ' 34
„, „ , Hospiceci\il ( ) » 200 69 22
5| Seclm ,Hô|)il,il-Hospice...1 76 70339 7243475 25.93540 81 74 » 4
00ftinpleme |IIôplai-Hospice....I 7 690 » 7 609 . 565 « 2 24 » 3
66Ton,con» IHopililcivl .... I 33 30704 3330704 », 77 » » 7

0
j Hospicegénéral... | 47488257 433.73332 46 40682 > 445 » 48

5/ Wamurcch'cs |Hospice I 8 524 » 8 50440 25338 • 44 » 4
oSWattie'tw IHôpiU \ 8 600 » 8.77177 48146 25 « « 5

(Uotp.ce j 23 36887 47 97867 _ 5 02598_ «_ _97_ «__ 9_

j
Totaux i 3 7^932392 T766.70732 46445854 4264 2S28- 433 492
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RECETTESDEPENSESRELIQUAT NOMBREDELITS.
NOMS DÉSIGNATION de de d -«—^_^.^-.

'

des des toute toute
reJLp 3 8 i* Ê « •s r

VILLESETCOSffiUXES.ÉTABLISSEMENTS. * *
igo7 ^M H!*g § g t

' " —I'
i

'
i

™
~~l'~ i

: ' ~—~" ' ~~~~~"*"—Ï

Arrondissement de "Waïeneicnnes.

59Bouchain / HospceDronsart... 24.23253 49.093I9 43.85752 2 30 » 7
60Condé JHospdesVieilaids* « » » « < * » » » « '

HospcedesVeuves 6 27889 2 95956 3.04704 » 20 .. 4 ,
G4Saint-Amand Hôpital-Hospicecivil 30.12740 3042930 8.28442 40 70 48 5 J

(uo«p.desOpkdinesittui.)42.43755 41.81461 » » » » 23 3 ,
HôtelDieu ) ( ^ 1 * 20

lllolelleue** / \
'

.nX
"

J. i
62Valenciennes IHispicegénéral. A 405.64639 410.2S235 275.42083 < „ ÏJ

du ia
\

JHOfpdesCliaituer-l / » »
"

t
{Inst.t.desOrphelinsJ (

" "
t

Totaux ! 47869246 47127601 30060951 434 579 73 64

i ' ' ' ~ — ' r >

lUÉCAJPÏ'ï'BJJjJLTII&tpar arrondissement.

Noirs NOMBRE
DESA&nOftiDiSSBSlEHTS.DESETABLISSEMENTS

Avesnes 7 48260944 48696907 40641883 482 231 91 291
Cambiai | 4 38241164 4I7.50279 37280537 240 200 75 71
Douai 3 39938765 39191373 20664431 448 548 66 81
Dunkerque 8 314.504-03 32356794 84.72556 200 479 477 444

IUazebrouck

46 29i-0899S 291i>3079 3341478 70 604 124 70
Lille 36 372932392 376670732 46445854 426't 2328 433 492
Valenciennes 40 478.6924à 474,27601 30060951 434 879 7-3 6i_

Totauxgénéraux.... 84 578101875 585256765 426847690 2238 5469 1036 924

i ii
¥ Cethospicenefonctionnepasencore,tesrevenusdecellefondationdoiventSirecumulésjusqu'àcequ'ilssoientsuffisantspourquel'établissementpulssj*entrerenexercice

**•LapopulationdeInôtellenesecomposedecinquantevieillesveuves,dontdixreçoivent,outrelelogement,deseffetsdelingeetdecouchertesquarantaautresuereçoiventquelelogement

Bnreanx de îffilcnïaâsance. —Situation en flSSS(2°B.).

Le nombre de Bureaux de Bienfaisance du département est de 640, se rêpartissani
entre les arrondissements ainsi qu'il surt :

Arrondissement de Dunkerque 61
— Hazebrouk 53
— Lille 129
— Cambrai 103
— Avesnes 143 (*)
— ^ Douai 64
— Valenciennes 81

Total égal .. . 640

(4)La communedeColleretpossèdedeuxbureauxdebienfaisance,l'un à Colleret,l'autreauhameau
d'Ostegnies--
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24 communes seulement sont privées de Bureaux de Bienfaisance.

Dans ces 24 communes, les malheureux sont nécessairement aidés soit directement par

l'Administration locale, soit par la charitée privée.

Les ressources des Bureaux de Bienfaisance se sont élevées, en 1883, ainsi que le

constatent les relevés annexés au présent rapport, à la somme de 5,885,146 fr. 69, se

répartissant de la manière suivante :

I
] II RECETTES.FONDStlBRES. TOTAUX.

Arrondissementde Dunkerque 375.487 422.435 497.922

— Hazebrouck 351.62953 56.47288 40840244

— Lille 4.942.85251 483.74159 2.09859440

— Cambrai 828.08349 343.24726 4.474.33045

— Avesnes 462.62689 21949515 68182204

— Douai 238.12506 93.39044 33451547

— Valenciennes 49654353 201.34699 697.86052

TOTAUX. 4.665.31774 4.219.82898 5.885.44669

Les résultats correspondants de l'année 1882 étaient de :

SAVOIR:

Recertes 4.22526576
j 6 98-267 51

Fondslibres 2.757.001 75 j
o.w^.an ai

Les dépenses de l'année 1883 se sont élevées, savoir :

Arrondissement de Dunkerque 251.878 »

— Hazebrouck 317.203 12

— Lille 1.742.340 73

— Cambrai 474 193 27

— Avesnes 444.656 35

— Douai 233.747 43

— Valenciennes 492.162 38

Total 3.956.181 28

Elles s'étaient élevées, en 1882, à 4.002.929 38

Diminution pour 1883, de..! 0 046.748 10

40
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Cette diminution doit être attribuée à la clémence de l'hiver que nous venons de

passer.
Les placements faits en 1883 s'élèvent, savoir :

-
Acquisitions d'immeubles , 30.490 66

Sommes placées en rentes 849.772 93

Total 880.263 59

Le nombre des individus secourus à domicile en 1883

s'est élevé à 244 735

Il était en 1882 de 239.751

Augmentation pour 1883, de 004.984

Ces résultats et les éléments dont ils se composent, détaillés aux états cr-joints,

témoignent tout à la fois, comme les années précédentes, de l'importance considérable

des besoins à satisfaire et des sacrifices faits pour y répondre

HI©nts-de-S»iété. —Situation en 1883 (2eB).

Les opérations des six Monts-de-Piété du département, pendant l'année 1883, et la

compararson de ces opérations avec celles de l'année 1882 présentent les résultats sui-

vants :

1° Engagements.

NOMBREDESARTICLES. MONTANTDESSOMMESPRETEES,

4883 4882 4883. 4882.

Dunkerque 33 744 33.523 375480 395.708

LilleJ
Mont-de-Piété 203636 483674 4 800939 4.444647

1 FondationMasurel 2 693 2.838 51653 52 550

Roubaix 45 050 45 571 344010 358.489

Cambiai 40 356 40 837 46 690 48853

Douai 24 827 22240 446.537 424.773

Valenciennes ,... 43664 39 818 365060 322799

Totaux 360870 338498 2 797369 2.744789

Valeurmoyennepar article:

Année4883 7 fr. 7b

Année4882 8 fr. 02.
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2° Dégagements.

NOMBREDESARTICLES. MONTANTDESSOMMESPRETEES.

4883. 4882. 4883. 4882.

Dunkerque . 32.331 34.895 367244 365933
(Mont-de-Piété 487693 474086 4 379471 4 302.947
( FondationMasurel 2.582 2.944 48.658 53.063

Roubaix 44905 44.339 350.977 350.221
Cambrai 9 028 9 396 36.437 40255
Douai 20582 24.448 414799 419.093
Valenciennes 39.687 35682 347918 281.456

Totaux 336808 319.730 2 615504 2.512.968

3° Vente

*883.
|

4882. ™

| J***
|

BoniS'
|

TolaL ^

^ ——————_-_->____________________________________

Dunkerque 2 672 3 073 23497 3.407 4.683 34.287 33.057

... I Mont-de-Piété 5.453 5 398 47699 4.597 47043 69.339 66.014
( FondationMasurel.. 460 494 2 578 » 887 3 465 4.408

Roubaix 4.994 2.745 21.431 2 980 5.473 29.284 44.493

Cambrai 347 346 4 539 702 4.389 6.630 7 003

Douai 4 024 4.482 5 581 4.098 2.603 9.284 40923

Valenciennes 2.230 1833 20.229 4.655 3.778 25.662 49991

Totaux 13.577 44.738 425.254 44.139 35558 474954 185289

La situation se traduit en résumé, pour 1année 1883, par un benefrce, savoir :

Pour le Mont-de-Piété de Dunkerque 5 934 85

( Mont-de-Piété 5.153 »
Id. de Lille

j FondationMasurel. » „

Id. deRoubaix 9.14188

Id. deCambrai 30 78

Id. deDouai 672 72

Total des bénéfices .-,... 20 933 23

Et par un déficit :

Pour le Mont-de-Piétéde Valenciennes, de 3.677 99
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Aliénés. — Statistique. —Asile? d'Armentières, de iBailleul et de
Lommelet (2eB.)

J'ai l'honneur de soumettre au Conseil général :

1° Le compte administratif et moral présenté pour chacun des Asiles publics d'aliénés

d'Armentières et de Bailleul ;
"

2° Les tableaux staiistiques indiquant le mouvement d'entrée et de sortie en 188J3,et la

situation de l'effectif au 1erjanvier et au 31 décembre de la même année, dans les asiles

d'Armentières, de Bailleul et de Lommelet.

Ces tableaux, donnent les résultats ci-après pour les trois asiles .

ASILED'ARMENTIÈRES.ASILEDEBAILLEUL ASILEDELOMMELET.

(HOMMES). (FEMMES). (HOMMES). TOTALGENERAI

g g o i I S o o | I "S § « I § S

fifinSlfiIBli êfinl| 5

Aliénésexistantau1erjanvier
1883 33"3 85 42 49 121 901 *79 35 36 77 36"7 63 22 19 100 1205 11282883

Aliénésadmisdansl'année.. HT 16 2T 21 23 168 13 20 29 5 "75 12 21 5 11 328 235 563

Total 454 101 69 10 144 1069 92 55 65 82 442 15 43 24 111 1533 13632896
i

Aliénéssortisoudécèdespen-
dantl'année 94 13 35 19 15 143 9 16 26 6 "76 6 20 3 4 285 200 485

Aliénésrestantsau31decem-
cembrel883 3G0 88 34 51 129 926 83 39 39 76 366 69 23 21 10T 1248 11632411

i

Différenceavec ( Enplus.. 23 3 » 2 8 25 4 4 3 1 » 6 1 2 1 43 35 78

lasituationau31 <
décembre1882 ( Enmoins ' » * 8 » » « » * » » 1 » » « » " » »

La population d'aliénés se répartrssait au 31 décembre 1883, ainsi qu'il suit entre les

trois établissements :

Armentières 662 l
. . , KO„\ 1.248 hommes.
Lommelet 586 (

Bailleul 1.163 femmes.

Total 2.411

Elle était au 31 décembre 1882, de 2.333

Augmentation 78 (43 hommes

et35 femmes.)
Les trois rapports médicaux, pour l'année 1883, sont imprimés à la suite des rapports

des chefs de service.
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CoEoraîe agricole de ©t-Sternard. -- Commission de SnrvcSIEance. (2eB.)

/

Aux termes le l'art. 8 de la loi du 5 août 1850, la Commission de surveillance de la

Colonie de St-Bernard doit comprendre dans son sein deux membres du Conseil général.

J'ai l'honneur de prier l'Assemblée de vouloir bien procéder à celte désignation pour

l'année 1884-85.

Messieurs Albert Legrand et Chombart ont été désignés pour 1883-84.

Cfsltnwe d« Tabac. (2eB.)

J'ai l'honneur de faire connaître au Conserl général la situation de la culture du tabac

dans le département.

Cette situation ressort du tableau suivant :

A SUPERFICIE RENDEMENT
h cultivée. à l'hectare. PRrr

ARRONDISSEMENTS.S | §
uan es

YMJEVR_ moyen

g-fL U S payées. en en par85 -g h o/ un
,§ J

< poids. argent. '• KU"

i~___________ ____ _______________________________________ ______ ____

fr FB
Lille 597 419 45 1.138.602 967.52750 2.724 2.30665 84 97

Hazebrouck 131 72 08 167.259 150.26640
'

2.325 2.08471 89 84

Totalpour1883 728 491 53 1.305.8611.117.79390 2.665 2.27410 8557

Id. 1882 726 466 36 1.315.2401158.14160 2.830 2.48335 88.05

( en plus. . 2 25 17 » » » » »
Différences.<

( en moins. » » » 9.379 40.34770 165 20925 2 46

Le prix moyen par 100 K0squi, pour la récolte de 1882, s'était élevé à 89 fr 84, a été

de 85 fr. 57 pour celle de 1883. La différence en moins quirésulte,pour!883,de la compa-
raison des deux moyennes; provient de ce que les tabacs de cette dernière année ont été

endommagéspar la tempête qui a sévi dans la région les 2 et 3 Septembre, alors que ceux
de 1882avaient pu être livrés indemnes de toute avarie.

Quant aux permis de culture délivrés pour 1884, ils ont atteint le nombre de 800 pour
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597 hectares 50 ares, et se répartissent entre les deux arrondissements dans la propor-
tion ci-après indiquée:

NOMBRE SUPERFICIE.

DE ~~"*"~"̂ **"'

PLANTEURS.Hectares Ares

Lille 649 513 80

Hazebrouck 151 83 70

800 597 150

La superficie autorisée, en 1884, pour la Régie, dépasse de 10 hectares 42 ares cellede

1883. Comme, d'autre part, on a planté en 1883, 25 hectares 17 ares de plus qu'en 1882,
on est autorisé à dire que la culture du tabac paraît vouloir reprendre dans le Nord.

En ce qui concerne les tabacs sur pied, leur état actuel permet d'espérer qu'ils acquer-
ront de la qualité et qu'ils fourniront un bon rendement. — Toutefois, les derniers orages

paraissent avoir occasionné des dégâts sérieux dans plusieurs communes.

Aux termes de l'article 2 de la loi du 12 février 1835, le Conseil général doit

désigner deux de ses membres pour faire partie des Commissionsde délivrance des

permis de culture, qui fonctionnent dans les arrondissements de Lille et d'Hazebrouck.

Le Conseil a désigné, pour 1884, MM.Chombart et Degroote.

Je crois devoir reproduire les observations de M. le directeur des tabacs, en réponse
aux voeuxémis parle Conseil général, dans sa dernière session d'avril :

« Lille, le 25 juillet 1884.

i » Monsieur le Préfet.

» Vous avez bien voulu me communiquerles extraits des procès-verbaux des délibéra-

tions du Conseil général, qui concernent la culture dutabac et vous m'avez fait l'honneur

de me demander mon avis sur la suite qui peut être donnée aux voeux émis par cette

assemblée ; je crois traduire exactement les idées de monadmrnistration en vous soumet-

tant les considérations suivantes :

» Tout d'abord, le Conseil renouvelle le voeu, plusieurs fois émis antérieurement,

que leprix du tabac soit plus rémunérateur. Je ne puis que répéter ce que j'ai eu déjà
l'honneur de vous dire, Monsiear le Préfet, notamment dans ma lettre du 14 avril

dernier, c'est qu'une Administration chargée de faire produire au monopol des tabacs

tout ce qu'il peut donner doit certainement payer à leur juste valeur les matières dont

elle a besoin ; mais qu'elle trahirait les intérêts du trésor qui lui sont confiés, en propo-
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sant à l'acceptation du Ministre des Finances des prix supérieurs à cette valeur réelle.

Or, je crois avoir prouvé que le "tarif actuel est suffisamment rémunérateur, en constatant

simplement ce fait, que les planteurs du Nord, autorisés de tout temps à cultiver le tabac

pour l'exportation, n'ont jamais usé de ce droit que dans une proportion tout à fait insi-

gnifiante.
» Dans ma lettre l'appelée plus haut, je faisais remarquer que les cultivateurs du Nord,

pouvant affecter 900 hectares à la production du tabac, restaient bien au-dessous de ce

chiffre Monsieur le rapporteur du 2ebureau explique cette situation en disant que
l'Administration entrave la culture du tabae ; a-t-il voulu faire allusion aux prescriptions

qurla réglementent ? Je ne crois cependant pas nécessaire d'énumérer les fraudes de

toute nature auxqaelles les planteurs pourraient se livrer s'ils n'étaient pas astreints à

une surveillance spéciale , il suffît de se rappeler, pour comprendre combien cette fraude

peut être lucrative, que le tabac fabriqué se vend 12 fr. 50 le Ml. en dehors des zones

frontières ; je puis ajouter que, lorsqu'on autorise la culture dans de nouveaux départe-

ments, la vente des tabacs fabriqués y dimmue immédiatement dans une énorme propor-
tion La surveillance des plantatrons est donc absolument nécessaire ; bien que les agents
de monservice aient ordre d'y apporter tous les ménagements compatibles avec le devoir

de réprimer la fraude, elle constitue néanmoins pour les cultivateurs une certaine gêne ;
maisje ne suppose pas que personne, au Conseil général, songe à les en affranchir.

» Je crois plutôt qu'en parlant des « entraves » que nous apportons au développement
de la culture du tabac, on a surtout visé l'obligation d'emplover les graines fournies par
le service, qui a étévrvement critiquée dans la séance du 26 avril.

» Il est bon de rappeler, à ce propos, que l'autorisation de cultiver le tabac, demandée

maintenant encore par beaucoup de départements, n'est accordée qu'à quelques-uns et

constitue pour ceux-ci un véritable privilège ; en concédant cette autorisation, l'adminis-

tration, qui est Yunique acheteur, passe avec les cultivateurs de ces départements une

sorte de contrat en vertu duquel elle a le droit d'exiger un produit qui lui convienne.

Pour obtenir ce résultat, elle s'est réservé le choix et la surveillance de la culture des

plantes-mères ; ce système a été applrqué pour la première fois, vers 1865, en Alsace, où

l'on persrstait à cultiver deux variétés, de qualité fort inégale, malgré tous les efforts

tentés par le service pour éliminer celle qur ne nous convenait pas. Or, nous sommes

aussi, dans le Nord, en présence de deux variétés, dont l'une offre sur l'autre une très

grande supériorité au point de vue de la fabrication de la poudre. Il s'agit de propager
l'une et de restreindre autant que possible la production de l'autre ; dans ces condrtions,

je crois pouvoir affirmer que mon administration ne consentira pas, pour le moment du

moins, à rendre aux planteurs la culture des porte-graines ; ce serait renoncer au moyen
le plus efficace d'obtenir le résultat qu'elle désire.

» L'honorable M. Trystram, a émis une idée qui paraît, au premier abord, concilier les

intérêts en présence : le cultivateur aurait toute liberté pour le choix de sa graine, à la

charge pour lui d'exporter les produits qui seraient rejetés comme ne convenant pas à la

fabrication. Mais il ne faut pas oublier quel'administration a besoin de connaître d'avance

les quantités à provenir de la culture indigène, afin de fixer en conséquence l'importance
des marchés à passer pour la fourniture des tabacs étrangers ; or, avec le système.
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indiqué par M. Trystram, le total des achats à effectuer en France resterait soumis à un

aléa trop considérable pour permettre de calculer, même approximativement, ce qu'on
doit demander au dehors.

» Avant de passer à une autre question je dois encore, à propos de celle de la graine,

réfuter en quelques mots une opinion qui parait admise par le Conseil général et que
contredisent absolument les faits : On a cité la betterave, dont la qualité, au dire des

personnes compétentes, ne dépend ni du sol, ni du climat, mais seulement de la graine,
de l'engrais employé et des soins culturaux ; on en a conclu qu'il en doit être de même

pour le tabac. Or, il résulte d'un nombre considérable d'essais de toute nature que le sol

et le climatjouent ici un rôle extrêmement important. Chacun sait, par exemple, que le

tabac de la Havane atteint des prix hors de toute comparaison avec ceux des tabacs des

autres provenances ; il y aurait donc un intérêt énorme à acclimater une variété d'une

valeur si exceptionnelle. On a multiplré dans tous les pays les essais entrepris dans ce

but et l'on a été obligé de reconnaître que le tabac de la Havane ne peut être produit que

sur un point unique du globe, dansune vallée de File de Cuba appeléela «Yuelta Abajo».
Ce qui est vrai pour cette espèce de tabac l'est également pour toutes les autres : les

graines, semées hors de leur pays d'origine, ne reproduisent pas la variété d'où elles
1

proviennent. Ce n'est donc pas à la betterave qu'il faut comparer le tabac ; ce serait;

plutôt à la vigne ; on sait bien, en effet, que les cépages de la Bourgogne ou du Bordelais,

par exemple, transplantés dans une autre région, y produiront un vin qui se rapprochera

beaucoup plus de celui qu'on récolte dans ce nouveau pays que des crûs de Bordeaux ou

de la Côte-d'Or.

» Enfin, Monsieur le Préfet, je ne puis laisser sans réponse les critiques relatives à la >

prétention qu'aurait mon administration d'imposer aux planteurs l'emploi exclusifdu

tourteau, comme engrais ; d'après le rapport de l'honorable M. Bergerot, nos employées
« menaceraient » ceux qui utilisent d'autres substances et notamment les vinasses, du

rejet des tabacs cultivés dans ces conditions. Voici, en réalité, comment les choses se

passent : Il est reconnu depuis longtemps que le tourteau est l'engrais qui convient le

mieux à l'espèce de tabac cultivée dans le Nord, en vue de la fabrication de la poudre à -,

priser; le tourteau lui donne de l'arôme, de la gomme et du poids. Nos agents doivent

donc engager les cultivateurs à employer autant que possible cet engrais, soit pur, soit

mélangé avec d'autres, en leur rappelant que le prix de leur récolte augmentera avec la

qualité du produit; il est assez naturel, en effet, qu'un tabac aromatique, gommeux,

corsé, soit payé plus cher que celui qui n'a ni odeur, ni gomme. Mais les ordres les plus
formels sont donnés pour que l'action des employés se borne à ces conseils ; il serait

facile à l'honorable M. Bergerot de constater que nos principaux producteurs sont préci-

sément des distillateurs, qui ne plantent du tabac que pour utiliser leurs résidus ; je me

bornerai à citer un seul exemple : MM. Villers et Lutun, distillateurs, à Houplines, cul-

tivent en tabac, chaque année, une superficie variant de 8 à 12 hectares, fumés exclusi-

vement avec leurs-vinasses.

Veuillezagréer, Monsieur lePréfet, l'expression de mon respectueux dévouement.

Le Directeur,

GERBET.
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Statistique agricole, IndnsteieMe et commerciale (2eB.)

J'ai l'honneur de mettre sous les yeux du Conseil général des renseignements statis-

tiques sur la situation agricole, commerciale et industrielle du Département.

Agriculture.

Letableau ci-après donne des renseignements sur les récoltes de 1882 et 1883. L'année

1883s'annonçait comme devant être véritablement extraordmaire ; par suite des intem-

péries, elle a été, en général, au-dessous de la moyenne.

DÉSIGNATION N™ PRODOITPARHECTAREPRODUITJJ^. d^^Bdhectares _. M „. , avecla consommation.des TOTAL annuels IM . Ml ^cultives A]mée dudé rte.RECOLTES. en lg83 mjya-e.
«11888en1882 en1888.

^ Excédent. Déficit.

h. h

Froment 449-764• 2320 2453 2438 3.452.867334.094.86878 « 642.00142

Seigle ~44-455» 2434 2030 2103 226.44650 427.53442 » 201.08492

Orge 40.254» 3622 3826 3936 J 392.31804 993.04910 • 601.73110

[Avoine 56-28055 5054 4739 4841 2.667.435262.571.81626 95-319»

Pommesdeterre 23.632 » 43602 11719 8404 2-769.434083.609.338-18 * 839.90410

i

En outre, il a été cultivé en 1883:

En Betteraves, 47,411 h. qui ont produit par hectare 44,871k.

Houblon, 1,065 50 id. 1,325k.

Lin, 5,999 50 id. 3,147 k. de filasse

et 16 h. degraines.

Chanvre, 78 id. 1,128 k. de filasse

et 25 h. de graines

Colza, 1,326 id. 1,478k. de graines.

4(
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Les importations et les exportations de produits agricoles, par le port de Dunkerque
et les bureaux de douanes du département, se chiffrent comme surt pour les années

1881-1882-1883:

ANNÉE4881. ArlAÉE1882. ANMÏE1883.

PRODUITS
' *" -~-^**~ " "- ~ ' ' """—" ~-

Importation.Exportation.Importation.Exportation.Importation.Exportation.

kil. kil. kil. kil kil. kil.
(Grains.... 433-657369 926664 445-760-16234-463434 438-487-642 5 88242b

Froment \
(Farines.... 675-597 754.3"0 1-589-274 1.940-885 8-280783 3 026-0081

Seigle 746.754 45-734-039 862-980 5-327-903 1495 940 20578419

Orge 78.477-04224.055-26289.467-35842.737-61482-887-48624816621

Avome 52-142-37223-347-45952-546-174 701-060 48-482-539
x

4 099511

Mais 448-044.974 4.563-415 48-736-242 -1.996.44574.908-002 907209

Grainesoléagineuse? 436058802 4.594.829449.254308 980085"115-394.11330402326

Pommesdeterre 12-056448 47-748937 8-425430 30-854-374 1.267-089 8-695023

Houb'on 883-023 402834 856-672 412-440 4-057-912 306804

Betteraves 28-485125 36-819540 45-984-84447-452.90730070492 33847-968

Fourrages(foin,paillel 5-390.604 44.060-844 3.839340 7-880-275 4 949-928 40-609120

Son 40-415642 946-454 7-773-118 659-213 8 006684 2 043262

Légumessecsetleursfarines. 11-493-806 5-678330 7-335-973 3 895-593 12361815 6 783836

Viandedeboucherie 1-483674 515432 1-363-741 377-973 1515 975 332-988

I _ I

Les animaux de ferme se décomposaient comme suit au 31 décembre 1883:

Espèce chevaline 89.284
— Mulassière 2.210
— Asine 4.510

i

Boeufset taureaux 14 212

Vaches et génisses 203.975

Veaux 43.400

__ n
. ( Races du pays 115.385

f Races perfectionnées 10 976
— Porcine 85.382
— Caprine 22.915

Les importations de bestiaux sont très importantes ; elles s'élèvent à 303,780 têtes de

bétail pour l'année 1881, et à 217,673têtes pour 1882 et à 449,695pour 1883.
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Pour la race chevaline les chiffres s'établissent comme suit :

MPORTVHON. EXPORTATION.

Année 1881 58,369 Année 1881 4,885

1882 10,080 1882 2,331

1883 10,305 1883 3,463

Appareils à vapeur.

118Usines nouvelles ont été mises en activité en 1883 dans le département du Nord ;

48 ont été supprimées. Le nombre total des usines du département renfermant des appa-

reils à vapeur s'élevait au 31 décembre au chiffre total de 3,511. Il était de 3,431 au 31

décembre 1882.

Production du sucre.

Il existait dans le département au 31 décembre 1883, 6 raffineries et 140 fabriques de

sucre.

La production pour l'année 1881 a été de 66,984,384 k.

—
*

1882 90,669,366 k.

— 1883 90,431,140 k.

Voici pour les importations et les exportations :

ANNÉE4881. ANNÉE1882. ANNÉE4883.

Importations.Exportations.Importations.Exportations.Importations.Exportations.

Sucresbruts 4-032-977 18-514-916 6 587505 47-402-480 3 340-944 24-405616
<

Sucresraffinés 4-491346 826588 4 371-335 1-299591 4 873052 630340

Mélassespourdistilleries... 33 542243 548747 26 712309 281-514 38-422520 236-581

Glucose 2-774543 2 415-682 1-568419

/

Contributions indirectes. — Droits perçus.

Le total des droits perçus au profit du Trésor, dans le département par l'administration

des contributions indirectes, s'établit comme suit :

Années 1881 45,244,963 68

1882 45,070,382 34

1883 45,199,036 18
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A l'appui de ces chiffres, je crois devoir farre connaître , pour certains produits, les

quantités fabriquées :

PRODUITS. 1881 4882 I883

Alcools 706,656h. 644,80411. 710,708h.

Bières 3,783,647h. 8,800,460h. 3,891,199b.

Vinaigres 28,186h. 17,429b. 29,775

Sucreindigène 66,984,38'tk 90,669,366k. 90,434,440k.

Bougies 164,441k. "200,614k. 165,700

Papiers 5,499,415k. 7,237,602k. 6,604,138k

Les quantités d'alcools sorties du département se chiffrent comme suit :

Année4881. Année1882. Année4883.

Pour l'intérieur de la France.... 627.363h. 565.734h. 607.041h.

Pour l'étranger 4292h, 2.984h. 16.071h.

Totaux 631.655h. 568.718h. 623.112h.

Mines de houille.

FOSSES
FOSSES EN

EN CREUSEMENT EXTRACTION.
COMPAGNIES ouEN

EXPLOITATION.PHEP4R4TION.

4881 4882 4883 4884 1882 4883 :888t. fl8§S A883.

Anzin 19 49 19 4 4 >- 2 284.4S8 2 241.992 2.182.478

Amcbe 9 9 9 4 4 » 636508 666.322 675038

Douchy.... 5 5 5 « » . 296.638 218.028 243.342

Escarpelle.. 5 5 5 208.294 387556 428003

Vicoigne.... 3 3 3 435474 449.640 432.452

Fresnes-Midi. 2 2 4 ' « » 73.437 73.750 73.246

Azmeourt.... 2 4 1 > » » 37.299 40.334. 54.544

Marly 1 » » » » » 200 » »

Crespin » » » 4 1 4 9 » *

TOTAUX...46 44 42 3 3 1 3.674.702 3 777.592 3 789.067

I
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Le tableau suivant donne des renseignements relatifs à l'exploitation des mines

de houilledans le département du Nord, pendant les années 1881-1882-1883:

1881. 1882. 1883.

HIM ____-«_____________—__——_______.

Concessionsexploitées— 46 44 44

Concessionsenchômage.. 5 7 7 >

IFxtrac'ion

3,674,702tonnes. 3,777,630tonnes. 37,89067

Fossesenactivité 47 44 42

Fossesenpréparation... 3 3 3

Nombredesouvriersdufond 46.026 15,527 15,510

Nombredesouvnersdujour 4.675 4,529 4,370

Nombietotaldesouvriers 20,701 20,056 49,880

Productionparouv.dufond 229tonnes 243tonnes. 2i4

Salairestotaux 20,529,406fr 20,832,725fr. 00 24,593,952fr.c.

Salairemoyenparouvrier. 991fr. 70 1,038fr 75 4,086fr. 24

Sdlairepartonnedecharnon 5 fr. 59 5 fr 51 5fr.69

Prixdeveniepartonne... 11fr. 34 i1fr 24 Hfr. 26
. _ —^ - _ _

Pour compléter les renseignements ci-dessus , je mets sous les yeux du Conseil des

chiffresfaisant connaître la consommationde houille dans le département, en 1881,1882

et 1883, chiffres qui, d'ailleurs, peuvent seuls donner une idée aussi exacte que possible

de la situation industrielle.

CONSOMMATION.

PROVENANCES. --_-____. ~ _-—

4884. 4882. 1883.

HouillesduNord 2 293689 ""2.332330 2 254239

— du Pas-de-Calais 4.495.857 4.584.370 4 715148

— deBonset duCentre 865.335 868.777 833.179

— deCharleroi 434.044 464.354 459100

— d'Angleterre 14068 8.988 13479

— desBassinsallemands 250 280 »

Totaux 5.100.210 5.253.099 5 274845

_ _ _ 1
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Les importations et exportations de houille pour le département donnent les chiffres

suivants :

IMPORTATIONS. EXPORTATIONS.

4884 4882 4883 4881 4882 4883

Tonnes T. T T T. T
Houillecrue 4.034.236 4.475489 3.579317 444.965 464.204 499.692

— carbonisée.. 469.441 484 247 424.798 7 576 24 073 429.662

Métallurgie.

La métallurgie est prospère. Le tableau ci-après résume la production des usines à fer

du département du Nord pour les années 1881,1882 et 1883 :

QUANTITES, PRIXEN

4881 4882 4883 4881 4882 4883

Fonted'affln.et de
moul.ou2°fusion.239.449tonn. 255322 254.264 71 75 68

Fersmarchands.... 247.534 238.464 205.885 470 485 186

Rails 49.263 21.237 14.904 178 195 190

Fersspéciaux 62.257 51.070 64.469 465 480 181

Tôles 23 677 24.662 22.825. 260 270 260

AcierRessemer 47.781 61.493 88.781 I90 192 210

L'usine à zinc d'Auby-lez-Douai a produit, en :

1881 10,445 tonnes de zinc brut vendues au prix moyen de 387 fr. 50.

1882 11,423 d" d° 395 50.

1883 10,597 d° d° 394 »

Les mines de fer concédées dans le département sont au nombre de six.
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Les importations et exportations s'établissent comme suit

DESIGNATION IMPORTATIONS. EXPORTATIONS.

I
ARTICLES. 4884 1882 1883 4881 1882 4883

kil. kil. kil. kil. kil. kil.

Fersenbarre. . 2.258.972 4.353.402 2.468.999 143.300 46.379 522.724

Aciersen barre... 1.780.440 1.078.837 4.590.429 41.098 7.389 375.614

l Fontedeferbrute..4.636.284.08550.658.29465.432.097 325.467 299498 308.847

Machinesetmécamq.45080355 23.889853 48.353.649 3.361.519 4 207820 3.899708
|

Tubesenfer/. 2.084.608 3.310.104 2.278.221 14.616 9.689 45.230

'Rails 9.369567 823.235 440.953 45.533 70 768.648

Tôles T.... 4.364.772 2 66D.90I 726.427 52.026 41.030 I72.802

Outilsdefoutesorte. 163.579 449987 492.390 53.,449 22.644 77.546

Zincbrut 25.822.657 22.834.29229.482.645 66.941 465664 164648

Ouvragesenmétaux 6.205.865 15.217.724 7.983.424 1.395.550 4.564.449 4.786.694

Filsdefer 2.461009 74.164 3.294.890 49.745 2.799 125.304
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Industrie textile.

. . NOMBRE NOMBRE TISSAGE1
S fe DÉSIGNATIQKA S °> S • . . . ,., desmétiersmécani-' a bras.
§1 des a i S "S I

desbr00hesa file iues a tisser-
-3 S 1 7 ë S S § g -—~™___^—— -^ . -.- Nombre
g § matières « -3_ ° J lnac. lnac. approximatif
55 _ employées _ - — =; - Actives. , TOT\L. Actifs TOTAL,de métiers

«
"

_
~ [nes- ms' anactivité.

,Coton 46 40 98 131 4 281.40660.4121.341.8181.507 440 1.647 1.113

l Laine 422 39 » 405 1.344.41851.3001.362.41814.6514.40846.059 8.990

aam /Chanvre,lin,
] jute 88 46 » 109 385.99026.262 408.2329 988 4.46041148 fi.830

/Soie 4 » « 7 3.500 » 3.500 650 » 270 70

^Mélanges.... » » » 57 « » « 9.974 2 05812.032 6.417

. __

I

/Coton 48 40 90 140 4.325.59727.2804.352.8274.893 440 2.033 4.281

[lame 492 25 « 159 1.343.44033.0224.376.46222.6194.56724.186 9.983

fl««2 /Chanvre,lin,

]jute
94 446 » 133 464.39818.597 479.99540536 42940.965 7.053

fSoie 4 » » 7 5.400 » 5.400 » » » 482

^Mélanges 98 » » 2.874 346 3.490 4.348

!

Coton 53 40 82 444 4.370.36643.9581.384.3244.769 448 4.887 4.200

Lame 492 28 •» 443 4.391.24624.9384.413.45449.813 37120.484 43.768

Chanvre,lin,
jute 422 49 » 469 494.25910.122 504.3849.932 43910 071 6.253 7

Soie 4 » » 4 7 441 « 7.444 ». »

iMélanges.... » » » 105 » » » 404BS 40640.274 5.172
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Importations et exportations pour les années 1881, 1882 et 1883.

DÉSIGNATION IMPORTATIONS. EXPORTATIONS.

ARTICLES. 4884 4882 4883 4881 ' 4882 4883

: I

E K. E. K.

Lin*teilles 63-856-445 74 527904 61-016-163 1-898047 1600-407 4-791-778

Chanvreteille .... 2-837166 2-509-998 2-966-432 174-379 134-104 107-640

Jute teille 48 872747 44 802-486 47-465-939 56-204 145.602 44-593

taines brutes 36 "24S22 37 994443 57-734744 2-298943 4 399218 2 402423'

Filsdelin 4-447-426 1927-261 2 093-788 4-011-246 658759 660-260

Filsdejute 34 562 89-675 47-639 2-253-645 1.640461 1.848268

Filsde laine 644024 974-228 4 054349 3 340379 2 988727 2 881-641

Filsdecoton 938343 1434-843 1-748443 638592 304-562 383-892

Colonenlaine.... 6-055535 9404-982 44469072 2-357-010 2.227-808 3-047-249

decotona la™lemr 64 366 8 m 6 622 8 79S 404-358 3-207

Tissusde (au poids 445-472 261-714 261-661 775-356 456187 324478

001011••
fàlavaF. '4-415 298 780374 '* 779-268 40930

TjuteS
de au poids" 399680 305-740 310982 78-230 457-789 242-753

T]Sçusde
(au poids 1-604 » 157-549 337923 2-432-278 4 493-712 4-627476

laine •
jàlavaF 3-543-768 4 403-251 * 2 023-592 25 780

TigtiUSde
(au poids 387-164 473493 390515 102723 91-205 418-690

1111••••
/alavar. 4-479945 375544 • 8-542 47-±45

Déchetsde laine ou
drilles 606338 397407 626-054 2-655-543 2-209-282 4-435-493

Drillesde toute es-
pèce...,. 5 864-522 5-008723 3 253368 6-959-412 9-893653 10604-452

Verreries.

On compte dans le département :

20 fabriques de verres à vitres ;

25 fabriques de bouteilles, cristaux, gobletterie, eic.

3 manufactures de glaces.

42
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Les rmportations et exportations se sont chiffrées comme suit en 1881, 1882 et

1883:

DÉSIGNATION
IMPORTATIONS EXPORTATIONS

DESPBODUITS. 4g81 ,,882 1g83 4881 4882 4885 '{

^—__—___—_——
•_-—___-____-__——_———_——•-_—_-__--—-______________________________

K. K. K. K. K. K.

Verresà vitres... 4 242-00! 48-080 1-504879 554631 1-781-964 138-586

Goblettene 1928-766 4-032006 4 352-415 2 484-233 59-584 4.043.180

Bouteilles 565-958 48 657 398324 2 991-441 2-552-017 3.703.494

fr. fr. fr. fr. fr. fr.
Glaces 437-357 33 424 445705 4.265-872 329-736 592.232

Importations et exportations diverses.

— — — ~

DESIGNATION IMPORTATIONS. "EXPORTATIONS.
j

DESPRODUITS. 48g1 m2 4g83 488,, m2 {883

K. K. K. E. E. K.
Cafés 4-607-754 5.645-774 10.349-450 627

'
524 44.294

Racinesdechicorée. 25.739-392 48-206-45727-945-720 234.853 83-490 215'-892

Peauxbrutes.... 2-229-766 986-695 3-591-549 2-065.440 2.336.074 1.811.971

Peauxpréparées.... 615.604 854.808 927-755 267.445 224.390 276-170

Goudronminei&l... 38.384457 30.207-574 36-732.672 8.472.264 9.902.990 8.653.238

Huilesfixes 8-754-535 6-486-575 41.766.108 2.244.525 4.394.340 5-505.617

Huileslourdes 6-434-802 7-371-906 8-645-499 25-284

Huilesdepét.brutes 48.836.342 47.810.266 42.264.707 42.080 478-689 704-602

Huilesdepét.épurées 4-709-763 4-443-890 4.230-233 2-093 544 52-542
me me me me me m.-c

Boisdeconstruction. 487-249 9.894-476 8-260663 984.262 433.451 479.480
pièces pièces

'
j

Bo.sfemllard 4-984.430 8-060946 5-750304 516-251 34-252 84-567
k k

Papiersdetoutesorte 4.009.365 4.477-033 4.404401 627-709 355-574 380.578
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Recettes des chemins de fer.

Un autre élément est de nature à faire apprécier l'importance de plus en plus considé-

rable du commerce et de l'industrie dans le département : ce sont les recettes des

chemins de fer aux diverses gares et stations du département. En voici les chiffres pour

plusieurs années :

Année i876 32 454.726

Année 1877 32.918.055

Année 1878 34.600.530

Année 1879 36.735.353

Année 1880 41.680.281

Année 1881 43.180.000

Année 1882 45.375.304

Année 1883 49.627.026

Enfin, pour terminer ce rapport, je crois devoir communiquer au Conseil général les

résultats, pour 1883, des opérations des succursales de la Banque de France dans le

département du Nord.

Opérations de la Banque de France dans le déparlement du No^d.

SOMME EFFETS EFFETS 0CHIFFRESpR0DUIT\SC0MPTEE «IRE-
^^ g

des _ sur IWENTS
remlS

, 1
SUCCURSALES. , , Paris,Place et A™CES

pi PAKLABANQUE,
danschacunedes

gOPESA-BÉNÉFICE
Succursales.

et Succursales.
g

TIONS.
NET- ~~" """- DIVERS. —_^^-— g

EFFETS,SOMMES. EFFETS,SOMMES,EFFETS,SOMMES.
_______________ : j ______

Millions Mille. Millions MillionsMillions Millions MUhons
Lille. . 431600 935 453037 311000 9100 51400 140934 194200 272928 317300 Armentières

vUIeratta-
chée

Cambrai 524 148 28936 400 30 93 33441 286 42847 41.6 LeCateaM"

Douai. . 377 89 21219 292 -23 62 " 28002 229 33478 339

Dunkerque 72.6 314 10805 569 38 11.8 34462 347 37318 70.3 Saint-Omer,
bureau

Drmv,-r auxiliaire
coCg*. ^ 1 465 156600 2114 08 243 65.044 96.6 96.819 169*0

i
Valenciennes 1450 216 96856 1098 17 335 44314 440 80068 804 Denain,ville

rattacn.ee.

976000 2167 767453 818S00 20700 136500 346197 421000 563458 702.500



rjlUXIBMB PARTIE. — CHAPITREIV,

Service vétêrinairo (2eB.)

Dans sa (krnîèM session d'avili, 1©Conseil général a été saisi d'une proposition len

iuà à l'émission, dmvoeu que nul ne poisse exercer la médecine vétérinaire en France,

sli û'iit pourvu du diplôme de vétérinaire. ,

Le OQRSiilâ ajourné Fex&uieîide eette proposition, en me demandant de nfassurer si

Id nosiHre des vêtètinsires diplômés actuellement en exercice dans le département,

«litt sas besoins du service.

j'ai rtonotuf de communiquer à rÀssemblèe les réponses que j'ai reçues à cet égard

li MM- JM Sôus-Prèfets» Ge^sréponses sont affirmatives, sauf pour les deux cantons de

MawlMMiiies©t«JOreMes.

P©w rtiTOlîlisssiftêttt sfe Lîïfe, les Tétéri—aires en exercice peuvent satisfaire à tous

tes fetseiMv

IfeJQIBSègstafteit &upressât; rapport la liste nominative «les mèieeins Têtèri-annes

ii»ièaiê§, èteMte par awatiéissôiaeiit à la âate dm25 Jaumer 1884.

lË_dtlàe_i_oc€ (l*4_s^&Calats). — Ms-M-faê mensuel

aocf-kesttM».. <2C1.)

jfsi tteffiiiiWPtè©a>ïSiMïaaïf«er a®Gsassdl gé-èral te iossfer ivraie âernanie dira.Ganse!

m»i<g!f@ïéè BertiiiOôwt fP» fc-Cdais) IteiMbirtà dbteiît ïamtoiisatioii dTS__l_f(tous

<m9mQèWMMËt%ift î&iWGàêaoax.besfiiMs: <jiï se featfaîfc te 1er meroreii <fechape
mmt<

Titoglt©Misais ©.IBMJSIIMÏàia B^arfteafteàt & Mtorf eaoefcèîé «ms—lès : «» OSÉ,issâà
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IVordausques (Pas-de-Calais).
Franc-Marché aux bestiaux et denrées alimentaires (2eB.)

J'ai l'honneur de communiquer au Conseil général le dossier d'une demande du Conseil

municipalde Nordausques (Pas-de-Calais) tendant à obtenir 1autorisation d'établir dans

«ette commune un franc-marché aux bestiaux et aux denrées alimentaires qui se tiendrait

le quatrième lundi de chaque mois.

Quinze Conseils municipaux du département du Nord ont été consultés : Deux ont

émis un avis favorable ; deux (Gappelbrouck et Bourbourg) un avis contraire motivé sur

la trop grande multiplicité des marchés ; onze Conseils municipaux se sont abstenus.

Je prie le Conseil général de vouloir bien, conformément aux instructions, émettre son

avissur la demande dont il s'agit.

Améliorations à apporter avis, installations du cbamp de tir
de l'Arbrisseau. (2eB).

J'ai de nouveau recommandé à la bienveillante attention de M. le Ministre de la Guerre

le voeudu Conseil général, tendant à obtenir qu'il soit obvié au moyen d'un terrassement

spécialementmassé, dans ce but, à l'interruption que la circulation publique subit forcé-'

ment sur le chemin vicinal d'intérêt commun n° 147 de Lille à Houplin, dit chemin des

Postes, pendant la durée des exercices à feu que la garnison de Lille effectue au champ de

tir de l'Arbrisseau.

Après avoir fait procéder à une nouvelle étude de la question par le service militaire

local,M. le Ministre de la Guerre a pu se convaincre que la circulation sur le chemm des

Postes pourrait être rétablie dans des conditions de sécurité tout à fait suffisantes, si l'on

organisaitdes deux côtés de la butte du champ de tir, sur une longueur de 120 mètres en-

viron pour chaque branche, un remblai d'une hauteur moyenne de 3 mètres qui serait

installé sur deux bandes de terrain, acquises spécialement à cet effet.

Ce remblai devant, en outre, avoir pour effet d'isoler de la voie publique les terrains le

long desquels il serait établi, il conviendrait de le border, vers le côté opposé au chemin
vicinaln° 147, d'un chemin particulier donnant accès à toutes les propriétés voisines et se

raccordant, par ses extrémités libres, avec le chemin public lui-même.
Dans sa dépêche du 10 octobre 1883, M. le Ministre de la Guerre s'exprime ainsi :

« Je suis, en ce qui me concerne, tout disposé à réaliser les désirs exprimés par le Con-
» seil général et à mettre, dans la mesure du possible, le chemin des Postes à l'abri des
»projectiles venant du champ de tir qui lui est contigu.

»Mars je crois devoir vous faire remarquer que le service militaire, qui n'a établi ce
»même champ de tir qu'à la suite d'un accord intervenu avec la ville de Lille et qui pou-
» vait à bon droit, se considérer comme libre d'user de cet établissement dans les condi-
» tions prévues au régime approuvé par l'un de mes prédécesseurs, ne saurait assumer
* a lui seul la dépense à provenir d'un travail qui ne doit lui profiter en rien.
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» Par suite, j'estime que les dépenses à provenir de ce travail devraient être suppor-
» tées en partie par les services intéressés, notamment par la ville de Lille qui a fourni le

» champ de tir de l'Arbrisseau et qui en fait elle-même un usage constant pour ses

» sociétés de tir.

» Dans cet ordre d'idées, il me semblerait équitable que le terrain nécessaire fût acquis
» et livré sans frais au départementale la Guerre par la Municipalité de Lille, cédée a'tf

» besoin par le département ou par les communes voisines ; le service militaire se réser-

» vant de faire exécuter, avec les moyens dont il dispose, les terrassements dont l'utilité

» a été reconnue des deux côtés de la butte.

» J'attendrai donc pour donner suite à cette affaire que vous veuilliez bien me faire

» connaître, Monsieur le Préfet, si mes propositions ont des chances d'être acceptéespar
»les intéressés ; niais je déclare dès à présent décliner toute responsabilité pour(ie cas

» où, nonobstant les précautions prises, il se produirait à l'avenir des -accidents sur le

» chemin des Postes. »

J'ai fait connaître au Conseil général dans sa session d'avril que M. le Maire deLille,

invité à faire connaître si la ville est disposée à livrer le terrain nécessaire pour établir

un remblai dans les conditions déterminées par M. le Ministre de la Guerre, a déclaré

qu'rlne lui paraît pas possiblede réclamer du Gonseil municipal un nouveau crédit pour

améliorer un tir qui, contrairement à ce que pense M. le Ministre, ne servirait en

aucune façon à la ville.

La question est actuellement soumise à l'examen de M. le Ministre de la Guerre.

Il a été reconnu par tous les services intéressés qu'une amélioration du champ de tir de

l'arbrisseau était nécessaire.

Le Conseil général peut être assuré queje ferai tous mes efforts pour que cette amé-

ioration soit apportée le plus tôt possible.

ESutte de tir du Roleur à Valenciennes (2eB).

J'ai l'honneur de faire connaître au Conseil général que, suivant le voeuqu'il a exprimé
dans sa délibération du 24 avril dernier, des modificationsont été apportées au champde

tir du Roleur à Valenciennes en vue de remédier aux dangers que pouvaient présenter*
les balles franchissant la butte à la suite de ricochets.

De petites tranchées à parvis verticales ont été établies de 20m en 20m de manière à

empêcher ces ricochets qui, d'ailleurs, n'avaient cau^éjusqu'ici aucun accident.

En ce qui concerne les heures d'exercice, elles ont été fixées conformément aux pro-

positions des communes intéressées et le tir n'a lieu en temps ordinaire que de 11 lieures

à,21/2. Ce n'est que pendant les périodes d'instruct'on des réservistes ou des territoriaux

que le tir a h>u pendant toute la journée, mais ces périodes ne sont pas de longue

durée, et il paraît du reste impossiblede changer cet état de choses sans compromettre
cette instruction.
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Travaux publics. Occupations temporaires.

Dans sa séance du 80 août 1883, le Conseil g kiéral du Nord a émisun voeutendant à ce

que les modificationssuivantes soient apportées à la loi du 16 septembre 1807 :

1° La prise de possession des terrains à occuper temporairement, pour l'exécution des

travaux publics, ne pourrait avoir lieu qu'après entente préalable avec le propriétaire ou

fermier sur la somme à payer comme indemnité ;

2° Une garantie proportionnelle à l'importance de l'immeuble dont il s'agit de prendre

possession, serait donnée avant toute occupation ;

3° Les propriétaires pourraient se pourvoir sans frais devant le Conseil d'État, de

mêmeque cela se pratique en matière de contributions directes et d'élections.

Cevoeua été recommandé tout particulièrement à la bienveillante attention de MM.les

Ministresde l'Intérieur, des Travaux Publics et de la Guerre.

Par dépêche du 28 avril dernier, M. le Ministre des Travaux Publics m'a fait connaître

que son administration déposera prochainement à la Chambre des Députés un projet de

loi adopté par le Conseil d'Etat. Ce projet de loi remanie entièrement la légiblation

actuelle et donne satisfaction aux divers intéressés, dans la limite du possible.

Insalubrité des eaux des fossés des fortifications de la place de Bergues

Dans sa séance du 28 août 1883, le Conseil générai a émis un voeuau sujet du faucar-

dementet du curage d'une partie des fossés de la place de Bergues.
Dans la session d'avril, j'ai fait connaître à l'Assemblée que la question posée a une

grande importance et que l'affaire était soumise à une conférence entre les divers services

intéressés.

J'ai recommandé spécialement cette affaire à l'attention de M. l'Ingénieur en chef,

Doniol, qui a pris l'initiative de la conférence dont les résultats ne me sont pas encore

parvenus. L'instruction suit son cours et la question sera examinée avec tout l'intérêt

qu'elle comporte.

Lille, le 8 Août 1884.

Le Préfet du Nord,

JULESCAMBON.
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TROISIÈME PARTIE.

RAPPORTS DES CHEFS DE SERVICE,

CHAPITRE PREMIER.

RAPPORT

SURLA

SITUATION DU SERVICE DES POSTES ET TÉLÉGRAPHES

dans le 4
département du Nord, au 30 Juin 1884.

Les recettes effectuées pendant les années 1S82 1883 sont détaillées ci-après :

RECE1TESDEL'EXERCICE

.NATUREDESRECETTES.
' ""'"" ""*——" "

AugmentationDiminution

1882. 18S3.

Produitnet de la itaxedes lettres 4.466.814 4.427.533 260921 »

Diol p.'rçusur les envoisdargent 154.036 170149 46083 »

Recettesdiverseset accidentellesdesPjstes ... 2.583 2.631 68

Produitnetdestaxesde la Téldgraph.e 867370 881.638 « 18.7(2

Recettesdiveiseset accUentel.esdestélégraphe- 49.272 18.485 . 787

5.2v.9873 5.470448 277.072 46499

AusvEjrrvrox 260.573fr.

Lesproduits réalisés accusent une augmentation, comparativement à l'année 1882,malgré
la diminution, d'ailleurs peu sensible, qui continue à affecter les recettes télégraphiques.

43
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NOMBRE DES BUREAUX.

Le nombre des bureaux de poste en activité dans le département, qui était de lr9 au

30 juin 1883, s'élevait au 30juin 18S4, à 368, par suite de l'ouverture des 9 bureaux de

Bersée, Monchecourt, Gondecourt, Sebourg, Gommegnies, Louvroil, Pérenchies, Landas

et Lille-Saint-Maurice,

L'Administration a décidé, en outre, la création de bureaux de poste à Douchy, Saint-

André et Marquette, qui seront ouverts, aussitôt que les communes auront fourni les

locaux nécessaires, et la conversron en recette à partir du 1eroctobre prochain, de l'éta-

blissement de facteur-boîtier à Glageon.

La commune de Beauvois a été dispensée, à dater du 1eravril dernier, de payer les

frais d'exploitation de la recette des postes dite municipale, établie dans cette localité.

Le nombre des bureaux télégraphiques en activité dans le département, qui était de

157 au 30 juin 1883, s'élevait au 30 juin 1884 à 161, par suite de Fouvorlure des sept bu-

reaux de Saint-Souplet, Bousies, Grèveeceur, Kieppe, Lécluse, Esquelbecq et Gondecourt.

Depuis lors, le télégraphe a été mis en activité le 21 juillet courant au bureau de poste

de Vieux-Berquin, et il le sera au bureau de poste de Sebourg le 4 août prochain.
(

Le télégraphe a été réuni à la poste à Dompierre, Etroeungt et Louvroil.

M. le Ministre des Postes et des Télégraphes aexpriméle regret,dans son rapport adressé

à M. le Président de la République le 4 mai dernier, d'avoir été obligé de limrterà 100 le

nombre de créations des bureaux de poste en 1884,alors qu'il existe encore 1,600 demandes

en instance. Dans ce dernier chiffre, se trouvent comprises 29 demandes émanant des

communes du département du Nord et pour lesquelles des études ont été faites. Il serait

à souhaiter, comme l'a fait remarquer lui-même M. le Ministre, que des crédits suffisants

fussent alloués pour permettre de créer 500 bureaux par an pendant deux ou trois exer-

cices. Il serait alors possible de donner satisfaction au voeuexprimé par M. le Préfet et

par le Conseil général du Nord à l'effet d'obtenir que le nombre des bureaux de poste du

département soit porté à 200

AMELIORATIONS REALISEES.

Arrondissement de Lille.

Bersée 1erjuillet 1883. — Ouverture d'un bureau de poste à Bersée,

deuxième distribution à Bersée et Mons-en-Pévèle.

Gondecourt 1erjuillet 1883. — Ouverture d'un bureau de poste à Gonde-

court, deuxième distribution a Gondecourt, deuxième levée de

boîte à Herrin.
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Pont-à-Marcq 1erjuillet 1883. — Deuxième distribution à Mérignies.

Annoeullin i°r juillet 1883. — Deuxième distribution à Allennes-les-Marais

Seclin l°r juillot 1883. — Deuxième distribution à Houplin.

Seclin 1eraoût 1883. — Boîte supplémerrtaire au hameau d'Anccisne,

commune d'Houplin.

Wailrelos 14 août 1883. — Boîte supplémpntaire à Wattrelos.

Bersée 13 octobre 1883. — Boîte supplémentaire au Vieux-Bourg,

commune de Bersée.

Armeniières 1ernovembre 1883. — Création d'un emploi de facteur de ville.

Roubaix 1ernovembre 1883. — Boîte supplémentaire à Roubaix.

Pérenchies 16 novembre 1883. — Ouverture d'un bureau de poste et 2mi>

dislribution à Pérenchies. f

Lille 16 novembre 1883 — Deuxième distribution au Pelit-Ronchin,
commune de Rouchin

Deuxième distribution à Thumcsnil, commune de Fâches.

Lomme "1X3Tivembre 1883. — Extension de la deuxième distribution à

à Lomme.

Lille 4 janvier 18S4. — Etablissement d'un fil télégraphique entre

Lille et Nancy.

Pérenchies 11janvier 1884. — Boîte supplémentaire à la section de la Pré-

vôté, commune de Pérenchies.

Halluin 4 février 1881 — Ouverture du réseau téléphonique de Halluin

relié à Lille et au réseau de Roubaix-Tourcomg.
Lille 22 février 1884. — Boîte supplémentaire àLille,ruo du faubourg

de Béthune.

Marcq-en-Baroeul— 25 mars 1884 —Boîte supplémentaire au hameau de Rouges-

Barres, commune de M&rcqen-Bar&ul.

Lille » 1ermai 1884. — Ouverture d'un bureau de poste à Lille - Saint -

Maurice.

Roubaix 16 mai 1884. — Rétablissement du service télégraphique jusqu'à

minuit, à Roubaix.

Lille > 26 mai 1SS4. — Èfcabhssementd'un fil télégraphique entre Lille

et Laon.

Lille 10juin i 884. — Cabines téléphoniques établies à la Bourse et à

la gare de Ldle.

Lille 15 juin 4884. —Établissement d'un fil télégraphique direct

entre Lille et le Havre.

Gondecourt 23 juin 1SS4. — Mise en activité du télégraphe au bureau de

poste de Gondecourt.

Arrondissement d'Avesnes-sur-Helpe.

Dourlers 4 juillet 1883.— Boîte supplémentaire à la commune de St-Aubin.
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AvesneS'Sur-Helpe.... 23juillet 1883. — Boîte supplémentaire aux Ëcossettes, com-

mune de Haut-Lieu t,

Maubeuge 25aoûtl883. —Mise en activité de fils télégraphiques entre

Paris et Maubeuge et entre Lille et Maubeuge.

Le Quesnoy 16 septembre 1883. — Deuxboïtes supplémentaires au Quesnoy.

Jenlain 1" octobre 1883. — Deuxième levée de boîte à Wargnies -le -

Grand.

Dompierre 20 octobre 1883.—Boîte supplémentaire au chemin des Ar-

dennes, commune de Dompierre.

Gommegnies 1ernovembre 1883. — Ouverture d'un bureau de poste et 2™

distribution à Gommegnies.

Louvroil 16 novembre 1883. — Ouverture d'un bureau de poste.

Maubeuge 16 novembre 1883. — Deuxième distribution au hameau dé

Sous-le-Bois et au faubourg de Mons.

Extension de la deuxième distribution à Montplaisir.

Hautmont 16 novembre 1883. — Création d'un emploi de facteur rural

à Hautmont. — Deuxième distribution à Neuf-Mesnil.

Bousies 31 mars 1884. — Ouverture d'un bureau télégraphique.
>

Trélon 1eravril 1884. — Création d'un emploi de facteur local.

Maubeuge 26 mai 1884. — Mise en activité d'un fil télégraphique direct

entre Maubeuge et St-Quentin.

Avesnes-sur-Hélpe.... 26 niai 1884. — Pose d'un fil télégraphique direct d'Avesnes

avec Paris.

Le courrier de Sars-PoteriesàFelleries a été pourvu d'une sacoche-boîte pour recevoir

les lettres en route.

Arrondissement de Cambrai.

Saini-Souplet 30 juillet 1883.— Ouverture du bureau télégraphique.

Viesly 14 septembre 18S3. — Boîte supplémentaire à la commune

de Yiesly.

Catillon 5 octobre 18S3. —Boîte supplémentaire au Boyau-de-Leu,
commune de La Groise.

Le Cateau 25 décembre d883. — Boîte supplémentaire à la Sucrerie,

commune de Montay.
•

Crèvecoeur 31 mars 1884'.— Ouverture du bureau télégraphique.
Le Cateau 26 mai 1884. — Le Cateau a été relié directement par de nou-

veaux fils télégraphiques à Lille, à Paris et à St-Quentin.

Les courriers de Caudry ( gare ) au bureau et de Busigny (gare ) à Honnecliy, ont été

pourvus de sacoches-boîtes pour recevoir les lettres en route.



POSTESET TÉLÉGRAPHES. 341

Arrondissement de Douai.

Orchtes .......... 1erjuillet 1883. — Création d'un emploi de facteur pour amé-

liorer le service de la distribution dans la commune et les

écarts de Coutiches.

Flers-en-Escrebieux.. 7juillet 1883. — Concession d'une boîte supplémentaire au

hameau de Dorignies, commune de Douai.

Monchecouri 1eraoût 1883. — Ouverture de bureau de poste. — Deuxième

distribution à Monchecourt et Eressin. — Deuxième levée de

boî!e à Marcq-en-Ostrevent.
Douai 29 août 1883 —Mise en service d'un filtélégraphique souterrain

entre Paris et Douai.

Douai 23 septembre 1883. — Mise en service d'un fil télégraphique
souterrain entre Lille et Douai.

Landas 16 mars 1884. — Ouverture du hureau de poste. — Deuxième

distribution à Landas et Saméon.

Lêcluse 26 mai 1884. — Mise en activité du télégraphe

Arrondissement de Dunkerque.

Esquelbecq 29 juillet 1883. — Ouverture du bureau télégraphique.
IVormhoudi 29 septembre 1883. — Boîte supplémentaire à la commune de

Wormhoudt.

Arrondissement d'Hazebrouck.

Nieppe 31 maïs 1884. — Mise en activité du service télégraphique au

bureau de poste de Nieppe.
Hazebrouck 2 juin 188i. — Concession d'une boîte supplémentaire à la ville

d'Hazebrouck.

Arrondissement de Valenciennes.

Anzin 12juillet 1883. — Boîte supplémentaire au hameau de Thiers,

commune de Bruaiî

Maing 25 juillet 1883. — Boîte supplémentaire à Maing.
Condé 1eraoût 1883 — Tioisième distribution à Condé.

%Valenciennes 11 septembre 1883. —Mise en activité du nouveau fil télégra-

phique entre St-Quentin, Cambrai et Valenciennes.
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Sebourg 1eroctobre 18°3. — Ouverture du bureau de poste à Sebourg.
Deuxième drstributiou aux hameaux de Sebourgrriaux et de

Trieux.

Vieux-Condè 29 octobre 1883. — Boîte supplémentaire au hameau de Reugies,
commune de Vieux-Condé.

Valenciennes 1ernovembre 1883. — Création d'un emploi de facteur de ville.

Thiant 15 novembre 1883. — Boîte supplémentaire au hameau d'e la

Pyramide, commune de Haulchin.

Lourches 30 décembre 1883. — Boîte supplémentaire au Vieux-Lourches,

commune de Lourches.

Wallers 1eravril 1881. — Extension de la 2medistribution à Wallers. —

2medrstnbution à Bellamg.

Valenciennes 1eravril 1884. — Deuxième levée de boîte à Oisy.
Valenciennes 13 juin 1884 — Un appareil Hughes a été substitué à l'appareil

Morse, pour accélérer la transmission des dépêches entre

Valenciennes et Paiis.

Les améliorations réalisées ci-dessus, se résument ainsi qu'il suit par arrondissement :

M P
01 'S a 0 §

â 1 M I ÏÏ S .§ Tolsni.
^ « S o ^4 *S ?

< U Â ,2, 'a« H J>

Bureauxdeposte 4 2 » 2 » » 4 9

Bureauxde télégraphe 4 4 2 4 4 4 « 7

Emploisdefactouis 4 2 » 4 » • 4 5

Deuxièmedistribution 40 3 » 2 » . » 4 4a9

Deuxièmelevée < 1 » 4 • » 4 4

Boîtessupplémentaires 7 5 3 4 4 4 8 23

Sacochesboîtes 4 4 2 » » » » 7

Filstélégraphiques 3 2 3 2 « » 4 44

BOITES AUX LETTRES.

Le nombre des boîtes aux lettres du département, qui était au lor janvier 18S3 de 1,019-

dont 648 pouivues de l'indicateur des levers, s'élevait au 1erjanvier 1884 à 1,051 dont 725

avec indicateurs des levées. A cette dernière époque, il restait 295 boîtes, dont la levéec

n'a lieu qu'une fois par jour.
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CAISSE D'ÉPARGNE POSTALE.

Le montant des versements effectués à la Caisse d'épargne postale dan le département

a été pendant l'année 1882, de
"

i 191.607 fr.

Pendant l'année 1883, de 1.557.735 »

Pendant le 1ersemestre 1884, de '. 992.008 »

Total 3.741 350 fr.

Les remboursements se sont élevés :

Pendant 1année 1882, à 205.118 fr. \

Pendant l'année 1883, à 762.757» 1.472.589 fr.

Pendant le 1ersemestre 1884. à 504.714» )

D'où un solde au 30 juin 1884, de 2.268.761 fr.

Le nombre de livrets délivrés dans le département, qui était de 6.146 au 31 décembre

1882, s'élevait au 30 juin 1884 à 14,619, et le département du Nord qui, sous le l'apport

de la population, vient immédiatement après celui de la Serne, se trouve classé le troi-

sièmeau point de vue du nombre de livrets délivrés pour le compte delà Caisse d'épargne

postale",d'après le tableau comparatif des opérations faites dans chaque département.

TÉLÉPHONES.

Le réseau téléphonique établi par les soins de l'Administration à Roubaix, à la date du

1eravril 1883, a été successivement étendu depuis lors à Tourcoing et a H?.lluin, et il se

trouve maintenant en communication avec le bureau téléphonique central de Lille,

L'Administration a autorisé sous certaines conditions, qui n'ont pas toujours été remplies :

1" L'installation d'un réseau téléphonique à Armentrères et la mise en communication de

ce réseau avec le bureau téléphonique central de Lille ; 2° l'organisation d'un service

téléphonique au Quesnoy et l'élablibbement d'une ligne spéciale entre cette ville et Lille.

Elle s'occupe également d'rnstaller un réseau téléphonique à Dunkerque. Un abonnement

de 25 fr. par mois, destiné à remplacer les taxes de 25 centimes perçues pour les commu-

nications téléphoniques échangées entre Lille et Halluin a été mis en vigueur, à titre

d'essai, à partir du 25 juillet courant pour les abonnés qui y ont donné leur adhésion. Le

nombre des abonnés est actuellement de 250.

Suite donnée aux voeux: exprimés par le Conseil général

dans sa session du mois d'Avril 1884.

1* Qu'une troisième'distribution ait lieu'de 5 à 6 heures du soir à Saint-Cloud-lès-

Cambrai et que les deux autres distributions soient avancées. — Une proposition dans
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ce sens a été soumise à l'Administration le lor juillet dernier. Mais elle n'a pu encor»

être adoptée en raison sans doute de l'aagmentation de dépense qui en résulterait pour

le Trésor ;

2° Qu'un deuxième emploi de facteur soit créé à Hondschoote. —
D'après la statis-

tique qui a été établie et envoyée à l'Administration, la tournée du facteur desservant

Hondschoote n'atteint que 28 kilomètres. Dans ces conditions, la création d un second

emploide facteur ne paraîtrait pas suffisamment justifiée, surtout si l'on considère qu'il

existe encore des touruées dépassant 32 krlomètres, que l'administration ne peut dédou-

bler en raison de l'insuffisance des crédits budgétaires ;

3° Que des boîtes aux lettres soient établies au hameau de Pont- aux -Cerfs,
commune d'Hondschoote, au hameau de Killem-Lynde, commune de Kïllem. et au

hameau des Cinq-Chemins, d'Oost-Cappel. — Des boîtes aux lettres viennent d'être

concédées par FAdministralion, aux frais des communes, pour les deux derniers de ces

hameaux. Mais la levée, après-midi, de la boîte demandée pour le hameau de Pont-aux-

Cerfs entraînerait pour le facteur, qui ne repasse pas par ce hameau à son retour, un

surcroît de parcours et par conséquent une augmentation de dépense à laquelle l'Admi-

nistration ne pourrait faire face actuellement, en raison de l'exiguïté des crédits budgé-
taires. La concession de cette boîte doit donc être ajournée. Toutefois , la commune de

Hondschoote pourrait, si elle le jugeait à propos, faire installer à ses frais, au hameau de

Pont-aux-Cerfs, une boîte mobile, qui serait transportée par le courrier de Hondschoote

à Bergues, moyennant une indemnité à régler avec ce dernier ;

4° Que le service télégraphique de nuit soit rétabli de 9 heures du soir à minuit au

bureau de Roubaix. — Ce service a été rétabli à dater du 16 mai dernier ;

5° Que l'Administration indique des délais maxima pour la remise à domicile des

dépêches télégraphiques.
— Ce voeua été transmis à l'Administration, qui appréciera s'il

est possible de fixer les délais maxima ;

6° Quepartout où se trouve installé un service téléphonique,"' les dépêches puissent
être expédiées et reçues par téléphone. — Les abonnés ont maintenant la faculté -d'expé-
dier et de recevoir leurs dépêches par le fil téléphonique, et il est mis à la disposition du

public dans les bureaux de Roubaix, de Tourcoing, de Lille-central, à la gare et à la

Bourse de Lille des cabines téléphoniques, qui permettent de correspondre drrectement,

moyennant la taxe réglementaire avec les abonnés ;

7° Que l'installation du téléphone ait lieu dans les centres industriels et commer-

ciaux, et que les conditions fixées pour cette installation soient restreintes, surtout

celles qui consistent à fixer un maximum d'abonnés. — Ce voeu a été transmis à

l'Administration, qui, ainsi que je l'ai fait connaître plus haut, s'est attachée à développer
dans le département du Nord, le réseau téléphonique.

Lille, le 29juillet 1884.

Le Directeur des Postes et des Télégraphes du Nord,

GRÉTERIN.
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RAPPORT

SUR LA SITUATION DU SERVICE TECHNIQUE

dans le département du Nord, à la date du 1er juillet 1884.

Réseau général. Lignes. — Les communications nouvelles que mon précédent rapport

annonçait devoir être créées dans le département du Nord ont été mises en service.

Les bureaux du département sont dès maintenant pourvus du nombre de fils nécessaires

pour faire face, non seulement aux besoins actuels de l'exploitation, mais encore à

l'augmentation continue des correspondances télégraphiques.
Le réseau aérien relie à Paris 8 bureaux du département, qui forment des centres de

dépôts pour les postes secondaires voisins.

Le nombre des fils internationaux ou interdépartementaux est suffisant pour assurer

les relations des divers bureaux du département avec les régions auxquelles ils sont

reliés.

Le réseau aérien comprend aujourd'hui dans le département du Nord :

1.017 kil. de ligne et 4.015 kil. de fils sur chemins defer.

1.138 — et 1.881 — sur routes diverses.

Soitun total de : 2.155 kil. de ligne et 5.896 kil. defils de toutes natures.

Bureaux. — Un nouvel hôtel des postes et télégraphes a été inauguré à Armentières,
le 14 juillet dernier. Un hôtel semblable est en construction à Hazebrouck. A Lille,

l'ancien bâtiment de la Compagnie d'assurances, l'Union nationale, a été loué par
Administration qui y installera tous ses services. Les travaux d'aménagement sont en

cours d'exécution.

44
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Sept bureaux municipaux ont été créés depuis le 1erjuillet 1883 ; ce sont :

Nieppe relié à Armentières.

Crèvecoeur — Cambrai.

Bousies — Cateau.

Lécluse — Douai.

Vieux-Berquin ^...
— Hazebrouck.

Gondecourt — Lille.

Sebourg
— Valenciennes.

Deux bureaux secondaires ont été réunis au service postal de leur localité ; ce sont :

Etroeungt relié à Avesnes.

Louvroil —
Maubeuge.

Le réseau télégraphique du département du Nord dessert au 1erjuillet 1884 :

21 bureaux principaux.
124 — secondaires.

3 — sémaphoriques.

16 — écluses.

Soit 164 bureaux divers ouverts au public.

Il dessert en outre 39 postes d'intérêt privé reliés à un bureau de l'Administration,

pour le service particulier des concessionnnaires.

Réseau de la navigation. — Depuis le 1erjuillet 1883, des lign'es téléphoniques ont été

installées pour relier à Dunkerque les écluses de l'Aa, de la Colme, du canal de Bergues

et du canal de Bourbourg.

Mon service installe en ce moment, de concert avec l'Administration belge, des lignés

internationales destinées à relier les écluses de la Belgique aux postes-écluses du territoire

français.

Des études sont faites en ce moment pour étendre le bénéfice des communications

rapides aux rivières ou canaux de la Haute-Deûle, de la Scarpe moyenne, de la Scarpe

supérieure et de la Sensée.

Le réseau spécral à la navigation sera complet dans le courant de cette année.

Réseaux téléphoniques.
— Le réseau téléphonique de Roubaix-Tourcoing, commencé

en 1883, comprend aujourd'hui 222 abonnés.

Ainsi que je vous le faisais connaître par mon dernier rapport, ces abonnés peuvent,

moyennant un abonnement annuel de 200 francs :

1° Correspondre gratuitement entre eux ; , ,

2° Recevoir ou transmettre par le téléphone, sans augmentation de taxe, les dépêches

privées destinées au réseau général.
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Satisfaction était donc, dès le début, donnée au voeu exprimépar M. Moreau, dans la

séance du 21 avril dernier.

Les abonnés de Roubaix et Tourcoing peuvent en outre communiquer directement par

le téléphone, moyennant la taxe réglementaire de 0 fr. 50 c. par 5 minutes de conversa-

tion, avec les abonnés d'autres réseaux exploités par l'Etat, et avec les cabines publiques
installées à Roubaix, Tourcoing et Lille.

Cette taxe de 0 fr .50 c. par 5 minutes de conversation peut être remplacée par un

abonnement de 18 francs par mois , ou de 25 francs pour deux bureaux de réseaux

différents.

La mêmefaculté leur est donnée pour les relations avec les concessionnaires de lignes

téléphoniques reliées à un bureau de l'Administratiorr, et notamment avec ceux desservis

par les bureaux de Lille et d'Halluin.

L'Administration vient d'autoriser l'installation d'un réseau semblable à Dunkerque,
ou ce nouveau service ne tardera pas à être mis en activité.

Réseaux d'intérêt privé. — Le nombre des concessionsprivées dans le département du

Nord, est de 225 dont : 182 utilisant des fils appartenant à l'Administration et 43 autori-

sées à installer par leurs soins des lignes d'une faible étendue et n'ayant aucune impor-
tance au point de vue du réseau général.

Le nombre des postes d'intérêt privé, de toutes natures, desservis par ce réseau est

de 462au 1erjuillet 1884.

Lille ,ie 2 août 1884.

Le Directeur-Ingénieur de la région de Lille,

BERTHOT.
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CHAPITRE IL

SERVICE DU CONTROLE DE L'EXPLOITATION DES CHEMINS

DE FER D'INTÉRÊT GÉNÉRAL.

RAPPORT ANNUEL

CHAPITRE I.

VOIES ET TRAVAUX.

§ I. LIGNESEXPLOITÉESPARLACOMPAGNIEnu NORD

Longueur : 1,065 k.

La Compagnie du Nord continue à apporter à l'entretien de ses lignes tout le soin

iésirable.

Les terrassements, les voies et les chemins d'accès aux stations , sont en bon état.

Il en est de même des ouvrages d'art, des bâtiments divers, des signaux et des

clôtures.

La Compagnie a continué le remplacement du ballast de mauvaise qualité par du

ballast en grés, cailloux ou laitier, cette opération a été faite sur les lignes ci-après :

770mde la ligne de St-Omer à Armentières ;

48 000rade la ligne de Paris à la frontière ;

5.152mde la ligne de Valenciennes à Quiévrain.

l'Entretien.

*'Grossesrepa-
yonsettravail

neufs
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On a continué également la substitution des rails en acier aux rails en fer sur :

1.550mde la ligne de St-Omer à Armentières ;

500mde la ligne de Somain à Tourcoing ;

500mde la ligne de Lille à Menin.

Le pont-tournant établr sur l'Aa pies de la station de Gravelines, avait éprouvé plu-

sieurs fois des tassements qui motivèrent des réparations assez importantes. Toutmouve-

ment paraît avoir cessé et la manoeuvredu pont s'effectue sans difficulté.

Quant aux travaux neufs, ils se divisent en deux parties , savoir •

1° Travaux terminés.

Gare de Lille. — Pose et démontage de voie à l'occasion des fêtes de la ville de Lille,

les 3 et 4 juin derniers. Amélioration des locaux affectés à l'expédition des petits colis de

messageries.

Gare de Fives. — Installation de six bornes-fontaines pour le personnel sédentaire du

dépôt. Construction d'une clôture en planches destinée à empêcher les ouvriers employés
à la descente des roues, de communiquer avec l'extrémité. Installation de deux nouvelles

prises d'eau pour pompes à incendie.

Garage d'Ostricourt. — Application des appareils d'enclenchement aux aiguilles de

soudure de la sablière. i

Halte de Wattignies.
— Établissement d'une guérite de 2msur 2mà usage de consigne.

Gare de St-Sauveur. — Construction de deux magasins pour les objets de valeur.

Gare de La Madeleine. — Etablissement d'une seconde porte d'entrée à l'extrémité

vers Lille des cours du service local. Reconstruction du magasin des bancs militaires

renversé par un ouragan. Etablissement d'un bout de voie contre le quai découvert pour
le service la guerre.

Gare d'Armentières. — Pose d'une nouvelle voie et établissement d'un second réser-

voir d'eau. Construction d'un petit magasin pour le service du télégraphe. Installations

destinées à permettre le ballastage de la section de Wavrin à Armentières.

Gare d'Hazebrouck — Installation complémentaire de signaux et enclenchements.

Remplacement d'une plaque tournante. Pose d'une jonction de voies.

Gare de Dunkerque. —Construction d'un atelier pour la réparation des bâches avec

séchoir. Pose d'une voie de garage. Pose et modificatron de voies dans la gare et sur le

quai Est de la darse n° 1. Installation de gabarits de chargement. Construction de cabinets

d'aisances.

Station de Merville. — Prolongement du ouai à voyageurs de gauche.

Station de Bourbourg. — Etablissement d'une citerne pour l'usage du chef de cette

station.

Stations de Rosendeal et de Ghyvelde. — Pose de nouveaux changements de voie en

remplacement des anciens.
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Station de Ghyvelde. — Construction d'une guérite en bois pour servir d'abri aux

conducteurs des trains. Etablissement d'un second quai à voyageurs.

Station de Flines. — Raccordement de la sablière du sieur Fleury Tison.

Station de Roubaix-Wattrelos. — Agrandissement de la halle aux marchandises.

Ateliers d'Hellemmes. — Application des appareils d'enclenchement à l'aiguille de

soudure.

Gare de Baisieux. — Pose et remaniement des voies de garage

Station de Fretin. — Remaniement des voies de garage.

Halte de Nomam. — Agrandissement du bâtiment de voyageurs.

'Stationde St-Amand. — Pose et modification de voies.

Station de laporte des Postes. — Etablissement d'un service k voyageurs.

Station de Wavrin.— Agrandissement pour la réception de la ligne de Lens à Armen-

tières.

Gare de Roubaix. — Renouvellement de vitrage et des fers à vitrage de la gare de

Roubaix.

Gare de Tourcoing, — Établissement d'un plafond en tôle ondulée. Amélioration du

service de l'eau.

Station d'Halluin. — Pose d'une horloge extérieure. Pose d'une porte roulante à la

halle aux marchandises.

Station de Comines. — Établissement d'un châssis vitré à chacune des extrémités de

la marquise du bâtiment principal.

Station de Caudry. — Allongement de la voie transversale desservant le quai à bes-

tiaux.

Station d'Iwuy. — Modificationdes voies du service local.

Station de Blanc-Misseron. — Construction d'un hangar pour le servrce de la

douane. Modification des voies par suite du raccordement des ateliers dn Nord de la

France. Amélioration des installations du service d'alimenfation d'eau. Installation d'un

pont à bascule et d'une guérite pour la douane.

Gare du Quesnoy. — Pose d'une voie de garage. Allongement du dortoir des méca-

niciens.

Station de Saullain. — Agrandissement général.

Station de Wargnies. — Exécution de travaux divers.

Remplacement de quatre barrières entre Lille et Eblinghem (Ligne de Lille à Calais).
Construction de sept nouvelles maisons de gardes sémaphores dont quatre sur la ligne
de Lille à Calais et trois sur la ligne de St-Omer à Armentières.

Sur cette dernière ligne neuf maisons de gardes-barrières ont été pourvues de puits,
neuf barrières à vantail ont été remplacées par des barrières roulantes.
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On a établi un passage à niveau pour piétons entre Zuydcoote et Ghyvelde (Ligne de

Dunkerque à la frontière).

Le tablier métallique du Passage inférieur du chemin de Bouvines à Tournai (Ligne
de Somain à Tourcoing) a été reconstruit.

2° TRAVAUXEN COURSD'EXÉCUTION.

Gare de Lille. —La Compagnie du Nord a été autorisée par décision ministérielle du

7 décembre 1883 à remplacer les voûtes établies à la traversée des fortifications par une

tranchée à ciel ouvert et à agrandir la gare de cette ville. La Compagnie a présenté le

5 décembre 1883, un projet de suppression des passages à niveau situés à Lille-Fives, le

dit projet comprenant le dédoublement des voies entre les bifurcations de Becquerel et du

Lion-d'Or. Ce projet est soumis à l'examen des services intéressés.

Gare de Fives. — Construction de quatre maisons destinées au chef de district, aux

chefs et sous-chefs de gare et à l'Inspecteur de l'exploitation commerciale.

Gare de Douai. — Agrandissement intérieur.

Station du Pont-de-la-Deûle. —
Projet de déplacement de la bifurcation d'Auby et

d'installation de deux postes d'enclenchement Saxby et exécution de travaux divers.

Sstion de Montigny.
—

Prolongement d'une voie de garage.

Halte de Beuvrages.
— Départ de l'origine de la voie unique et de la bifurcation de

Bruai à la halte de Beuvrages.

Gare de Don-Sainghin.
—

Agrandissement. Installation d'unejonction de voies.

Gare de Tourcoing.
—

Allongement du quai à voyageurs. Pose d'une marquise.

Élargissement de l'auvent de la halle de la douane.

Halte de Nieppe. — Les bâtiments sont couveits.

Gare d'Hazébrouk. —
Développement des installations affectées au service d'alimenta-

tion.

Siaiion de Bergues.
— Extension du service local des marchandises.

Gare de Coudekerque.
— Les déblais du fossé de ceinture sont faits. Les remblais de

la gare sont faits en employant les sables des dunes qui envahissaient la station de

Ghyvelde. On pose les voies de garage.

Station de Merville. —
Prolongement de la voie de garage de droite dé 80mvers

St-Venant. Construction d'un nouveau quai à voyageurs sur le côté droit de la station.

Halte d'Erquinghem-sur-la-Lys.
— La couverture des bâtiments est achevée.

Station de Lourches. —
Agrandissement général.

Station de Cambrai. —
Agrandissement général.

Station de Wallers. —
Développement des installations du service local et agrandisse-

ment du bâtiment des voyageurs.

Station d'Onnaing. —Amélioration des installations du service.

Enfin on exécute sur la ligne de Valenciennes à Aulnoye les travaux ci-après :
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Raccordement direct de la ligne ee Valenciennes à Aulnoye avec celle d'Aulnoye à

Hirson.

Établissement d'une halte de voyageurs au hameau de Poirrier.

Modificationdes garages de Trith.

Établissement d'un passage à niveau aux abords do Valenciennes.

Substitution d'un pont métallique au pont en maçonnerie de la rivière Balhaut.

Les embranchements industriels suivants ont été établis depuis la session d'août 1883

duConseilgénéral du Nord.

Raccordement des carrières de M. Dubruille avec la station de Montigny.

Raccordement des fonderies et forges d'Onnaingà la station du même nom.

Raccordement de l'usine métallurgique de M. Vincent Legrain avec la gare de St>-

Amand.

Raccordement de la carrière de sable de M. Fleury-Tison avec la station de Flines.

Raccordement de la propriété de M. Vandenbrouque avec la station de Bourbourg.

Raccordement de la carrière de sable de M. Derome avec la station de Bavay.

Raccordment de la fabrique de carreaux céramiques de MM.Vaucamps et Cieavec la

station de Douzies.

Raccordement de la filature de MM. Masurel frères avec la station de Tourcoing-les
Francs."

§ 2. —LIGNEEXPLOITÉEPARUNSERVICEBELGE

Longueur : 13 kil. 700,

L'état d'entretien est satisfaisant.

Quelques éboulements peu importants se sont produits sur le côté gauche de la tran-

chée située en deçà de la station de Godewaersvelde, ils ont été réparés.

Lesvoies, les ouvrages d'art, les bâtiments des stations, les signaux et les clôtures ne

donnent lieu à aucune observation.

alrancliements
ndnstaels

SntMUen
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CHAPITRE IL

EXPLOITATION TECHNIQUE ET MATÉRIEL.

fi° Exploitation technique.

Le développement des lignes exploitées du 1er juin 1883au 1er juin 1884s'est accru

dans le département du Nord des lignes et sections nouvelles suivantes :

Orchies à Bachy.
Bauvin-Provin à Armentières.

Solesmes au Gâteau. <,

Le vote de la loi portant approbation de la convention passée le 5 juin 1883 avec la

Compagnie du Nord a eu pour effet de classer d'intérêt général les lignes désignées

ci-après
*

Valenciennes à Maubeuge.

Don-Sainghinà Hénin-Liétard

Cambrai à Chaulnes.

Marcoing à Masnières.

La longueur des lignes enexploitation composant les deux arrondissements d'ingénieurs

de Lille et de Valenciennes lesquels s'arrêtent à peu près à la limite du département du

Nord est de 1,065 kil.

s Le service des trains n'a donné lieu à aucune observation.

Le service d'été 1883 inauguré le 1erjuin a été approuvé par décision ministérielle du

7 juillet.
Un certain nombre de trains de voyageurs des diverses lignes traversant le départe-

ment du Nord ont été remaniés et quelques nouveaux arrêts ont été créés, ce qui en-

traîne de légères modifications à d'autres trains dans le but d'établir ou de maintenir la

correspondance entre eux à différents points.
Nous indiquons ci-après celles de ces modificationsqui méritent d'être signalées :

A partir du 1erjuin 1883.— Le train mixte n° 8 de Cambrai à St-Just s'arrête à la

halte de Plouich

Situation
deslignes

Meirchedestrams
t
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Depuisle 2juin on a créé un train hebdomadaire de Marcoing à Achiet. le train a lieu

le samedi, il porte le n° 3 bis et part de Marcoing k midi trois minutes pour arriver à

1 heure 20 minutes du soir. Il correspond avec le n° 148 vers Amiens et avec le train

3141 vers Douai.

Depuis le 1er juin, le train de marchandises-voyageurs n° 2441 de Valenciennes à

Aulnoye qui partait de Valenciennes à 1 heure 30 minutes du soir a été rendu mixte et

arrive à Maubeuge 28 minutes plus tôt.

Le tram de marchandises-voyageurs n° 2444 de Maubeuge à Valenciennes qur partait

de Maubeugeà 4 heures du soir a été également rendu mixte et arrive à Valenciennes

18 minutes plus tôt.

Depuis le 15juillet un nouveau train de voyageurs (mrxte) aller et retour a été mis en

marche entre Dunkerque et Furnes.

A la date du 15 septembre, les trains 513 et 516 prolongés jusqu'à Mouscron pour y

relever la correspondance d'un train venant d'Ostende ont repris leur ancien itinéraire

par suite de la fin de la saison balnéaire.

Le service d'hiver 1883inauguré le 1ernovembre a été approuvé le 27 du même mois

Les principales modifications apportées à l'occasion de ce service sont indiquées ci-

après :

Letrain mixte n" 2188de Maubeuge à Valenciennes qui partait de Maubeuge à 7 h. 30

minutes du soir a été retardé de 8 minutes , il arrive à Valenciennes à 8 h. 50 minutes

au lieu de 8 h. 44 minutes. Cette modrficatrona été apportée pour établir la correspon-

dance de ce train à Maubeuge avec le train omnibus n° 19. La Compagnie a donné satis-

faction à cevoeuémis le 7 avril 1883 par le Conseil général du Nord.

Le train 183 qui partait de Lille pour Calais et Dunkepque à 10 h. 10 minutes a été

dédoubléet remplacé par 2 autres l'un partant deLille pour Dunkerque à 10 h. 10 , l'autre

partant de Lillepour Calais à 10 h. 25 minutes du matin.

Le train n° 1434qui partait d'Armentières pour Lille à midi 10 minutes est expédié à

1 h 50 minutes du soir et arrive à Lille à 2 h. 15 minutes.

Le train 593 qui partait de Lille à 10 h. 07 minutes du soir est expédié à 9 h. 55 et

modifiéjusqu'à Tournai où il arrive à 10 h. 53 minutes.

Le tram 507 qui partart de Lille pour Tourcoing à 6 h. 10 minutes du sorr est expédié

à 5 h. 51 minutes du soir et modifiéejusqu'à Tourcoing où il arrive à 6 h. 20 minutes.

Le train 498 qui partait deTourcoing pour Lille à 1 h. «lusoir est avancé de 20minutes

au départ et jusqu'à Lille où il est en correspondance avec les trains 30 vers Paris et

187 vers Hazebrouck.

Le train n° 153 qui partait de Tourcoing à 10 h. 09 minutes du matin expédiéà 9 h. 50

minutes et modifiéjusqu'à Menin où il arrive à 10 h 17 minutes au lieu de 10 h. 40

minutes.

Le train n° 159 qurpartait de Tourcoing pour Menrn à 8 h. 25 mrnutes du soir est

expédie a 7 h. 45 minutes et modifié jusqu'à Menin, où il arrive à 8 h. 14 minutes au

heu de 8 h. 44 minutes.

Le 20 décembre 1883, la section française de la ligne d'Orchies à Tournai par Bachy
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a été livrée à l'exploitation pour le service des voyageurs et des marchandises à grande

et à petite vitesse. i

Le nombre des trains de voyageurs est de cinq dans chaque sens dont un mixte.

Le 20 décembre cinq trains dans chaque sens ont été organisés sur la ligne d'Orchies

à Tournai par Bachy à l'occasion de la mise en exploitation de cette ligne.

Le tableau ci-dessous indique le parcours effectué dans le département du Nord par

les diverses espèces de trains :

PARCOURS.

TRAINS. -—_•____, —_-_-_—-->

PARJOUR(MOYENNE).PENDANTLEMOIS.

[ Express 9823 358.532

DEVOYAGEURS < Omnibuset autres 6.518» 2.379.056

( Spéciauxet facultatifs 349 42.750

!

Réguliers 4.5309 4 653783

Spéciauxet facultatifs 4401 460.645

DEBALLAST 2394 87.395

TOTAUXETMOYENNE 42.7456 4.652.464

La Compagnie du Nord en vue de se conformer aux prescriptions des décisions minis-'

térielles des 13 septembre 1880,2 novembre 1881 et 12janvier 1882, continue à exécuter

sur son réseau des travaux d'installation de signaux, comprenant notamment la cons-

truction de sept nouvelles maisons de gardes-sémaphores dont quatre sur la ligne de

Lille à Calais et trois sur la ligne de St-Omer à Armentières.

La pose d'appareils d'enclenchement aux aiguilles de soudure de la traversée de Vi-

coigne au quai militaire de Douai.

L'établissement du Block-system entre les stations d'Audruick et de St-Pierre-lez-

Calais.

Mise en service à partir du 30 mars 1884 des grosses sonneries d'annonce sur la ligne
de Bauvin-Provin à Armentières.

Enfin la pose contre les passages à niveau des lignes à simple voie pourvues de bar-

Mesuresde
sécurité.
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rières à bascule restant ouvertes pendant l'intervalle du passage des trains, de poteaux

avec la mention « Prenez garde aux trains. »

Toutes les machines à voyageurs indistinctement sont maintenant munies de frein à

vide.

Le frein Westinghouse est appliqué aux machines des séries comprises entre 2,821 et

2,860, 2,861 et 2,911 destinées au service belge.

La régularité de la marche des trains s'est accentuée de nouveau.

D'après le tableau ci-dessous fourni par M. l'Ingénieur des mines Olry le rapport %
selerait abaissé de 1.7 à 1.3.

Le tableau dont il s'agit indique la répartion de ces retards d'après la durée et les

causes qui les ont produits.
/

CAUSES
IMPORTANCE

I "g ;
»B«-« ST&IK_MS _C0IB_K,. I

g B o piolonges _171 p; [_i ^^^_ ,£}

a « §•§•§"<"> ïï g«S *.S_g-g AUTRES

a § g S6§ g If- 511 Nature | S §« §
8»1 I §g II! Il e^ I
««ss^olgs *~ e<§ g

™
- S S§ S â

Déraillements.. 1 4 1 Lenteurdansla
EXPRESS.5.708 285 5.» 187 11 27 2 4 264 Détresses 7 » > « \

malchB 1

Collisions.... » 1 ) Inst d'unpont. I

/Lenteurdansla
niaiche.. .. 43

0M™US Déraillements..3 34 *„£.*'. "T 2ETAUTEES18.824 773 1.» 623 117 33 97 85 444 Détresses 28 18 V 1 (visitededouane5
Collisions... 1 8 Inst d.unpont z

WaiiesalaVOIB1
\^onjustiûe.... 1

TOTAUXET
MOYENNES..79.5321 058 13 810 188 60 99 89 708 « 40 65 1 « 56

Le nombre de correspondances manquées a été de 674.

Les personnes atteintes dans le département du Nord du 1erjuin 1883 au 1erjuin 1884

sont au nombre de 252(19 voyageurs, 205 agents et 28 étrangers), dont 226 ont éprouvé
des incapacités de travail de travail notablement inférieures à 20jours..

46

Retards.
Correspondances.

Accidents.
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En mettant de côté ces accidents sans importance ilreste 38plus graves se répartissant
ainsi .

i 1 voyageur.
13 morts J 5 agents.

j 7 étrangers

!1

voyageur.
19 agents.
5 étrangers.

3° Matériel.

L'effectif des locomotives appartenant aux divers dépôts srtués dans le département du

Nord était au juin 1884 de 535.

Le tableau ci-dessous fart connaître le nombre de ces locomotives situées dans les

divers dépôts du département

MACHINES
SECTION DÉPÔT __________'" " TOrVOX

lie de ABOIESA2ESSIELXA3ESSIEUXA4*SSIEUX
., , ,, , DEGARE1 libres, accouples,accouplesaccouples

/ Fives .... 12 '0 37 ' 91 15 245

I Hazelirouck... 11 1 85 10 3 60

1 Somam 15 > 26 30 5 76

J St-Pierre-lès-Caldis > 4 > 8 12
FIVES .. . /

] . unkeique.. 6 1 7 « 5 19

j I Douai .. 2 » i 2 4

I Valenciennes » « 12 » 3 15

Aulnoye » M 4 _ 86 10 104

TOTAUX 44 132 121 187 51 535 >

Haténelroulant.
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Depuis notre dernier rapport, 32 nouvelles locomotives ont été reçues par le dépôt

de Fives.

Le chaudières de 58 locomotives ont été réprouvées aux ateliers d'Hellemmes, soit 2

neuves et 56 par suite de réparation.

Neuf ruptures de bandages et trois ruptures d'essieu ont été signalées.

L'état du matériel roulant n'a donné lieu à aucune observation.

Le tableau ci-dessous indique le mouvement des voitures en réparation dans les divers

ateliers situés dans le département du Nord.

NOMBREDE VÉHICULES NOMBREDE VÉHICULES
ENGRANDEREPARATION ENENTRETIENGOURANT

NATUREDES VÉHICULES.
" -~-

p- ——_—^_______-——
CD Q CU rj

rreClasseetmules... > » » » » i • » «

2°Classe » » » » > » « * » t>

3eClasse 56 222 233 45 501/2 1 267 266 2 11/2

Fourgonsàbagages » « « » ' » 12 12 »

Trucksetécuries . . . » » » » * ' 2 2 > «

Fouigonsetwagonsà marchandises.. . » « > « » 351 11.58111.650 282 3161/2

TOTAUX 56 222 238 45 501/2 352 1186211.930 284 318

lfoténelroulant
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CHAPITRE EL

îExploita.É§«»-a eoaMBMcrci aie.

Tableau donnant les produits des stations du chemin de fer du Nord , dans le

département de ce nom. pour les exercices 1882 et 1883.

Produits par station de provenance.

NOSD'ORDRE SIATIONS PRODUITS

j_^_^___ parordred'importance (ImpSldédurt.) OBSERVATIONS.

1883 1882 des Produits i883 1882

Ancien et nouveau réseau.

4 4 Dunkerque 6.470.7816b 6.864.OU44
2 2 Lille 3.689.01303 3.663.04673
3 3 Somain 3.646-52903 3-474.50669
4 4 Valenciennes 2-707-33347 2-776-30949
5 b Lille-St-Sauveur. .. 2.322-44464 2-500-94408
6 6 Roubaix 4-728-54340 4-635-66357
7 7 Douai 1-697-74933 4-724-33387
8 8 Lourches 4-580-93830 4-503-66062
9 49 Frontièrede Baisieux.. 4.248-44923 4 338-79579

10 2 Hautmont 4-244-04963 4-032-68031
44 9 Pont-de-la-Deûle 4-204-33849 4-485-24364 '
42 44 Cambrai 4-109-09238 4 044-04024

A REPORTER.... 00-000-00000 00.000-00000
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f D'ORDRE STATIONS P
^ °^l

T S

_^_^_ parordred'importance , ('mpotdédnit.) OBSERVATIONS.

18831882 desProduits 1883 1882

REPORT 00-000.00000 x00-000-00000
13 40 GaredesUsines 942-52364

'
j,-05249250

M 43 Armentières 940-09234 ^882 88561
<5 44 Tourcoing 880-46889 864-88612
16 (5 Maubeuge 667-26886 705-05407
17 46 Jeumont 587-03029 564-01565
48 17 Fives 576-44980 505-87420
49 48 LaMadeleine 507-79677 483-45391
20 49 Avesnes 478-65768 472-65028
21 20 Fourmies 444-86023 455-66773
22 50 Anor(frontière) 410-67593 486.37097
23 21 Raismes 374.69075 367-07802
24 22 LeCateau 374-04642 352-02390
25 23 Hazebiouck 348-02303 349.27750
26 24 Blanc-Misseron 339.97934 303-90383
27 25 Aulnoye 297-44080 284-60222
28 26 Bergues 253.75444 268-56374
29 28 Caudry 236-44654 245-44737
30 29 Landrecies 234.94597 213-04454
31 27 Seclin 227-05768 215-85151
32 34 Anor 240-67359 486-37097
33 33 Croix-Vasquehal 496.23146 476.84220
34 30 Sams.^ 193.94380 491.87048
3b 34 Busigny 493.29880 463-32486
36 32 Bavai 472-55295 478-80239
37 35 LeQuesnoy 462-46532 456-50822
38 38 Bailleul 447-97556 442-71976
39 37 Solesmes 435-87837 447-67444
40 39 Bouehain 427-35469 444-67346
41 40 Feigmes 444-64340 402-95656 «
42 44 Bertry 440-48524 402-85440
43 36 Baisieux , 40547751 452-44940
44 45 inuy 97-64793 86-37682
45 43 Watten 96-05153 402-05340
46 44 Cassel 95-43334 98-91452
47 47 Onnaing 93-53746 80-76401
48 42 Montigny 92-80249 402-65446
49 46 Slrazeele 89-85270 85-'9707 «
50 48 Esquelbecq 76-92873 80-04221
s< 51 Cattenieres 68-45468 66-26923
52 53 Artres 59-99384 64-092<4
53 54 Steenwerck 58-56203 53-68004
54 52 Raches 57-55456 62-97479

f
58 Ascq 54-74095 45-32447

56 55 Fhnes 54-06501 52-20224

jj
7 59 Salesches 50-80388 44-57029

68 56 Arnêke 47-84294 49-02974
i

AREPORTER 00.000.00000 00.000.00000
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N»D'ORDRE STATIONS PRODUITS

. par'ordrê importance ^^-^L^~~~ OBSERVATIONS.

1882 1881 desProduits 1882 i88i |

REPOST 00.000-00000 00-060-00000

, 59 64 Wallers 46.90709 48-44061

60 56 Gommegnies 42•69329 25-69774

64 60 Dompieire 42-35558 34-43528
62 62 Saint-Aubert 42-25073 42-40572

63 64 Péienchies 36-86324 39.65574

64 63 Phalempm 30-74347 34-44949
65 72 Ebblinghem 25-77549 30-58355
66 65 Steenbecque 22-58445 21-76455

67 66 Ricux 20-42269 48-47812

68 67 Thiennes 49-44318 23-45596
69 73 Bettrecîues(garage).. 49-22525 44-72845

70 68 Waltignies 4-99I92 4-75582

74 74 VendegiesNeuville.... 4-63806 1-42499

72 69 Romeries • 4-47446 3-30342

73 70 Coutiches 3-24459 2-90605
(|) ouvertea l'exploilaticn.le 20#

74 » Naves... 3-11184 2-71491 cembie4883.
Bacny 1-72691 W

TOTAUX.. .. 41.036.78072 40-580.61446 Différenceenfaveuren4883:486466SO

„_=_________=_____=__=___^^ -—

Ceîntaire de Lille.

Lille,raccordements... 65-83640 56-69830 Id. %ld 943780

Lille à JKétttïBïïe.

4 4 ïïaubourd.n .... 346.63776 -272.89834
2 3 LaBassée 214.09676 216.44007
3 4 Loos 452.62830 400-23547
4 2 Don-Saïnghin.. . . 444.27345 258-16144
5 5 Wavnn 53-33562 49-62446
6 6 L*e-/j)orted'Arras)... 37-74346 24-01954
7 9 LilleportedesPostes). 31-83317 J5-399 63 > f
8 8 Warquillies 20-66032 47-45270
9 7 Santés 48-38480 23-16964

TOTAUX... . 989.59364 >978-40099 Id. M 85.9265

Lille à "Valenrlennes.

4 4 Fresnes 465-41723 494-08164
2 2 St-Amand 333-99374 332-74486
3 3 Bruai 228-03340 222-84440
4 5 Orchies 470-25599 460-62704

AREPORTER... 0.000-00060 0-006.00000
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r D'ORDRE STATIONS
P^°^,SïTS

__^_^_ parordred'importance ^^^^^Z^lL^-—- OBSERVATIONS

18831882 des Produits 1883 i882

REPORT.. 00-000-00000 00-000-00500

5 4 Raismes-Vicoigne 440-85769 172-8t968

6 1 Maulde-Mortagne(fre) 99-04222 25-78992

7 6 Templeuve 55-35686 55-54186

8 8 Maulde-Sortagne... 39-68330 23-17793

9 9 Rosult 21.23949 49-33539

10 40 Fietin . ... 20.04657 48-85754

41 42 Nornain 47-54484 15-45946

12 44 îecelles. .. . 14-45033 40-02514

13 11 Lesqum 43-45057 47-23883
14 43 Odomez • 42-60547 45-01446

15 4b Landas . ... 9-92266 8-90457
16 46 Beuvrages .... 3.44926 3-77653
17 17 Vicq 67247 67696
18 48 LaFontaine-Bouillon.. 66369 53884

TOTAUX. 1-646.34503 4.597-47209 Différenfaveurde4883 . 48.84294

îltord-Egt.

4 4 Gravelmes 300.88153 333-50880
2 2 Merville 474-94230 483-46909
3 3 La&rgue 473-37639 155-59858
4 5 Roubaix-Waltrelos 461.347- 122.22531
5 4 Bourbourg 444.54388 439-08493
6 6 Comines-France... 449-36990 446-04566
7 7 Halluin 410-79151 98-36330
8 8 Quesnoysur-Deûle. 100.61557 92.71170
9 9 Marchiennes 77.027b2 62-040b9
10 40 Lannov 56-24734 53-70483
H 13 Cysomg 32.74695 30^29953
12 44 Roncq 30.24445 28-37381
13 44 Tourcoinglez-Francs.. 29.68856 34.94870
14 45 Wambiechies 27.85156 25-44042
15 46 Sl-PierreBrouck 18-57838 21-49202
1* 17 Tiessin. . . .. 18-45384 47-78784
17 49 BacSt-Maur 24-74826 42-80852
18 12 Fenain .... 14-59584 30-72560
i9 48 Loon 44-40690 4326074
20 20 Blarmghem 6-44514 7-45147
21 21 Beuvryles-Orchies.. 4-40975 4-36536
22 22 Genech 4-33392 4-43904
23 23 PetiteSynlhe 2-66795 2-44823
24 24 Nomain-Ouvignies.... 1-88092 4-00234

TOTAUX. . 1.643-47233 4-587-90281 Id Id 55.56982
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I „. CT.T.fnvo PRODUITS
N0sDORDRE STATIONS»

. parordred'importance (impolflemm)
OBSERVATIONS.

1883J 1882 des Produits. i883 1882

RÉCAPITULATION.

Ancienet nouveauréseau 41.036-78072 40-580-61446
CeinturedeLille 65-83640 56-69830
Lillea Bet une 98659364 978.400 99
Lilleà Valenciennes 4.646-31503 1.597.47299;
NordEst 4.643-47233 4.587.90284

TOTAUXGÉNÉRAUX. 45.378.99782 44.800.78925 Différ.enfaveurde4883.... 67820867

LIGNES DE L'ÉTAT EXPLOITÉES EN RÉGIE.

Dunkerque à la Frontière vers Fumes.

4 4 Ghyvelde 423.79783 37-00399
2 I 2 LaTente-Yerte 10.34299 9 89049
3 3 Rosendael 3-57870 2-76262
4 4 Zuydcoote 2-09277 2.46449

|

TOTAL 439-79229 51-82359 „„. , . lBBn „ nM,nDiffér.en faveurde4883... 87.96870

i Armentières à. la frontière xers «Domines*

'

|
HouPlines '•• 59.34056

I
4.24895 DlffiJr>enf^de 18g3>...mM w

Solesmes ara Cateawi (4moisd'exploitation.)

Neuvilly 2 39169
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COMPAGNIES DIVERSES.

Chemin de fer de Somain à Anzin et à la frontière belge.

IN»

PRODUITS
-.•-.»-»„ STATIONS _ ".,,DORDRE. (Impôtdéduit).

— par ordre d'importance —>^-— OBSERVATIONS.

1833 4882 desProduits- 1883 4882

4 Denain 737.68904 70544658

2 2 Vieux-Condé 6i6.00o88 615.45084

3 3 Anzin 376.50948 421.78930

4 4 St-Yaast 329.58917 367.903f8

5 5 Abscon ,. 26106529 29069920

6
*

40 Escaudain 196.47259 84.95080

7 7 Bruai 467.80993 157.02397

9 8 Hérn 152.43688 446.34346

9 6 Téruwelz 152.44337 171.09463

10 9 Somam.. 41499526 115.63617

41 41 Fresnes 6332082 83.75123

12 12 Valenc.ennes 45 8b249 50.3583»

43 43 Condé 45.91944 19.736"03

14 44 Escaupont 4.40042 4.63691 *

Différenceen faveurde 1882:
TOTAUX 3.281249763.294.78783 1083809

lilgnc d'Hazeliroufk à la frontière fecïge.

Les recettes de cette ligne ont été, en 1883, de 102,256 fr. 05 (impôt non compris).
Différence en faveur de 1882 : 2,316 fr. 40. Nous ne connaissons pas les produits par
Station.
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Chemins de fer de Picardie et Flandres.

N°« . PRODUITS

D'ORDRE,
STATIONS

(Impôldéduit.)
^_^^__ parordred'importancedes __—J__^_^»- OBSERVATIONS.

1883 4882 produits. mi H882

2 t Douai 201-58249 471-44320

4 2 Somain 290673 * -15344290

3 » Cambrai 40-20780 *

4 B Aniches 33 37065 45-58423

s 3 Arleux 28 46065 27 79923

6 4 Aubigny 24-35983 47-44477

7 6 Cantin 4995015 44-984164

8 7 Monchecourt 42-85680 7-70727

9 8 Sancourt - 8 84070 7-46049

TOTAUX 656998-70 41690073 Différenceen faveur de 4883:

Le chapitre III du présent rapport a~ été spécialement dressé par le service de

l'inspection de l'exploitation commerciale.

Dressépar l'Ingénieuren €hefde la 2*sectionsoussigné,

Arras, le 25 juillet 1884.

E. DUPORCQ.
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ETUDES ET TRAVAUX DES CHEMINS DE FER D'INTÉRÊT GÉNÉRAL.

RAPPORT

DE L'INGÉNIEUR EN CHEF

Le service d'études et travaux des chemins de fer d'intérêt général, dans les dépar-
tements du Nord et du Pas-de-Calais a étô, par arrèfé de M. le Ministre des Travaux

publics en date du 4 février 1884, réorganisé comme il suit :

I. - CHEMINS DE FER CONCÉDÉS A LA COMPAGNIE DU NORD.

1° — Études et travaux.

Ligne de Lens à Armentières I Achèvement des travaux de construction et
— Valenciennes au Cateau. ^ liquidation d'entreprises.
— Armentières à Tourcoing et Roubaix. I
— Roubaix k la frontière belge < Études.
— Solre-le-Château à Avesnes f

2° — Contrôle de travaux.

. _ . ' . k
""

) Infrastructure et superstructure à exécuter— Denarn a Sarnt-Amand f , r. , , - j f j
_, , } par la Compagnie du cheinm de fer du

— Don a Templeuve I iT ,
IT , ,. . „ . . , , l Nord.— Haubourdrn a Sarnt-Andre. ;
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II. - CHEMINS DE FER NON CONCÉDÉS.

Eludes

Ligne de Lille-La Madeleine à Lannoy.

Nous allons examiner la situation de chacune de ces lignes d'après l'ordre indiqué
ci-dessus.

Ligne de Lens à Armentières,,

La ligne de Lens à Armentières a été déclaré©d'utilité publique le 7 avril 1879.

Une décision ministérielle du 29juillet 1879, a approuvé les projets de tracé et de

terrassement»!.

Deux autres décisions des 27janvier 1880 (pour le Pas-de-Calais) et 8 décembre 1879

(pour le Nord) ont approuvé les emplacements des stations. Indépendamment des stations

extrêmes (Lens et Armentières) et des stations intermédiaires empruntées (Bauvin-Provin,
Don et Wavrin) il a été établi sur la ligne : une halte à voyageurs à Sallau et des stations

à voyageurs et marchandises à Loison, Ponl-à-Vendin, Meurchin, Beaucamps-Erquin-

ghem et Ennetières-en-Weppes.

Le parcours total de la ligne est de 35,088 m. 40 c. dont 13,782 m. 60 c. dans le Pas-

de-Calais et 21,305 m. 80 dans le Nord.

Il a été acquis pour l'établissement du chemin de fer, près de 100 hectares de terrain

pour un prix total de environ 1,650,000 francs, locataires et tous dommages compris;
toutes les indemnités sont payées.

Les travaux, commencés en 1880,sont aujourd'hui complètement terminés et on s'occupe
de la liquidation déjà très avancée des décomptes des entrepreneurs.

La ligne de Lens à Armentières a été concédée à la Compagnie du Nord par la loi du

20 novembre 1883 ; elle est ouverte à l'exploitation depuis le 1er décembre 1882 pour la

partie entre Lens et Bauvin-Provin, et depuis le 1erfévrier 1884pour la partie comprise
entre Bauvin-Provin et Armentières ; elle se trouve donc maintenant exploitée dans

toute son étendue.

Ligne de Valenciennes au Cateau.

La ligne de Valenciennes au Cateau a été déclarée d'utilité publique le 7 Avril 1879.

Le projet définitif de tracé et de terrassements a été approuvé par décision ministé-

rielle du 24juillet 1879.
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Les projets d'emplacement des stations ont été approuvés par décision ministérielle du

13 décembre 1879. Ces stations sont, indépendamment des gares empruntées de Valen-

ciennes, de Solesmes et du Gâteau, au nombre de six, ce sont les stations de Trith-Saint-

Léger, de Prouvy-Thiant, d'Haspres, de Saulzoir, d'Haussy et deNeuvilly.

Le parcours total de la ligne entre les axes des bâtiments de voyageurs de Valen-

ciennes et du Cateau est de 38,083 m. 54. La longueur à construire est de 33,844 m. 75.

Les acquisitions de terrains sont toutes réglées, il a été acquis environ 120 hectares

de terrain pour un prix total de 1,450,000francs, toutes indemnités comprises.

Il ne reste à terminer, comme travaux, que la pose de voies et le baMastageentre Va-

lenciennes et Solesmes et quelques travaux de parachèvement de peu d'importance.

La ligne de Valenciennes au Cateau a été concédée à la Compagnie du Nord par la loi

du 20 novembre 1883 ; la partie de cette ligne comprise entre Valenciennes et Solesmes

sera probablement ouverte à l'exploitaliou à la fin du 3e trimestre de l'année courante,

l'ouverture à l'exploitation de la partie de Solesmes au Cateau a eu heu le 1erdécem-

bre 1883.

Ligne d'Armentières à Tourcoing et Roubaix.

Le chemin de fer d'Armentières à Tourcoing et Roubaix a été concédé par la loi du

20 novembre 1883, à la Compagnie du Nord, à titre éventuel et sous réserve de la dé-

claration dutilitée publique à intervenir.

L'enquête d'utilité publique est terminée et l'avant-projet complètement instruit est

entre les mains de l'Administration supérieure-

La longueur à construire est d'environ 18 kilomètres 825 mètres.

Ligne de Roubaix à la frontière belge. <

Ligne concédée comme la précédente, par la loi du 20 novembre 1883, à la Compagnie
du chemin de fer du Nord, à titre éventuel et sous la réserve de la déclaration d'utilité

publique à intervenir.

Le dossier de l'enquête d'utilité publique auquel a été soumis l'avant-projet de tracé

de la ligne de Roubaix à la frontière belge a été transmis à l'Administration supérieure.
Le procès-verbal de la conférence internationale qui a été tenue le 20 mai 1881, entre les

représentants des deux pays limitrophes, à l'effet de déterminer le point et les conditions

du passage à la frontière, a été également adressé à l'Administration supérieure. Les

Conférencesmixtes avec le service du Génie militaire ont aussi eu lieu, elles ont reçu

l'adhésion de MM.les Ministres de la Guerre et des Travaux publics.

La longueur à construire est d'environ 2 kilomètres 240 mètres.
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Ligne de Solre-le-Château à Mesnes

Comme les deux précédentes, la ligne de Solre-le-Château â Avesnes a été concédée,

à la Compagnie du chemin de fer du Nord, par la loi du 20 novembre 1883,'à titre éven-

tuel et sous la réserve de la déclaration d'utilité publique à intervenir.

Nous avons adressé le 10-avril 1883 à M. le Ministre des Travaux pnblics l'avant-projet
de cette ligne passant par Felleries et se raccordant à Sars-Poteries avec la ligne de

Maubeuge à Fourmies.

La longueur à construire est d'environ 10 kilomètres 610 mètres.

Ligne de Thiant a Lourches.

Le chemin de fer de Thiant à Lourches a été déclaré d'utilité publique par une loi du

3 Août 1881. Il a été concédé, à titre définitif par la loi du 20 novembre 1883, à la

Compagnie du chemin de fer du Nord qui doit en exécuter les travaux, d'après l'article 9

de la convention annexée â la loi précitée, dans un délai de quatre années.

Les études définitives de la ligne ont été faites parles ingénieurs de l'État.

Le projet défkitif de tracé et de terrassements a été approuvé par décisions ministé-

rielles du 19 octobre 1881 et 24juin 1882. ,

Le chemin de fer de Thiant à Lourches prend son point de départ à 340 mètres de'

l'axe du bâtiment des voyageurs de la station de Prouvy-Thiant, sur la ligne de Valen-i

ciennes au Cateau et à 7 kilomètres 417 mètres 60 centimètres de la station de Valen-

ciennes. Il suit cette dernière ligne jusqu'au pont de l'Escaut et s'en détache sur la rive

droite de la rivière, passe au sud du village d'Haulchin en laissant Thiant sur la gauche,
côtoie le monticule sur lequel est placé la pyramide de Denain, franchit l'Escaut entre

Wavrechain et Rouvignies, puis après avoir contourné la ville de Denain du côté nord et

deux fois franchi le chemin de fer des mines d'Anzin, il se dirige vers Roeulx pour se

raccorder à la station de Lourches au chemin de fer de Somain à Busigny.

Depuis la bifurcation établie sur la ligne de Valenciennes au Cateau, près de Thiant/

jusqu'à l'axe du bâtiment des voyageurs de la station de Lourches, la longueur du tracé,

mesure 11 kilomètres 478 mètres 67 centimètres.

La longueur de voie à construire est de 10 kilomètres 748 mètres 67 centimètres.

Le rayon minimum des courbes est de 1,000 mètres et le maximum de déclivité de

0 m. 005 par mètre.

Les projets d'emplacehient des stations ont été approuvés par décision ministérielle'

du 24 février 1882. Ces stations sont au nombre de deux ; indépendamment des gares'
extrêmes , Prouvy, Thiant et Lourches. Ce sont les stations d'Haulchin-Thiant et de

Denain.
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Les enquêtes parcellaires ont eu lieu et les plans et états des terrains à acquérir ont

été approuvés par décision ministérielle du 8 juillet 1882.

Le jugement d'expropriation . en date du 6 octobre 1882, a été notifié, publié, affiché

et transcrit.

Tous les dossiers relatifs à cette ligne ont été communiqués à la Compagnie du Nord.'

Les travaux de construction du nouveau chemin d'accès a la station de Prouvy-Thiant,

exécutés par la Compagnie du Nord, comme conséquence de la construction de la nou-

velle ligne et du déplacement de sa bifurcation avec la ligne de Valenciennes au Cateau,

•sontcommencés ; nous espérons qu'ils seront terminés en temps utile.

Ligne de- Denain à Saint-Amand.

i

Le chemin de fer de Denain à Saint-Amand a été concédé à la Compagnie du chemin

de fer du Nord, par la loi du 20 novembre 1883, à titre définitif.

L'articie 9 de la convention annexée à la loi précitée dit :

« Les lignes désignées à l'article 1erseront livrées à l'exploitation dans un délai de

» quatre ans, ce délai courant à partir du jour où le Ministre des Travaux publics aura

> approuvé l'ensemble des plans parcellaires.

» La Compagnie devra produire les plans parcellaires dans le délai de deux ans à partir
» du 1erjanvier qui suivra la promulgation de la loi approuvant la présente convention. »

La Compagnie du Nord doit donc soumettre les plans parcellaires à l'approbation de

l'Administration supérieure avant le 1erjanvier 1886.

Mais nous devons faire observer que, malgré le résultat favorable des conférences au

1eret au 2edegré, le Comité des fortifications n'a pas encore donné son adhésion à l'exé-

cution de ce chemin de fer. M. le Ministre des Travaux publics nous a informé qu'il a

demandé à son collègue de la Guerre s'il ne croit pas devoir lever l'opposition mise à

l'exécution de cette ligne.

Le dossier de l'avant-projet a été communiqué à la Compagnie concessionnaire.

La longueur à construire est d'environ 13 kilomètres 946 mètres.

Ligne de Bon à Templeuve

Le chemin de fer de Don à Templeuve est dans les mêmes conditions que celui de

Denain à Saint-Amand.

Le Génie militaire n'a soulevé aucune objection contre la constitution de cette ligne.

Le dossier de l'avant-projet a été communiqué à la Compagnie concessionnaire.

La longueur à construire est d'environ 20 kilomètres 500 mètres.

ad
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Ligne d'Haubourdin à Saint-André.

Le chemin de fer d'Haubourdin à Saint-André est dans les mêmes conditions que le

précédent.
Le dossier des pièces relatives à ce chemin de fer a été communiqué à la Compagnie

Concessionnaire.

Ld longueur à construire est d'environ 7 kilomètres 858 mètres.

Ligne de Lille-La Madeleine à Lannoy

Cette ligne ne fignre pas dans la convention passée entre M. le Ministre des Travaux

publics et la Compagnie du Nord, et approuvée par la loi du 20 novembre 1883.

L'avant-projet a été adressé à l'Administration supérieure, le 5 août 1882.

M. le Ministre de la Guerre a ajourné son adhésion à la construction de cette ligne

jusqu'à ce que les travaux du fort de la Lionderie permettent sa mise en état de défense.

La longueur à construire est d'environ 7 kilomètres 208 mètres.

Le Conseil général du Nord n'a pas encore statué définitivement sur la question de*

subventions à accorder par le département pour les chemins de fer projetés.

Lille, le 22juillet 1884.

L'Ingénieur en chef,

DONIOL.
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CHEMINS DE FER.

LIGNES NOUVELLES DU NORD.

RAPPORT

de l'Ingénierar en ©beff dis CîontrôBe des Travaux sur la situation
des lignes comprises dans ce service.

SESSION D'AOUT 4884.

RESEAU DU NORD.

ïùigne de Cambrât à la frontière belge vers Dours.

Le service du Contrôle des Travaux a été supprimé à partir du 1eroctobre 1883par un

arrêté ministériel en date du 28 septembre précédent.

Ligne de Douai à Orebies et à la frontière belge vers Tournai.

Concédée par une loi du 3 août 1875. Epoque d'achèvement d'après le cahier des

charges, 3 août 1878.

Longueur : 20,936m05.

1° Section de Douai à Orchies..

Longueur : 15,942m05.La mise en exploitation a eu lieu le 11 décembre 1880en vertu

d'une autorisation ministérielle du 28 novembre précédent.
Les récolements des ouvrages accessoires ont été faits et les procès-verbaux de cette

opération ont été homologués par arrêté préfectoral du 15 décembre 1881.

2° Section d'Orchies à la frontière.

La mise en exploitation a eu heu le 1erdécembre 1883, en vertu d'une autorisation

ministérielle du 12 novembre précédent.

4-8
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Un arrêté préfectoral en date du 27 octobre 1883 a ordonné le récolement des ouvrages

accessoires à partir du 1ernovembre suivant. Cette opération est en cours d'exécution.

Ligne de Lille » Valenciennes.

Concédée à la Compagnie de Lille à Valenciennes par une loi du 11 juillet 1864 Époque

d'achèvement d'après le cahier des charges, 11 juillet 1870. Longueur : 47,323m00.

Cette ligne a été rattachée au réseau de la Compagnie du chemin de fer du Nord par

une loi du 20 novembre 1883.

1° Section de Lille à la limite des arrondissements de Douai et de Valenciennes.

Cette section est en exploitation depuis le Ie*juillet 1870.

Les travaux sont complètement terminés ; il a été procédé au récolement des ouvrages
accessoires et les procès-verbaux de cette opération ont été homologués par un arrêté

préfectoral du 11 janvier 1884.

2°».Section comprise dans Varrondissement de Valenciennes.

La mise en exploitation a eu lieu en même temps que celle de,la première section.

Les travaux de parachèvement, entre clôtures ordonnées par une décision ministérielle

du 28 mai 1880 sont terminés.

Les procès-verbaux de récolement des ouvrages accessoires ont été homologués par
arrêté préfectoral du 11 janvier 1884.

Une conférence a été ouverte avec le service militaire au sujet du niveau de la plateforme
de la station de St-Amand, déterminé par une décision ministérielle du 27 juin 1871 et à

laquelle il n'a pas été donné satisfaction en cours d'exécution des travaux par l'ancienne

Compagnie de Lille à Valenciennes.

Ligne d'Aubigny-au-Bac à Somain et à Abscon.

Concédée a la Compagnie de Picardie et Flandres par une loi du 6 juillet 1875. Époque

d'achèvement, d'après le cahier des charges, 6 juillet 1879. Cette ligne a été rattachée

au réseau de la Compagnie du chemin de fer du Nord par une loi du 20 novembre 1883.

Longueur : lô^S^O, savoir :

D'Aubigny-au-Bac à Somain 13,470m00

D'Aniches à Abscon 3,325™00

Total égal 16,795OE00

Ie Ligne d'Aubigny-au-Bac à Somain.

La ligne dont les travaux sont complètement terminés a été mise en exploitation le

15 juin 1882, en vertu d'une autorisation ministérielle du 9 du même mois. Un arrêté
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préfectoral du4 octobre 1882 a homologuéles procès-verbaux de récolement des ouvrages

accessoires.

8° Embranchement d'Anicbes à Abscon.

Les projets sont tous approuvés, mais les travaux ne sont pas commencés,la Compagnie

étant en instance pour être dispensée de l'exécution de cet embranchement.

Une décisionministérielle du 28 juillet 1882a ordonné que la demandede la Compagnie

serait soumise à l'enquête prescrite par la loi du 18février 1834.

Cette enquête a eu lieu et la Commissiona donné un avis favorable.

Le dossier a été retourné à l'administration avec l'avis des Ingénieurs du service du

Contrôle (24-28novembre 1882).Aucune décision n'est encore intervenue.

RÉSEAUDU NORD-EST.

Ligne de Calais à l^unkerque.

Concédéepar une loi du 15 septembre 1871. Époque d'achèvement d'après le cahier

des charges, 15 septembre 1877.

Longueur : 37,400m52.

L'exploitation a eu lieu en vertu d'une autorisation ministérielle du 19 août 1876 ,

spécifiantl'exécution de quelques travaux de parachèvement peu importants au nombre

desquels figure la construction d'un système d'alimentation définitif à la gare de Grave-

lines.La Compagniedu Nord-Est a versé le montant de ce travail à la Compagniedu Nord,

exploitante, qui n'a pas encore jugé utile de l'exécuter.

Unarrêté préfectoral du 31 mars 1880a homologué les procès-verbaux de récolement

desouvrages accessoires.

Ligne de Maubeuge à Fourmies.

Cette ligne a été concédée à la Compagnie des chemins du Nord-Est sous le nom de

ligne de Jeumont à Anor par une loi du 15 septembre 1871, et l'époque d'achèvement,

d'après le cahier des charges était fixée au 15 septembre 1877.

Une loi du 26 décembre 1878 a substitué à cette ligne une ligne nouvelle partant de

Maubeuge,empruntant une partie de la voie industrielle des usines deFernère-la-Grande

(chemin de 1er Dumont) et aboutissant à Fourmies en passant par ou près Cousolre,

Solre-le-Châteauet Trélon-Glageon.
Plus tard une nouvelle loi du 22 juillet 1881 a modifié ce tracé. Elle a adopté une

ligne principale allant de Maubeuge à Fourmies en passant par ou près Ferrière-la-

Grande, Sars Poteries et Solre-le-Château où elle rejoint l'ancien tracé La ville de

Cousolresexsadesservie par un embranchement en cul-de-sac.
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Ligne principale.

Longueur
•

37,633«'27.

La cession du chemin de fer des usines Dumont à la Compagnie du Nord-Est a été

autorisée par un décret du 21 octobre 1880. Cette ligne a été l'objet d'un projet de réfec-

tion, comprenant une branche de raccordement vers Maubeuge avec le réseau du Nord

et qui a été approuvé par décision ministérielle du lPr mars 1882.

' Section de Maubesige à iSolre-Ie-C/bàteau.

Cette section a été déclarée d'utilité publique par la loi du 22 juillet 1881.

Ont été approuvés :

Le projet de tracé et de terrassements par décision du 31 mai 1882.

Les projets de nombre et d'emplacement des stations par décision du 7 octobre 1882.

Les plans et états parcellaires par décis ons des 23 mars et 28 septembre 1883 et du

8 avril 1882 en ce qui concerne la commune de Solre, (première partie.)
Les projets des ouvrages d'art par décisions des 23 juillet 1883 et 22 avril 1884.

Les projets de détail des stations par décision du 3 novembre 1883.

La décision du 7 octobre 1882,intervenue sur les projets concernant le nombre et l'em-

placement des stations, n'a pas accueilli les demandes faites pour obtenir à Rousies un

service de voyageurs et de marchandises. Elle a stipulé seulement que la demi-lune

actuelle serait maintenue ou remplacée p?r une situation équivalente.
Des négociations sont pendantes entre la commune de Rousies et la Compagnie du

Nord, future exploitante, pour déterminer l'emplacement et l'étendue des aménagements
nécessaires à la construction d'une halte. La commune a offert une subvention, mais la

Compagnie du Nord n'a pas encore fourni le projet avec devis estimatif qui vient de lui

être demandé par M. le Maire de Rousies. La Compagnie Nord-Est, se renferme dans les

termes de la décision du 17 octobre 1882, mais se déclare prête à exécuter tout projet

qui aura été concerté par les parties intéressées.

Section de ®oïre le ©bateau à Fourmies.

Le projet de tracé et de terrassements pour la partie comprise entre Solre-le-Château

et la route départementale n° 5 qui n'a pas été modifiée par la loi du 26 octobre 1878, a

été approuvé par décisions ministérielles des 15 janvier 1875 et 26 avril 1877.

Ont été approuvés
•

Le projet de tracé et de terrassements entre Trélon et Fourmies par décision du

21 mars 1882.

Les projets des ouvrages d'art par décision du 6 octobre 1880, 14 janvier 1882 (pon

surl'Helpe), 21 février 1883 (communes de Lez-Fontaine, Liessies et Trélon) et 19 mai

1882 (communes de Glageon et de Fourmies).
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Les plans et états parcellaires par décisions des 8 avril 1882 (commune de Solre-le-

Château, première partie), 23 février 1882 (communes de Glageon et de Fourmies),

21 mai 1882 pour les autres communes.

Les projets de détail des stations de Solre, Liessies et Trélon par décisions des 27janvier

et 12 mai 1882 et des 9 février et 17 juillet 1883.

Sur un fort grand nombre de points la Compagnie a pu occuper les terrains.

Le cube des terrassements exécutés est de 509,582 mètres entre Solre et Fourmies, et

de 163,495 entre Maubeuge et Solre.

Les chantiers ont comporté pendant le dernier mois :

1° Entre Maubeuge et Solre. 183 terrassiers, 12 paveurs, 23 maçons, 14 manoeuvres,

14 chevaux, 20 brouettes, 8 camions, 35 wagons et une locomotive.

2°Entre Solre et Fourmies, 300 terrassiers, 6 maçons, 6 manoeuvres, 10 chevaux,

140camions, 90 brouettes, 2 machines à vapeur et 90 wagons.
Les ouvrages d'art sont terminés sur la deuxième section et fort avancés sur la première

Le pont sur l'Helpe est entièrement achevé.

Sur cette section la voie est posée sur une longueur de 2,496m00.

Les projets types de clôtures et barrières pour passage à niveau en ce qui concerne la

ligne principale et l'embranchement de Cousolre, ont été approuvés par deux décisions

des 10 septembre et 22 octobre 1883.

Aux bâtiments des stations de la ligne principale, le gros oeuvre est à peu près terminé,

Embranchement de Cousolre.

Longueur: 10,911m20.

Le projet de tracé et de terrassement a été approuvé par décision ministérielle du

15 mai 1883.

L'enquête sur le nombre et l'emplacement des stations a été faite.

Le projet delà Compagnie n'a été pour la station de Cousolre l'objet d'aucune obser-

vation.

Il a été demandé l'établissement d'une halte pour desservir Colloret, Aibes, Quiévelon.

Des délibérations contradictoires du Conseil municipal de Colleret ont amené dans l'ins-

truction de cette affaire une certaine difficulté. Le dossier sera adressé à très bref délai à

l'Administration supérieure.
Les travaux sont commencés. Le cube total des terrassements effectués à ce jour est de

27,751 mètres.

Il a été employé sur les chantiers pendant le mois dernier 60 terrassiers, 2 maçons,
1 manoeuvre, 2 chevaux, 12 brouettes, 8 camions et 8 wagons.

Paris, le 27 juin 1884.

L'Ingénieur en Chef du contrôle des Travaux,

ERNESTCIRODDE.
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CHEMINS DE FER D'INTÉRÊT LOCAL-

RAPPORT

DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

SîtuatÊom du service au fi* «fulllcà 1884

E. — Chemins de fer d'intérêt local en exploitation.

Par suite de la convention intervenue en*re l'Etat et la Compagnie du Nord, et

approuvée par la loi du 20 novembre 1883, les chemins de fer d'mtérêt local de Cambrai

à Epehy, de Don à Héniu Liétard et de Valenciennes à Douzies ont été incorporés au

réseau d'intérêt général et rattachés au rébeau de la Compagnie du Nord, qui les exploite,
à partir du 1erjanvier 1884. Il ne reste en exploitation qu'une seule ligne d'intérêt local

du département du Nor.l : celle de Bapaume à Marcoing concédée le 10 août 1874, pour
une durée de 50 ans, à la Compagnie du chemin de fer d'intérêt local d'Achiet à

Bapaume; déclarée d'utilité publique le 20 janvier 1875; ouverte à l'exploitation lo

10 mars 1S78; longueur dans le département du Nord : 5.477m,05.

Cette voie ferrée pénètre dans le département du Nord près "deFlesquières ; elle cons-

49
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titue le prolongement jusqu'à la ligne d'Epebyà Cambrai, d'un chemin do fer d'intérêt
local du département de la Somo'e, qui se détache de la ligne du Nord de Paris à Calais à

la station d'Achietet passe par BapaumoetBertiacourt.

La voie est bien entretenue.'

Il n'existe aucune station sur cette voie ferrée dans le département du Nord. Une seule

halte pour le service des voyageurs a été établie aux abords de Flesquières et de Ribé-

court. Elle ne donne lieu à aucune observation.

Exploitation commerciale.

Un rapport ci-joint de M. l'Ingénieur des Mines Olry, indique en détail la situation des

chemins de fer d'intérêt local du département du Nord, au point de vue du matériel, de

l'exploitation technique et de l'exploitation commerciale.

Les accidents ont été peu nombreux et sans gravité.

II. — Chemins de ier d'Intérêt local déclarés d'atilité jgrabliigue
niais non encore livrés à l'exploitation.

Ligne de Denain au Calelet.

Le chemin de fer d'intérêt local de Denain à la limite des départements du Nord et

de l'Aisne, vers le Catelet, a été déclaré d'utilité publique par la loi du 26 septembre

1882; il doit être exécuté et lu ré à 1exploitation dans un délai de trois ans, à dater de

l'approbation du projet de tracé. La Compagnie du Cambrésis a scindé son projet de

tracé en deux sections, l'une comprise entre Denain et Caudry et l'autre entre Caudry et

le Département de l'Aisne. Le projet de la lre section a été approuvé par décision delà

Commission départementale du 10 janvier 1883. Le tracé n'est pas encore approuvé entre

Quié^y et Caudry. Le projet de la 2e section a été approuvé par le Conseil général du

Nord, dans sa session d'août 1883.

La ligne a Tin développement total, dans le département du Nord, de 47.159m,66.

La longueur dans le département de l'Aisne est de 4,057 mètres. La distance de Denain

au Catelet parivoie ferrée sera donc de 51.216m,66.

Les enquêtes sur le nombre et l'emplacement des stations sont terminées. Un arrêté

préfectoral du 16 mai 1884 a statué sous réserves. Le département du Nord a accordé

une subvention de 7,000 francs par kilomètre à cette ligne, qui pourra être subventionnée

par l'État, conformément à la loi du 11 juin 1880. La loi du 26 septembre 1882 fixe à

17,109 fr. le maximum de la charge annuelle pouvant incomber au Trésor. La concession

a été accordée à MM. Chevalier, Lambert etRey agissant tant en leur nom personnel que
comme mandataires de la Société Anonyme des chemins de fer du Cambrésis ; ils ont

cédé leur concession à cette société, suivant acte approuvé par l'assemblée générale
des actionnaires.
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'
Les concessionnaires auraient dû commencer leurs travaux le>28septembre 1883 (art.

2 du cahier des charges). Ils auraient dû remettre au Piéfot les piojets de tracé et le sta-

tions, pour la totalité de là ligne concédée, avant la fin du mois de juillet 18N3(art. 3 du

cahier des charges). Ces conditions n'ayant pas é'é remplies, les concessionnaires ont

encouru la déchéance, qui est prononcée, s'il y a lieu, après mise en demeure, par M. le

Ministre des Tiavaux publics (ait. 37 du cahier des charges).

m. — Chemins de fer d'intérêt local concédés, rataes non encore

déclarés d'utilité publique.

1° Chemin de fer d'intérêt local de Lunherque à Lille, par Steenwoorde avec

embranchement de Bergues à Hondschoole.

Cette ligne, dontlalongueur est de 90 kilomètres 315 sur le Nord et de 4 kil 90"5sur lo

Pas de-Calais a été concédée par le Conseil général du Noid, dans sa séance du 7 avril

18P3.sans aucune subvention à la Société Anonyme d'entreprises générales à Paris, 16,

place Vendôme. La ligne est projetée av c une voie de 1 mètre ; elle doit partir de Dun-

kerqne et arriver à la limite du Pas-de-Calais, en passant par ou près Bergues, Stecn-

"woorde.-ïïazebrouck, Merville et Estaires; et répartir de la limite des départemerts du

Nord et du Pas-de,Calais pour se diiiger vers Englos et aboutir à Lille; elle doit com-

prendre, en outre, un embranchement de Bergues à Hondschoole. Le concessionnaire

aura la faculté de ndier ces lignes après avoir obtenu l'autorisation nécessaire, a^ix gai es

du chemin de fer du Nord, àDunkerque, Bergues, Hazebrouck, Merville, Laventie, Ilau-

bourdin, Loos, ainsi qu'à la gare d'Ennetières, sur le chemin de fer de Lens à Armentiè-

res et au chemin de fer de ceinture de Lille.

L'affaire est soumise à l'examen de l'Administration supérieure pour obtenir la déclara-

tion d'utilité publique.

2° Ligne de Lille à Solesmes, par Bouai, Aniches et Benam.

Cette ligne dont la longueur est de 82 kilomètres, a été concédée par le Conseil géné-
ral du Nord, dans sa séance du 7 aviii 1883, sans aucune subvention à la Société Ano-

nonyme d'entreprises générales.

La ligne est projetée avec une voie de 1 mètre. Elle passera à ou près PontàMarcq,'

Bersée, Roost-Warendin, Douai, Decby, Lewarde, Aniches, Abscon, Roeulx, Lourches,

Denain, Haulchin, Thiant, Moncheaux, Vercham, Vendegîes, Capelle, Escarniain, Vertin

et aboutira à Solesmes. Le concessionnaire de ce chemin de fer aura la faculté de le relier

après a-voiroblenu l'autorisation nécessaire aux gares des lignes en exploitation à Dori-

gnies, Douai, Aniches, Lourches, Abscon, Denain et Solesmes, ainsi qu'aux chemins de

fer d'intérêt local projetés vieDunkerque à Lille et de Caudiy à Fourmies.

Toutes les formalités locales ont été remplies, le dossier a été soumis à l'Administration

supérieure, pour obtenir la déclaration d'utilué publique. Par une dépêche en -date du 25
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janvier 1884, M. le Ministre a réclamé la production de plusieurs plans de traverses' et

ordonné la mise à l'enquête de ces plans. La Société concessionnaire a proddit le travail

demandé, qui est actuellement soumis à 1enquête.

3° Ligne de Caudry à Fourmies, par Solesmes et Landrecies.

Cette ligne, dont la longueur est de 50 kilom. 706 mètres sur le Nord et 2 kilom.500

mètres su l'Aisne, a été concédée par le Conseil général du Nord, dans sa séance du 7

avril 1883, sans aucune subvention à la Société d'entreprises générales. La ligue est

projetée avec une voie de 1 mètre. Ede doit partir de Quiévy, où elle se rattache à la

ligne de Denain au Catelet, passe par ou près Viesly, St-Python, Solesmes, Bousies,

Landrecies, Maroilles, Etrceungt ; quitte le département du Nord pour passer dans celui

de l'Aisne, et repart de la limite du Nord et de l'Aisne pour aboutir à "Wignehies.

La concession de ce chemin de fer a été faite le 7 avril 1383, par le Conseil généralà

la Société Anonyme d'entreprises générales.

Le concessionnaire a la faculté de relier, après avoir obtenu l'autorisation nécessaire,

la ligne d'intérêt local de Caudry à Fournr'es, aux gares du chemin de fer du Nord»à

Solesmes et Landrecies. Le dossier est soumis à l'Administration supérieure pour obtenir

les déclarations d'utilité publique.

Les intéressés ont demandé que la ligne de Caudry à Fourmies soit prolongée jusqu'au

tramway de Cambrai à Catillon, ce probngemcnt passerait par ou près Bévillers, Bous

sières, Carnières et Estourmel. La Socié é concessionnaire du chemin de fer de Caudry
à Fourmies a fait connaître à M. le Préfet qu'elle fera ultérieurement l'étude de ce pro-

longement, dont la longueur serait d'environ 8 kilomètres.

4° Ligne de Valenciennes au Quesnoy, par Préseau et la vallée de la Rhonelle.

Cette ligne, dont la longueur est de 17 kilomètres, a été concédée par le Conseil géné-

ral du Nord, dans sa séance du 7 avril 1883, sans aucune subvention à 'a Société d'entre-

prises générales. La ligne est projetée avec une voie de 1 mètre. Elle partira de Valen-

ciennes, passera par ouprès Marly, Saultain, Préseau, Villers-Pol, Orsinvalet aboutira

au Quesnoy. Le concessionnaire aura la faculté de relier, après avoir obtenu l'autorisation

nécessaire, cette ligne avec les gares en exploitation de Maily, Saultain et le Quesnoy.

Le dossier est soumis à l'Administration supéiieure pour obtenir la déclaration d'utilité

publique; il a été transmis au Conseil d'État par M. le Ministre des Travaux publies.La

Société a présenté récemment le projet définitif de la partie du chemin de fer comprise
entre l'origine projetée sur la place d'armes de Valenciennes et la sortie de la porte de

Mons. Ce projet sera soumis à l'enquête.

5° Ligne de La Bassêe à la Vigne de Dunkerque à Lille.

Celte ligne, dont la longueur est de 17 kilomètres 130mètres, a été concédée par lo Con-
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geilgénéral du Nord, dans sa séance du 7 avril 1883, sans aucune subvention a la Société

d'entreprises générales. Elle est projetée avec une voie de 1 mètre. Elle partira de la

Bassée, passera par ou près Illies, entre Herlies et Aubers, par ou près Fromelles, le

Maisnllet Radinghem, elle se raccordera près Ennetières-en-Weppes, avec le chemin de

fer d'intérêt local de Dunkerque à Lille. Le concessionnaire aura la faculté de relier,

après avoir obtenu l'autorisation nécessaire, cette ligne avec la station du chemin de fer

du Nord, à la Bassée.

Le dossier est soumis à l'Administration supérieure pour obtenir la déclaration d'utilité

jmblique.

La Société concessionnaire a versé le cautionnement provisoire qui lui était demandé

-par la concession de ces cinq chemins de fer d'intérêt local.

6° Ligne de Valenciennes à Denain. — Longueur 11 kilom. 100.

Le tracé passe par ou près la Sentinelle, Rouvignies et Wavrechain. L'enqnête d'utilité

publique a eu lieu, elle a donné uu résultai satisfaisant. Cette ligne a été concédée à la

Société des chemins de fer économiques duNord, quia versé le cautionnement. Le dos-

sier sera prochainement soumis à l'Administration supérieure, pour obtenir la déclaration

d'utilité publique.

ÏV. — Chemins de fer d'intérêt local dont la concession est demandée.

1° Ligne de St-Amand à Lens, par Orchies et Courrières. — Longueur 49

kilom. 350 dont 39 kilom. 758 sur le Nord et 9 kilom. 600 sur le Pas-de-Calais.

Ce chemin de fer est situé, sur la plus grande partie de son parcours, dans le départe-
ment du Nord, il pénètre dans le Pas-de-Calais dans la direction de Lens, qui est son

point d'aboutissement. Il passe par ou près Beuvry, Orchies, Auchy, Bersée, Mons-en-

,Pévèle, Thumeries, Wahagnies et Carvin-Libercourt.

L'enquête d'utilité puhlique a été ouverte le 12 mai 1883.

La Commissioninter-départementale a émisun avis favorable. Ona procédé à l'enquête
d'utilité publique dans le département du Nord.

Par un rapport en date du 11 février 1884, les ingénieurs ont réclamé, ponr être l'objet
d'une enquête supplémentaire, les plans de traverse d Orchies et d'Auchy, communessur

le territo're desquelles le tracé a été modifié sur la demande des populations.La Société

demanderesse a produit ces plans de traverse, qui sont actuellement soumis à l'enquête.

2° Ligne de Valenciennes à Maubeuge par Taisnières-sur-Son. — Longueur 38

kilomètres.

La concession de cette ligne est demandée par la Société anonyme d'entreprises gé-
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îiérales. Le tracé passe par ou près Etrceux, Bry, Bettrechiês, Bellignies, Hon, Hergis*;

T-aisnières-sur-IIon et Feignies.

Les conférences mixtes ont déterminé l'adhésion du génie militaire au tracé.

La Compagnie demanderesse en concession prépare les dossiers à soumettre à l'en-

quête.

3° Ligne de Cambrai au Catelet, par Masnières. — Longueur 31 kilom. 150 dont

26 kilom. 600 sur le Nord, et 4 kilom. 550 sur l'Aisne.

La Compagnie du Cambrésis a demandé la concession d'une ligne de chemin de fer

d'intérêt local, de Cambrai à la limite du département du Nord vers le Catelet et St-

Quentin. L'avant-projet a été déposé le 19 août 18S2. il a été soumis aux conférences

mixtes et a fait l'objet d'une adhésion du ministre de la guerre en date du 27

décembre 1882.

Le tracé de la ligne empruniant, sur une grande partie de son parcours, le domaine

public du canal do St-Quentin, l'avant-projet a été soumis à l'examen du service de la

Navigation qui a réclamé plusieurs modifications du traôé.

La ligne aura dans le Nord un développement total d'environ 26 kilomètres 600

mètres.

Le dossier de l'avant-projet de cette ligne a été soumis à l'enquête d'utilité publique.

Le Conseil général du Nord a accordé en principe une subvention de 7,000 fr. par kilo-

mètre, pour le chemin de fer de Cambrai au Catelet, sous la réserve que la subvention

départementale ne pourra pas excéder 700,000 fr. pour l'ensemble des lignes de Gambiai

à Catillon, Denain au Catelet et Cambrai au Catelet, quelle que soit la longueur effective

de ces trois ligues et de leurs embranchements.

4° Ligne d'B-ènin-Liélard à Vis-en-Artois, avec embranchement sur Dorignics.
—

Longueur totale 29.762 m. 18 dont 11.460 mètres dans le dépaitement du Nord.

On voit que la longueur à construire est plus considérable dans le Pas-de-Calais que

dans le Nord. ,

La concession de la partie de cette ligne, située sur le territoire du Nord, est demandée

sans subvention ni garantie d intérêt, par le Comité d'études de chemins de fer d'intérêt

local à voie étroite du bassin houiller du Pas-de-Galais (Demande en date du 10

mars 1881).

L'enquête d'utilité publique a eu lieu polir la partie comprise dans le département du

Nord, et les résultats de cette -enquête ©nt fait l'objet de rapport des Ingénieurs en date

des 10-16 février 1882.

Le Conseil général du Nord, dans sa séance du Si août 1882, a décidé que le chemin

de fer d'Hénin-Liétard à Vis-en Artois (partie comprise dcns le département du Nord)

pourrait être concédé sans subvenlion par M. le Préfet qui a autoiisé les demandeurs en

-concessionà pénéfereirdâns'-les propriétés privées pour faire leurs études.
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Dans sa séance du 25 août 1882, le Conseil général du Pas-de-Calais a décidé qu'une
subvention kilométrique serait allouée, sous certaines conditions, pour l'exécution de la

partie de ce chemin de fer qui se trouve sur le Pas-de-Calais, mais il n'a pas encore été

fait choix d'un concessionnaire.

Enfin, dans la séance du Conseil général du Nord du 7 avril 1883, M. le Tréfet a fait

connaître qu'il ne sera en mesure de passer le traité de concession pour la partie de la

ligne située sur le territoire du Nord, qu'après que son collègue du Pas-de-Calais lui aura

fait connaître qu'il a concédé la partie située sui le territoire de ce département.

5° Ligne d'Eiroeungt à Landrecies.

MM. Godfernaux et Van der Bogaerd ont demandé, par lettre en date du 3 mai 1881,

à être autorisés à étudier un chemin de fer d intérêt local entre Etroeungt et Landrecies.

Les demandeurs ont été autorisés à pénétrer dans les propriétés privées pour faire les

études, par arrêté du 11 juin ^SS, mais n'ont produit jusqu'à ce jour aucun avant-projet.

La demande de MM. Godfernaux et Van der Bogaerd peut être considérée comme non

avenue, puisque la section de Landrecies à Etroeung se trouve comprise dans le

chemin de fer d'intérêt local de Caudry à Fourmies, concédé à la Compagnie d'enlre-

prises^génôrales.

6° Chemin de fer d'intérêt local d'Armentières à Ralluin et de Roncq à la
Madeleine.

Le 25 août 1882. le Conseil général a, sur la proposi'ion du rapporteur du 5ebureau,

adopté un voeuformulé par M. Jonglez, conseiller général de Tourcoing, tendant à ce que
les communes de Bou&becques et Liiiselles, soient desservies par les chemins de fer

d'intérêt local d'Armentières à Halluin et de Roncq à la Madeleine.

Aucune Compagnie n'a demandé la concession de ces lignes, et dans sa séance du 7

avril 1883, le Conseil général a décidé qu'il n'y aurait lieu de donner suite à l'établisse-

ment de ces chemins de fer que dans le cas où la concession serait demandée.

7° Chemin de fer projeté de Lens à Estaires par la Bassée.

Les sieurs Guinet et Evrard, demeurant à La Bassée, ont adressé, en octobre 1882, à

M. le Préfet du Nord, une demande en concession d'un chemin de fer de Lens à Estaires.

A cette demande étaient joints un plan et les délibérations des Conseils municipaux.

Le dossier a dû être retourné aux demandeurs pour le compléter.

Lille, le 15 juillet 18S4.

IJ Ingénieur en chef du département du Nord,

DONIOL.
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TRAMWAYS.

RAPPORT

DE L'INGÉMEUR EN CHEF.

La longueur totale des tramways ou chemins de fer sur voies publiques exploités, en

construction, ou dont la concession est en instance dans le département du \Tord, est
de242.705™15 . commel'indique le tableau suivant :

LONGUEURS

INDICATIONDES LIGNES. en en d0Jtla
constructon mnrT,.„„„exploita-construc- , TOTALES1 napaseletioa tioa commencée

1° Tramwaysdéclarésd'utilitépublique
k k k k

j Urbain 19.44505 169285 8.944803008270ReseaudeLille
j gu])urbain___1876705 » 11.437403020445'

TramwaysdeRoubaix 11.844 » 7.109 18.953
Id Tourcoing 3.511 » 4 512 8.023
Id. Dunkerque 2.296 » 850 3.446

'

Id Valenciennes 9.802 » 133 9.935
Id Cambraià Catillon... . .' 25.317 9.383 » 34.703
Id. Fourmiesà Wignebies » 10.657 » 10.657

TOTALpourlestramwaysdéclarésd'utilitépublique...91.1321021.7358532.98620145.85415§

A REPORTER 91.13210217358532.9862014585415

I I !

EO
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| LONGUEURS

INDICATIONDES LIGNES. «, en dontla
constructionmrt-„,,,,„exploita construc-, ,. TOTALESe ' napaseto

to tlon commencée

k k k h.
REPORT 91 1321021.73585S&.9862014585415

l 2° Tramwaysen exploitationou en construction,
' matsnonencoredéclaresd'utihtépublique

DeRaismesàxlaplacedeSt-Amand 7.762 » » 7.762

DeBruaia Condégare 6 360 » » 6.360

DeGondégareâ CondéportedeTournai 1553 » » 1.553

DeValenciennesà Blanc-Misseron . . 12200 » » 12.200

DeCondéportedeTournaiâ VieuxCondé 2.000 » » 2.000

DeBlanc-Misseronà Condé » 9.400 » 9.400

I
~

TOTAUXpourlestramwaysexploitésouenconstruction..29875 9.400 » 39275

3° Tramwaysdontla concessionest eninstance

'
DeLilleaMemn .. » » 14100 14.100

DeLilleaArmentiereset Houplines . t> » 11.616 11616

DeTourcoingà la routeNationaleN°17 » » 2.800 2 800

De la routeNationaleN°17,à Lmselles,Bousbecqueset * l

| Comines » » 18.777 18.777

DeLilleversLens ... » » 14.700 14.700

RéseaucomplémentairedeLille .... » » 1 800 1.800

DeTrélona lagaredeTrélon-Glageon... ... » » 2 000 2 000

Prolongementdansla villedeVa'eneiennesde la lignede i
Valenciennesà Blanc-Misseron ... » » 393 393 '

.
'

TOTAUX . 121.0071031135859917220251.31515

'1

On n'a pas compris dans cette enumération divers tramways pour lesqaels les deman-

deurs en concession n'ont pas produit les projets et pièces nécessaires pour que l'enquête
d'utihté publique puisse être ouverte suivant les formalités prescrites par le Règlement
d'Administration publique du 18 mai 1881.

La situation d^s divers réseaux se résume de la manière suivante :

I. — ItéfeeaiBx en exploitation OBIà construire.

1° Tramways de Lille. — L'Etat a concédé à la ville de Lille deux réseaux de

tranrways , savoir : le réseau urham et le réseau suburbain , qui ont été fusionnés par le
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.décret du 27 novembre 1879, et ont été rétrocédés par la ville à la Compagnie des

Tramways du Département du Nord qui les exploite.

Les lignes du réseau urbain ont été déclarées d'utilité publique par les décrets du 4

octobre 1873 et du 12 mars 1875.

La longueur concédée est de 30.082m70 non compris les voies de garage, dont S^OS1"

sur les routes nationales, 2.510m20 sur les routes départementales et 18 664m05 sur les

voiesurbaines ; la longueur des voies en exploitation est de 19.445m05.

La voie a une largeur de lm 44 à lm 45 comme celle des grands chemins de fer ; la

largeur de l'ornière, qui reçoit le mentonnet des véhicules est de 30 m/m.Les rayons de

courbe ne descendent pas au-dessous de 15met les déclivités ne dépassent pas 2 centi-

mètres par mèlie

L'exploitation se fait généralement au moyen de chevaux, suivant des itinéraires

désignéspar des lettres

La seule ligne exploitée au moyen de locomotives est celle de Lille à Roubaix.

Leréseau suburbain a été concédé.à la ville de Lille par décret du 12 octobre 1877et

rétrocédera la Compagnie des Tramways du Département du Nord, suivant traité

approuvépar le même décret. Cette concession constitue une extension de tramways

urbains et renferme cinq lignes, prolongeant les lignes urbaines depuis Lille jusqu'à

Marccr-en-Baroeul,Roubaix, Hellemmes. Haubourdin et Lomme. La longueur concédée

pour les tramways suburbains s'élève, non compris les voies de garage à 30 204m45

dont 15 609m15 sur les routes nationales et 14.595m30 sur les routes départementales ,

la longueur en exploitation est de I8.767m05

La Compagnie dispose actuellement de :

15 machines du système Francq ;

Une machine du système Carels ;

381 chevaux ; 156 conducteurs , postillons et inspecteurs en service ; 50 mécaniciens ,

chauffeurset autres agents affectés au service des dépôts ; 94 palireniers et relayeurs ;

80 cars de différents modèles.

La déchéance est encourue en vertu des articles 3 et 19 du cahier des charges, attendu

qne les tramways de Lille devaient être entièrement terminés le 12 septembre 1882et

qu'il reste encore à construire 8.9440180 sur le réseau urbain et 11.437"40 sur le réseau

suburbain. Le dossier concernant la demande de déchéance sera transmis à l'Adminis-

tration supérieure, dès que le Conseil municipal de Ldle aura fait connaître son avis

définitifsur cette question.
La longueur des voies de garage établies sur les voies publiques, pour les tramways

de Lille est de 3.144m35.

2° Tramways de Roubaix et de Tourcoing.
— Les tramways urbains de Roubaix ont

été concédés par décret du 3 décembre 1875; la concession des tramways suburbains de

Roubaix et des tramways de Tourcoing a été décrétée le 26 avril 1880. Ces diverses
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lignes, qui sont concédées par l'Etat, ont été rétrocédées par les villes concessionnau*es

à la Compagnie des Tramways de Roubaix-Tourcomg qui les exploite.

Longueur concédée 26 976mdont 18.953 pour Roubaix et 8.023 pour Tourcoing

Longueur en exploitation au 1erjuillet 1884, 13.833mnon compris les voies de garage.

La longueur concédée comprend : 11.374 mètres sur les rovtes départementales, 6.224

mètres sur les chemins de grande communication et 9.378 mètres sur les voies urbaines

La voie est identique à celle de Lille, sauf quelques modifications dans la partie

métallique. Le rayon minimum des courbes est de 18™et les déclivités maxima ne s'élèvent

pas au-dessus de 3 centimètres par mètre.

La Compagnie dispose de 41 voitures, la cavalerie comprend 104 chevaux. Le personnel

d'exploitation compte 41 agents, y compris le personnel des bureaux, mais non celui du

service des dépôts qui est de 19.

La Compagnie rétrocessionnaire a été, au mois de janvier 1882, déclarée en faillite

Depuis cette époque, l'exploitation se fait sous la direction du syndic.

Ce dernier avait voulu procéder à l'adjudication, devant le Tribunal civil, des voies,

dépôts, et du bénéfice de la concession. Les villes s'y sont opposées, ce syndic a demandé

au Tribunal en il la main-levée de cette opposition et n'a pu l'obtenir. D'autre part, les

villes de Roubaix et de Tourcoing ont demandé la déchéance de la Société. Le syndic de

la faillite des tramways a offert aux villes de Roubaix et de Tourcoing l'abandon de toute

l'entreprise , y compris immeubles et matériel de toute nature, moyennant la somme de

750.000 francs.

Les Conseils municipaux de Roubaix et de Tourcoing consultés, n'ont pas encore fait

connaître leur avis.

3° Tramicays de Bunkerque.
— Concédés à la ville de Dunkerque par décret du 14

septembre 1875 et rétrocédés au sieur Spilhart, suivant traité approuvé par décret du

27 avril 1877. Les lignes concédées sont au nombre de deux, savoir :

1° Une ligne principale de 2.446m de longueur, non compris 397 mètres de voies de

garage, partant de la gare du chemin de fer du Nord , passant par les quais du port et

aboutissant au Casino du Rosendael

2° Une ligne secondaire de 850'"de longueur, se détachant de la précédente, à la place
Jeau-Bart et se terminant à la place du Rosendael Cette voie ne doit être établie que
dans le cas où elle pourra se soudei à une ligne traversant le territoire de la commune

de Rosendael pour aboutir au Casino des bains de mer.

Le tracé de Ja ligne principale a été approuvé, à titre définitif, par décision ministérielle

du 12-avril 1879, pour la partie comprise entre la gare de Dunkerque et la rue de la

Grille, et, à titre provisoire, entre cette rue et le Casino des bains de mer.

La Compagnie dispose actuellement, de 15voitures et de 60 chevaux ; la voie est en bon

état, le service*est fait convenablement.

Les plans définitifs de la ligne secondaire de 850'" de longueur n'ont pas encore été

produits ; et ils ne sauraient l'être d'ailleurs qu'autant que la concession du prolongement
des tramways aura été accorde a la commune de Rose idael. A cet effet, le Conseil

municipal de Rosendael a pris, à la date du 25 avril 1883, une délibération pour l'obtention
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de la concession d un réseau de tramways, composé: 1°d'une ligne sur le chemm d'intérêt

communN°72, entre la porte de Rosendael, à Dunkerque et à la halte de la Tente-Verte
sur le chemin de fer de Dunkerque à Fumes ; 2° d'une ligne s'embranchant sur la précé-
den e pour aboutir aux bams de mer, et à établir, soit sur l'Avenue Vallon (chemin
d intérêt commun N° 88), soit sur l'Avenue du Casino (chemin communal)

Le premier dossier d'enquête, préparé par le commune de Rosendael, n'étant pas
établi conformément aux dispositions de l'art. 2 du Règlement d'Administration publique
du 18mai 1881, a dû lui être retourné. La nouvelle municipalité n'a pas encore retourné
ce dossier.

4° Tramways de Valenciennes. — Cette concession comprend les sections suivantes :

1° DeValenciennes (Marchéaux Herbes) à l'avenue d'accès de la station de Raismes
sur une longueur de 5.470m

2° De Valenciennes (Marché aux Herbes) jusqu'au cimetière de Bruai),
distincte de la précédente, à partir de la Croix d'Anzin, sur une

longueur de 4142"1

3° Voies de raccordement 323™

TOTAL 9.935oe

dont400 mètres sur voies urbaines, et le surplus sur les routes nationales NoS45 et 48.

On n'a pas compris dans ce total 9k ,935, les voies de garage ayant une longueur de

812m,ni les 45mformant le raccordement de la direction de Raisinés avec celle de Bruai,
m les 70'" formant les raccordements des voies du dépôt arec la ligne de Raismes, l'un
de 35'"se dirigeant vers Valenciennes et l'autre de même longueur vers Raismes.

Le réseau concédé à la vdle de Valenciennes est entièrement en exploitation, sauf les

raccordements avec les gare^ aux marchandises d'Anzin et de Raismes.
L'Etat a accordé la concession de ces tramways à la vdle de Valenciennes par décret

du 30juin 1877; un autre décret, en date du 19 décembre 1882, a approuvé un nouveau
cahier des charges conforme au type décrété par application de la loi du 11juin 1880; en

outre, il a modifié la consistance du réseau et autorisé la substitution de la traction

mécanique à la traction par chevaux. ainsi que la rétrocession de la concession à la
société anonyme des tramways et chemins de fer économiques de Valenciennes à Anzin
et extensions.

Cette société belge est maintenant transformée en société française, sous le nom de
« Société des Chemins de 1eréconomiques du Nord. »

Le réseau est exploité depuis le l 01
janvier 1881 jusqu'à la place d'Anzin ; depuis le

21 mars 1881]usqu'à la place de Raismes, et depuis le 8 mai 1881jusqu'à Bruai.
La Compagnie dispose de 14 machines Tubize. qui fonctionnent convenablement

5°. Iramioays de Fourmies à Wignehies. — Les sieurs Tissot et Guillainont obtenu
la concession d'un réseau de tramways , par traction de chevaux ou de locomotives ,
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destiné au transport des marchandises et dos voyageurs entre la station de Fourmies et

les communes de Fourmies et de Wignehies
La concession comprend une ligne principale et plusieurs lignes secondaires ; dont la

longueur totale est de 10.657mètres.
* Le décret déclarant l'utilité publique a été rendu le 2 août 1882. Une demande en

rétrocession de la concession faite par une société anonyme est actuellement soumiseà

la sanction dn Conseil d'Etat. La plus giande partie du réseau concédé est construite.

La réception provisoire des travaux a été faite à la date du 20 mars 1884, par une

Commission déléguée par M. le Préfet, qui a autorisé par arrêté du 5 avril 1884v,sous

certaines réserves, la mise en exploitation du réseau construit.

6° Tramways de Cambrai à Catillon. — Le tramway de Cambrai à Catillon a été

concédé pour 90 ans, le 17 août 1880, à MM.Chevalier, Lambert et Rey, et rétrocédé

par eux à la Compagnie du Cambrésis. Cette rétrocession a été approuvée par décret du

28 mars 1881. La longueur concédée est de 34.703mètres.

Le département du Nord a accordé à cette ligne qui est à voie de lm,00une subvention

de 7000fr. par kilomètre.

La ligne doit être exécutée dans un délai de trois ans ; ce tramway est exploité à titre

provisoire par locomotive, entre Cambrai et Le Cateau, sur une longueur de 24.3171".

Le matériel se compose de quatre locomotives. Cette section n'est pas encore reçue ,

le projet des bâtiments de stations a été appiouvé définitivement le 12 mars 1883. La voie

doit être encore remaniée sur divers points. Un arrêté préfectoral du 1erjuin 1882 a mis

la Compagnie en demeure d'achever la section de Cambrai au Cateau dans le délai de

six mois. La Compagnie ne s'est pas conformée à toutes les prescriptions df cette mise

en demeure. En vue de régulariser sa situation , elle a produit un projet de modification

du tracé approuvé près Beauvois. Ce projet a été soumis à l'examen de l'Admimstration

supérieure qui l'a approuvé, mais les stations de Carnières , Beauvois et la gare aux

marchandises de Cambrai sont à faire.

Pour la section de Cambrai au Cateau, le jugement d'expropriation a été rendu le

1eroctobre 1882.

Pour ce qui est de la section comprise entre le Cateau et Catillon , sur une longueur

de 15 500 mètres, le projet définitif de tracé et de terrassements a été approuyé par

décision ministérielle du 8 décembre 1882

Le projet d'emplacement des stations a été approuvé par décisionministérielle du 3mai

1882.

La voie est établie en général sur l'accotement de la route nationale N°39 , sauf aux

abords du Cateau , Bazuel et Catillon. Les travaux ne sont pas encore commencés.Les

arrêtés de cessibilité des terrains situés sur les communes du Cateau, Bazuel et Catillon

ont été pris le 20 mai 1884 f,

7°. Tramways dont la concession est demandée par la société anonyme des tramways

et chemins de fer économiques de Valenciennes à Anzin et extensions , et qui sont en
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exploitation ou en construction, bien qu'ils n'aient pas encore été déclarés d'utilité

publique Les longueurs de ces tramways sont indiquées ci-après .

De Raismes à la place de St. Amand (Nle45) 7.762'"

De Bruai à Condé gare (Nle48) 6.360

De Condé gare à Condé porte de Tournai (Nle48) 1.553

De Valenciennes à Blanc-Misseron (Nle29) 12 200

De Conde porte de Tournai à Vieux-Condé (Ch. d'mt. com. 102). 2.000

De Blanc-Misseronà Condé (Déple7 ) 9.400

Ces projets ont tous été soumis à l'enquête d'utilité publique.

C'est à l'Etat qu'il appartiendra de concéder les quatre premières lignes qui sont

établies sur le sol des routes nationales.

Le Conseil général du Nord a concédé dans sa session d'août 1883 le tramway de

Condéporte de Tournai à Vieux-Condé. établi sur le sol du chemin d'intérêt commun

N»102.

Le tramway de Blanc-Misseron à Condé. projeté sur le sol de la route départementale

N°7, devant établir une jonction entre le tramway de Valenciennes à Blanc-Misseronet

celuide Bruai à Condé , le Conseil général du Nord a décidé de ne se prononcer défini-

tivement sur la concession qu'il lui appartient d'accorder qu'après que l'Etat aura

concédéles tramways de Valenciennes à Blanc-Misseronet de Bruai à Condé.

Ces six tramways constituent le prolongement de ceux qui ont été concédés par l'Etat

à la ville de Valenciennes.

M. le Ministre des Travaux publics a autorisé la mise en exploitationdes quatre pre-

mièreslignes à titre provisoire et révocable, sans rien préjuger au sujet de l'approbation

desprojets, qui ont été soumis à l'enquête d'utilité publique.
Ces lignes sont maintenant exploitées à traction de locomotives , par la société des

cheminsde fer économiques du Nord. Le tramway de Condé (porte de,Tournai) k Vieux-

Condé, est exploité dans les mêmes conditions , en vertu d'un arrêté préfectoral en date

du 21 septembre 1883.

Cette société a adressé à M. le Ministre des Travaux publics une demandetendant à

obtenir la prolongation jusqu'au 1erjuillet 1982de la durée de la concession des tramways
de Valenciennes à Raismes et à Bruai

Cette demande a été rejetée par décision ministérielle, en date du 22 novembre 1883

Unedemande de prolongement du tramway de Valenciennes à Blanc-Misseron . sur

une longueur de 393mpour permettre a ce tramway d'entrer en villepor la porte de Mons,

a été présenté par la Société des Chemins de fer économiques du Nord. Ce dossier,

complété conformément aux prescription'? du règlement d'administration publique du

18 mai 1881, est actuellement soumis à l'enquête d'utilité publique du 8 août au

8 septembre , suivant un arrêté préfectoral du 31 juillet 1884 L'entrée à Valen-

ciennes par la porte de Monsest également sollicitée par la société concessionnaire du

chemin de fer de Valenciennes à Anzin Le projet est également soumis à l'enquête

d'utilité publique
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II. — Réseaux dont la concession est en instance.

1°. Ligne de Lille à Menin, par Bondues et Roncq {RouteNat. N° 42). — La conces-

sion a été demandée en août 1880 par M. le comte Delamarre. Le Conseil général a émis

un avis favorable. L'enquête d'utilité publique a eu lieu. Une décision ministérielle du

30juin 1882a fixé les termes définitifs du cahier des charges et de l'acte de concessionà

soumettre au Conseil d'État, préalablement à la déclaration d'utilité publique. Le dossier

a été envoyé au Conseil d'Etat. La longueur de Lille ( Pont-de-Marcq ) à Menin sera

d'environ 14.100 mètres.

2° Ligne de Lille à Armeniières et Houplines {Route Nat. N° 42), longueur
11 616 mètres. — La concession a été demandée par M. le comte Delamarre , le 29 no-

vembre 1880. Elle a été soumise à l'enquête d'utilité publique. M. le Ministre de la

Guerre a donné son adhésion au projet. La Commissiond'enquête a émis un avis favo-

rable et les demandeurs en concession ayant adhéré à une modification du tracé dans la

traverse d'Armentières . M. le Ministre des Tra*aux publies a , par décision du 12 juin
1883 , prescrit une enquête complémentaire. La longueur de la ligne sera d'environ

11.616 mètres.

3°. Ligne de Tourcoing à la rouie Nationale N° 17, et de cette route à Linselles ,

Bcusbecques et domines. — La concession de ces lignes a été demandée par M. le comte

Delamarre , qui a déclaré qu'il se chargeait de les construire et de les exploiter sans

subvention ni garantie d intérêt, si les terrains nécessaires pour l'élargissement des

chemins à emprunter lui étaient cédés gratuitement
Le dossier a été adressé à M le Préfet le 16 août 1882. Il a été , depuis , retourné à

M. Delamarre, avec invitation d'en modifier les plans suivant le profil type arrêté par
M. le Préfet, et de compléter les indications des états parcellaires. Sur les instructions

de M. le Préfet, les Conseils municipaux des communes intéressées ont été invités à faire

connaître s'ils étaient dans l'intention de voter les contingents mis à leur charge pour

participer à la dépense de l'établissement de la ligne.
Les Conseils municipaux de Bousbecques et de Linselles ont répondu à l'invitation, les

autres ont refusé de voter les contingents qui leur étaient réclamés. A la suite de ce

refus. M. le comte Delamarre a fait connaître qu'il serait obligé d'y renoncer, si le

Département ne prenait à sa charge une partie notable de la dépense.
Dan<îsa session d'avril 1884 , le Conseil général du Nord a fixé la quotité à

payer, pour les indemnités de terrains p^r le demandeur en concession , qui a été invité

à laire connaître s'il accepte cette décision ; il n'a pas encore envoyé sa réponse

4°. Ligne de Lille à Lens par Seclin et Carvin. — La concession de cette ligne , qui
doit avoir la même largeur que les tramways de Lille, est demandée par MM.Dubar,

Cazeneuve et Stiévenart. Les conférences avec le génie militaire ont eu lieu. Lalongneur

approximative serait de 15 kilomètres dans le Nord.

Le dossier de la demande avec les rapports des Ingénieurs du Pas-de-Calais, et l'avis
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favorable du Préfet de ce département a été adressé à M. le Ministre des Travaux publics,
à l'effet d'autoriser la mise à l'enquête d'utilité publique du tramway projeté.

Une décision ministérielle du 6 juin 1883 décide qu'avant de statuer sur la mise à

l'enquête, il y a lieu de réclamer aux demandeurs en concession, un engagement
reconnu valable, de fournir un cautionnement de 207.000 fr.

Les demandeurs en concession n'ont pas encore fait connaître leur réponse.

5°. Réseau complémentaire de Lille. — La ville de Ldle a demandé, le 4 janvier 1883,
la concession de deux nouvelles lignes, l'une par les rues de St-André et de la Monnaie,

remplaçant la ligne N° 13 de la rue Négrier à la porte St,-André par la rue Royale ,
concédéele 12 mars 1875; l'autre, de la porte de Gand à la Grand'Place , par la rue de

Gand, destinée à former la première section de la ligne suburbaine N°1. de Lille à

Tourcoing par Marcq-en-Baroeul et Mouveaux.

Pour ce qui concerne la premièie de ces lignes, le Conseil général a déclaré , le

1erseptembre 1881 qu'il y avait lieu d'en subordonner la concession à l'exécution de son

prolongementjusqu'à Wambrechies. La ville de Lille n'a pas encore présenté le projet.
La longueur approximative serait de 1.800 mètres

6°. ^Tramways de Trélon. — Les industriels de Trélon se sont réunis en société, sous

la raison sociale Delattre et Cie, pour obtenir la concession d'un tramway devant relier

la future gare de Trélon Glageon avec l'agglomération de Trélon et les diverses usines

qui s'y trouvent

Ce tramway serait à traction de chevaux et ne desservirait que les marchandises.

Il aurait 2 kilom de longueur sur l'Avenue de la Gare, la route départementale N°6 et

le chemin de grande communication N°20.

Le Génie militaire a donné son adhésion à ce projet.
Il a été soumis à l'enquête, et le Conseil général a autorisé la concession sans aucune

subvention Le gérant, M. Delattre, étant décédé, la Société a choisipour la représenter,
M. Clavon. maître de verreries à Trélon.

Par un rapport, en date du 12juin 1883, les Ingénieurs ont demandé que M. Clavon

soit invité à verser à la Caisse des Dépôts et Consignations, la somme de 2.000 fr.,

indiquée dans le cahier des charges pour le cautionnement ; ils ont adressé toutes les

pièces du dossier à l'Administration et demandent que 1'utihté publique de ce tramway
soit déclarée. M. Clavon a versé la somme de 2.000 ir. ci dessus indiquée, dans la caisse

du Receveur des finances.

Les Ingénieurs ont demandé la déclaration d'utilité publique de ce tramway. Mais une

question a été soulevée à l'occasion de l'avenue du chemin d'accès de la gare, que la

Société doit emprunter pour l'établissement de la voie.

Elle ne pourra être résolue que quand la ligne sera reprise par la Compagnie du Nord

quidoit l'exploiter et quand il aura ité statué par l'Administration sur le classement de

cette avenue.
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ISI. —Bemandes diverses de concession.

1° Ligne de Cambrai à Arras. — La Compagnie du Cambrésis a demandé au dépar-

tement du Nord une subvention pour une ligne de tramway qu'elle se propose de

construire entre Cambrai et Arras, sur l'accotement de la route nationale N°39, ayant

une longueur de 9 kùomètres dans l'arrondissement de Cambrai. Le Conseil général a

ajourné toute décision sur cette affaire, qui intéresse particulièrement le département du

Pas-de-Calais.

M le Ministre de la Guerre a donné son adhésion au projet le 20 juillet 1881.

La Compagnie n'a pas encore présenté l'avant projet de cette ligne ni déposé sa

demande de concession.

Cette concession sera donnée, s'il y a lieu, par l'État.

2° Ligne de Condé, porte de Tournai à Bon-Secours. — Les demandeurs en conces-

sion paraissent avoir renoncé à poursuivre l'étude de cette ligne qui aurait une longueur

d'environ 4.857 mètres.

3° Ligne d'Hergnies à Vieux-Condé. — L'exécution de cette ligne a fait l'objet d'un

voeu du Conseil général. La Société des chemins de fer économiques du Nord pourrait

seule tirer profit de l'exploitation de cette ligne qui est le prolongement de la ligne de

Condé à Vieux-Condé 'qu'elle exploite actuellement ; elle n'a présenté jusqu'ici aucune

demande pour la concession de la ligne d'Hergnies à Vieux-Condé,

4° Tramway de Lille à Douai par Pont-à-Marcq.
— Cette ligne suivrait la route

nationale N° 17 et passerait par Pont-à-Marcq, la longueur serait de 30.810 mètres.

La concessTon a été demandée par M. le comte Delamarre, qui a présenté un projet

et a été invite à le compléter.
Le 21 avril 1882, le Consed général a subordonné son avis favorable à la .condition que

le demandeur en concession déclarerait au préalable renoncer à réclamer, soit une

subvention, soit une garantie d'intérêt.

M. Delamarre a accepté cette condition et a présenté un projet qui a été adressée

M. le Préfet, en juillet 1882. Par décision du 16 janvier 1882, M. le Ministre de la Guerre

a donné son adhésion au projet qui a été retourné au demandeur en concession avec

invitation de rectifier les inexactitudes y relevées et de le compléter par l'addition des,

plans de quelques traverses.

M. le comte Delamarre n'a pas encore complété le projet de ce tramway, qui ferait

double emploi sur une grande partie de son tracé avec le chemin de fer d'intérêt local}

de Lille à Solesmes , concédé pendant la session d'avril 1883.

5° T>amway à vapeur de Douai à Aniches. — Deux demandes ayant pour objet la*

concession d'un tramway à vapeur entre Douai et Aniches , ont été adressées à l'Adminis-

tration supérieure.
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La première est présentée par MM.Dumont et Dorigny, demeurant à Paris ; la seconde

par MM.Ridoux, à Douai, et Dumuis, à Lille.

MM.Dumont et Dorigny proposent d'adopter une voie étroite ayant lm 00 d'écarte-

ment. Leur ligne partirait de la gare aux marchandises de Douai et aboutirait sur la place

Verte à Aniches. Elle aurait une longueur totale de 13.350m, dont 12.2601"sur la route

nationale N°43.

MM.Ridoux et Dumuis demandent à établir un tramway à voie normale accessible,

sur une grande partie de son parcours , aux wagons à marchandises de la Compagnie

du Nord.

Leur ligne partirait de la place d'Armes à Douai, pour aboutir 'sur la place Verte

à Aniches.

Sa longueur totale serait de 13.100m, dont 12k-environ sur la route nationale N° 43.

M. le Ministre de la Guerre a donné son adhésion.

Les deux avant-projets ont fait l'objet d'une décision ministérielle du 8 août 1882, qui
décide : 1° qu'il y a heu de réduire dans les traverses la largeur de l'ornière du rail de

tramway à voie large , conformément aux prescriptions du décret du 6 août 1881; dans

ces conditions, le tramway ne pourrait pas recevoir les wagons du chemin de fer du

Nord, 2° qu'il convient de modifier et de compléter le projet de MM. Ridoux et Dumuis

avant de soumettre simultanément les deux projets à l'enquête. La décision ministérielle

a été notifiée le 23 août 1882 aux intéressés, qui n'ont adressé, depuis cette époque,
aucune communication à l'Administration. Du reste, il y a heu d'observer que le tramway
de Douai à Aniches ferait double emploi, sur la totalité de son parcours, avec le chemin

de fer d'intérêt local concédé de Lille à Solesmes , pendant la session d'avril 1883.

6° Tramway d'Armentières à Dunkerque par Steenwoorde. — M. le comte Dela-

marre a demandé la concession de cette ligne ; mais il n'a pas produit les pièces nécessaires

pour obtenir l'autorisation de soumettrele projet à l'enquête: d'ailleurs, ce tramway ferai*

double emploi sur une grande partie de son parcours, avec le chemin de fer d'intérêt

local concédé, en avril 1883, de Dunkerque à Lille par Steenwoorde.

Lille, le 11juillet 1884.

L'Ingénieur en Chef,

DONIOL.
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SERVICE MARITIME DU DÉPARTEMENT DU NORD.

Compte-Rendu résumé du service pendant l'année 1883-1884.

Lettre de M. le Préfet du Nord du 19 Juin 1884.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

Le service maritime du département du Nord n'a pas été modifié depuis l'année

dernière II comprend. comme les années précédentes, les Phares et Balises, les ports
de Dunkerque et de Gravelines avec les plages du Nord, les canaux maritimes et les

manoeuvres d'eau qui s'opèrent dans les deux ports du Nord pour assurer l'assèchement

du pays waeteringué.
Nous exposerons successivement, ci-dessous, la situation de chacune des branches du

service, mais nous croyons inutile de reproduire cette année les renseignements rétros-

pectifs que nous avons donnés dans les rapports des années précédentes sur les parties
terminées des divers programmes de travaux successivement adoptés par les pouvoirs

publics. Il pourrait résulter des embarras pour la recherche d'un renseignement déter-

miné de la longueur même d'un rapport reprenant les faits de trop loin et nous nous

bornerons à parler des changements survenus pendant l'année 1883-1884.

PHARES ET BALISES.

L'éclairage des phares n'a pas subi de modifications cette année. Toutefois l'éclairage
des phares de Dunkerque par l'électricité est actuellement en voie de réalisation. Le

bâtiment des machines et les logements des agents préposés à leur conduite sont en

52

Pkates.
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construction. Le projet présenté l'année dernière a été approuvé le 24 décembre 1883et

mis en adjudication le 13février 1884. On peut espérer que, même en tenant compte des

délais assez longs qu'impose l'obligation de prévenir les navigateurs longtemps à l'avance

d'un changement dans le caractère d'un feu, le grand phare sera éclairé électriquement^
en 1885.

L'éclairage des feux flottants a fonctionné dans les conditions anciennes.

Pour répondre à un voeu formulé par une commission nautique et tendant à voir

augmenter la portée des feux qui jalonnent l'entrée de la rade, nous présenterons en

juillet 1884 à l'examen de l'administration supérieure des propositions ayant pour but

d'essayer la substitution de l'éclairage par le gaz riche à l'éclairage par l'huile de schiste

pour le « Djck». Si l'administration accueille nos propositions et si l'essai réussit, la

modification apportée dans l'éclairage du « Dyck» réalisera le voeu des marins qui fré-

quentent le port de Dunkeique, d'abord en augmentant la portée lumineuse du principal
feu d'entrée de la rade, puis en rendant sa portée géographique constante par l'adoption
d'un appareil léger, capable d'être maintenu à la tête du mât en tout temps. Aujourd'hui
on est obligé de descendre les feux souvent à mimât, à cause du poids des appareils qui
ne pourraient être maintenus, par gros temps, à leur hauteur réglementaire.

Le balisage de la rade et des bancs extérieurs n'a pas été modifié depuis l'an dernier.

Les études demandées par un voeudu Conseil général du département du Nord, dans

le but de rendre lumineuses nos bouées et de leur permettre de continuer pendant la nuit

les services qu'elles rendent pendant le jour, sont terminées

Nous présenterons à l'administration supérieure dans le courant de juillet des propo-
sitions tenc'ant à obtenir l'autoiisation de faire construire et de mettre en service, à titre

d'essai, des bouées lumineuses de deux types : les unes, plus fortes, seraient employées
au balisage de jour et de nuit des bancs du large; les autres, plus petites, seraient

employées en rade. C'est seulement après un essai de quelque durée et après constatation

de la constance des indications données par les bouées lumineuses que l'on pourra en

généraliser l'emploi.
Il a été entrepris et exécuté en 1883-1884une grosse réparation au Baliseur n° 2 dont

la chaudière était hors de service et dont la machine avait besoin d'être revue dans tous

ses détails. Ces travaux sont aujourd'hui terminés.

l*©i*t ele EBrafiB.keff'qae.

L'entretien des ouvrages du port est fait avec tout le soin possible malgré l'insuffisance

notoire des sommes qui peuvent lui être affectées annuellement. 11porte principalement
sur le maintien des profondeurs auquel il est nécessaire de sacrifier même l'entretien des

ouvrages, parce que ceux-ci deviendraient inutiles s'ils n'étaient parfaitement accessibles.

Feuxflottants

Balisage.

Entretien
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Indépendamment de l'entretien simple, il a été procédé en 1883 , à l'exécution ou au

commencement d'exécution d'un certain nombre de travaux de grosses réparations dont

les principaux sont : le renouvellement des planchers des ponts des écluses de barrage,
de la citadelle et de la marine ; la réparation des avaries causées aux ouvrages du port

par la marée extraordinaire du 19 février 1882; le coltarage et la peinture des jetées à

clause-voie; le remplacement des portes de l'écluse à sas du bassin du commerce ; la répa-
ration des avaries do l'hiver 1881-1882; le coltarage et la peinture des jetées coffrées de

l'Est et de l'Ouest et du quai du Risban : la réparation des avaries faites à l'estacade de

l'Est par le vapeur « Columba».

De même en 1884 des travaux de grosses réparations sont continués ou entrepris : en

voici l'énumération : réparation des avaries survenues aux talus perreyés des fossés de

l'Ouest ; réparation des avaries faites à la jetée de l'Ouest par le navire «Coréan»;
délimitation du rivage de la mer entre Dunkerque et la frontière belge (avance à rem-

bourser par le département de la Marine) ; pavage du quai Est du bassi î de la Marine ;

réparation de l'estacade de l'Est: renouvellement et réparation des portes de l'écluse à

sas octogonal ; réparation des avaries de l'hiver 1881-1882.

La loi du 14 décembre 1875 a approuvé un programme de travaux à exécuter tant à

Dunkerque qu'à Gravelines que nous avons rappelé en grand détail dans nos précédents

lapports annuels. L'ensemble de ces travaux avait été estimé à 5,900.000 francs, l'expé-
rience a montré que cette évalution était insuffisante et que le total des dépenses à faire

pour réaliser les intentions de la loi s'élèverait à 7,103,069 fr. 79.

Les sommes dépensées au 1erjanvier 1884 s'élevaient au total de 5,985,903 fr. 28 se

répartissant comme il suit :

Port de Dunkerque 5,488,248f. 60

Port de Gravelines 388,569 79

Frais généraux 109,084 89

Total pareil 5,985,903 f. 28

Il restait donc à dépenser au 1erjanvier 1884 1,117,166 fr, 51.

Parmi les travaux de restauration compris dans la loi du 14 décembre 1875 comme

spéciaux au port de Dunkerque. une très notable partie se trouve terminée, l'énumération

peut s'en faire comme il suit :

Restauration des jetées à claire voie de l'Est et de l'Ouest;

Restauration des jetées coffrées de l'Est et de l'Ouest, sur leur moitié aval seu-

lement ;

Reconstruction de l'estacade de l'Ouest avec élargissement de l'avant-port;

Bragages dans l'arrière port ;

Revêtement des talus du réservoir des chasses de la Cunette ;

Revêtement et aménagement des canaux de ceinture ;

Travaux
derestauration.

Loi
doUdécembre
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Restauration des talus, quais et chaussées de rive Est du canal de Bergues. 'dans
sa partie maritime et construction d'un pont sur le canal de jonction;

Reconstruction des talus. quais et chaussées de rive Ouest du canal de Bergaes,
dans sa partie maritime ; i

Bévasemenl des bassins à flot du commerce et de la marine ;

Quelques travaux sont devenus inutiles à exécuter par suite des modifications que des

circonstances fortuites ou desprojets correspondants à des loispostérieures ont apportées
dans l'organisation du port. Ces travaux sont les suivants :

Renouvellement des portes de flot et du pont tournant de l'écluse de la Cunette ;

Renouvellement des portes de l'écluse du bassin de la Marine;

Réparation des avant radiers de l'écluse de la Cunette ;

Réparation des avant radiers de l'écluse du fort Revers ;

Restauration de la moitié amont de la jetée coffrée de l'Ouest.

Pour ces deux catégories de travaux, au sujet desquelles nous n'aurions rien de nou-

veau à dire, nous renvoyons à nos précédents rapports annuels.

Les travaux de restauration de la loi du 14 décembre 1875 qui sont en cours d'exé-

cution ou qui sont seulement ajournés sont en petit nombre ; ce sont :

1° Restauration delà moitié amont de la jetée coffrée de l'Est.

Ce travail sera peut-être abandonné si l'administration obtient des pouvoirs publics la

création d'une nouvelle entrée pour le port de Dunkerque. Maiscomme la jetée actuelle
devra être conservée jusqu'à ce que les travaux de la nouvelle entrée soient très avancés,
il est possible que l'on doive procéder à la restauration en question, au moins partiel-
lement, pour maintenir les communicationsle long du chenal actuel, en sorte qu'on ne

peut la considérer que comme ajournée.

2° Construction de quais dans l'arrière-port.

Ce travail fait partie d'un projet en cours d'exécution qui donnera 220 mètres de quais
nouveaux dans l'arnère-port et dont nous parlerons à l'occasion des travaux de la loi du

31 juillet 1879.

3° Bragages d'essai sur lapasse d'entrée.

Les dragages que nous exécutons depuis un peu plus de sept ans sur la passe d'entrée

ont été entrepris à titre d'essais. Ces essais ont été dirigés de manière à permettre d'ap-

précer dans quelle mesure la passe d'entrée de Dunkerque pouvait être entretenue par
des dragues et aussi à quel prix d'unité on pouvait espérer descendre pour les dragages.
On conçoit en effet que la question de prix a une importance capitale dans l'appréciation
d'un système d'entretien, parce que, si efficace qu'il puisse être, il deviendrait impra-
ticable si son prix de revient était trop élevé.
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Les dragages exécutés depuis l'or gme des essais se résument commeil suit

a En 1876on a dragué 8,977m385et dépensé 25,804f. 79

1877 id 41,236 61 id. 126.298 61

1878 id 69,224 63 id. 189.796 49

1879 id. 85,518 » id. 242,668 95

1880 id 154,910 73 id. 343,799 84

1881 id. 266,668 50 id. 390,992 71

1882 id. 429,195 50 id. 525,802 67

1883 id 516,831 11 id. 688,410 06

1884 jusqu'aulGrjuin218 755 89 id. 195.488 01

Les essais faits en 1883-1884peuvent être considérés commecaractérisés par deuxfaits

nouveaux.

Ayantreconnu que les difficultésde l'entrée, supprimées sur la passe du large, se repro-
duisaientsoit dans le chenal intérieur lui-même sur la longueur des jetées à clan'e-voie,
soit à la sortie du chenal intérieur et a l'origine de la passe extérieure, nous avons dirigé
les dragages de manière à créer à l'Ouest de la jetée de l'Ouest, un faux chenal dans

lequelles sables charriés à basse mer par les courants de vidange de la plage puissent
être arrêtés. Ce moyen de proléger le chenal intérieur contre les envahissements de la

plageOuest a réussi jusqu'à présent et paraît devon"être efficace.

Nous avons d'autre part obtenu de l'administration l'autorisation d'acquérir deux

draguespour le compte du service maritime et de les faire fonctionner en régie. Une de

cesdragues est déjà en service et son fonctionnement paraît prouver que, faits en régie,
les dragages extérieurs ne chargeront pas nos budgets annuels d'une dépense supérieure
à Ofr. 50 par mètre cube et que cette dépense ne sera pas atlemte lorsque les circons-

tances de mer seront favorables. Cet essai est j;ort intéressant puisque les dragages à

l'en1
reprise -ont commencé par nous coûter 3 fr. le mètre cube, y comprislesfrais.de

surveillance, et que les négociations faites avec nos entrepreneui s n'ont pu abaisser le

prix du mètre cube, y compris les frais de surveillance, au-dessous de 1 fr. 10.

Onne peut cependant se peimettre de conclure trop hâtivement en ces matières et les

essaiecontinués en 1884nous donneront vers la fin de l'année le moj en de présenter à

l'administration supérieure notre avis définitifsur les résultats de ces essais.

La loi du 14 décembre 1875a -approuvé l'exécution à Dunkerque d'un programme de

travaux d'amélioration qu'une première évaluation avait estimé devoir conduire à une

dépensetotiie de 12,600,000francs. Cette évaluation a été reconnue insuffisante et il

faudra atteindre une dèperse de 15,700,000 francs pour réaliser le programme de la loi.

Les dépendes faites au 1erjanvier 1884 s'élevaient au total de 14,321.780fr. 34, dent
13402268 ir. 05 ont été consacrés à des travaux utiles à l'amélioration du port et

919,512fr. 29 ont été absorbés par les travaux du génia militaire. Il resterait donc à

dépenser, pour achever le programme de la h i du 14 décembre 1875,une somme de

1,378.219fr. 66.

Travaux
«'«meboration

« Loi
*>14décembre

OT5
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Les travaux dépendant de cette loi qui sont actuellement terminés sont les suivants :

Construction de l'écluse et creusement du bassin de VOuest, aménagement de son

terre-plein de rive di oite ;
«.

Bégagemeni des abords de l'écluse du bassin de l'Ouest et construction de quais en

bois à sa sortie ;

Construction des écluses du bastion 27 et du bastion 28, aménagement des fossés des

fronts de mer de l'Est.

Construction de la forme de radoub N° 1 {comme gros oeuvre) et de la tête de la

forme N° 2.

Achèvement des fortifications.

Quelques travaux ont été ajournés ou abandonnés soit parce que le programme delà

loi du 31juillet 1879 les avait rendus inutiles, soit parce que les études de projets d'avenir

réclamées par les assemblées locales les avaient rendus nuisibles. Ce sont :

Le rempièlement et la réfection des estocades de l'Est ; travail abandonné à cause de

la suppression complète de cette estacade, qui résulte du programme de la loi de 1879.

Elargissement et perreyage des fossés de l'Est; travail momentanément abandonné

pendant son exécution, par suite de la mise à l'étude de l'agrandissement de la ville.

Les travaux qui sont en cours d'exécution ou qui restent à entreprendre sont les

suivants :

Construction d'un pertuis de communication entre le bassin de l'Ouest et le bassin

de la marine. L'exécution de ce travail a été très retardée par le fait de l'entrepreneur
de la construction des ponts tournants à établir sur ce pertuis. Son ouverture ne devait

être commencée, d'après le projet approuvé, qu'après livraison du pont tournant à établir

sur sa moitié Nord. En présence des lenteurs qui ont entravé cette livraison, nous avons

dû modifier la marche prévue des travaux et exécuter les culées du second pont tournant

au moyen de puits pour avancer un peu le travail sans couper les communications des

quais en service avec la gare Nous comptons que le pertuis pourra être livré au com-

mencement de l'année prochaine.

Construction des maisons éclusières de l'écluse de l'Ouest Le projet de ces bâtiments

est terminé et nous espérons qu'il sera approuvé cette année pour être exécuté en 1885.

Construction des bateaux portes de la forme N° 1 et de la tête aval de la forme N° 2.

Les projets de ces ouvrages sont soumis depuis plusieurs mois à l'examen de l'admi-

nistration supérieure qui n'a pas encore statué à leur sujet. Les i'ormes ne pouvant être

livrées que toutes ensemble et en même temps que les darses du bassin de Freycinet, il

importe seulement que les projets dont nous parlons soient exécutés en 1885.
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Les travaux d'extension du port de Dunkerque. déclarés d'utilité publique par la loi du

31juillet 1879, étaient estimés devoir coûter une somme totale de cinquante millions se

décompusantcomme suit :

Amélioration de l'entrée du port 4,000,000 f. »

Expropriations de terrains à l'Ouest 1,200,000 »

Bassin de Freyinet, canal de l'Ile Jeanty et formes

de radoub à l'Ouest 26,100,000 »

Achèvement de l'arrière-port 2.200,000 •»

Achèvement du bassin du commerce 1,500.000 »

Élargissement du port d'écbouage et de l'avant-

port 2,100,000 »

Bassins de l'Est 7,700,000 »

Somme à valoir générale . . 5,200,000 »

Total 50,000,000f. »

L'esfimat'on ci-dessus a dû être rectifiée par suite des allocations accordées par le

Jury d'expropriation qui ont dépassé nos prévisions, cependant larges, de 1,214,603fr. 90.

Elle se trouve arrêtée aujourd'hui au chiifre total de 51,214,603 fr. 90.

Sur ce chiffre total, il avait été dépensé, au 1er janvier 1884, une somme de

13,210,530fr. 36 et il restait à dépenser une somme de 38,004,073 fr. 54.

Nous exposerons ci-dessous, avec détail, la situation des travaux de la loi du 31 juillet

1879

Amélioration de l'entrée du port. Cet article comprenait :

La construction d'une écluse d'écoulement à la mer, au Nord du phare:
Un allongement de 100 mètres de la jetée Ouest;

Des dragages importants destinés à créer à l'Ouest de la passe extérieure un réservoir

oùles sarles seraient dragués au fur et à mesure de leur arrivée.

L'écluse au Nord du phare est en construction. Son exécution a été retardée par la

rupture du batardeau à la mer, enlevé deux lois par la mer avant sa fermeture ; puis par
la rencontre dans les fouilles d'un ancien fort dont la position mal repérée par de vieux

plans n'était pas exactement connue. Les travaux à faire à l'abri du hatardeau seront

probablement achevés cette année et il restera à enlever le batardeau au commencement

de l'année prochaine.
Les autres travaux de l'article dont nous parlons ne sont pas encore définitivement

projetés. Une décision ministérielle du 12juillet 1883nous a demandé d'étudier la création

d'une nouvelle entrée qui constituera une réalisation beaucoup plus sûre de l'amélio-

ration de l'entrée prévue à la loi du 31 juillet 1879 que les travaux énumérés ci-dessus

n'auraient pu le permettre.
Nous présenterons ce projet à l'automne après l'achèvement des dragages d'essai à

l'entreprise dont les résultats doivent servir de base à nos propositions.

Tiavauï
i'eitension

Loi
Jn3linilletl879
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Bassins de Freycinet, canal de l'Ile Jeanty et formes de radoub. Nous réunissons

sous une même rubrique les bassins « de Freycinet » et les formes de radoub qui en

dépendent parce que ces^divers ouvrages ont été réunis dans les mêmes entreprises et

qu'au point de vue de l'exécution, ils étaient inséparables.

Les gros travaux ont été partagés en deux entreprises, celle des terrassements et celle

des maçonneries. L'entreprise des terrassements a presque terminé son oeuvre : il ne lui

reste plus qu'à combler le canal de dérivation et à exécuter les approfondissements des

darses 3 et 4 qui pourront devenir nécessaires si le projet d'écluse Nord dont nous par-

lerons plus loin est approuvé par l'administration supérieure. L'entreprise des maçon-

neries.après des vicissitudes dont nous avons rendu compte dans nos précédents rapports,

a marché d'une manière satisfaisante depuis le 1erjuillet 1883, et pourra développer toute

l'activité voulue si les ressources financières indispensables à son fonctionnement ne font

pas défaut.

Aujourd'hui, la darse N° 1 est complètement terminée, ^auf le raccord de ses quaisde

rive droite avec les quais de l'écluse d'amont. Le canal de l'Ile Jeanty est achevé jusqu'à

l'écluse de batellerie de la darse n° 1. Cette écluse est terminée, ainsi que ses portes. Les

ponts jetés sur le goulet de cette écluse sont livrés. Enfin le pavage du quai de rive

droite est presque achevé et on procède à l'enlèvement du batardeau qui, l'année der-

nière, séparait la darse en creusement du bassin de l'Ouest. On peut être assuré que les

quais de rive droite avec leurs terre-pleins pourront être mis définitivement en service,

sauf les trente mètres de raccordement avec l'écluse d'amont, à la fin de septembre;

que les quais de rive gauche seront accostables sur toute leur longueur à la fin de

l'année. Quant aux terre-pleins de ces derniers quais, l'exécution de leurs pavages est

subordonnée à la réalisation des ressources qui font actuellement défaut.

La darse n° 2 est creusée ; ses quais de rive droite sont montés à hauteur de tablette ;

les quais de rive'gauche seront terminés ainsi que l'écluse de batellerie avant la finde

l'année. Les deux ponts, un pont route à deux voies et un pont de chemin de fer à trois

voies qui passent sur le goulet de cette écluse, seront achevés au commencement de 1885.

La darse ne pourra d'ailleurs être mise en service qu api es l'exécution des formes

n0s3 et 4.

L'écluse de communication entre la darse n° 2 et la darse n° 3 est en cours d'exécution:

ses battages sont achevés et on va commencer les maçonneries propiement dites.

La forme n° 4 a ses terrassements et ses battages terminés. La table de béton sur

laquelle le radier et les bajeyers doivent être élevés est coulée sur toute son étendue et

on va commencer les maçonneries.

La forme n° 3 est plus avancée, le radier est termine et on commencel'impkntation des

bajoyers et de la tête.

Les darses n0s3Net4 sont creusées à la cote prévue aux projets primitifs et pourront
être rapidement garnies de leurs quais.

Les travaux approuvés sont en résumé en bonne voie de rapide exécution.

Nous étudions en outre un projet d'écluse Nord qui aura, d'après les indications de

l'administration, ses seuils à 4 mètres au-dessous du zéro des cartes et permettra par

suite l'entrée à toutes les pleines mers de navires calant huit mètres d'eau. Son sas sera
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assez long pour recevoir des navires de 185 mètres de longueur. Ces navires excep-
tionnels de tirant d'eau et de longueur ne fréquenteront évidemment le port qu'en petit
nombre. Pour les recevoir, il sera nécessaire d'abaisser de deux mètres le plafond des

darses 3 et 4 ou au moins la darse n° 3 Cet abaissement sera compris dans le projet que
nous espérons pouvoir exécuter sur la somme à valoir de la loi du 31 juillet 1879 et sur

les économies déjà réalisées sur le reste du bassin.

Achèvement de l'arrière port. Un projet do construction de 220 mètres de quais sur la

rive droite de l'arrière-poit est en cours d'exécution. Son achèvement permettra de

recevoir de la Marine le quai de rive droite du bassin de la Marine qui lui est actuellement

réservé.

Le reste des quais de l'arrière-port ne pourra être entrepris qu'après l'exécution des

bassins de l'Est.

Achèvement du bassin du commerce. Les projets définitifs ne sont pas encore étudiés.

Les travaux ne pourront d'ailleurs être entrepris qu'après l'exécution des bassins de

l'Est

Elargissement de l'avant-port et du port d'échouage. L'élargissement en question
était prévu, pour l'avant-port, par le dégagement de l'entrée de l'écluse des bassins de

l'Est ; pour le port d'échouage, par le recul du quai du grd. Le projet du premier de ces

élargissements est évidemment subordonné à la présentation du projet des bassins de

l'Est." Le projet de reculement du quai du gril est étudié et sera soumis cette année a

l'examen de l'administration supérieure.
Bassins de l'Est. Cet article comprend le dérasement des anciennes fortifications

et la création de deux bassins destinés aux pétroliers et aux constructions navales.

Le dérasement des anciennes fortifications a été exécuté en partie par le lestage, en

grande partie par notre service.

L'étude du projet définitif des bassins de l'Est est arrêtée par l'incertitude qui existe

encore sur la solution qui sera donnée par l'administration à la question de déplacement
de l'enceinte, aujourd'hui en cours d'instruction C'est seulement quand le tracé d'une

nouvelle enceinte sera accepté en principe par tous les services intéressés qu'il --era

possiblede dresser utilement le projet définitif des bassins.

Les résultats de l'exploitation du port de Dunkerque peuvent*se résumer comme il suit

pour l'année 1883.

Broiis de douane. Les perceptions ont donné les produits détaillés ci-dessous :

Droits de douane. —
Importation 4,777,275f. »

Droits de navigation 564,663 »

Droits sur les sels 94,012 »

Droits de statistique 237,398 »

Droits accessoires 26,558 » «

Total * 5,699,9061 »

Ce total est supérieur de 206,236 fr., soit 3 fr. 75% au total des droits perçus eu 1882

53

BenMifnemenl*
«talisliquss
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Mouvement général. Le mouvement général du commerce maritime a donné lieu, en

1883. aux constatations suivantes :

Entrées 2,610 navires, jaugeant 963,158 tonnes et portant 1,470,805 tonnes.

Sorties 2,624 id. 971,595 id. 252,474

Totaux 5.234 id. 1,934,753 id. 1,723.279

Ces résultats, comparés à ceux de 1882, donnent :

445 navires en moins, 48,422 tonneaux de jauge en plus et 5,253 tonnes de marchan-

dises en moins qu'en 1882. entrées et sorties réunies.

Pavillons français et étrangers.— Dans les totaux de 1883, le pavillon-français figure

pour un nombre de navires entrés et sortis de 1874; un tonnage de jauge, entrées et

sorties réunies, de 491,458 ; un tonnage de marchandises , entrées et sorties réunies de

495,274.

Les pavillons étrangers correspondent par suite à : 3.360 bâtiments entrés et sortis ;

1.443.295 tonnes de jauge et 1,228.005 tonnes de marchandises, entrées et sorties

réunies.

Le commerce sous pavillon français représente donc, dans la fréquentation totale du

port de Dunkerque :

36 °/odu nombre total des navires entrés et sortis ;

25 % du tonnage de jauge, à l'entrée et à la sortie ;

29 °/odu tonnage de marchandises, à l'entrée et à la sortie ;

Ces chiffres constatent une légère augmentation de la navigation sous pavillonfrançais

qui, en 1882, formait •

34 °/0du nombre total des navires entrés et sortis ;

23 °/odu tonnage de jauge, à l'entrée et à la sortie ;

25 % du tonnage de marchandises, â l'entrée et à la sortie.

Tonnages moyens. Les navires français sont malheureusement toujours d'un tonnage

moyen très faible. 262 tonneaux. Le tonnage moyen des bâtiments étrangers, sans être

considérable, est de 430 tonneaux. Enfin, le tonnage moyen de la fréquentation du port
est de 370 tonneaux.

Relâches. Le nombre des navires qui sont entrés en relâche à Dunkerque en 1883 est

de 6. Ils jaugeaient ensemble 1,888 tonneaux.

Pêche à la morue. La pêche à la morue a employé en 1883 :

122 navires qui jaugeaient ensemble 11,243 tonnes;

Leurs équipages comptaient en font 1,799 hommes ;
Leurs produits ont été de 67,261 quintaux métriques, représentant une valeur de

4.600 000 francs environ

Pèche côiière. La pêche côtière a été faite en 1883 par 86 navires , ayant ensemble un
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tonnage de jauge 1,869 tonnes et des équipages qui comptaient en tout 446 hommes ; elle

a produit 5,593 quintaux métriques, valant environ 559,400 francs.

Constructions navales Le nombre de navires existant ou mis en chantier dans l'arrière-

port en 1883 a été de 4, jaugeant ensemble 773 tonneaux. Il en a été lancé 3, jaugeant

ensemble 623 tonneaux.

Naufrages et échouements. Le nombre des navires naufragés ou échoués en 1883 a

été de 5 ; ils jaugeaient ensemble 1,596 tonnes.

On n'a eu à déplorer la mort d'aucun des hommes des équipages des navires naufragés;

la perte en valeur est estimée 92,500 francs.

Comparaison entre 1883 et 1882 au point de vue des résultats de l'exploitation. La

comparaison de l'ensemble des résultats de 1883 avec l'ensemble des résultats de 1882

conduit aux conclusions suivantes :
i

1° Les droits de douane proprement dits ont été supérieurs de 178,289 fr, soit 4 °/0.

Cette augmentation est attribuée à l'accroissement des introduc4ions d'huiles de palme et

de coco venues de la côte occidentale d'Afrique, de fonte brute, d'huiles de pétrole,

d'huiles lourdes et de houille.

Les droits de navigation ont augmenté de 24,067 francs, soit 4,5 °/0-Cet accroissement

a été déterminé par l'arrivée de navires d'un fort tonnage venus de l'Inde et des Etats-

Unis d'Amérique, ainsi que par l'extension d'un service régulier établi en 1883 entre

Buénos-Ayres et Dunkerque.
Les droits de consommation sur les sels accusent une faible augmentation de 1/J03 fr.

soit 1,5 °/0.
Les droits de statistique ont augmenté de 2,184 fr. soit de 1 °/0environ. Cette augmen-

tation est attribuée aux introductions plus importantes de laines, de nitrate de soude, de

mais, defonte, d'huiles de pétrole, d'huiles lourdes, de bois du Nord, de houille crue, de

minerais. Ces droits accessoires ont gagné 293 fr. soit 1 °/0-

La plus value sur l'ensemble des perceptions est de 206,236 fr. soit 3,75 %.

2° Le nombre des navires qui sont entrés ou sortis en 1883 est inférieur de 445 (8 %)

au nombre semblable de 1882; par contre le tonnage de jauge a augmenté de 48.422 ton-

neaux, soit 2,5%-

Le tonnage des marchandises entrées ou sorties a diminué de 5,253 tonnes, soit de

3 millièmes.

3° Le commerce sous pavillon français a augmenté de 67,744 tonnes, soit de 16 % et le

commerce sous pavillon étranger a diminué de 72,997 tonnes, soit de 6 °/0,le tout en

marchandises.

4° Le tonnage moyen des bâtiments qui fréquentent le port a augmenté de 11.5 °/0-Celui

des bâtiments étrangers s'est accru de 10,8 % et celui des bâtiments français de 16 °/0-

5° La pêche à la morue a employé le même nombre de navires qu'en 1882, mais ils

jaugeaient 2,5 °/oen plus et portaient 2,6 °/0d'hommes en plus. Le produit de la pêche a

augmenté de 35 % en quantité et de 12 °/oenviron en valeur.
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6° La pêche côtière a employé un nombre de navires inférieur de 3 °/0, jaugeant
ensemble 5 °/o de moins et portant 2 % d'hommes en plus qu'en 1882. Les produits,

ont été supérieurs de 5 % en quantité et de 5 % en valeur à ce qu'ils étaient en 1882.

7° L'activité des chantiers de construction a perdu 14 % sur 1882.

La construction semble condamnée à périr à Dunkerque où, depuis longtemps, elle ne

produit que de très petits navires, si on ne lui donne pas de chantiers mieux installés.

Elle ne se relèvera que le jour où il sera possible de constituer de grands établissements

pour construction de navires en fer de fort tonnage. Il importe de poursuivre ce but

avec énergie, car un grand port a essentiellement besoin d'offrir aux navires qui le fré-

quentent des moyens sérieux de réparation ; et des ateliers importants de réparation

doivent nécessairement faire de la construction neuve.

Navigation fluviale. Les chiffres que nous avons donnés jusqu'à présent sont relatifs

seulement aux bâtiments de mer. Les relations du port avec les canaux ont donné heu en

1883 aux constatations suivantes •

Sont entrés dans le bassin ou dans le port 5,208 bateaux ; jaugeant 768,898 tonnes et

portant 121.162 tonnes de marchandises ;

Sont sortis des bassins ou du port 5,009 bateaux. jaugeant 771,006 tonnes et portant

417,139 tonnes de marchandises ;

Ont pas^é les écluses de batellerie dans les deux sens : 10 217 bateaux, jaugeant

1,539.904 tonnes et portant 538,301 tonnes de marchandises.

Comparaison avec 1882. — On a en résumé constaté en 1883 :

À l'entrée :

Une augmentation du nombre des bateaux de 37 °/0par rapport à 1882; une augmen-
tation du tonnage de jauge de 16 °/o; mais une diminution du tonnage de marchandises

de 8 %

A la sortie :

Une augmentation du nombre des bateaux de 27 °/„par rapport à 1882 ; une augmen-
tation du tonnage de jauge de 12°/0; une augmentation de tonnage de marchandises

de 18 "/„.

Pour l'ensemble :

Une augmentation du nombre des bateaux de 32 °/o; du tonnage de jauge de 14 °/0et

du tonnage de marchandises de 11 °/0.

Si l'on remarque que nous constatons seulement les mouvements aux écluses, sans-

pouvoir tenir compte des marchandises qui sont entreposées en bélandres mais sont

ensuite reprises par le chemin de fer du Nord, on reconnaîtra que les chiffres ci-dessus

sont des maximums.

On peut donc dire que :

Sur les 252,474 tonnes de marchandises exportées par Dunkerque en 1883, 121,162

tonnes, soit 48 °/0arrivent par canaux ;
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Sur 1,470,805 tonnes de marchandises importées par Dunkerque en 1883, 417,139

tonnes au plus, soit seulement 28 °/0sortent par les canaux.

Ces résultats, qui varient peu d'année en année, ne s'accordent guère avec les idées

généralement admises en ce qui concerne l'utilité des canaux et la concurrence qu'ils

font aux chemins de fer. Ce désaccord paraîtra s'accentuer encore si on considère que

Dunkerque importe une grande quantité de matières encombrantes d'un prix relativement

peu élevé, telles que minerais, grains et graines de toute nature, pour lesquelles l'emploi
des canaux semblerait indiqué tout particulièrement ; si l'on considère en outre que les

importations destinées aux usines établies sur nos canaux et non reliées aux chemins de

fer sont comprises dans les 28 % donnés plus haut. En fait le chemin de fer profite à peu

près seul du développement du port, malgré les tarifs peu favorables à Dunkerque

Nous pensons que l'écart entre les faits et la théorie peut s'expliquer en partie par les

sujétions spéciales que les écoulements des eaux du pays waeteringué viennent ajouter

aux sujétions ordinaires auxquelles les chômages en été, les glaces en hiver soumettent

la batellerie, mais il tient surtout à ce que pour les usines ou les centres de consom-

mation qui ne sont pas sur le bord même du canal, les chemins de fer desservent mieux

les besoins que ne peut le faire la batellerie. Le chemin de fer a sur la batellerie l'avan-

tage de pouvoir mieux garantir les arrivages à date fixe, de diminuer par suite les appro
-

visionnement de prévoyance à constituer. Il a en outre l'avantage de pouvoir, sans frais

supplémentaires appréciables, porter la marchandise au point même où on en a besoin,

d'éviter des chargements et déchargements, des camionnages onéreux que la batellerie

ne peut éviter à la marchandise. Celle-ci peut dans ces conditions supporter un prix de

transport par chemin de fer supérieur au prix de la batellerie, sansêtre finalement grevée

davantage.

S*ort de Graveliïieis.

L'entretien des ouvrages du port de Gravelines est, comme celui de Dunkerque et

dans la même proportion, insuffisamment doté. Il est fait avec tout le soin possible.

Les grosses réparations qui ont été entreprises ou continuées en 1883-1884sont :

La construction d'un égout en remplacement du pont de la Gérance en ruines ;

La réparation des avaries survenues aux digues de protection des Hems St-Pol ;

La réparation d'une avarie faite à la jetée de l'Ouest par un bateau de pêche de

Gravelines.

Les travaux de restauration compris, pour Gravelines, dans le programme de la loi du

14 décembre 1875 sont terminés. L'administration a rattaché à ce programme des dra-

gages indispensables à faire dans le bassin Vauban et dans le port d'échouage Le projet

Entretien

Travaux
MKstanration.

Loidu
«décemlre181
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de ces dragages, après plusieurs insuccès, a été approuvé par l'administration supérieure
le 24 décembre 1883 et adjugé le 31 mai 1884. Il sera en très grande partie exécuté cette

année.

Les travaux d amélioralion qui ont été ordonnés à Gravelines par les décrets du

5 juin 1861, du 16 septembre 1867 et du 18janvier 1871, ainsi que ceux dont le ratta-

chement à ces décrets a été opéré par diverses décisions ministérielles, ont été terminés

en1883-1884et seront soldés cette année.

Les travaux d'amélioration déclarés d'utilité publique par la loi du 14juillet 1875, c'est-

à-dire la création de nouvelles voies d'écoulement pour le grand Drack et Schelfvliet

sont en cours d'exécution et seront achevés cette année.

L'exploitation du port de Gravelines a donné heu, pour 1883, aux constatations sui-

vantes :

Broiis de douane. — L'administration des Douanes a effectué, en 188e3les perceptions,
résumées ci-dessous :

Droits de douane. — Importations ,. 17,564f. » *,

Droits de navigation. 13,144 » ',

Droits sur les sels » » i

Droits de statistique 3,324 »

Droits accessoires 240 »

Total 34,272f. »

Mouvement général. — Le mouvement du commerce maritime a été le suivant' :

Entrées : 159 navires, jaugeant 26,141 tonnes et portant 29,940 tonne^.

Sorties . 158 id. 26,450 id. 68

Totaux.. 317 id. , 52,591 id. 30,008

Pavillons français et étrangers. — Dans ces totaux, le pavillon français figure pour
un nombre de navires, entrés et sortis , de 141; un tonnage de jauge, entrées et sorties

réunies, de 13 839 tonneaux ; un tonnage de marchandises. entrées et sorties réunies de

6,604tonneaux.

Les pavillons étrangers représentent, par suite, entrées et sorties réunies : 176 navires;

•38,752tonneaux de jauge et 23,336 tonnes de marchandises.

Le commerce sous pavdlon français figure donc, dans la fréquentation du port de

Gravelines, pour :

44 °/0du nombre total des bâtiments entrés et sortis ;
26 °/odu tonnage de jauge à l'°ntrce et à la sortie ;
22 °/0du tonnage de marchandises, à l'entrée et à la sortie.

Travaux
d'amélioration

Renseignements
statistiques
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Tonnages moyens.
— Les navires français sont d'un tonnage moyen de plus en plus

faible , seulement 98 tonneaux. Le tonnage moyen des navires étrangers est de 220 ton-

neaux. Le tonnage moyen de l'ensemble des navires qui fréquentent le port est de

166tonneaux.

Rélâches. — Il est entré trois navires en relâche dans le port de Gravelines pendant-

Tannée 1883. Ces navires jaugeaient ensemble 199 tonneaux.

Pêche à la morue.— La pêche à la morue a employé, pendant l'année 1883,17 navires;

leur tonnage de jauge était en total de 1,116 tonneaux; leurs équipages comptaient en

tout 130 hommes ; leurs produits ont été de 3,850 quintaux, représentant une valeur de

264,000 francs.

Pêche cotière. — La pêche cotière a été faite en 1883 par 94 navires, ayant un tonnage

dejauge total de 2,350 tonneaux, des équipages qui comptaient en tout 846 hommes Elle

a produit 24 599 quintaux valant ensemble 1,072,750 francs.

Constructions navales. — Le nombre des navires construits dans le port de Grave-

lines et lancés en 1883 a été de 6. Ils jaugeaient ensemble 166 tonneaux.

Naufrages et échouements. — Le nombre des navires naufragés ou échoués en 1883

a été de 2. Ils jaugeaient ensemble 473 tonneaux. Un des hommes composant les équi-

pages s'est noyé. La perte en valeur a été de 34,000 francs.

Comparaison des résultats de 1882 et de 1883. — Si on compare les résultats de l'ex-

ploitation de 1883 avec ceux de 1882, on trouvera :

1° Que les droits de douane à l'entrée ont diminué de 7,631 fr., soit de 30 °j0.

Que le produit des droits de navigation a diminué de 1,855 fr., soit de 12 % ;

Que la perception des droits de statistique a donné une moins value de 2,271 fr.. soit

de 40 °/„;

Que les droits accessoires ont diminué de 61 fr., soit de 20 % ;

Que, par suite de l'absence de toute perception de droits sur les sels, l'ensemble des

perceptions faites par la douane en 1883 est inférieur à celui de 1882 de 24,130 fr., soit

de 41 % ;

2° Que la fréquentation du port a diminué, entrées et sorties réunies, de 66 navires,

de 9,236 tonnes de jauge et de 4,744 tonnes de marchandises. Ce qui représente une

perte générale de 14 °/0;

3° Que l'importance relative du commerce sous pavillon français par rapport au com-

merce total, si elle n'a pas varié en ce qui concerne le nombre des bâtiments entrés et

sortis, a perdu 7 °/otant sur le tonnage de jauge que sur le tonnage de marchandises,

entrées et sorties réunies ;

4° Que le tonnage moyen de l'ensemble des navires qui fréquentent le port a augmenté
de 3 °/0; que le tonnage moj en des navires français a diminué de 20 % tandis que celui

des navires étrangers a augmenté de 15% ;

5° Que le nombre des bâtiments employés à la pêche à la morue a augmenté de 112 %
et leur tonnage de jauge de 22 % par rapport à 1882; que leurs produits ont augmenté
de 16 °/oen poids mais perdu 3,5 °/0Tenvaleur;
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6° Que le nombre des navires employés à la pêche cotière a augmenté de 2 °/0, leur

tonnage total de 2 %; mais que leurs produits ont diminué de 3 °/0en quantité et de 14 °/,
en valeur ;

7° Que l'activité des chantiers de construction a perdu 14 % sur le nombre et 13 D/0
sur le tonnage des navires lancés.

Canaux, llaî'itiines.

Les canaux dépendant du service maritime n'ont donné lieu en 1883-1884à aucun tra-

vail neuf et sont actuellement à l'état d'entretien.

écoulement fies eaux des waetei»îiigues a la nier.

Nous avons continué pendant l'hiver dernier le système des écoulements préventifs qui
avait réussi pendant l'hiver de 1882-1883et nous avons constaté de nouveau le bon effet

de ce système, ainsi que de l'application des règles autrefois posées par M. l'Ingénieur en

chef Bosquillon. Il nous paraît certain que si les abaissemements duplan d'eau faits avant

l'hiver peuvent quelquefois gêner la navigation, ils sont la garantie la plus efficace, si

non la seule efficace des intérêts de l'agriculture dans les waeteringues.
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Voeux émis par le Conseil général dans les sessions d'Août 1883

et d'Avril 1884.

Le Conseil général du département du Nord a émis, dans ses sessions d'août 1883et d'avril

1884, une série de voeux relatifs aux ports de Dunkerque et de Gravelines. Nous les

reproduisons ci-dessous, en indiquant pour chacun d'eux la suite qui a pu lui être donnée.

Voeupour que lephare soit éclairé leplus tôt possible à la lumière électrique.

L'administration s'occupe de donner satisfaction à ce voeu. Le projet de construction

des bâtiments destinés à recevoir les machines et à loger les mécaniciens a été adjugé le

13 février 1884. On terminera les bâtiments cette année et l'allumage à l'électricité

pourra avoir lieu en 1885.

2° Voeupour que l'essai des appareils pouvant toujours être maintenus en tête de

mât des feux flottants soit fait prompiement

Des propositions en vue de la réalisation de ce voeusont étudiées et l'essai désiré pourra
être tenté dès que ces propositions auront été accueillies par la commission des phares.

3° Voeupour que la nécessité d'éclairer les bouées de la rade ne soit pas perdue
de vue.

Des propositions pour essais de bouées lumineuses sont étudiées : les essais ne pour-
ront être commencés que lorsque ces propositions auront été accueillies par la commission

des phares. Il ne faut pas méconnaître que l'emploi des bouées lumineuses, excellent en

théorie, n'est pas encore passé dans la pratique ; que s'il a été l'objet de quelques essais

au Havre et en Angleterre, ces essais n'ont pas encore donné de résultats jugés satis-

faisantspar la commission des phares en France , par la corporation de Trinity house en

Angleterre. On ne peut pas s'étonner, dans ces conditions, que l'on doive proposer, seu-

lement à titre d'expérience, la mise en place de quelques bouées lumineuses sur les

accores des bancs de Flandre. Si les expériences réussissent, il sera possible de proposer
définitivementl'adoption de ces bouées.

4° Voeupour que les crédits d'entretien soient portés à 450,000francs.

es exigences du budget n'ont pas encore permis de donner satisfaction à ce voeu.

5° Vceupour que les projets d'outillage du port soient expédiés sans retard.

D'après la jurisprudence actuelle de l'administration, l'outillage des ports est oeuvre

privée qui peut être entreprise, suivant les cas , soit par des industriels, soit par des

filles, soit par des chambres de commerce, concessionnaires de l'Etat. Rien ne s'oppo-
serait cependant à ce que certaines installations complémentaires des quais fussent

54

Tararelatifs
ïDunkerque.
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I
exécutées par l'Etat, avec le concours financier des ports , pour être mises gratuitement

à la dispositiondu commerce, sans charges spéciales pour la marchandise.

En ce qui concerne Dnnkerque, M. le Ministre desTravaux publics nous a demandé un

plan d'ensemble des ouvrages à ajouter aux travaux de la loi du 31juillet 1879pour l'or-

ganisation d'une exploitation perfectionnée des bassins de Freycinet. "Nous avions déjà
étudié cette question et nous pourrons mettre, en septembre. l'administration supérieure
en mesure de décider quelle est la solution qu'il conviendra d'adopter pour donner au

commerce toutes les satisfactions désirables, en lui imposant le moins de charges

possible.

6° Voeupour que les projets relatifs à la nouvelle entrée soient soumis à l'adminis-

tration cette année.

Les projets relatifs à une nouvelle entrée du port de Dunkerque ne pourront être pré-
sentés à l'administration supérieure, avec les documents nécessaires à l'examen de cette

grave question, qu'après l'achèvement des expériences de dragage sur la passe extérieure

qui sont actuellement en cours. Ces expériences s'achèveront en septembre et les projets

pourront en conséquence être présentés à la finde 1884.

' 7° Voeupour que les études du département de la Guerre sur l'agrandissement de

la ville soient achevées rapidement, afin de permettre de prendre des décisions à

l'égard de l'achèvement des travaux maritimes à faire à l'Est du port.

Nous n'avons pas été informé jusqu'à ce jour que les études préalables auxquellesle

service du Génie doit se livrer, avant l'ouverture des conférences avec les services civils

intéressés, soient terminées.

8° Voeupour que, dans les études sur l'agrandissement de la ville, on ne perde pas

de vue la possibilité de rendre indépendants les services des waeteringues et ceux de

la navigation.

Nous avons toujours-pensé que l'indépendance des écoulements du pays waeteringué et

de la navigation devait être réalisée autant que possible et nous n'oublierons pas ce desi-

deratum, lors des conféiences.

9° Voeu pour que l'administration des ponts et chaussées continue â exercer un

contrôle sévère pour empêcher le déversement à proximité de la plage des vases qui

proviennent du dragage du port.

Nous continuerons certainement à faire exécuter strictement les conditions'de nos

marchés, en vertu desquelles les vases doivent être versées au-delà du Breack-Banck.

10° Voeu pour que les études de l'agrandissement de la ville de Burikerque soient

poussées avec la plus grande activité.

Ce voeuformulé par le Conseil d'arrondissement de Dunkerque et adopté parle Conseil

général du département du Nord ne fait qu'un avec le voeun° 7 dont nous avons déjà

parlé.
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11° Voeupour que l'approfondissement du canal de Mardyck soit continué jusqu'au

pont du Curé.

Nous pensons qu'il conviendra d'approfondir le canal de Mardyck dans toute la partie

qui deviendra intra-muros, par suite du déplacement de l'enceinte, s'il est réalisé. Pour le

moment, l'incertitude qui règne encore sur la continuation des travaux de la loi du

31 juillet 1879 et sur la création des ressources correspondantes , ne permet guère de

proposer des travaux nouveaux.

1° Voeupour que les crédits d'entretien soient augmentés.

Les exigences budgétaires n'ont pas encore permis de donner satisfaction à ce voeu.

2° Voeupour que les dragages du port etdu bassin soient entrepris sans retard.

Les travaux visés par ce voeu sont adjugés et seront en grande partie exécutés en

1884.

3° Voeupour que les projets de nouveau bassin soient promptement soumis à

l'autorité supérieure.

L'administration supérieure ne pourrait accueillir en ce moment aucun projet nouveau :

elle consacre toutes ses forces à la continuation des travaux déjà approuvés et votés par
les chambres.

4° Voeupour que les travaux de raccordement de la gare au port de Gravelines

soient terminés immédiatement. K

Les travaux visés par ce voeu sont terminés et nous avons proposé, par rapport du

10 mai 1884, la réception et l'ouverture au trafic général de l'embranchement reliant la

gare à la ville de Gravelines.

5" Voeupour qu'un quai en bois, de 40 à 50 mètres de longueur, soit construità VOuest

du port de Gravelines, en face de la nouvelle commune du grand fort Philippe.

Nous avons mis à l'étude le projet du travail demandé par le voeu ci-dessus; aussitôt

que le projet sera terminé nous le soumettrons à l'examen de l'autorité supérieure.

Dunkerque, le 10 juillet 1884.

L'Ingénieur en chef du service maritime

du département du Nord,

EYRIAUD DES VERGNES.

Voeuxrelatifs
à Gravelines
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SERVICESPÉCIAL DES VOIES NAVIGABLESDU NORD ET OU PAS-DE-CALAIS

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF

Sur la situation et les besoins du service des voies navigables du Nord

au 1er Juillet 1884.

Le service spécial des voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais comprend dans le

département du Nord :

Le canal de Bergues, d'une longueur de 8k091

Le canal de Bourbourg 20.929

Le canal de la Colme , 38.289

Le canal de la Deûle 65.087

Le canal de Furnes 13.210

Les canaux d'Hazebrouck 24.454

La Lys 71.902

Le canal de Roubaix 23.280

La Scarpe-Moyenne 6.906

La Scarpe-Inférieure 36.152

Le canal de Seclin 4.508

Le canal de la Sensée 25.044

Longueur totale 337k850

es



422 DEUXIEMEPARTIE. CH4.PITREII.

Le tableau suivant lait connaître le mouvement comparatif de la navigation, en remonte

et en descente, pendant les trois dernières années. Le tonnage absolu indique la somme

des marchandises chargées sur les bateaux Le tonnage moyen, qui permet une apprécia-

tion plus exacte de l'utilité respective des différentes lignes, est un chiffre fictif qui

s'obstient en multipliant le tonnage réel de chaque bateau par la distance qu'il a parcourue

et en divisant la somme de ces produits par la longueur totale du canal.

TONNAGESABSOLUS TONNAGESMOYENS

DESIGNATIONDES CANAUX.
" ~^——^ """" "~ -_~~""-— ^—— -

1881. 1882. 1883. 1881. 1882. 1883.

CanaldeBergues ... 118417 8b.234 83 99-1 443.817 84.022 82.327

CanaldeBourbouig 757.520 756485 900481 625496 659.575 762.042

CanaldelaHaute-Colme. . 199492 414.242 135.122 444.483 73 347 74
889j

CanaidelaBasse-Colme.. . 61.496 73.452 64.488 23.301 31.917 34.806

CandidelaHaule-Deûle ... 2 5447212 8622302.908561 1 221.8574 3842474 344.829

Canalde la Basse-Deûle
* 787.603 757927 748358 355484 379.434 350484

CanaldeFurnes . 69597 87.898 80770 54.384 70 044 63488

Canauxd'Hazebionck . . 44 809 45.659 49.409 43.404 44.441 45489

LaL\s .... 347047 374063 384,994 157.371 459.603 454939

Canil deRoubaix . 232089 252923 245202 420.941 433.966 430.849

Scaipe-Movenne 4.456.0941673 5551.664.0441.339.7584 5463904.527.672

Scarpe-lnféneure . 321.949 423500 378.428 236057 316.749 284.036

Canalde laSensée 4.3502591558.7221.555.4131.2529304 46!.5171.441.849,

— '

Ce tableau montre que. sur presque toutes les lignes, le trafic est resté pour ainsi dire

stationnaire en 1883.

Les voies les plus importantes, le canal de la Haute-Deûle. la Scarpe-Moyenne et le

canal de la Sensée n'ont pas continué leur mouvement de progression. Mais c'est là un

lait purement accidentel provenant de ce que les crues de l'Oise ont occasionné de

longues interruptions de la navigation sur la ligne du Nord à Paris pendant l'hiver de

1882-83.

Il est probable que l'augmentation du tonnage sur ces lignes sera considérable cette

année. elle s'élève déjà à plus de 90,000 tonnes pour les cinq premiers mois de 1884.

Sur le canal de Bourbourg, l'on a constaté en 1883 une notable augmentation. Elle

provient de ce que cette ligne, depuis l'achèvement des grands travaux exécutés en vertu

de la loi du 14 juillet 1875, se trouve dans de bonnes conditions de navigabilité et permet

la circulation des grands bateaux tirant lra80.

Mouvement
>£ela navigation
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Les trois canaux qui aboutissent à Dunkerque ont transporté ensemble en 1883,

1.065,242tonnes de marchandises, coutre 930 639 tonnes en 1882. soit une augmentation

de 134,603tonnes ; ce qui prouve eiî passant que les voies navigables profitent pour une

bonne part du développement du trafic maritime

La suppression des droits de navigation, prononcée par la loi du 19 février 1880,

n'avait, jusque dans ces derniers temps, amené à peu près aucune diminution sur le prix

du fret La batellerie seule en avait profité et elle avait ainsi pu sortir de la situation

malheureuse dans laquelle elle se trouvait.

Mais, depuis quelques mois, le fret diminue d'une manière sensible. Cette réduction

doit être attribuée en partie à la crise industrielle ; elle est due aussi aux améliorations

que l'on réalise sur toutes les lignes et qui ont permis d'augmenter la rapidité et la régu-

larité des transports par eau.

DeLens à Pans (La Villette), le fret de la houille se maintient depuis le lLlmars 1884,

à 5 fr. 25 par tonne, pour une distance de 344 kilomètres, soit 0 fr. 015 par tonne et par

kilomètre.

Il était de 6 fr. 25 l'année dernière à pareille époque.

Il descendrait à moins de 0 fr 01 si le canal du Nord était construit.

Quatre systèmes de halage fonctionnent en ce moment sur le réseau du Nord et du

Pas-de-Calais :
i

1° Le halage aux Longs jours, opéré par des chevaux qui prennent les bateaux à

Dunkerque et les conduisent jusqu'à Douai sans relai ;

2° Le halage par chevaux et par relais, organisé par le décret du 19 juin 1875 et qui

fonctionnesur la Scarpe-Moyenne, le canal de la Sensée et sur une petite partie du canal

de la Deûle ;

3° Le remorquage par locomotives circulant sur des rails posés sur les digues. Il a été

installé sur les canaux de Neuffossé, d'Aire et de la Deûle, depuis les Fontmettes jusqu'à

Dorigmes, par la Société générale de halage à vapeur ;

4° Le remorquage sur chaîne noyée pratiqué sur la Deûle et sur la Scarpe-Moyenne.

Le halage par chevaux sur la Scarpe Moyenne et sur le canal de la Sensée a été réad-

jugé en 1881avec des rabais considérables correspondant à une réduction de 25 % sur les

prix payés avant le 1erjanvier 1882.

Sur les canaux de Neuffossé, d'Aire et de la Deûle, la concurrence a fait tomber les

prix de traction à 0 fr. 004 environ par tonne kilométrique, prix excessivement avanta-

geux pour la batellerie.

Depuis longtemps, les Conseils généraux, les Chambres de commerce de la région, le

Syndicat de la marine du Nord, le Comité des houillèies demandent que le chômage ait

heu simultanément sur toutes les voies navigables, en Mai ou au plus tard en Juin.

Dn'avait pu jusqu'à présent être donné satisfaction à ces voeux, parce que l'Adminis-

tration française était liée par une convention conclue avec la Belgique et révisée en 1868.

Prixdufret.

Halage.

Chômages.
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Monsieur le Ministre des Travaux publics avait pris ses dispositionspour faire dénoncer

celte convention. Le Gouvernement belge, avant de se prononcer d'une manière définitive

sur le système de la simultanéité, a demandé que, pendant deux chômages consécutifs,

on lit l'expérimentation de ce système, à partir de 1884 et à la date initiale du 15juin.

Les chômages de 1884 ont été fixés en conséquence et il est permis d'espérer que ces

dispositions provisoires deviendront définitives

D'ailleurs, après l'achèvement des grands travaux en cours d'exécution, il sera possible

de réduire très-notablement la durée des interruptions de navigation, en généralisant

l'adoption de procédés et d'engins perfectionnés {batardeaux, dragages, scaphandres,

ete ).

La question des chômages, capitale au point de vue des transports par eau, a donc fait

un grand pas et tout porte à croire qu'elle ne tardera pas à être résolue définitivement

d'une manière conforme aux voeux du commerce et de l'industrie.

La loi du 14juillet 1875 a affecté une somme de 5,900,000 francs à l'amélioration des

voies navigables du bassin del'Aa, de manière à porter leur mouillage à 2met à permettre

la circulation des bateaux de lm80 d'enfoncement.

Par suite de travaux complémentaires proposés par les Ingénieurs et que l'Adminis-

tration supérieure a reconnus nécessaires, ces ressources étaient devenues insuffisantes.

Une loi du 22 mars 1880 a autorisé un supplément de dépenses de 2,748,000 francs,

imputable sur les fonds de la troisième section du budget.

Cette grande entreprise est terminée depuis un an, les bateaux allant de Pans et de

Lille à Dunkerque et à Calais peuvent prendre le maximum d'enfoncement.

Il ne reste plus dans cette direction qu'un seul passage difficile. C'est celui de l'écluse

desFontmettes, sur le canal de Neuffossé.

Les travaux destmés aie fan'e disparaître sont en eours d'exécution. Une décision

ministérielle du 26 avril 1881 a autorisé l'adjonction aux sas actuels d'un ascenseur

hydraulique, suivant le projet présenté par M. Clarck, ingénieur anglais.

La dépense autorisée s'élève à 1,649.049 fr. 25

La maison Cail et Cieest chargée de la construction de la partie métallique.

Les travaux de terrassements et de maçonneries ont été adjugés le 18 août 1883.

Il est permis d'espérer que l'ascenseur sera mis en service dans le courant de l'année

prochaine.

Les bateaux montants mettent aujourd'hui plus de 2 heures pour traverser l'écluse

L'ascenseur leur permettra de franchir la chute en 15 minutes, y compris le temps des

manoeuvres d'entrée et de sortie

Une loi du 5 août 1879 a approuvé le programme présenté par le Gouvernement pour
l'extension des voies navigables de la France et l'amulioration des lignes déjà existantes.

Ce programme comprend la construction, dans la région du Nord, d'un canal de jonc-
tion de l'Oise à l'Aisne, d'un canal dejoncaou de la Meuse a l'Escaut, d'un grand canal

Travauxdelaloi
du

14juillet1875

Programme
delaloi

du5août18*19.
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du Nord vers Paris, d'un embranchement du canal de Roubaix sur Tourcoing, enfin d'un

embranchement du canal de la Deûle vers Lens.

Ces deux dernières lignes sont beules comprises dans le service de l'Ingénieur en chef

soussigné.

La dépense de construction du canal de Tourcoing est évaluée à 900,000 francs dont

le tiers sera payé par la ville. Les travaux ont été déclarés d'utilité publique par le décret

du 14 décembre 1882.

Le projet définitif a été présenté. Il comportait quelques modifications aux dispositions
de l'avant-projet, modifications ayant pour objet de ne pas dépasser la dépense prévue.
Ce projet modifié a été approuvé par une décision ministérielle du 9 février 1884 qui

prescrit en même temps d_ele soumettre au Conseil municipal, en lui demandant s'il y
adhère et s'il maintient ses engagements antérieurs.

On attend la réponse de la ville.

En ce qui concerne le canal de Lens, les travaux ont été déclarés d'utilité publique par
le décret du.28 mars 1881 qui fixait la dépense à 1.500,000 francs et acceptait la subven-

tion de 500,000 francs prom.se par la Compagnie houillère de Liévin et par la ville de

Lens. „

Depuis lors, la Compagnie a offert d'avancer à l'Elat la somme de un million nécessaire

pour assurer l'exécution des travaux En attendant que cette offre ait été acceptée défi-

nitivement par le Parlement, une décision ministérielle du 29 février 1884 a approuvé le

vrojet définitif de construction du canal et autorisé l'ouverture des enquêtes parcellaires

qui viennent d'être achevées.

Indépendamment de la création de nouvelles lignes, la loi du 5 août 1879 a prévu
l'amélioration des voies déjà existantes. L'exposé de la situation de chacune de ces lignes
fournira l'occasion de faire connaître les perfectionnements qui y sont apportés.

Le canal de Bergues forme la principale artère du dessèchement du pays Watermgué.

Les manoeuvres opérées pour l'écoulement des eaux gênent assez peu la marche des

bateaux, parce qu'il a un mouillage de 2met que les bateaux ne prennent actuellement

qu'un enfoncement de lm50 au plus,

Lorsque la transformation de la Haute-Colme en ligne de grande navigation, qui est en

pleine exécution, aura été opéré conformément au décret d'utihté publique du 26 juillet

1881,la hauteur des crues augmentera considérablement et pourra être dangereuse pour
les 2°,3e,4° sections des Wateringues.

U est indispensable, dans cette prévision, d'approfondir le lit du canal, comme le prévoit
le programme qui a fait l'objet de la loi du 5 août 1879.

Ce travail a été déclaré d'utilité publique par le décret du 3 décembre 1883 et le projet
définitifa été approuvé par la décision ministérielle du 15 mai 1884.

Malheureusement aucun crédit n'a pu être inscrit au budget de 1884 et les travaux ne

pourront être entrepris qu'en 1885.

Canal
JeBergues.
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Les travaux d'amélioration compris au programme de la loi du 14juillet 1875 sont ter-

minés et les bateaux peuvent depuis l'année dernière prendre sur ce canal un enfonce-

ment de lm80.

Les doubles portes posées aux écluses du Gumdal permettent de soustraire complè-
tement le bief supérieur aux abaissements causés par les tirages de l'Aa. Il en est résulté

une grande amélioration pour la navigation.

Par suite des travaux exécutés sur l'Aa, les bateaux trouvent toujours un mouillage
suffisant à l'origine du canal. La navigation est seulement, lors des grands tirages de

Gravelines, gênée par la violence des courants. Mais dans l'intervalle de deux marées, ils

s'affaiblissentassez pour que les bateaux puissent s'échapper.

Un décret du 15 avril 1879a déclaré d'utilité publique les travaux à entreprendre pour
améliorer les communications du canal avec les bassins du port de Dunkerque. La

dépense est évaluée à 1,040,000francs. Le projet définitif était sur le point d'être terminé

lorsqu'à surgi la proposition de déplacer les fortifications de la ville.

L'enceinte serait considérablement agrandie, et tous les écoulements d'eau pour les'

besoins du dessèchement seraient reportés à l'extérieur, afin de ne pas couper les divers

quartiers de la ville par de larges artères qui nécessiteraient la construction d'un grand
nombre de ponts et rendraient, quoi qu'on fasse, les communicationspeu commodes.

On attend que cette question so.t résolue pour donner suite à l'avant-projet du décret

précité. Toutefois, il est nécessaire de reconstruire, sans plus tarder, l'écluse du Jeu-de-

Mail qui n'a actuellement que l^O de mouillage sur son buse aval, et qui est pourvue
d'un grand sas dont le remplissage demande beaucoup de temps.

Le projet définitif de reconstruction ce cette écluse est à l'étude.

Quand cette reconstruction et l'amélioration du canal de Bergues seront achevées, on

pourra, au grand avantage du dessèchement, abaisser de 0m30 le niveau du oanal de

jonction et supprimer les réductions de mouillage occasionnées par les tirages.

Le canal de Bourbourg est compris pour une somme de 480,000 francs dans le pro-

gramme de travaux qui a fait l'objet de la loi du 5 août 1879.

L'amélioration comprend le perreyage des berges et la création de rivages publics qui
font aujourd'hui défaut.

Les travaux ont été déclarés d'utilité publique par le décret du 2? novembre 1882.

Les perreyages, qui sont très urgents, en raison des éboulements survenus après

l'approfondissement, sont en cours d'exécution.

Le projet définitif des rivages est à l'étude.

Un avant-projet d'élargissement du canal aux abords de Dunkerque a été étudié,

conformément aux décisions ministérielles des 7 décembre 1882 et 26 février 1883.

Cet avant-projet a été soumis à l'enquête prescrite par le titre Ierde la loi du 3 mai

1841 et il est actuellement entre les mains de l'Administration supérieure.

La dépense est évaluée à 450,000 francs.

Canal
deBourbourg.
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La nécessité d'étabrr un garage aux abords de Dunkerque est bien démonti ée et il

serait très regrettable que l'exécution de ce travail fût ajournée, car la valeur des ter-

rains va s'augmenter très notablement, s'il pst donné suite au projet d'agrandissement
de l'enceinte de Dunkerque.

Le canal de la Haute-Colme était ouvert sur une petite section. Il avait été spécialement
créé pour assurer le dessèchement du pays, son alimentation en eaux douces et une navi-

gation locale. Il fut cependant emprunté de tout temps par la grande navigation, parce

que son mouillage n'était pas affecté, comme celui du canal de Bourbourg, par les pro-
fondes irrégularités du régime de l'Aa.

Son entretien est rendu difficile par la nature sablonneuse et la faible inclinaison des

berges, ainsi que parles courants limoneux dont il est l'émissaire.

La rectification du canal dans la traversée de Bergues, autorisée par le décret du

6 mars 1880, a été terminée en 1882.

La transformation du canal de la Haute-Colme en ligne de grande navigation, décidée

en principe par la loi du 5 août 1879, a été déclarée d'utilité publique par le décret du

26 juillet 1881, qui fixe la dépense à 2,450,000 francs. Les projets définitifs ont été

approuvés par la décision ministérielle du 25 septembre 1882

La largeur en plafond doit être portée de 6mà 10™,avec un mouillage minimum de 2m20.

Les travaux, qui comportent d'importants terrassements et dragages, la reconstruction

des écluses, l'établissement de murs de soutènement, la création de rivages publics ont

été entrepris en 1883 et sont en pleine exécution. Ils seront achevés vraisemblablement

en 1885.

Alors, les bateaux du plus fort tonnage pourront indistinctement emprunter le canal de

Bourbourg ou la Haute-Colme, pour se rendre de Saint-Omer à Dunkerque. Le double-

ment des grandes lignes est la meilleure de toutes les améliorations qu'on puisse apporter
auréseau des voies navigables, parce qu'on affranchira de la sorte les transports par eau

des interruptions qu'ils ont à subir pendant les chômages.

La navigation a peu souffert des tirages effectués en 1883 sur la Haute-Colme. Il n'y a

eu que quelques journées d'interruption.

Son état d'entretien laisse à désirer.

Tous les ponts sont en ruines.

Ce canal sert, comme le précédent, au dessèchement du pays, à son alimentation en

eaux douces et à la navigation.

Cette dernière est fort restreinte, attendu que le canal de Dunkerque à Furnes, qui

prolonge la ligne de Paris à la mer du Nord, forme la voie la plus rationnelle des échan-

ges entre la France et la Belgique, échanges peu importants d'ailleurs.

La Basse-Colme n'aura jamais vraisemblablement qu'une utilité locale et presqu'exclu-
sivement agricole.

Canalde
laBaute-Colme.

Canalde
l'Basse-Colme
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L'amélioration de cette ligne était cependant comprise pour une somme de 580,000fr.

dans le programme des travaux faisant l'objet de la loi du 5 août 1879.

Elle devait être affectée, jusqu'à concurrence de 224,000 francs, à la reconstruction

des ponts et, pour le surplus, à l'approfondissement du lit, de manière à obtenir un

mouillage de 2 mètres pour faciliter l'écoulement des eaux qui s'opère en temps de crue

de la Belgique vers la France.

L'avant-projet de cette amélioration a été présenté. Mais la décision ministérielle du

26 novembre 1881 a fait connaître qu'il ne pourrait être donné suite aux propositions

présentées, en ce qui concerne l'approfondissement, qu'après entente avec le Gouver-

nement belge, à moins que la 4e section des Wateringues ou le département du Nord ne

fasse des offres de concours. En même temps, les Ingénieurs ont été invités à présenter

séparément des projets de reconstruction des ponts qui sont en trop mauvais état pour
être réparés.

Aucune offre de concours n'ayant pu être obtenue, il convient de provoquer une entente

avec le Gouvernement belge. Les Ingénieurs attendent des instructions à cet égard.

En ce qui concerne les ponts, un projet définitif, comprenant la reconstruction de ceux

d'Hoymille et de Pauw-Kons-Werf a été approuvé par décision ministérielle du 15 jan-
vier 1883, sous réserve que le département et les communes concourraient à la dépense

pour une somme de 2,000 francs Ces subventions ont été versées au Trésor et les tra-

vaux sont en cours d'exécution.

Le projet de reconstruction des trois autres ponts en mauvais état est à l'étude,

Le canal de la Deûle, dont le tonnage moyen atteint près de 1,350,000 tonnes, récla-

mait d'importantes améliorations qui ont fait l'objet d'un décret déclaratif d'utilité publi-

que en date du 3 août 1880.

Les dépenses autorisées s'élèvent à 3,418,000 francs.

Elles comprennent :

Ie La rectification du tracé entre Haubourdin et la sortie de Lille et l'adoucissement

des principaux coudes entre Lille et le confluent du canal de Roubaix ;

2° Le curage général du lit ;

3" La construction de perrés de flottaison pour la défense des berges ;

4° L'établissement de rivages publics partout où s'opèrent des chargements et déchar-

gements.

Un autre décret du 18 octobre 1880 a déclaré d'utilité publique l'approfondissement du

canal de Seclin, de manière à porter son mouillage à 2 mètres.

Les dépenses autorisées s'élèvent à 315,000francs.

Enfin un troisième décret du 28 mars 1881a déclaré d'utilité publique, sous le nom de

Ganalde Lens à la Deûle, le prolongement du canal de la Souchez jusqu'à la route

nationale \° 25 au-delà de Lens,

Gananxdela
Deûle

etdeSetiia.
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Les dépenses autorisées s'élèvent à 1,500,000francs dont 500,000 francs seront payés

par la Compagnie des mines de Liévin.

Les travaux à faire sur la Deûle et ses annexes s'élèvent donc en totalité à 5,233,000fr.

La situation des travaux à exécuter sur la voie principale est la suivante :

On a achevé en 1883la rectification de St-André en amont de l'abbaye de Marquette.

Les travaux de curage et de perreyage entre la Scarpe et Haubourdin sont en cours

d'exécution et seront terminés en 1884.

Le curage de la Basse-Deûle entre Marquette et la Lys, vivement réclamé par le

Conseil générai du Nord, vient d'être entrepris.

On achèvera en 1884 le rivage public de Dourges et la reconstruction du pont de

l'Abbaye de Marquette.

On commencera cette année les nvages de Dorignies et d'Auby.

Les projets définitifsd'établissement de cinq autres rivages et de larectification duPetit-

Paradis, entre Lille et Saint-André, ont été approuvés et les travaux seront entrepris dès

que l'on sera en possession des terrains nécessaires

Le projet définitif d'amélioration entre Haubourdin et Lille et entre Lille et le confluent

du canal de Roubaix a été présenté le 30 novembre 1883; mais l'approbation en est

regardée, par suite de difficultéssoulevéespar le Syndicat de dessèchement des marais de

la Deûle.

Il ne reste plus à présenter que le projet d'établissement des rivages publics à créer en

aval de Bauvin.

Sur le canal de Seclin, les travaux d'approfondissement sont achevés ; les perreyages
sont en cours d'exécution. On va entreprendre l'empierrement du chemin de halage et le

pavage du port de Seclin.

Le projet définitif de construction du canal de Lens à la Deûle a été approuvé par la

décisionministérielle du 29 février 1884et il a été procédé aux enquêtes parcellaires.

Les travaux seront entrepris dès que les pouvoirs publicsauront définitivementaccepté

l'offre faite par la Compagnie houillère de Liévin d'avancer à l'Etat une somme de un

mil'ion.

En dehors de ces grands travaux, on a, en 1883, reconstruit sur le canal de la Deûle le

pont du Ramponneau à Lille, les portes aval de l'écluse de Wambrechies et construit une

maisonéclusière à Canteleu.

En 1884, on exécute les travaux de i econstruction du pont tournant d'Haubourdin.

En outre, une décision ministérielle du 15 mai 1884a accordé au département du Nord

une subvention de 12,000 francs qui doit être affectée à la reconstruction d'un mur

de soutènement longeant la décharge de Quesnoy et dépendant de la route dépar

tementale N°2.

56
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Ce canal est concédé. La concession expire le 16 août 1896.

La Compagnie concessionnaire avait commence le dévasement du canal sur la pro-
messe qui avait été faite par le Gouvernement belge d'exécuter un travail analogue sur

son territoire. Mais cette promesse n'ayant pas été tenue, elle a suspendu le creusement. •

Il est terminé sur une longueur de 7 kilomètres seulement.

Il est effectivementsans utilité de le poursuivre tant que la mesure ne sera pas appli-
quée à toute l'étendue de la ligne.

Sur 1invitation de M. le Ministre des Travaux publics, les Ingénieurs ont présenté des

propositions pour le rachat de la concession et pour l'amélioration du canal.

Ils demandaient que des pourparlers fussent engagés avec la Compagnie concession-

naire, en ce qui concerne le rachat, et qu'une conférence fût ouverte avec la Belgique,
en ce qui concerne l'amélioration.

Le Gouvernement belge a fait connaître qu'il est disposé à commencer sur son terri-

toire lesUravaux nécessaires pour donner au canal 10™en plafond et 2m20de mouillage,

pourvu que des travaux analogues soient entrepris sur la section française.

Les Ingénieurs attendent l'autorisation ministérielle pour ouvrir sur ces bas?s une

conférence internationale

Il n'ont qu'un intérêt local et restreint auquel ils suffisent. Leur mouvement commer-

cial reste stationnaire.

Ils étaient envasés par suite des crues de ces dernières années.

Unprojet général de curage s'élevant à 48,000francs a été approuvé par la décision

ministérielle du 5 octobre 1883et il est actuellement en cours d'exécution.

L'amélioration de la Bourre dans la traversée de Merville est comprise dans le pro-

gramme des travaux qui ont fait l'objet de la loi du 5 août 1879.

L'avant-projet est à l'étude.

On a reconstruit en 1884le pont du Parc sur le canal de la Nieppeet ouvert, à l'écluse

du Grand-Dam, une dérivation destinée à faciliter l'écoulement des eaux de Borre-

Becque.

La Lys, sous le rapport du régime des eaux, doit être divisée en trois parties :

La première, située dans le Pas-de-Calais, en amont d'Aire, n'est pas navigable. Elle
coule dans une vallée étroite avec une pente rapide. On s'efforce continuellement de

l'améliorer, de manière à accélérer l'écoulement des eaux. Dans ce même but, la muni-

cipalité d'Aire réclame l'agrandissement du siphon construit sous le canal d'Aire. Ce tra-

vail, qui ne fera que rétablir l'état des choses créé par la nature et altéré par la main des

hommes, ne pourra malheureusement que précipiter l'arrivée des eaux sur le territoire
du Nord.

La seconde partie de la rivère porte le nom de Haute-Lys et s'étend depuis Aire

jusqu'à Merville. Elle est endiguée et présente une pente assez forte pour évacuer les
eaux rapidement.

CanaldePunies.

Canaux
«PHazebrouck.

1* Lys.
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Les travaux d élargissement et d'approfondissement et l'amélioration de la traversée

de Saint-Venant qui viennent d'être exécutés en vertu du décret du 17 août 1880 ont

encore facilité cet écoulement.

La troisième partie, qui comprend la Moyenneet la Basse-Lys, s'étend depuis Merville

jusqu'à Menin, C'est celle qui laisse et qui laissera toujours, quoi qu'on fasse, le plus à

désirer, parce qu'elle forme un bassin à peu près horizontal d'où les eaux ne peuvent
s'écouler qu'avec lenteur.

La création d'arches de décharge aux abords de divers ponts et surtout l'oinerture de

la dérivation d'Armentières, exécuté en vertu du décret du 1eravril 1873, ont déjà fait

disparaître quelques-uns des principaux obstacles que rencontrait l'écoulement des eaux

en temps de crues.

L'ouverture d'une dérivation à Merville, dont le projet définitif a été approuvé et qu
sera vraisemblablement entreprise en 1885; la reconstruction et l'agrandissement de la

décharge du Bac Saint-Maur qui tont en cours d'exécution ; la reconstruction de la

décharge d'Houplines, comprise parmi les travaux déclarés d'utilité publique par le

décret du 17 août 1880, amélioreront encore la situation.

Maisil restera beaucoup à faire.

On avait proposé de créer, à partir d'Armentières, un canal jetant directement à lamer

les eaux des crues. Mais la dépense serait si élevée que ce projet doit être considéré

commeirréalisable.

Il importe d'améliorer la traversée d'Houplines dont la largeur est insuffisante.

Le service vicinal se préoccupe de remplacer la passerelle tournante qui tombait en

ruines par un pont pour voitures. En combinant ce projet avec les travaux à faire pour la

reconstruction de la décharge, il est facile de réaliser une amélioration complète, avan-

tageuse à la fois pour le dessèchement, pour la navigation et pour la circulation

Un avant-projet a été étudié à cet effet et il est actuellement soumis à une conférence

entre les services intéressés.

La Commissioninternationale, qui avait été instituée pour étudier l'amélioration des

cours d'eau communs à la France et à la Belgique, a terminé ses travaux, en ce qui
concerne la Lys. Elle a proposé d'augmenter les débouchés de divers ponts et passages

trop étroits existant sur la Lys mitoyenne : Pont-Rouge, pont de Fréhnghien, pont de

Warneton; pont et traversée de Wervicq.
Ses conclusions ont été prises en considération par les deux gouvernements. Il reste à

étudier les projets de détail et à régler la répartition des dépenses.

L'Administration française a désigné les fonctionnaires qui doivent prendre part aux

conférences internationales à ouvrir à cet effet.

Les Ingénieurs français ont préparé les projets relatifs au Pont-Rouge et au pont de

Fréhnghien. t
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L'Administration belge n'a encore désigné ses délégués qu'en ce qui concerne le

Pont-Rouge.

Il y a lieu d'espérer qu'elle ne tardera pas à compléter cette désignation et que Ton

pourra alors se mettre promptement d'accord.

Les Ingénieurs belges ont exécuté en 1882et 1883 d'importants travaux pour agrandir

les débouchés de Menin L'on ne pourra en apprécier les résultats que l^rs des pro-

chaines crues.

Malheureusement, tout ce que fait l'Administration française ou belge pour faciliter

l'évacuation des eaux, est en partie paralysé par les obstacles que les riverains y appor-

tent en vue de leurs propres intérêts. Ainsi, en amont du pont du chemin de fer de Tour-

coing à Menin, un particulier a établi sur la rive française un chemin qui forme digueet

arrête l'écoulement des eaux II est regrettable que la législation ne permette pas

d'empêcher de paieilles entreprises

Un avant-projet d'amélioration destiné spécialement à porter à 2m le mouillage de la

Lys entre Aire et Sailly, a fait l'objet d'une déclaration d'utilité pu
1
lique en date du

17 août 1880.

La dépense autorisée est fixée à 1,077,000 francs.

Elle comprend :

1° Des travaux d'élargissement et d'approfondissement qui sont en cours d'exécution

depuis 1881 et qui seront termines cette année;

2° L'amélioration des traversées de Saint-Venant et de Merville dont le projet définitif

a été approuvé par décision ministérielle du 25 septembre 1882. Les travaux sont

achevés à Saint-Venant ; ils seront entrepris à Mervdle en 1885, si les erédits qui seront

alloués le permettent ;

3° La reconstruction de la décharge d'Houplines dont le projet est à l'étude.

Un nouvel avant projet, comprenant les travaux complémentairesprévus au programme

de la loi du 5 août 1879, a été déclaré d'utihté publique par le décret du 6 août 1883.

D comprend le perreyage des berges entre Aire et la Gorgue et la création de rivages

publics. La dépense est évaluée à 600,000francs.

Les projets définitifs sont à l'étude et ils seront présentés dès que les travaux compris

au décret du 17 août 1880 seront sur le point d'être achevés.

Gette voie navigable ne rend pas encore tous les services qu'on est en droit d'en

attendre, bien qu elle présente un mouillage de 2 mètres.

C'est que les bateaux du plus fort tonnage ne peuvent y arriver, à cause des imperfec-

tions de la Deûle dans les fortifications de Lille, qu'ils doivent tra-\erser. Il a été dit

précédemment que le projet définitif des travaux destinés à remédier à cette situation,

a été approuvé.

CanaldeRoubaix
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Les parties neuves du canal de Roubaix sont en excellent état et ne réclament aucun*

amélioration quelconque.

L'amélioration du vieux canal a fait l'objet d'un décret déclaratif d'utilité publique en

date du 3 août 1880.

Les dépenses autorisées s'élèvent à 720,000 francs.

Elles comprennent :

1° La construction de perrés de flottaison pour prévenir l'éboulement des berges du

vieux canal ;

2° L'élargissement du bief de Leers de manière à permettre le croisement des bateaux ;

3° L'allongement des écluses de "Wasquehal et du Sartel pour porter leur longueur

utile à 38ra50.

4° La reconstruction des ponts de Marcq et de l'Epinette, arrivés au dernier terme de

leur durée ;

5° Le renforcement de la digue Nord entre la distillerie Droulers et l'écluse du Sartel

pour arrêter les infiltrations ;

6° La création de rivages publics à Marcq, à Wasquehal et à Croix ;

7° L'assainissement du bief de "Wasquehal dont l'état d'infection donne lieu dans les

chaleurs à des émanations miasmatiques compromettantes pour la salubrité publique ;

8° La construction d'un mur de quai dans le port de Dunkerque à" Roubaix, à frais

communs avec la ville de Roubaix ;

9° Le pavage du terre-plein de ce port dans les mêmes conditions.

Les améliorations reprises sous les Nos1°, 2°, 3°, 4° et 5° sont aujourd'hui achevées ou

sur le point de l'être.

On s'occupe de la rédaction des projets définitifs des autres travaux.

La loi du 5 août 1879 a en outre admis en principe la construction d'un embranchement

sur Tourcoing.
Les travaux ont été déclarés d'utilité publique par décret du 14 décembre 1882.

La dépense est évaluée à 900,000 francs dont 300,000 doivent être payés par la ville de

Tourcoing.
Le projet définitif a été présenté le 9 janvier 1884. Il a été approuvé par la décision

ministérielle du 9 février 1884 qui prescrit en même temps, en raison des modifications

apportées à l'avant-projet, de soumettre le projet à la ville de Tourcoing, en lui deman-

dant si elle y adhère et si elle maintient ses engagements antérieurs.

On attend la réponse du Conseil municipal.

L'alimentation du bief de Leers donnait lieu à des contestations avec le Gouvernement

belge et avec la Compagnie belge du canal de l'Espierre.

Une convention mettant fin à ces difficultés a été concertée entre la Compagnie et 1?Ad-

ministration française et elle a reçu l'adhésion du Gouvernement belge.

On attend les ratifications définitives.
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On donne le nom de Scarpe-Moyenne à la partie de cette rivière qui est comprise entre

les canaux de la Sensée et de la Deûle.

> Elle forme un tronçon de la grande Lgne de Paris à la mer et le débouché des houil-

lères du Pas-de-Calais.

Aussi est elle devenue une ligne navigable de premier ordre, dont le trafic s'est élevé

à plus de 1,500,000 tonnes en 1883.

"' Les obstacles de toute nature accumulés dans la traversée de Douai et aux abords et les

crues de la Scarpe-Moyenne rendent la navigation très difficile et très lente.

Quelques-uns de ces obstacles sont sans remèdes, et ce sont les plus sérieux. Le parti

le plus sage serait de construire une dérivation extérieure, afin d'éviter aux bateaux la

traversée de Douai.

Cette dérivation forme la première section du canal du Nord sur Paris dont l'avant-

projet, actuellement soumis au Sénat, paraît avoir peu de chance d'être définitivement

déclaré d'utilité publique.

D'un autre côté, même après qu'elle aura été ouverte, la Scarpe-Moyenne conservera

un mouvement d'environ 300,000 tonnes.

Aussi a-t-il paru indispensable de poursuivre l'amélioration de cette rivière. Cette,

amélioration, dont la dépense était évaluée à 5577000francs, a fait l'objet d'un décret

déclaratif d'utilité publique en date du 9 décembre 1880.

Elle comportait : un curage général; l'allongement de toutes les écluses ; la reconstruc-

tion du pont de la Massue et du Pont-Rouge dont le débouche était insuffisant ; la

construction d'un grand garage vis-à-vis le rivage des mines d'Aniche ; la construction

d'un mur de quai à Douai, entre les ponts du Rivage et de Tournai, destiné à élargir le

lit trop étroit ; la construction de perrés de flottaison : enfin l'établissement d'un rivage

public à Lambres.

Le mur de quai du rivage a été construit en 1881.

On a reconstruit en 1882les ponts Rouge et de la Massue.

Les travaux de curage et d'élargissement viennent d'être terminés.
-

Le perreyage des berges et l'allongement des écluses sont en cours d'exécution.

Il ne reste plus qu'à entreprendre la création d'un rivage public à Lambres. Le projet
définitif est en voie de préparation.

Pour rendre plus rapide le passage des bateaux, en attendant la construction du canal

du Nord, l'Administration a approuvé deux projets ayant pour objet : l'un, l'éclairage

électrique de la traversée de Douai ; l'autre, la construction d'un toueur à vapeur destiné

à'doubler celui qui fait actuellement le service.

Ces travaux ont été achevés en 1883.

Toutes ces améliorations ont notablement augmenté la capacité de fréquentation de la-

carpe-Moyenne ; les encombrements et les retards qui étaient à l'état permanent ne se

gottrpe-Moyeune.
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produisent plus qu'accidentellement. Mais si, comme tout le fait supposer, le trafic

continueà augmenter, il deviendra bientôt impossible d'assurer le passage de tous les

bateaux et, dans cette prévision, il est urgent d'entreprendre les travaux de la dérivation

deDouai.

On donne le nom de Scarpe-Inférieure à la partie de cette rivière qui s'étend depuis le

Fort de Scarpe jusqu'au confluent dans l'Escaut à Mortagne.

Cette voie navigable est rentrée dans les mains de l'État par l'effet de la loi du 8 avril

1879qui ajprononcé le rachat de la concession.

Uneindemnité de 5,300,000 francs a été allouée au concessionnau'e.

Elle doit être l'objet d'améliorations importantes destinées à porter son mouillage à

2 mètres.

L'avant-projet présenté par les Ingénieurs a été déclaré d'utilité publique par lé décret

du 14 novembre 1881.

La dépense est évaluée à 2,560,000 francs.

Elle comprend une subvention de 135,000 francs accordée au Syndicat de la vallée de

la Scarpe pour l'exécution de divers travaux intéressant le dessèchement. En échange,
le Syndicata donné son adhésion à une modificationdans le mode de réglementation du

niveau des biefs.

Cette transaction, très avantageuse pour la Vallée de la Scarpe, met fin aux difficultés

auxquellesdonnait lieu depuis longtemps la tenue des eaux de la Scarpe-Inférieure.

Deuxprojets définitifs ont déjà été présentés et l'un d'eux a été approuvé par l'Admi-

nistration supérieure.

Mais,en raison de la situation financière, l'exécution des travaux a dû être ajournée.

Cet ajournement est très regrettable, car la Scarpe-Inférieure est la seule des lignes

principalesde la région dont le mouillage est inférieur à 2 mètres et ses ouvrages sont

dansun état tel qu'il va falloir, en entendant la reconstruction déclarée d'utilité publique,

dépenserdes sommes considérables pour en assurer la conservation.

C'est une des principales lignes du réseau et son trafic a plus que doublé pendant les

dixdernières années.

Son amélioration a été déclarée d'utilité publique par le décret du 9 décembre 1880.

Les dépenses autorisées s'élèvent à 1,425,000francs.

Elles comprennent.

Le curage général du lit ;

L'allongementdos écluses pour porter à 38m50leur longueur utile ;

Le relèvement des digues du bief inférieur du versant de l'Escaut qui ont subi de forts

tassements;

jiupeInférieure

Canal
*ilaSensés.
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La reconstruction des ponts où la traction des bateaux est interrompue,

Le perreyage général des berges ;

L'établissement de rivages publics;

L'amélioration du Bassin-Rond, au confluent avec l'Escaut.

Les travaux de curage et de relèvement des digues, de perreyage, d'allongement dos
écluses et d'amélioration du Bassin-Rond sont achevés ou en cours d'exécution.

On s'occupe de la rédaction des autres projets définitifs.

Les différents voeuxémis par le Conseil général, dans ses deux dernières sessions ont
donné lieu à des rapports spéciaux qui seront mis sous ses yeux.

Douai, le 1erJuillet 1884.

L'Ingénieur en Chef,

GRUSON.

VoeuxduConseil
géaéral
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SERVICE SPÉCIAL DE LA NAVIGATION

ENTRE LA BELGIQUE ET PARIS.

Canal de ÏHosis à Coudé, Rivière de l'Escaut, Canal de Saint-Quentin,

Sambre française canalisée et Canal de jonction de la

Sambre à l'Oise.

RAPPORT DE L'INGENIEUR EN CHEF.

CHAPITRE F.

INDICATIONS SOMMAIRES.

Le service spécial de la Navigation entre la Belgique et Paris comprend dans le dépar-
tement du Nord les voies navigables ci-après, savoir :

Le canal de Mons à Condé sur une longueur de 5k G5Sa

La rivière de l'Escaut 63 065

Le canal de Saint-Quentin 26 048

La Sambre canalisée 54 446

Le canal de jonction delà Sambre à l'Oise 13 202

Longueur totale 161". 819m

Ces voies navigables offrent un mouillage de 2m00 et permettent le passage de bateaux

chargés à lm 80 d'enfoncement.

Elles se répartissent comme il suit entre les quatre grandes lignes de navigation du

Nord de la France .-

57



438 TROISIEMEPARTIE. — CHAPITREII.

1° Ligne de Mons et des houillères du Nord à Paris.

Canal de Mons à Condé 5k 058oe

Rivière de l'Escaut, de Condé à Cambrai., 48 »

Canal de Saint-Quentin 26 048'

79k 106"1

2° Ligne de Mons à Lille.

Canal de Mons à Condé 5k 058m

Rivière de l'Escaut, de Condé à la frontière belge .... 15 065

20k 123m

3° Ligne de Dunkerque et des houillères du Pas-de-Calais à Paris.

Rivière de l'Escaut, du Bassin-Rond à Cambrai 12k 217m

Canal de Saint-Quentin 26 048

38k 265°>

4° Ligne de Charleroi à Paris.

Sambre canalisée 54k 446m

Canal de jonction delà Sambre à l'Oise 13 202

, 67k 648m

Le canal de Mons à Condé, la rivière de l'Escaut et le canal de Saint-Quentin sont

«ntre les mains de l'Etat.

La Sambre canalisée et le canal de jonction de la Sambre à l'Oise ont été concédés à

deux Compagnies qui les exploitent.

CHAPITRE IL

TRAVAUX D'ENTRETIEN.

Canal de Mons* à Condé.

Le canal de Mons à Condé est en assez bon état d'entretien.

Le crédit dépensé en 1883 a été de 10,519 fr. 70 soit 2 fr. 08 par mètre courant.

Le crédit alloué pour 1884 est de 10,700 fr. soit 2 fr. 11 par mètre courant.
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Ce crédit est insuffisant en raison des apports considérables que les eaux de la Hayne

effectuent dans le canal an moment des crues.

Rivière de l'Escaut.

L'état d'entretien de l'Escaut laisse à désirer

Le crédit dépensé en 1883 a été de 105,000 fr., soit 1 fr 66 par mètre courant.

Le crédit alloué pour 1884 est également de 105,000 fr.

Ce crédit est tout à fait insuffisant, en raison des envasements produits par les

affluents de cette rivière, notamment par la Hayne grossie de l'Hogneau ainsi que par la

Selle et l'Ecaillon.

La libre circulation des bateaux ne peut être assurée sur l'Escaut qu'au moyen de tra-

vaux de curage onéreux qui absorbent la plus grande partie du crédit alloué, et forcent

à restreindre les dépenses d'entretien des berges et des ouvrages d'art.

Les berges formées d'une terre friable, exposées au frottement des bateaux vides,
corrodées par le batillage incessant qu'occasionne une circulation exceptionnellement

active, réclament d'importants travaux de réparation, et les ouvrages d'art eux-mêmes

ne peuvent être maintenus en bon état.

Dans ces conditions, il paraîtrait indispensable de porter le crédit d'entretien de

l'Escaut à 126,000 fr. soit 2 fr. par mètre courant.

Canal de Saint-Quentin.

Le canal de Saint-Quentin se trouve dans un état d'entretien à peu près satisfaisant.

Il exige cependant de nombreux travaux de curage et de défense de berges qu'il est

impossible d'entreprendre avec les ressources dont on dispose.
Le crédit dépensé en 1883 a été de 54,564 fr. 24, soit 2 fr. 09 par mètre courant.

Le crédit alloué pour 1884 est de 52,800 fr., soit 2 fr. 03 par mètre courant.

CHAPITRE III.

TRAVAUX D'AMÉLIORATION.

Les travaux déclarés d'utilité publique par la loi du 27juillet 1880pour l'amélioration de

la ligne de la Belgique vers Paris sont entrepris sur toute l'étendue de cette voie

navigable.

Les bateaux de 38m50de longueur peuvent, dès à présent, circuler entre Mons et

Paris avec un chargement de 300 tonnes.
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Le créait alloué en 1884 pour la continuation des travaux projetés dans la traversée du

département du Nord s'élève à la somme de 1.012 000fr.

Ce crédit sera employé à l'exécution des travaux ci-après :

(a) Canal de Mons à Condé.

Élargissement du port de Condé aux abords de l'écluse de Goeulzin;

(&)Rivière de l'Escaut.

Curage entre Gambrai et Neuville et entre Neuville et la frontière belge ;

Reconstruction du pont de Fresnes ;

Reconstruction du pont de Bruai ;

Reconstruction de la passerelle de halage de Bouchain ;

Rectification du batardeau militaire n° 129 à Valenciennes ; ,

Etablissement d'un port public à Valenciennes ;

Établissement d'un port public à Denain ;

Établissement d'un port public à Cambrai ;

Dérivation de la Hayne à Condé ;
Redressement des courbes de Prouvy-Thiant ;

Redressement du coude de Mortagne.

(c) Canal de Saint-Quentin

Allongement et exhaussement des écluses de Cambrai au Bosquet
•

Élargissement'du bief de Noyelles ;

Élargissement des ponts canaux de Noyelles et de Saint-Waast ;

Curage et élargissement des courbes du versant de l'Escaut.

Le service de la navigation de l'Escaut fait exécuter d'autre part, sur les fonds affectés

à l'amélioration du canal de la Sensée par le décret du 9 décembre 1880, les travaux né-

cessaires pour améliorer le confluent de ces deux voix navigables et éviter les encom-

brements qui se produisent fréquemment sur ce point.

Le montant des dépenses autorisées pour l'exécution de ces travaux s'élève à la

somme de 144.594 fr. 72
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CHAPITRE IV.

CHOMAGES.

Les chômages qui se sont produits en 1883font l'objet du tableau suivant :

DDRÉEDES CHOMAGES
NATURE • —^. _——

duCanal du du du Canal OBSERVATIONS
DESCHÔMAGES. de „„,„„. de

MonsaCondéBas-Escaut.Haut-EscautSi-Quentin.

Chômagenormal 30jours 30jours 30jours 30jours

Chômageoccasionnéparles

crues » » 5 ^ > » » »

Chômagesaccidentels » « » •» 1 » (a) 3 »(a) (»)Échouagedeba-
Ipaux

Totaux 30jours 35jours 31jours 33jours

Le chômage normal de 1883a commencé le 1erjuillet et a été échelonné de la Belgique
vers Paris, conformément à la convention internationale de 1868.

Le système de l'échelonnement, réglé par cette convention, a soulevé depuisplusieurs
années, de la part des représentants autorisés de la batellerie et de commerce, de vives

réclamations qui ont été appuyées par les Conseilsgénéraux du Nord et de l'Aisne.

D'après l'avis des ingénieurs et sur la proposition d'une Commission d'Inspecteurs

généraux des ponts et chaussées, l'Administration française, d'accord avec le gouverne-
ment belge, a adopté, à titre d'essai, le système de la simultanéité pour les chômages de

1884et 1885.

La ligne de la Belgique vers Pans a chômé dans ces conditions du 15 juin au 15

juillet 1884,
Les bateaux chargés ont pu se garer, durant cette période, dans les biefs maintenus en

eau à cet effet de distance en distance sur toute l'étendue de la voie navigable.

CHAPITRE V.

MOUVEMENT COMMERCIAL.

Les tableaux suivants font connaître le mouvement comparatif de la Navigation, tant à

la descente qu'à la remonte, pendant les dix dernières années.

Le tonnage absolu s'applique à la totalité des marchandises chargées sur les bateaux.

Le tonnage réduit au parcours total est un chiffre fictif qu'on obtient en multipliant le

tonnage réel de chaque bateau par la distance qu'il a parcourue et en divisant la somme

de ces produits par la longueur totale de la voie navigable.
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Canal de Mons à Condé.

DEMONSACONDÉ DECONDÉAMONS DANSLESDEUXSENS.

TONNAGE TONNAGE TONNAGE

Réduit Réduit Réduit
Absolu auparcours Absolu auparcours Absolu au parcours

total total total

1871- 759,456 7oo,833 .37986 33,7-12 797,122 789,345
4875 792,578 787,923 65,242 • 62,248 857,820 858,174
1876 721,630 720.S52 59,083 56,403 780,713 777,255

1877 781,798 781,776 87,304 54h03 839,102 836,379
1878 728,104 727,398 41,451 38,891 769,555 766,289
1879 764,346 762,577 34,689 33.073 799,035 795,650
4880 740,437 736,446 44,564 36,723 782,004 773,469
4881 724,323 724,3i3 62,373 60,736 786,696 785,059
4882 736,714 734,805 65,233 63,496 804,947 795,004

4883
J 753,032 728,484 48,960 47,702 804,992 776,486

Bas-Escaut.

{de Condé à la frontière belge et vice-versa.)

i -, -,—=^=—«=
-^-^ ;

DECONDEALAFRONTIERE.DELAERONTIEREACONDE. DANSLESDEUXSENS.

TONNAGE TONNAGE TONNAGE

Réduit Réduit Réduit

| Absolu au parcouis Absolu. auparcours Absolu auparcours
total total. total.

1 4874 270,280 234,545 424,499 55,048 394,479 286,563

4875 293.640 245,402 94,404 53,929 387,744 299,334

I <876 277,444 232,389 96,593 58,548 374,004 290,907

4877 304,489 230,495 428,487 56,883 432,676 287,378

4878 , 244,603 495,552 449,447 57,728 363,750 253,280

4879 254,263 200,998 426,457 61,996 380,720 262,994

4880 283,450 249,632 432,658 68,722 446,408 288,354

! 4884 220,668 194,573 444,688 74,138 335,356 265,744

j 4882 372,467 236,855 434,543 88,198 507,040 325,053

4883 232,963 203.079 420,074 82,590 353,034 285,669
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Haut-Escaut.

(de Condé à Cambrai et vice-ver sa)*

DECAMBRAIACONDÉ DECONDEA CAMBRAI.DANSLESDEUXSENS,
j

TONNAGE TONNAGE TONNAGE I

Réduit Réduit Réduit
Absolu. auparcours Absolu auparcours Absolu auparcouis

total total total

1874 659,549 275,064 4,960,425 1,085,675 2,649,644 1,360,739
4875 722,989 309,519 2,469,698 1,423,808 2,892,687 1,433,327
4876 638,640 285,455 4,972,854 4,064,769 2,644,494 4,349,924

4877 624,659 288,295 2,090,155 4,125,606 2,741,844 4,413,900

«78 625,772 272,760 2,007,909 4,094,391 2,633,681 4,364,451
4879 549,634 236,344 4,991,744 4,066,715 2,544,375 4,303,029
4880 650,723 280,223 2,165,905 4,409,646 2,816,628 1,389,839
1881 633,242 296,421 2,248,372' 1,062,715 2,853,644 1,359,436
4882 723,354 344,5,47 4,970,383 4.039,691 2,693,737 1,384,208j
4883 060,231 309,754 2,106,894 1,058,946 2,767,425 1,368.670

Canal de St-Quentin.

(Be Cambrai à Chauny et vice-versa).

DECHAU\YA CAMBRAIDECAMBRAIACHAUNYDAiNSLESDEUXSENS.

TONNAGE. TONNAGE TONNAGE.

Réduit Réduit Réduit
Absolu au iarcouis Absolu. auparcours Absolu auparcours

total. total. total
HM^MH,.^^HMIa^D.H^^i^MM^B^^Bi^^Hi ĤBB^^^HaiHMMMM^aii^™^^^^""^*^^**"«"

1874 760,240 448,346 4,792,412 4,262,613 2,552,622 4,740,929

1875 809,456 470,292 4,959,508 1,370,516 2,768,964 1,840,808

4876 735,094 449,362 1,853,832 4,329,638 2,588,923 1,779,000

4877 774,187 451,363 1,904,296 4,419,842 2,6"8,483 4,874,203

4878
"

751,699 427,403 4,958,996 4,434,238 2,740,695 4,861,644

4879 659,022 389,479 1,931,462 4,413,314 2,590,484 4,802,793

1880 692890 431,776 2,460,49o 4,609,893 2853385 2,044,669

4881 737,376 440.088 2,007,882 4,506,928 2,745,258, 4,947,016

4882 314,352 487,695 2,200,572 4,424,765 3,444,924 1,912,460

4883 767,243 460,283 2,134,387 1,606,074 2,904,630 2,066,357
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Il résulte des tableaux qui précèdent que le mouvement de la navigation est resté à

peu près stationnaire^pendant les dix dernières années sur l'Escaut et sur le canal de

Mons à Gondé.

Le tonnage du canal de St-Quentin a progressé au contraire de 150,000 tonnes depuis
1880 par suite de la-suppression des droits de navigation.

• '

Les houilles de Mons, du Nord et du Pas-de-Calais forment la plus grande masse des

marchandises transportées en 1883.

Le tonnage absolu de ces combustibles a été en effet de. .. ... 1.814 885tonnes-

Savoir :

Cbarbons belges de Mons et de Charleroi 417.702t()nnes

Charbons français du Nord 532.412

Charbons français du Pas-de-Calais 864.771

Total égal 1 814.885tonMS

Les autres marchandises consistent principalement en matériaux de construction, pro-
duits industriels, bois de service, betteraves, céréales, etc.

CHAPITRE VI.

HALAGE.

Le service du halage sut' l'Escaut et le canal de Samt-Quentin a été mis en adjudication
dans le courant de 1876 et fonctionne depuis cette époque d'une manière généralement

tçgs satisfaisante.

Cette organisation, qui s'étend de Condé à Chauny sur un parcours de 141 kilomètres,

assure la.régularité des transports et met la batellerie à l'abri des exigences que lui im-ï

posaient autrefois les charretiers.

Les encombrements qui se produisaient fréquemment lors de la liberté absolue du

halage ont disparu et la vitesse moyenne des bateaux est supérieure à celle qui était

constatée avant la nouvelle organisation.

Les baux du halage ont été renouvelés pour six ans, les uns au mois de novembre

1881, les autres au mois de décembre 1883, dans des conditions très avantageuses pour

la batellerie.

Il a été apporté au cahier des charges de l'adjudication différentes améliorations qui

étaient vivement réclamées par les mariniers.

Le service du halage n'est pas organisé administrativement entre l'écluse de Chauay

et la Seine ; les bateaux disposent sur ce parcours de deux systèmes de traction.

Le halage aux longs jours opéré par les chevaux qui prennent les bateaux à Chauny et

les conduisent sans relais jusqu'à Confians Ste-Honorine ou vice-versâ ;

Et le halage par chevaux avec, relais organisé par la Société Pavot.
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Unservice régulier de remorquage à vapeur a été établi au mois de mai 1882 entre

Chaunyet Conflans par la Société P. Williams et Cw,en vertu d'une autorisation minis-

térielle du 23 janvier 1882.

Ce service a fonctionné dans d'excellentes conditionspendant six mois.

Il a été suspendu au mois de novembre 1882 en raison des difficultés que présente
durant les hautes eaux, le passage des écluses et des ponts de l'Oise canalisée.

Ges difficultés disparaîtront dès l'achèvement des travaux projetés pour l'amélioration

de la navigation de cette rivière.

L'exécution de ces travaux permettra par suite l'établissement de services de remor-

quage et de touage à vapeur sur l'Oise canalisée.

Ce modede traction est seul capable d'assurer la continuité de la navigation sur cette

rivière en temps de hautes eaux, le chemin de halage étant alors submergé et impra-
ticable.

Le système de halage par chevaux qui fonctionne entre Condé et Chauny doit dès

lors être modifiépour la rivièi e d'Oise.

Nous avons préparé à cet effet un projet de décret et de cahier des charges qui s'ap-

pliqueégalement au pilotage et quipiévoit les mesures transitoires nécessaires pour
assurer le service du halage jusqu'à l'achèvement des travaux.

Ceprojet sera adressé à l'administration dès qu'elle aura autorisé la mise à l'enquête
de l'avant-projet d'amélioration de l'Oise.

Essais de traction des bateaux et de manoeuvre mécanique des écluses.

Par décisiondu 29juin 1883,M. le Ministre des Travaux publicsa autoriséMM,Oriolle

et Pouchet, Ingénieurs des Arts et Manufactures, à procéder sur le canal de Saint-Quen-

tin, entre le pont de Quessy et l'écluse de Tergnier à des essais de traction des bateaux
et de manoeuvremécanique des écluses au moyen d'un câble sans fin actionné par un

moteur fixe.

Ces essais, commencés au mois d'octobre dernier, ont conduit MM.Oriolle et Pouchet
à perfectionner successivement leurs appareils qui paraissent devoir fonctionner à bref

délaidans des conditions satisfaisantes.

Ils ont pour but d'appliquer la vapeur à la traction des bateaux marchant isolément et

d'accélérer le passage de ces bateaux aux écluses.

Ils tendent à réduire la durée des voyages ainsi que le prix du fret sur les canaux les

plus fréquentés et présentent par suite un grand intérêt pour la batellerie et le commerce.

J8



446 TROISIÈMEPARTIE. — CHAPITREII.

CHAPITRE VII.

SAMBRE FRANÇAISE CANALISÉE.

I. Travaux d'entretien.

La Sambre canalisée est assez convenablement entretenue.

Les travaux consistent principalement en dragages, défenses de berges, réparations

d'ouvrages d'art, curage des contrefossés et empierrement du chemin de halage.

Le cube des dragages exécutés en 1883 a été de 7,950 mètres.

La Compagnie a entrepris dans les biefs d'Hachette et des Etoquies les travaux néces

saires pour donner au lit de la Sambre la largeur et la profondeur réglementaires.

Ces travaux doivent être continués dans les autres biefs.

Les dépenses d'entretien se sont élevées en 1883 à 111,246 fr. 73 soit à 2 fr. 05 par
mètre courant.

II. Travaux neufs.

La Compagnie n'a fait en 1883 aucune dépense pour travaux neufs.

Il importerait cependant d'exécuter d'urgence la rectification des courbes à faibles

rayons dans les biefs de Berlaimont, de Sassegnies et d'Hachette ainsi que l'amélioration

de l'entrée et de la sortie de Maubeuge.

Indépendamment des travaux qui concernent spécialement la navigation, il en est

d'autres qui intéressent à un haut degré les populations riveraines, notamment la recons-

truction des ponts de Quartes et de Bâchant qui manacent ruine ; l'établissement de ponts
à Assevent et à Boussières pour le passage de chemins stratégiques et d'intérêt commun,

les travaux de défense de la Aille de Maubeuge contre les inondations ainsi que l'élar-

gissement général du ht de la rivière qui aurait pour résultat de diminuer la fréquepce
des inondations d'été dont les effets sont désastreux pour l'agriculture.

III. Chômages.

Il y a eu, en 1883, 28 jours de chômage normal pour l'entretien et la réparation des

ouvrages et 10 jours de chômage accidentel par suite de l'échouage d'un bateau

D'autre part, la navigation a été interrompue pendant 86 jours du fait des crues, soit

par suite de débordements, soit en raison de l'insuffisance du débouché des voûtes d'en-

trée et de sortie de la place de Maubeuge.
La durée totale des chômages a été par suite de 124jours soit plus du tiers de l'année.

IV. Mouvement commercial.

La Sambre sert surtout au transport des houilles de Charleroi vers Paris et la région
de l'Est.

D'autres marcbandises, notamment les pierres pour l'entretien des routes, les pavés et
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les briques viennent depuis quelque temps accroître le trafic, mais leur ensemble n'ap-

porte encore qu'un contingent d'environ 20 p. °/0dans le tonnage total.

Le tableau suivant fait connaître le mouvement comparatif de la navigation pendant les

dix dernières années.

! TONNAGE

I ANNÉES I
,. , Kéiluit
Absolu. t , ,

I aupîrcouritotal

4874 651,426 550,993

i 4875 734,775 623035

I 4876 618,849 546.022

i 4877 598,950 495,139

4878 610,332 503,689

1879 604,808 542,138

1880 620,313 521,885 i
4884 547,500 453,014

4882 490,695 404309

i 4883 575,822 482,610
i

Il résulte du tableau qui précède que le tonnage de 1883est supérieur à celui des deux

années précédentes, mais que la fréquentation de la Sambre suit une progression décrois-

sante si l'on considère l'ensemble des dix dernières années.

Ce fait tient à l'élévation des droits perçus par la société concessionnaire.

Ces droits sont en nombre rond de 0 fr. 014 par tonne de houille et par kilomètre, dé-

ductionfaite des frais de traction ; ils sont six fois plus forts que ceux précédemment

perçus sur le canal de Saint-Quentin.

Us augmentent dès lors le prix du fret dans une notable proportion et pèsent lourde-

ment sur l'industrie.

V. Etalage.

La société effectue gratuitement le halage des bateaux moyennant la suppression de la

remise qu'elle accordait précédemment sur les droits de navigation en faveur des bateaux

chargés circulant en transit.

Les frais de traction se sont élevés en 1883à 175,559fr. 44 ; ils rpssortent à 0 fr. 0065

par tonne kilométrique.
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VI. Situation financière.

Les recettes totales de la Compagnie se sont élevées en 18S3auchifre de 584.823 fr. 77c.

Les dépenses ont atteint le chiffre de 286.806 17'

L'excédent des receltes sur les dépenses a été par suite de 298.017 60

sur lesquels 247,422 fr 70 (déduction faite des impôts) ont été distribués aux 6,000

actions, Le surplus a été mis à la réserve pour l'amortissement ou reporté sur l'exer-

cice 1884.

La situation financière de la Compagnie est excellente ; le dividende distribué en 1883

correspond à 8 p. % du capilal social.

CHAPITRE VIII.

CANAL DE JONCTION DE LA SAMBRE A L'OISE.

Ainsi qu'il a été dit à l'origine de ce rapport, le canal de jonction de la Sambre à l'Oise

n'a qu'une étendue de 13k202dans le département du Nord.

La concession de cette voie navigable doit expirer le 30 octobre 1937.

I. Travaux d'entretien.

Les ouvrages d'arts construits dans le principe avec des matériaux de qualité inférieure

offrent toujours un médiocre aspect ; mais leur solidité ne paraît pas compromise.
Les maçonneries exigent toutefois de nombreuses réparations, et l'on doit renouveler

successivement les tabliers des ponts en charpente ainsi que les portes d'écluse.

La plupart des biefs sont envasés et doivent être curés à bref délai.

Sur un grand nombre de points, les digues sont à exhausser, à élargir et à défendre

contre l'action des eaux et le frottement des bateaux vides.

Les chemins de halage sont à recharger en bons matériaux et à régler suivant une

pente opposée au canal.

Les travaux d'enlretien exécutés en 1883 ont donné lieu, pour l'ensemble du canal, à

une dépense de 1 i'r. 50 par mètre courant.

Cette dépense est tout à fait insuffisante pour maintenir le canal en bon état,

II. Travaux neufs et grosses réparations.

Les dépenses faites en 1883 pour travaux neufs et grosses réparations se montent à

52,440 fr. 63. Elles s'appliquent principalement à la réparation des maçonneries des'

uvrages d'art ainsi qu à la reconstruction de portes d'écluses et de grosses charpentes".
Ces dépenses sont hors de proportion avec l'importance des travaux que réclame l'état

actuel de la voie navigable.
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III. Chômages.

Il y a eu, en 1883,sur le canal de la Sambre à l'Oise un chômage normal de 30 jours.

La navigation a été d'autre part presque complètement interrompue à différentes

reprises par suite de l'arrêt des bateaux sur la Sambre pendant les crues de cette rivière.

IV. Mouvement commercial. " '

Le canal dejonction faisant suite à la Sambre a la même-destination commerciale que
cette rivière.

Le tableau suivant fait connaître le mouvement comparatif du canal pendant les dix

dernières années.
'

TONNAQ*

ANNEES.,
\

" ' '^" X'J '
,,,„„, Réduitx Absolu , , ,

, -, . , auparcourstotal.
i . ij.i

4874 608,642 509,990

4875 702,942 898,460

4876 624,095 525,079

4877 582,541 492,743

4878 596,440 488,930

4879 596,000 500,593

4880 577,435 485,269

4884 520,297 _ 435,047

4882 485,867 382,492

4883 572,448 455,846

Hrésulte du tableau qui précède que le tonnage de 1883 est supérieur à celui des deux

annéesprécédentes, mais que la fréquentation du canal suit une progression décroissante

si l'on considère l'ensemble des dix dernières années.
<

Ce résultat doit être attribué, pour le canal de jonction comme pour la Sambre, à l'élé-

vation des droits perçus par la société concessionnaire.
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V. Halage.

La Compagnie effectue le halage dans les conditions indiquées ci-dessus pour la

Sambre. *

Les'frais de traction se sont élevés en 1883 à 163.089fr. 48 ; ils ressortent à 0 fr. 0054

par tenue kilométrique.

VI. Situation financière.

Les recettes de la Compagnie se sont élevées en 1883 à la somme de... 873.244fr.47

Les dépenses ont atteint 494.755 82

L'excédant des recettes sur les dépenses a été par suite de 378.488 fr. 65

Sur cette somme un dividende de 3 p. °/0 s°it 346,500 fr. a été distribué aux action-

naires ; le surplus a été reporté sur l'exercice 1884, déduction faite de l'impôt mobilier.

La Compagnie est encore grevée d'assez lourdes charges du fait des indemnités dues

pour prises d'eau à divers usiniers de l'Oise et du Noirrieu.

Gompiègne le 29juillet 1884.

9 L'Ingénieur e» Chef,

DER0MS.
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ROUTES NATIONALES.

SITUATION DU SERVICE.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

I. lEnsemMe dis servie© et crédit d'entretien.

Les routes nationales qui traversent le département du Nord sont au nombre de quinze

et présentent un développementtotal de 588,640 mètres ainsi répartis :

Chaussées pavées 529,061 ou 90 %

Chaussées empierrées 59.579 ou 10 %

Les empierrements forment comme on le voit l'exception. Ils se trouvent sur la route

N°2, entre Avesnes et la limite de l'Aisne, sur la route N°39 entre le Cateau et la Croise,

sur la route N°44, sur la limite de l'Aisne, sur la route N°45 entre Le Quesnoy et Lan-

drecies , et sur la route N°49 entre Maubeuge et la frontière belge.
La situation générale des routes nationales, dans le département du Nord, n'a pas

sensiblement changé depuis l'année dernière ; elle reste médiocre et périclitante. Le

59
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département du Nord, où les routes subissent une circulation très importante, n'a pas
encore obtenu une part proportionnelle à ses besoins dans la distribution du crédit

accordé à l'ensemble des routes nationales de la France.

Si l'on veut arrêter le mouvement de la diminution de la valeur capitale des chaussées,
il faudra porter la dotation de l'entretien à 600.000fr. au moins, chiffre que M. l'Ins-

pecteur général Kolb indiquait déjà en 1866, comme indispensable pour empêcher la

viabilité de se trouver compromise, et, de plus, il sera nécessaire, par des allocations

de deuxième catégorie, de mettre le service en état d'achever les travaux approuvés
ou en cours d'exécution qui se rapportent à des travaux de réparation d'une extrême

urgence, et qui se chiffrent par une dépense de plus d'un million restant à faire, non

compris celle des travaux d'amélioration des routes dans la traversée des fortifications

La construction des zones empierrées, qui embrasse aujourd'hui une longueur de

215 kil. 745 de chaussées et un développement linéaire de 319 kil. 530, constitue une

précieuse amélioration.

Elle a permis de consolider les chaussées , de les élargir sur une foule de points, où

leur largeur était insuffisante pour la circulation et de prévenir les débords qui, autrefois,
se manisfestaient dans des proportions assez considérables pour compromettre le roulage.
Mais il en est résulté un surcroit de dépenses d'entretien, qui a réduit encore le prix moyen
à appliquer aux chaussées pavées.

Dansles arrondissements de Lille et d'Hazebrouck, les chaussées reposent en général
sur un sous-sol d'argile glaiseuse et le dégel a une action des plus célèbres sur leur

stabilité.

Dans les autres arrondissements, les pavages sont presque tous séculaires, la couche

de sable est devenu insuffisante et les parties non remaniées dans ces dernières années

ne présentent plus que des matériaux usés, informes. arrondis, et dont les joints sont

totalement dégarnis. Les seules réparations efficaces consistent en relevés à bout que
l'on exécute chaque année dans les limites restreintes du crédit d'entretien, ainsi qu'au

moyen des allocations de deuxième catégorie. Mais les autres travaux d'entretien que l'on

ne saurait se dispenser d'effectuer, pour assurer la continuité delà circulation, ne laissent

aucune trace dans la constitution des chaussées, de sorte que l'on y consacre chaque
année des sommes relativement considérables sans reconstituer le capital de la voie

publique.
'

En somme, aucune des routes nationales du Nord ne se trouve dans toute son étendue

à l'état normal d'entretien, et il résulte nécessairement de cefait une perturbation notable

dans la répartition du crédit total de ces routes. Dans l'impossibilité de faire face par-
tout aux besoins les plus pressants, il faut chercher à assurer au moins la continuité de

la circulation. On est ainsi conduit fatalement à forcer les ressources dans les parties où

]e capital est consommé ; et à vivre sur le capital, là où il est encore possible de le faire.

On a -soin, d'ailleurs, de se ménager toujours quelques réserves au commencement de

l'année , pour parer aux besoins imprévus et pour venir aux secours de la circulation

dans les endroits où elle est mauvaise et la plus compromise.

Le tableau ci-après donne la longueur de chaque route, la circulation qu'elle subit et
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le chiffre de la répartition du crédit d'entretien de la somme de 539,069fr. affectée à

l'exercice 1884.

Il en résulte que le prix d'entretien par kilomètre a été commeil suit :

Maximum : 1269 fr 11 pour la route n° 39, très fréquentée et qui offre 10 kilomètres

d'empierrement.

Minimum : 632 fr. 39 pour la route n° 49 peu fréquentée.

Moyenne : 858fr. 77 pour les routes nationales du réseau quisupportent une circulation

moyenne de 537 colliers par jour.

I LONGUES. CIRCULATION.^ff*" I
DÉSIGNATION , -*^_^_—-—- - ^_^^~. -—^!!JzL—,

DESItOUTESNATIONALES Em- „ r.ombreréduit parPavées TOTALES de parroute, , ..pienees colliersquotidiens kilomètre

m m m Fr, t. Fr G.
Noe2,dePansa Mons. . . 9.763 27.447 36.940 322.9 32000« 86697

16,deParisa Dunkerque . » 54.386 54386 220.7 35400» 64538
47,dePansa Lille . . . 96.550 96.550 778.> 74000» 73537
2b,duHâviea Lille » 45595 15595 715.1 41500» 73740
29,deRouena Valencienneset a Mons - 56.407 56.407 674.8 50800» 90544

39,deMontreml-surMerà Mezieres. .. 10292 30051 40.343 678.5 54200» 426944

40,dePansà Dunkerqueet a Menin. . 3 762 30.506 34-268 273.7 24850» 63762
44,deS3int-PolaLilleetàTournai » 40.454 40.454 844.5 44700r 403850
42,deLillea Boulogne 2.444 54605 54049 369.4 43950» 84360
43,deBouchaîna Calais • 27914 27.941 2967 24000» 85987
44,deChâlonssurMameàCambiai 2.394 4.298 6.689 759.» 5000 » 74750
45,deMailesaValenciennesetàTournai13.879 46.824 60.700 722.8 66500» 409555
48,deValenciennesa CondéetaGand.. » 48230 48.230 44844 20000» 409708
49,deValenciennesa Luxembourg.... 47078 25.754 42.832 344.4 26500» 64869
50,deDouaia Arras » 3.946 3.946 345.5 2900 » 73492

m m m" Fi C~ Fr. G
TOTAUX.. 59579 529.061 588.640 > 504000»

MOYENNES... » » • 5371 » 85621

Aajouterpourdépensesdiverseset réserves,fraisdedéplacements,impressions,etc. .. 35069»

Crédittotald'entretienen4884.. 539069» S

II. — Travanx neufs et de grosses réparations.

Les projets approuvés pour travaux de grosses réparations et travaux neufs, sur les
routes nationales du Nord sont présentés en détail dans les deux tahleaux composant
l'état récapitulatif ci-après :
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ÉTAT RÉCAPITULATIF DES TRAVAUX NEUFS EN

CRÉDITS
N08 ESTIMATION M

des INDICATIONDES TRAV4UX. des
~~"

antérieurs de
routes dépenses ^ lg8i .gg.

Totaux

1" Section.

29 Remaniementde la chausséepavéedansla traversede
Quarouble 4592864 4495870 955 » 45.94370

29 Améliorationdecetteroutea la portede Canlimpré.... 34.08845 » 20000 * 20.000»
29 Constructiond'un aqueducdansla traversede Valen-

ciennes 600 > 600 » « 600 »

46 Réparationd'avaries 1.550 • 4 440 » 440 > 1 550 «

41 Réparationdetrottoirsdansla traverséedes fortifica-
tionsportedeTournai 4.400 « » 4.400 » 1.400»

Totauxpour travauxneufset de grossesréparationsà
exécutersur les fondsdubudgetordinaire2ecatégo-
rie 4reSection 83.26709 46.99870 22.165 » 69463.70

2e Section. -*

/ Élargissementdela rueNormenea Avesnes 30.000 * » « »

2 <RestaurationdupavageentreAvesneselMaubeuge. . 30000 » » . «

I
I I

!

Remaniementde la chausséepa%éeentre39k 626et
40k500sur975mètresdelongueur 36000 » » » »

Remaniementde la chausséepavéeentre la B'éardeet
47k. 4 sur4800mètres 2675852 8.000 » 8.000 « 46000 »

Constructionetrechargementdesbandesempierréesentre
l'HazewradeetDunkerque 70000 » • » 8

/ Remaniementdelachausséedansla tra\ersedu hamaau
I de la Payelle,communedeBondues 54.28742 12000 » 42000 « 24.000»

1 Remaniementde la chausséepavéeentrela Payelleet le

| Blanc-Four 444.56449 45000 « 45.000 » 30.000»

47 { Remaniementdelachausséedansla traversedeRoncq 27.56668 7.000 » T.000 » 14.000»

I , Remaniementdela chausséeentreDouaietBugnicourt.. 40.000 » » » »

Pavagedansla traversedesfortificationsdeDouai.... 47.39565 42.000 » 5.39565 47.39865

i ..

j A REPORTER 473.57276 54000 » 4739565 101.39565

I
I ? (1)Lecrédit«btd«5,400,il resterasensemploi4fr. 35.
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COURS D'EXÉCUTION ET DES PROJETS APPROUVÉS.

—

CRÉDITS

restant OBSERVATIONS.

a allouer

TRAVAUXOKDIHAIRBS.

4494 Travauxadjugesle 19mars1879 S

4408845 id 18avril1884. j

« Travauxtermines
id

» id

4440839

ÏKAY4UXEXTRAODINAIRES.

30000 » Projetapprouvele29septembre1881—Leprojetestévalueà 65,000fr Lasommede 30,000fr représentele
maximumdelapartcontributivedel'Etat I

30000 a Projetapprouvéle 12décembre1863—Cettepaitiedelaîoutenationalen"2 offreunesuilenoninterrompuede
pentesetrampesdontlesdéclivitéssonttrèsfortes,lebombementtransversaldupavageprésenteenoutreune

exagérationdangereuseLeprojetci-contrea pourbutderemédierà cesinconvénientset à cesdangeisparle
relèvementdescôtésdelachausséeet l'établissementdezoneslatéralesempierréesdelmdelaigeur

36000 » Projetapprouvele27juin1882—Chausséedevenuetrèsmauvaise— Lespavessedésagrègentet l'entietien
nesuffitpluspourassurerlacirculation.

40.75852 Projetapprouvele 3janviei1880.

70000 » Projetappiouvele22Novembre1881.

3028742 Travauxadjugesle 14févnei1883.

44156449 Tiavauxadjugesle14février1883.

1356668 Travauxadjugésle14février1883

40000 » Projetapprouvele 9novembre1882.

» Travauxtermines.

372.17711
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ÉTAT RÉCAPITULATIF DES TRAVAUX NEUFS

CRÉDITS
N°* ESTIMATION_——«afc-_^^—-—^_
des INDfCATION DES TRAVAUX. des

antérieurs de
loutes. dépenses k 18g4 lgg4

T<"au7

j REPORT 47357276 54.000 » 47.39565 101.39565

l Remimemenlde lachausséepavéeentreRonvignieset le
1 petitcouvent 42 000 « » > «

0Q < Remaniementde la chausséepavée dans la traverse& \ d'Onnaing . 37.26567 8.000 • 8 000 « 16.000»

I Remaniementde la chausséepavéedans la traversede
I f Cambrai 30.000 »

39 Constructionde caniveauxpavés dans la traversede la
Groise . , . . .. 12000 » » » »

i

i Remaniementde la chausséepavéeentrelespoints56k
V et 63k 4. . . . . ... 38 000 » * »

40 \
I Convertissementet remaniementde la chaussée entre

[ GravelinesetLoon . 70 89404 39.000 » 40.000 » 49,000 >

iRemann

mentdansla traversed'Hellemmes-Lille 21.42499 46.000 » » 16.000•

Constructiond'unaqueducdansla Iraveisede Loos 35.000 « » » «

Remaniementde la chausséepavée dans la traverse
d'Eellemmes,sur unelongueurde460mètres 33 87669 » 40.000 » 10.000 «

I Remaniementde la chausséepavée entre 33k 800 et
1 Fletie,sur1200mètresde longueur 30.500 » » » »

î PlantationsentreBailleulet le Pas-de-Calais 5 400 * » » »

] Remaniementde la chausséepavée entre Méterenet
, Fletre,sur 2 k. de longueur. 34.000 « » » »

42 \

Relevéa boutentreLilleet Armentières 42.65906 42 000 » 42.000 « 24.000 »

Remaniementde la chinssée pavéeentre le passagea
niveaudu chemindefer duNordet le point82,400... 47.000 « » •

A REPORTER 919.99308 129.000 « 87.39565 216.39565
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COURS D'EXÉCUTION ET DES PROJETS APPROUVÉS

CRÉDITS
|

restant
* OBSERVATIONS. i

à allouer S

i

37217711

42000 « Projetapprouvele3novembre1879.—Lafréquentationdeceltepartiederoutecaus?des dégradationsqueles
ressourcesdel'entretienne permettentpasderéparerDesjointsisolantlespavesrendentla circulationdifficile
etfatigante

24.26567 Travauxadjugesle 14fevneii883.

30.000» Projetapprouvele19novembre1879.—Chausséeen mauvaisétat
j

42000 » Projetapprouvele4juillet1863—Latraversedela GroiseneprésenteaucunepenteLeseauxy restenistagnan-
teset compromettentla conservationdela chausséeenmêmetempsqu'ellessontunecausepermanented'insa-
lubrité.

38000 » Projetapprouvéle 14juin 1882.— Chausséeétabliesur un mauvaissolet dontles pavesontbesoind'être gretailles S

21.89404 Travauxadjugesle6février1880

5 42499 Travauxadjugésle 5juin1880

35000 i Projetapprouvépardécisionministérielledu12jum1884.—La subventiondutresoiestfixéeà 9000fr.

23.87659 Piojetapprouvele24avril1883.

30500 » Projetapprouvele 1erjuillet1882

5 400 » Projetapprouvele28juillet1856.

34.000» Projetapprouvele 30décembre1879—Laportiondechausséepavéedontlaréfectionfait1objetdeceprojet
estdepuislongtempsenvoiede dépérissementetil y a urgenceala remettreenétat

4865906 Tmaux adjugésle14février1883

17.000• Projetapprouvele 9novembre1880

703.59743
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ÉTAT RÉCAPITULATIF DES TRAVAUX NEUFS EN

CRÉDITS
N08 ESTIMATION____—^_1 -

> des INDICATIONDES TRAVAUX. des
'

,antérieurs de

routes dépenses. à lgg4 18gé_
Totaux.

REPORT 949.99308 429.00000 8739565 246.39565

jo Remaniementdu passageentreDechyet le faubourg
Notre-Dame 50.000 ...

8 / Rechargementdela chausséeempierréeentrelesbornes
kilométriques40et44 . . .. . 40.72320 39.59679 4 425 » 4072479

\ Remaniementde la chausséepavéesur800m delon-
gueurdansla traversed'Anzin . . ... 47.03390 10000 » 40.000 » 20000 .

)Remaniementde la chausséepavéeentre Saultainet
i Marlv . 67000 » • » »

f Rechargementdp la chaussésempierréeentrelespoints

!i

kilométriques20et22 42.000 » »

!Remaniementdela chausséepavéedans la traversede
l Bruay,surunelongueurde740m., entrelespoints

48 ) kilométriques3360et 6070. ... . 4434336 42.000 » 42000 » 24.000»

(Consolidationdansla traversedeBruay ... 4.500 » » » »

(RechargementdelachausséeentieFerrière-la-Grandeet
i \ Cerfontameet entreColleretetCousolre . 32542 43 » 40.000 » 40000»

49 <1Restaurationdu pavagede la traversede Fernère-la-
I Giande . 9.500 » » « »

TOTAUXpourlestravauxneufset degrossesré-
parationsà exécutersurles fondsdu budget
ordinaire(2ecatégorie) 4.25460597 190.59679 120.o2065 34414744

l
-

s

2e section. — TRAVAUXEXTRAORDINAIRES

2 Elaigissementdes pontset passagesmilitairesdansla
villedeMaubeuge,a laportedeMon<i 35000 » » »

\Amélioiationde laporteSaint-Sepulcre,a Cambrai... 80.000 » » » »

)Améliorationdela poitedeSellesa Cambrai 240000 » » . »

A REPORTER 355.000» » » »
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COURS D'EXÉCUTION ET DES PROJETS APPROUVÉS.

CRÉDITS

restant OBSERVATIONS.

à allouer

70369747

50000 > Travauxadjugésle26octobre1882.

4 44 • Travauxadjugésle1 septembre1881

2703390 Travauxadjugesle14février1883.

67000 » Projetapprouvele 28juin1882

42000 » Projetapprouvéle14février1884.

17.34336 Travauxadjugésle14février1883.

4 500 » Projetapprouvele 16 novembre18S6—Consolidationà faireaudessusd'anciennescarrièresabandonnées.

2254243 Projetadjugéle5 mars1884

9.500 » Projetapprouvéle 19juin1873—"Cepavagese trouveen assezmauvaisétat, et cettesituationa soulevé
desréclamationsde la partduConseilmunicipaldeFernèrela-G-rande.mais,commeurgence, cetteamé-
liorationdoitpasseraprèsungrandnombredecellesquiprécèdent.

943.48853

{Amélioration des routes à la traversée des fortifications).

35.000 i Projetapprouvéenprincipele23mai1865 Leprojetd'exécution, dontles détailsétaientàréglerdeconcert

parleDireoteurdesfortificationsetl'Ingénieurenchef,aétéapprouveparl'Administrationsupérieurele 19
juin1871

80000 « L'avantprojetd'améliorationdecesportesaétéapprouvépardécisionministérielledu13février1882.

240.000» LesIngénieursontétéautorisésàouvrirlesconférencesavecle servicemilitaire

355000 »

i 60
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ÉTAT RÉCAPITULATIF DES TRAVAUX NEUFS EN

CRÉDITS
Nos ESTIMATION

__• n

des INDICATIONDES TRAVAUX. des
^^ de

routes. dépenses. _ lgg__ lgg4
Totaux.

AREPORTER 355.000 nu i ,

( Améliorationdela porteNotre-Dame 95 000 ». n

29 J

J Améliorationdespassagesmilitairesdansla traverséede 85 000 • » 20 000 » 20.000 »
f la porteCatimpré,a Cambrai

40

Élargissjmentdupassagedelademi-lune46,aGravelines 5.000 » » 4.000"> 4.000 i

!

Ouvertured'undoublepassageà traverslecorpsdeplace, 400.000 » » »
a la portede Bethunea Douai

Améliorationdansla traverséedes foiticationsdeBou-
chain . 490000 »

r Élargissementdelà portedu Quesnoy,à Valenciennes.. 90.000 « < u » »

45 J Élargissementà la portedeLille,aValenciennes.. 406.000 i » »

\ ÉlargissementdelaporteFerrand,a Valenciennes 60.000 » » •

50 Élargissementdansla traverséedesfortificationsdeDouai
à laported'Arras 44.000 » 40.000 » 40.000 » 44000 *

Totauxpourlestravauxde rectificationsa exécutersur
lesfondsdela2esection(iravauxextraoïdinlires).. 4.099.000» 10.000 » 28.000 . 38.000 »
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COURS D'EXÉCUTION ET DES PROJETS APPROUVÉS.

CRÉDITS

restant OBSERVATIONS.

à allouer

3S5000 -i

95000 » Projetapprouvéle 13février1882

65000 • Leprojetd'améliorationde la routenationalen°,29,dansla traverséedesfortificationsdeCambraià laporte
Cantmpréa fait l'objetd'uneadhésiondu Ministredela Guerre.La premièrepartiedu projetmontantà
40,000francsa étéapprouvéepardécisionministérielledu4 décembre1882LavilledeCambraia contribué
pour10,000francsetle servicecivilpour30,000francs —Lestravauxontétéadjugésle 18avril1884

.4.000 » Projetapprouvéle 10novembre4.882

400000 » Projetapprouvépar décisionministérielledu 27 novembre1879Lasommede100,000francscomprendune
subventionde10,000francsà payerparla villedeDouai

190.000» Projetapprouvéenprincipepardécisionministérielledu27février1884—Ladépensede190.000fr. serépartit
delammèresuivante:

Départementdela Guerre 75 000 j~^
id. desTravaux 115.000)

dont75.000fr.pourleservicedesrouteset40.000pourlanavigationdel'Escaut.

90000» Projetd'exécutionapprouvépardécisionministérielledu2avril1870.—LeGémeétudieactuellementla modifi-
cationdeceprojetquiseraétablisurdesbasesentièrementnouvelles.

405000 » Projetapprouvéenprincipepardécisiondu4juin1883— Les deuxtiersde la dépensesontà la chargedu
servicemilitaire.

60.000» Projetapprouvepar décisionministérielledu 4 juin1883—La villedeValenciennesetla Compagniedes
tramwaysfournissent10,000francsà titredeconcours

» Travauxterminés.

1.061.000»
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III. —
Objets divers.

Le recensement opéré en 1882sur les routes nationales du département du Nord accuse

une augmentation moyenne de 137 colliers, par rapport au recensement de 1876. L'aug-

mentation porte principalement sur les routes nationales Nos2, 16, 17, 25, 39, 40, 41,42

44, 45, 48 et 50.

Il existe sur les routes nationales du Nord 151 traverses proprement dites de villes et

de villages dont les plans d'alignement se trouvaient au 31 décembre 1883dans la situation

suivante :

Nombre de plans homologués 143

ide

l'AdministratioD 1

des Ingénieurs »

Projets à l'étude 7

TOTAL 151

Lille, le 11 juillet 1884,

L'Ingénieuren Chef,

DONIOL.

ûIlBlmf.LDaml,
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DEPARTEMENT DU NORD.

ROUTES DÉPARTEMENTALES.

SITUATIONDU SERVICESU 1er JUILLET 1884.

RAPPORT DE L'INGENIEUR EN CHEF

I. — Situation &énéa*ale.

Les routes départementales du Nord sont au nombre de 26, et à la fin de 1883 , elles

présentaient un développementdô 515kilomètres 284mètres, ainsi répartis :

Chaussées pavées 350 kil. 392mou 69 °/„

Chaussées empierrées 156 kil. 892mou 31 %

Sur ces 26 routes, il en est 7 qui sont d'anciennes routes nationales de 3eclasse, et qui
ont reçu leur caractère actuel, sans qu'il en ait été réclamé aucun sacrifice aux localités

intéressées.

6 autres construites à neuf ou constituant d'anciens chemins vicinaux, paraissent
également avoir été classées sans aucune participation pécuniaire spéciale des

intéressés.

61

Eïposé
Jel'ensemble
duservice.
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Mais les 13 routes restantes (N0s8. 9, 10,11,12,13, 14, 15,16, 21, 23, 24 et 26),qui

développentensemble un parcours de 304 kilomètres, c'est-à-dire près des deux tiers de

l'étendue totale du réseau départemental, nJont été admises dans ce réseau qu'après que
les arrondissements, les communes et les particuliers intéressés ont eu acheté l'usage

gratuit de ces voies, en payant, pour leur construction et leur mise en état, les subven-

tions spéciales qui se sont élevées a la somme totale de 2,270,000francs.

Les chaussées pavées prédominent dans les arrondissements de Lille. Douai, Valen-

ciennes et Cambrai, tandis que les chaussées empierrées sont situées principalementdans

les arrondissements de Dunkerque, Hazebrouck et Avesnes.

Le recensement de la circulation opère en 1882, a permis de constater que la circula-

tion augmente depuis 1876sur les routes départementales N0s6, 7, 9, 12, 13,17,18, 22,

25 et 26.

L'mégale répartition des pavages et des empierrements, ainsi que les différences de

la nature du sous-sol et de la circulation expliquent les anomalies que semblent pré-
senter les écarts assez considérables qui existent entre les dépenses d'entretien par
kilomètre.
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II. — Entretien.

Le crédit demandé par l'Ingénieur en chefpour l'entretien des routes départementale

du Nord, pendant l'exercice 1885, est de 402,400 fr.. non compris une réserve de

10,000fr., de "sorte que l'ensemble des prévisions atteint, pour 1885, le chiffre total

de 412,400fr.

Le crédit de 402,400fr. fait ressortir le prix moyen de l'entretien à 781 fr. par kilo-

mètre, pour les 26 routes du réseau départemental.

Quant aux propositions par routes , elles se résument de la manière suivante :

Ps"®positionis posir l'eiïtrei§es& cm 4885.

Traits Dépense1
Longueurs

Lremls totale
DESIGNATIONDESROUTES. Circulation. proposés par

totales. nour1885 kilomelre** en4*83
m fr lr.

, N°1,deLillea Valenciennes 2b 980 1806 11.500 42340
2,deLillea Ypres 15322 745.3 19.000 1.24004
3,deDouaia Tour-nai 46.0J8 457.2 6.800 42399
4, deCambiala Tournai 48624 244.5 12.900 69265
5, d'Avesnesà PMippeville / 46OCO 2624 45.400 95889j
6, deLandreciesa Chimay 41507 261-3 32.700 78577
7,deCondéaMons 9 025 529.7 7.400 849941
8, deCondéaSt-Amand 42240 266.3 8.800 72072
9, deLilleaSt-Omer 46507 194.5 37.600 80848,

40,deValenciennesa Boham 42135 804.5 34.600 80210
11,deCambraia Guise 18663 494.8 14.000 75044
42,dAvesnesauQuesnoy 27654 340.5 45.400 55695
43,deMaubeugeaMaroilles 20476 480.4 43300 5b920
44,deLilleala frontièrebelge 22.302 9104 26.900 4.206471
45,deDunkerquea Furnes 13.640 420.4 8 700 63723
46,deLensa Estaires 5.290 237.6 4 500 85066
47,deMorbecquea Aire 7.086 1700 5.000 705621
18,deBélhuneaArmentières 4 880 236.4 4.500 92213 1
19,deRoubaixa Tournaieta Sl-Amand 43567 380.3 29600 67744!
20,deCassela la frontièrebelge 44.323 9:5.3 7.600 67420 1
2l,deBerguesaSamtMomelm 21.944 67.1 15.000 68627 1
22,deLilleà Tourcoing 9412 669.6 8 900 97673 1
23,de Cambraia Malplaquet 54.842 590.7 50300 73524 S
24,d'Héiesmesa lapyramidedeDenain. 7 418 703.0 6 800 95532 1
25,CeinturedeMaubeuge 4 805 366.3 2 400 4.32964J
26 CeinturedeCambrai 2 507 446.4 3 300 4.34634

||
TOTAUX 515.284 » 402400

|

Moyenne 4049 784 »
j

Réservespourbesoinsimprévus 40.000 S

Ensemble 442400 1

Entretien1885
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Dans les rapports qu'ils ont présentés pour les délibérations des Commissionsde sur-

veillance , MM. les Ingénieurs d'arrondissement ont exposé avec des développements

étendus pour chaque route en particulier tout ce qui se rattache à leur service et justifié

l'emploi des crédits dépensés en 1883 et à dépenser en 1884.

Des instructions ont été données pour réduire la main-d'oeuvre au strict nécessaire,

étendre l'usage des porphyres et des grès durs pour la couche supérieure des ehaussées

d'empierrement les plus fréquentées et consacrer la plus forte partie des crédits dispo-

nibles à l'achat et à l'emploi des matériaux.

Il est très-important de vérifier si les dépenses ne sont pas exagérées sur certains

points, si les allocations sont suffisantes pour les routes dont la circulation est très-im-

portante et qui ont à souffrir un excès d'humidité, et si on n'a pas exécuté de nouveaux

trottoirs ou d'autres travaux d'embellissements n'ayantfpas été autorisés par une décision

spéciale. En vue de faciliter ce contrôle, il a été opéré un dépouillement général de la

comptabilité de 1883; les résultats de ce travail sont consignés dans les deux tableaux

ci-joints dont le premier s'applique aux pavages et le second aux empierrements.

Ils ont été dressés conformément aux prescriptions de la dépêche préfectorale, en date

du 29 avril 1879, et indiquent la décomposition des dépenses de l'année précédente, et e

calcul de l'entretien normal, c'est-à-dn-e du crédit jugé actuellement nécessaire pour

assurer la conservation des chaussées.

Le crédit d'entretien des routes départementales non compris la réserve a été fixé

pour 1884, à 409,400francs. Le crédit demandé pour 1885 est de 402,400 francs, confor-

mément aux propositions que le Conseil général a approuvées dans sa séance du 25

avril 1884. Ce chiffre est inférieur de 7000fr. â celui du crédit alloué sur l'exercice 1884.

Les crédits demandés pour l'entretien des chaussées en 1885, paraissent indipensables

pour compenser l'usure annuelle et faire face à l'augmentation du prix des matériaux et

de la main-d'oeuvre. On verra ci-après, dans le résumé des propositions budgétaires, que

le crédit demandé pour le service des routes départementales en 1885, est notablement

inférieur à la dépense moyenne des années précédentes.
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III. — fravaiix nesifs et de grosses réparatioass.

Les crédits demandés pour l'exercice 1885, montent en totalité à 83,000 francs.

Le tableau ci-après reproduit la liste des projets, et indiquant les crédits qui ont été

alloués antérieurement, ainsi que ceux qui sont demandés sur l'exercice 1885, tant pour
continuer les travaux de cette catégorie que pour entreprendre ceux de nouveaux

projets.
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Propositions pour les travaux de

TJOS Ttfo MONTANTN N
desprojets CREDITS

des de INDICATIONDES TRAVAUX. ou alloues

arlicle-slaroute es epenses ,ailténenr
autorisées.

' 2 Reconstructiondumurdesouteuementle long de la chargede la Deûlea

Quesnoy-sur-Deûle 42,000 » ,

2 5 Rechargementde la chausséeentrel'origineet lepointkilométrique3 .. 29.18665 4.000»

3 5 Constructiond'uncorps-de-gardeau pontd'Heslrud 650 «

4 g Rechargementde la chausséeentreGlageonet Trélon 8 03062 8.000»
'

8 6 Rechaigementde la chausséeentreSainset la bornekilométrique275'.. 43°00 " »

6 " 9 Remaniementde la chausséeentreArmentièreoet Merville 12.74629 8.000»

' 44 Constructionde zonesempierréeslatéralesau pavagesur unelongueur
de 3,695mètres 24250 »

8 44 Constructiond'unaqueducà Mons-en-Baroeul • 3.000 » •

9 19 Remaniementde la chausséeentre le pont de Forestet le passagea
niveaudu cheminde fer de Tourcoingà Somainet reconstructiondu

pontsur la Marque 38.79112 34.823»

40 22 RemaniemententreMarcq-en-Baroeulet Mouveaux 76.09245 50.54284

14 23 Constructionde pavagedansFrasnoyet rechargementde la chaussée
empieiréeentreFrasnoyet Amfroiprel 49.34972 39.000»

42 23 Substitutiond'unpavageà l'empierrementauxabordsdeBavay 60.33845 43.500»

43 24 Élargissementdelà chausséeet constructiond'un trottoirentrela Belle-
VueetDenain 26.03982 19.000»

44 25 Constructiond'unmurde soutènementet d'unaqueduc 5.28072l 5 000*

TOTAUX 35872584 478.53781

K TIJTU,descréditsdemandéspourtravauxdegrossesréparationsen 1885 .. »
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DÉPENSES CRÉDITS

restant demandés O B S E R VA TI O N S.

à faire pour1885

12.000> 12.000 « Travailadjuge.

2348665 14.000 » Travailencoursd'exécution, à continueren 1885,

650 » 650 » Voirle projetai-jomt.

3062 30 62 Travailà termineren 1855

13.300 ' 9.000 » Voirle projetci-joint,montantà 13.000fr.

7471629 4 000 » Travailencuirsd'exécution,à continueren1885.

24.250» 42500 » Travailen"oursd'exécution,à continueren 1885.

3 000 » 3 000 » Voirle projetci-j'omt,montantà 3,000fr.

4.26642 4.26612 Travailen coursd'exécution,à termineren 1885.

25.57964 4.500 » Travailencoursd'exécution,à continueren1885.

10.34972 6.34972 Tiavailencoursd'exécution,à termineren 1885.

4683845 40413 » Travailencoursd'exécution,àcontinueren1885.

'.03982 7.03982 Travailen coursd'exécution,à termineren 1885

b 00° " 25072 Soldedel'entreprise

18048803 83 000 „

83000 «



472 TROISTÉMEPARTIE. — CHAPITREII.
I

I

I&ésumé des propositions budgétaires.

Les crédits demandés pour l'entretien, en 1885, aes routes départementales, ont été

énummérés au § II du présent rapport.

Le montant total de ces crédits s'élève à 402,400fr. «

Les crédits demandés pour travaux de grosses réparations ont été énu-

mérés par entreprise dont le tableau ci-dessus et montent en totalité à... 83,000 »

Total pour l'entretien et les grosses réparations des routes départe-

mentales pour 1885t 485,400 »

Les crédits demandés pour les frais généraux, en 1885, correspondent aux dépenses

suivantes :

1° Traitement et frais fixes de résidence des conducteurs et agents

secondaires 71,725fr. »

Cette dépense se trouve détaillée dans l'état ci-annexè, pièce N°2, elle

est basée sur l'application des décisions ministérielles qui ont fixé le

traitement, l'avancement et les indemnités de résidence des conducteurs

et agents secondaires des Pnots et Chaussées H importe de remarquer

qu'elle concerne non seulement le service des routes départementales
mais encore celui des chemins vicinaux de grande communication. En

fait, le nombre des agents n'a pas augmenté depuis 23 ans malgré l'ex-
'

tension du réseau ; le développement donné aux travaux, la multiplicité

et l'importance infiniment plus grande des affaires-

2° Frais de découchers et de déplacements (comme en 1884)
~

5,100 »

3° Frais d'impression (comme en 1884) 2,570 »

4° Traitement des Ingénieurs (comme en 1884) 8.000 »

5° Gratification de fin d'année pour les conducteurs et agents secon-

daires (comme en 1884) 3,500 »

Cette dépense a exclusivement pour but de récompenser, chezies con-

ducteurs et agents les plus méritants, le zèle et le dévouement qu'ils ont

apportés dans des services difficiles, pénibles et onéreux.

Somme à valoir pour réserve nécessitée par les avancements qui pour-
ront être accordes en 1885 1,000 »

Total des frais généruax 91,895fr. "»
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La somme de 91,895francs, est sensiblement la même que celle des crédits alloués

en 1883,augmentée des suppléments nécessaires par suite de l'augmentation de traite-

ment de 200 francs alloués aux conducteurs des Ponts-et-Chaussées, à jpartir du 1erjan-
vier 1884.

La moyenne des dépenses faites pendant les dix dernières années pour l'entretieu de
les grosses réparations des routes départementales du Nord, s'élève à 571,473fr
commel'indique la récapitulation suivante :

Dépense faites en 1875 691,114fr. 28

Id. 1876 584.400 »

Id. 1877 599,491' 44

Id. 1878 592,875 57

Id. 1879 557,485 73

Id. 1880 633,349 14

Id. 1881 533,618 13

Id. 1882 506,200 »

Id. 1883 506,800 »

Id. 1884 509,400 »

Total 5,714,734 29

Les prévisions des dépenses pour 1885, montent à 485,400fr., soit une différence de

86,073fr., ou une réduction de 13 pour cent sar la dépense moyenne des dix dernières,
années.

IV. — Objets divers.

Aucune route départementale n'est en construction, toutes les routes classées sont à
l'état d'entretien.

Le service de la comptabilité continue à s'opérer scrupuleusement dans tous ses dé-
tails suivant les règles prescrites par l'Administration supérieure. Il ne soulève jamais
de difficultésde la part des Administrations appelées à y participer et à le contrôler.

62

Clusemonu.

Comptabilité
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Le mode de paiement par voie de régie est supprimé dans tout le service. Tout fait de

dépense est l'objet d'un mandat individuel remis à l'ayant-droit qui va en toucher le
montant aux caisses publiques. Cet excellent système fonctionne sans aucune espèce de
difficultés. "" '

Le service des cantonniers est l'objet d'une attention particulière de la part des

Ingénieurs et des agents sous leurs ordres. Aucune mesure n'est négligée pour assurer

leur exactitude, stimuler leur zèle et imprimer à leurs travaux une bonne direction.

Les bons ouvriers paveurs se recrutent très difficilement. Des propositions ont été sou-

mises à TAdmistration pour que les cantonniers des routes départementales soient

autorisés à faire partie de la Société de secours mutuels des Cantonniers du départe-
ment du Nord, à partir du 1erjanvier 1884.

c
Aucun crédit n'a été alloué, en 1884, pour plantations nouvelles , aucun crédit n'est

demandé pour 1885.

D'après le recensement opéré en 1882, la frêquentaîion des 26 routes départementales
du Nore se répartit comme suit :

Inférieures à 200 colliers : 7 routes développant ensemble 142 k. soit 29 %
de 200 à 400 9 id. 171 33

de 400 à 600 5 id. 85 17

de 600 à 800 3 id. 32 7

de 800 à 900 1 id. 42 9

Au-dessus de 900 1 ~ id. 22 5

D.existe sur les routes départementales du Nord, 110 traverses proprement dites de

villes et de villages, dont les plans d'alignement se trouvaient au 1ermai 1884, dans la

situation suivante :

PROJETSÉTUDIES

DÉSIGNATION
Traverseset entreles mains Projets Projets

homo- . à à TOTAUX.
DESSERVICES. , , ,,. -, . des

loguées.̂ mims Ingémeurgl'étude. étudier.

Dunkerque 8 » » » » 8

Lille 34 3 » 2 » 36 "

Douai 17 » * - » 47

Yalenciennes 17 » » 1 18

Cambrai 42 » » 1 » 13

Avesnes 12 » » 2 4 18

TOTAUX 97 3 . 6 5 110

Personnel
&8cantonniers

Plantations.

Fréqnentation.

Plan
d'alignement.



ROUTEDÉPARTEMENTALE. 475

Ce travail se poursuit conformément aux prescriptions de la circulaire de M. le

Ministre des Travaux publics, en date du 16 novembre 1869, avec autant d'activité que le

permettent les exigences du service.

La police de la voirie s'exerce avec facilité et régularité. Les contraventions sont, du

reste, peu nombreuses. L'intervention toujours conciliante des agents , a pour résultat

de satisfaire les besoins et les exigences légitimes du public, sans porter atteinte au

respect dû aux règlements.

Les agents des Ponts et Chaussées obtiennent généralement de MM. les Maires, un

concours actif pour entretenir les traverses dans un état convenable de propreté et en

rapport avec les travaux d'assainissement exécutés depuis plusieurs années.

Il serait désirable qu'ils puissent trouver partout cette utile intervention.

V. — Annexes.

Au présent rapport sont annexés :

Ie Un état des sommes à allouer pour traitements et indemnité de résidence des con-

ducteurs et agents secondaires à employer en 1885.

2° Un projet de construction de garde-corps au pont d'Hestrud. (Route départemen-
tale N°5).

3° Un projet de rchargement de la route départementale N° 6, entre Sains et la borne

kilométrique 27.5.

4° Un projet de reconstruction d'un aqueduc à Mons-en-Baroeul. (Route départemen-
tale N° 14).

Lille, le 1erjuillet 1885.

L'Ingénieur en Chef du département du Nord,

DONIOL.

Police
delavoirie.
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DEPARTEMENT DU NORD.

CHEMINS VICIAUX DE GRANDE COMMUNICATION.

Situation du service au 1er Juillet 188*.

RAPPORT DE L'INGENIEUR EN CHEF.

4° Situation générale.

Les cremins vicinaux de grande communication du département du Nord sont au

nombre de 78 et présentent un développement total de 910,827 mètres, dont la moitié

environ, revêtue de chaussées pavées, pré lomine dans les arrondissements de Lille,

Douai, Valenciennes et Cambrai, tandis que l'autre moitié, avec chaussées empierrées,
est située principalement dans les arrondissements de Dunkerque, d'Hazebrouck et

d'Avesnes. ,
'

Parmi les chaussées pavées, un certain nombre, de construction relativement récente,
n'ont besoin que d'être élargies et consolidées pour l'établissement de zones latérales

d'empierrement. Mais il existe encore quelques vieilles chaussées, et celles-ci, construites

primitk ement avec des matériaux informes, que l'usure a achevé de dénaturer, et dont

les joints sont presque complètement dégarnis, demandent un remaniement complet.
Quant aux chaussées empierrées-,- elles ont éïé originairement établies ayee des maté-

riaux de qualilé médiocre, sur des faibles épaisseurs, presque partout sans fondation,
même sur les terrains les plus fluides et avec une largeur tout-à-iait insuifisante. Aussi,

63
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réclament-elles des soins infinis de la part du service d'entretien, dans les régions plates
et ombragées des arrondissements de Dunkerque gt d'Hazebronck, dans les terrains

glaiseux de l'arrondissement d'Avesnes, et dans l'arrondissement de Lille, Douai et

Valenciennes où. la circulation est très considérable et les chargements généralement
ti es lourds.

La situation de ces lignes au 31 décembre 1883, était la suivante :

Longueur à l'état d'entretien 792,752"*

id. de viabilité... 57,703m

id. en construction >

id. en lacune ^chaussées à construire) 60,372m

Total 910,827m

O. — Entretien.

Le crédit total dépensé en 1883, pour l'entretien des chemins vicinaux de grande com-

munication du Nord, a été de 762,722fr. 06 c., somme qui se décompose comme suit :

Travaux de toute nature | Chaussées, ouvrages d'art, etc. 757.693 23

-r, . r , . ,.. I Indemnités de terrain, dommages
Frais généraux proprement dits. J °

„ n nn
j et dépenses diverses 5.028 83

Total pareil..... 762.722 08

Ce qui fait ressortir la dépense kilométrique moyenne pour travaux proprement dits,

à 832 fr. pour une longueur de 910,827 mètres entretenue en 1883.

La comparaison entre les deux recensements de 1876 et de 1882, s'établit comme

il suit :

d'aprèslerecsnscmenl,,
en j

Nombre de colliers par jour, sur l'ensemble du réseau : 247
'

313
i ^

Eierciea1SS3.

Circulation.
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Le recensement de la circulation opéré en 1882-83 srr les chemins de grande commu-

nication a donc constaté une augmentation moyenne de 66 colliers, sur l'ensemble du

réseau comparé au recensement de 1876.

Le budget d'entretien pour l'exercice 1884, s'élève au chiffre total de 754,340 fr., en

outre, une réserve de 15,000 fr. est inscrite au budget pour besoins imprévus. La somme

de 751,310 fr. sera régulièrement et utilement dépensée ; on y ajoutera sur la réserve des

crédits qu'exigeront les besoins qui se révéleront avant la fin de l'exercice.

Le crédit de 734,340 fr. appliqué à une longueur de 910,827" correspond à un prix

moyen de S28 fr. par kilom.

Le crédit total demandé par l'Ingénieur en chef, pour l'entretien de l'exercice 1883,

est de 751.540 fr. 00 c, non compris la réserve qui s'élève à 10.000 fr. Ce crédit est

inféi ieur à celui qui a été accordé en 1884 ; il a été établi suivant les chiffres admis en

principe par le Conseil gênéial dans sa session d'avril 1884 pour la révision des ciédits

d'entretien.

__Le crédit demandé pour 1885,fait ressortir le prix du mètre courant d'entretien comme

il suit :

Maximum : 1 fr 82 pour le chemin n° 48, de Lomme à Loos, situé dans la banlieue

de Lille et qui comprend plusieurs ouvrages d'art, et notamment un pont-tournant sur la

Deûle dont l'entietien est à la charge du chemin.

Minimum : 0 fr. 43 pour le chemin n° 3, d'Hondschoote à Watten, latéral à un canal

et d"unapprovisionnement peu coûteux.

Moyenne : 0 fr. 82 pour les 78 chemins de grande communication du département.

Quant aux propositions par chenim, elles se résument de la manière suivante :

Eimies18S4.

(Uefclc»18S5.
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nessources Huiilanl|
NUMÉROSETDÉSIGNATION Crédits pr"Sres

DifférenceD(lp(!nsesuI)Tt'„flon,'
rTipmin d'enlrclitnniesumei:i

NMDECRdemandesycoinris demander simple poui1883,
des les à la par cl '

Totale. ponr sulw.nhonssuWentlon *«™,
W»™*»

r mdustiIUILS , „„ i
„,,„„ it depar- ™ Ir.Tvnui

cnEMINS- 1885. dei^.at. ternitaie 188S'
a«ljj««.

1 3 3 4 5 6 7

m. fr. fr fr. fr. fr.
4 DeDunkerqueaSt-Omer 49378 40300< 3300 » 6800 » 0 826 400

2 DeDunkerqueaBourbourg 42080 7300 » 2833»M 4667 » 0 620 500

3 D'Hondschoolea Watten 38072 46S00» 5700 » 40800• O 433 300 »

4 DeBerguesaFumes 42042 6080 » 2070 » 3980 » 0 514 80 >

8 DeBerguesaupontSt-Folquin. 43653 8500 » 2966 » 5534-» 0 622 200

6 DeLillea Lannoy 8040 7900 » 2853 • 5047 » 0 982 330 •

7 DeLomraeaFournes 9b58 8400 » 3073 » 5327 » 0 878 4-10»

'8 DeDouaià Seclin 29496 20800» 7963 » 42837» 0 705 4845»

9 DeBonduesà la frontière 44843 46800» 8779 » 44024.1459: 268 »

40DeDouaia Bapaume 6546 5950 » 2850 • 3100 • 0 908 4300»

44DeCassela Gravelines 34502 22300» 7600 • 44900» 0 654 450

42DeQuesnoya Linselles 6334 5000 » 2031 » 2J69 » 0 789 547 »

43DeValenciennesa Somam 49373 45900• 63S7 » 9813 • 0 820 4630»

44D'Armentièresà Ypres 7143 9000 » 493698 4063 • 4 265 29049b

45D'Esnesà Busigny 46085 43000• 4510 » 8460 > 0 808 340 »

46DeSolesmesaCaudry 9734x 8400 » 3693 » 4407 » 0 832 4190»

47 D'Hondschoolea Zeggers-Cappel23976 20200» 6734 » 43466» 0 858 »

48DeBailleulaYpres 4106 3500 • 4467 » 2333 » 0 852 *

49DeSainghinaPonlaMarcq 9252 49o0 » 4786 » 3164 » 0 535 205 »

20De Solie-le-Châteauà Trélon,
Rond-BuissonetHirson 36404 38000* 44899» 23104» 1 043 3318»

21DeSamt-Amandà Hellesmes.... 9438 8700 » 3126 » 5574 « 0 920 340 »

22DEnglosà Haubourdin 1890 2600 » 4097 » 4503 » 4 375 345•f

23DeBailleulàMervilleetaEstaires 21540 49000« 6333 » 426S7» 0 882

24D'Avesnesa Gussignies 22072 46000» 5934 » 40066* 0 724 901 »

28D'Arleuxa Orohies 20018 46500» 7020 • 9180 » 0 824 2280»

26DeMeivillea Béthune 4770 1500» 800 » 4000 • 0 847 „
27DeMaubeugeàSolre-le-Châleau43381 8300 3087 • 8843 • 0 642 330 »

28DeMaubeugeà Binche 8665 6200 » 2383 » 3817 0 715 474 »

29DeBerlaimonlà lagared'Aulnoy 4682 4350 » 54* » 806 • 0 802 440 •

30DeCarvinaOrchies 9101 6400 • 2253 » 4147 • 0 703 480 »

31DeGogmes-Chau'-séeà Aulnois 4476 o50 <> 217 » 433 » 0 440 »

32D'EUoeungtà Landrecies 435I5 7_,00» 2J50 • 4950 • 0 534 78 »

33D'Dazebroucka Merns 40636 7000 » 2333 » 4667 » 0 636 »
34D'Auberchicourta Abscon 5144 5100 » 2220 » 2S80 * O 997 780 »

35DeDouaia St-Amand 27492 4.000 » 6740 » 9260 » 0 581 2110»

36DeTourcoinga Quesnoy-s-Deûle20186 43800» 609568 770432 0 683 224368
37DeLannoyà Néchin 880 500 » 467 » 333 » 0 862
38DeBailleuldEstaires 47438 44000» 4667 » 9333 » 0 816 .
39DeSeclinà LaBassée 44932 9900 » 3817 » 6083 • 0 827 773 »

140DeNeuf-Berquma Hiverskerque40348 7000 » 2333 » 4667 » 0 676 »

44D'Haubourdmà Carvin 40393 s>900» 3733 • 6167 • 0 952 650 »
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I

Ressourceŝ„, Jo,"1""1 |nN111,„Différence des
NUMEROSET DESIGNATION Crédits I'r°uus à Dépensesubventions

nhimii, J a d'cntrelienuiesumecs
lOM'EORdemandes(y,oîulris dema"^ s,u,„l» pour1883

des 1s ala par ct
Totale. pour su^n, su^eûtI0n

™i™ .jp.K.bte.
luduslncllcsdepar pn ir.iv.iuiCHEMINS. 1888 j,PH,i) tenuntale 188=. deronlidicnneitiaij. 188„_1 2 3 4 6 6 t Ib"~" ———-—————•

m fr fr r fi fr I
42DeSalre-le-ChâleauaJeumont 16714 17500» 7509 » 9991 » 4 047 2313 »

!43DeLandreciesaSolesmes 45866 11900» 4357 » 7343 » 0 764 885 »

44DeGiiyveldea Hondschoole.... 7834 4400 « 4560 » 2840 » 0 561 480 »

45DeDenaina Sainl-Waast...... 40812 45800» 6897 » 8903 » 0 939 2448 •

46DeMillama Lederzesle .'. 47447 9600 » 3200 » 6400 » 0 555

47D'Auberclucouit a Bugmcourt 44810 40000» 4420 » 8880 • 0 846 4480 .

48DeL(mmeàLoos 3834 7000 » 2333 - 4667 • 4 827

49DeDcnamàMastarag 9030 7800 » 3793 » 4007 » 0 863 4790 »

bODeFresnesàJeiila,n 48740 19350» 7987 » 44363» 4 034 2305 •
51DeScclma Pont-aMarcq 8475 4o00 » 4687 » 2813 » 0 824 280 .

I52DuCateaua l'Arbrede-Guise... 6295 44400» 4780 » 6320 • 4 763 4620 •
153DUdeCourchcleltes 41*18 3000 » 4263 » 4737 » 0 728 395 ,
54DEtroeunglauNouvion 4876 4000 » 4513 » 2487 • 0 820 269 >

I8bDeBaiileula l'Abeele 42356 44000» 3667 » 7333 » 0 890

j<S6DeBéllmnea Estaires 4105 4200 » 400 » 800 » 4 085
87DeCaesIrea V.eux-Berquin.. 7846 7800 » 2600 » 8200 » 0 997

j 88D'Armerliéeshla Bassée... 46038 44000• 5667 • 8333 • 0 874 4800
»|

l 59DeCaudryà AubencheuI-au-Bois16536 4760 » 6500 » 44400» I 063 930 •!

t 60DeMarquetteaNeuvilleSt-Rém) 45438 89C0» 3253 » 5647 • 0 587 430 »
'
61DeCassela Lederzeele 41095 6600 > 2200 » 4400 » 0 894

i 62D'E^tiiiesaDon 42499 43500» 8053 » 8417 • 4 080 830 »

, 63DaCamniaiaMetz-eii-Couture.42834 42800• 4670 » 8130 » 0 997 605 •

64D'Arrasa SaintQuentin 8209 7800 » 2720 » &0S0• 0 980 480 •

68D'Etioenngtà Anor 42316 48600.• 6412 » 9I88 4 266 4817 »

66DeF.rarnpesd laGare 430 2000 » 667 » 4333 » 0 405
67DeSteenwoordea l'Haze^inde,. 4395 2700 » 900 » 4800 0 644
68DeLommeaQuesnoy^sur-Deûle.7289 7800 • 304812 473188 4 070 67242
69D'AriPe..lieresaHallum 13040 43900» 895781 794219 4 065 49->681
70DeVerdegesà lapyramidedeDenain <0213 9950 » 4680 - 8270 • 0 974 2043 .
74DeMaubeugeà Erquelines. . ; 40207 40090» 4238 • 8832 » 0 988 4312 •

72DeProchesauNouvion 40144 430(0 • 4788 » 8212 » 4 330 6«2 »

73DeTrélona la Capele 5821 2800 » 984 » 4816 » 0 484 78 »
74DeSolre-leChâteaua Sivry.... 4492 2200 • 755 » 4445 • 0 824 32 »
76DeSamt-WaastaldGuizette...' '378 8000 » 2777 » 5223 » 4 084 465 »
77D'Oisya Mctz-en-Coulure 2380 2900 » 4080 » 4850 » 4 218 425 »
78ChemindeceinturedeValene. 3842 8600 » 2091 » 3<J09» 4 487 337 *
79Chemindecemtuie deBergues 4236 800 » 267 » 833 » 0 647

TOTAUX 940827»75la40 » 28705486 46448344 . 8480786
MOYENNES , „ „ „ 0 822 »

L'Ingénicu*-enchefdemande,comme
lfs annéesprécédentes,Pusenplionaubudget.unciédl de... ,nf,nn „a litrede réseivepour travaux 1UUUU

imprévus » 40000» * 40000» » I »

(!)Ycompris4,210fr. subventiondel'Etal.
j Chi™n^ J JJJ j

<2C0tt. 00
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Le montant total des crédits demandés paur l'entretien s'élève à 701,540francs ; si on

retranche de cette sommele montant des subventions industrielles, et celui de la réserve

pour travaux imprévus, il reste à répartir entre le département et les communesune

somme de 696,732 fr. 44 c. dont les 2/3 représentent, à trois francs près , le total do

464,485 fr. 4i c. demandés sur les fonds départementaux, attendu que le départe-
ment du Nord ne demande aux communes que le tiers des frais d'entretien des chemins

de grande communication. Il a été ajouté à la colonne 5 la subvention de l'État accordée

pour les chemins 2 et 5 ; cette subvention est répartie comme suit :

Chemin2 680 00

id. 5 520 00

Total 1,200 00

i ~™—~—~™—"

Des instructions ont été données pour réduire la main-d'oeuvre au strict nécessaire,

étendre l'usage des porphyres et des giés durs pour la couche supérieure des chaussées

d'empierrement les plus fréquentées. et consacrer la plus forte partie des crédits dispo-

nibles à l'achat et à l'emploi des matériaux. Le maintien des crédits demandés pour l'en-

tretien est indispensable pour mettre le service en mesure d'assurer uno circulation

facile, de réparer les dégradations occasionnées par les dégels et par les pluies persis-

tantes du dernier hiver et de compenser, autant que possible, l'usure annuelle occa-

sionné par la circulation et les intempéries, afin de ne pas laisser s'amoindrir le capital-

des chaussées.

Quand on maintient l'épaisseur et l'uni de la chaussée au moyen de réparations faites

annuellement, on satisfait mieux aux besoins de la circulation publique et on dépense

moins que lorsque l'insuffisance des crédits d'entretien oblige à laisser les dégradations

s'aggraver au point de nécessiter la réfection complète d'un empierrement ou d'un pavage,
il est logique d'imputer sur l'entretien les dépenses qu'impose la conservation des chaus-

sées ; ce système est conforme à l'intérêt financier du département quiprend à sa charge

les deux tiers des dépenses d'entretien. Les propositions présentées par les Ingénieurs,

constituent l'application des principes établis par M. le Rapporteur du5ebureau du Conseil

général, dans la séance du 27 août 1878.

Il est très important de vérifier si les dépenses ne sont pas exagérées sur certains

points, si lss allocations sont suffisantes pour les chemins dont la circulation est très

mportante et qui ont à soufînr d'un excès d'humidité, et si on n'a pas exécuté de nou-

vaux trottoirs ou d'autres travaux d'embellissement n'ayant pas été autorisés par uno

décision spéciale. En vue de faciliter ce contrôle, il a été opéré un dépouillement général

de la comptabilitéde 1883 ; les résultats de ce travail sont consignés dans les deux

lableaux ci-joints, dont le premier s'applique aux empierrements et le second aux pavages
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Usont été dressés conformément aux instructions de la dépêche préfectorale en date du

20 avril 1879,et indiquant en détail la décompositiondes dépenses de l'année précédente,

et le calcul de l'entretien normal, c'est-à-dire du crédit jugé actuellement nécessaire pour

assurer la conservation des chaussées.

La répartition des crédits d'entretien exige une étude approfondie de la question sur

les lieux, ainsi, par exemple, le cube des matériaux d'empierrement nécessaire pour
assurer la confie-rvationd'une chaussée ne dépend pas seulement de la longueur du che-

min et du nombre de colliers qui y passent, il est subordonné à diverses circonstances

très variables, telles que la qualité du sous sol, l'exposition des chemins, la nature de la

circulation, la saison pendant laquelle s'opèrent les charrois et le plus ou moins de soli-

dité de la chaussée.

Il faut surtout que l'entretien soit dirigé pir un personnel actif, intelligent et dévoué,

il ne suffitpas d'avoir debons matériaux, il faut en surveiller l'emploi : on imposerait au

oépartement et aux communes des dépenses inutiles, si on laissait les matériaux porphy-

riques se noyer dans la boue et s'engager en pure perte dans le sous-sol.

ID. — Travaux neufs.

Le Conseilgénéral a admis en principe dans la session d'avril 1884, le programme des

travaux neufs et de grosses réparations à faire en 1885 sur les chemins vicinaux de

grande communica'ion, ainsi que l'ordre de priorité de ces travaux, dont la dépense est

imputable sur l'emprunt pouvant être contracté à la caisse des cheminsvicinaux ; le

montantde cet emprunt est fixé à 1,200,030 fr. par la loi du 17 juillet 1882 pour les

chemins de grande communication et l'ancien réseau des chemins d'intérêt commun.

Le tableau suivant indique les travaux neufs des chemins vicinaux de grande commu-

nicationqui pourront être crédités, l'année prochaine, au moyen d'emprunts à la caisse

des cheminsvicinaux ; CQtableau comprend toutes les entreprises inscrites auprogramme

approuvéon principe pour 1885, par le Conseil général du Nord, dans sa dernière ses-

sion, sauf le projet d'adoucissement du chemin 30 (rampe de Deux Villes) pour lequel
deux Conseilsmunicipaux ont refusé leur adhésion.
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Travaux neufs dont la dépense est Imputable sur B'emprnutuo

fi,300,O»O fr., autorisé par la loi du tî juSIiei 188».

REPARTITIONN03 i
PK0POSEEPOLRLESDEPENSES.

des DÉSIGNATIONDESTRAVAUX COMMUNESTRAVERSÉES.- "*— "" -— —
Totaldela'

ContingentsSubventiondepeasepro-CHEMINS. Emprunts00mmupaUxdel'Etat pjseepuur|
1-65 !

8 Pavageà Phalempin Phalempin 10500» 4334 « 46GG» 13000»

17 Rechargemententre Wormhoull"Wormhou'ît C40200» 4267 » 4133 » 42600»
etKsquelbeg Ësq..elb>jcq \

j «
21 PontdeMillunfjssesuraffluentdu jïi:ionfosso ( 7400 « 878 • 822 » 9100»

Decours
'

(

31 PontduMoulin GogniesChaussée 16000» 4800 » « 47800»

3b PontdefElpret=urleDecours Marchiennes 5700 » 687 » G33• 7000»

35 Pontdel'EIpretcourantde Cou-
tithes Marchiennes 5700 » 667 » 033 » 7000»

45 ReconstructiondupDntde1Enclos.Denain 5200 « 623 « 577 » 6400•

58 Rechargemententrela Bouillie-Fromeîles ( 40400 » 4314 « 4156» 12900»
ne et Fiome.Ies \

59 Constructiondezones Ligny,Cauliery,Selvigny 8100 » 1000« 930 « 40000»

60 Constructiondezones Bant-gny,Blécourt 4000 <. 5S6 » 444 » 8000*

09 Recha-gomenlentre Wervicqet
Wervicq,Bousbecques,Halluin.j

40300« 4334 « 4168 » 43000»

71 Pavagea Jeumont Jeumont 4000 > 656 » 444 « BOOO»

72 Recba-gcme'itentre l'orginoet Tn. . „ / „.„„ ,... ..„ ..... ,
le kilometie6 Landiecies V 8100 < 4000 » 900 » 4C000»

t

TOTAUX 105800« 43026 » 9974 «428300»

. „__^__ _ _ —-

En résumé, l'Ingénieur en chef a l'honneur de proposer :

1° De fixer à 128,800fr. la dépense à faire en 1885 pour les travaux dont il s'agit ;

2° D'imputer cette dépense jusqu'à concurrence de 105,800fr. sur les fonds d'emprun
autorisé par la loi du 17juillet 1882;
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3° De fixer à 13,026 francs la part contributive des communes, pouvant être libérée en

nature ;

4° De demander à l'État, une subvention de 9,974 fr. en exécution de la loi du 12

mars 1880et d'inscrire cette somme en recette et en dépense au budget de 1885pour
l'exécution des travaux repris dans le tableau ci-dessus.

IV. — Serviee de l'amortisseraient des eMipruttis couatraeÉés

à la Caisse des cRseniBnsvicinaux..

{Loidu 17 Juillet 1882.)

Les emprunts réalisés ou à réaliser au 31 décembre 1884 pour les besoins des chemins

vicinaux de grande communication, s'élèvent à la somme de 115.480fr. 00

Qui exigeront en 1885une annuité de 4.619fr. 20

Dont :

4/5 à la charge du département 3.695 fr. 36

et 1/5 à la charge des communes 923 84

Totalpareil 4.619fr. 20

En conséquence, l'Ingénieur en chef demande pour ce service l'inscription, au budget
de 1885, d'un crédit de pareille somme, ainsi réparti :

Centimesextraordinaires, sous-chapitre 17 3.695fr. 36

Produits éventuels extraordinaires 923 84

Total égal 4.619fr. 20

La somme de 923 francs 84 devra être inscrite en recette au budget extraordinaire .

compte des produits éventuels.

V. — fliésuiîié des propositions budgétaires.

Les crédits demandés pour l'entretien, en 1885, des chemins de grande communication

ont été indiqués au § II du présent rapport ; le montant total de ces crédits s'élève, y

comprisune réserve de 10,000 fr. pour dépenses imprévues, à 761.540fr. 00

Les crédits demandés pour les travaux neufs à entreprendre en 1885et

dont la dépense est imputable sur les fonds de l'emprunt de 1,200,000fr.,

autorisé par la loi du 17juillet 1882, ont été énumérés, par entreprise,
dans le tableau ci-dessus, et montent au total de ' 128.800 00

Total pour l'entretien et les travaux neufs des chemins de grande

communication 890.340fr. 00

64
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Le crédit demandé pour les frais généraux, en 1885, correspond aux dépenses
suivantes ;

Indemnités aux Ingénieurs, comme en 1884 16.000 »

Frais de déplacements des Agents, comme en 1884 7.200 »

Indemnités aux Agents, comme en 1884 5.500 »

Impressions, comme en 1884 4.000 ,

Total 32.700 »

Divers conducteurs des ponts et chaussées, dont le traitement est payé sur les crédits

des routes départementales, surveillent non seulement ces routes , mais encore des che-

mins de grande communication ; il convient donc de considérer l'ensemble de ces deux

réseaux, dont le développement total dépasse 1,426 kilom., pour se rendre compte

de la totalité des sacrifices que le département du Nord s'impose en faveur du personnel

des ponts et chaussés, le tableau ci-après indique toutes les dépenses du personnel, qui

pourront être imputées sur le budget départemental en 1885, si les propositions de l'Ingé-

nieur en chef sont adoptées.

ICHEMIN&

TOTAL
ROUTES

. NATUREDESDEPENSES. degrande pour
départementales ^ , .

communication.lesdeuxréseaux.

i Xr. fr. fr

Indemnitésdesingénieurs 8 000 46.000 24 000

Traitementdes.agenis,ycomprislesindem-
nitésderésidence 74725 » _ 74.725

Fraisdedéplacementsdesagents 5 400 7 200 42 300

Indemnitésauxagenis 3.500 5.500 9 000

i — — .i. .m * '

TOTAUX 88325 28 700 447025

VI. — ©bjets divers.

Le Conseil général danssa séance du 28 août 1883,apris en considération une demande

de classement, comme annexe du chemin de grande communication n° 47, du chemin

d'accès à la station établie dans la commune de Monchecourt, sur la ligne d'Aubigny-au-

Bac à Somain. L'Ingénieur en chef du contrôle des travaux des nouvelles lignes du Nord

Classements.
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a émis un avis favorable à ce classement. auquel M le Ministre des Travaux publics

a adhéré.

L'affaire est en ce moment soumiseau Conseil d'arrondissement de Douai.

Le service de la comptabilité continue à s'opérer scrupuleusement dans tous ses détails,

d'après les règles, par le titre IV du règlement annexé à la circulaire de M. le Ministre

de l'Intérieur, en date du 6 décembre 1870. Il se fait de la manière la plus régulière et

ne soulèvejamais de difficulté de la part des Administrations appeléesà y concourir et à

le contrôler.

Le mode de paiement par voie de régie est supprimé dans tout le service. Tout fait de

dépenses est l'objet d'un mandat individuel remis à l'ayant-droit qui va en toucher le

montant aux caisses publiques.

On continue d'apporter, dans l'opération si délicate du règlement des subventions

industrielles, la prudence et l'esprit d'équité nécessaires pour prévenir les conflits. Les

subventionsindustrielles de 1883 ont été presque toutes réglées à l'amiable.

La réglementation des plans d'alignement des traverses est en bonne voie.

Îl existe sur les chemins de grande communication du département, 236 traverses de

villes et de villages, dont les plans se trouvaient, au 31 décembre 1883, dans la situation

suivante ,

i1 PROJETSÉTUDIÉS
Traverseset entrelesmains Projets Projets.

I DESIGNATION --^—_^^——-
l homolo- rt„ ripa a a TorAUx

j DE&SERVICES. Qe °e!>

i guées l'Admmis Ingé- l'étude, étudier 8
1 tration. nieurs. B

\' g
I Dunkerque 26 i * 6 3 36

Lille. . 41 3 » -15 44 73

! Douai '27 » » 3 2 32

Valenciennes 34 » > » 4 32

Cambrai 30 » » » » 30

Avesnes 31 » » » 2 33 I

l

J
TOTAUX 486 4 » 24 22 236

j

' '' .-TÏT-mT^lT. VI—,^-r ~ ~ IH«-

Le travail d'achèvement des plans de traverses se poursuit, conformément aux pres-

criptions de la circulaire de M. le Ministre de l'intérieur, en date du 12 mai 1869, avec

autant d'activité que le permettent les exigences du service.

Comptabilité

Subventions
industrielles

Plind'alignemen
destraverses.
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La police de la voirie s'exerce avec facilité et régularité. Les contraventions sont, du

reste, peu nombreuses ; l'intervention, toujours conciliante, des Agents, a pour résultat,
de satisfaire aux besoins et aux exigences légitimes du public sans porter atteinte au

respect qui est dû aux règlements.
Les Agents des ponts et chaussées obtiennent assez généralement de MM.les Maires,

un concours suffisantpour entretenir les traverses dans un état convenable de propreté.
Il serait désirable qu'ils puissent trouver partout cette utile intervention.

VU. — Annexes.

Au présent rapport, sont annexés plusieurs projets, savoir :

1° Projet de remaniement de la chaussée pavée du chemin de grande communica-

tion n° 8 ;

2° Projet de reconstruction du pont de Millonfosse sur le chemin n° 21 ;

3° Projet de reconstruction du pont d'Elpret, sur le Décours, à Marchiennes

(chemin n° 35),

4° Projet de reconstruction du pont d'Elpret, sur le courant de Coutich.es, à Mar-

chiennes (chemin n° 35);

5° Projet de rechargement du chemin de grande communication n° 58, entre la Bou-

tillerie et Fromelles ;

6° Projet de construction de zones empierrées sur le chemin n° 59 ;

7° Projet de construction de zones empierrées sur le chemin n° 60 ;

8° Projet de rechargement du chemin n° 69, entre Wervicq et Halluin.

Lille, le 6 juillet 1884.

L'Ingénieur en Chef du département,

DONIOL.

Yoirie.
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DÉPARTEMENT DU NORD.

CHEMINS VICINAUX D'INTÉRÊT COMMUN.

RAPPORT DE L'AGENT-VOYER EN CHEF.

I. — Situation générale.

*
Les chemins classés dans la moyenne vicinalité avant la promulgation de la loi du 10

avril 1879, constituent l'ancien réseau des chemins d"intérêt commun du département
du Nord. Le Conseil général, en prononçant le classement du nouveau réseau de che-

mins d'intérêt commun, parmi lesquels figurent certaines voies dénommées stratégi-

ques, a décidé que ce classement deviendrait effectif d'une manière successive en plu-
sieurs annuités, à partir de 1880 inclusivement. Les chemins d'intérêt commun du

département du Nord, peuvent donc être divisés en trois catégories distinctes, savoir :

l'ancien réseau, le nouveau réseau et les chemins stratégiques, L'état d'avancement des

travaux de ces chemins est donné dans le tableau suivant :

ANCIEN NOlttEAU CHEMINS
TOTAL,

réseau. réseau. Stratégiques.

KM. K. M KM KM

Longueurà l'étatd'entretien 629848 396982 79770 4.406600

— deviabilité 446916 33.431 - 480.047

Longueurtotalea entretenir 776.764 430.443 79.770 4.286647

— enconstruction » 7 438 42.018 49.186

— enlacune 446 445 6.430 6.694

Longueurtotaleduréseau,au 34décembre4883. 776.910 437666 97 918 4.342.494

Lalmgueurdeceréseau,au 31décembre4882,
etaitde , 776910 403535 89.569 1270 014 |

Augmentations » 34431 8.349 42.480

65
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Les augmentations de longueur constatées pour le nouveau réseau, proviennent des

travaux exécutés en 1883.

Les longueurs des chemins d'intérêt commun classés postérieurement au 10 avril

1879. et dont l'entretien est subventionné en 1884 par le département, sont les sui-

vantes .

Nouveau réseau 517 k. 564 m.

Chemins stratégiques, y compris deux chemins provenant de l'ancien

réseau 92 946

Total 610k. 510m.

Le tableau n° 36, donnant divers renseignements statistiques pour chacune des lignes

d'intérêt commun, fournit, pour l'année 1883. les indications résumées ci-après :

t Nombre 274
Cantonniers. ]

(Dépenses 219 492 fr.

Nombre i
Au-dessous de 5 m. d'ouverture 1,143

des ouvrages ) rje 5 à 15 mètres d'ouverture 63
dart j

/l'yiotoTi+o I
f Au-dessus de 15 mètres d'ouverture 7

(Entretien 0.749
Prix de revient \

par mètre < ( Travaux 30.011
courant pour j Constructions.. * > 30. 32

f ( Indemnités de terrains.. 0 31 }
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II. — Ressources de l'exercice 1883.

Les ressources applicables aux chemins d'intérêt commun, en 1883, d'après le tableau

n" 33, dressé par ligne et annexé à ce rapport, sont résumées comme suit :

ANCIEN NOCYEÂU CHEMINS
TOTAL,

réseau. réseau. stratégiques

Bessourcescommunales 305.90564 456.37543 45.326 > - 4776.6 74

Subventionsindustrielles 47 75376 3.59047 24 34423

!

Souscriptionsparticulières 3 69054 8.05925 < 44 74979
i
i

Subventionsde l'Étal 49 524» 39.429 ^ 49.220 » 77.873 -'

Id. duDépartement 459.36366 207.30194 45 409 » 74177457

Empruntsà la caissedescheminsvicinaux . . 65.000 » 454.500 » 205.500 422000 «

|
i
I

Ressourcespropresà l'exercice4883 87123757 565.95576 285455 - |.722.34833
i

Ala clôturedel'exercice4882,il y avaitun excé-

dentdesressourcessur lesdépensesfaitesde 5955243 40 32902 42.90907 44279052

Etundéficitdesressourcessur les dépensesfaites

de 2.86624 44.42869 » 44.29490
j

Non-valeurs 40090 4.470 » « 4.63090 i

Desortequeles ressourcesdéfimtivrsde Texer-

cice4883,sesontélevéesà 92776289 56338609 32808407 1.8)9.24305

I

1
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III. — Dépenses de l'exercice 1883.

Les dépenses faites sur les chemins d'intérêt commun, en 1883. sont détaillées au

tableau n° 34 ci-annexé. Elles sont résumées ci-après :

ANCIEN NOUVEAUCHEMINS
TOTAUX,

îéseau réseau stratégiques.

FR FR FR R
Entretien 568.39154 34472458 80.24540 963.33422

GrossesiéparalLns 475.65705 52.50341 13.999 - 242.45946

!
Construction 9.25253 229.54037 46066387 399.45677

Indemnitésde terrain, dommageset dépenses
diverses 44.02848 7.47938 6 96984 25.47737

Remboursementd'emprunts.Intérêts „ > 63 26475 > 63.26475

Fraisgénéraux 454.48402 » » 451.48402

Ensemble 91554032 66750949 264.84778 4.844.86789

Lesressourcesapplicablesaux dépensesfaites

étantde «... • 927.76289 563.38609 32806407 4.849.24305

11en résuit"a la clôturede l'exercice4883, un

excédentde ressourcessur les dépensesfaites,

de 2276296 66.85384 74 05478 .463.67455

Etunexcédentdesdépensesfaitessui lesressour-

cesde 40.54039 470.97721 7.83849 489.32609
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,IV. — Entretien des cliaussées.

Les matériaux d'entretien des chaussées empierrées varient suivant les localités.

toutefois l'usage du porphyre tend à se généraliser de plus en plus pour les matériaux

de la couche supérieure de la chaussée.

Les fournitures sont effectuées au moyen de baux passés pour plusieurs années, après

adjudication publique, aussi bien pour les matériaux d'empierrement que pour ceux de

pavage.

La main-d'oeuvre se fait au moyen d'un personnel de cantonniers auquel on adjoint
des auxiliaires en cas de besoin.

Les prix de l'entretien des chemins d'intérêt commun en 1883, ont varié entre 0 fr.

10 et 2 fr. 326 par mètre courant ; le prix de revient minimum a été obtenu au chemin

n°99 bis. de Wandignies à Marchiennes (arrondissement de Douai), et le prix maximum

au chemin n° 43 bis, d'accès à la gare de Bourbourg (arrondissement de Dunkerque).

Ainsi que nous l'avons fait ressortir au paragraphe premier, le prix moyen de l'entre-

tien a^été de Ofr. 749 par mètre courant.

V. — Travaux en cours d'exécution.

Dans ses sessions d'août 1883 et d'avril 1884, le Conseil général a autorisé l'exécution

en 1884 des travaux d'achèvement de l'ancien réseau des chemins d'intérêt commun

pour une dépense de 224,372 francs devant nécessiter un emprunt à la caisse des chemins

vicinaux s'élevant à 175,560 francs.

Le Conseil général a en outre décidé qu'en ce qui concerne le nouveau réseau d'intérêt

commun les travaux à entreprendre en 1884 comprendraient l'achèvement des lacunes

faisant partie du programme arrêté primitivement pour les trois premières annuités

ainsi que les grosses réparations restant à exécuter pour les deux premières annuités ;
ces travaux sont en cours d'exécution, ainsi que ceux des chemins stratégiques dont la

construction a été autorisée par le Conseil général et pour lesquels les formalités d'ou-

verture ont été remplies.
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VI. — Budget rectificatif de 1884.

Un crédit de 12,000 francs est demandé sur le budget rectificatif de 1884 pour per-

mettre l'achèvement du pavage du chemin d'intérêt commun n° 57, sur le territoire de

Saint-André.

VII — Budget de 1885.

Les propositions buëgétaires pour l'exercice 1885, présentées par l'Agent-Voyer en

Chef soussigné, pour les dépenses des chemins d'intérêt commun et les fi ais généraux

dépendant directement ou indirectement de son service, sont résumées, suivant la forme

réglementaire, dans le projet de budget (mod. n° 12) joint à ce rapport.

<
i

fl° Entretien.

Ancien et nouveau réseau. — La dépense d'entretien de ces chemins

est évaluée à 1.007.649 fr.

dont à la charge du département..... 493.162

à la charge des communes 493.162

et sur le produit présumé des subventions industrielles 21.325

Totalégal 1.007.649 fr.

Le montant total des dépenses d'entretien demandées en 1885, pour l'ancieD et le nou-

veau réseau, s'élèverait ainsi à 1,007,649 francs ; les dépenses créditées en 1884, pour

cette nature de travaux, montaient à 974,352 francs ; la différence provient de l'admis-

sion à l'entretien à partir de 1885, d'un certain nombre de chemins d'intérêt commun du

nouveau réseau, conformément à la décision du Conseil général du 24 avril 1884.
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4" 2°

Catégorie. Catégorie.

Cheminsstratégiques.— Les créditsd'entretien des chemins

stratégiquessont évalués à 39.190 » 46.640 »

donta la charge de l'Etat 4.519 » 19.531 »

a la charge duDépartement 19.295 » 27 109 »

à la charge des Communeh 15.376 » »

Total égal.. 39.190 » 46.640 »

11a été porté au budget de 1884, en outre des crédits prévus pour entretien, un crédit

de réserve pour travaux imprévus de 15 000 francs. Il paraît nécessaire de prévoir un

crédit de 10,000 francs au budget de 1885.

»° Travaux neuf».

Le Conseil gênerai a admis en principe, dans sa session d'avril 1884, le programme

des travaux neufs et de grosses réparations à faire en 1885 sur les chemins d'intérêt

commun de l'ancien et du nouveau réseau, ainsi que l'ordre de priorité de ces travaux,

dont la dépense est imputable sur l'emprunt à la caisse des chemins vicinaux autorisé

par les lois du 30 juillet 1880et du 17 juillet 1882. Des propositions seront faites au

Conseil général pour l'exécution de ces travaux, dès que M. le Ministre de l'Intérieur

aura fait connaître le crédit qui pourra être réalisé en 1885 à la caisse des chemins

vicinaux par le département et les communes du Nord, ainsi que le montant des nou-

veaux emprunts que les communes seront autorisées à contracter pour l'achèvement

des chemins vicinaux ordinaires.

3° Amortissement d'emprunts vicinaux.

Lesemprunts réalisés à la caisse des chemins vicinaux au 31décembre1884pour le service

des chemins d'intérêt commun de l'ancien et du nouveau réseau, en vertu des lois du 30

juillet 1880 et 17 juillet 1882. s'élèveront à 1 798 943 fr. 54
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L'amortissement en 1885 de ces emprunts, à raison de 4 %

donnera heu à une annuité de 71 957 74

Dont 1/5 à la charge des communes 14 391 55

Et 4/5 à la charge du département, ci 57.566 19

Ponr les chemins stratégiques, les emprunts réalisés au 31 décem-

bre 1884, s'élèveront à 864.716 46

Et donneront lieu en 1885, à une annuité de ., 34.588 66

La quote-part à la charge de l'Etat et du département dans l'amortissement de ces

emprunts d'après les prévisions du projet de budget pour 1885 est, savoir :

Etat 13.120 »

Département 21.468 66

Total égal.... 34.588 66

VHI. — Personnel, frais généraux et dépenses cliverses.

Personnel et frais généraux.

Les propositions du soussigné, en ce qui concerne le personnel des Agents-Voyers en

1885, sont conformes à celles qui ont été adoptées par le Conseil général pour l'année

1884. Elles sont résumées dans le tableau ci-après :

ALLOCATIONSURFONDS

OBJET DE LA DÉPENSE.
" ""—* ' —=""" - TOTAL.

DépartementauxCommunaux.

. ,

j
TraitementdesAgents-Yoyers 428.600f. 62.300f. 490.9001.

Gratificationsdes Agents-Voyers 12.000 » 42.000

Traitementde tioiscommisattachésau bureau de
la Préfecture 5.200 » 6.200

Fraisd'imprimésetdépensesdiverses 7.400 » 7.400

TOTAUX 453.200f. 62.300f. 215.500f.

>^^^»^n»«i^——^n———--——riMT-n—«MIT—r^inwfMmM»TiTirTiT<nr——-—— «-
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Rouleaux compresseurs.

Dans sa séance du 28 août 1883, le Conseil général a renvoyé à l'examen du service

vicinal un voeu tendant à l'acquisition, aux frais du département, de rouleaux compres^
seurs pour le cylindrage des chaussées empierrées.

Depuis quelques années, le service vicinal du Nord fait emploi de rouleaux compres-
seurs et l'expérience qu'il en a faite a produit de bons résultats. Il n'existe actuellement

que 5 rouleaux pour le département ; ce nombre devrait être augmenté, afin d'éviter des

transports fort onéreux et devant lesquels les communes ont déjà reculé.

L'Agent-Voyer en chef soussigné est d'avis qu'il y aurait lieu d'acquérir en 1885 deux

nouveaux rouleaux, et il propose d'inscrire à cet effet au budget départemental de 1885

un crédit de 5,000 francs.

Pians d'alignements.

La plupart des traverses des communes ne sont pas encore pourvues de plans d'aligne-
ment. En présence dé la jurisprudence admise en matière d'alignement, ces plans dont

la confection exigera plusieurs années sont cependant indispensables pour permettre à

l'administration de régulariser les alignements ou de procurer aux chemins une largeur

suffisante pour la circulation. Le soussigné est d'avis qu'il y aurait lieu d'allouer aux

communes qui demanderaient l'étabhssement du plan d'alignement de leur traverse une

subvention égale à la moitié de la dépense que ce travail occasionnerait, à la condition

qu'elles voteront elles-mêmes le complément de la dépense. Il y aurait lieu, à cet effet,

de proposer au Conseil général d'inscrire au budget dépertemental de 1885, un crédit

de 2,500 francs, qui permettrait de donner un commencement d'exécution à la mesure

dont il s'agit. Les plans d'alignement des traverses seraient établis par les agents-voyers,

moyennant une rémunération qui pourrait être fixée à 250 francs par kilomètre. Le

crédit demandé permettrait donc d'étabhr en 1885 une longueur de ola^s d'alignement

de vingt kilomètres

IX. — Résumé des propositions budgétaires.

Le montant total des dépenses prévues, sur l'exercice 1885, pour les travaux des che-

mins d'intérêt comm in s'élèverait, non compris les travaux neufs imputables sur les

66
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fonds d'emprunts à la caisse des chemins vicinaux, à 1,423,025 fr. 40. Ces dépenses

sont récapitulées dans le tableau suivant :

DÉPENSESA LACHARGE

INDICATIONDESTRAVAUX de du des des
mît . AA » i subventions "»n»«s.
lËtat département communes industrielles.

fr fr. fr fr fr.

I Ancienet Nouveauré-

\ seau » 493.462 » 493.462 » 24 325 > 4.007.649 »

) l4recatégorie 4.549 » 49 295 « 45.376 « » 39 490 »

\Stratégiq''2e catégorie 49.534 » 27 409 » » » 46 640 »

Dépensetotaled'entretien. 24.050 » 539.566 « 508.538 » 24 325 » 4.093479 «

Créditderéservepourdépensesim-
prévues

' 40 000 » » » 40000 »

Personnel,fraisgénérauxetdépen-
sesdiverses » 460.700 » 62.300 » » 223.000 »

Amortissementd'emprunts 43.420 » 79.03485 44.39)55 » 406.54640

Total 37.470 » 789.30085 585.229.55 24.325 » 4.433.02540

Lille, le 15 Juillet 1884.

L'Agenl-Yoyeren citef,

DONIOL.
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DÉPARTEMENT DU NORD.

CHEMINS VICINAUX ORDINAIRES.

RAPPORT DE MNT-YOYER EN CHEF.

I. — Situation générale.

Les chemins vicinaux ordinaires sont divisés en trois catégories distinctes : le réseau

subventionné proprement dit, le réseau annexe et le réseau non subventionné.

Le réseau subventionné du département, constitué en vertu de la loi du 11 juillet 1868,

a été porté, par diverses décisions ministérielles, dont la dernière est en date du 15 avril

1882,à 2,700 kilomètres. Le réseau annexe comprend les longueurs construites avant la

promulgation de la loi du 11 juillet 1868, dans les communes ayant des chemins admis au

réseau subventionné. Les autres chemins vicinaux ordinaires forment le réseau non

subventionné.

Une certaine longueur de chemins vicinaux ordinaires a été admise chaque année,

depuis 1880, dans le nouveau réseau d'intérêt commun, arrêté par le Conseil général et

dont le classement ne doit devenir effectif, d'une manière successive, qu'en un certain

nombre d'annuités.

61
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En résumé, la situation des chemins vicinaux ordinaires accusée par les comptes-rendus

de l'exercice 1883, est la suivante :

RÉSEAU HÉSEAU RÉSEAU |
nen - TOTAUX.

subventionné6uhventÎ0lmé.annexe.

M M. M M.

Longueurà l'étatd'entretienoudeviabilité.... 2201.590 336.685 4.935.493 4.473.468

Longueurenconstruction 75 814 6 650 » 82.461

Longueuren lacune 445.747 4.233.423 » 4.379470'

1 i -

Longueurtotaleau 34déermbre4S83 2 423.448 4.576.758 1.935493 5 935.099

Lalongueurau 31décembre4882étaitde 2.447.928 l.5o9.919 4.906820 5.974.097

i
( enaugmentation « 46.809 » «

Différences\
| endiminution 24.780 » 34627 39.598

|
" ~ i

La longueur totale du réseau subventionné, qui s'élève à 2,700 kilomètres, est entière-

ment répartie. Au 31 décembre 1883, une longueur de 276k,852mavait été classée parmi
les voies d'un ordre supérieur.

Au point de vue de la comptabilité, et conformément aux instructions ministérielles, le

réseau annexe a toujours été réuni au réseau subventionné.

Le tableau N° 36, donnant divers renseignements statistiques par commune, pour

1882, fournit les indications ci-après :

\ Nombre 285
Cantonniers. s T., on. 00', QO

f Dépense 201.384 32

Nombre I Au-dessous de 5 m. d'ouverture 5.858 *

des ouvrages d'art
] De 5 à 15 m. d'ouverture 58 »

existants. ( Au-dessus de 15 m. d'ouverture 8 »

Prix de revient 1 Entretien en 1883 0.584 »

au mètre courant < „ . ) Travaux 17.02 )
) .Constructions. > „ . n OK \ 17.OÎ

pour / , ) Terrains . 0.35 }
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II. — Ressources de l'exercice 1883 .

Les ressources applicables aux chemins vicinaux ordinaires en 1883, d'après le tableau

Nfl33, 'dreisé par commune et annexé à ce rapport, sont résumées comme suit :
1 A

RÉSEAU RÉSEAU
subventionné non TOTAL,
et annexe subventionné

Ressources"communales
'

3.366.21950 213X)0663 3.679.22603
Snlnenl'onsindustrielles 9 845 « ^ > 9.845 »
Souscriptionspailirulîeres 2883997 3.97180 328H 77
Subventionsdel'État 405894 « » 405891 «

— dudépartement 4.03098960 8.64060 4.03963020

Totaux 4 54478497 22561903 4.767.404»

Adéduireles dégrèvements,non-valeurs,etc 32.73557 96091 3369648

Ressourcespr ipresà l'exercice4883 4 509049.40 224.65842 4.73370752
'Excédentde->ressourcessur lesdépensesfaitesà la

clôturede lexcicice48^2 2 8318!176 71214276 3.513.92452

Ressourcesdéfinitivesapplicablesaux dépenses
faites 7.340.83146 9367"088 8.27763204

HT. — Dépenses de l'exercics 1883.

Les dépenses faites sur les chemins vicinaux ordinaires, en 1883, sont détaillées au

tableau N°34, ci-annexé. Elles sont résumées ci-après : ,

RÉSEAU RÉSEVD
subventionné non TOTAL,
et annexe. subventionné.

Entretien 2.45391646 461.5^501 2.618.181«7
Grossesrépira'ions... 62 050^1 2 44546 64.49567
Constructions -5.81864i 53 38.35654 4.88.'..99207
Indemnitésdel'rrami ... 40.31406 » 40 31406
Dommagest dépensesdiverses 40.0fi579 81281 40.M1860
Fraisgénéraux 64.3«256 3.88221 6825477 j
Remboursementsd'empiunis,intérêts 4.053.05963 4.o7790 4.054.6i7o3i

Montantdesdépensesfaites 5.532.44424 208.29993 5.740.71417
LesressourcesappUcablosaux dépensesfaites

s'étantélevéesa : 7.350.86116 9357708S 8.277.63204

I ene*trésultéà laclôturedel'ex-rci-e4883un
excédentdeicssourcessurlesdépensesfaitesde ( 4.808.44692 72847095 2.53694787
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IV. — Tarif de rachat de journées de prestation.

Le service vicinal ne propose aucune modificationpour les prix du rachat des journées
de prestation, qui sont fixés, depuis plusieurs années, dans le département du Nord, ainsi

qu'il suit :

INDICATIONDESESPÈCES
PRIXDECHAQUEJOURNÉEDANSLESA3B0ND.SSEMENT5DE |

I I <DEJOURNEES. AyesnesCambrai Donai Dunkerqne.HazebronckI1II3. yalenciennel

] I

Homme 4 73 4 50 4 50 4 75 4 75 4 75 4 75

Cheval 3 50 3 50 3 50 4 > 4 » 4 50 3 50

Boeuf 3 » 2 50 2 50 3 50 3 50 3 50 3 »

IVachedetrait 2 50 2 » 2 » 2 50 2 50 3 » 2 50

Mulet 4 50 4 50 4 50 4 75 4 75 4 70 4 50

'Ane l 4 50 i J,0 4 60 4 80 4 50 4 70 4 50 >

Voiturea 4roues 2 50 2 50 2 50 2 50 2 50 3 50 2 50

Voitureà 2 ou3 roues 4 75 2 » 2 » 4 75 4 75 ^ » i 75f

Tombereau 4 75 4 75 2 » 4 75 4 75 2 » 4 75

V. — Budget rectificatif de 1884.

Il n'y a rien à prévoir au budget rectificatif de 1884, pour le service des chemins vici-

naux ordinaires.

VI. — Budget départemental de 1884.

Les crédits dont on propose l'inscription sur le budget départemental de 18S5,pour le

service des chemins vicinaux ordinaires, s'appliquent aux objets ci-après :

1° Subventions aux communes pour entretien ;

2° Subventions aux communes pour amortissement des emprunts contractés à la Caisse

des chemins vicinaux ;

3° Secours exceptionnels aux communes nécessiteuses qui, avec leurs propres
ressources, sont dans l'impuissance de pourvoir, soit à des travaux indispensables et

urgents sur leurs voies \ icinales ordinaires, soit à l'acquittement de leurs contingents
dans les dépenses des chemins d'intérêt commun.
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i° Subventions pour entretien.

L'Agent-Voyer en chef soussigné prépare, en ce moment, les éléments de répartition,

pour'1885, des subventions que le département accorde aux communes, depuis 1878, en

vue d'assurer l'entretien des] chemins vicinaux ordinaires. La faculté accordée aux

communes, par la loi du 11 juillet 1868, de substituer une 4mejournée de prestation aux

trois centimes spéciaux extraordinaires autorisés par la loi du 24juillet 1867, ayant expiré
au 31 décembre 1882, les communes devront, pour participer aux subventions départe-
mentales de 1885, voter, outre les trois journées de prestation et les cinq centimes

spéciaux ordinaires, les trois centimes extraordinaires. LPS délibérations des Conseils

municipaux relatives au vote des ressources vicinales pour 1885,ne sont pas toutes parve-

nues, et le soussigné ne peut s'assurer que toutes les communes remplissent les condi-

tions exigées ; il propose de fixer les subventions à allouer aux communes, pour
entretien des chemins vicinaux ordinaires en 1885, conformément aux indications des

tableaux Nos3, mais sous la réserve que les communes, dont les votes ne seraient pas
connus et qui ne se seraient pas mises en mesure de profiter des subventions, devraient

se conformer aux conditions prescrites, préalablement au versement de ces subventions,

et qu'elles en seraient privées au cas où elles n'auraient pas régularisé leur situation en

temps utile en votant les ressources ci-dessus indiquées, conformément aux prescriptions
du Conseil général.

La répartition entre les communes sera faite suivant les règles admises pour les années

précédentes, en prenant pour base quatre éléments distincts :

1° La pauvreté des communes ;

2° Les avantages retirés des voies d'un ordre supérieur
'

3* Les sacrifices faits par les communes ;

•4°La circulation.

2" Subventions pour amortissement à la Caisse des chemins vicinaux.

Les emprunts à la Caisse des chemins vicinaux réalisés au 31 décembre 1884, pour

l'achèvement du réseau subventionné des chemins vicicinaux ordinaires, s'élève-

ront à 27.554.200 fr.

L'amortissement de ces emprunts en 1885, à raison de 4 %, donnera

une annuité de 1.102.168 fr.

Une partie de ces emprunts, dite emprunts primi'ifs, est remboursable par le départe-

ment pour 4/5 et par les communes pour I/o; une autre partie, dite emprunts supplémen-

taires, a été prise en charge par le département.
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Les emprunts primitifs réalisés au 31 décembre 1884?s'élèveront à 25,346,800 franGSet-

donneront lieu à un amortissement à la charge du département des

1/5 rie 25 346 800 fr.X 4 ci 811.097 60
100

Les emprunts supplémentaires réalisés à la même date, s'élève-

ront à 2 207.400 fr. /

et donneront lieu à un amortissement à la charge du département,

de 2 207-400 X 4 ci <88.2Ô6y
ioo fj:

Montant du crédit à inscrire au budget départemental 899.393,{$}

3° Secours aux communes nécessiteuses.

Le crédit inscrit à cet effet au budget de 1884 est de 10,000 fr. Le soussigné est d'avjf^

qu'il y a lieu de maintenir un crédit d'égale somme au budget de 1885.

En résumé, les dépenses à la charge du département, en 1885, en faveur des chemins

vicinaux ordinaires, seraient les suivantes : (
^

Subvention pour entretien des chemins vicinaux ordinaires -
231.00$ *,

Subvention pour amortissement des emprunts à la Ca:sse des che-

minsvicinaux 899 393 QQ

Secours aux communes nécessiteuses 10.000 *

Ensemble , 1110-39360

VII — Compte rendu de l'emploi des crédits alloués au département du

Nord sur les dotations de la Caisse des cheniins vicinaux instituées par

les lois des 11 Juillet 1868 et 10 avril 1879.

Les communes ont réalisé à la Caisse des chemins vicinaux au 31 décembre 1883, pour
l'achèvement des chemins vicinaux ordinaires du réseau subventionné, les emprunts

ci-après :

Sur la dotation de 1868 ! £3.906 000 »

Sur la dotation de 1879 2 046 000 »

Total 25.952.000 »

Les subventions de l'État accordées en vertu de la loi du 11juillet

1868, se sont élevées, pour les 14 annuités de la péiiode d'exécution

du réseau subventionné, à 2 461.085 »

Les subventions départementales affectées aux dits travaux, sont de 5.200.735 81

De sorte que les ressources spéciales affectées à l'achèvement du

réseau subventionné, indépendamment des ressources communales

et particulières se sont élevées, au 31 décembre 1883. à.., 33.673.820 81
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, - VIII.— Application de la loi du 12 mars 1880.

La loi du 12 mars 1880 a affecté une subvention de 80 millions sur les fonds de l'Etat,

à l'achèvement des chemins vicinaux. Les propositions seront faites pour l'exercice 1885,

à l'effet d'obtenir des subventions de l'Etat, proportionnées au montant des travaux

neufs à exécuter sur les chemins vicinaux ordinaires. Ces propositions ont été établies

dans la forme prescrite par les instructions ministérielles et sont ci-jointes.

IX. — Classification des chemins vicinaux ordinaires en trois catégories.

Conformément à la circulaire ministérielle du 31 mars 1883, le service vicinal a pré-

senté des propositions pour la classification en trois catégories des chemins vicinaux

ordinaires restant à construire Ces propositions ont été soumises aux Conseils munici-

paux etont été admises en principe par le Conseil général, dans sa session d'août 1883 ;

elles sont actuellement soumises à l'examen de M. le Ministre de l'Intérieur.

Lille, le 15 juillet 1884.

L'Agent-Voyer en Chef,

DONIOL.
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RAPPORT

SURLA

SITUATIONDUSERVICEBE L'INSTRUCTIONPRIMAIREDANSLE DÉPARTEMENTDUNORD,

pendant l'année scolaire 1883-1884.

MESSIEURS,

J'ai l'honneur de vous présenter l'exposé de la situation de l'enseignement primaire,

dans le département du Nord, pendant le cours de l'année 1883.

PREMIÈRE PARTIE.

RENSEIGNEMENTS STATISTIQUES.

(L'Administrationcentrale,ayantpubliéunrésumégénéraldesétatsdesituationdel'enseignementprimaire
pourl'annéescolaire1880-4884,nousavonseiu nepouvoirmieuxfairequedetuivrepas àpas,pourcette
partiestatistique,lecadrequ'elles'estelle-mêmetracé.)

§ler

Superficie, population, etc. —Situation des communes.

Pour une superficie de 5,681 kilomètres carrés et une population de 1,603,259 habi-

tants, le département du Nord compte sept arrondissements, soixante-un cantons et six

cent soixante-cinq communes.

68
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Toutes ces communes, sauf 15 (i) ont au moins une école publique.

Le nombre des communes de 500habitants, non pourvues d'une écolepublique de filles

est de 36 (2); 11 (3)d'entre elles parmi lesquelles 4 (4)n'ont 500 habitants que depuisle re-

censement de 1881 possèdent seulement une école mixte; 23 (5)ont une écolelibre de filles

tenant lieu en fait d'école publique, et deux, celles de Sailly (Cambrai) et Hallennes-lez-

Haubourdin, pourvues d'une école spéciale de garçons n'entretiennent pas d'école pour

leurs petites filles qui sont admises aux écoles publiques des communes voisines.

(1)Circonscriptionde Quesnoy: Audigny(203habitants),réunieà Mecquignies; Potelle(213habitants)
réuniea Jolimetz.

Circonscriptionde Cambrai: Morenehies(108habitants),réunie à Neuville-St-Rémy; Déhénes(100

habitants),réunieà Mahncourt: Forenville(97habitants),réuniea Séranvillers.

CirconscriptiondeDouai:Anhiers(418habitants); Villers-Campeau(208habitants).

3eCirconscriptionde Lille: Ligny(107habitants),réuniea Beaucamps;Erqumghem-le-Sec(264habi-

tants),réunieà ItalienneslezHaubourdm; Wamêton-Sud(127habitants)etWarnèton-Bas(233habitants),
réuniesa Deûlémont. '

Arrondissementde Valenciennes: Emerchicourt(336habitants); Oisy(298habitants),réunieà Hérrn;

Rouvigmes(308habitants),réunieàProuvy; 'Wavrechain-sous-Denain(492habitants).

(2)Circonscriptionde Cambrai: Abancourt,Haucourt,Hera-Lenglet,Neuvillp-St-Rémy,Paillencourt,

Sailly.

CirconscriptiondeDouai: Aines,Auberchicourt,Bouvignies,Ecaillon,Fressain,Hornamg,Léeluse.

Circonscriptionde Dunkerque: Bierne,Bray-Dunes,Coudekerque-Village,Craywick,Grochte,Erin-

ghem,Holque.

CirconscriptiondeLe Quesnoy: Bellignies,Frasnoy,Gussignies,Hecq,Maresches,Montay,St-Waast-

Solesmes,Sommaing,Wargmes-le-Petit.

5' CirconscriptiondeLille:Hallennes-lez-Haubourdm,Lompret.

4eCirconscriptionde Lille: Tourmignies.

CirconscriptiondeValenciennes: Douchy,LaSentinelle,Odomez,Rumegies.

(3)Circonscriptionde Cambrai: Haucourt.

CirconscriptiondeDunkerque: Bierne,Coudekerque-Village,Craywick,Grochte,Eringhem,Holque.

Circonscriptiondu Quesnoy: Gussignies,Montay. _

CirconscriptiondeValenciennes: Odomez,Rumegies.

(4)CirconscriptiondeDunkerque: Bierne,Craywick.
Id' deQuesnoy: Gussignies.

Id. deValenciennes: Odomez.

(5)CirconscriptiondeCambrai: Abancourt.Hem-Lenglet,Neuville-St-Rémyet Paillencourt.

Id. deDouai: Aines, Auberchicourt,Bouvignies, Ecaillon,Fressain, Homainget

Léeluse.

CirconscriptiondeDunkerque: Bray-Dunes.
Id. deLe Quesnoy: Bellignies,Frasnoy,Hecq,Maresches,St-Waast-Solesmeset "War-

gnies-le-Petit.

3eCirconscriptiondeLille: Lompret.
4e Id. Id. Tourmignies.

CirconscriptiondeValenciennes: LaSentinelle,DouchyetRumegies.
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D'autre part, 20 (4)écoles publiques, spéciales aux filles, existent dans des communes

d'une population inférieure à 500 habitants.

Depuis le 1eroctobre 1883, 3 (2)communes de 500 habitants ont dédoublé leur école

mixte.

§ H-

Écoles.

A la fin de l'année scolaire 1881-1882,il y avait dans le département 1718 écoles de

toute nature; les états de situation pour 1882-1883en donnent 1758 (3). Différence en

faveur de 1882-1883: 40 écoles.

(1)CirconscriptionWAvesnes: Boulogne,Gerfontaine,Elesmes,Haut-LieuetMairieux.
Id. de Cambrai: Eswars,SancourtetSéranvillers.

Id. deDouai: Brunémont.

Id. deDunkerque: Uxem.

Id. deLe Quesnoy: Ruesneset Croix.

3°CirconscriptiondeLille: Englos.
4" CirconscriptiondeLille: Carnin,Chemy,Gobrieux,Herrin,LaNeuvilleetVendeville.
-CirconscriptiondeValenciennes: Bellamg.

(2)Circonscriptiond'JBàzebrouck: Berthen.

Id. deLe Quesnoy: NeuvilleetVillereau.

(3)Danscenombresetrouventcomprises6 écolesprimairessupérieurespourlesgarçonset 2 pour les
filles,savoir:

ï° Garçons:
1°Lille,rueduLombard,sansinternat.
2°Roubaix,InstitutTurgot. \

,n„ { Ecolescomplètesavecinternatet ateliers,recevantdeshoursiersde4°Fourmies. V
^^

r '

5°Haubourdin t
6° Fournes. )

2° Filles:
1°Lille,boulevarddelaLiberté.
2°Roubaix,InstitutSévigné.

Enoutredescourscomplémentairesd'unan existent:

1°PourlesGarçons:

A Dunkerque,rue del'Abreuvoir.
ADouai,écoleannexe.
A Amches.
A Bouchain.
A Lomme.
A Valenciennes,ruedesChartreux.
A Somam.

A Tourcoing,ruedeGand.
A Orchies.
A Cambrai,rueduTemple.
A LaMadeleine.
A Bondues.
A Bavai.
A Solesmes.

2° Pour UsFilles:

A Dunkerque,rueFaulconnier.
A Cambrai,rueSt-Julien.
A Amches.
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Cette augmentation se décompose comme suit :

Écoles publiques : 22 en plus : <

Ecoles libres : 18 en plus.
Le nombre des écoles publiques laïques s'est accru de 29 (de 1,086 à 1,115); cette aug-

mentation s'est faite en partie au détriment des congréganistes, qui ont perdu 7 établisse-
ments (de 299 à 292).

Le nombre des écoles hbres congréganistes est de 269, soit une augmentation de 19
écoles sur l'année précédente ; celui des écoles libres laïques est tombé de 83 à 82.

Une 3" catégorie d'écoles (écoles libres tenant lieu, en fait, d'écoles publiques) reste
stationnaire : elle comprend 23 écoles (22 congréganistes, 1 laïque).

§111-

Maîtres et classes.

MAÎTRES.— Le mouvement général du personnel se résume par une augmentation
totale de 249 instituteurs et institutrices libres savoir :

1° ENSEIGNEMENTPUBLIC.

Laïques.

Instituteurs: 6 titulaires et 86 adjoints enplus =92 )

Institutrices : 24 id. 56 adjointes en plus =80 )

Congréganistes.

Instituteurs: 1 titulaire en moins et 7 adjoints en plus, soit en plus = 6 )

Institutrices : 6 id. en moins et 52 adjointes en moins, soit en t 52
moins = 58

'

Soit, en définitive, une augmentation de 120m.

2* ENSEIGMEMENTLIBRE.

Laïques.

Instituteurs: 4 titulaires en plus et 7 adjoints en plus, soit en plus. = 11 J

Insttiutrices : 5 id. en moins et 8adjointes en moins, soit enmoins =13 )

Congréganistes.

Instituteurs: 7 titulaires et 45 adjoints en plus = 52 )

Institutrices: 12 id. et 67 adjointes en plus =79 )

Soit, en définitive, une augmentation de 129m.
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CLASSES.—Le nombre des classes est de 4,376, soit une classe pour 366 habitants. Il

s'est accru en 1882-1883de 209: 90 dans les écoles publiques et 119 dans les écoles

libres. Il est à remarquer que l'accroissemnnt du nombre de classes publiques (2,81 °/0)
est supérieur à celui des écoles qui est de 1,56 °/0.On voit là un acheminement vers la

réduction si considérable de l'effectif scolaire qui excède encore si souvent les forces du

maître.

§iv.

Élèves des écoles.

Total général : 255,106.

De1881-1882sur 1880-1881, l'augmentation du nombre des élèves avait été de 13,180,
de 1882-1883sur 1881-1882elle est de 7,167, soit un accroissement de 2,80 p. %.

§ V.

Enfants d'âge scolaire.

D'après le recensement de 1881, le nombre d'enfants d'âge scolaire (6à 13 ans) est de

241,101.Le nombre des enfants du même âge inscrits dansune écoleprimaire quelconque
en 1882-1883est de 220,058 auxquels il faut ajouter les enfants de 6 ans et au-dessus

inscrits dans les écoles maternelles, soit 11,575. La différence entre les enfants recensés

et ceux inscrits dans un établissement quelconque d'enseignement primaire est donc de

9,467.

Toutefois, il y a lieu de retrancher de ce nombre :

1° Les enfants reçus dans les établissements publics d'enseignement secondaire ;
2° Les élèves des établissements secondaires libres :

3° Les enfants recevant l'instruction dans leurs familles,

§ VI.

Écoles de bameau.

Un décret du 10 octobre 1881, rendu sur la proposition de M. le Ministre de l'Instrue-

ion publique, dispose que : « Toute école établie dans une section de commune qui aura
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reçu, pendant l'année, au moins 25 élèves de cinq à treize ans , sera considérée comme

école ordinaire, et l'instituteur adjoint ou l'institutrice adjointe qui la dirige sera élevé

au rang d'instituteur ou d'institutrice pour jouir des avantages attachés à ce titre. » Mais

cette dispositionne concerne pas le département, oùtoutes les écoles ouvertes dans des

sections de commune reçoivent plus de 25 élèves. 11n'y a, dans le Nord , 'aucune école

de hameau proprement dite.

§ VIL

Élèves des écoles mixtes publiques.

7,806 élèves sont encore reçus dans des écoles mixtes publiques, soit 3,54p. °/0jie la

population totale des écoles publiques.
' Sur ces 7.806 élèves, 6,993 fréquentent des écoles dirigées par des instituteurs et 813

des écoles dirigées par aes institutrices (sur ce nombre 589 appartiennent a des congré-

ganistes).

On peut encore décomposer les 7,806 élèves des écoles mixtes publiques en 4,087

garçons et 3,719 filles. Et si l'on veut rechercher quel est dans cette population scolaire

des écoles mixtes, le nombre d'élèves afférent à chaque catégorie de maîtres, on est

amené à reconnaître que l'instruction de 3.231 filles est confiée à des instituteurs, et

que celle de 325 garçons est confiée à des institutrices.

§VIII.

' Écoles maternelles (Salles d'asile) et Personnel dirigeant.

ÉCOLESMATERNELLES.— Les écoles maternelles, tant publiques que libres, sont au

nombre de 388, en augmentation de 26 sur l'année précédente. Cette augmentation se

répartit comme suit : 2 aux écoles maternelles publiques (224 au lieu de 222 et de 24 aux

écoles maternelles libres (164 au lieu de 140).

Le progrès des écoles maternelles publiques est sensible ; elles gagnent 11 établisse-

ments (102au lieu de 91) Cette augmentation se produit en partie au détriment des con-

gréganistes qui en perdent 9 (122au lieu de 131).

Le progrès des écoles maternelles libres s'est fait surtout en faveur des congréganistes

qui gagnent 20 établissements (147au lieu de 127); les laïques en gagnent 4 (17au heu

de13).

PERSONNELDIRIGEANT.— Le total général des directrices et sous-directrices des écoles

maternelles est de 682 (58 de plus que l'année précédente), dont 408publiques et 274

libres.
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Cette augmentation se répartit comme suit :

1°ÉCOLESMATERNELLESPUBLIQUES.

I Directrices: 11 en plus (102 au lieu de 91). ) 39
aique ...

| Sous-directrices: 28 en plus (105 au lieu de 77). \ en plus.

Congre- \
Directrices : 9 en moins (122au lieu de 131). ) \%

ganistes. j Sous-directrices : 3 en moins (79au lieu de 82). ) «n moins.

2°ÉCOLESMATERNELLESLIBRES.

( Directrices : 4 en plus (17 au lieu de 13). ) Soit 3
"

( Sous-directrices : 1 en moins (5 au lieu de 6). \ en plus.

Congre- j
Directrices : 20 en plus (147au lieu de 127). J Soit 28

ganistes. j Sous-directrices : 8 en plus (105au lieu de 97) \ en P^ws.

\
t

§X.

Élèves des écoles maternelles.

Le nombre des enfants reçus dans les écoles maternelles est de 2,716 plus élevé que

celui de l'année précédente (75,015au lieu de 72,299),soit une augmentation de 3.62 p °/„.

Cette augmentation est supérieure de 1.35 p. °/0à celle que l'on constate dans les

éeoles primaires de toute nature. Mais il est à noter quele progrès des écoles maternelles

publiques est sensiblement inférieur à celui des écoles maternelles libres. L'augmentation

p. °/odu nombre des élèves reçus dans les premières est de 0.86 ; elle est de 10.24 pour

les autres.

§ XI, XII, XIII.

Titres de capacité du personnel enseignant

Il y avait dans les écoles publiques en 1881-1882:

Sur 1,509 instituteurs laïques, 8 non brevetés soit 0,53 p. %

187 id. cong., 89 non brevetés soit 47.59 p. %

737 institutrices laïques, 3 non brevetées soit 0 40 p. °/0

739 id. cong., 451non brevetées..-. soit 61.04 p. %
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En 1882-1883, il y a:

Sur 1,601 instituteurs laïques, aucun non breveté.

193 id. cong., 86 non brevetés soit 44.56 p. °/0

817 institutrices laïques, 3 non brevetées soit 0.36 p. °/„
681 id. cong., 347 non brevetées soit 50.95 p. °/0

Voici les chiffres correspondants pour les écoles libres en 1881-82 :

47 instituteurs laïques, dont 5 non brevetés soit 10.63 p. °/0
254 id. cong., dont 100 non brevetés soit 39.37 p. °/0
148 institutrices laïques, dont 28 non brevetées soit 19.17 p. °/0
771 id. cong., dont 363 non brevetées soit 47.08 p. °/o

En 1882-1883:

58 instituteurs laïques, dont 4 non brevetés — soit 6.89 p. °/0
306 id. cong., dont 98 non brevetés soit 32.03 p. °/0
133 institutrices laïques, dont 14 non brevetées soit 10.52 p. °/0
850 id. cong., dont 294 non brevetées soit 34-58 p. °/0

En somme, il y avait en 1881-1882, 44 non brevetés sur 2,439 maîtres et maîtresses

laïques, soit 1.80 p. °/oet 1,003 non brevetés sur 1,951 maîtres et maîtresses congréga-

nistes, soit 51.40 p. °/0.Il n'y a plus en 1882-1883 que 21 non brevetés sur 2,609 institu-

teurs et institutrices laïques (0.80 p. %) e* 825 non brevetés sur 2,039 instituteurs et

institutrices congréganistes (40.64 p. °/0)- C'est donc une diminution totale de 1 p. °/°sur

les laïques et 3,79 °/0sur les congréganistes non brevetés des deux sexes, qui peut être

portée à l'actif de la loi du 16 juin 1881 sur les titres de capacité.

§ XIV.

Titres de capacité des adjoints et adjointes de hameau.

Il n'y a, dans le Nord, aucune école de hameau. Voir ci-dessus § 7.

§XV.

Titres de capacité des directrices et sous-directrices d'écoles maternelles.

En 1881-1882, il y avait :

Sur 104 Directrices laïques, 6 non brevetées soit 5.76 p. °/o
258 id. congréganistes, 140non brevetées soit 54.27 p. °/o
83 Sous-directrices laïques. 10 non brevetées soit 12.04 p. 7°

179 id. congréganistes, 103 non brevetées soit 57^54 p. °/<>



INSTRUCTIONPRIMAIRE. 517

En 1882-1883 :

Sur 119 Directrices laïques, 5 non brevetées soit 4.20 p. °/«
269 id. congréganistes, 112non brevetées soit 41.63 p. °/0
105 Sous-directrices laïques, 8 non brevetées soit 7.61 p. 0/0
184 id. congréganistes, 74 non brevetées soit 40.21 p. °/o

Il y a donc un peu progrès partout.

§ XVI.

Bibliothèques scolaires et bibliothèque pédagogiques. —Caisses

d'épargne scolaires et caisses des écoles

BIBLIOTHÈQUESSCOLAIRES.— Le nombre des bibliothèques scolaires, qui était en 1882,
de 656est actuellement de _701; augmentation : 45. Elles renferment 86,380 livres de

lecture à prêter aux familles, au lieu de 83,980, soit 2,400 livres de plus qu'en 1882.

Le nombre des prêts augmente progressivement ; il atteint cette année le chiffre de

124,648, soit une différence de 10,346 prêts de plus en faveur de l'année qui vient de

s'écouler.

Le montant des dons faits en faveur de cette institution pendant l'année 1883, est de

17,264fr. 58 ; il était de 14,585 fr. 70 l'année précédente.

BIBLIOTHÈQUESPÉDAGOGIQUES.— Le département du Nord compte, à l'usage des insti-

tuteurs et institutrices, 34 bibliothèques pédagogiques (1), qui renferment 10,288volumes.

Le nombre des prêts pendant l'année 1882 s'est élevé à 2,505.

CAISSESD'ÉPARGNESCOLAIRES.— Leur nombre est de 868 ; 24,603 enfants ont chacun

un livret de grande caisse d'épargne et possèdent ensemble 735,340fr. 16.

CAISSESDESÉCOLES.— Les caisses des écoles n'existaient pas dans le Nord avant 1881,
il en a été créé 287 dans le courant de l'année 1881,55 pendant l'année 1882, et 104 pen-
dant l'année 1883, ce qui porte leur nombre au 1erjanvier 1884 à 442. Les recettes pour
l'année 1883 se sont élevées à 243,643 fr. 23 et les dépenses pendant ce même temps à

149,845fr. 87.

(1)Circonscriptiond'Avesnes: Avesnes,Berlaimont,Maubeuge-Centre,Solre-le-Château,Trélon.

Circonscriptiondu Quesnoy: Bavai, Landrecies,LeGâteau,LeQuesnoy,Solesmes.

Circonscriptionde Cambrai:Cambrai(rueduTemple),Carmères,Glary,Marcoing.
Arrondissementde Douai: Douai(écoleSaint-Nicolas).

Arrondissementde Dunkerque: Dunkerque(ruedu Lion-d'Or),Bourbourg-Gampagne,Esquelbecq,
Rexpoède,Socx.

Arrondissementd'Eazébrouck: Hazebrouek(rue du Cloeher-Saint-ÉIoi).
I'6 CirconscriptiondeLille : Lille(ruedu Lombard),et Lille(boulevarddela Liberté).
2eCirconscriptionde Lille: Roubaix(rueBrézin),etRoubaix(ruedesAnges),Tourcoing,(ruedeGand)
3eCirconscriptionde Lille : Armentières(rueNationale),LaBassôe,Haubourdin.
4*CirconscriptiondeLille : Cysoing,Lannoy,Pont-àMarcq,Seclin.
Arrondissementde Valenciennes: Valenciennes

(ruedesChartreux.



518 TROISIÈMEPARTIE. CHAPITREIII.

§ XVII.

Société de Secours mutuels. —Certificat d'études primaires.

SOCIÉTÉDESECOURSMUTUELS.— Il existe dans le département, depuis 1865,une Société

de secours mutuels des instituteurs, des institutrices et des directrices d'écoles mater-

nelles du Nord. — Elle comptait, au 1erjanvier 1884, 954 membres pai ticipants (754

hommes et 200 femmes) et 16 membres honoraires. Depuis cette époque une augmenta-

tion considérable s'est produite dans le nombre des sociétaires qui s'élève aujourd'hui à

plus de 2,000.

L'avoir de la Société, à la même époque, était de 110,924 fr. 90, dont 76,653 fr. 51 à la

caisse des dépôts et consignations.
- Les recettes, pour l'année 1883, se sont élevées à 8,521 fr. 51. Pendant cette même

année, 60 secours, montant ensemble à 6,002 fr. ont été distribués à des sociétaires

malades.

72 membres participants reçoivent, sur les fonds de la Société, une pension viagère
de 40 fr.

La cotisation annuelle est de 8 fr. pour les membres participants et de 10 fr. pour les

membres honoraires.
' "

CERTIFICATSD'ÉTUDFSPRIMAIRES.— 3,701 aspirants au lieu de 3,316, se sont présentés,
en 1883, pour l'obtention du certificat d'études primaires, soit une augmentation de 385

candidats en laveur de 1883 — 2,903, au lieu de 2208 ont été reçus, soit 695 de plus que
l'année précédente.

2,740 aspirantes, au lieu de 2,458 ont concouru pour l'obtention du certificat d'études ;

2,154 au lieu de 1,640 ont été admises, soit une augmentation de 514.

Le nombre total des certificats délivrés en 1883 a été de 5,057.

La proportion générale des certificats obtenus par 100 élèves inscrits dans les écoles,

est de 1,98. Elle était de 1,55 l'année précédente.

§ XVIII à XXI.

Cours d'adultes e(£ cours d'apprentis.

COURSD'ADULTES.— Pendant l'hiver 1883-1884. il a été ouvert 474 cours d'adultes,

dont 376 pour les hommes (369publics, 7 libres) et 98 pour les femmes (tous publics.)
Les premiers ont réuni 11,610 hommes (10,919 dans les cours publics, 691 dans les

cours libres) ; les seconds, 2.414 jeunes filles ; en résumé, 14,204 auditeurs.

Le nombre de cours avait été, pendant l'hiver précédent, de 583 et le chiffre des audi-

teurs de 13,564, soit 109 cours de moins et une augmentation de 460 dans le nombre des

élèves, pour l'année courante.

COURSD'APPRENTIS.—216 cours d'apprentis (166 dirigés par des instituteurs ou insti-

tutrices publics. 50 par des maîtres et maîtresses de l'enseignement libre) ont reçu 6,331
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élèves, dont 5,227 (4,059 garçons et 1,168 filles) dans les cours publics et 1,104 (494

garçons et 000 filles) dans les autres. Ces cours sont inexactement suivis et donnent

assez peu de résultats.

§ xxn.

Instruction des conscrits.

La classe de 1882 comprend 12,670 conscrits. Sur 12,355 dont on a pu vérifier l'ins-

truction, 1,380 ne savaient pas lire ; la proportion pour °/0des illettrés est de 13,38 ; elle

était de 14,1 l'année précédente. Différence en faveur de 1883: 0,72.

§ XXIV.

Brevets de capacité.

BREVETÉLÉMENTAIRE.— 1037 aspirants et 1,087 aspirantes se sont présentés en 1883,

dans le Nord, aux examens pour l'obtention du brevet élémentaire ; 385 aspirants et 617

aspirantes l'ont obtenu. Le nombre des brevets élémentaires délivrés en 1882 avait

été de 852 dont 298 aux aspirants et 554 aux aspirantes.

Les brevets obtenus en 1883 se décomposent comme suit :

j laïques. 361 nrevetés sur 938, soit 38,48 °/0.
*

| congréganistes : 24 brevetés sur 99, soit 24,24 °/0.
I laïques : 601 brevetées sur 1027, soit 58,52 °/0-

( congréganistes : 16 brevetées sur 60, soit 26,66 °/0-

La moyenne générale des brevetés est pour les aspirants de 37,12 p. % tt 56,76 p. °/0

pour les aspirantes.

A.uxtermes des décret et arrêté ministériel des 4 et 5 janvier 1881, relatifs aux brevets

de capacité l'Administration centrale détermine le programme des examens à subir, et

les sujets de composition sont envoyés sous pli cacheté par le Ministre. Le pli est ouvert

séance tenante, en présence des candidats, par le Président de la commission d'examen.

Les compositions ont lieu le même jour et à la même heure dans tous les départements.

BREVETSUPÉRIEUR.— La réglementation relative au brevet supérieur ayant été modi-

fiée, il serait difficile d'établir une comparaison entre les résultats de l'année 1883 et ceux

des années précédentes.
Le brevet supérieur, qui remplace actuellement les brevets complet et facultatif, a été

obtenu en 1883 par 53 aspirants sur 197, soit 26,20 p. %, et par 82 aspirantes sur 270,

soit 30,37 p. %.

Certificat d'aptitude à la direction des écoles maternelles.

I laïques : 43 reçues sur 63, soit 68,25 %•
spiran es

j congréganistes : 3 reçues sur 8, soit 37,50 %.
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§ XXV et XXVI.

Situation matérielle. — Ressources et dépenses générales

Les améliorations matérielles ont continué pendant 1883 ; 146 projets de construction,

"deréparation, d'agrandissement de maisons d'école ont été présentés au Conseil dépar-
temental.

Pour ces 146 projets, la dépense est évaluée à 9,716,611 fr. répartie ainsi qu'il suit

d'après les propositions soumises à M. le Ministre de l'Instruction publique :

Sur les fonds des communes 5,040,071 fr.

Sur ceux du département 90,624

Sur ceux de l'État 4,584,916

Total égal 9,716,611 fr.

L'État a, de plus, contribué pour une somme de 18,840 fr. à l'acquisition de 60 mobi-

liers personnels ayant coûté 39,549 fr.

La somme totale payée pour le traitement des instituteurs et des institutrices, titu-

laires et adjoints, a été, en 1883, de 3,918,690 fr. 78, dépassant de 231,858 fr. 08 la

somme payée en 1882.

Les ressources destinées à faire face à cette dépense ont été :

Part des communes 1,218,227 fr. 25

Subvention du département 399,991 09

Subvention de l'État 2,300,472 44

Total égal 3,918,690 fr. 78
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DEUXIÈMEPARTIE.

RENSEIGNEMENTS PÉDAGOGIQUES.
'

A la statistique quiprécède s'ajoutent naturellement quelques renseignements destinés
à y introduire un peu de vie et de lumière. Mais d'une année à l'autre il ne faut pas
s'attendre à des nouveautés incessantes. L'année dernière a été une époque de création;
celle-ci n'offre que le développement de l'oeuvre commencée avec les récents pro-
grammes. Toutefois, même à ce point de vue plus tranquille, elle présente quelque
intérêt. Au trouble et à l'appréhension de la première heure ont succédé le calme et la
confiance résultant de l'examen froid et réfléchi des choses. Nos maîtres ont fini par
comprendre, à force, il fdut tbien le dire, de se l'entendre répéter, qu'en leur donnant
une direction et des indications précises, nous avons laissé à leur initiative un droit

immense, celui d'approprier l'enseignement à l'esprit, à la culture intellectuelle de leurs

élèves. Qu'on me passe cette comparaison qui explique ma pensée : on leur a fourni
les aliments, à eux d'en mesurer la dose à la capacité et aux besoins de leurs élèves.
Hé bien, nous avons la satisfaction de déclarer que partout à peu près on a suivi nos

instructions, que partout on est entré dans la voie que nous avons tracée, que partout
enfin on marche au but, sinon d'un pas uniforme, du moins avec quelque assurance et
fermeté.

A l'enseignement intellectuel s'est joint, dans quelques écoles élémentaires, le travail
manuel. Des ateliers pour le travail du bois ou du fer et pour le modelage sont devenus
des annexes de l'école. Là les élèves s'exercent plusieurs fois par semaine à l'éducation

de la main et de l'oeil et acquièrent cette habileté générale qui facilitera plus tard leur

études professionnelles. Ils y trouvent encore une gymnastique profitable à leur santé et à

leur développement physique et une distraction qui les repose de leurs fatigues intellec-

tuelles Il convient d'encourager la création des ateliers scolaires

Je n'ai pas à dire que je ne trace pas un tableau méthodique et complet de notre

enseignement primaire. Mon cadre ne le comporte pas : d'ailleurs, j'en serais réduit à

me copier moi-même chaque année. Pour éviter la monotonie je me borne à mettre

en relief certains faits qui me paraissent dignes attention. C'est ainsi que nous

regrettons l'arrêt que subissent en ce moment les constructions scolaires , car il en

reste beaucoup à faire dans le département pour que nous soyons logés, non en grands

seigneurs, ce qu'il faut éviter, mais d'une manière convenable, c'est-à-dire simple et

hygiénique. Notre matériel scolaire est aussi bien incomplet encore dans beaucoup
d'écoles ; les cartes, collections les plus élémentaires, livres font souvent défaut, ou

sont vieux, hors d'usage ; et cependant ce sont là les outils de l'école ! Il appartient au

département et aux communes, qui, nous le savons bien, prodiguent leurs ressources à

l'instruction publique, de redoubler de générosité pour meubler nos écoles de: cartes
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globes, tableaux, musées, etc . matériel intellectuel dont le besoin se fait sentir au

moins aussi vivement que celui des tables à deux places et a dossiers et des parquets

en bois.

Il faut aussi amener à l'école tous les enfants que l'ignorance, l'indifférence et la

misère tiennent encore éloignés. Le rôle des Commissions scolaires n'est qu'un rôle

de civilisation. Elles tiennent dans leurs mains les progrès intellectuels et moraux de

l'avenir. C'est bien moins à réprimer certaines contraventions qu'à les prévenir par une

influence constante formée de conseils, de directions, d'encouragements bienveillante

que consiste leur mission. J'en connais qui s'efforcent de la remplir; mais malheureu-

sement il en est d'autres qui s'en désintéressent volontiers Cependant l'obligation ne

portera ses fruits que lorsqu'elle aura, de la loi, passé dans les moeurs. Quand l'obliga-

tion légale aura été remplacée, qu'on me pardonne cette expression, par l'obligation

volontaire, nos écoles n'auront plus de réfractaires. Il dépend des commissions

scolaires de hâter ce moment !

Du reste, nos écoles sont dans un mouvement bien réglé, elles accomplissent leur

évolution sans précipitation mais aussi sans accidents graves. Bien des faits témoignent

de leurs succès. L'année dernière c'était l'Exposition d'Amsterdam. Cette année, sur le

désir exprimé par M. le Ministre de l'Instruction publique, nous sommes allés à Londres

et avons exhibé les produits des écoles du Nord dans la section française d'éducation à

South-Kensington. Je crois que nous y faisons bonne figure, du moins à ce qu'on m'a

dit. Nous allons retourner à Amsterdam et prendre part à l'exposition agi icole par les

travaux des élèves et dos maîtres. Nous pouvons y tenir une place convenable, car .10s

écoles sont les auxiliaires modestes mais utiles1de l'Agriculture.

Les examens du certificat d'études primaires attirent un bien plus grand nombre

d'élèves et les élèves sont de mieux en mieux préparés, ce qui diminueles échecs. Le goût
de la lecture gagne de plus en plus, si l'on en juge par 1accroissement des livres des

bibliothèques populaires des écoles et le nombre des prêts. Il n'est pasjusqu'aux sociétés

protectrices des animaux et oiseaux utiles, dont le chiffre s'élève à 384, et aux prome-
nades scolaires de plus en plus fréquentes et dirigées méthodiquement quine témoignent
de l'animation féconde et du mouvement de nos écoles. ,

Si des écoles élémentaires nous passons aux écolesprimaires supérieures, nous trouvons

une situation non moins bonne.

Il existe dans le Nord six écoles primaires supérieures de garçons et deux de filles ;

nous avons en outre quatorze cours complémentaires de garçons et deux de filles, qui
sont comme des écoles supérieures d'un an. La sanction des études est le certificat

d'études primaires supérieures qui contient une épreuve fort sérieuse du travail manuel.

Ces écoles forment des candidats bien préparés aux écoles d'arts et métiers, aux diverses

administrations qui n'exigent pas des*étudesclassiques, aux écoles normales, aux emplois
du commerce, de l'industrie et de l'agi iculture. Elles sont très peuplées, bien dirigées et

prospères. L'enseignement intellectuel s'y perfectionnera encore à mesure que le recru-
tement des maîtres s'élèvera ; l'enseignement manuel plus compliqué et plus délicat que
dans les écoles élémentaires, sans cesser de rester dans les généralités, donne desproduits
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excellents et mérite une mention spéciale. Les succès des élèves ne se comptent plus

Maisaprès ces éloges mérités qu'on me permette quelques réserves. D'abord d'une façon

générale il ne faut pas multiplier les écoles supérieures de peur de dépasser les besoins.

Ainsi il y a une tendance à créer un peu partout des cours complémentaires, sous prétexte

qu'ils peuvent facilement se recruter depuis que les élèves pourvus du certificat d'études

primaires sont plus abondants : c'est une erreur. La loi, en abaissant à 11 ans l'âge légal

pour obtenir ce certificat d'études, nous a obligé à abaisser aussi le niveau à la hauleur

du cours moyen. Mais entre le cours moyen et le cours complémentaire, il reste

le cours supérieur. Or, c'est à franchir, sans s'y arrêter, cette étape importante

qu'aspirent les impatients. Dès lors, ou les études manquent de suite et deviennent

forcées et par conséquent stériles, ou, sous le couvert du cours complémentaire, enseigne

trompeuse, on reste dans l'enseignement du cours supérieur. Dans les deux cas on a le

nom, on n'a pas la chose, ce qui est le pire des malheurs en matière d instruction. Nous

n'hésitons pas à nous opposer à ces éclosions hâtives où l'amour-propre des maîtres e1

des administrations communales a plus de part que le véritable intérêt des enfants el de

l'instruction publique.
D'un autre côté, c'est une règle élémentaire en pédagogie qu'il ne faut jamais forcer

l'aptitude des enfants. Un choix discret doit présider au recrutement des écoles supé-
rieures. Nous ne devons pas oublier qu'elles ont à fournir une sorte d'aristocratie intel-

lectuelle pour l'atelier, l'usine, le négoce, l'administration. Gardons-nous des incapables
dont le mérite ne servirait pas l'ambition. Nous avons les déclassés de l'enseignement

secondaire, gardons-nous d'avoir les déclassés de l'enseignement primaire. Ce serait pis
encore ! Et sans insister autrement, y a-t-il une véritable utilité à créer des Lalentssans

emploi? D'où je conclus que l'établissement des écoles primaires supérieures doit être

toujours subordonné aux besoins du pays. On peut désirer qu'elles ne reçoivent que
desjeunes gehs d'une réelle valeur intellectuelle et en état de répondre par des succès

aux soins intelligents et minutieux dont ils sont l'objet.

Il est à souhaiter aussi que nos écoles primaires supérieures préparent de moins en

moinsdirectement aux fonctions de l'enseignement public. Jusqu'à ce jour, je l'avoue, elles

nousont rendu quelques services à cet égard, en nous fournissant des candidats instruits.

Maisce n'est point assez. Les jeunes maîtres ou maîtresses sortis des écoles supérieures
n'ont et n'auront jamais les connaissances pédagogiques nécessaires et encore moins la

pratique de l'école. Ils sont à façonner entièrement et ne valent pas mieux que leurs

camarades d'autre provenance. Il n'appartient qu'aux écoles normales de former de

toutes pièces les instituteurs et les institutrices destinés à l'enseignement public. D'ail-

leurs la concurrence qu'elles feraient aux écoles normales se retourneraient contre elles-

mêmes.Aussi bien le temps n'est pas éloigné où les écoles normales de Douai et celle que
Lillepossédera, je l'espère, un jour, suffiront au recrutement du personnel. Alors, je le

demande, que deviendront ces jeunes gens, ces jeunes filles qui se seront destinés
à l'enseignement sans passer par fécole normale ? Il m'a paru utile d'attirer l'attention

sur un danger qui pourrait menacer unepartie de la population de nos écoles supérieures,
si les écoles supérieures négligeaient de modérer les vocations qui entraînent beaucoup
de leurs élèves vers' l'enseignement. Qu'on piépare des candidats à l'école normale,
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rien de mieux, mais qu'on ne prétende pas remplacer l'école normale, ou en être une

sorte de succursale. Je ne ferai pas qu'on recherche moins le brevet supérieur ; mais je
tiens à répéter que le pertiflcat d'études primaires supérieures, est avant tout la sanction

des études des écoles supérieures, et le brevet supérieur la sanction des études de l'école

normale.

Et j'espère bien à ce propos que les réformes projetées dans l'examen du brevet

supérieur en feront de plus en plus un diplôme professionnel.

J'ajoute pour terminer ce qui concerne les écoles supérieures que dans toutes les

expositions elles se sont particulièrement distinguées, qu'elles ont en tontes circonstances

mérité les encouragements et les félicitations de l'Administration et de l'Inspection, et

qu'elles obtiennent généralement les meilleurs succès dans les examens.

Afin de parcourir le cercle de nos institutions primaires, il me resterait à parler de nos

écoles maternelles. Mais elles offrent peu de changements : et il n'y a à signaler que

quelques créations nouvelles. Les écoles et classes enfantines sont en voie de progrès
comme nombre. Elles suivent au point de vue pédagogique le mouvement ascendant des

écoles primaires élémentaires. On ne pourrait que répéter ici ce qui a„été dit plus
haut.

Les cours d'adultes prospèrent dans certaines villes où ils rendent d'incontestables

services. Il n'en n'est pas de même dans les campagnes où, malgré des chiffres séduisants,

ils sont en décadence. Cela tient à différentes causes. D'abord le nombre des illettrés dimi-

nuant de jour enjour, il s'y présente moins d'auditeurs. Puis les instituteurs n'étant pas ou

étant mal rémunérés y apportent nécessairement moins d'ardeur. Je ne sais si la nouvelle

réglementation y ramènera la vie qui s'échappe. A ces services supplémentaires qu'est

appelé à rendre l'instituteur déjà surmené par son travail quotidien, il faudrait la rému-

nération légitime. Et c'est là ce qui manque le plus !

TROISIÈMEPARTIE.

RENSEIGNEMENTS SUR LE PERSONNEL.

La première question qui se présente est celle du recrutement. Je dois dire que les

sujets ne nous ont pas manqué. Nous avons de quoi nous suffire. Et pour les institutrices
1

les demandes l'emportent de beaucoup sur les vacances d'emploi. Mais la qualité laisse à

désirer. La plupart de nos adjoints et adjointes débutent sans préparation pédagogique.
Leurs essais sont une série d'expériences dont l'école est la matière au grand détriment

des bonnes études. C'est déplorable! Seuls les élèves des écoles normales arrivent avec une

aptitude constatée et rarement ils trompent nos espérances. Il meparaît de toute nécessité

de nous recruter exclusivement tôt ou tard dans ces pépinières de choix. L'école normale



INSTRUCTIONPRIMAIRE. 525

de filles nous donnera dans deux ans 50 jeunes institutrices chaque année. Nous n'aurons

presque pins besoin de recourir à l'industrie privée. L'école normale de garçons nous

fournit annuellement 60 instituteurs. Pour le moment à cause de la création incessante

d'emplois, ce chiffre est insuffisant. Il le serait encore lorsque nous aurons atteint un

état parfaiement régulier. Mais alors, j'espère qu'une deuxième école normale établie à

Lille comblera la lacune. Le terrain est choisi et le Conseil municipal de Lille en a voté

l'acquisition pour l'offrir au département. Si les circonstances avaient été favorables pour

de nouvelles et grosses dépenses, nous aurions, dès cette année, présenté un avant-

projet à l'examen du Conseil général. Une prudence discrète nous a déterminé à différer

d'une année la production de nos projets. Au moment propice nous n'hésiterons pas à

solliciter la bienveillance et la libéralité de l'assemblée départementale en faveur de ce

complément nécessaire à nptre instruction primaire.

Je tiens à donner ici un témoignage mérité de satisfaction à nos deux écoles normales

de Douai: il y règne une bonne discipline, sans contrainte comme sans relâchement. Les

études y sont régulières et fécrndes. C'est de tradition à l'école normale d'instituteurs.

Quant à l'école normale d'institutrices elle a débuté avec un rare bonheur, sous la

direction d'une femme supérieure, MmoGranet, qui avait fait de tout son personnel,

élèves et maîtresses, comme une famille animée des meilleurs sentiments. Une mort

prématurée l'a enlevée au moment où elle allait jouir des fruits de son labeur. Son

influence, du moins, a persisté dans l'école, et sous l'impulsion qu'elle avait imprimée,

grâce au concours de professeurs et maîtresses adjointes intelligentes et dévouées qui

s'inspiraient de son esprit, l'école a dignement traversé la crise et couronné sa première
année par des succès éclatants : 32 élèves sur 34 ont obtenu le brevet élémentaire en

lre année et 12 sur 18 le brevet supérieur en 3eannée ; 2 élèves enfin ont été admises à

l'École normale supérieure de Fontenay-aux-Roses.
Notre personnel d'instituteurs et d'institutrices, comme on le sait, est fort nombreux.

Il ne nous cause pas plus d'embarras pour cela parce que, s'il a, avec juste raison, le

sentiment de ses droits , il a bien plus encore le sentiment de ses devoirs.

Habitué à enseigner la discipline à une foule d'enfants, il en donne lui-même l'exemple.
Le respect du règlement et de l'autorité fait partie de sa dignité. Nous l'avons sollicité de

toutes nos forces au travail personnel qui élève l'homme et les fonctions à la fois.

Beaucoup de maîtres ont répondu avec empressement à notre appel :

Nous en avons pour preuve les conférences pédagogiques pratiques inaugurées il y a

un an, tout le monde en avait prévu les heureuses conséquences. Reprises cette année,

commeelles le seront tous les ans à l'avenir, elles ont révélé de sérieux efforts, de réels

progrès. C'est l'école périodique des maîtres. On y puise la meilleure instruction. Je

pense bien que la faveur toute nouvelle qu'obtient le certificat d'études pédagogiques est

dû en grande partie à ces conférences. Aussi bien l'année dernière nous n'avions que 32

candidats ; cette année ils sont venus 39 et 18 ont mérité ce diplôme qui est la mesure la

plus exacte de la capacité des maîtres.

Puis nos jeunes instituteurs et institutrices ont été invités à sortir du repos intellectuel

où ils se plaisaient trop autrefois. Grâce à la libéralité du Conseil général, nous avons pu
établir des cours gratuits préparatoires au brevet supérieur, distincts pour les femmes et

70
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jour les hommes, à Lille, Douai, Cambrai, Avesnes, Valenciennes, Le Quesnoy, Haze-

brouck, Dunkerque. Plus de 600 jeunes gens des deux sexes suivent les cours que des

professeurs de l'enseignement secondaire et supérieur font avec une compétence et un

dévouement au-dessus de tout éloge. Un système de contrôle rigoureux a assuré l'assi-

duité des auditeurs. L'administration qui a tracé les programmes a été tenue au courant

chaque semaine de la marche des études. Déjà un certain nombre de maîtres ont pu

affronter les épreuves du brevet supérieur au bout de l'année : 37 hommes, 16 femmes,

se sont présentes à ces examens : 13 ont été reçus. Le nombre en sera bien plus grand

l'année prochaine. J'estime que dans quelques années notre jeune personnel aura beau-

coup gagné en savoir. C'est ainsi qu'il se mettra à la hauteur des exigences de l'instruc-

tion nationale.

Je ne parle pas de ces maîtres noblement ambitieux qui préparent les examens à\tpro-

fessorat. A chaque session, il s'en présente quelques-uns, et s'il y a des échecs, il y a

aussi des succès.

Mais il est regrettable qu'on ne puisse payer les services de nos instituteurs comme ils

le méritent ; d'autant plus qu'ils ont su se tenir dans la plus sage réserve et montrer la

plus digne résignation quand on leur a demandé de nouveaux délaispour la réalisation de

leurs espérances les plus chères. Il est certain que dans le Nord, où la vie est générale-

ment dispendieuse, le traitement est trop modeste et au-dessous des besoins, surtout pour

les adjoints et adjointes. Avec 6 ou 700 francs par an, on n'évite pas les privations. Pour

remédier à cet état de choses, et en attendant que l'Etat puisse s'occuper utilement de

l'augmentation des traitements, plusieurs groupes d'instituteurs ont demandé le retour au

classement départemental qui existait il y a quelques années et qui a disparu devant la

nouvelle législation. Mais convient-il de soulever cette question ? Est-ce à nous à en pren-

dre l'initiative ? Peut-être nous répondra-t-on que l'État interviendra utilement d'un

moment à l'autre de façon à donner satisfaction aux instituteurs et qu'ainsi le départe-

ment ferait une oeuvre inutile. On se demande ensuite si les ressources départementales

permettent un surcroît de dépenses qui serait considérable. D'un autre côté ne vaudrait-

il pas mieux que la proposition vînt du Conseil général lui-même, qui-se règle dans son

action bienfaisante sur la situation financière du département ?

ïï y a une certaine délicatesse pour l'Administration à se borner à poser la question

sans en chercher la solution. Nous sommes prêt d'ailleurs à fourmr tous les renseigne-

ments qui nous seraient demandés et à prêter notre concours très zélé et très réel au

Conseil général s'il lui plaît d'entrer dans cette voie. Pour nous, si nous avons à émettre

une opinion, nous dirons résolument qu'il y a quelque chose à faire. Qui le fera? l'État ou-

ïe département. Nous ne pouvons aller au-delà de cette simple insinuation.

Je tiens encore à montrer 1°espritde»bonne confraternité qui règne parmi nos institu-

teurs. Je les ai vus avec joie, soulager spontanément de leurs sympathies et de leurs

bourses, et dans une mesure très large. des veuves et des orphelins de collègues qui ne

laissaient de leurs travaux que la misère à une nombreuse famille.—Quand, pour relever

leur société de secours mutuels depuis trop longtemps stationnaire, j'ai fait appel aux

sentiments des jeunes instituteurs et institutrices, me bornant à leur montrer les avantages

moraux et matériels de leur association fraternelle et les laissant absolument libres dans



INSTRUCTIONPRIMAIRE. 527

leur action, j'ai reçu plus de onze cents adhésions, ce qui a plus que doublé tout de

suite l'effectif de la société et assuré à jamais sa prospérité.

En résumé , la situaiion scolaire du département, déjà bonne, ne cesse de s'améliorer.

Et nos progrès deviendront d'autant plus rapides que nos instituteurs et institutrices, au

sentiment du devoir dont ils sont pénétrés, uniront le savoir et le talent pédagogiques.

L'enseignement est organisé d'une manière méthodique, rationnelle et précise. Nous ne

craignons ni qu'on s'égare, ni qu'on s'attarde en route, ni qu'on précipite la marche. Il

nous reste à obtenir un personnel qui soit à la hauteur de la tâche proposée. C'est à cette

oeuvre que nous employons nos efforts. Déjà beaucoup de maîtres et de maîtresses nous

secondent. Et si parmi les anciens il en est un trop grand nombre qui ne peuvent s'amé-

liorer, ils feront tôt ou tard place aux jeunes. Pour ceux-ci, nos exigences ne souffrent

pas de transaction. Nous leur demandons des efforts, qu'ils ne nous refusent pas d'ailleurs,

pour acquérir les connaissances et les méthodes nécessaires. Enfin le recrutement par

l'École normale nous fournira de plus en plus des sujets de choix. Nous avons l'unité

dans l'enseignement, nous aurons bien, un jour, j'espère, l'unité dans le personnel au

point de vue de la valeur intellectuelle et pédagogique. La réalisation de notre modeste

mais suffisant idéal est à ce prix.

L'Inspecteur d'Académie,

Directeur départemental de l'enseignement primaire du Nord,

BRUNEL.
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CHAPITRE IV.

ENFANTS ASSISTÉS.

RAPPORT SUR LA SITUATION DU SERVICE.

ANNÉE 1883.

MONSIEURLE PRÉFET,

Conformément aux prescriptions réglementaires, j'ai i'honneur de vous adresser un

rapport sur la situation du service des enfants-assistés, pendant l'année 1883.

Ce rapport est divisé en deux parties : la première se rapporte aux enfants de 1 jour à

12ans, et aux enfants secourus temporairement, la deuxième concerne les élèves de 12 à

21 ans. '

PREMIÈRE PARTIE.

1° Enfants de 1 jour à 12 ans.

Au 1erjanvier 1883, les enfants del jour à 12ans, au nombre de 583, serépartissaient

comme suit :

Enfants trouvés *- 8

Enfants abandonnés 466

Orphelins pauvres 109

Total 583 ci <. 583

(4) Leprésentrapportne comprendqu'enblocleschiffresdu mouvementdesenfants-assistés.Letravailsta-
tistiquequiyestjointfournisdesrenseignementsdétailléspar catégoriesd'enfants.

Il

Hftemeni
1-1883,
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Report 583

Pendant l'aunée 1883, les cinq hospices dépositaires de Lillev Cambrai, Douai,

Dunkerque et Valenciennes en ont reçu 409

Total 992

Dansla même année, ont été rayés des contrôles pour les causes ci-après, savoir :

Par l'effet de l'âge 83^
Remis à leurs parents ou à des bienfaiteurs... 270

Décédés 42

395 ci 395

Les enfants restant s'élevaient, en conséquence, au 31 décembre 1883 à 597

et se répartissaient de la manière suivante :

Enfants trouvés 6

Enfants abandonnés 473

Orphelins pauvres 118

Total égal 597

soit une augmentation de 14 enfants sur l'année précédente.

2° Enfants secourus temporairement.

Les enfants secourus temporairement au 1erjanvier 1883, étaient au nombre de 688

Les admissions pendant l'année 1883 ayant atteint le chiffre de 427

Le nombre des enfants secourus pendant ladite année s'est par suite élevé à... 1,115

En déduisanl de ce chiffre :
*

195 enfants rayés des contrôles.

91 décédés. -

286 ci 286

Les restants au 31 décembre 1883 s'élevaient à 829

soit une augmentation de 141 enfants sur l'époque correspondante de 1882.

DEUXIÈME PARTIE.

Pupilles de l'assistance.

Les pupilles de l'assistance, c'est-à-dire les enfants âgés de 12 à 21 ans, étaient
au 1erjanvier 1883, au nombre de 660*
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Report 660

Les enfants, qui ont atteint l'âge de 12 ans dans le courant de l'année 1883,
étaient au nombre de 106

Le nombre de pupilles en 1883, était donc de 766

132pupilles oot été affranchis de la tutelle administrative, pour les causes ci-après : t

Ayant atteint leur majorité 73
Remis des parents ou à des bienfaiteurs 46
Entrés au service militaire 1
Mariés 4

Fugitifs 5
Décédés 3

132 ci 132

Les pupilles restant au 31 décembre 1883 s'élevaient, en conséquence, au nombre
de 634
soit une diminution de 26 enfants sur la période correspondante de 1882.

En récapitulant les 3 catégories d'enfants ci-après, savoir :

1° Enfants de 1 jour à 12 ans 597

2° » del2à21 ans... 634

3° » secourus temporairement 829

On obtient un total d'enfants de ... . 2,060
c'est-à-dire 129 enfants de plus qu'en 1882»

La situation des enfants est, en général, bonne. Rien ne manque à leurs besoins tant

sous le rapport matériel que moral.

Dans ces dernières années, les placementsprésentaient assez de difficultés, surtout pour
les enfants de 6 à 13 ans. Les nourriciers se plaignaient de la faiblesse de la pension qui
leur était accordée pour les enfants ite cet âge,

A la suite d'une enquête que vous.avez prescrite, et d'un rapport que vous a adressé le

service de l'Inspection, le prix de pension a été élevé à partir du 1erJanvier 1884.
f

Aussi, depuis cette époque, les difficultés signalées ont disparu, et les placements se

font plus facilement. Les frais de séjour à l'hospice, qui sont plus élevés que le prix de

pension, diminueraient dans de notables proportions.

SltMtlOU
îlesenfants
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Les enfants placés par mesure disciplinaire, soit à la colonie agricole de SainWBernard

soit aux maisons du Bon-Pasteur de Lille et de Marcq-en-Baroeul, se trouvaient au

nombre de 14 au 1erjanvier 1883.

Depuis lors, 8 nouveaux enfants ont dû être renfermés dans ces différents établisse-

ments ; mais d'un autre côté, la conduite de 8 d'entre eux s'étant modifiée, on les a fait

sortir.

De sorte qu'il y a actuellement 14 enfants du département daDS ces établissements ;

dont 6 à la colonie de Saint Bernard, et 8 à la maison du Bon-Pasteur : l'une de ces der-

nières atteindra sa majorité dans le courant de l'année.

Enfin il faut ajouter 3 enfants maintenues gratuitement à la maison du Bon-Pasteur.

Je veille, Monsieur le Préfet, d'une manière toute particulière à ce que le séjour de ces

enfants dans ces établissements soit abrégé le plus possible.

D'après vos instructions, l'Inspection est chargée de prendre toutes les dispositions

pour opérer le rapatriement des enfants étrangers au département, et admis, à titre pro-

visoire, dans les hospices dépositaires.

Par ses soins, dans le cours de l'année 1883, 4 enfants ont été renvoyés dans les

départements de leur domicile de secours, Seine, Seine- et - Oise, Pas-de-Calais et

Tarn.

41 enfants originaires de la Belgique ont été dirigés sur l'hospice de Tournai, spécia-

lement désigné pour les recevoir.

De plus l'Inspection a fait remettre à leurs parents domiciliés dans le département, un

enfant à Paris, et un qui était à l'hospice de Lille.

La dépense occasionnée par la conduite de ces enfants s'est élevé à 1,400 fr. 20.

Une diminution assez sensible a été constatée, pendant l'année 1883, dans la mortalité

des enfants assistés.

La moyenne des décès qui avait été en 1882 de 5,28 °/0sur la population totale des en-

fants, ne s'est élevé en 1883, qu'à 4.73 % et elle se répartit de la manière suivante :

4,23 °/opour les enfants de 1jour à 12 ans en nombre de 992, soit 42 décès.

0,39 % — — de 12 à 21 ans — 766, soit 3 décès.

8,16 °/o
— — secourus temporairement 1,115, soit 91 décès.

2,873 136

Pendant l'année 1883, 3 affaires d'infanticides ont été portées devant la Cour d'assises

de Douai : 2 ont été suivies d'une condamnation à 5 ans de travaux forcés, une a 3 mois

d'emprisonnement pour homicide involontaire, question subsidiaire résolue affirmative-

ment par le jury.

La connaissance de ces 3 crimes a été due chaque fois à la rumeur publique.

Deux affaires d'avortement ont aussi été portées devant la Cour d'assises. Dans lai

Enfantsplaces
dansdes établis
sementsspéciaux.

Enfantsd'origine
étrangère

Rapatnemnts

Mortalité.

Infanticides.

Avortemenls.
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première affaire où û y avait trois personnes accusées, une a été acquittée, et
deux condamnées à un an d'emprisonnement. Dans la deuxième affaire, l'accusée a été

acquittée. La connaissance de ces 2 affaires d'avortement n'était pas due à la rumeur pu-
blique.

Les enfants assistés, par suite de leur assimilationaux indigents profitent des bienfaits
de la médecine gratuite, et sont dès lors soignés par MM.les médecins du bureau de

bienfaisance, qui délivrent eux-mêmes ou font délivrer moyennant remboursement de
leur valeur par le département, tous les médicaments qu'ils ont prescrits.

J'ui pu constater que cet état de choses non seulement ne donnait lieu à aucune obser-

vation, mais que MM.les médecins s'acquittaient convenablement de leurs devoirs.

Je dois ajouter en outre que, lorsqu'un enfant est atteint d'une maladie par trop grave
ou de longue durée, il est ramené à l'hospice, où il est l'objet des soins les plus assidus

de la part de MM. les médecins de l'établissement.

Aux termes des instructions, les nourriciers sont tenus d'envoyer régulièrement en

classe les enfants âgés de 6 à 13 ans : peu d'entre'eux cherchent à se soustraire à cette

obligation.

D'un autre côté, les enfants de l'assistance sont l'objet de la part des instituteurs et

institutrices des mêmes soins et des mêmes attentions que les autres élèves placés sous

leur direction.

L'Inspectton départementale continuera à faire tous ses efforts pour seconder les vues

de l'Administration, afin de répandre de plus en plus les bienfaits de l'instruction parmi
nos enfants assistés, et n'hésitera pas à vous proposer le réintégration à l'hospice des

enfants qui, sans motif plsusible, et après avertissement donné aux gardiens, continue-

raient à ne pas fréquenter les classes.

C'est avec un véritable sentiment de Tegret que je suis obligé de dire que, malgré tous

les efforts de l'Administration supérieure et de l'Inspection, les comités de patronage

pour les enfants assistés ne fonctionnant pas dans le département, A part quelques com-

munes qui en sont dotées, partout ailleurs, ils font complètement défaut.

C'est assurément regrettable, car l'action de ces comités serait un puissant auxiliaire

pour notre tâche difficileet ardue, et il serait désirable non seulement de les voir se dé-

velopper, mais aussi fonctionner d'une manière régulière.

Aussi, Monsieur le Préfet, j'ai l'honneur de vousprier de veuloir bien rappeler de nou-

veau à MM.les Maires du département, les prescriptions des articles 87 à 92 du règle-
ment général du 21 mars 1870relatif au service des enfants assistés.

La partie du service de l'Inspection qui prend le plus de développement est celle des

secours temporaires accordés aux enfants nouveaux-nés pour prévenir ou faire cesser

l'abandon.

Soinsmédicaux.

Fréquentation
desécoles.

Comités
d|patronage.

Secours
'taporaireo.
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Le tableau ci-joint donne une idée exacte de la marche toujours croissante du nombre

des secours, et de la dépense depuis l'année 1872 .

AMÉES-
deseCon™Ldés.

T0TALDESDÉ1'ENSES-

4872 301 32.767 19
1873 324 29 856 30
1874 404 35.137 84
1875 376 38 041 01
4876 371 34.013 43
1877 423 37.207 68
«78 474 42 979 95 J
1879 627 53.413 45 I
4880 671 60217 96 |
1881 637 58.894 88 j

11882

688 '59 539 98 j
1883 829 64-544 70

j

Ainsi qu'on peut le constater, de 688 qu'ils étaient au 1* janvier 1883, on arrive au

chiffre de 829 au 31 décembre de là même année, soit une augmentation de 141 secours.

Le nombre des demandes de secours qui ont été repoussées en 1883 est de 187.

Toutes les demandes qui vous sont adressées, Monsieur le Préfet, sont examinées avec

le plus grand soin, et le secours n'est accordé qu'après avoir reçu tous les renseigne-

ments nécessaires. Le secours temporaire est un grand bienfait, car comme il sera indi-

qué ci-eprès, il facilite souvent à la fille-mère le moyen de se réhabiliter en remplissant
ses devoirs de mère, d'être retenue et moralisée par la présence de son enfant, et par

suite d'arriver à le faire légitimer.

Quant aux enfants, ces secours sauvegardant la vie et la santé d'un grand nombre

d'entr'eux, non seulement en empêchant les infanticides, mais en sauvant de la mort de

jeunes êtres qui y étaient pour ainsi dire voués par la misère de leurs mères.

Au reste toutes les personnes qui ont vu fonctionner de près cette partie du service

des enfants assistés sont unanimes à en reconnaître les bons résultats.

Ce mode d'assistance a toujours été préconisé par le Conseil général du Nord, car il

constitue l'un des éléments du problème social à résoudre pour la France, l'augmentation

de la population.

Le règlement général prévoit en faveur de la mère qui légitime son enfant pendant |a

durée du secours accordé à ce dernier, une allocation de 60 fr.

77 allocations de cette nature ont été accordées pendant l'année 1872, et le nombre des

enfants légitimés s'est élevé à 90, c'est-à dire 17 de plus qu'en 1882.

Les préposés des hospices de Lille et de Dunkerque rendent des services au départe-

ment, le premier en aidant l'Inspection dans le rapatriement des enfants étrangers, le.

Légitimation
desenfants

Préposés,
de?hospices.
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dernier en visitant les enfants placés. A ce titre, le Conseil général alloue à chacun d'eux

une indemnité de 200 fr.

Ces agents continuant à mériter la bienveillance de l'Administration, j'ai l'honneur de

vous prier, Monsieur le Préfet; de vouloir bien proposer en leur faveur le maintien des

allocations dont il s'agit pour Tannée 1884.

Les dépenses du service des enfants assistés se sont élevées en 1883, à la somme de

219,324fr. 44, qui se répartit de la manière suivante :

I. — DÉPENSESINTÉRIEURES.

1° Frais de séjour dans les hospices.,... 41,478 30

2°Frais de layettes 2,007 56

3° Remboursements à d'autres départements pour avances defrais de sé-

jour et de layettes 616 79

44,102 65

IL — DÉPENSESEXTÉRIEURES.

1° Secours temporaires 64,514 70

2° Allocationspour mariages aux mères 4,600 »

3° Frais de vêtures 25,332 09

4° Frais de pension à la campagne 63,036 25

5° Frais relatifs à la protection des enfants du premier âge 561 25

6° Frais de rapatriements 1,400 20

7° Frais de pension dans des établissements spéciaux 5,191 30

8° Remboursement d'avances aux départements étrangers '. 1,648 60

9° Traitements et indemnités des employés , 7,300 »

10*Frais divers ^633 40

175,221 79

RÉCAPITULATION.

I. — Dépenses intérieures 44,102 65

IL — Dépensesextérieures 175.221 79

Total général 219,324 44

Dépensesen1883
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Le crédit voté par le Conseil général pour les dépenses de l'exercice 1883 ayant été de

230,000 fr., il reste disponible uue somme de 10,675 fr. 56.

Ce reliquat semblerait indiquer que le crédit est trop élevé. Mais je ferai remarquer

que le budget de 1884 est comme celui de 1883, de230,000 fr., et qu'en 1884 nous aurons

plus de dépenses. En effet par suite des difficultés que les commissions administratives

des hospices éprouvaient à placer les enfants de l'âge de 6 à 12 ans, en raison du taux

peu élevé de la pension accordée aux nourriciers, les tarifs des prix de pension ont été

modifiés et augmentés h partir du 1erjanvier 1884. On a compris dans ce nouveau tarif les

enfants de 12 à 13 ans. parce que, d'après la nouvelle loi sur l'instruction primaire, les

enfants doivent fréquenter les classes jusqu'à Tâge de 13 ans. à moins qu'ils aient obtenu

le certificat d'études primaires avant cette époque, ce qui constitue une rare exception.
La dépense annuelle résultant de cette modification s'élèvera approximativement à

14.000 fr

D'un autre côté, la présence à Cambrai d'un sous-inspecteur du service des enfants

assistés, chargé au nom de l'hospice dépositaire, de placer les enfants, amènera une di-

minution dans les frais de séiour, comme a pu le constater déjà dans les six premiers

mois de l'année courante.

En outre, les secours temporaires augment toujours, et quand il s'agit d'assistance pu-

blique, il est bien difficile pour ne pas dire impossible, de prévoir d'une manière bien

exacte les dépenses qui peuvent se produire dans le cours d'une année.

J'espère toutefois qu'un crédit de 230,000 fr. suffira en 1885, comme en 1884, et j'ai
l'honneur de vous proposer, Monsieur le Préfet, l'inscription au budget départemental de

1885, d'un crédit de 230,000 fr. pour le service des enfants assistés.

Je termine ce rapport, Monsieur le Préfet, en vous renouvelant la demande d'une^iug-
mentatîon de personnel, afin que le service de l'Inspection puisse faire plus de visites, et

en vous déclarant que le personnel sous mes ordres mérite des éloges pour le dévoue-

ment qu'il apporte dans l'accomplissement de ses fonctions.

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de mon respectueux dévouement.

L'Inspecteur du service des enfants assistés,

Léon DUGROCQ.

Lille, le 26 Juillet 1884.



ENFANTSASSISTÉS. 537

f&ÉSOBlH©E MV»E-tf©B)»JfiAIi ( ft° fi ) AWNÉE E§«3.

NOMBREDES ADMISSIONSPAR CATEGORIE.

MOIS — T0ÏAL

GENERALOBSERVATIONS

,je ENFANTSPROUVES.ENF4MSABANDONNES.ORPIII'UISSPAUVRES.
par (Indiquerdansccllo

JL4DM1SS10P. . i
| mois cipauxoucxoeplion-

I Garçonsmies roi4L GarçonsFilles TOTU.GarçonsFillesToru. SuméfosmalnôuiBB?

Janvier ,...|4 » 4 <6 47 33 « 4 4 35

1'

revner.... » ? » 9 6 45 1 23 48

51ars v • * " 22 13 35 « » « 35

Avril • • " 13 45 28 5 o 40 38

Jldi • » - 16 41 27 » . 5 b 32

Juin » » 26 49 45 4 2 0 51

Juillet . . 7 . . ' » 6 8 41 1 2 3 44

Août. ...» » • 17 44 28 4 « 4 29

Septembre. . » • 12 16 28 i 4 5 33

Octobre. . » » 16 40 26 2 2 28

No\embre. - 1 4 15 19 34 4 .4 39

Décembre » 26 27 53 2 2 4 o7

i
/ Garçons 4 » » 194 19 244 I

TOTALi
j

par { f
v 409

l\ lilles . . 4 » 469 25 » 495 \

1
/

1%



538 TROISIEMEPARTIE.CHAPITREIV.

^ ENFANTSASSISTÉS. 539

HospicesdépositairesdeLILLE,CAMBRAI,DOUAI,DUNKERQUEet VALENCIENNES.

E&ÉSUSSEISEB̂fi.JEG-IS'ffftEgHAÏ'ffilCÎUÎilSg(29'&toâsetSton?).

RESTANT
ADMISEN4883 RAYESDESCONTROLESRESTANT, DEPENSES

AU34DECËMBB.L1882 Alj34DECEMBRE4883

ENFANTSASSIbilih.^-^_^_ . -—__^_—.
^—-__^—.

._, - ^_ M
EXTERIEURES. INTERIEURES.

ctm-
a

^if
8

"T* 3 A
«

décèdesI ctm
'l TOm

\
" -—^^^^^^ —- s

^...^m^^^^
—

~^_
paniiel'hospice^

nounice1hospice.gbienfoiWde42ans. s pagne1,hosPIceS^neialf' PENSIONS. FRAISDIVERS.INDEMNITES~g„a|gl ^

» . I e- « -m » . » g » . oe ^ ,. ... oe oe ,e § ë w>>h ?SIllI-ïUil S1 TOTALf g£g TOTAL

I «fi=S feSfeSH«£SS5Sgfe(S!5ei;£; «streinmestietrimestretumestreN3S|^OE,S--£-5°|
= •*

I es <s o o es a> ^
g es <*>5 p a s -g -s =a -° g. _______________

f "
I lrc fr.c fro fr.o fr.c fro fic.frc.fr frc fro fri, fic fr.c. frc frc fr.c.

I t.
PEnfantstrouves 4 2 » 2 8 4 1 » » 10« * 4 4 1 4 4 3 3 » >,33 « 466» 459• 47733145048456» 520508909250 «» 210021422798394 655541940

/ t'e»hnaissance.. . 2427 ^ » 54446 » » 712 1 5 4 7 4 232424» • 24I24UIC411694134685341£57448325637045«2003945028948780 ». 10890b8.7813963750 9690734401

c ïdnsla4reannéedela i »....„„„ S
, g |

niv,an<-e 49372 2 9043107 1 421108 4 2 8 4 3648342 1 10,36
' !6»!67257991252056253150140403330535>I288410041545309031»2242251365993505214696597486i

rafppsténeiuerrentalalre |
J....„,„„„„„ i

=/ année 140803339274747572435351048724264 22471281063123459129'M62bo90S956795060486575360)555515» » »4<564816805648«14590433727947 ».49869201986920

!
:

'

iinfanlsdedétenus 31445 4 545 489 439917217 I « l 4724174 7 2824tl!5'8511129810447096507407104305» 286» 232744010 »»20896168290126972541452.84862

i X
I

,Orphelinspainres 395910140914207 6 4o68423 5 6 4 3844637 4 B<67
s

'46279645286794293679359854584035»906950420924840 »-4b45564700405208863.964404.47296

i v ^" '
>

I
1 &i "
I '

TOTALGÉNÉRAL... 25722850485831241309563992141129443926463952742474435318
]
282t "9o'39397643924044421648I4284076285140»427986502603562b7756492176692846766414324827006852843993



BLÉSSIBBfi&€ïilVRBSB>E"ffï1TEB^LSIl>'°S).

PUPILLESDE12A21ANS.

PUPULEb .PLA-CESENAPPKEMISSAGEMaintenusRemisEntres atternUeui DécenésRestant

, ,, ,, .„. , . A ____ ouientrésalafamilleau ,, A majorité
Elèves^ da au

avantatteintleur42eannée • ——»—"-———„. . Manés A„a
chezleurs chez alhospiceouades ser_ lecourantfuÊltlfslecourant51décembre

nourriciersdespatronsdépositairebienfaiteursvice del'année. del'année1883

Gar-,,. Gar-„,, Gar-„„ Gai-_„ Gar-_,„ , Gar- Gar,,, Gai-„„ Gar„„ Gar-,„îillcs Filles Filles Filles Fillestaire Filles mies Filles Files. tilles,
çons çons çons cous çons çons çons .çons çons çons

AilleîeuremcnlaI88334331715813916715218 26 13 19 4 1 3 40 33 5 » 2 1 28426!

En1883 57 49 25 28 22 12 10 9 9 5 » » » » » , . , » 49 43

iOO36648346748945428 35 22 24 i I 3 40 33 5 » 2 4 329305

Garçons . 400) „._ 74(

J
_

<66 Fl!1cS . 366{
™6

J
6)|

<32

EtÉSUSEJÉISEJEêBSeaS'E'SaiStffiÉCAPITBJfc.^IT-IF(IV5)

ENFANTS

SOUMISALATUTELLEHOSPITALIERE,PLACES: AFFRANCHISDELATUTELLEHOSPITALIEREPAR:
DIVISION " i -—~___ —.decedésRestanti

ENiPPREYTISSAGE»„™™„ réclamation_ ajanlalleml dans ail
a en ^__—- comme des. E^T'<-" éIe\es lecourant31deeem-

chezdes chezdomesti-TOTALfamillesmariagement.maj°"se TOT\Lde bre
P4RCVTEGOUIE

l'hospcenourricecuit- des „„», oudes ""'-lecnmamdefugit.fs Tannée1883
valeursaitisansq bienfaiteurs l'année

Gar~FillesGarFillesGa!~FillesGal"jpillesGar~IFillesGar"[pillesGar~Mlle-Gai'MiesGarGalFillesGal"fFiIlesGar"FillesGar"InilesGar"FillesIçonsemesçonsrI,1B!'conseseonsr"Jeslçon».Pllles-çons
""esçonsfme:>çons' 5çonsçons\lmeb-oonsI11"1"

çons*leçonsllllesçons"mesI

Pupillesimmatricules g
anteneuiemenlau S
1erjanvier1883. 587627224110971179448328765059364741 3 4 40335 14110713 7626479j

Enfantstrouvés..«il.» »»„» 4 4 » «• » »» « » « .-.«/j >lj

1Enfantsabandonnes. 9567406407> 4 5 3 > 4 2064739375 » » » » , , » 937544 740294I

il Orphelinspauvres1 1 H 20 • • 2 4. » 2328 6 7 • » = » » » » 6 7 3 3 4448j

\\ TOTAUX... \160\444\393i3691109l 72I486122j 3288880795463483 4 3 4 4033b 240j489j 28I47/<S42-l-â89II

0-
O

o
st—I

%
ta

>

>—{

I
a

>

H

ta

<!



///Il I A"ENFANTSSEGO_TJSTETPORfclREMEHTil
SI Ji°ENFANTSTROUVESI2"ENFANTSABANDONNSJ30o-ïPHELINSPAUVRESADMISSIONSDECISPropoitionI Ml|w 1

// /_.—^ , . ~___^>_—_——-. . parannéesparannéesdelà ADMISSIONSD^CES(ProportionI
Il aiïNCFCI A, , AA at*i*i, mortalitépaiannéesparannées| dela 1
I 4«MEES. décédesdécèdesdécedes.lecédesdéoédesdcrédés

____^___^^_____,. , _. .,—_-.— ":LM,S1
I àla àla ala' *———

par mortalitéjADMIS.a ADMISa ADMS a fi na,_ Ga,_ Gar- narIcam-
„„

cam-
,.

cam-°
FillesTOTAL

*
FillesTOTALannées FillesTOTAL.Filles.TOTAL^l'hospicepa6ne l'hospicepagne Ihospicepagnecons ç0„s pons t0IIS années

, , — :
1

-
j j

lGarçons4 28 6 6 3 2 • 32 44 • ) 68 ») 40 »j
4870

*
84 3238 % 139 2447.25%

Filles....4 » 4 48 8 9 3 » > • 52 » 18 74 • 44i
Il i 1

1Garçons3 • 2 43 8 13 7 3 2 53 » 29 • 94 » 23 »

1871
"

\ 93 f5255.9170 472 4224.44%
(Filles. 4 » * 35 9 12 4 4 4 • 40 » 23) > 78) .49

(Garçons 33 9 9 42 2 3 45 •) 23 »1 42 »i 4 »/
4872

"
77 3748 % 86 1446.27%

(Filles.4 •• 22 4 6 9 4 3 » 321 44] 44) • 40)
Il I !

IGarçons1 - ' 32 5 40 4 » 1 37 • 46 63 • 44
1873 73 f3041 % 149 312080%,

(Filles... * .31 3 8 5 1 2 » 36) 14}
86) » 17)

[Garçons..• • » 20 4 8 4 • 3 24 • ) 42 >) 93 „ 22 »)
4874\ 46 23D070 471 4023.39%

(Filles. . , , 48 2 7 4 • 2 . 22\ » 14)
* 78| » 48)

IGarçons> - 30 7 9 4 4 2 34 • ) 19 88 , / 29 *

1875\ 64 i3049.48% \4S9 [47295o%
(Filles. 2 • 4 21 3 5 4 4 4 • 27] 14 ' 71f • 48

(Garçons.3 1 » 23 7 5 2 » 2 28 • J 15 62 , 48 »)
4876l }50 i2346.% 437 >3b25.54%

(Filles...1 • 19 3 5 2 » . _ \ 8) 75j » 47)

(Garçons..1 • » 27 6 5 3 2 • 34 »I 43 »S 73 ( 45 »)
4877\ 69 284057% 156 V352i43%

(Filles....1 » 1 33 4 8 4 » 4 • 38) • 45) "83 • 20\

\Garçons..» » » 45 4 12 4 » ' 46 ] 16 ») 96 „( 19 »!
4878\ 85 354417% 477 2818-80%

(Filles..2 • » 36 5 44 1 » « , 39\ 19) "84 ' 9)
lGarçons..4 4 » 54 5 43 6 » 3 58 «i 22 -5 433. I 47 »!

1879] (409 (4339.44% (288 4443.25%
(Filles....» > » 44 2 15 10 • 4 » 51j 21)

*155j « 27j
(Garçons..* » "30 6 45 3 4 » 33 «! 22 »! 439„j 36 »l

4880\ {75 (4256 °/0 264 7629̂ %
(Filles » 38 9 10 4 » 4 42\ 20)

" 422| 40Ç 1
1Garçons.'4 « -27 7 S 3 4 4 34-) 47»)

481„1 29 »I ,
1884j 70 294142% 277 501805%

(Filles. » » 36 6 5 3 4 > 39j
» 12)

" 42b) > 21
|

tGarçons..< » -«28 8 8 5 4 33 >) 17 444. > 32 »]
4882 v 83 4453.04% 2140%

(Filles..1 » * 41 7 47 8 4 2 . 50\ » 27) "444) » 29\
Garçons.1 » 4 34 6 6 3 2 h 38 »/ 49 «/ 178„J 32 . /

4883| [64 }3282451 350 \ 7220.57"/„
(Filles...1 1 . 45_.4 7 7 1 3 » 23\ • 43\ " 472\ - 40\

5235134036254226448 141844392807300499599

Moyennedelamortalitédestroiscatégories.TBOWÊS,ABANDONNESetORPHELINSpourlesquatorzedernièresannéesf îes^KL^erSKaSTs
TEMP0EA,BEMEKI

pen,iiint|
652.48 3£980=46.58 =2885

I 44 44

tel
z

>»

CD

>
m
GOi—i
m
>-3

Ç/3

Ot
14-
l—'



RÉSUMÉ»ÇREGISTREDESDÉCÈS(Ri04)

DECESPARCATEGORIE.

4°liNFANlbTROUVES
~~

2°Ei\rANlS4HADONNES3°ORPHELINSPUJVRES

DÉCÈSPARAGEdécédésal'hospicedécèdesdécèdesal'hospicedetedesdécèdesal'hospiceI décédés OBSERVATIONSL"-v"-°1H1IHU1- i alacampagne , alacampagne . alacampagneparsuite Paisuite parsuite parsuite paisuite
,^J parsuite

deId'acc-ldVpideIdacci-ldepi-deId'acci-Id'épi-dedaccid'epi-ded'acci-depi-dedacci-depi-
maladieldenlJdénnemaladieldi.nldemiemaladieIdentdemiemaladiedentdimiemaladiedcnllieimemaladiedon!demie

GARÇONS 2
Danslepremieimois» » . » » » 6 2 * .» » » 2|is|» » 4 31- » IAnémie 4

J
-
1 ii\ 2Athrepsir 5

„, f/ \ on r ?
19' 3Bronchite.... 5

Dunmoisa 4an. • • » Ita) » • 20, « 6 » » » » » »
H 4Brûlure 410

5Cachexie. . 2

DeI a 2ans » » » » » • » » 2|10|»»»»»»»» 6Cholénne.... 4
' 7Convulsions. 4

2 a 3 » • » » 2I4| • ' » » » • 8Coqueluche2
|16' 9Croup.... 4

3a4. » » » » » » ,, » » . i »«. „ » » » 40Eclampsie... 4
4 a £ » » » » » > , » » » » < » , » 44Enténle 4
3a6. » » » » ,, » ,» » » » » „ » » »j>n ,.,r..u <
6 a 7 ,»»,,,,,».»»»»»,,» -12Erytheme. ..4
7 a 8 . - » » » » » » »» » »» » » » » »»» 43raiblesseextrême.4
8 a 9 ' * " ' » 4(48)» » » » » « , » 14Frevrecéiébrale.. 19a40 » » » » » , » » » » » 1» » » » „
40a 11. » » » 4|5| 4S)» » » » » » » » 45Mihaire 4;
44a 42 » » » «

_»
»

»__• ! "_ ! !
" » 16Muguet. .. 2

TOTAL. » 4 » 7 12 > 2 » » 4 » » jn
17Néphrite.... 4

n_ua
———-—-——— *

;Q8;faig'e
••••

;
Danslepremieimois. » , » » » > » . » » » » » » » 19Tuheiculse.. 2

I 2 20Phthise . 1
3

. „, , ,0., _ 6 , ... .3 21Pneumonie4Dunmoisa4an 4(6)» » » » „ 4(2i)» 7 6 » 4(6)» 318

H
19

De4 à 2ans..»»» » » --» 4(3), > 4 » » » » » » »

2â3..J*»u » » » » » » Ï> » » » » » » » »

3a4 » » » » » » 4(1)» •-»„ » » » » » »
4 d 5 »DI » » » » » n 0»-» » » » » » »
5 &6 . » » » » » » » » » i>» » » * » » » *
6a^ » » » » » n » » » rt» « » » s .» » fl
/ao. » » » » » » fl» » fl » » a» » »"»-»
8 a.9 . »»D 7)= » » » » »» » T>» » » » » _^_^
9a40. -» » » » » » 1» » » » » » » » » » » ^^
lOdll. !»!> » » » D » » n » s » » » » » » TOTAL.... 42
44 a 42 .. »»oi»»»» » v»j> »»»»»» [
^TOTAL. 4 » » <>» » 3» » 8» » 4 » » 3 » j » j46

llECiPinjLATlOA
~

j ' - ~ ~ ~ ~
)kaicons »I 4 --, 1 . 12 » » 3. . * . . (26

Hllis 4 - »1 - - - 3» - S- » 4 - » 3 • " *6

tJ-.
to

H
ÏT3
O1—i
m

E
ta

a
D»
W
1-3i—i
tel

I
o.
M
l>
S
H

t—t
<!



nOEjr&ssiïj"-H—G*»icr-rejcOES-r'SJ'ïr-ct-c:J»:_C;S»-sjoe-cîaMEJia-»•3TJLTS_!_C~«(»_C_...<£LKM*._C:;S<r*°<s>-

[/ MOUVEMENT. ENTANTS DEPENSEb. !" mi.mu LEGiriiUES— un m.„,
i DLCEDLS postérieurement

ENFANTSSECOURUS. dan^lecoaiant FRAISORDINAIRESFRAISACCESSOIRES.
I nUESdel'année. RCSTWTa _

|

élevésalaelevés ,,, chez en décembredu 0 L 8

maisM,nne,frTOTILcontrôl6Sleursnour- 4874 ™s '" 2° 3e 4°layettes3 | «Sim ;
maternelle

n™ meies.nce. tempoiaire.f . , . | I reniantë i
ADMIS.^ _ _^- _ ^ _____________ —^_^_-— § i ln,,anm"t T0T4L

i meslremestremeslr»me=t'evetures5 5 ,'egfP.1 !

JgST
M»

5| I S ™«S"™«c^'™»
j| I çon's"
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PROTECTION DES ENFANTS DU 1er AGE.

Eapport gênerai
de I

Inspecteur
des Enfants asssistés

POUR L'ANNEE 1883.

MONSIEURLE PRÉFET,

Conformément aux dispositions de l'article 16 du règlement d'administration publique
du 27 février 1877, j'ai l'honneur de vous adresser le rapport d'ensemble sur l'exécution

dans le département, pendant l'année 1883, de la loi du 23 décembre 1874, relative à la

protection des enfants du 1erâge.
Je commencerai par quelques renseignements statistiques, j'examinerai ensuite les

travaux du Comité départemental, les rapports de MM. les Juges-de-Paix, ceux de

MM.les Maires, des Commissions locales,"le service médical, et je terminerai par le

Concours de l'inspection des enfants assistés à l'exécution de la loi, et par les propositions
de récompenses.

RENSESGftJEBUJEOETSSTATISTIQUES

Au 31 décembre 1882, les enfants restant étaient au nombre de 2,315

Le nombre des enfants placés en nourrice, en sevrage ou en garde pendant
le cours de 1883 a été de 3,628

Total 5,943

Sur ce nombre de 5,943,

2,118 ont été retirés de leur placement par les familles ;

531 sont décèdes ;
953 ont été affranchis de la surveillance par suite de leur âge ;

3,602 3,602

De sorte qu'au 31 décembre 1883, il n'en restait plus que 2,341

73

hwment
Mraldes
taissoumis
Welknce.
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qui se trouvaient répartis de la manière suivante :

81 dans 20 communes de l'arondissement d'Avesnes ;

315 — 60 — — de Cambrai ;

56 — 20 — — de Douai ;

113 — 32 — — de Dunkerque ;

110 — 26 — — d'Hazebrouck ;

1,626 — 83 — — de Lille;

40 — 17 — — de Valenciennes.

2,341 — 258

Ainsi, au 31 décembre 1883, le nombre des enfants soumis à la surveillance était supé-
rieur de 76 à celui du 31 décembre 1882, et le nombre total des enfants surveillés en 1883

a dépassé de 739 le chiffre de 1882.

Au point de vue de l'état-civil, sur les 3.628 enfants admis à la surveillance en 1883,

il y avait 2,129 enfants légitimes, et 1,499 enfants naturels.

Au point de vue du mode de placement, sur les 2,341 enfants restant au 31 décembre

1883, il y en avait :

1,554 placés en nourrice ;

35 en sevrage ;

752 en garde.

La moyenne de la mortalité a été en 1883 :

Pour les enfants placés en nourrice de 10,27 % ;

— — en sevrage de 7,79 % ;

— — engarde de 6,70 °/o-

La moyenne générale de la mortalité pour tous les enfants surveillés a été de 8,93"/o-

Elle avait été en 1882 de 8,78 °/0.

Le tableau ci-dessous indique la nature des différentes maladies auxquelles ont

succombé les enfants.

Mortalité.
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Statistique de 1883. —Enfants du 1er âge.
— Causes de décès.

Nombre Nombre Nombre

MALADIES. des MALADIES. des MALADIES. des

décès. décès décès

REPORT 281 REPORT... 475
Abcèsmultiples 2 Eclampsie 4 Misèrephysiologique... 2
Affectioncardiaque 2 Enlérocolite 4 Muguet 6
Anémie 3 Entérite 442 Néphntescarlalineuse.. 4
Angmecouenneuse 2 Entéritecholéufmme.. 2 Paialysiepulmonaire... 4
Athrepsie 35 Entéritetubeculeuse... 2 Phlhisiepulmonaire . 3
Bronchite 32 Eniéiîle aiguë 8 Pleuro-pneumome.... 4
Bionchitetuberculeuse.. 4 Ententesciofuleuse..,.. 4 Pneumonie -, .. 5
Bronchitecapillaire 49 Encéphalite 4 Pneumoniecatarihaie. . 4
Bancho-pneuinonie.... 6 Faiblessecongénitale. . 3 Pneumonielobaire . 4
Carreau 3 Faiblessegénérale 8 Pneumonietubulaire. . 4
Catarrhepulmonaire.. . i Fièvretyphoïde 2 Pneumophymie 4
Ctiolérme 4\ Fie\remuqueuse .... 4 Rachitisme 3
Congestionpulmonaire. 2 Fluxiondepoitrine 2 Rougeole . 46
Cyanode . ... 4 Gastrite 2 Scrofules.. 2
Convulsions. • 63 Gastro-entérite 48' Tuberculisationdu Mé-*
Convulsionséclamptiques 4 Gasliobronchite... 1 sentere 4
Coqueluche 44 Inflammationd'intestins 4 Tuberculose 4
Croup 4 Ictère 4 Tuberculoseintestinale.. 4
Débilité 8 Méningite 22 Tumeurblanche 4
Diarrhée 33 Jiénrngrlecérébraleaiguë 4 Variole 3
Diarrhéecholériforme.. 5 Méningitetuberculeuse. 4 Causesinconnues.... 5

AREPORTER 284 ARRPOaTER 475 TOTAL 531

Sion additionne les décès survenus par suite des maladies des organes digestifs, ou

occasionnés par une mauvaise alimentation, l'anémie, l'athrepsie, la cholérine, la diar-

rhée, la diarrhée chlorériforme, l'entéro colite, l'entérite, l'entérite cholériforme, l'enté-

rite tuberculeuse, l'entérite aiguë, l'entérite scrofuleuse, la faiblesse générale, la gas-

tro-entérite, la gastrite, l'inflammation d'intestins, la misère phisiologique et le

muguet, on en trouve 286, et si, d'autre part, comme il est probable, sur les 64 décès

portés comme ayant pour cause les convulsions, il y a encore quelques uns qui peuvent
être attribués à des maladies des organes digestifs, on voit que plus de la moitié des

décès proviennent de maladies des organes digestifs, et l'on comprend ainsi toute l'im-

portance de la loi 1874 qui permettra, dans un temps donné, de diminuer les abus de cer-

taines éleveuses, qui donnent à leurs enfants une trop grande quantité de nourriture, en

leur indiquant la véritable manière d'élever les enfants.

Au reste, selon le voeu exprimé l'année dernière par le Comité départemental, « les

Conseils de l'Académie de médecine » sont actuellement à l'impression sous forme d'un

tableau en gros caractères, et un exemplaire qu'ils pourront afficher dans leur demeure

sera bientôt remis à chaque nourrice.
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Le nombre des enfants étrangers au département qui ont été admis à la surveillance en
1883 a été de 345.

Sur ce nombre 283 étaient originaires de la la Seine

18 — du Pas-de-Calais

14 — de l'Aisne

4 — de la Marne

4 — de Seine-et-Oise

1 — de la Cote d'or

1 — de la Seine Inférieure

1 — de Seine-et Marne

17 étaient originaires de la Belgique
1 — de la Hollande

1 — de l'Amérique

345

Comité départemental.

Le Comité départemental a tenu six séances dans le courant de l'année 1883, le 15 et

le 22 mars : 17 mai; 9 août, 20 septembre et 15 novembre.

Les travaux se résument de la manière suivante :

Dans chacune de ses réunions, le Comité a pris connaissance à tour de rôle et par
arrondissement des listes nommatives des enfants placés en nourrice, en sevrage ou en

garde, et il a été amené à la suite de cet examen, à donner un avis favorable à la créa-

tion de commissions locales dans 10 communes du département, et à demander que des

observations soient adressées à qui de droit, pour amener un certain nombre de commis-

sions à mieux remplir leur mission.

Dans la séance du 15 mars, le Comité donne un avis favorable aux demandes de la dame

Célina Lebrun, sage-femme à Lille, et de la Dame Brabant, sage-femme à Sin-le-Noble,

qui solicitent, la première, l'autorisation de recruter et de placer des nourrices dans tout

le département du Nord ; la seconde, l'autorisation de placer des enfants en nourrice et

en garde, et de recruter des nourrices dans les 21 communes de l'arrondissement de

Douai qu'elle a désignées.

Le Comité prend ensuite communication du rapport annuel, présenté par M. l'Inspec-

teur départemental des enfants assistés.

Résumant l'impression produite par ce rapport, établi d'après les documents provenant

des autorités locales, le Comité pense pouvoir alarmer que l'oeuvre de la protection se

vulgarise. Ce résultat doit être sans doute attribué en partie aux nombreuses tournées

faites par l'inspection départementale dans un grand nombre de communes où les pres-

criptions de la loi ont été appliquées. Gomme il serait à désirer que ces tournées puissent

Enfantsétrangers
au

département.
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se répéter chaque année, le Comité renouvelle le voeu qu'un 3°poste de sous-inspecteur
soit créé à Lille.

Le Comité, dans le but de simplifier les écritures, demande qu'on signale à l'attention

de M. le Ministre de l'Intérieur, le voeu de M. le Maire de Lille, tendant à la suppression
du registre aux déclarations des parents, qui reproduit les renseignements contenus dans

celui des nourrices, sauf en ce qui concerne la signature des parents ou ayant-droit.

Il s'ossocie également au voeu de M. le docteur Werthemer , médecin-inspecteur à

Lille, demandant que le certificat médical constate l'état du nourrisson, au même titre

que celui delà nourrice ou gardeuse, et que la sécurité de l'un et de l'autre soit entourée

des mêmes garanties.

Dans la séance du 22 mars, le Comité prend connaissance des propositions de récom-

penses honorifiques et pécuniaires. Il émet le voeu qu'une mention honorable soit accor-

dée à Madame Bave-Coget, membre de la Commission locale d'Hellemmes-Lille , et à

M. Planquelle, chef de bureau à la mairie de Lille.

Il émet également le voeu, sur la proposition de M. le Président, qu'il soit accordé une

médaille d'argent à M. Bernard, inspecteur départemental de« enfants assistés pour ser-

vices rendus depuis la mise à exécution da la loi de protection.

, Dans la séance du 17 mai, le Comité prend communication de l'itinéraire à suivre en

1883, par les fonctionnaires de l'inpection des enfants assistés, qui lui paraît de nature à

accentuer les bons résultats déjà obtenus dans le Nord, en ce qui concerne l'application
exacte des diverses prescriptions de la loi.

Le Comité fait choix d'un des spécimens qui lui sont soumis par M. le Préfet,

reproduisant les « Conseils de l'académie de médecine » qui doivent être distribués aux

nourrices. Il espère que l'exemple donné par la ville de Tourcoing, en ce qui concerne

l'insertion de ces recommandations dans les livrets de famille, trouvera de nombreux

imitateurs.

Le Comité examine ensuite avec intérêt le rapport adressé à M. le Ministre de l'Inté-

rieur, sur les résultats généraux du service de la protection pendant l'année 1882.

Dans la séance du 15 novembre, M. le Président du Comité donne lecture de la lettre

suivante, que lui a adressée M- Bernard, inspecteur des enfants assistés, récemment

admis à faire valoir ses droits à la retraite :

Monsieur le Président,

« Je tenais, en quittant mes fonctions d'inspecteur de service des enfants assistés, à

» témoigner à MM. les membres du Comité départemental de protection des enfants du

» premier âge, le vif regret que j'éprouvais de me séparer forcément d'eux et à leur

» adresser en même temps mes plus sincères remerciements pour le précieux et dévoué

» concours qu'ils n'ont jamais cessé de me prêter dans l'accomplissement de ma mission.

» N'ayant pu le faire dans la dernière réunion du Comité, je prends la respectueuse
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» liberté de vous prier, Monsieur le Président, de vouloir bien être l'interprète de mes

» sentiments auprès de MM.vos collègues, et leur donner en même temps l'assurance

*•que j'emporte d'eux, dans ma retraite, le meilleur et le plus reconnaissant souvenir.

» En ce qui vous touche personnellement, Monsieur le Président, je n'oublierai jamais
» non plus, soyez en bien convaincu, ni votre esprit de droiture et d'équité, ni l'estime

» dont vous avez daigné m'honorer. »

Monsieur le Président a répondu en ces termes :

« Monsieur, je ne manquer ai pas de donner connaissance au Comité départemental de

» protection des enfants de premier âge, lors de sa prochaine réunion, de la lettre que
» vous m'avez fait l'honneur de m'écrire le 2 courant.

» .Le Comité sera sensible àvos adieux et au regret que vous voulez bien exprimer de

» devoir vous séparer de lui ; ce regret, soyez en bien sûr, sera partagé par tous vos

» anciens collègues; car tous ont pu, comme moi, apprécier votre généreux zèle pour
» notre oeuvre philanthropique et le précieux concours apporté si régulièrement à nos

> travaux par vos capacités, votre expérience et votre honorabilité.

» Il serait certainement désirable que la loi permit à M. le Préfet d'adjoindre un

> deuxième membre au Comité départemental. »

Le Comité s'associe unanimement au témoignage de sympathie et de regret donné par
M. le Président à M. Bernard.

M. Ducrocq, le nouvel inspecteur des enfants assistés, est élu secrétaire. M. Coupey,
chef de bureau à la Préfecture, conservera ses fonctions de secrétaire adjoint.

Le Comité, en examinant les feuilles de placement, remarque que malheureusement les

commissions locales ne fonctionnent pas dans la plupart des communes où elles ont été

organisées. Dans ces conditions il y a lieu de faire un appel plus pressant au zèle des

maires, des médecins inspecteurs et du personnel de l'inspection départementale. M. le

docteur Hallez pense que l'on obtiendrait une surveillance de tous les instants si l'on par-

venait à organiser dans le Nord « la Société protectrice de l'enfance. » Cette société doit

sa création à l'initiative privée, elle n'a pas de caractère officiel, et elle déploie une

grande activité dans plusieurs départements où elle est organisée : on trouverait certai-

nement parmi des membres ses éléments sérieux pour la constitution des commissions

locales.

Le Comité est d'avis d'étudier les moyens qu'il y aurait lieu d'employer pour créer dans

le Nord une société de ce genre.

Rapports de MM. les Juges-de-Paix.

D'après les rapports de MM. lesjuges-de-paix parvenus à l'inspection, il a été relevé

sur les registres ouverts dans les mairies, en exécution de l'art. 10 de la loi, 4656 décla-

rations.
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Il résulte encore de ces documents, que les registres étaient bien tenus dans les can-

tons d'Avesnes Nord et Sud, Bavai, Berlaimont, Landrecies, Le Quesnoy -Est et Ouest,

Manbeuge, Solre-le-Château, Trelon, Cambrai Est et Ouest, Clary, Le Cateau, Mar-

coing, Solesmes, Arleux, Douai Nord, Ouest et Sud, Marchiennes, Orchies, Armentières,

Cysoing, La Bassée, Lannoy, la ville de Lille et ses 5 cantons, Pont-à-Marcq, Quesnoy-

sur-Deûle, Roubaix Est et Ouest, Tourcoing Nord et Sud, Bergues, Bourbourg, Dunker-

que Est et Ouest, Gravelines, Hondschoote, Wormhoudt, Bouchain, St-Amand (rive

gauche, Valenciennes Nord, Est et Sud.

MM. les juges-de-paix ont constaté une ou plusieurs irrégularités ou omissions dans les

communes de Frasnoy, Sepmeries, Béthencourt, Cattenières, Seranvillers, Lomme,

Loos, Santés, Sequedin, Tressin, Willems, Avehn, Bersée, Annoeullin, Houplin.

A Frelinghien la loi n'est pas encore comprise. AEscaudoeuvres, la tenue des registres
laisse à désirer. A Clary, il manque le registre de déclaration des parents.

Dans le canton de Marcoing, quoique les registres soient généralement tenus avec

beaucoup de soin, M. le Juge de paix signale une omission assez fréquente, celle de l'auto-

risation donnée à la mère de nourrir au sein deux enfants en même temps.

M. le juge de paix de Cambrai-Est signale que les registres de la commune de Niergnies
n'ont pu lui être présentés.

Rapports de MM. les Maires.

MM. les Maires des communes dans lesquelles il n'a point encore été créé de Commis-

sion locale de surveillance et ceux des localités où cette institution existe, mais n'a pas
fonctionné ont montré, je dois vous l'avouer, Monsieur le Préfet, moins d'empressement

que par le passé à transmettre le rapport annuel que, conformément aux dispositions du

§ 3 de l'article 7 du règlement d'administration publique du 27 février 1877, vous leur

avez demandé sur l'ensemble du service pendant l'année 1883.

262 rapports seulement sont parvenus et sur ce chiffre (139)plus de la moitié par con-

séquent sont négatifs.

De la lecture attentive de ces documents il résulte que :

Dans les communes de Boussières, Fressies, Rumilly et Troisvilles quelques nourrices

n'ont pas été i égulièrement payées ; l'une d'elles a même dû faire enterrer sonnourrisson

à ses frais.

Dans celle de Moeuvres le Maire signale un enfant dont le placement laisse à désirer

sous le rapport de la propreté et de la nourriture.

Par contre les Maires de Rumilly, de Fressies, Troisvilles etHondeghem sont heu-

reux, disent-ils, de pouvoir faire l'éloge de quelques femmes dévouées à qui on avait

confié des enfants chétifs, dont l'état était alarmant et qui sont maintenant en bonne

santé, grâce aux soins assidus dont ils ont été l'objet etaujzèle déployé parleurs nourrices.

A Bois Grenier, le Maire, pour expliquer le nombre relativement élevé des décès sur-
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venus dans sa commune, fait remarquer que les enfants qui ont succombé, avaient des

maladies résultant de la mauvaise constitution qu'ils apportent en naissant, car tous

appartenaient à des ouvriers employés dans les manufactures.

Les Maires de Lille, Lys-lez-Lannoy et Houplineb se louent du succès obtenu relative-

ment à l'application de la loi dans leur commune. L'accroissement du chiffre des déclara-

tions provient, disent-ils, de ce que la loi est plus connue et memx observée et M. le

Maire d'Houplines ajoute : « Aujourd'hui les parents*sefont un plaisir de venir faire régu-
» lièrement les déclarations. Les nourrices de leur côté, se conforment très exactement

» aux prescriptions réglementaires. Tous comprennent les excellents résultats que cette

» loi toute de progrès doit produire, affirmés d'ailleurs chaque jour par un nombre

» moindre de décès. »

M. le Maire de Lomme, au contraire, se plaint de ce que certaines personnes ne rem-

plissent pas les formalités exigées. Selon lui, c'est cependant plutôt par ignorance que
volontairement que ces irrigularités se produisent. Ce magistrat seplaint aussi de la len-

teur que mettent certains de ses collègues ou ont été faites des déclarations, à lui adres-

ser les avis de placement, du sorte qu'il arrive que des nourrissons sont dans sa com-

mune depuis quelque temps déjà, sans qu'il en sache rien. Il se trouve ainsi dans l'impos-
sibilité de pouvoir prévenir le médecin-inspecteur en temps utile

Les Maires des communes qui les années précédentes n'avaient pu arriver à constituer

de Commission locale, parce qu'aucune damene voulait consentir à en faire partie, décla-

rent n'avoir pas été plus heureux cette année dans les nouvelles et les nombreuses

démarches qu'ils ont faites dans ce but. Il est difficile, dit M. le Maire d'Hallennes-lez-

Haubourdin, de faire accepter la mission de pénétrer dans le domicile d'autrui pour un

service de surveillance et d'inspection. ,

Dans un assez grand nombre d'autres communes où la Commission locale est constituée

les Maires, pour la plupart n'arrivent que très difficilement à réunir les membres qui la

composent.

M. le Maire de Pérenchies, après avoir exposé qu'une Commission existe dans sa com-

mune, mais ne fonctionne pas, exprime la crainte qu'elle ne puisse même jamais fonc-

tionner, parce que les charges afférentes à chacun des membres sont trop multiples

pour qu'aucun d'eux puisse trouver le temps nécessaire pour les remplir, et il est d'avis

qu'il doit en être de même un peu partout, car ajoute-t-il : « Les membres de ces assem-

*>blées sont généralement en même temps, membres du Conseil municipal, et, si l'on

» ajoutait aux réunions mensuelles celle de la Commission scolaire, qui sont aussi men-

» suelles, celles du Conseil municipal et celles du bureau de bienfaisance, bientôt, tout

» ce personnel, au lieu de se livrer aux travaux urgents de la campagne, se verrait

» obligé d'élire domicile à la Maiiie. »

D'après ce magistrat, la Commission, pour fonctionner selon l'esprit de la loi, doit être

composée de membres entièrement dévoués, attendu que leurs fonctions sont gratuites.
Pour lui il n'est pas douteux que sans dévouement ces commissions ne sauraient fonc-

tionner, et il est d'avis que du dévouement qui nuit aux intérêts ne doit pas exister.

Après avoir mûrement réfléchi sur la constitution des Commissions, il se demande si
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l'on ne pourrait pas confier cette tâche aux membres du bureau de bienfaisance, qui préa-

lablement et volontairement chargés de visiter les pauvres, pourraient, le cas échéant,

visiter les nourrissons sans une grande surcharge de travail

Ces membres pour remplir leurs fonctions qui sont entièrement honorifiques doivent,

eux, être dévoués, et, comme la Commission locale est mixte, il serait facile de leur

adjoindre quelques veuves ou célibataires d'un âge mûr, qui seraient très honorés de la

confiance dont elles seraient l'objet.

A Wattignies et à Lille, il en est tout autrement, les Maires de ces localités sont heu-

reux de pouvoir rendre hommage à l'empressement que tous les membres mettent à

remplir leur mission, et à la part que chacun d'eux a prise à cet oeuvre si humanitaire

Je ne crois pouvoir mieux faire que de reproduire ici les passages les plus importants
de leur rapport.

Le premier s'exprime en ces termes •
.

« La Commission locale a parfaitement compris l'importance de son rôle dans cette

» grave question de l'enfance, et si ses réunions n'ont pas en toute la fréquence désira-

» ble, il n'en est pas moins vrai que les dames patronesses de l'oeuvre, se rendent assi-

» dûment et à certaines heures imprévues au domicile des nourrices, soit pour stimuler

» le zèle, soit pour récompenser les soins et tout cela d'une façon désintéressée, qui
» mérite une récompense. L'oeuvre de la protection des enfants du premier âge est suivie

» dans la commune de Wattignies, aussi bien qu'on peut le désirer dans une commune

» populeuse et considérablement sectionnée. »

M. le Maire de Lille de son côté s'exprime delà manière suivante .

« Les dames du Comité se sont particulièrement distinguées, et nous ne saurions trop
» les louer du zèle que toutes ont montré dans l'accomplissement de leurs délicates fonc-

» tions Nous tenons à leur témoigner l'expression de la vive reconnaissance de l'Admi-

» mstration municipale, pour leur dévouement à la cause de l'enfance. Grâce à leur sur-

» veùlance assidue, les enfants en général, ont reçu des soins mieux entendus et une

» alimentation plus appropriée à leur âge. Généralement leurs avis ont été bien reçus et

» leurs conseils suivis, mais il reste encore bien des préjugés à combattre, bien des abus

» à déraciner II y a lieu surtout de réagir contre cette tendance malheureuse, qu'ont
» les éleveuses de donner aux enfants une trop grande quantité d'aliments. Toutefois il

» faut rendre cette justice aux nourrices que pour la plupart elles entourent les enfants

» qui leur sont confiés d'une sollicitude ^oute maternelle II n'est pas rare de rencontrer
» des dévouements poussés jusqu'au sacrifice. Certaines nourrices bien que chargées de

» famille, pauvres elles-mêmes, nhébitent pas à conserver des enfants, pour lesquels
» çiles ne reçoivent aucune rémunération et refusent de s en séparer si les parents
» ueiment à mourir ou aies abandonner, ajoutant ainsi une nouvelle charge à celle parfois
» déjà bien lourde de leur propre famille. »

« Comme l'année dernière, le Conseil municipal a voté une subside de 1.500 francs.
» Cotte somme a été employée à l'achat de vêtements et d'objets indispensables pour la
» première enfance La distribution en a été faite par les soins du Comité aux enfants
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» pauvres, des médicaments ont été également fournis gratuitement dans les dispensai-
» res du bureau de bienfaisance et payés sur les fonds alloués par le Conseil. »

« La publicité donnée à la distribution des récompenses a produit le meilleur effet et
» toutes les nourrices ont été flattées de savoir que leur nom a été mentionné dansles
» journaux et les actes administratifs. Il serait très utile d'ajouter aux gratifications une
» récompense honorifique, sorte de diplôme de satisfaction. Ces encouragements sont
» appelés à rendre les plus grands services à la propagation de la loi de 1874, et sontun
» puissant stimulant pour les nourrices qui attachent le plus grand prix à ces sortes de
» récompenses. »

« Le Comité regrette que les grands parents soient dispensés de déclaration lorsqu'ils
» soignent leurs petits enfants ; à deux reprises différentes, il a émis le voeu de voir sup-
» primer cette tolérance, se fondant sur ce que la loi n'a pas été faite seulement pour
» prévenir les services et les mauvais traitements ; mais surtout, pour diminuer les abus

» les préjugés et donner sur l'hygiène et sur l'alimentation, des conseils dont M aïeuls

» ont tout autant besoin que les autres nourrices. Aucune plainte n'a jamais été formulée

» par les grands parents soumis à cette obligation, et plusieurs surtout parmi la classe

» pauvre, demandent à rentrer dans la loi commune, ce qui leur permettrait de concou-

» nr pour les primes et de partiriper aux distributions de secours du Comité. »

Commissions locales.

Le nombre des Commissions locales de surveillance constituées s'élève aujourd'huià

192, en augmentation de 10 sur l'année précédente.

Il est regrettable d'avoir à constater que plus des deux tiers de ces assemblées aient

cru ne pas devoir adresser le compte-rendu de leurs opérations et que, parmi les 62qui

ont transmis copie des délibérations qu'elles ont prises, 12 seulement se soient réunies

plus d'une fois dans le courant de l'année.

Bien que la plupart de ces Commissions n'aient point tenu de séances aussi fréquem-

ment que le prescrivent les instructions, il est au moins juste de signaler d'une manière

toute particulière, celles qui se sont fait remarquer par leur zèle et leur dévouementet

méritent à ce titre une mention spéciale. Je citerais d'abord et en première bgne les

Commissions de Cambrai, Bourbourg-Campagne, Hellemmes. Dunkerque, Lille et Four-

mies, puis celles de Bailleul, Bierne. Petite-Synthe et St-André. et enfin celles de Brune-

mont et Masmères.

Est-ce à dire pour cela que les 130 autres qui n'ont fourni aucun rapport soient restées

inactives ? Evidemment non. Un grand nombre d'entre elles ont fonctionné et rendu de

fréquentes visites aux nourrissons placés sous leur surveillance.

L'examen des rapports fournis par lesdites Commissions m'a donné l'occasion de rele-

ver les faits suivants qui m'ont paru les plus intéressants au point de vue du senice de

la protection.

A Cambrai une nourrice à qui un livret avait été refusé a cause de sa conduite peu
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régulière et de la mauvaise tenue de sa maison, était en possession de son nourrisson

avantde se présenter à la Mairie.

La police après lui avoir accordé le délai nécessaire pour remettre l'enfant à ses

parents, voyant qu'elle ne s'exécutait pas et se montrait en outre rebelle et arrogante,

luidressa procès-verbal. Il en est résulté une condamnation en simple police à un franc

d'amendeet aux frais.

ÀDunkerque et à Bailleul. il a été décidé, que deux nourrices ne pourraient plus être

chargées d'autres enfants. L'une, pour que la mort du nourrisson qui lui était confié est

dueen grande partie à la mauvaise alimentation qui lui a été donnée. Cette femme ne

s'estpas conformée aux prescriptions du médecin : elle a même laissé succomber l'enfant

sansinformer ce praticien que son état s'était aggravé. L'autre à cause de l'état de mal-

propreté de sa maison.

A Bourbourg-Campagne. Marcq-en-Baroeul, Dunkerque et Cambrai, on a constaté

l'uTégulanté ou le défaut de paiement des mois de nourrice. Pour ce dernier motif cer-

tainesnourrices ont remis les enfants à leurs parents. D'autres au constran'e, quoique
nerecevant plus aucun gage depuis assez longtemps déjà, ont conservé leurs nourrissons

et continuent à les élever comme s'ils étaient leurs propres enfants.

A Cambrai, sur la proposition de la Commission, le bureau de bienfaisance de cette

villea accordé une indemnité à une nourrice qui ne recevait plus des gages depuis plu-
sieursmois.

A Escaudoeuvres on a déplacé d'office un enfant dont la nourrice était décédée subite-

mentet deux autres qu'on laissait manquer du nécessaire.

A Fontame-au-Pire. des plaintes ont été faites sur les agissements du meneur qui ne

paiepas régulièrement les nourrices, et leur retient à chaque paiement un franc sur leur

modiquesalaire.

A Marquette, la Commission pense que la négligence et le peu de proprtté que l'on

rencontre quelquefois doivent être attribués à la modicité des prix de pension. A Bour-

bourg-Campagne, cette assemblée s'étonne de ce qu'une nourrice élève un enfant pour un

prixpeu rémunérateur (15 francs par mois).
A Fournîtes quelques nourrices n'avaient pas de garde-feu. elles ont été invitées à

s'enprocurer ce qu'elles ont d'ailleurs fait sans retard.

A Cambrai et à Dunkerque on a remarqué que les déclarai ions se font plus régulière
ment que par le passé ce qui prouve que tout le monde mamtenant se conforme à la loi.

De ce qui précède, on peut conclure que si certaines nourrices peu consciencieuses,
ontdû être rappelées à l'accomplissement de leurs devoirs, elles font exception, car

toutesles autres à peu près méritent des éloges. En effet, presque toutes les Commissions

sontunanimes à reconnaître qu'en général les enfants sont bien nourris, tenus avec une

grande propreté et reçoivent des soms assidus, dévoués et vraiment maternels.

"Voeux émis par les Commissions.

La Commission de Cambrai exprime le voeu que l'Administration Supérieure, adresse

chaqueannée une quantité suffisante d'exemplaires du rapport présenté à M. le Président

delà République par M le Ministre de l'Inférieur, pour que chacun des membres puisse
enêtre pourvu.
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Exprime aussi le voeu qu'un exemplaire de toutes les brochures publiées sur le service

soit remis personnellement et d'une manière définitive à chacun des membres.

Celle de Bailleul exprime le voeu qu'une disposition législative oblige les parents à

consulter la Commission, au sujet du choix des nourrices, auxquelles ils désirent confier

leurs enfants et ce préalablement au placement des nourrissons

La Commission de Bourbourg-Campagne, sur la proposition du Médecin-Inspecteur.
^

après avoir émis l'avis que, pour les enfants placés chez leurs grands parents, la surveil-

lance est au moins aussi nécessaire que pour les autres, exprime le voeu que les Commis-

sions soient laissées juges de décider, s'il y a' lieu ou non à surveiller cette catégorie
d'enfants.

Serviée médical.

Le service de la protection du Ie"âge comprend 207 circonscriptions médicales visités

par 193 médecins-inspecteurs.— Sur ce nombre 100 seulement on fourni xles rapports
sur la situation de leurs circonscriptions respectives.

L'abstention des 93 autres médecins provient probablement de ce que les uns ont eu

une nombre ti es limité d'enfants à surveiller, et les autres par suite d'une négligence

impardonnable, n'ont pas même pris la peine de renseigner l'Administration sur leur

visites obligatoires.
Le tableau ci-dessous donne le résumé des rapports par circonscription des médecins- 4

inspecteurs.

NoS1
NOMS

des
des RÉSIDENCE. RÉSUMÉDESRAPPORTS.

eircons-
, MEDECINS-INSPECTEURS.

cnptions

ARRONDISSEMENT D'AVESNES.

lre M. Fosse Frasnoy Rappoit non prodirl.
*

2eet 8e M. Monneret Au Quesnoy Rapport non p odm1.

3e et 4e M. Lenglet Englefontaine Rapport non produit

5e M. Cauchy Bousies Rapport non produit,

6e M. Demoulm Landrecies Trois enfantsseulementsont placésdanssacliconscription

Les enfantsreçoiventtous lessoinsdésirablesLepajs

excessivementbon pour les nourrissonset lesmères

familledésirent en avoir davantage à élever.

7e M. Bevierre.père Maroilles Rapport négatif.
j

9e M. Malard Bavai Rappoit non produit li

10e M. Lecomte Bavai Rapport non produit.
|

11e M. Crasqum... Ln Flamengrie Rapport non produit ~L
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v° NOMS

,
des deo RÉSIDENCE. RÉSUMÉDESRAPPORTS [

| oisons- MÉDECINS-INSPECTEURS. '

mptions I

12"et13e M Malard . Bavai Rapportnon produit.
i
i

14e M. Cartier Feigmes Rapportnon produit

J 15e M Cathelotte,père Pont-sur-Sambre Rapportnonproduit.

j 16e M Banteigmes .... Berlaimont . ... Rapportnonproduit.

I 17e M Cathelotte,fils Berlaimont Rapportnonpioduit.

18° M Bevieire, fils Maroilles. .. . Rapportnonprodiut

19° M Mdirj, Cartïgmes Rapportnonpioduit.

20e M Fourdrigmer . Etroeungt Exposequ'iln'a eu que trois enfantsà visiter dans le

2° semestredel'année1883 etqu'ilsrecevaientd'excellents

soins.

21e M. Mouronval Avesnes N'a eu queneufenfantsà visiterpendantl'année1883.

, Cepraticiendit quela loi estpeu connue daus sa cir-
1

conscriptionet n'est guère appliquéele plus souvent par I

négbgence. I

22e M. Herbecq Avesnes Rapportnon produit.

231, M. Maïqms Avesnes... .. Rapportnonpioduit.

21p M Desmasures Dourlers Rapportnégatif.

25e M. Leblon Fellenes Rapportnonproduit.
i

26e M Goulard Sars-Potenes Rapportnonproduit.

27e M. Arciaux Sars-Potenes Rapportnon produit.

28e M. Massot Beaufort. ... ... Rapportnon produit.

29' M. Autier Maubeuge Rapporcnégatif. J

i 30e M Bocquet Maubeuge Rapportnonproduit. g

[
"*1 M. Leniez Maubeuge Rapportnonproduit. I

i
°* M. Riche Jeumont Ce praticienexpose quen'ayant eu qu'un seul enfant

placédanssa circonscriptionil ne peut fournirun rapport.

I
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iN
NOMS

des des RÉSIDENCE. RESUMEDESRAPPORTS.eircons-
MBDECINS-INSPECTEURS.

cnptions

33l M Deltonr —. Cousolre Rapport non produit.

34t M Culot . .. Solrele Château Rapportnon produit.

35e M Marlier Sains Rapportnon produit

36e M Ringuer Trélon Rapportnon produit.
'

37e M Huart. .... .... Trélon Rapportnon produit.

38e M. Dupms Anor Rapportnon produit.

39b M. Bessac Anor ". Rapportnon produit.

40e M. Colhard Fournies Rapportnon produit.

41° M Drapier Fourmies Rapportnon produit.

42e M Mora Fourmies A eu 42 enfants à visiterdans le cours de l'aimée,dont

la plupart étaientplacés en garde , quelques-unsélevésau

biberonou au petitpot, maispas un au sem.

Termineendisant quedans sa circonscriptionlesfemmes

soignentgénéralementbienles enfantsquileursontconfiés,
mais il n'-a obtenuce résultat qu'à forcede surveillanceet

de remontrancesaux gardeuses

43" M. Debouzy "Wignelues N'a eu qu'à se louer cette annéede la régularitéavec

laquille sont faitesles déclarationsà la mairieet lessoins

aveclesquelsles enfantsont été soignés, a trouvépartout
de la bonne volontéet ses conseils ont été généralement
suivis

44D M. Carret Hautmout Rapport non produit.

ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

lre M. Leclercq Paillencourt Expose qu'il n'a e'uque quatre enfantssoumisà sasur-

veillanceen 1883, un enfantde la Seineest arrivémourant]
et a succombépeu de temps après, un autre a étéremisa

sa familleen très bonne santé et les deuxautressonten

bon état, les nourricesméritentdes éloges.
Termineendisant qu'un certainnombred'enfantséchap-

pent à la loi du 23 décembre1874 et cela le plussouvent

par ignorance.
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N0S NOMS
des des RÉSIDENCE. RESUMEDESRAPPORTS.

mmS MÉDECINS-INSPECTEURS,
cnptions j

2e M. Charlet Ivray Fait connaîtrequ'il n'a eu pendant l'année que huit
enfantssoumisà ses inspections.Sur ce nombrel'un d'eux i
n'a véGuqu'unmois, dans un état de débilité complet, j
deux autres sont rentrés en très bonne santé dans leurs
familleset les cinqdernierssont dans d'excellentes condi-
tionset reçoiventde très bonssoms de leuis nourrices, se ,

plaît à reconnaîtrequ'ily a une grande améliorationdanb \
le service en général.

i

3eet32° M. Timal .,. . ... Cambrai Rapportnon produit. <
!
i

4eet 7e M Ronnaux Cambrai Expose qu'il a eu la satisfactiond'avoir pu abaisser
encore le chiffre des décès. En effet, sur 112 enfants
soumisàsa surveillance, huit seulement sont décédés;
il déclareavoirobtenucet heureux résultaten restreignant
de plus enplus l'usagedu biberon et à quelques déplacp-

i ments opérésasseztôt pour sauvegaiderla vie de certains
i

"
nounssons eDmauvaisétat.

Ces déplacementstoutefoisne se font pas sans difficul-
[ tés ; l'enfant qui souffreest le plus souventélevé au bibe-

ron, et c°t élevageest moinsrétribuéque l'allaitement au
i sein.

Termineen disant que les enfantsde la Seine qui sont
I en majoritédans sa circonscriptionsont souvent négligés
I par leurs familles.— En effet, les parisiensdonnent gé- j
I

"
néralementaux nourricesle triste et coupablespectacle de

| la plus giande indifférenceen ne payant que très irrégu-
lièrementle salaire, ajoute encore que la loi tulélaire de | (
1874 ne sera complète, que le jour où l'on réglera le

placementdes enfantsavec le mêmesoinqu'on règle leui

surveillance.

j
5e M. Coulon Cambrai Rapport non produit.

i 6e M. Sergent Fontaine-Notre-Dame. 59 enfantsont été soumisà sa surveillancedans le cours
1

de l'année.— Sur ce nombre neuf sont décédés; se plaît
à reconnaîtrequeles nourrices en général entourent les

enfantsde soms intelligents et dévoués. — Termine en

i demandantque la rémunérationsoit calculéepar kilomètre

et par visite, car la visiten'étant pas plus rémunéréepour
\ uu kilomètreque pour plusieurset les communesétant à

J douzekilomètresde sa circonscription, conclut que les

j visitesfaites aux enfantsde ces communes sont onéreuses

jl pour lui.
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^
, NOMS

des '
a» RÉSIDENCE. RÉSUMÉDESRAPPORTS.

rareons
MEDECINS-INSPECTEURS

enptaons

8e M Carpentier Marcoing Déclareque les enfantsde sa enconscriptioncontinuent
à recevoirde très bonssoins de leurs nourriceset qu'ils
sont dece fait rarementmalades.—Fait l'élogedesdames

patronessesdes communesde MaTeomgetRibécourt,qui
visitentsouventles nourrissonsavecun dévouementqui
leur faithonneur.

I 9e M Mignot Gouzeaucourt Rapportnonproduit

10° M Thobois Masmères N'aieuquehuit enfantsà surveillerqui sont tous dans
un état desanté excellent

11e M. Loubry Villers-Gfuislaih Dis que les quelquesenfantsde soninspectionsonttous

dansun bon étatde santé.

Fait valonqueceuxvenantde Paris et autres localités

éloignéesseraientencoredansdemeilleuresconditionss'ils

étaientsevrésavant de faire le voyage qui est toujours

trop longpour les enfantsen bas âge.
Termineen disantqu'il est médeciendebienfaisancedes

communede Banteux:etGonneheuoùil est souventappelé,

qu'ilvoitrégulièrementles gardeuseset se rendcomptede

la santé des enfantsde ces communessans recevoirde

rétributionpécuniaire.

12° M Coursier-Passet Honnecourt Exposequ'il a eu 22 enfantsà surveiller cette année,

dontun à Honnecourt,douzea Banteuxet neufàBantou-

zelle,n'a queti DISdécèsà signaler.
Termineen disantque beaucoupde mèresnourricesqui

vont à Pans cliPicherdes nourrissonssont souventdupes

des fillesmères de la capitalequi ne paientpasrégulière-
ment les mois de nourrice et ne donnent ni Imge,m

argent, de sorte queces pauvresfemmesquise dévouent

au servicedel'humanitésont encore quelquefoisobligées

de reconduire,à leurs frais, ces enfantsà Paris.

13° M. Descamps Saulzoir... . . Déclaren'avoireu que cinq enfantssoumisà soninspec-

tion, sur ce nombredeuxquiétaientarrivésdansunétat

de santé déplorabledû à la diarrhée et au muguetsont

décédés,les autresse portentbien.

14e M. Tramblin ... Bermerain Rapportnon produit

15e M G-uyot Solesmes Rapport non produit. i

II



ENFANTSDU 1er AGE. 561

N"' NOMS

I
des d<* RÉSIDENCE. RÉSUMÉDESRAPPORTS.

circons- MÉDECINS-ISSPECTEUR3.
copiions

16e M. Wagon Solesmes Rapport nou produit.

17e M. Lanciaux Saùit-Hilaire N'a que peu d'enfants sous sa surveillance,dit que la

propretélaisse toujours à désirer, proposepour y remédier

d accorder annuellementune petite récompensaaux nour-

rices les plusméritant's, surtout cellesqu'ils n'ont pas été

payées des parents de leurs nourrissons, ce qui arrive

quelquefois.

18° M. Belièro Beauvois Se phit à reconnaîtreque la loi du 23 décembre1874

amélioreconsidérablementla condition des jaunes enfants

placés en nourrice et qu'elle est parfaitementexécutée

dans sa circonscription, sur quinze enfants soumis à sa

surveillancesdeux seulementsont décédés,un par ménin-

gite et l'autre par entérite,mais que ces deux décès ne lui

, paraissentpas être imputables aux nourrices. Celles-ci,du

reste, en gérerai, se sentant surveillées tiennent leurs

nouirissons beaucoupmieux qu'autrefois.

19° M. Rosslgneux Neuvilly Rapport non produit.

20" M. Cardon Caudry Dit qu'il n'existe pas de commissionlocale à Caudry.
Prétendque les parents mettentune certainenégligence à

déclarerleurs enfantsparce que la loidu 23 décembre1874

n'est pas assezconnue.

21'et30"M. Riclicz Bertry Rapportnon produit.

22fet23M. Talfer Crè\ecoeur A eu dms lecourantde l'année, 76 enfants à surveiller,
sur ce nombreonzesont décédés, soit une moyenne de

14,47 p. °/,ialors que l'année dernièreles décès s'étaient

élevésà 24,6 p. °/0>so^ une d.flérence de 10 p. °/0 en

faveurde 1833.

Dit que les nourricesfont leur devoir, mais ont besoin

néanmoinsd'être surveillées.

24" M. Xicolas Busigny - Expose que le nombredes enfantsde sa crconscriphon
est tiop restreintpour qu'il puisse faireun rapport détaillé

sur la loi de la protection.

^6 M. Rametto "Wahncourt Sur 16 enfants soumis à sa surveillanceun seul est

d''cédé, l'état de santé des quinze autres est assez satisfai-

sant, lesnourricesfout généralementleur devoir.

75
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26e M. Robert I%uy Rapportnonproduit.

27s M. Casslne................. Le Cateau Rapportnonproduit.
i

28° M. Camus Le Cateau... Rapportnonproduit.

29e M. Pottier Catillon Dit n'avoirsoussa surveillancequetroisenfantsquiont

toujoursété entou;esdesmeilleuresoins. — Déc.areque
les seciétairesdemairieet les nourrices négligentI'insciip-
tionet déclarationsdes enfants}maïs eeii dermeses sont

moinscoupablesquelessecrétaires,parcequ'ellespêclient

généralementfar ignoance,cite à ce sujetun enfantqui
n'a étédéclaréqu'unmoisaprèssonarrivéesur sademande.

Désirequeles gardeschampêtressoieotchargésd'indiquer
leursde\Q;FSauxnourriceset que la loi soit publiéetons

i les dimanchesjusqu'à cequ'ellesoit connue.

31e M. Delay St-Souplet Exposequ'il n'a eu qne trois enfants sons sa surveil-

lenceet queles solusque leJÎTdonnentles nourilcessont

satisfaisants.

ARRONDISSEMENT DE DOUAI.

I1* M. Wartel Somain. Exposequele nombrerestreintd'enfantsconfiésà son

inspectionne luipermetguèredefaire un rappoit detailie

sur les bienfaitsdelà loide la protection.
Termineen disantquemalgrél'anciennetédecetteloi,

elleest très peuconnuedanssa circonscription,citeunwt

armé à Âïx ou il n'a connule placementd'unenfantque

septmoisaprèssonarrivée.

26 M. Stame Orchies ... Rapportnonproduit.

3" M, Tribolet Landas—. ......... Rapportnon produit.

46 M. Deletombe Flines-lez-Raches... . Rapportnonproduit.

5e M. Dapuis Raimbeauconrt .. Rspportnon prodjit.

7" M. Lacment. Marehiennes...... Rapportnon produit.



ENFANTSDO lcf AGE» 563

I
_~ "

N" NOMS

dcss df RÉSIDENCE.
•

RÉSUMÉDESRAPPORTS.
ciron<=- MÉDECINS-IXSPKCTr.DBS.
onptioES

.
"

I

8° M. Ceuly Marchiennes Dit quele nombretrès restreint d'enfarls confiés à sa ]
surveillance,ne luipermetpas de s'étendre autant qu'J le

voudraitsur les bousrésultats de la Ici du 23 décembre

1874, cependantil constateque tous les nouiris=onsde sa

circonscriptionreçoiventdessoins maternelsde la part de

leursnourrices, n'a eu à déplorerqu'un seul décès.

9° M. Vallée Pecquencourt.......... Rapportnon produit.

10e M. Lorthioir Lallaing Constateque tousles enfantsde sa circonscriptionsont

dansun état de santétrès satisfaisant.

11° M. Selle Raches A eu dix-septenfantsconfiésà sessoinspendantl'année

1883, deuxnés de parentsphthisiquessontdtcédés quel-

quesmoisaprès leur arrivée,tous les autressont dans un

état de santésatisfaisant.

12e M. Sockeel Douai , Expose qu'il a eu 22 enfants à visiter, sur ce nombre

quatre sontdécédés,dont deuxpar des méningites tuber-

culeuseset lesdeuxautrespar athrépsie,l'un deces derniers

a subi trois placementsen moins de trois mois, il éta.t

nourriau biberon, les trois autres avaient été élevés au

sein.

Déclare que le nombre d'enfants a diminué beaucoup
dans le 2esemestredel'année, cela tient, dit-il, à l'mdLffé-

ienre des parentset au défaut de recherches et de pour-
suites contre ceux qui négligent de faireles déclarations

I exigéespar la loi de 1874.

[13eet17 M. Blanq-iart Fiers , RapportnoDproduit.

" M. Dranscrt Fiers Rapportnonproduit.

Jd M. Lenne, Tierro £iu-le-Noble A eu sous son inspection neuf enfants dont quatre

i soumisà l'allaitement naturel et cinq élevé au bberon,

'l nonbre assezrestreint comparativementau chiffre de la

population (5602 hub tants) et aux avantages multiples
1

.
'

qu'offrecette communeplacéeà proximitéd'une villeassez

importante.
N'a qu'un décès à déplorer d'une gastro-entérite; a la

sali--frictionde reconnaîtrela bonne tenue des enfants de

.sacirconsiription.
Ils jouissentd'une santéparfaiteet se trouvent dans de

bonnesconditionshvg.éniques et reçoivent généralementj
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I

des mères-nourricesdes soins assidus et mieux raisonnes î
qu'autrefois. ! I

Signalele dévouementvraiment maternelde lanourrice j
1 ' Ducatilon,Virgnie, qui a arrachéaune mort certaineun [1

pauvre enfant chétif qu'elle a rendu à ses parentsdansun f.
état de sanlé florissant. |

Constatelesbienfaitsde la loi Roussel qui commenceà t"|
porter ses fruits. — Termine en regrettant queles enfante

naturels, placés par les filles-mères chejs leursgrands
parents, échappentà la surveillance du médecin-iE&pec-
teur.

16° M. Duflos Sin-le-Koble Rapport non produit.

'i f
18e M. Cuisinier Cantin Constate quepeu d'enfants sont placésdanssacircons-

cription,déclareque toutes les nourrices ont :emplileur

missionaveczèle et dévouement.

I

19e M. Bouly Arleux Rapport non produit.
"

f
J
%

20e M. Dhouailly Le-warde. N'a eu qu'un seul enfantà inspecter dans la.commune ^
de Montigny, la nourricelui donne tous les soinsnéces-, j

saires. |

>'I
>i

21" M. Dransart Somain Rapport non produit. ( i

122e M. Martin Somain Rapport non produit. ( |

23° M. Defouilloj Lccluse Rapport non produit. J
f

M
24e M. Hérin Féchain Rapportnégatif. 5

«s

25e M. Degremont Fressain Rapportnon produit. j

26eel27l M. Buisson Auberchicourt Rapportnon produit. ]

28e M. Pollet Douai Rapport non produit. 1

! î
1 l
i -i
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ARRONDISSEMENT DE DUNKERQUE.

1" M. Herbart Dunkerque .... Déclareavoireu sous sa surveillance56 enfants, dont

4 étaientnourr.s au sein, 51 au biberonet 1 àl'allaitemer.t

mixte, seinet biberon, sur cenombrehuit sont décédés de

dif'érentesmaladies.

Ce praticienseplait àreconnaître la décroissancede la

mortalitésur les annéesprécédentes,ellen'est que de 17,85

p °/0chiffrele plus bas qui ait été obtenudepuis l'organi-
sation du service.En effet elle était en 1878 de 33 p. °/0.
Cet heureux iésultat est dû auxmeilleurssoins donnésaux

nourrissons, grâce à la surveillanceexercéesur les gar-
deuses. i

Termineen disant que toutes les parties du service de

l'inspectionont fonctionnérégulièrementet toutes lespres-

criptionsde la loi du 23 décembre1874 ont été fidèlement

exécutées

2" M. Lefebvre. Dunkerque Rapport non produit.

3° M. Villette Dunkerque Expose que le nombretrès restreint des enfantplacés en

nourrice, ne lui permetpas de produireun rapport.

4e M. Bury Loon N'a eu que neuf enfantsà visiter en 1883, dont un seul

est décédé.— Ce dernierétait arrivé dans 'sa circonscrip-
tion presque mourant, se plait à reconnaîtreles heureux

résultats obtenuspar la loi de1874.

Déplore queles enfantsde filles-mèresplacéschez leurs

grands-parents ne soient pas soum's à l'inspection, dit

qu'un enfant qui était dansces conditionsest mort, décès

qui n'aurait pas eu lieusi la nourriceavait eu à craindrela

visite du médecin-inspecteur.

M. Haatefeuille Gravelines Rapport non produit.

" M. Vandercolme Bourbourg ,. Cepraticien commencepar déplorerque les enfants des

filles-mèresplacéschezleuis aïeuls ue soientpas soumisà

la surveillancemédicale,il cite à l'appui le décèsd'un en-

I fant, décèsqui n'aurait pas eu heu si le médecin-inspecteur
avait eu à le surveiller.
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A eu 18 enfantsà inspecterdansl'année,surcenombre"
,7 sontdécédés,le médecinattribue cesdécèsenpartieà

l'ignorancedes nourricessur l'alimentationet lessoinsà•'

donner à ces jeunes êtres; ces femmesau lieud'écouler
ses conseils,voudraientaucontrairefairedesremontrances!
au médecin,cependant sur 19 nourrices,il seplaîtàsi-

gnaler le zèleet le dévouementde quatre d'entreellesqui-
i ont toutesles quatrebien remplileur devoir.

Il déploreaussi le manqued'établissementsclrntablesss
tels que crèches,établissementscantonauxprêtsàrecevoir<-
les enfantspauvresaprèsleur retraitd'office.Descasana-

loguesseprésenterontencoreoù la commissionresteraim-

puissantefautede bonnesnourrices.

Cite encorele zèlequ'a toujoursdéployéM.leSecrétaire
dela mairiede Bourbourg-Campagne.

7eet 8° M. Lenancker Armboust-Cappel Rapportnonproduit.

9"ilpet19° M. "Wemaere "Wormhoudl Rapportnon produit.

10e M. Desmoudt Watten, N'a rien de particulierà signaler,saufunetendanceno-

table à annoncer avecplusde régularitéetdepromptitude
lesenfantsdulet âge soumisà la loi du23uécembre1874,«

î
12e M. Ryckelynck Rosendael , Exposequedanssa circonscriptionen recherchantles

eausesdes maladiesdes enfants élevés au biberon,ila.
1

constatéquecesmaladiesprovenaientgénéralement(lelait
|

frelatéque desmaichandspeuscrupuleuxne craignentpas|
de livrerà la consommation. g

Termineendisantquel'Administrationdevraitsurvente|

la ventedu lait qui se débiteparfoisdansdesconditions

nuisibles. '

j 1
13e 31. Baeckeroodt Ghyvelde » Exposeque trois enfantsseulementdanssacirconscnp-1

tion, tombentsous l'applicationde la loi, qu'ilssontbittt-

entretenuset, aprèsmaintes observations,setioaventdans
^

debonnesconditionshygiéniques. > •?

14e M. Vermullen Ber'gues , Dit avoireu 26enfantssoumisà son inspectiondansle
}

courantde l'année1883, quatre seulementsontdécèdese
|

tous les quatreont succombéindistinctementvictimes»
g

• leur débilitécongénitaleou de mauvaistraitementsqu
|' ' . ' ' i avaientessuyésavantleurplacement. j f
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Se plaît à reconnaîtreque le servicedesurveillancefonc-

tionnerégulièrementdans la communede Bergues et que
les gardeuses s'acquittent en général de leurs fonctionsde

la façonla plus consciencieuse.

16e M. Leys Rexpoède Dans l'année 1883 n'a eu que sept enfantsàvisiter, tous

bien portantset bien soignés.

17e M. Coppens Hondschoote Expose qu'il a eu'neufenfantsà visitercelte année dans

sa circonscription,tonsélevésaubiberonavecbeaucoupde

soins. !

Un dixièmeenfant!,venu de Dunkerque, est mort ici,
chezsa gardeuse, sa|nsque la déclarationde placementait

été faite. — La rougeolequi a été des plus meurtrières,a

sévi à Hondschootedanslesmoisd'avril et de mai. N'a ce-

pendant eu qu'un seul décès à déplorer, tous les autres

enfantsont été guéris et sont dansun état de santé satis-

faisant.

18e M. Haemers Bergues Déclareque l'état général de sa circonscriptionmédicale

el a été excellent au point de vue hygiénique, et se plait à

156 constaterles bons résultats obtenuspar 1applicationde la

loi du 23 décembre1874.

i

ARRONDISSEMENT D'HAZEBROÙCK.

1" M. Freydier Cassel Constateque les déclarationsdeplacementset de retrait

se font très inégulièrjement,d'un côtépar la mairie qui est

liés lente à faire exécuterla loi et cettemême lenteur se

retrouvepourdélivrerles livrets auxnourrices,cesdernières

pour la plupart ignorent la loi, et, par suite, négligent de

fjire les déclarationsprescritespar la loi de 1874. Il Irouve

égalementtrop forte l'applicationde la peine à six murs de

prison et 16 fr. d'amlendeet qui pour ce motif n|est pas

appliquée. — Termineen demandant la publicité à quel-

ques audiencesde la Justice de Paix et une amende'de 2fr.
aux délinquantssuffirait pour la faire connaîtredans tout

le canton.
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2° M. Denys. Steenvoorda.... Fait connaîtreque la loi sur la protectionn'estpasbien
connuedanssa circonscription.Il regrettequebiendesen-
fants soient privés de surveillance,la causeprincipaleen
est dani l'insoucianceou l'ignorance des parentset des

nouiiices,cesdernièresignorentl'obligationdefaireladé-

, clarationou,la connaissant,ellesne se donnentpaslapeine
de la remplir.Pour y remédieril faudrait,dit-il,fairefonc-

tionnerles commissionslocales,stimulerdeplusenplusles

secrétairesde ces commissionset intéresserlesgardes-

champêtresqui peuvent plus facilementquepersonnedé-

couvriret signalerles enfantsplacéssans déclaration.

Termineendisantquetouslesenfantsquiontétésoumis

à soninspectionsontdansdes conditionssatisfaisantes.

3e M. Lemaître ,. Renescure Déclaren>avoireu qu>UI1nombTetrfegrestrcintQ.enfanls

à visitercetteannée,constatequ'ily avaitprogrèsdansles

soinsdonnésauxnourrissonspar les gaideuses.

4e M. Decool Hazebrouck Donnelemouvementdesenfantsplacésdanssacircons-

criptionet fournitsur chacund'euxdesrenseig''emenlssur

la manièredont ils ont été élevés.Il fait connaîtrequesur;

43 enfantsqu'il a eu à surveiller,6 sontdécédés,chiffre-

ielativementconsidérablequi constitue une moyennede

13,95°/oalorsque l'année dernièrela mortalitén'avaitété

quede 7,69 °/0.Cette différences'expliquepar diverses.

causes et surtoutpar l'épidémiede RougeoleetdeCoque-_

luchequia régnéà Hazebrouckpendantplusieursmoiset

a faitde nombreusesvictimes.

Dit avoirrelevéla moyennedesdécèsdelavilled'ïïaze-_

brouckquiétait de20,56 °/„; il y a doncunedifférencede,

6,27 °/0en faveurdes enfantssurveillés,cequiprouveune,

fois deplus les avantagesde la loi Rousseletlanécessité

de la faireappliquersérieusement.Leservices'estmieux

fait cette année et rencontremoins d'oppositiondansles

communes.

Relèveun fait graveen disant quele 5 juilletl'enfant

LiévinArthurest décédé,cettemorta étépourluiunesur-

prise, il avaitvu l'enfantle 4 juillet,il étaitassezbienpor-

tant, mais il avait du adresserplusieursobservationsala

I

nourrice,femmepeusoigneuseet d'unepropretédouteuse

— n'a reçu lebulletinde décèsque lorsquel'enfanteart

inhumé,la nouuieelui a dit que l'enfantétaitmortsubite-
j
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mentde convulsions,Il regrettevivementde n'avoirpas été

prévenuà tempspourvisiterl'enfant et peut-être pour en

réclamerl'autopsie. — Une autre avaitun enfantqu'elle

soignaitmalet quidépérissait,ellene tenait aucuncompte
desesobservations,il avertitla familleet l'enfantfut placé

ailleurs,c'est aujourd'huiun de sesplusbeauxnourrissons. |
Cite un fait encoreplusgrave : Unejeune fraudeuse,mal- J

gré seshabitudesbien connuesavait obtenu du mairede

sa communeun certificatde moialitéet s'était ainsiprocuré
un nourrisson, quelquestemps après il retrouvaitcette

femmeà la maisond'arrêtd'Hazebrouckqui avaitétéincar

cérôepour fraudeet le mairequi connaissaitle faitne se

préoccupaitpas del'enfant,il dutlemettreendemeurede le

faireplacerchezuneautrefemme.

Se plaint de ce que le Mairede cette communene lui

envoieles avisdeplacementque tardivementet aussique

les Mairesdéhvrentavecunefacultéextrêmeles certificats

qui leursontdemandés,sans s'enquérirdesmoyensd'exis-

tencedela nourrice,de seshabitudeset surtoutde sa mo-

ralité.— Il seraitbon, dit-il, que l'autorité supérieureap-

pelât l'attentiondesMairesà cesujet. — Il ajoute que,
sauf les quelques observationsci-dessus, les prescrip-
tionsde la loi Roussels'accomplissentgénéralementbien,
et qu'avantpeu |elle sera counuede tous et aurapénétré
dansles habitudesdes populations.

0 M Décanter Boeschepe Expose qu'iln'a euque deuxenfantsseulementà visiter.

Regrettequ'ilssoientplacéschezdesouvriersdont les mai-

sontmalsaineset manquenttotalementd'air, aussiil y fait

suppléerpardesnettoyagesfréquentsetpar le blanchiment

à la chaux.

La loi du 23 décembre1874 est maintenant,dit-il, ri-

goureusementobservée,toutes les déclarationssontexac-
y lement faites et aucunenfantn'échappeplus auxbienfaits

desvisitesduMédecin-Inspecteur.

ge
M. Debusscher Bailleul Aeu 39 enfantsà inspecter, sur cenombrequatre seu-

lementsontdécédés,les autressont dans un état de santé

excellent.— Termineen disant qu'il n'a aucune plainte

sérieuseà signalercontrelesnourriceset que lesmembres

delaCommissionlocalesont très satisfaitsde leurs visites.

Constatedenouveauxles heureux résultatsproduits par

la loi de 1874.

76
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7e M. Binaut Merville, ..... . Ce praticien commencepar se plaindre de sondésaccord
avecsesconfrèressur l'alimentationdesenfantsdu1erâge.
— Il conseillele lait pur alors que ses collèguespréfèrent
le lait coupé d'eau ; ceuxnourrisde cettemanièredenen
nent pâles, maigres et le regard languissant, alorsque
ceux qui prennent du lait pur et d'autres nourrituressubs-
tantielles telles que les panades au lait, et au paindefarine
de blé ou d'avoine, sont vifs, gais, et renaissentà la vie.
Pour prouverla véracité deson opinion, il donnelesdétails
sur la manièredont sont nourris les 45 enfants qu'ila
visi'és et les décès survenus selon le mode d'alimenta-

tion.

8 M. Vanuxeem Steenwerck Expose qu'il a visité 33 enfantsdont 4 sontdécédés.—

Termine en disant que par l'application de la loi du 23

décembre1874 les enfants sont tenus plus proprement,ils

ont une nourriture plus appropriéeà leur âge, et la nour-

rice appelleplus tôt le médecinlorsqu'ils tombentmalades.

ARRONDISSEMENT DE LILLE.

lere M. Dubar Armentières Expose que commeles annéesprécédentesil croitdevoir

signaler deux écueils; la tendance fâcheusequonten

général les pharmaciensà délivrer pour les nouveau-neS

des capsules de pavot et autres médicamentssans ordon-

nance du médecin. — A la décoctiondes pavots on peut

joindre le sirop Lamoureux qui contient de fortes doses

d'opium et que des parents ignorants font prendre
a de

tiès jeunes enfants.

Le lait aussi est toujours de médiocrequalité. Seplaint

que ses ordonnances ne sont pas régulièrement
suivies

et la cause de cette négligence vient de ce quelesouvriers

fréquentent trop assidûmentle cabaretplutôt quededonner

à ces jeunes êtres les choses indispensablesà la vie.

2e M. Dujardin Armentières Déclare que l'ensemble de son inspectionestsatisfaisant.

Les nourrices, sevreuses et gardeusesqui.sechargentde a

délicatemissionde soigner les enfants, s'acquittent
bien

de leur tâche. — L'alimentation est bien comprise,
on a

suivi les conseils du médecin-inspecteur. I
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Sur 60 enfantsqu'il a eu à visiter dans le cours de

l'année ,15 sont décédés.Cette mortahté est fort grande.
Il l'attribue en partie aux gardeuses qui oublient d'appeler
le médecin en dehorsde la visite mensuelle, surtout dams

descas urgents, tels que rougeole, l'érésypèle etc. Il semble
à leurs yeux que ces maladies qui attaquent si souvent les

jeunes enfantsne sont pas assezsérieusespour mériter la

consultationd'un homme de l'art.

Cite des exemplesà l'appui. Termineendisant que dans

les villes manufacturièreson trouve peu de femmes pour
allaiter ; la plupart perdent leur lait après deux ou trois

mois, il en attribue la cause au manquede nourritures for- I

tifiantes.

3 M. Traisnel Armentières L'application de la loi du 23 décembre1874 a incontes-

^ , tablement produit debons résultats dans sa circonscrip-

tion, une surveillance assidue, des conseils donnés à

chaquevisite, la menacemême de faire retirer les enfants

aux nourricesqui ne tiendraientpas compte des avertisse-

ments, ont amenécelles-cià prendre un plus grand som

des nourrissons. Espère qu'à l'avenir l'application sévère

de la loi amènera de meilleursrésultats. - i

Sur 70 enfants visités dans l'année 1883, huit sont ,

morts. Donne le détail de cette mortalité, mais il dit qu'il |
ne faut pas l'attribuer aux nourrices, cescinqenfantsétaient ,

gravement malades au moment de leur placement.

* M.Logie Comines Fa.t observer qu'à Comines nombre d'enfants apparte-
' nant à des filles-mères et femmes qui vont "du matin au

soir travailler en fabriquesont placés chez des gardeuses

moyennantun salaire,souventmêmechezdesvieillesfemmes

infirmesqui sont incapablesd'élever un enfant dans les

conditionshygiéniques nécessaireà leur santé, il faudrait !

qu'ils soient placés dans les conditions des enfants en !

sevrage afin de les surveiller. I

Remarquel'absence complète de la Commissionlocale

qui, par sa présence, exerceraitune influencemorale, favo- <

rable pour lanourrice.

Dit avoireu quinzeenfants à visiter, n'a eu qu'un seul i

décès à déplorer.Fait l'éloge des nourriceset gardeuses de ;

la manière dont elles ont soigné leurs enfants. j
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5e M, Toffart Frelinglren Constate que sur 229 enfants qu'il a inspectéspendant
l'année 1883, 8 seulementsont décédés,chiffreréellement
minime.N'a eu qu'à se féliciter de la façon dontcespetits
êtres ont été soignés par leurs nourrices, ces dernièresse

plient beaucoupplus facilement aux exigencesde la loi
Il est du reste secondépar les secrétaires de marne,les
formalitésont été remplies plus régulièrement, cependant
il constate une rébelliondela part de la femmeLeclereq

qui résistait, malgré instances, à ne pas déclarer uanour-

risson qu'elle avait depuis cinqmois. Il a été obligédela

signaler à M. In Commissaire d'Armentières qui l'a fait

condamnerà quinze francs d'amende. Cette punitiona eu

un effetmagique sur tes autresnourrices qui, à lamoindre

réclamationvont chercherleur livret.

6D M. Cuisinier Roncq Rapport non produit.

7e M. Dron Tourcoing Rapport non produit.

8e M. Fichaux .. Tourcoing ..". Ce praticien a eusous sa surveillance126 enfants,surce

nombre 9 sont décédés, un de la coqueluche, cinq d'enté-

Irrte

et muguet et trois de convulsionset méningite.
Fait l'éloge de la loi de protection et constateque ses

conseils sont généralement suivis par les nourriceset

gardes et que la vie des enfants est sauvegardéepar l'effi-

cacité de cette loi.
c

9e M. Dewyn Tourcoing Expose qu'il a inspecté 106enfants dont dix sontdécé-

dés, les décèsont tous été le résultat de la maladiequ'on

résume sous les divers noms d'entérite, diarrhée,athrepsie,

épuisementgénéral.
— Tous les enfants décédésavaient

de 2 à 3 moiset la plupart d'eux étaient faibleset maigres

à leur entrée en nourrice. — Constate égalementquela

plupart desnourrices ont été à la hauteur de leurmission;

beaucoup même ont fait preuve d'un véritabledévouement

maternel.

Termine en disant que la loi Roussel a produitdebons

résultats, et que les nourrices sont tenus sousla craintede

ses visites.

10e M. Vincent Mouveaux Dit avoir eu 25 enfants soumis à son inspection,
sur ce

nombre trois sont morts : deux de coqueluche
et un

convulsionséclamptiques.Ils ont tous reçu les somse
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pressés du médecinet les mères nourrices se sont acquitées
convenablementde leurs devoirs. I

Fait remarquer que les enfants arrivant de l'Hospice

général de Lille sont généralementmoinsbien soignés que
les autres, ce qui devrait être le contraire, car ces pauvres

petits étant toujours remis au nourricesdans un état déplo-

rable, réclamentdessoms en conséquence; cela tient à la

rémunérationquin'est que de treizefrancs par mois. Cite

des exemplesà l'appui.

Appelle l'attention de l'Administration préfectorale sur

un pomt de la loi qui, à son avis, est contraireà son bon

fonctionnement: le certificatmédicaldevantsuivre celuidu

maire, c'est le contraire qui devrait avoir lieu.

Ueet29eM Ellart Saint-André A eu 136 enfants à surveillerdans ses deux circonsciip-

tions, sur ce nombre 19 ont succombéde différentesmala-

dies qu'il relève, la mortalité a donc été cetle, année de

14 °/0,chiffreénorme qui n'avaitpas été a teint depuis l'ap-

plication de la loi, si ce n'est les.deuxpremièresannées.—

Constate que ces décèsne sont dûs, en partie, qu'à l'enté-

rite cholériformeainsi qu'à des causesinconnues, souscette

rubrique il range les enfants qui n'ont pas reçu de soins

médicaux. — Tous ces enfants étaient dans un tel état de

/ délabrement que les nourrices ne les avaientpris que par
\ pitié et à force de supplications de la part des parents.

—

La misère de ceux-ci explique souvent la débihté des en-
I fants, et pour éviter des frais qu'on juge inutiles, on n'ap-

pelle pas le médecin, ce dont il a blâmé les nourrices. —

Cependantles nourrissons sont généralementbien traités et

si l'on ne rencontrepas partout les conditionsd'hygiène, il

[ faut avouer qu'à la campagne, surtout pendant la bonne

saison, les enfants se portent généralementbien.

Constate aussi quelquesirrégularités de la part des nour-

rices qui ne déclarent que 15 ou 20 jours après leur arrivée
i les enfants qu'elles ont à élever.

, « M. Pruvost ) Quesnoy-sur-Deûle... Dit avoirvisité pendant l'année 25 enfants, sur cenombre

il y a eu 4 décès, dus à diversesmaladies qu'il énumère.

I Les soins des nourrices et gardeuses contmuent d'être
' sat;sfaisants.

Signale la nommée Lefebvre qui a pris un nourrisson

i excessivementchétif, voué à une mort presque certaine et

que des soms assidussont parvenus à sauver.
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12*bis M. Dubois Verlinghem Ce praticienn'a rien de particulier à signalerdanssape-
tite circonscription,il n'a eu (ruedeux enfantsàvisiterdont
l'un est décédé et l'autre jouit actuellementd'unebonne
santé.

13e M. Descarpentries Pérenchies Quarante-sept enfants cnt été soumis à son inspection

pendant l'année 1883 — sur ce nombresept sontdécédés,
dont deux par bronchite capillaire, un du croup,unpar

gastro-entérite, un de convulsionssurvenuesparladenli-

tion et un par coqueluche,et le dernier de muguetetenté-

rite consécutive. — Toutefoisce médecindit quesurles

sept décès cinq furent occasionnés par des maladiesré-

gnantes dans la localité, et contie lesquelles la nourrice

n'avait aucune action, et deux demaladiesqui, sansmettre

directement la nourrice enjeu, ont pu être déterminéespar
le genre denourriture, si cesdeux enfantsavaientéténourris

au sein au heu du biberon ils auraient pu échapperà la

mort. — Pendant la durée de leurs maladieslessepten-

fants reçurent tous les soms désirables, il en a d'autant

mieux la conviction qu'il était le médecmd'unefamillede

l'un d'eux et a pu juger du zèle et du dévouementdela

nourrice.

Ce chiffreest plus élevéque l'année dernièreoùilny a

eu qu'un seul décès sur 32 enfants. — On ne peutcepen-

dant pas conclure que la mortalité a été plus considérable

cette année et quela loi sur la protectionn'a pas étésuivie.

Ceci est affairede hasard, ce praticienaffirmequelalor

est entrée dans nos moeurs.Elle est respectéedanssacir-

conscription,et si elle n'a pas encoretoute lavigueurquelle

pourrait attendre, tout donne à croire que d'ici quelques

années, elle portera tous les fruits désirés.— En effet,les

avertissements se font très bien, les avisde placements
et

de retraits sont plus exacts que précédemment:

' L'existencede la loi étant plus connue.— Désirecepen-

dant pour les hameaux éloignés des grands centres,que

l'autorité localedélègue le garde-champêtrequelques
fois

par ans pour assurer l'inscription des enfants.

Les nourricesont été remarquables par leurzèleet leur

soumissionaux observationsqu'il a eu à leur faire,eles

n'ont plus montré ce caractère mercenaired'autrefois,e

l'appétit du gain n'est plus le mobile de leurdévouement.

Cependantà toutes„onpeut leur adresserle mêmerepro-
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' che : la malpropreté',les récriminations ne font rien, les

[ï menacesn'efitayentpas, et cen'est qu'àgrand'pemequel'on '

j peut obtenirune propretépassagère. Il est juste, tout, fos
'

L
d'ajouter que les parents sont souventaussi coupables que I

lf i les nourricespar leur incurie et leur négligence. I

r Termine en affirmantqueles enfantsassistésne reçoivent I

f pas tous les soins désirables, il lui est arrivé de rencontrer

|
'

de ces pauvrespetits êtres abandonnésdans un état maladif

T j
assez grave, qui ne pouvaient recevoirdes soms convena-

[ blés à cause d'un malentendudela part de l'Administration,

j les communesrefusent de payer les médicamentset s'rl est

L I vrai que les hospices s'engagent au remboursement, il est
' arrivé àplusieurs médecinsde ne pouvoirtoucher leurs ho-

noraires, cite l'exempled'un enfant à ce sujet.
L i Pendant l'année 1883 les Commissionslocalesdes trois S

t communes n'ont tenu aucune réunion. Cite cependant le I

p -^ dévouementet le zèletout particulier qu'a montré le secré-

1 taire de la mairie de Pérenchies, lui seul a fait plus que les

tJ> commissionslocales.

14e M. Foucaut Lomme Constate que la nouvellelégislation des enfantsdu pre-
- ! miei âge est certainement un des meilleurs moyens de

-'
j combattre la mortalité si fréquenteà cet âge.
' S'étend longuement sur cette mortalitéqui est dueparti-
! culièrementau genre d'ahmentationexagéréetmal compris

,'
*

par les nourrices et amène ces entérites chroniques avec
31 tout le cortège de l'athrepsie, maladiequi prend dans sa
* circonscriptionun développementqu'onne saurait supposer.

r La loi de la protection, ajoute-t-il, est complètementm-

% _ connuedans sa région ; pour y remédier il proposeque la

i plus grande publicité soit faite par les mairesde sa région
et appellerait ainsi l'attention des nourricessur les mesures

""*"
de rigueur qu'elles encourent par ignorence ou par négli-

>
gence.

*-* lo M.
Cottigny Haubourdin Ce praticienpartage les regrets exprimésl'année dernière

\ par ses confières concernant la décisionministériellequi
enlève à l'inspection les enfants placés chezleurs grands

parents, cette inspectionest à son avis de première néces-

sité surtout pour les enfantsnaturels.

- M. Dupuis Radmghem <... Rapport négatif.
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J 17e M. Carpentier Aubers Les enfantsplacés dans sa circonscriptionsont?biensoi-

gnés; aucun d'eux n'a été malade.

i 18e M. Courtois La Bassée Rapport non produit.

j 19e M. Pollet La Bassée Rapport non produit.

I 20B M. Legrand La Bassée Rapport non produit.

121e

M. Pinteaux Wavrin Rapport non produit.

22e M. Desfontaines Haubourdin Constate que le service de la protection s'est effectué

| • cette année avecplus d'exactitudeet de bon vouloirqueles

! * années précédentes.— Les nourrices et gardeusescom-

mencentà comprendrela nécessitéde faireleurdéclaration

I en temps utile, et appliquentplus volontiersetplusmlel-

I ligemment les prescriptions hygiéniques qui leur sont

I faites D'un autre côté les secrétairesde mairie apportent
i plus de bonne volontéà notifier les déclarationsquileur

I sont faites. — Bref la loi du 23 décembre1874entredéci-

démentdansnosmoeurset il croitsincèrementquesonappli-
cationrigoureuseestappeléà rendreé d'importantsservices,

23e M~Bécour Lille..... 145enfantsontété soumisà sasurveillance,surcenombre

8 sont décédésde différentesmaladiesqu'il relève.

J Son attention s'est dirigée principalementsurlaqualité

de l'aliment délivréaux enfants : la salubritédulogisde

la gardienne et sur le régime diététiqueet thérapeutique

que celle-ci fait suivreau nouveau-néconfiéà sessoms.

La vitalité d'un enfant est mobile, il suffitdepeupour

t, romprecet équilibreinstablepar nature et la formation,en

d'autres termes la nutrition, toute active qu'ellesoit,peut

s'arrêter brusquementet faireplace à la dénutrition.

Les enfantsprotégéspar la loi sont dansl'immensemajo-
'

rite des cas, menacéspar ce seul faitque le laitquilsreçoi-

vent est hétérogène, impur et falsifié.—Cesmenacessont'

le muguet, l'érythème, les ulcérationsdesfesses, lesaptes,

l'otite, la sclerine, la diarrhéeincurable,lesconvulsions,etGf

Le neuveau né, nourri au seinpar sa mère, quellesqu,,

soientles misèresde sa condition,a toutechancedevivre,

et de guérir quand il est malade.— Tout au contiaireun

enfant élevéau biberon, dans les meilleuresconditions,

guérit difficilementdes maladies qui l'atteignent
etfinit

misérablement d'entero-colite.Le lait seul enest cause

parce que ce lait vendudans la villede Lille, et servan
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l'alimentationdes enfantsn'est plus valable m nutritif et

lorsquele vendeuraffirmequ'iln'est pas falsifié et qu'il a

sonpoids, il peut avoirraison, mais ce lait est écrémé, les

deuxtiers de sa valeur nutritive sont enlevés. L'impunité
dont ces marchands bénéficient largement est véritable-

mentunfléaupublic Citediverscondamnationsesà ce sujet, j
La tromperieen langage judiciaires'étendà toute falsifica-

tion sans désignationd'objet, donc dans ces chiffresil y a

un grand nombred'épiciersmêlés aux vendeursde lait qui

apportenten villejournellement200 hectolitresdebreuvage

impur, Le public ne se doutepas que la falsificationsoit si

généraleparcequepour l'adulte le lait n'est qu'un appoint. |
Le lait est le liquidetel qu'il sort du pis de la vacl.e, a '

I m dit un de nos confrères.Nous le concédons jusqu'à un !

ceitainpoint. Le fermier aussi répète l'axiome devant le

juge et les gendarmesstupéfaits.En effet, si la bête vient ,

de mettrebas , qu'elle soit atteinte du foie (engorgement
--'

mammaire)qu'elle soit surtreite au point de rencontrer du

sang sur le plateau du microscope, qu'elle soit atteinte

d'une maladiequelconque transmissible: phtisie, aphtes,

ect, ect , le lait sort du pis de la vache bon à vendre en

villemais nuisibles anx jeunes veaux ! Ces laits de

mauvaisesqualitésintrinsèques mais d'apparence grasses
sontmélangés au lait écrémé. En attendant il propose

j quelquespalliatifs.
— Il est urgent de créer un bureau

permanantde vérificationdes denréesqui en peu de temps
et rien que par son existence inspirerai une salutaire ,

terreur aux marchandset aux vendeurs de lait particuliè-
rement. Comme le lait écrémé est devaleurvénale et est

utileen sommeà la consommation,il suffirait pour sauve- ,

garder tous les intérêts, que ledébitant indiquât la qualité,
lait pur, ou lait écrémé.— Il est utile également d'appli-

quer plus sévèrementla loien cas de récidivede tromperie.
'

Lajustice nevoit que le fait en lui-mêmeet ne s'inquiète

pas des conséquenceséloignées ou directes du mauvais

lait sur la mortalité infantiledont on ne peut donner la

preuvepar témoin,et cependantcombiendemédecinspour- ,

raient témoigner; un moyen plus sûr encorec'est la créa-

tion d'unelaiterieservantuniquementpour les enfants et

lesmalades

Cettelaiterieou ferme modèle serait exploitée pour le

comptede la ville,du bureau debienfaisanceet deshospices ,

77
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et par extensionservirait de maison de convalescence.
Donne la statistiquedes naissanceset décèsdela ville

de Lille et dit quemille btlres de lait à fournirpar îour
suffiraientlargementpour élever les enfantsau biberon
une ferme contenant 60 vaches répondrait à tousles
besoins.

Malgré tout le bien que fait la loi de protection,nous

n'hébitonspas à décLrer qu'ellene feraquepalliertoujours
si l'Administrationmieuxarméene s'attaquepas àlasource

du mal. Le mauvais lait, la gardienne mal logée,mal

propreet bounant l'enfant, en consciencefaitmoinsdemal

Î que le luitqui n'est plus du lait.

Dans l'intérieur de la villele logis de<-gardienneslaisse

à désirersous le rapport de l'by lène ; l'air et la lumière

surtout danscertaines cours, cités, impasses, fontdéfaut

Ces logementsà bon marché, sont reuheichésparlapopu-
lation pauvre et c'est parmicelle-cique se recrutelamajo-
rité des gardiennes d'enfant, dans les faubouiget lesvil-

lages entourantla ville il y a relativementmoinsd'enfants

placésque dans le centredesquartierpopuleuxet cependant
les maisonset les chambresdans les citésouvrièresy sont

à meilleurcompte, l'air y est meilleur et la lumièrey
arrive directement.

Les gardiennesd'enfantscommetoutes les gardesma-

lades croientfermementà la vertu de tout médicamentet

» méconnaissentle plus souventla supériorité de l'hygiène
et du régime alimentaire. Ces idées erronnées sontbien

enracinéesparmi le peuple qui a la foi robusteet piesque

toutes les maladiesde lapremièreenfancesont contractées

pai desmoyensempiriquessansaucuneassistancemédicale

Cettevérité est corroboréepar la statistiquegénérale
de

la France qui dit qu'un 5e des enfants meurt avant1âge

d'un an. Le peuple croit trop aux remèdeshéroïques,
aux

spécialitéset aux annoncespompeusesdesjourneaux.
Cette croyancenuisiblepour l'adulte maladeestfuneste

pour l'enfant.

Les pâles, sirops, tisanes ete., le pavot et ses dérives

tuent plus d'enfantsqu'ils ne calment de coliquesetceux

> qui en vendentsans ordremédicalcommettentunhomicide

C'est surtout aux gardes et aux mèresqu'ilfautinculper

ces idées, car toutes, en général, courentau pharmacien

avant d'en véféreraumédecin.
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. Les giands parentsne sontpas soumisà la suiveillance

légale, à notre avis c'est un tort, car il est évident que la

parenté n'est pas un titre garantissant que les soms sont

éclairés.

Les grands-mèresont pour ellesl'entêtementet la rou

tine si onnepeut contesterleur dévouement.Eles igno-
rent co i'me tout le monde les règles hygiéniques, el

délivrentla bouillieet les sirops dormants.

Elles habitentdes chambresmalsaines, elles sont mal-

propresetc., tout commed'autres gardiennes. La grande

majoritésogne avecamour, mais il peut s'en trouver qui
' désirent se débarrasserd'un petit gêneur.

D'aprèscelaperçu,cemédecinconclutqu'ilestnécessaire:

1°De surveillersans relâchele lait qui enlre enville.

| «
'

2°De faire délivrer dans tous les dispensaires des

i bureauxde bienfaisanceun litre de lait pur, non écrémé

i pour chaqueenfantpauvrenonallaitéet âgé de moms de

deuxans.

3°D'engagerles inspecteursà signalerles chambreset

maisonsmalsainesau bureaudes logementsinsalubresà la

mairie.

I Signaleaussicertainsinconvénientsdont les femmesse

j plaignentet qui sont à bon droitdes coursesmutiles, tels
'

que les certificatsde vaccineet de baptême, qu'importeau

j médecinl'attestationd'unesage-fpmmesi l'on constateune

I vaccinenégativeet la mentiond'un baptêmesurlelivret.

DéclareégaTementquelesgardeusesont lait leur devoir,
il en est mêmequioutrepassentle devoiret méritent toute

la solhctude del'Administrationde concertaveclesDames

du Comité.

Termine ce longrapportpar les visitesqu'il a faitesaux

74 enfants de sa euconscriptiondont six seulement sont \

décédés. |

"e M. Patoir Lille Commencepar direqu'il a eu danssacirconscription124
'

enfantsà visiter, sur ce nombre quatre seulement sont

décodéschiffrebienmmimequireprésente 4 °/o et encore, '

d t—il,sur ces quatre décès, trois enfants n'ont été visités

qu'uneseulefoisetdontla santé laissaitbeaucoupà désirer

au momentde leurplacement.
La plupartdes nourrices s'acquittent de leui dél'cates

fonctionsavecun dévouementremarquable,cite celles qui
méiilenldes récompenses. I
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Termineen remerciantl'Inspecteur des enfantsassistés

de l'envoi de son rapport général, et espèreque la même
faveurlui sera encoreaccordéecette année.

25e M. Rey Lille La statistiquequ'il relèveest un peu moinssatisfaisante

que cellede l'année précédentesans que la causeenpuisse
êlre attribuée d'une manière générale, au défautdesoins
des gardeusesou nourrices.

A eu à inspecter cette année 237 enfantsdanssacir-

conscription,sur ce nombre23 sont décédés,cequicons-

titue une moyenne de 9,7 °/0, à peu près le doublede

l'année dernière.

Onze enfantssont morts de maladiesdes organesdiges-

tifs, quatre de méningite, un d'éclampsiedentaire,un

d'impéligo de la face et un du cuir cheveluavecabcès

consécutifs,etc.

Bien que cette statistiquesoit moins favorablequecelle

de l'année dernière,il ne faut pas perdre devuequecelle

de l'état-civil de la ville de Lille donne encore20°/0de

décèssur les naissances,pour les enfantsdemoinsdedeux

ans. Il a à se féliciterdu résultat acquiset il n'hésitepasà

l'attribuerauxbienfaits de la loi de la protection.
Déclareque les tropnombreusesmutationsd'enfantsqu'd

relèvene sontpas étrangèresà la mortahtéplusgrandede

celte année, et par ce fait un assezgrand nombred'enfants

échappentencoreà l'inspection.
La propreté laisse plus souvent à désirer,parcequ'elle

dépendplus particulièrement d'habitudes dont on change

difficilement,alorsmême que de nouveauxdevoirsl'impo-

sent. — Elle est partout un des points les plusimportants

dans l'hygiène de la premièreenfance. j

Il en est de mêmede l'aération et de la lumièrepourles

habitations, le défautde ces éléments est la causelaplus

fiéquentedes maladies de l'enfance, signale de nouveau

pour sa circonscription la cour des Trépassés,la
coura

'
Soldats, la cour de la Baigneneet quelqueslogements

dans

la rue de la Halloteiie comme impropresà recevoirdes

enfantsà élever.

Les chancesde succèsy sont trop précaires.

Cite des nourriceset gardeusesqui méritentdesrécom-

pensesetporteenpremièreligne les gardeusesqui,u 'J

pas reçu la rétribution mensuelledes parents,n'enconser-|
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vent pas moinsles nourrissonspar attachement,cette sorte

d'instinct maternel pour des enfants qui ne sont pas les

leurs, outre le désintéressementqu'il inspire est encore la

meilleure garantie du succès que se propose la loi. Les

femmesqui aiment les enfantssont presque toujours.celles

qui les .soignentle mieux.

26p M. Wertheimer Lille Le nombre moyen des enfants qu'il a eu à visiter cette

annéea été de 142, sur ce chiffre11sontmorts d'affections

diverses qu'il énumère.

Déclareque les nourrissonssont bien tenus et bien soi-

gnés. Relèvele nom des nourriceset gardes qui méritent '

des récompenses. ' '

i Termine en disant qu'en raisondes mutations dans le

servicemédical qui a toujoursconcordéavecla fin de l'an-

née, les gardeuses et nourrices de sa circonscriptionn'ont |
eu aucunepart dans la distribution des récompenses an-

nuelles depuisque le servicefonctionne. , I

27e M. Ortille Lille Ce praticien, par suite de maladie, n'a pas produit son

rapport.
I ' i

i 28° M. Yerhaeghe Lille S'étend longuement sur la mortalité des enfantsde sa >

circonscription.En résumé il a eu à déplorer62 décès, dûs

j à diverses maladies qu'il énumère, cependant, dit-il, le ,1
nombredes décèsqui sont directementsous la dépendance

!

dumode d'alimentation,c'est à-dire ceux par entéritecho-

lérme, est de beaucoup le plu" fort : il s'élève à 33. Les j
trois mois de juillet, août et septembre fournissent à eux

seuls 19 décès de cettecatégorie, ces trois mois ont donc
été commeles annéesprécédentesles plus funestespour les

• enfantsélevésà la cuillèreet au biberon. — Ce praticien
est convaincuqu'il en sera de mêmechaque annéejusqu'à

1 ce qu'une rémunération suffisante puisse permettre aux

filles-mèresd'allaiterleurs enfantsau moins pendant la pé-
| riodedes grandes chaleurs. <

650 enfantsenviron ont été soumis à son inspection.
Sous le rapport de la propreté et del'alimentation,qui sem-

'
ble êtremieux comprisede jour enjour, les soins'donnés

parles gardeusesont été généralementsatisfaisants,
Termineenfaisant connaître les noms des plus méri-

tantes.
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30e M. Martin Lambersart r.. Sur 52 enfantssoumisà soninspectiondansl'année1883
huit sont décédés,dont deux des gastro-entéritesimputa-
bles plutôt à la faiblesse constitutionnelledesenfantsqu'à
un mauvaisrégime, un à une cholérineà marcherapide,les

cinq autres à des broncho-pneumonies,complicatiOLset
smte de la rougeole,affection,qui a régnéépidémiquement
et principalementdans la communede Marquelte.\N'hésite

pas à déclarerque tous les petits maladesontreçutousles
soms que réclamaitleur état. — Fait remarquerquel'arti-
cle 14 « des Conseilsde l'Académiede Médecine» relatifà

la nécessitéd'appelerle médecinest le plusdifficileà faire
1

respecter.
La plupartdesnourrices ou des sevreusessoignentelles-

mêmesleurpetit malade,il est convaincuquecetteinobser-

vationde l'article 14 joue un grand rôle dans la rnortahté

des nourrissons; en effet comment comprendrequ'une
femmequi acceptela mission d'éleverun enfantetqui,par
ce fait, encourtune responsabilité dont elle a conscience,
ne cherchepas à l'alléger en appelantun médecindesque
l'enfant est malade, la cause selon lui est due à ceque

beaucoupd'enfantsplacés en nourricesappartiennentàdes

famillespauvres et que celles-ci ont de la peinedepayer
au te1me convenules moisdenourrice; danscesconditions

la gardeuse hésite à appeler le médecinpour nepasfaire

d'avancede fonds pour l'achat des médicaments;cespré-

cautions sont bien naturelleschezune femme,qui soigne

son nourrisson avec dévouement et l'aime quelquefois
comme son propre enfant, mais qui en sommen'a accepte

cette mission que dans le but de toucherun salairebien

gagné.
Pour remédierà cet inconvénient il serait à souhaiter

qu'on assurât à la nourricela gratuité des somsmédicain

et des médicaments,par plusieurs moyens qu'il énumère

dans son rapport.

3P M. Godefroy Roubaix Expose qu'il a eu à inspecter celte année 65 nourris-

sons, sur cenombre 12 sont décédés de diversesmaladies

qu'il fait connaître — En thèse générale,il dit que l'on

a pas à se plaindrede la manièredontlesnounicessoignen
V

les enfants, beaucoupmêmes'attachent trèssincèrementa

Ices
petits êtres. ,

Termineen citant les noms des plus méritantes.
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32e M. Descarpentries Croix Ne fournitpas de rapportcette année vu le petit nombre

d'enfantsqu'il a eu àvisiter

33e M. Barbry Wattrelos A eu à visiter76 enfants, dont 20 ont été élevés au

seinet 56 au biberon, sur ce nombre 7 sont décédés de

différentesmaladiesqu'il désignedansson rapport.
Termineen déclarantquetoutes les nourrices ont donné

tous les soinsdésirablesaux enfantsqu'ellesont élevés.K'a
' '

aucunenégligenceà signaler, ses observationsont toujours
été écoutéeset ses conseilssuivis.

34° M. Staes-Brame Croix Pendant le courantde cette année 59 enfants ont été

visités, 18 restent en surveillance,35 ont étéretirés, 6 sont

moits, 3 d'entérite, 1 de bronchite, 1 de coqueluche, 1

d'athrepsie, soit une moyennede 10 p. °/0 chiffrele moins S

? élevéque nous ayonsencoreobtenu,et nous permettrait à

lui seul de conclureauxbons effetsde la loi. — Se plaint
de ce que deux nourrices aient quitté sa circonscription
sans en faire la déclarationaux autoritéscompétentes.

Déclare se joindie à sesconfrèresqui émettentl'avis que
les enfantsplacéschezleurs grands parents soient soumis

à l'inspection, il croit comme eux, qu'elle est au moins

aussinécessairechezeux que chez les nourrices merce-

naires.

Citele dévouementet le zèled'une nourrice, qui à son

avis est digne d'une récompense, croit que cet exemple
stimuleraitle dévouementdes autres gardeuses.

*> M. Coubronne , Hem Sur 27 enfants que ce praticien a visités, quatre sont
'

décédés,il est vrai de dire que ces décès sont dûs en

partie aux affectionsépidémiques régnantes, qui ont fait

un certainnombrede victimesdans sa contrée.

En général, dit-il, les nourrices se sont acquittéesde

leurbesogne assezconvenablement,l'hygiène, la propreté
la nourriturene laissentpas à désirer, cependantquelques-
unesmalgré sesrecommandations,remplaçaientle lait par
des soupes plus ou moius nutritives , mais il espère à

I forcede surveillancefairedisparaîtreces vieux préjugés,
I non seulementchezles nourrices mais encoreChez beau-

coun de mères de familles. !

;l

*
!
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36e M. Detroy Fiers Fait connaîtreque sur 36 enfant visités cette année4
seulementsont décédés,dit que ces nourrissonsont été

!. dans le cours de leurs maladies entourésde soinsvraiment
maternels et désintéressésde la part de leursnourrices—

A cependantété obligéde retirer un enfant à la nourrice
Hennst dont le lait était insuffisantet de médiocrequalité
cette mesurea produitun effet salutaire,car l'enfantayant

, été remis à ses parents et nourri au biberon a recouvréen
'

quelquessemaines une meilleure santé. — Les résultats,
obtenus dans sa circocscriptionpar l'applicationde la loi
du 23 décembre1874 sont de plus en plus satisfaisants.

37e M. Lemaire Willems Rapport non produit.

38° M. Roche Chéreng Rapport non produit.
!

139e

M. Dubuisset Ronchin .,..,„. Constateavec plaisir que les nombreusesrecommanda-

tions faites aux nourrices ont produit de bons résultats;
ellesont eu pour effetde stimulerleurzèle.

Saufde ti es rares exceptions, les enfants sontpartout

l'objet des soins les plus attentifs de la part desnourrices,

qui comprennent en général l'importancede leursobliga-

tions.

La mortahté a été très faible relativementau nombre

d'enfantsplacés. — En terminant, il ajouteque lesrésul-

tats obtenus par l'application de la loi Rousselontététies

satisfaisants.

40° M. Dautricourt Wattignies La situationde sa circonscriptionest desplus satisfai-

sante. 85 enfants.ont été soumis à son inspection.A
eu

peu de décèsà conslater, aucun cas ne peut-êtreattribuea

la négligence.

S.gnale cependantla veuveDelfossede Thumesmlqui

par sa négligence et sa malpropretés'est mis dansle cas

d'encourir les reproches les plus sévères.

Ne peut passer sous silenceun abus dun nouveaugenre

concerrant la femmeVandenbulck-Flinois, qui tientmie

sorte de buieau de placement à Thumesmlet profitede

l'autorisationqu'elle s'est fait délivrerpourselivreraun

traficindigne, elle se met en rapport avec la plupart
des

sagi-s-femmesde Lille, leur achètepour ainsidirelemono,

pôle du placement, qu'elle revendavecusureauxfenmes

du voisinage. Aussi les nourricesseplaignent
desacner
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tout un mois de gage pour obtenirl'enfantqu'elles désirent

soigner.
Termine en disant que les avis de placement ne lui

arrivent que très irrégulièrementet est obligéd'aller lui-
n ême dans les communesà la recherchedes nourrissons.

41eet43eM. Lesur, fils , Gondecourt. Constate que depuis l'application de la loi, des progrès
très sensiblesont été réalisés — Les nourriceset gardeu-
sessoumisesà un contrôleincessant, exposéesà des visites
souvent inattendues et encouragées aussi par l'espoir des

récompensess'efforcent de veiller avec plus de som aux
besoinsdes enfants.

Termine en disant que depuistrois ans qu'il est chargé
du service de la protection, il n'a eu qu'à se lousi des
soinsintelligents et dévouésdonl les enfanteétaient l'objet

( de la part des nourrices, aussi la moitablé est-elle presque
s nulle dansses circonscriptions.

142" M. Couvreur Sechn Fait connaître qu'il a visité 47 enfants, sur ce nombre

27 appartenaientà l'assistance, a eu trois décès d'enfants
1

assistés, les causes, dit—il,en sont facilesà véiifier :

j 1° Les enfants assistéssont en général plus délicats et

| dans un état de débihtéassez grand lorsqu'ils sont confiés

à leurs nourrices;
2° Les nourrices de ces enfants ne sont pas toujours

choisiesavecun soin très scrupuleux, commenourricesau

sein elles sont parfois insuffisantes,leur lait est souvent

pauvre et presque toujours vieux et leurs enfantsne sont

I pas nourris au sein pendant un temps suffisammentlong.
Constateavecsatisfactionune améliorationnotable dans

les soinsapportés auxenfantset les effetsde la loi Roussel
I se font sentir chaqueannée d'une façonde plus en phis re-

marquable.
— Les visites inattenduesdu médecin, celles

des Damespatronesses, la bienveillancede l'aulontô locale

tiennent les nourricesen éveil, de là une certaineprogres-
' sion de l'état de santé des enfantsabandonnés.

"" M. Lesur, père G-ondecourt Décédé.

^ M. Ridon Annoeulhn.... Décédé.

* M. Godin Bauvin Décédé.

78
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47e M. Blondeau Thumenes Expose quemalgré le nombre restreint d'enfantsqu'ila
eu à inspecter (huit)le service'de la protectionsefaitmieux

que les annéesprécédentes, les secrétairesde mairiene
commettentpas d'omissionset sont exactsà luitransmettre
les avis de placements.

Regrettequeles enfantsdesfilles-mèresplacéschezleurs

parentsn'aient,pas droit à la surveillancemédicale. i
Termineen disant qu'aucun des enfants placésn'aété

atteint par les maladies épidémiquesqui ont séviencette

contréedurant l'année 1883, la varioleet la coqueluche

48e M. Desprez Pont-à-Marcq Rapportnonproduit.

49e M. lison Templeuve Cepraticien,aprèss'être étendulonguementsurlesprin-

cipesde l'hygiène, dit n'avoir eu que huitnourrissonsà

inspecter, tous assez bien traités, mais malheureusement
' il déploreles nourricesqui ne sont pas de leursiècle; que

depaiolesfaut-ilrépéter très souventmême,quellepatience
il faut avoir, pour gagner un peu de terrain,pourarracher

ces vieux préjugés innombrables pour lesquelstantde

femmesont encoreun véritableculte Car,ceites,elles

sont encore profondément enracinéestoutes ces fausses,

idées, résultant uniquement de contumesou d'habitudes

totalement contrairesà l'hygiène la plu»élémentaire,par-
foisce quedes conseilsréitérésn'avaientpu obtenirlesera

certainementpar la crainte qu'inspirerontl°s visitesinat-

tendueset fréquentes: Pour obtenirce résultat lemédecin

ne peut absolumentpas seborner à unp seulevisitemen-

suelle, la surveillancedoit être de tous les instants; lemé-

decin doit joindre l'exemple au principe,ce quidemande

quelquefoisbien du temps; mais enfin la vie du médecin

est synonymede dévouementet il doit paifoissesacrifier,

la satisfactionq le procure le devoir accompliestdéjàune

récompense.
'

Sur huit nourrissonsque comprendsa circonscription,
u

n'a eu à constater aucun décès, et sans avoir de cbinres

pour le moment sous les yeux, il croit pouvoiraffirmer

% qu'il y a en général dans les communesmoinsdedécès

d'enfants.

Commeses confrères,il pense qu'ily a desérieusesrai-

sonspour regretter que les enfantsdes filles-mèresspécia-

lement laissésmoyennantsalairechezleursgrandsparen,

ne puissent pas profiter des bienfaits d'une excellenteloi
|
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S qui parfois,raremert peut-être, leur épargnerait bien des

maux! Cetterestrictionpeut êlre bien préjudiciable
dans certainscas à d'innocentespetites créatures sur les-

quellesl'espritmêmede la loi devrait étendreson ailepro-
tectrice,

i Plus grand sera le nombredes protégés, moinsnom-

breusesseront les années nécessairespour conserver une

arméeà la Patrie!

C'est, en effet, par milliersqu'il faut compterles enfants

qui meurentchaque année en France, victimesde l'igno-

| rance, de la misèreet des mauvaistraitements!!

Pour mieuxfaireconnaîtrela loi de la protectionil serait 1

i
à souhaiter, dit-il, que le garde-champêtrepublie chaque I

I dimancheà la sortiede la messeles principauxarticles de

cette loi.
I Peu à peu chacuncomprendral'utilitéet toutelanoblesse

que comportece sentimentélevé : la proteclion de l'en-

[ fance... c'est en effet,l'amourde l'humanité! c'est le culte

j du patriotisme.

I Tels sont les résultats d'uneimmensevaleur qu'obtient
la loi Roussel par l'application raisonnée des règles de

l'hygiène infantile.

A nous de vulgariser de plus en plus ces règles et ces

principesindispensables; à nousd'atteindrecebut de vul-

I garisationconsidérableau prix d'une grande patience et

d'une persévérancede tous les instants : nous sommesau

moins assurés d'un encouragement! Oui, nous en avons

j déjà la preuve,xles effortspersévérantset constantsnous

i permettrontde direunjour : Finis Coronatopus!

" i 50' M. Desmons... Cysoing Expose que sur les 20 enfantsqu'il a eu à surveilleren

1883 aucundécèsn'est survenu : sa circonscriptiona vule
1 nombredesenfantsdiminuersensiblementdans le coursde

i l'année, ce résultat, dit-il, doit être attribuéà l'aisanceque
la reprisede l'industrie du tissage notamment a ramené

* dans les ménages d'ouvriers,de telle sorteque les mères

ne cherchentplus les quelques20 fr. que la garde des en-

fants rapportait. En général ks soms sont satisfaisants

> sansque la surveillanceait trop à interven.r.
Y1 *

£ |
51° M. Staes Camphin-en-Pévèle... Rapportnon produit.
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52e M. Lecouffe Mouchin Rapport non produit.

53^ M. Annebicque Phalempin Rapportnon pioduit

i

|
ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES.

lre M. Débattre Bouehain N'a eu que deuxenfantsà surveiller, quisonttoutdeuï

bicn portants et entouiés des meilleurssoins.Lesnourrices

sont tiès propres et ne méritent que des félicitations.

2e M. Lamand Haspres Déclare que deuxenfants seulementontété soumisàson

inspectionet les maladiesrégnantes n'ont pas influésur

i l'état général de ces enfants.

Les nourricesont observéle plus possibleles mesures

hygiéniques.

3e M. Copin Escaudain Rapport non produit.

4e M. Dertelle.... Lourches Rapport non produit.

5e M. Lartisien Denain Expose que lesrésultats obtenus cette annéeparl'appli-

cation de la loi Roussel, sont satisfaisants.

N'a eu que dix enfants à visiter. — Touslui ontparu

bipn soignés, les nourrices et gardeusesse sontacquittées

de leur missionen véritablesmères. .

Déplore que beaucoup de filles-mères confientleurs

enfantsà leurspropres parents pour se placarcommenour-

rices, ces enfantsn'étant pas soumis à la loi ne reçoivent

pas toujours les soins qu'ils méritent.

Termine en s'associant à ses collègues qui demandent

l'application de la loi pour ces pauvres enfants.

6e M, Macarez Mamg Rapport non produit.

7e M. Biat , Trith-Saint-Léger .... Rapport négatif.

8e M. Ghisgant, fils 1hiant Rapport non produit.

9e M. Wibaille Préseau Rapport non produit.

j
10 M. Devémy Valenciennes ... ..... Rapport non produit.
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j
lle M. Lecerf Valenciennes Rappoit nonproduit.

12e M. Carpentier Onnaing Rapport non produit.

13e M. Descamps Anzin Rapport négatif.

14e M. Tauchon Valenciennes..... Rapport non produit.

15° M Dorville Bruay Fait connaître qu'il n'a eu quecinq enfants à inspecter
cette année , ne signale .IUCUDdécès, il a été satisfait de la

manière dont les nourricesou gardeuses se sont acquittées
de leur délicatebesogne, cite particulièrementle dévoue-

ment et lezèled'une d'elle qui à force de soins apu sauver
' la vie à un pauvre petit être qui lui était envoyé de Paris

atteint d'athrepsie, de vomissementset de diarrhée

16e M Isnard Saint-Amand Déclareque le nombretrès restreint d'enfants qu'il a eu

^y- à visiter, ne lui permetpas de faire un long rapport,
' Constatenéanmoinsqueles enfants sont bien soignés et

tenus proprement à St-Amand.

Ce praticienpense aussi que la loi de la protection est

appeléeà produire d'excellentsrésultats.

17e M. Bricout Hasnon., Fait connaîtrequela loi de la protectiona donnédebons

résultats dans sa circonscription.

! Parmi les cinq entants soumisà sa surveillance pendant

l'année 1883, un seul est décédépendant les chaleurs, les

quatre autres restent en bonne santé.
' Dit que les nourrices et gardenses donnent des soins

viaiment materuelsaux enfantsqui leur sont confiés

1° M. Lejeune . . Rumegies Rapport nonproduit.

t= M Deueux Saint-Amand N'ayant eu dans sa circonscriptionqu'un seul enfant à

surveiller , il ne peut faire un long rapport, donne cepen-

pant de bons renseignementssur la nouince qui a donné

des soins intelligents à sonnourrisson.

™ M. Castiau Vieux-Condé. . .. Rapport non produit.

M. Hustin Fresnes R pport non pioduit.

M. Hornez Crespin „, Rapport négatif.

M. "Wagnier Condé Rapport non produit
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J'ai l'honneur d'appeler l'attention de Monsieur le Préfet sur le résumé de ces rapports

qui constatent généralement que les nourrices et gardeuses font leur devoir, quelques
unes même le surpassent et font preuve d'un dévouement vraiment maternel pour ces

jeunes êtres qui entrent dans la vie.

Cependant parmi les remarques et observations faites par MM. les médecins-inspecteurs,
il en est quelques-unes qui m'ont paru devon*être signalées de nouveau, par cette raison

qu'elles touchent au principe même 4e la loi du 23 décembre 1374 et à l'hygiène des

enfants.

Je résume ces observations :

1° MM. Lenne Pierre à Sm-le-Nobie, Bury à Loon, Vandercolme à Bourbourg, Cotti-

gny à Haubourdin, Staes-Brame à Croix, Blondeau à Thumeries, Bécour à Lille, Tison

à Templeuve et Lartisien à Denam, regrettent la décision ministérielle qui enlève à l'ins-

pection les enfants placés chez leurs grands parents, cette inspection est à leur avis de

première nécessité, surtout pour les enfants naturels ;

2° MM.Pottier à Cambrai, Wartel à Nomain, Sockel à Douai, Freyrlierà Cassel, Denys
à Steenvoorde, Descarpentries à Pérenchies, Foucaut à Lomme et Tison à Templeuve,
s'accordent à dire, que la L>iRoussel est quelquefois méconnue dans leurs communes et

le plus souvent par ignorance, pour y remédier ils demandent que : la loi soit publiée à

quelques audiences des justices de paix et que l'autorité supérieure délègue le garde

champêtre deux ou trois fois par an, pour faire inscrire d'office, les enfants omis et

dresser procès-verbal aux délinquants ;

3° MM. Ryckelynch à Rosendael, Dubar à Armentières et Bécour à Lille, prétendent

que le mauva s lait est souvent la cause des maladies des enfants nourris au biberon, le

lait vendu dans les villes (surtout à Lille) n'est plus du lait mais une matière blanche fal-

sifiée et nuisible à la santé des enfants ;

4° Delcool à Hazebrouck cite un fait grave : Une femme fraudeuse, dit-il, malgré ses

habitudes bien connues, avait obtenu du Maire de sa commune, un certificat de moralité

et s'élait ainsi procuré un nourrisson ; quelques temps après il retrouvait cette femme

à la maison d'arrêt d'ïïazebrouck purgeant une condamnation ; le Maire qui pourtant
connaissait le fait, ne se préoccupait pas de l'enfant. Le médecin dût le mettre en demeure

de le faire placer chez une autre femme.

Il prétend encore que le Maire de cette commune ne lui envoie les avis de placement

que très tardivement : que les Maires en général délivrent avec une facilité extrême les

certificats qui leur sont demandés sans s'enquérir des moyens d'existence de la nourrice,

de ses habitudes et surtout de sa moralité.

Il serait bon. ajoute ce praticien, que l'autorité supérieure appelât l'attention des Maires

sur ce sujet.

Concours de l'inspection du service des enfants assistés.

Les fonctionnaires du service des enfants assistés prennent une part de plus en plus

active au service de la protection du premier âge.
Dans l'année 1883, l'inspection a visité les communes du département, qui n'avaient pas

encore été visitées, et en outre celles dans lesquelles l'exécution du service de la protec-
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tion du premier âge avait donné lieu à des remarques importantes dans les années pré-

cédentes.

Le nombre des communes ainsi visitées dans les différents arrondissements a été de 164

et le nombre des enfants 438.

Ce nombre des visites est peu considérable, par rapport à la population soumise à la

surveillance, mais je vous ferai remarquer Monsieur le Prél'et,
1° Que dans beaucoup de communes, il n'y avait aucun enfant ;

2ffQue les fonctionnaires de l'inspection sont occupés pendant plusieurs mois de l'an-

née à des grands travaux de bureau pour la protection, par exemple, la vérification des

mémoires de MM. les juges de paix, les secrétaires de mairie, les médecins-inspecteurs

(ces derniers\ne comprenant pas moins de 30 000 articles), le relevé des rapports de

MM. les maires, de MM. les juge-depaix, de MM. les médecins-inspecteurs, des commis-

sions locales, le relevé des récomponses proposées, etc . etc. Si on ajoute à ces travaux

les inscriptions nécessaires pour tenir au courant les feuilles indiquant par commune les

placements, déplacements, retraits ou décès d'environ 6000 enfants, on peut se faire une

idée du temps passé dans les bureaux, par les fonctionnaires du service des enfants

assistes, au profit du service annexe de la protection.
Dans les visites, un certain nombre d'irrégularités ont été constatées, principalement

dans les inscriptions sur les registres des mairies. Les instructions laissées par l'inspec-

tion, et les recommandations que vous avez adressées à la suite des procès-verbaux de

tournée, permettent d'espérer bientôt la complète exécution de la loi de 1874.

Mais, en général, les registres aux déclarations sont bien tenus dans les mairies.

Le service médical est aussi généralement bien fait, et je vous ferai remarquer, Mon-

sieur le Préfet, que dans certaines circonscriptions, il faut un véritable dévouement de la

part du médecin-inspecteur qui a souvent de grandes distances à parcourir. Si, pour la

simplification l'indemnité unique et fixe par visite a été adoptée, il est permis de consta-

ter que dans certains cas, elle est réellement insuffisante. — En 1883, un seul médecin,
s'est vu retirer la confiance de l'Administration.

Quant aux Commissions locales, ainsi que j'ai eu l'honneur de vous le dire, elles ne

fonctionnent guère que dans quelques communes, et je ne pense pas, qu'en dehors de ces

quelques exceptions, il soit possible d'espérer un fonctionnement général de ces Commis-

sions.

En résumé, l'application de la loi Roussel dans le Nord, a produit des résultats sensibles

La mortalité des enlants a diminué. Voici les chiffres à paitir de 1880, époque où la loi

a été mise entièrement en vigueur.

Mortalité.

| ^ Enfants Enfants Enfants Moyenne
Années. places en en en , ,

nounice. sevrage garde.
*

générale

1880 14,20 10,38 6,07 12,04%

1881 11,22 5,05 8,33 10,17%

1882 10,44 - 7,46 6,03 8,78%

1883 10,27 7,79 6,70 8,93%
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J'annexce au présent rapport les listes nominatives des personnes proposées par MM.

les Maires, les Médecins-Inspecteurs, parles Commissions locales, pour des récompenses'

pécunières. J'y joins aussi les pièces qui ont servi à leur préparation. Cette liste comprend

249 nourrices, elle indique qu'il y a eu beaucoup de dévouement, mais le nombre consi-

dérable des propositions rendra nécessaire une assez forte réduction.

Monsieur le Maire de Cambrai dit dans son rapport que la Commission de cette vile,

par un scrupule bien explicable, n'a signalé que les nourrices méritant une pension

spéciale, mais qu'il tient à combler cette lacune en appelant l'attention de l'Administra-

tion sur le dévouement qu'apporte Madame Boucly-Dazin, l'une des membres de la Com-

mission, dans l'exercice de ses fonctions et sur les services réels qu'elle rend aussi à

l'enfance Celte dame, qui fait partie de la Commission depuis sa création, c'est-à dire

depuis 4 ans, mérite à tous égards une distinction honorifique.

M. le Maire d'Hellemmes-Lille, tout en rendant justice aux membres de la Commission

qui accomplissent leur mission avec zèle et dévouement, signale particulièrement Madame

Bave-Coget, déjà signalée dans les rapports antérieurs. Cette dame est réellement une

seconde mère pour tous les nourrissons de la commune, elle se plaît à les visiter souvent

et à leur venir en aide lorsqu'il y a lieu.

Je me joins aux Maires de ces deux communes pour vous prier, M. le Préfet, designaler

particulièrement à M. le Ministre de l'Intérieur, le dévouement de Madame Boucly-Dazin

de Cambrai, et de Madame Bave-Coget à Hellemmes-Liîle. et de solliciter en leur faveur

une récompense honoiifique.

J'ai aussi l'honneur, M. le Préfet, de vous prier de faire la même proposition en faveur

de M. le docteur Herbart, médecin inspecteur à Dunkerque, qui a organisé le service

dans cette ville au moment de sa création et qui depuis cette époque, s'est toujours acquité

de ses fonctions avec le plus grand zèle et le plus grand dévouement. La Commission de

protection des enfants du ltr âge de la ville de Dunkerque, en proposant M. le docteur

Herbart pour une récompense honorifique, signale que depuis le mois de janvier 1879.

époque de la première réunion de la Commission, il a assisté à toutes les réunions men-

suelles de la Commission, sans jamais manquer à aucune, malgré ses devoirs profession-

nels ; qu'outre les visites mensuelles, ce médecin inspecteur s'est toujours rendu aux

appels qui lui ont été faits dans l'intérêt des enfants, et que c'est en partie grâce à ses

soins que la mortalité a diminué de près de moitié sur les enfants placés dans la «ville

de Dunkerque.

Observations générales relatives à la protection des enfants du 1erâge.

Le voeu le plus généralement émis par les médecins inspecteurs, c'est-à-dire par ceux

dont dépend principalement la bonne exécution de la loi, c'est de von les enfants élevés

chez leurs grands parents soumis à leurs visites.

Il est en effet.vraiment déplorable de constater que beaucoup de filles-mères, poussées

par l'appât d'un gros bénéfice, confient leurs enfants à leurs grands parents pour se placer
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commenourrice: ces entants, n'étant pas surveillés, ne reçoivent pas toujours les soins

dont ils auraient plus besoin que les étrangers élevés par leurs mères nourrices chez des

particuliers. Heureux encore ceux dont on ne cherche pas à se débarrasser pour faciliter

l'établissement de la mère !

Il y a de nos jours une plaie sociale difficileà guérir : dans un certain monde, il n'est

plus d'usage de nourrir son enfant. On se paie le luxe d'une nourrice, on la coiffe d'un

superbe bonnet avec des rubans qui descendent jusqu'à terre, et on la promène, ou en est

fier comme d'un chien de valeur ou d'un beau cheval.

Et pourtant beaucoup de ces femmes, qui ne méritent pas le nom de mères, auraient

assez de lait pour nourrir elles mêmes leur enfant !

Elles ne pensent pas que, pour élever leur enfant, la nourrice doit abandonner son

propre nourrisson à des mercenaires où il sera moins bien soigné, et qu'elles se rendent

ainsi quelquefois complices involontaires d'un homicide [cas prévu par l'article 319 du

code pénal).

N'arrivera-t-on pas un jour à n'autoriser soit une femme mariée à quitter sa famille,

soit unejeune fille à abandonner la maison paternelle en y laissant son propre nourrisson

pour elle élever l'enfant d'une autre femme, que lorsqu'on aura fait constater par un cer-

tificatmédical que cette femme n'est pas capable d'allaiter elle-même son enfant ? Et

encore dans ce cas elle pourrait l'élever au biberon, car la mère ne peuvant allaiter son

enfant, ne doit pas pour cela lui refuser des soins.

Dans certains départements où presque toutes les femmes élèvent elles-mêmes leurs

enfants, la mortalité des enfants au-dessous d'un an y est beauroup plus faible que dans

les départements où il y a beaucoup de nourrices mercenaires

Ne pourrait-on pas empêcher une nourrice d'abandonner son propre enfant, pour aller

en élever un autre ? Si, par suite de son départ, son propre entant venait à mourir, n'est-

elle pas aussi complice involontaire d'un homicide? —Si on objecte qu'il faudra bien

trouver des nourrices au sein pour les enfants trouvés, abandonnés, les orphelins, ou ceux

dont la mère est décêdée, ou peut répondre qu'on les rencontrera parmi celles dont l'en-

fant est décédé ou sevré. Et puis, il y aura encore dans des cas particuliers, l'élevage au

biberon qui, dans beaucoup de circonstances, rend d'excellents services.

Tous nos efforts doivent tendre à ne pas séparer l'enfant de la mère, si nous voulons

repliement protéger l'enfance.

La plaie sociale signalée ci-dessus, n'a pas toujours existé. Dans les temps anciens,

toutes les mères considéraient comme un devoir de nourrir elles-mêmes leurs enfants, et

sansquitter la contrée, nous trouvons dans les mémoires de la reine Marguerite, femme

deHenri IV, une anecdote que nous dédions aux protecteurs de l'enfance et aux mères

qui ne veulent pas nourrir leurs enfants :

« La comtesse de Lallain, épouse du plus opulent seigneur des Flandres, assistait à

» un dîner que son mari offraitauroi Elle était parée et toute couverte depierreries ; son

» pourpoint de voile d'argent était brodé en or, avec de gros boutons de diamant.

'» Vers le milieu du repas, la comtesse se fit apporter à table son jeune filsemmaiilotté

79
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» aussi richement qu'elle était vêtue. Et là, sans fausse pudeur, elle lui donna le sein. Elle

» le fit avec tant de grâce et de naïveté, qu'elle en reçut autant de louanges que la com-

» pagnie ressentit de plaisir devant ce spectacle charmant, P

Et dans les secours temporaires accordés aux
1
enfants par les départements, ne<fait-jan

pas souvent entrer en ligne-de compte l'élevage par la mère? Ne donne-t-on pas souvent

un secours plus important aux mères qui élèvent elles-mêmes leur enfant? '

L'institution des secours temporaires aux enfants nouveaux-nés conservés par leur

mère, qui a été par la suite un peu détournée de son véritable but, est admirablement

exprimée dans les deux documents suivants, préliminaires de lois relatives à la protection

de l'enfance :

Le premier est un extrait du considérant, inscrit en tête d'un décret ds la convention

du 17 pluviôse an IL

« Considérant qu'il importe à la régénération des moeurs, à la propagation des vertus,

> et à l'intérêt public d'encourager les mères à remplir elles-mêmes le devoir sacré

» d'allaiter et de soigner leurs enfants,

Le second est emprunté à la loi du 28 juin 1793.

« Toute fille qui déclarera vouloir allaiter elle-même Yenfant dont elle sera enceinte,

» et qui aura besoin des secours de la nation, aura droit de les réclamer. »

C'est en vertu du même esprit qu'on retire généralement le secours temporaire accordé

à une fille-mère, lorsqu'elle se place ensuite comme nourrice et qu'elle cesse d'élever

sonp rop. e e »fant.

Si donc la législation pousse les filles-mères à élever elles-mêmes leurs enfants, c'est

pour diminuer d'autant le nombre des nourrices nécessaires, et pour engager les fern-

mes qui ne méritent pas le nom de mère à remplir (quand elles en sonl capables) le plus
beau de leurs devoirs.

Je citerai encore des chiffres : En 1882, dans le Nord, la mortalité pour les enfants de

1 jour à 2 ans, soumis à la loi de 1874, a été de §^8^/0.

Et la mortalité pour les enfants assistés de 1 jour à 2 ans, a atteint le chiffre énorme

de 37,40 "^

Cette grande différence provient surtout de ce que ces petits êtres ont été privés des

soins attentifs de leurs mères naturelles.

Si je prends les chiffres moyens des 13 dernières années dans le Nord, je trouve pour

la mortalité dos enfants tiouvés, abandonnés et orphelins, de 1jour à 1 an, soignés par

des étrangers , 45.95 %.

Et pour les enfants secourus temporairement dont les 9/10 sont soignés par leurs

mères , 21,40 %

Aussi;, au lieu de voir augmenter le plus possible le nombre des nourrices sur Jieu,et

par suite le nombre des enfants soumis à la loi de 1874, comme étant en dehors de leur
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famillenaturelle, je voudrais au contraire le voir diminuer, d'autant plus qu'alors les

enfants étant au plus petit nombre, seraient mieux surveillés.

Je présenterai encore quelques observations relatives à la protection de l'enfance, et

qui appellent des réformes administratives :

1° Les filles-mères au sortir des hôpitaux, où elles sont allé faire leurs couches, sont

souvent avec leur enfant sur le bras, sans argent, sans vêtement et quelquefois sans domi-

cile. Elles font bien une demande de secours, et quand il y a lieu de leur accorder, ce

secours ne leur est payé, à cause des lenteurs administratives, qu'un mois après et

quelquefois plus tard,

Il y a là une réforme sérieuse à faire dans l'intérêt delà protection des enfants. Ne

pourrait-on pas, quand il y a nécessité, leur avancer le premier mois?

2° Je parle ici de visu : Je rencontre souvent dans les environs de Lille, et par tous les

temps, une longue file de prisonniers de tout âge. attachés deux à deux, et suivis par des

gendarmes. Ces personnes sont forcées de faire à pied, quelquefois sans souliers, les 13

kilomètres, qui séparent Lille de Tourcoing. Eh bien, j'ai constaté quelquefois dans ce

triste cortège des mères portant sur leurs bras un enfant élevé au sein.

Qu'ont fait ces piisonniers? La plupart sont prévenus de fraude, il ont été poussés par
la misèie à se procuror un objet de consommation vendu mo'ns cher au delà de la fron-

tière. Loin de moi, la pensée d'encourager la fraude! MaiNil me semble que la faute com-

mise.n'est pas en proportion avec la supplice qu'on imposeà des mères de famille, en leur

faisant faire 13 kilomètres àpied avec un enfant sur le bras. Ne pourrait-on pas employer
le chemin de fer dms un cas pareil ? Ah ! s'il s'agissait d'autres personnes, quand l'année

dernière on a arrêté à Paris M. Jérôme Bonaparte; l'a-t-on conduit en prison à pied? Et

cependant il n'y avait pas 13 kilom. à parcourir. Il est vrai que c'était un prince!

Si nous voulons réellement protéger l'enfance, ayons donc un peu plus d'humanité dans

toutes les occasions.

3° Je citerai encore un fait arrivé l'année dernière :

Un jeune enfant est présenté au maire d'une commune du Nord pour être abandonné.

Devant le refus du maire et du commissaire de police de faire admettre l'enfant à l'hos-

pice dépositaire, la personne qui présentait l'enfant prend le chemin de fer, et va s'adres-

ser à l'assurance publique de Paris qui le reçoit.

Que serait devenu cet enfant, si le département de la Seine avait refusé de le

recevoir ?

Cela provient de ce que chaque département, pour diminuer ses dépenses, cherche à

réduire le nombre de ses enfants ass.stés, surtout ceux au-dessous d'un an. Que devien-

dront-ils alors ? — Le département de la Seine a supprimé heureusement depuis longtemps

la barbarie du domici'e de secoui s. Il serait à désirer, que cette mesure humanilaire fût

étendue à tous les départements. D'ailleurs, si on le voulait, la dépense pourrait toujours

être réclamée au département d'origine, mais au moins on ne serait pas exposé à voir

taut déjeunes enfa.its, comme celui que je viens de citer, balLtés de tous côtés en che-
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min de fer avant d'être placés. Est-ii de notre époque de rendre ces pauvres petits êtres

responsables de la faute de leur mère, ou plus généralement de leur père ?

D'après ce qui précède, on voit qu'il ne suffit pas d'appliquer la loi de 1874, pour pro-

téger les jeunes enfants, Il y a cerlaines mesures administratives à prendre, il y ala rou-

tine des bureaux à faire disparaître.
'

L'initiative privée peut aussi beaucoup ; elle a besoin toutefois d'être stimulée et encou-

ragée, et elle feia peut ê!re plus que toutes les lois et les règlements. Je citerai particu-
lièrement la Société protectrice de l'enfance, les Sociétés de Charité maternelle, qui
malheureusement ne sont au nombre que de 9 dans le Nord, les Crèches qui ne sont

ouvertes que dans 7 villes de notre département. Ces établissements rendent les plus

grands services aux mères de famille qui élèvent elles-mêmes leurs enfants et qui travail-

lant hors de chez,elles, peuvent y apporter leurs enfants le matin et les reprendre le soir.

Les 3 genres d'établissements précités, en se multipliant grâce au dévouement habituel

des femmes de France, rendront les plus grands sei vices à la protection de l'enfance en

complétant la loi de 1874. Il faut que l'Etat et les départements les encouragent en les

subventionnant plus largement.

Je ferai remarquer que l'année dernière, le département a alloué 5000 fr. pour laSocié*

tés de Charité maternelle, et que le chiffre de l'allocation à la Société Hippique est aussi

de 5000 fr.

S'il est utile de protéger l'élevage des chevaux, il ne l'est pas moins de protéger les

enfants.

S'il est utile, pour empêcher l'abandon, d'accorder des secours aux filles-mères, qui

élèvent elles-mêmes leurs enfants, si on accorde des récompenses aux nourrices merce-

naires, les protecteurs de l'enfance ne doivent pas oublier les mères de familles peu

aisées, qui élevant elles-mêmes leurs propres enfants, sans obtenir aucun de ces avan-

tages.

11faut bien se rappeler que la population de la France diminue dans des proportions

alarmantes Si l'on compare les chiffres de 1881 avec ceux de 1882, on constate qu'il y a

eu 1451 naissances de moins en 1882 que l'année précédente. Cette diminution serait peu

-de chose par elle-même, mais ce que 1aggrave, c'est que l'excédent des naissances sur

les décès n'est plus que de 97,027, au lieu de 108,229.

Que les femmes de France redeviennent donc des mères de familles, afin de faire

reprendre à notre patrie la place qui lui est due !

Permettez-moi, Monsieur le Préfet, en terminant ce rapport de vous dire que MM.

Baré, Guillon et Lagarde, sous-inspecteurs du service des enfants assistés, ont apporté le

concours le plus utile à 1exécution de la loi de 1874.

Ce n'est que par un travail considérable, que l'inspection parvient à faire face aux

besoins de deux services, comprenant environ 9000 enfants, dans un département
de 665

communes, et qui prennent chaque jour de plus grands développements.

L inspecteur et les sous-inspecteurs sont astreints à un travail de bureau très accablant,
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te qui les empêche de faire des visites aussi nombreuses qu'ils le désireraient, attendu

que M. Romon, commis de l'inspection, qui mérite aussi des éloges, est seul pour faire

les écritures des deux services^ Je suis moi-même débordé par le travail, et c'est avec une

grande difficulté que je trouve, en dehors des heures de bureau consacrées aux affaires

courantes, le temps nécessaire pour rédiger ce rapport, d'autant plus difficile à établir,

Monsieur le Préfet, que les renseignements sont arrivés en retard, et que vous m'avez

encore transmis des documents tout récemment 11 avril.

Aussi, Monsieur le Préfet, pour assurer les deux services, j'ai l'honneur de vous prier
de vouloir bien proposer au Conseil général la création d'un emploi de 2ecommis à l'ins-

pection. Le Conseil général du Nord s'est toujours montré empressé à voter les dépenses

utiles, et je ne doute pas qu'il ne l'accorde, lorsqu'il s'agit d'une somme minime appliquée
à un service où la vie de beaucoup d'enfants est en jeu, lorsqu'il s'agit d'augmenter le

nombre des défenseurs de la patrie.

Veuillez agréer, Monsieur le Préfet, l'assurance de mon respectueux dévouement.

L'inspecteur départemental du service des enfants assistés,

LÉONDUCROCQ.
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ASILE PUBLIC D'ALIÉNÉS D'ARMENTIÈRES

COMPTE-RENDU

SUR LE

SERVICE MÉDICAL

Pendant l'année 1883

PAR

MONSIEURLE Dr ADAM,

Médecin-Adjoint

CHAPITRE I.

Houvemicnt de la population en 1883.

Ex'Stantau4erJanvier4883 634

f1refois 47S
Admissions ] Rechutes 16

( Transferemenls -13

Totaldesadmissions 204

Totaldesexistenceset desadmissions 838

I

Guéris 38
Améliorés 47
Évadés 4
Tranférés » 14
Sortisavantguénson S
Nonaliéné 1

Totaldessorties 76

Décès i Pourcausenaturelle 400

Totaldesdécès 400

Totaldes soitrèsetdesdécès 476

Existantau31décembre4883 662

80
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Au 1erjanvier 1883, il existait à l'Asile , 634 aliénés.

Pendant l'année, il en est entré 204, ce qui a élevé au chiffre de 838, le nombre des
aliénés traités.

D'un autre côté, il y a eu 76 sorties et 100 décès, ce qui a porté les extinctions au nom-

bre de 176.

Le dernier total est inférieur de 28 unités à celui des admissions qui était de 204 ; par
suite, la population se trouve augmentée de 28 unités et portée au chiffre de 662.

En 1883, la moyenne de la population est de 642,2, en 1882, elle avait été de 611,8 ;

par conséquent, la différence en plus pour cette année est de 30,4.

CHAPITRE ïï.

Admissions.

Les admissions au nombre de 204, se classent ainsi qu'il suit : admis pour la première

fois, 175, admis par suite de rechute, 16, admis par transfèrement 13.

Les 204 admissions de 1883 se répartissent de la manière suivante :

Alachargedesfamilles 41
Id. du déparlementduNord 189
Id. d'autresdépartements 3
Id. dosMinistèresdelaguerreet

de la marine 8
Id. du Ministèrede la Justice »

Aliénésétrangers(a la chargedu Nord) 26

Total 204-

(Classification nosologique des aliénés admis en 1883.

Les aliénés admis appartiennent aux formes ci-après d'aliénation :

Foliesimple 447
— épilepliqne 46
— paralytique ._. 27

Démencesémleet organique 21
Imbécillitéet idiotie 23

Total 204

Les malades atteints de folie simple représentent

Les 87,35% desadmissions
Lesaliénésépileptiquesles ',^4% -^

Lesaliénésparalysesgénérauxles.. v43,23°/0 —

^s démentssénîleseto ganiquesles40,29% —

Lesimbécilesel idiotsles A4,27°/0 —

(
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Dans les tableaux qui vont suivre, nous n'aurons égard qu'aux aliénés qui sont entrés

pour la première fois dans un asile , ils sont au nombre de 175.

Age an moment de l'admission.

«rn^m^m—mamm——MM—^—^^————w^mm

Folie Démence

Foli6 compli-
Folie

sémle imbéciihté

quée paraly- , et TOTAL
simple d'épi.

u,gd
Idl0lie.

lepsie
tiqUe mtlue

Au-desssousde 15ans » « « » 7 7
De48a 20 ans .,... ., 7 « .» * 4 44
De20à 25— 45 6 « » 4 25
De25a 30 — 40 1 4 » 4 43
De30 a 35 — 42 1 6 « 4 20
De35a 40 — 46 4 8 2 1 25
De40 à 50 — 49 3 9 4 » 32
De50a 60 — 9 » 2 4 » 45
De60a 70 — 7 4 7 » 45
De70et au-dessus 2 » » 5 « 7
Ageinconnu 4 2 » » 2 5

Totaux 98 45 23 49 20 475

Sous le rapport de l'âge, les aliénés admis pour la première fois se groupent ainsi qu il

suit :

Au-dessousde20ans 48
De20 à 40 ans 83
De40à 60ans 47
Au-dessusde60ans 22

Ageinconnu 8

Cette année, comme l'année dernière, les nombres les plus forts appartiennent à la

période d^ 20 à 40 ans et à celle de 40 à 60 ans.

En 1881, les deux périodes les plus fortes, étaient aussi celles de 20 à 40 ans et de

40 à 60 ans

En 1880, 1879 et 1878, le chiffre le plus élevé appartenait à la période de 40 à 60 ans.



604 TROISIEMEPARTIE. CHAPITREIV.

Etat-civil.

FoliP Démence Imbécil-

Folie compli-
<0ie

sémIe lilé
quée paraly- . . TOTAL

«*Pte- d'épi- tiqae
ctorga- et

lepsie m(lue Idl0tie

Célibataires 35 40 \ 4 48 65
Mariés 43 2 49 40 » 74
Veufs 6 4 4 5 » 43
État-civilinconnu 44 2 2 3 2 23

Totaux = .. 98 48 23 49 20 475

Laproportiondescélibatairesest de 37,44%

Celledes al.énesmariés 42,28%

Celledesaliénésveufs 7,42%

Cette année, comme l'année dernière, la proportion des aliénés mariés est supérieure

à celle des aliénés célibataires:

Instruction.

Instructionplus élevée S

Sachantlireet écrire 68

Sachantlireseulement t4

Sansinstruction 44

Sansrenseignements 67

175

On voit ci-dessus que le nombre des aliénés sachant lire et écrire l'emporte sur celui

des aliénés sans instruction , ou n'ayant qu'une instruction incomplète. En effet,

68 aliénés savaient lire et écrire, 5 autres avaient une instruction plus élevée , ll seule-

ment savait lire et 44 autres étaient sans instruction.
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Professions.

Professionslibérales 2

Rentiersoupropriéteires 3
Professionsindustrielleset commerçantes 60
Professionsmanuelles 44
Professionsagricoles 8
Militaires 3
Marins 4

Gensa gages 7

Sansprofession 27
» Professionsinconnues 20

Total 475

Le plus fort contingent est fourni par des individus exerçant des professions indus-

trielles et commerçantes. Puis viennent par ordre décroissant : les professions manuelles,
les gens sans profession, les professions agricoles, les gens à gages , les rentiers ou

propriétaires, les militaires, les professions libérales. Les professions de 20 aliénés ne

nous sont point connues.

Cette nomenclature est pour ainsi dire semblable à celle de l'année dernière et elle

inspire les mêmes réflexions.

Origine.

compU-
Mie Dé~ ImbécU-

Folie comPu
, sénile

quée paraly- lité et TOTAL.
simple d'épi- t.

et orga" TJ *
,

p
tique. „,„„„ Idiotie .

'epsie. nique

Alto,és originairesdesvilles 40 9 45 42 12 88
— — descampagnes ,. 42 5 5 6 7 65
— étrangers 14 4 3 4 « 46
— d'origineinconnue 5 » » » 4 6

Totaux 98 45 23 49 20 178

On voit par ce tableau que les villes ont fourni le plus grand nombre d'aliénés ; ce

même fait s'est déjà produit l'année dernière ainsi que les années précédentes, et c'est'ce

qui, du reste, s'observe assez communément.
'

Les campagnes nous ont aussi donné un contingent d'aliénés assez élevé.

Enfin, 16 malades provenaient de pavs étrangers et les 6 derniers étaient d'orgine

inconnue.
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«Danses présumées de l'aliénation.

compli Folie Démence Imbécil-
Folie

quée paraly- femle litéet TOTAL,
simple

djépi- hque ^oiga- ^

r Ducôtépaternel 3 » « 4 > 4
4"Causes \ Ducôtématernel 2 2

prédisposuites { Collatérale 9 > 2 4 4 43
Hëie'dilé. / Sanshérédité 25 7 II 6 40 59

Wnconnue 59 8 40 44 9 97

Totaux 98 45 23 49 20 475

/ Affectioncérébrale « « » » 1 4
Affectionsyphilitique.. 4 » » " » 4
Blessures 2 • > " 2
Abusdes boissons 6 » * 4 4 S
Chutes 3 » 4 » » 4
Convulsions 4 » » - 2 3

2°Causes Coupsà la tête 4 » 4 « » 2
déterminantes. 1Epilepsie » 5 » ' « . 5

Cames \ Fièvretyphoïde 3 4 "
\

" " *
physiques. Méningite » » " » 4 4

Attaquesdeparalysie.. » » 4 4 » 2
Uamollis^ementeérébral 3 « 4 2 » 6
Rhumatismearticulaire 4 » » » > 4
Si'jiurauMexique » 4 - » » 4

I Vieilesse » « » 2 » 2 *

\ Décrépiludeprématurée » 4 » > * 1

i

Perted'argent 4 » ' > » 4
Avarice 3 i 1 > » 4
Chagrins 6 4 2 > 9
Colère 4 4 4 3
Faiblessementale 2 » » 4 3
Tatigue - 4 » » » > 4
Frayeurs 4 4 » 1 » 3
Gênedanslesaffaires.. 4 » » » 4
Idéesfixes 4 « « » » 4
Idiotisme » .- • » 7 7
Jalousie » » 4 » » 4
Misère 4 • 1 4 * 3
Persécutions 4 » » » » 4

1 '
l'oblique 4 » » » « 4

ï Mauvaiseslectures » » 4 i
!

\ Excèsde travail 4 • » 4 >< 2

I Causesinconnues 57 5 43 8 6 89

Totaux 98 45 23 49 20 475

Nous avons pu connaître les antécédents héréditaires de 78 aliénés :

Pour 4 aliénés, l'hérédité provenait du côté paternel, pour 2 autres du côté maternel,

pour 13 autres du côté des collatéraux. i

Enfin, 59 aliénés étaient indemnes de cette prédisposition.
Pour 97 malades, les renseignements sur leurs antécédents héréditaires font complè-

tement défaut.
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Les causes déterminantes de la folie ont pu être connues dans 86 cas, mais elles sont

restées inconnues dans 89 autres cas.

Les 86 causes connues comprennent : 44 causes d'ordre physique et 42 causes d'ordre

moral.

Parmi les causes d'ordre physique, nous relevons diverses maladies internes, comme

plusieurs affections des centres nerveux, la syphilis, la fièvre typhoïde, le rhumatisme

articulaire et diverses maladies externes comme des coups et blessures, des chûtes sur

la tête. Enfin, l'abus des boissons alcooliques , le séjour dans un pays malsain, l'effet de

l'âge et la décrépitude prématurée consécutive à des excès onanistiques, apportent aussi

leur contingent à la nomenclature des causes physiques.

Parmi les causes d'ordre moral, figurent des causes telles que la perte d'argent, l'ava-

rice, les chagrins, la colère, la faiblesse d'esprit, la frayeur, la gêne dans les affaires, les

idées fixes, la jalousie, la misère, les persécutions, la politique, les mauvaises lectures.

Ces différentes causes, que nous venons d'énumérer, sont parvenues a notre connais-

sance par les renseignements que nous trouvons dans les dossiers des malades, qui con-

tiennent habituellement des bulletins individuels et des rapports des Commissaires avec

dépositions de témoins. Nous relatons ces causes telles qu'elles nous ont été données,
mais nous convenons aisément que nous ne leur accordons au point de vue médical qu'une

importance fort secondaire, eu égard aux sources d'où elles proviennent généralement,
c'est-à-dire provenant de personnes peu compétentes pour apprécier d'une manière exacte

ce que nous aurions intérêt à connaître.

Quant aux certificats médicaux qui sont annexés aux dossiers des aliénés, ils sont

comme d'habitude, et ainsi que nous l'avons déjà signalé, en majeure partie d'une conci-

sion et d'une pénurie de renseignements telles que c'est au point que nous arrivons à les

considérer plutôt comme de simples formalités que comme des pièces sérieuses où nous

devrions puiser de précieuses indications dans l'intérêt des malades et dans celui de là

science.

Durée de la maladie avant l'admission.

Folie
compi- Fone Démeice Imbécil-

F°!le quée paraly- fénllc lité TOTAL
simple

âSê
tique- e^a"etidiotie-

Onmoiset au-dessous 23 2 3 3 » 34
DeI a 3 mors 44 I 3 « » 48
De3a6mois 8 3 3 3 » 17
De6moisal an 6 4 3 « » 40
De1ana 2 ans 6 4 2 3 » 42
De2anset au-dessus , 7 2 2 4 2 47

Epoqueindéterminée 33 4 7 6 3 53
Naissanceoupiemiereenfance 4 4 « » 45 47

Totaux 98 45 23 49 20 475
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•A l'époque de l'admission à l'asile, le début de l'affection mentale datait del mois et

au-dessous pour 31 aliénés, de 1 à 3 mois pour 18, de 3 à 6 mois pour 17, de 6 mois à

1 an pour 10, de 1 à 2 ans pour 12, de 2 ans et au-dessus pour 17, enfin de la première

enfance pour 17.

Pour 53 malades. l'époque du début de l'affection mentale n'a pu être rapportée à

aucune date précise.

Les malades entrés à l'asile, dont la folie datait de un à six mois, sont au nombre de 66,

tandis qu'il y en a 109, chez lesquels elle était de date plus ancienne.

, La folie étant surtout curable au début, on ne saurait s'étonner du nombre relativement

inférieur de guérisons en présence du chiffre élevé d'aliénés dont la maladie remontait à

une époque éloignée du début. Du reste, la plupart des malades compris dans les 109

étaient déjà incurables au moment de leur admission.

Mois des Admissions.

Folie I
FoIie comph- Folie Démence Imbécil-

simple. SS-
Pa'aIy" e^'a" 1,M,

T0TAI"

lcn'ie qUe- nique< et idictie-

Janvier :
]

'
1 3

i 4i 1Février \
"

ï i i ÀMars I : \ \ ? ?Avril 9 2 h h K 4*
«1, J 9 2 « 1 2 44

jnînét 43 2 « 4 2 21
ioût '."".'.:........::::::::::. 3.2229
Septembre »

j f
. 4 13

Octobie I
*

| f_
3 »

Novembre «
\ \

*
S jSDécembre 42 4 3 2 48

Totaux 98 48 23 49 20 478

mmmm^emmMwm^m^mm»mmmwmmmmmmmm^^mmMWmummmmmmwmMmm^mmwmmmmlm^mimwmMMm

Pendant le mois de Juillet, il est entré à l'asile 21 malades, pendant le mois de Juin 2Q.
Viennent ensuite les mois d'Octobre et Décembre qui comptent chacun 18 admissions.

Mars et Novembre marchent après, ils en comptent chacun 16 ; Avril et Mai en comp-
tent aussi 14 ; Septembre en compte 13 et Janvier 11.

C'est pendant les mois d'Août et de Février qu'il est entré le moins de malades, 9 on

Août et 5 en Février. '
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Les admissions se classent par saisons ainsi qu'il suit :

609^

tHIVER PRINTEMPS ÉTÉ AUTOMNE

Décembre...... 48 Mars 46 Juin 20 Septembre 43
i

Janvier 44 Avril 44 Juillet 24 Octobre AS

Février 5 Mai 44 Août 9 Novembre 45

TOTAUX.... 34 44 50 47

L'été a fourni le plus grand nombre d'admissions (50); l'automne vient immédiatement

après (47) ; soit seulement une différence de 3 entre ces deux saisons.'
Contrairement à l'année 1882, c'est le printemps et l'hiver qui ont eu le moins d'admis-

sions : le printemps (44)et l'hiver (3i); en réunissant l'été et l'automne, on trouve 97

entrées, et le printemps et l'hiver n'en donnent seulement que 78, soit une différence

de 19.

Rechutes.

Sur les admissions de l'année, les aliénés entrés à l'asile par suite de rechute comptent

pour 16,

42enétaient àlcur 4rerechute.

4 — a leur 28 rechute.

La rechute s'était produite :

Dansle 4ermoisdela sortiepour 4 malade

Dansle 2° mois < —

Dansle 3emois < —

Dansle 4°mois < —

Dela 4™à la 2eannée * —

De la 2" a la3° année 4 —

Dela 3e à la 4°armée 2 —

Dela 4e a la 5eannée < —

Dela 6e à la 7eannée < —

De la 7° à la 8° année 2 —

Dela 44*à la42eannée ' —

46

Le malade qui est resté moins d'un mois hors de l'asile, est un vieillard atteint d'agi-

tation maniaque, qui avait été admis à l'établissement le 26 décembre 1882, et qui en était

sorti le 11 février suivant, sur les vives instances de sa faniilk,.

81
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Il a du être réintégré à l'asile le 8 mars dernier, .après avoir «eu-che^ |ui„une période

très vive d'agitation et s'être cassé le bi as gauche.
'

L'aliéné qui est resté moins de deux mois en liberté est un individu atteint d'imbécillité
avec impulsion à la violence, qu'un meurtre consommé sur la personne de,sa femme, avait

conduit devant la cour d'assises de Douai, et qui, grâce à son état mental, avait bénéficié

"d'un acquittement.

A la suite de cet événement, ce malade avait été placé d'office jà l'asile à la date du $2
décembre 1882. Comme depuis cette époque, son état mental s'était notablement amélioré,
il avait pu pendant le courant du mois de mai dernier être rendu.à sa famille qui insistait

pour le reprendre.

Malheureusement, cet état d'amélioration fut de courte durée, et le malade dut de nou-

veau être séquestré le 4 juillet suivant.

'Le malade dont la rechute s'est produite dans le troisième mois,avaitiété placé en obserà

vation à l'asile le 20 décembre de l'année dernière, à la suite d'uhe tentative d'assassinat

*sur la*personne de-sa femme. 11a quitté l'établissement et a été j?emis.entre les mains de

la gendarmerie le 4 mars de cette année, comme n'ayant présenté aucun signe évident

d'aliénation pendant toute la durée de l'observation. Mais le rapport du médecin en ehef

avait conclu à l'état d'aliénation au moment du crime et il y avait ordonnance de non-lien.

Ce malade nous a été ramené le 28 mai dernier à la suite d'une tentative de suicide

(sous l'influence d'un accès de lypémanie avec hallucinations de l'ouïe, il avait tenté de

se couper la gorge au moyen d'un rasoirj.

Le malade qui a été réintégré le quatrième mois, est un paralytique général, qui lors

de son premier séjour, avait pu, grâce à une période de rémission être remis à sa femme,

.mais qui dut ensuite être i amené à l'a-ile, la maladie ayant progressé depuis.
Il n'y a aucune remarque particulière à faire sur les autres malades qui ont eu des

rechutes après un temps assez long.
Sur les 16 malades admis dans le courant de cette année, par suite de rechute, 9 étaient

encore en traitement au premier janvier 1884.

A cette même date, 3 avaient quitté l'asile par suite de guérison, 3 avaient été rapatriés

en Belgique et transférés à l'asile de Froidinont, enfin, 1 avait succombé à une hémorragie

cérébiale.

Admissions par iransfèrement.

Pendant le courant de cette année, 13 malades ont été admis à l'Asile par suite de

transfèrement.

Le premier, atteint de démence, provenait de l'hospice d'aliénés d'Anvers (Belgique),

il a été admis dans notre établissement le 12 mars.

Le deuxième, atteint d'imbécillité, provenait de l'Asile Ste-Anne (Seine) il a été admis

le 25 avril.

Le troisième, atteint de paralysie générale progressive, avait encore la même prove-

nance que le précédent, il a austi été admis le 25 avril.
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Le quatrième, atteint de délire des persécutions, provenait comme les deux précédents"
de l'Asile Sje-Anne, il a aussi été admis à la même date.

Le cinquième, atteint d'imbécillité, provenait de l'Asile de Froidmont (Belgique) , il a

été admis le 19 mai

Le sixième,atteint de démence, provenait aussi de l'Asile de Froidmont, il a été admis 1©

31 mai.

Le septième, atteint d'imbécillité, provenait de l'Asile de Lommelet, il a été admis

le 28 août.

Le huitième, atteint de manie chronique, provenait aussi de Lommelet, il a été admis

le 4 septembre.

Le neuvième, atteint de manie, provenait de l'Asile Ste-Anne (Seine), il a été admis

le 30 octobre.

Le dixième, atteint de délire des persécutions, provenait de Lommelet, il a été admis

le 15 novembre.

Le onzième, atteint de démence paralytique, provenait de l'Asile du Mans (Sarthe) ,

il a été admis le 30 novembi e.

Le douzième, atteint de lypémanie, provenait de l'Asile de Froidmont, il a été admis le

18 décembre.

.Enfin, le treizième et dernier, atteint de manie, provenait de l'Asile de Lommelet, il a

été admis le 31 décembre.

Sur ces 13 aliénés 11 étaient encore en traitement à l'Asile au 31 décembre, et

2 étaient décèdes pendant le courant de l'année.

Paralytiques admis pendant la période de vingt années.

i
481Î3 40 4873 31

4864 27 4i>74 48

4865 \% 48-8 37

4866 24 4876 30

4867 24 48"7 39

4868 36 48*8 .. 32

48<-9 47 4819 38

4870 48 4880 44

4871 ' 29 4881 s. 27

4872 32 4882 83

264 346

Soitpendant les dix premières années, 264 paralytiques admis et 346 pendant les dix

dernières ; soit une différence de 82 paralytiques admis en plus pendant les dix dernières

années.

La moyenne des paralytiques admis pendant les dix premières années est de 26,4 ; pen-

dant les dix dernières a niées de 3i,6 ; soit une différence en plus de"^, soit pendant les

vingt années une moyenne do 30 5.

En 1883, il est entré à l'Asile 23 paralytiques, chiffre inférieur à la moyenne de ces

20 années.
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CHAPITRE III.

Sorties.

Les sorties sont au nombre de 76.

Elles se répartissent de la manière suivante

A la chargedes familles 7
— — du déparlementdu Nord 44
— — d'aulresdépartements 2
— — du ministèrede laGuerre 4
— — du ministèrede l'Inléiieurtt Justice. 2

Aliénésétrangers 20

Total 76

Il y a eu 38 sorties par guérison, 17 par amélioration, 5 avant guérison, 1 pour non

aliénation, 1 par évasion et enfin 14 par transfèrement.

Le rapport entre le nombre des guérisons et celui des admissions est de 18,6 ; en 1882

il était de 14,7.

Les aliénés guéris appartiennent aux formes ci-après d'aliénation :

Sortis par guérison.

Manie 47
Manieépileplique 2
MinicaLoolique 4

Lypéinanie 47
DeLrcdespersécutions 4

Total 38

Sortisguérisaprèsun4erséjourdansun asile 32
id. 2" id. 3

id. 3» Id 3

38
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4reFois.Rechutes. Total.

Entréesen 4875 4 » 4
id. 4880 4 » 4

'
id. 4884 4 » 4
id. 4882 e 44 3 47
id. 4883..... 48 3 48

Totaux 32 6 38

murée de la maladie avant l'admission.

Folie Icomîm- Toile
^«

imMoDIBé

quée paraly- ,
lle

et TOTAL,
simple rf'eni- , etorga-

Ieg>.
tlqae nique.

Hiotie.

De4 moiset audessous 9 4 » » „ <o
De4 à i, mois 4 » » » » 4
Te3 a 6 mois 2 T » » 2
De*6moisal an « » » » » »

De4 an a 2 ans 4 » » » » 4
De2 anset audessus 4 * » » « 4
Duréeinconnue 43 4 » D » 14

Totaux 36 2 » » » 38

Durée du séjour dans l'asile on du traitement.

Folie Démencei.,,^,.,,
Folie complr- Folio Imbécillité

quée paraly- . et TOTAL
simple. & J

etorga-

lepsie
uque* nique.

1Q10lle

Quelquesjoursà 4 mois 2 » » » » 2
De4 à 3 mois 7 ^ » » » » 7
De3 a 6 mo.s 42 2 » » » 44
De6 moisa 4 an 8 » » » " 8
De4 a 2 ans 4 » » » » 4
De2 a 8 ans 2 > » » « 2

Au-dessusde 8 ans 4 » » » » 4

Totaux 36 2 » » » 38

Snr les 38 aliénés sortis guéris, 2 sont sortis pendant le premier mois de leur séjour à

l'asile, 7 ont été traités pendant une période de 1 à 3 mois, 14 pendant une période de 3

à 6 mois, 8 pendant une période de 6 mois à 1 an, 4 pendant une période de 1 a 2 ans

2 pendant une période de 2 à 5 ans, et enfin 1 après un séjour de plus de 5 ans.
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: f

\
'

Age de» aliénés guéris.
'

! '

; Folie co'mpl Folie ™« Imbécil.
1

quée paraly- . lilé TOTAL.
simple. ûm_ Uqne_

etorga-
^^

lepsie.

Au-dessousde 45ans » » » « » •

De 48a 20 ans \ 2 » » • » 2
De20 a 25 ans 8 4 • » • 6
De25 a 30 ans 4 • » * * *
De 30 à 35 ans 4 > 4
Do35 à 40 ans 6 4 » * » 7
De 50a 80 ans 44 « « » * 41
De 80 a 60 ans 3 » » » » î
De60 a 70 ans « » » n » »

70 ans et au-dessus 4 » » » » 1

Totaux 36 2 » » 38

3Sois pendant lesquels les sorties par guérison ont en lies».

Poli6 Démence
FoUe compli- Folie Imbécil-

quée piraly- lité TOTAL,
simple. d.épi_ t.

etorga- eti(1}ote

lep<ie. m<lue-

Janwrr 4 » « • » 4

F'\ner , 6 » » » » 6

Mas 4 » » » » <

Avril 2 » » » » 2

Hli » » » » » »

3um 8 » » » » 8

Juillet 2 » » » 2

Aoùl 2 i . « » 2

Septembre • » « » » *
,

Octobre 4 2 » » » 3

Nuein'ire '. g * • ^ (» 5

DéceiLbie 8 » » • » *

Totaux 36 , 2 » * , » 38
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Guérisons par saisons.

_^ . ^

HIVER. PRINTEMPS. ÉTÉ. AUTOMNE.

| "i

'

Décembre 8 Mars 4 Juin 8 Septembre »

Janvier..k 4 Avril 2 Juillet.. 2 Octobre 3
Février 6 Mai » Août 2 Novembre 8

Total 48 Total 3 Total 9 Total 8

<m*^a~mm^^mmmmmtÊ%%%%%%%%%%%%%mm>mWMM^K»mmmmwmtwmmmWmmm*mamÊmmm-^

Le plus grand nombre des guérisons s'est produit pendant l'hiver, l'été et l'automne

viennent ensuite et donnent un nombre à peu^près égal de guérisons, le printemps
termine la série.

Sorties pisp amélioration.

Les aliénés améliorés appartiennent aux fermes suivantes d'aliénation.

Foliesimple 9

Folieparaîttique 8

Idiolie 3

Total... 47

•Sortisaméliorésaprèsun4erséjourdansunasi'e.. 47

Total 47

» p v
i™fois, transfère- Total,

meut.

Entrésen 4880 4 • 4

—- 4884 , 4 » 4

— 4882 , 9 4 40

— 4383. 8 » 5

Totaux....i. 46 4 47
——
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Durée de la maladie avant l'admission.

Folie
»„„« compli-

Folie Démence Imbécil-
*0Ue

quée paraly- ?énile lité TOTAL,
simple.

dépj- tique.
etorga-

^.^

t mii«et au-dessous , 4 » 4 » » 2
De 4 a 3 mois 4 » 4 » * 2
De3 à 6 mois 2 « 4 » « 3
De6 moisà4aa » « » • »

De 1 a 2 ans < n » » » » >

De 2 a»"et au-dessus., — 4 » » » 2 3
Duréeinconnue 4 » 2 » 4 7

Totaux....'. 9 » 8 » 3 47 I

Durée du séjour dans l'Asile ou du traitement.

Folie „, „„ , . . , i

Fftlip compli- F°lie Démence Imbécil- i
eoie

quée paraly- ?ém,e lilé TOTAL.
1

simple. d'ém- «. et 0l'Sa_ . TJ ,. <

lepsie
tique- «"Que et Idiotie

j

De 4 moiset au-dessous » • » *> 4 *4

De I a 3 mois * » » » » «

De3 a 6 mois 2 » 2 » 2 6

De6 moisa4an 4 » v 3 » • 7

De I an a 2 ans 4 » « » « 4

De2 a«s a 8 ans 2 » » .< » 2

DeS anset au-dessus 7... > » • » «
V

Totaux 9 -. 8 » 3 47

Age des aliénés améliorés.

. , quée paraly- , „ „„ et TOlAL.
s mple. H>ni- \ et orga-

, '. t.que „:„„a Idiotie,
lepsie

H nique

Au-dessousde 45ans » « » » 4 t 4

De45 a 20 ans 4 « » » 4 2
De20 à 25 ans 4 « » » " <

De2o a 30 ans 3 » « » • 3 ,
De30 a 33 ans 1^4 ». 2

De.tô a 40ans 4 » 2 • " 3

De4.1a 80ans 2 « 4 » » 3
DeSi a 60 ans » » t . 4 2

De60 a 70 ans > » ,, » » •

70 ans et au-dessus » » « » » «

Ageinconnu » » » . „ '.»

Totaux 9 » 8 » 3 4'
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Mois pendant lesquels les sorties par amélioration ont eu lieu.

Felie cor°ÏÏ,- FoHe
°f™

Imbécil.ité

. , quee paraly- ,
°

et TOTAL,
simple. ri'eni- . etorga-1 "epi tique. _._,.. idiotie

lapais nique.

Janvier » » 4 • » 4
Fi'vn.r » » » » * »

Mars * » < * * 2
Avril " " 2 » » 2
Mal * * » " * 2
Juin .,„».*

Juillet 4 • » » 4 2

AoC)t 2 » » » » 2

Septembre »«»»*.

Octubr• • » » * » »

Nove.rbre , 4 » » » 4 5

L'éceuibie! , » » i » » j

i
i Totaux 9 « 5 » 3 47

Améliorations par saisons.

!

j HIVER., PRINTEMPS. ÉTÉ. AUTOMNE

T r : '

Décembre 4 Mars 2 Juin » Septembre
Janvijer 4 Avrl 2 Juillet 2 Octobre

Février « Mai 12 Août 2 Novembre 5

I Total 2 Tital 6 Total 4 Total 5 ,

[___J
'

i
1

82
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Sortie par évasion.

Vn malade seulement s'est évadé :

C'est un jeune homme, atteint de lypémanie, qui avait été mis à l'Asile par placement vo-

lontaire ; en se sauvant de l'établissement, il s'est rendu chez sa mère qui l'a trouvé assez

amélioré pour essayer de le garder chez elle.
'

Nous avons appris depuis que ce malade était renfermé dans un autre asile.

! <
I

Sorties par transféremcnt.

Pendant le courant de cette année, 14 malades ont quitté l'asile par suite de tranfc-

fôrement.

Sur ce nombre de malades, 12, dont la nationalité belge avait été reconnue, ont,été

dirigés sur l'hospice de Froidmont, près Tournai (Belgique).

Un autre originaire des Côtes-du-Nord, dont le domicile de secours dans ce départe-
ment a été reconnu, a été transféré à l'asile de Lehon, près Dinan.

Enfin, un dernier malade, qui avait son domicile de secours dans le Pas-de-Caîâis, a

j§té dirigé sur l'Asile de Lommelet, près Lille.

i
i ,

Sorties sur la demande des parente.

5 malades ont quitté l'Asile sur la demande de leur famille.

Sur ce nombre, 2 étaient à l'établissement en qualité de pensionnaires, le premier n'y

avait été placé que provisoirement, il a été reconduit à Bordeaux, lieu de séjour de ses

parents ; le second, n'étant pas dangereux, a pu être remis entre les mains de son frère.

Les trois autres avaient été placés d'office à l'Asile ; comme leur genre de fclie ne

présentait aucun danger pour la sécurité publique, ils ont pu quitter l'établissement sans

difficulté, leur famille ayant au préalable adressé à la Préfecture une demande assortie.

Sortie pour non aliénation.

L'individu sorti, comme n'étant pas aliéné, est un malheureux qui avait commisun

crime sous l'empire d'un accès de délire alcoolique. Comme ce délire avait déjà'disparu,

quand il fut amené à l'Asile, et que pendant toute la durée de l'observation à laquelle il

fut soumis, il ne donna pas le moindre signe d'aliénation mentale, il quitta l'établissement

à la suite de la remise du rapport méJico légal et fut réintégré à la prison d'où il prove-

nait et où il bénéficia d'une ordonnance de non-lieu.
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CHAPITRE IV.

Déeès.

il y a eu pendant l'année 18S3,100 décès.

La proportioa dos aécôs.au nombre des malades traités est do 11,0, leur rapport à la

population moyenne est de 15,5.

liBs 'décès go-répartissent de la manière suivante s

4°A la changedes familles 6

2° — — -duuépaitemenlduNord 13

3f — — d'autresdéparleienls 3

4* Aliénésétrangers(a lachargeduNord) 43

Total., 400

t

Les aliénés 'décèdes appartiennent aux formes suivantes d'aliénation i

Foliesimple 31

Folieépileplique *

Folieparai)tique 25

Démencesénileet organique 49

Imbécillitéet Idiotie..t 40

Total..., 400
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Durée du séjour dans l'Asile.

toi e

FoIie coinpli- Fohe D™
Injbécil-

smyi., d.épj_ t.que
»

et Idiotie.i 111Utic.
lepsie

H

Moinsde8 jours * » » 2 » 3

De8 à 45jours 4 » » 3 » 7

De4S jours a 4 mois 2 » 4 2 > 6

De4 moisa 3 mois 6 » 6 2 » 44

De3 à 6 mois < < 3 6 2 43

De6 moisa 4 an...i 6 » 6 » 4 44

De4 à 2 ans 6 4 6 » ' 4> 46
'

De2à5ans' -.., 6 » * 4 ' » M 44j i

Au-dessusde 5 ans 8 6 » ,33 20

Totaux 38 8 28 49 40 400 i

Les aliénés décédés qui se trouvaient depuis moins de 6 mois à l'asile, sont au nombre

de 42,11 y avaient de 6 mois à un an de séjour, 27 de 1 à 5 ans et 20 de 5 ans et

au-dessus.

Age des aliénés décédés.

Follf. r ,. Démence . ,, ..
Folie comPh- Fohe

sénile
,mb

quée paraly- lilé TOTAL.
simple, d'épi- tique.

etorga' et Idiotie.
leps.e. ni9ue-

Au-dessonsdo 45 ans..'. ' * " * 3 3 s
De45à 20 ans ».»*»»

De20 à 25 ans " « " » -4 *

De25 à 30 ans » 3 ». 3 6

De30à35ans 3 3 3-2»

De35 à 40 ans * 2 e l ' *
Jt

De40à50ans 8 » 42 2 4 23

De60 à 60 ans 7 » 5 6 » 43

De60 à 70ans 13 » » « "
B

De70 ans et au-dessus, 3 * " 2 "

Ageinconnu »
^»

» . »

Totaux 38 8 2H 49 40 «>0
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L'âge des aliénés décédés s'établit de la manière suivante : au-dessous de 20 ans

3 décès, de 20 à 40 ans 30 décès, de 40 à 60 ans 41 décès, et au-dessus de GOanj 26 décès.

En résumé, la période d'âge de 40 à 60 ans a fourni le plus grand nombre de décès,

ensuite celle de 20 à 40 ans, et enfin celle au-dessus de 60 ans.

La période d'âge au-dessous de 20 ans en a fourni le moins.

BécèjS par mois.

,1Fohe

Fohe comph- Tolie Dé~ Imbéc.l-

. , quée paraly- , lité TOTAL,
simple. ,,vni .. et orga- .....* a epi- tique. _,„„. et Idiotie.

Iepsie. nique-

Janvier 5 4 5 4 4 46
Février 3 2 4-47
Mars 2 » 6 2 2 12
Avrrt 3 . 4 4 4 6
Mai » 2 . » 4 3 » 9
Juin 2 « 4 2 2 7
Juillet 4 2 4 2 4 40
Août 4 « 4 » » 2
Septembre 2 4 4 4 » 5
Octobre 2 * 4 2 4 6
Novembre 4 4 » » » 5
Décembre 8 4 3 2 4 45

Totaux 38 8 25 49 40 400

Les mois pendant lesquels les décès ont été les plus nombreux sont les mois de jan-
vier et décembre, puis viennent par ordre décroissant de fréquence, les mois de mars,

juillet, mai, février, juin, avril, octobre, septembre, novembre et août.

Décès par saisons.

HIVER. PRINTEMPS ÉTÉ. AUTOMNE.

Décembre 15 Mars 42 Juin 7 Septembre 6
Janvier 46 Avril 6 Juillet 40 Octobre 6

Février 7 Mai 9 Août 2 Novembre... . 5

Total 38 Total 27 Total 49 Total 46

Gette année comme l'année précédente, le plus grand nombre des décès s'est produit

pendant l'hiver, le printemps vient ensuite, puis l'été et enfin l'automne.
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Causes des décès.

Congestioncérébrale .„.. t

i

Congestionépilepiique ,... i

Hémorragiecérébrale .. 3t

Hémorragieméningée 2

Apoplexiecérébrale 3

Apo.lexieséreuse...... ( 4

Arfectionorganiquedu cerveau 7

Paralysiegénérale 49

Epilepsie 5

Marasmeépileptiiue , 8

Marasmenerveux , 5

Délireaigu i

I Erysipèlede la face 4

!

Congestionpu'monaire .. Si

PneumoJieSimple S

Pneumoniecompliquantunephthisiepulmonaire 4

Pneumoniedesv.eiliards 4

Pneumone compliquantunétat de dépression 4

Pneumcne compliquantune paralysiegénérale 2

Phthisiepu'monaire <

Phthsiecomp'iqu.intune pneumonie 4

Phthise compliquantuneparalysicgénérale *

Affectionorganiquedu coeur 2

Ruptureu1unanévrisme , .-.,.

!

Entéritechronique., *

Entéritechroniqueavecmarasme <

Affectwnorganiquedesorganesabdominaux 1

Urémie «

Albuminurie _. <

lèvre typhoïde *

x Aieporter ......... 89
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Causes des décès. (Suite)

Report W

Hembres j Phlegmoncompliquantun étatd"épuisement 4

Affections Marasmesimple , 9
générales. Marasmesénile 4

Total -, 400

Dans ce tableaxi nous voyons que 6 i décès reconnaissent pour causes des affections des

centres nerveux,18 des affections sthoraciques, 7 des affections abdominales, 1 une affec-

tion d'un membre, enfin les dix derniers sont dûs à des affections générales.
Ce grand nombre de décès par suite de causes provenant des centres nerveux est

chose rationnelle et s'observe communément chez les aliénés, qui par la nature même de

leur maladie mentale, l'état morbide dé leur substance cérébrale et des enveloppes qui
la contiennent, se trouve par cela même dans des conditions spéciales d'aequisivilé d'acci-

dents cérébraux, tels que congestions, hémorragies, apoplexie, délire aigu.
19 décès sont dûs spécialement à la paralysie générale.

L'épilepsie et le marasme qui en est assez souvent la conséquence, nous donnent

7 décès ; enfin, nous comptons 5 décès par suite de marasme nerveux, c'est-à-dire de cet

état d'épuisement ou d\usure qui est la conséquence d'une agitation vive et incessante.

Nous avons noté dans ce tableau une cause de mort due à un erysipèle de la face ; bien

que l'érysipèle en lui-même soit une affection de la peau, il n'en est pas moins vrai que le

décès dans cette circonstance a été occasionné par des complications cérébrales, par

conséquent, cette affeclion trouve naturellement sa place dans le tableau des causes de

décès afférentes aux centres nerveux.

36 malades ont succombé à des affections diverses du thorax,deJ'abdomen, des membres

et à dés affections générales, toutes causes de décès sur lesquelles nous n'avons rien

de particulier à dire. ,
Cette année comme les années précédentes, bien des aliénés ont été admis à l'Asile

dans un état d'épuisement complet, avec des escharres sur différentes parties du corps et

plus spécialement à la région sacrée ; de tels malades se trouvent dans les conditions les

plus déplorables, soit pour résister aux diverses affections intercurrentes, soit poiîr

résistera celles dont ils avaient déjà les germes au moment de leur arrivée et ils vien-

nent par cela même augmenter dans une proportion notable le chiffre de nos décès.
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Proportion des décédés paralytiques, par rapport aux décès

'
pendant vingt années.

f

4863 8 4873 2B

4864 46 4874 £5

4865 24 48T5 28

4866 46 487C ."" 34

4867 29 4877 23

4808 46 4878 27 ' ,
C! I

4869 , ... 20 4879 20

IS70 44 4880 33

4871 30 4881 24

4872 23 4882.... 30

493 270

La proportion des décès paralytiques, par rapport aux décès pendant les dix premières

années est de 19.3, et pendant les dix dernières années est de 27, soit pendant les dix

dernières années une différence en plus de 7.7.

La proportion des décès paralytiques par rapport aux décès pendant l'année 1883 est

de 25, soit une différence de 2 en moins sur la moyenne des années 1873 à 1882 inclu-

sivement.
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Maladies incidentes.

AFFECTIONSINTERNES. glll33^1l'§li^

^pa
"

Ji
° ê 3

*-

Congestioncérébrale 5 2 3 2 3 4 4 » 4 3 4 3 2b

Hémorragiecérébrale 2 « 1 4 4 4 » « 4 4 4 4 10

Hémorragieméningée » » » *»».»„,, /| 4 2

Apoplexiecérébrale » » « * 4 1 4 » » » » « 3

Apoplexieséreuse , „ * ; -^ » » « » » * „ » 4 I

Affectionorgan.ducerveau... 4»4»-»-»~T>«-«3«4 6

Attaquesréitéréesd'épilepsie. 4 2 » » 4 3 2 » 4 4 4 «42

Marasmeépileplique » 1 » » » » 1 « » » » > 2

Marasmenerveux » « « » 4 » „ „ » , j g 4

Chorée • » » * « " » » » I n » 4

Stomatiteulcéreuse » 4 « » » » » « 4 « » » 2

Angine « » 2 » « " » • » » » » 2

Epistaxisgrave » » » « » " « > • » » 4 4

Affectioncardiaque » » 4 « 4 » « 4 » » 1 « 4

Congestionpulmonaire 2 » 4 » 4 » « « • « » 1 5

Pneumoniesimple 4 3 » 4 2 4 » 4 « » » 4 40

Pneumoniedouble 4 2 » » » « *> » « 4 » 4

Pleurésie » i 4 » « ' « « „ « « * « « 4

Phthisiepulmonaire „»»244»«li>»»8

Embarrasgastriquefébrile. > » 2 » » 4 3 2 5 4 i 4 46

!Diarrhée 5 5 3 2 4 4 7 » 4 5 5 6 47

Dyssentene » « » » » » 4 » » » " » 4

Entéritechronique « « » 2 » » « 4 4 .1 » » 4

OEdèmedesexliémités i24"»24»3»2247

j Fièvrecontinue » » » 4 « « » ,> » » » ° 4

Fièvreintermittente » « » 4 » » » . » » » » 1

Tievierémittente » » » 4 .1 » » « » » » - 4

Fievie typhoïde » » » » " 4 4 » » » * » 2

Varicelle.'. » » » » « 4 » » » » » « 4

Ictère « » * » « « 2 » 4 » » « 3

Urémie 4 » » » " » « " " » * 4

Albumnune „ « „ » » » n » n 4 » • 4

TOT«JX 20 49 48 13 46 47 20 5 46 16 45 24 196

83
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Maladies incidentes.

c • £ <D £ ï , I

AFFECTIONSEXTERNES.
^eSS^SS^-gloglSl
g|S^S-S-!fê S | g

Plaiesdiverses 4 2 3 2 4 4 2 4 2 3 3 2 26'i

Brûlure » " » > ' » 4 » » » » » 4

Abcèschauds..v
* 2 4 4 » 2 3 2 « 4 3 3 49

'
Abcèsfroids » " I ' " 2 » » 4 4 „ » 5

Furoncles 2 » 4 4 » I 2 » 4 » 4 r « 9

1Anthrax » ' 3 2 » 4 2 4 2 4 3 2 47
j

(Jale " ' " " " * " » 4 2 . » 3

Eczéma » " 1 " > « » « » 4 » » 2

Phlegmon » 4 » « « 4 4 » 4 » » 4 5

Escbarresmultiples »»4»2«»»»2.» S

, Erysipèlede la face i " 1 4 » « » « » » » 4 3

,Erysipèledela tête » " " 4 4 » " » » « » 2

,Conjonctivitesimple 5 2 4 5 5 4 4 3 - 6 , 2 34

Conjonctivitedouble » 4 4 2 4 6 2 3 3 3 3 4 29
! !
Kératite 2 ^ 4 » 4 2 4 • » 4 » 4

9j
Hématome 4 î. » » « 2 4 . « 4 4 » 6

i
Adénitecervicale 2 « > » » » * « , • » » 2

j
Engouementherniaire » » « 4 1 » » „ . » » 1

4,
1

Rétentiond'urine 4 » » » » » » » » * 2 4 4

Escharresdu sacrum » 2 4 » 2 3 » 2 2 2 2 4 17

Hémorroïdes » » » « » » » » » » 4 » 4

Fracturedela clavicule « 1 » » » » 4 » » J » * 2

Luxationdel'épaule « » » « 1 » » > 4 » » » 1
1

Fracturedu bras 1 * « » .1 « « » 4 » .1 » 4

Panaris 4 2 » 2 3 » .1 4 4 « 2 » 42

Enloise 11 « » 2 4 n 4 • <• • » > 4

,

-—(
TOTAUX 46 42 49 20 20 22 48 43 46 25 24 15 2471

Armentières, le ier Juin 1884.

Dr ADAM.
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RAPPORT

SUR LE SERVICE MÉDICAL

DE L'ASILE PUBLIC D'ALIÉNÉES DE BAILLEUL,

pour l'année 1883 ,

PAR LE DOCTEURE. BELLE.

MÉDECINENCHEF.

Monsieur le Préfet,

J'ai l'honneur de vous adresser, conformément a l'art. 65 du Règlement officiel du

service intérieur des Asiles publics d'Aliénés, le rapport médical, et un i élevé statistique
du service médical de l'Asile des Aliénées du Nord peur l'année 1883.

Je vais examiner successivement :

1° Le mouvement général de la population.

2° Les admissions.

3° Les sorties.

4° Les décès.

5° Les maladies incidentes.

Mouvement général de la population.

Le nombre des existences au 1erJanvier 1883 était de 1.128 unités. Au 31 Décembre,

il s'élevait à 1163, soit une différence de 35 unités, comme terme de la progression crois-

sante de la pojulation. Ces 1163 malades se répartissent ainsi :

Foliesimple Folieepileptigue Folieparalytique. Démence. Idiotie,Imbécillité.

478 98 28 363 496

84
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L'année précédente, l'augmentation d'une manière absolue a été plus considérable.

Mais, en retranchant du nombre des entrées qui est de 55 les malades transférées, au

compte du département de la Seine, nous trouvons seulement une augmentation de 26

malades pour l'année 1882. Ce chiffre comparé à celui des admissions de cette année qui
est (Je35, prouve qu'il y a eu une augmentation de 9 malades, relativement au chiffre des

entrées ordinaires de Tannée précédente.
Si au nombre des existences au 1erJanv'er. nous ajoutons celui des admissions. nous

trouvons que 1364 aliénées ont été secourues dans l'année 1883.

Admissions.

Les 236 admissions se répartissent de la manière suivant& : Admises- pour la lre fois,

197, par rechute, 17, par rémtégration à la suite de sorlie prématurée, 11, par transfé-

rement, 10, et une réintégration par suite d'évasion. > \

L'étude des admissions doit principalement porter sur les malades admises pour la pre-
mière fois. L'exclusion des réintégrations est d'autant plus rationnelle qu'elles ont figuré
antérieurement au nombre des premières admissions. La folie simple s'est rencontrée

110 fois dans ces d97 admissions. En vojci la nomenclature :

Manie : ïiypémanic.

IndigentesPensionnTOTAL.Simple. . 9 3 42

Subaiguë , 3 4 4 Chronique . ... 6 8 44

Algue 42 6 48 Puerpérale A 2 6

Suicide 3 4 4
Chronique 8 2 10

Hypochondnaque.... 5 4 6
Puerpérale 5 4 6

Anxieuse... . 3 4 4

Hystérique 5 5 40,, „ „1 H A\ecstupeui 5 « 8

Alcoolique.-. 4 i 4 Religieuse » 2 2

Déliredepersécution.. 6 2 8

TOTAL 35 45 49

TOTAL 44 20 64
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Mouvement de la population en 4883.

i° Admises pendant l'année 1883.

FOLIE
,.,, , IdioUeet TOTAL

Démence Ind Pens.
simple epilepticjueparalytique Imbécillité général

I P I P I PI P I P

Admisespourla4refois 75 35 44 4 44 2 35 4 20 3 452 45 497
Admisesparrechute 67-»»»»*4»">»B0 7 47

Réintégréepatsuited'évasion... ) > > i M » ,, ,-, » „ \ „ \
H sortieavantguénson «74»» «444*38 41

Admisespartransférement. 4 1 4 » 2 « 2 « » * 9 4 40

Totaldes admises 86 50 43 4 43 2 42 5 21 3 475 64 236

2* Aliénées sorties ou dêcèdées dans l'année.

Sortiespourgnérison 33 43 « » « « » » « 33 43 46

Sortiesaméliorées 20 40 4 • 4 » 2 4 t 4 25 42 37

Transféiées 6 » « » 4 » 2 » 5 » 44 44

Evadées 4 " « » » « « * ->•> > 4 » 1

Sortiespourautrescauses. 4 6 • » » » 4 4 » • 2 7 9

Decedeespourunecausenaturell*22 7 40 « 41 "34 4 7 » 81 II 92

Id par accident 4 4 » • » > n » » » 4 4 2

Id. par suicide « « » » » » « » » » " " »

Totauxdessortiesetdecédees..84 37 44 » 43 » 36 6 43 4 457 44 204

3° Résumé.

Existantesle4erJanvier... 338 425 92 3 24 5 284 74 162 24 897 234 4428

Admisesdansl'année 86 50 43 4 43 2 42 5 21 3 476 6' 236

^^L^??!!1.6!?!3..6'^: 424 475 405 4 3t 7 326 79 483 27 (072 292 4364

Sortiesoudecedeesdansl'année 84 37 41 » 43 » 36 fi 43 4 457 44 204

Restantesle31Décembreausou-340 <38 94 4 21 7 290 73 470 26 945 258 4463

Divisionpar maladies
"

478^" 98 28 363 496 4403-"

La lypémanie est d'après ce premier tableau plus fréquente que la manie. Ce résultat

est une exception à la statistique générale qui comprend tous les Asiles. Si ce travail

était divisé en trois régions : le Nord, le Centre et le Midi, on arriverait à cette conclu-

sion que dans la zone septentrionale, la lypémanie est la forme la plus ordinaire, tandis
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que l'on remarquerait dans la région méridionale, la prédominence le la manie. L'année

dernière, sur 178 malades atteintes de folie simple, on a remarqué 82 cas de m^nie pour
96 lypémanie. Le nombre des malades admises pour affection chronique dans la lypémanie
est plus considérable que celui des admissions pour lypémanie aiguë. Parmi les malades

atteintes de manie, la forme aiguë, au contraire, donne une proportion plus considérable.

Ce résultat s'explique par la marche différente des affections. Dans la lypémanie, les

malades passent leur journée immobiles, recherchent le silence et l'isolement, et dans

ces conditions ne sont pas une cause de trouble dans leur famille. Chez les maniaques,
au contraire, l'agitation arrive à son degré le plus élevé souvent en quelques jours et par-
fois en peu d'heures, manifestant des besoins d'activité et de locomotion, et dans ces con-

ditions, les parents mettent plus d'empressement à placer leur malade, dans un milieu

favorable à leur guérison. La folie puerpérale a fourni 12 cas, ces malades arrivaient à

l'Asile, dans un état ancien de faiblesse physique. Quelques unes avaient déjà fait un

séjour à l'établissement. Lorsque ces deux causes se trouvaient juxtaposées , la maladie

était de plus longue durée, et quelques malades arrivées dans ces conditions se trouvent

actuellement encore en traitement Le caractère hystérique a été représenté par 10 cas,

il était accompagné de délire partiel, les malades étaient poursuivies par des idées d'em-

poisonnement qui les poussaient à refuser les aliments. D'autres étaient tourmentées par

des scrupules ridicules, et s'accusaient de crimes imaginaires. Chez une seule malade, le

délire hypochondnaque est venu compliquer l'hystérie, et cette association de l'hystérie

et de l'hypochandrie semble grave au point de vue du pronostic, car l'état de cette ma-

lade a actuellement plus de tendance vers la démence que vers la guérison.

4 malades sont entrées pour impulsions au suicide, après avoir été soumises à une sur-

veillance rigoureuse, leur affection s'est transformée en lypémanie simple pour 3 cas, et

deux de ces malades sont encore dans l'Asile dans un état d'amélioration. L'une des

malades entrées pour impulsion au suicide a déjà été l'objet d'un rapport spécial. Les

autres variétés de la folie simple sont représentées par 25 cas : hypochondrie, délire des

persécutions, etc., qui ont une tendance à passer à l'état chronique.

Parmi les épileptiques, les paralytiques, les démentes, les idiotes entrées pour la pre-

ndre fois à l'Asile, ce sont les cas de démence qui sont les plus nombreux, il y en a 39

cas.

Rechutes. — Les rechutes, au nombre de 17, sont plus fréquentes chez les indigentes

que chez les pensionnaires. Les réintégrations par sortie avant guérison, sont au con-

traire en plus grand nombre chez les pensionnaires. Ce résultat s'explique par la ten-

dance des familles à retirer les pensionnaires aussitôt que les malades présentent une

légère amélioration pour les faire vivre dans les mêmes conditions qui avaient amené le

développement de leur maladie. Cette sortie prématurée a le plus souvent pour effet de

retarder la guérison. Dans les 17 rechutes, nous avons constaté que c'est presque tou-

jours la même forme de la maladie qui se reproduit chez le même sujet dai s les accès

ultérieurs, et elles se classent de la manière suivante relativement au_temps passé hors

de l'asile.
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Efturée du séjour Eiors de 5'Asile des malades entrées par rechute.

INDIGENTES 4 an et 44 mois. 43 ans

24 jours. ^ ans et I mois. 23 ans

4 mois. 2 ans et 6 mois PENSIONNAIRES
41 mois. 2 ans et 7 mois. , an et 2 mois.
4 an et 2 mois. , 2 ans et 9 mois. 3 ans et 9 mois.
1 an et 7 mois 41 ans 40 ans et 4 mois.

Le séjour le moins prolongé est de 21 jours. Cette rechute a été due à une émotion

morale, provoquée par un parent qui n'avait pas réckmé la sortie A son arrivée à

l'Asile, cette malade était à la an de son accès, et, actuellement elle est de nouveau en
liberté. La malade, qui a vécu 23 ans dans sa famille après un premier accès de manie,
était en démence au moment de sa réintégration.

Transfèrement, — Parmi les 10 entrées par transfèrement, 4 viennent de la Belgique
et 4 d'un Asile départemental Une épileptique nous est venue de la Salpétrière et deux

malades, dont une pensionnaire, ont été transférées d'un Asile des environs de Paris.

*
Évasion. — La seule aliénée réintégrée par suite d'évasion, avait quitté l'Asile en

escaladant un mur du préau de son quartier, elle a été retrouvée aux environs de Bail-

leul après une fugue de trois jours.

Causes de la maladie des malades entrées pour la lro fols.

Nous allons examiner l'influence des prncipales causes prédisposantes et déterminantes

ainsi que le rôle qu'elles ont pu jouer dans le développement de la folie.

P FOLIE
______ Idiotieet TOTAL" "" —""*^ Démence Ind Pens

. , , i„i,™„ Imbécillité généralsimple épileptiqueparalytique

Hérédité.. 45 42 2 » 4 « 3 « 7 4 28 43 41
Causesphysiques 22 6 3 « » 4 47 2 2 » 44 9 63
Causesmorales..! 42 4 4 » 4 > 6 » 2 « 25 4 29

Indéterminées 26 43 5 4 6 4 9 2 9 2 55 49 74

75 35 11 4 44 2 35 4 20 3 Ui2 46 197

1 Hérédité — Cette cause prédisposante a été rencontrée 41 fois. L'hérédité collatérale

est plus fréquente que l'hérédité ascendante. Nous n'hésitons pas à déclarer que l'héré-

dité doit exister dans un plus grand nombre de cas, paice que les familles éclairent dif-

ficilement le médecin sur cette cause.
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Les causes occasionnelles de l'ordre physique sont plus nombreuses, car on n'éprouve

pas de feusse honte à fournir des renseignements sur cette question.

Aussi, nous en comptons 53 cas. Dans cet ordre de causes déterminantes, les causes

physiologiques : menstruation, grossesse, âge critique, etc , sont IPS plus nombreuses.

Les causes morales se trouvent chez 29 malades, et ce sont les émotions dépressives

qui forment les cas les plus nombreux. L^s causes prédisposantes individuelles en outre

de l'héridité sur lesquelles des renseignements ont pu être fournis, sont : 1âge, l'état-

civil et la profession.

Age des malades admises pour la fi'6fois dans l'Asile.

POLIE
,. . , Idiotieet TOTAL

Démence Ind Pens
simple épileptiqueparalytique Iaboclllte général

^_>___ ^^^_^___ « ^^^^^^^^ ____̂ ^^^^
1 P I P I P I P I P

Au-dessousde45ans » » 1 » » • » » 4 5 5 « 5
45 a 20 ans 6 3 3 o » », » 2 4 14 4 45

20 a 25— 4 6 5 « » » » » '3 » 42 6 48
25 a 30 — 8 4 4 » 2 -> > » 2 4 13 5 48

30 à 35 — 46 4 « 4 4 1 4 » 4 25 b 31

35 a 40— 5 3 1 « 2 » 2 » 3 4 43 4 47

40 à 50— 20 3 » » 5 I 3 « I "29 4 33

50 à 60 — 42 40 « » 4 « 5 2 4 » 44 42 31

60 a 70 — 4 2 » » « « 8 » '42 2 44

70 et au-dessus » » » » 41 2 » « 41 2 13

Agesinconnus « * » » « 0 2 « » » 2 « 2

75 35 41 4 44 2 35 4 20 3 462 4o 497
_^___.

Au-dessous de 15 ans, nous comptons 5 entrées. Ces orphelines intellectuelles sont

encore en traitement à l'Asile, car leur affection est frappée du stigmate indélébile de

l'incurabilité. La période qui comprend le plus d'entrées est celle de 40 à 50 ans. C est

l'époque de l'âge critique de vives préoccupations de famille, aussi cet espace de temps

est le plus dangereux à traverser, si à ces causes viennent s'ajouter une ou plusieurs
causes occasionnelle?. Après 60 ans les entrées qui sont rares, sont représentées par les

malades atteintes la plupart de démence.

État-Civil. — Ce sont les célibataires qui fournissent Je contingent le plus fort, 108

malades. L'influence du célibat se fait sentir plus fortement chez la femme en la laissant

sans appui moral au milieu de la Société. Elles ne jouissent point du bienfait et des soins

que procure l'assistance mutuelle du mariage, et supportent moins facilementles cha-

grins et les préoccupations de la vie.
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I État-ci^iï des Miaïades adroâscs pour ïa fire fois dans un Asile.

FOLIE I
...m, Idiotieet TOTAL!

Démence
simple épileptiqueparalytique Imbécillité général

J 1PIPIPIPIPIP
Céhbatiires 37 49 9 4 6 4 12 2 48 3 ^82 26 408

Mariées 30 10 1 » 4 M » » « 46 10 66

[Veuves 7 6 I « 4 4 42 2 2 » 23 9 32
Elat-a\il inconnu 4 » • » * » » n » » 4 » <

75 35 44 4 14 2 35 4 20 3 162 45 497

Instruction.

Supérieure 3 44 » » » » » « « •» 3 44 44
Sachantlireet éciire 34 49 4 4 8 2 21 3 6 1 73 26 98
Nulle 28 4 7 « 3 » 40 * 44 2 62 6 68
Indéterminée 40 4 » »» » » 4 4 « » 44 2 46

75 35 44 4 41 2 35 k 20 3 152 4b 497 I
— _ — - — '

Professions.
— Dans cette classification, nous comptons 7 religieuses. Ce chiffre est

dûà la quantité de couvents dans un rayon très grand, qui nous envoient des malades.

Lacatégorie, qui appartient à l'industrie manufacturière, est très nombreuse, mais ce

rapportn'est pas surprenant dans un département où cette industrie a pris de telles pro-

portions Les gens à gage Tiennent ensuite par ordre de fréquence. Les pensionnaires
dhospice sont au nombre de 16, elles sont atteintes de démence avec îéaclion maniaque,

quisont le plus souvent légères et passagères, et réclament seulement les soins que l'on

donneaux personnes âgées.

Profession des malades entrées pour la flrefois dans un asile.

FOLIE:
, „, IdioUeet TOTAL' —" ' Uemence

simple épileptiqueparalytique ImbeciUite gênerai

IPIPIPIPIPIP
Piopnélaires,rentières » 5 ,>»„«,, 4 » 4 ' 7 7
InsltiUiice I > « « « » « » » « 1 « 4

Religieuses 4 5 » > • > » 4 » » 4 6 7
Gullivatuces 2 3 » ^ • 4 2 » 4 » 8 4 42

Manufaituneies 26 2 4 » 4 * 4 » 4 33 2 35

Comiiiiiçanles..., 3 4 « « 4 • 4 » * 4 5 9

Ménagères 42 4 2 » 3 » « » 2 » 49 I 20

(rensagdge 20 » 4 » » « 40 * ! 32 • * 32
S<msp ofesiion 4 44 5 4 2 4 9 4 40 2 30 49 49
Pensionnairesd'hospice.. 2 4 4 1 » 40 « 2 », 15 4 46
Tillespubliques » . i » 4 » 4 » « » 2 > '2
Prtffess-oninconnue.. 4 <.»»»» : 2 » » » 7 » 7 !

j 7b "âT 14 4 14 2 35 4 20 3 452 4b 497
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Le dernier trimestre, comme le prouve le tableau suivant, donne le chiffre d'entrées le

plus élevé. Il en est ainsi parce que les cas de lypémanie sont nombreux. Les malades

atteints de cette affection sont moins une cause de désordre dans une famille qu'un motif

d'encombrement. Alors les parents, au moment de la saison rigoureuse, mettent plus

d'empressement à nous envoyer les malades.

Mois des admissions pour les aliénées admises dans l'année et traitées

pour la fire fois dans un asile.

FOLIE
, Idiotieet TOTAL

7~ Démence
simple épileptiqueparalytique Imbécillité général

IPIP1PÎPIPIP

Janv.er 4 2 2 » » • 5 . 4 » 42 2 44

Février 5 4 4 » " » 2 » 4 » 9 4 43

Mars 6 4 « « • » 4 « 4 4 44 2 43

Avili 7 3 * » » » 3 „ 2 42 3 45

Mai ô 4 » •" » 2 4 2 » 40 2 42
Juin 9 3 » » 2 « 4 « 4 » 43 3 46
Juillet 2 4 » 4 4 « 4 » 4 » 14 5 46
Août 3 3 3 » ' » 4 4 3 4 40 5 45

Septembre 5 4 3 » 2 » 3 » » » 43 4 47
Octobre 42 2 4 » » 4 « 4 4 4 47 5 22

No\eiiibre 5 5 4 » 4 1 6 » 4 » 47 6 23

Décembre 44 3 » » 2 « 4 4 » » 47 4 24

78 3b 44 4 H 2 35 4 20 3 152 45 497

Sorties.

Il est sorti de l'Asile 107 malades : 75 indigentes et 32 pensionnaires, ainsi réparties :

46 pour guérison, ce qui donne une proportiou de 4,04 °/0 sur la population moyenne de

l'Asile : 37, par suite d'amélioration, une par suite d'évasion et 14 par transfèrement.

Parmi les 9 malades sorties pour autres causes, l'une d'elles n'était pas aliénée et a du

être rendue à sa famille après quelques jours d'observation.
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Age des aliénées au moment de leur sortie.

FOLIE. i
—.. , Idiotieet TOTALI

Démence •
simple épileptiqueparalytique Imbeculite gênerai

I P I P I P P I P 1 P
Au-dessousde 45ans 4,»»»i>»ti«„„4„ 4
20 a 25 ans 5 4 4 » <.>.,» 2 4 8 5 43
25 a 30 — 8 3 » » » « , « 2 « 40 3 43
30à 35 — 44 7 » " » « « » 4 » 45 7 22
35a 40 — 6 5 » " 4 « « <> 4 » 8 6 43
40 a 45 — 9 3 « » 4 « 4 » > « 41 3 44
45 a 50 — 6 5 " ' » „ . . „ „ 6 5 44
50 a 60 — 9 2 » > » « 2 4 » * 41 3 44
60a 70 — » « » > - » 4 4 « . 4 4 2
70 a 80 — » » » » « - >> . » „ 1 * 4

64 29 4 2 » 4 2 6 4 7o 32 407

Le total de 107 malades sorties est, par une singulière coïncidence . égal à celui des

sorties de l'année dernière, et la proportion entre les indigentes et les pensionnaires pré-
sente seulement une différence d'une unité avec le chiffre de l'année précédente. Les

malades sorLies sont, sauf 4, âgées de plus de 20 ans. Les malades, ayant moins de 20

ans, étaient atteintes de folie simple. Dans cet âge, les malades sont plus nombreux dans

les Asiles de femmes, que dans les Asiles d'hommes, car la puberté, chez la femme, est

souvent accompagnée de désordres qui ne se rencontrent pas chez les hommes. Le plus

grand nombre de malades entrées est compris dans la période de 30 à 35. C'est aussi

dans ce lustre que se trouvent une plus grande quantité de malades au tableau des entrées.

Le nombre de sorties, parmi les personnes âgées entre 60 et 80, est rare, il ne comprend

que trois cas de démence.

Parmi les malades sorties, le plus grand nombre étaient atteintes de folie simple, et

cette proportion s'est élevée à plus de 8 dixièmes, relativement aux autres formes les

affections mentales. En effet, pour 90 malades sorties après avoir été atteintes de folie

simple, nous trouvons une seule épileptique et 2 paralytiques, 7 démentes et autant

d'i liotes, 44 malades ont été traitées pour la manie ou le délire partiel. Le caractère puer-

péral s'est rencontré 4 fois dans la manie et 6 fois dans la lypémanie. L'hystérie, comme

caractère prédominant, a été remarqué 7 fois chez les malades sorties.

La forme la plus fréquente est la lypémanie, il y en a 46 cas, dont 10 à forme anxieuse

et 2 avec idées de suicide. Deux paralytiques sont sorties, l'une a été transférée, et l'autre

a quitté l'Asile pendant une période de rémission, après un séjour de 7 mois Le nombre

des malades sorties après avoir été traitées pour la démence qui est 7, est (tiès faible,

relativement à la quantité de malades de cette catégorie qui se trouvent à l'Asile. La

plupart de ces démentes ne sont pas dangereuses, car actuellement il est admis qu'il

85
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existe des aliénées inoffensifs, et on a reconnu qu'on ne pouvait poser en principe, que
tout aliéné devait être séquestré. Mais la sortie de ces malades doit être demandée volon-

tairement par les parents. Il y a quelques années, dans le département de la Côte-d'Or,
afin de remédier à une cause principale d'encombrement dans l'Asile, le Conseil Général

avait demandé la sortie de ces malades ; mais l'année suivante, cette 'Assemblée dépar-
tementale a dû revenir sur sa détermination, par suite des réclamations des parents qui
étaient obligés de "négliger leur travail quotidien, leur seule ressource, afin de s'occuper
d'un membre de leur famille, qui augmentait les charges en étant confié à leurs soins.

Le chiffre des idiotes et des imbéciles sorties est de 7, c'est-à-dire trois fois inférieur au

nombre des malades de cette catégorie admises dans l'année.

La plupart de ces malades se montrent dans leur famille très difficiles à diriger, et par
suite du changement de milieu, lorsque ces malades sont susceptibles d'avoir du respect

pour les personnes, elles deviennent dociles et se laissent parfaitement diriger. Si ces

malades peuvent rendre des services à leurs parents, un jour de visites, en constatant

une amélioration, ces ascendants demandent la sortie de leur enfant, qui leur est accordée

lorsque ces infortunées n'ont pas une tendance à des instincts pervers.

BSurée du traitement des malades sorties.

FOLIE i
,.., idiotieel 'TOTAL""*"' Démence- Ind Pens

> simple épileptiqueparalytique
imbcillile gênerai

I I P I P I P I P I P
' Au-dessousde4mois 4 » » » » > » « » •> 4 « i

4 moisa 2 mois 3)».»»4t,.<>44 5

2 — 3 — 4 3 » •> » " » * 4 » 5 3 8

,3 — 4 — 5 5 rt « rt ^ » « 4 » 6 5 44

i 4 — 5 — .... 5 3 « » . i 2 » - » 7 3 10

j 5 — 6 — 8 2 4 » » r, - , „ „ » 8 2 40

6 — 7 — 6 4 » » 1 " » » 2 10 4 14

I7 — 8 — 4 2 » > « » 2 » « * 6 2 8

8— 9 — 6 4 » » « » « . » » 6 4 7

9 — 12 — 4 4 . i 4 » « » » 4 5 2 7

4 an à 2 ans .... 40 4 » » » « . 2 1 » 44 6 47

2 — 3 — 2 2 ii » . » » « » » 2 2 4

3 — 4 ~— 4 » » n « n » rt A rt 4 » 4

Au-dessusde5ans. . .. 2 1 « » » » » - 4 » 3 4 4

64 29 4 » 2 » 5 2 6 4 75 32 407
— « — '

Bann|n(KaMaMQaa_BHBHHB^|I|BBaHBaMH|mIlaBMnaM(MaMH|HBInEgB|IHa^^

Les malades sorties dans les six premiers mois de séjour à l'Asile étaient la plupart

atteintes de manie. Cette forme d'affection mentale est celle qui arrive le plus lentement

vers la guérison, et ce sont ordinairement les malades les plus agitées qui guérissent
le

plus rapidement. Après avoir été dans un état voisin de la fureurpendant quelques jours,
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ces malades perdaient l'appétit, maigrissaient ; puis la santé phy-ique se rétablissait gra-
duellement ainsi que la santé morale. Dans les six derniers mois, ce sont des lypémama-

ques qui sont en pins grand nombre, chez ces malades, l'imagination avait singulièrement

perdu de son activité, et la dépression était souvent très profonde quelques semaines

avant leur entrée Puis, après avoir bien vécu dans la stupeur, elles se laissaient rassu-

rer, avaient confiance dans les paroles qu'on leur adressait, et peu à peu sortaient des

pénibles pensées qui les obsédaient. Après la première année de traitement, il est sorti

un nombre presque égal de maniaques et de lypémamaques. Trois malades étaient atteintes

de délire partiel, ce faible nombre est une preuve qu'un délire limité à une seule con-

ception délirante comporte un pronostic plus grave, que lorsque le délire envahit toute

l'intelligence.
Les sorties, à titre d'essai, dont le nombre a été de 31, sont un excellent moyen pour

activer la guérison dans certaines formes d'affections mentales. La mahde n'est plus
isolée d'une manière absolue, elle vit dans un isolement relatif, en communiquant seule-

ment avec les membres de sa famille. Cette transmission graduelle de la vie de l'Asile à

la vie commune a un effet très favorable pour diminuer la durée de la folie. Ces sorties,

pendant la convalescence, permettent aux malades de se procurer au milieu de leur

famille, des distractions, dont elles seraient privées, si elles vivaient au milieu d'autres

malades Lorsque cette mesure n'est pas introduite dans un asile , le Chef de service la

sollicite, et nous espérons qu'après la nouvelle Loi sur les Aliénés, ce moyen, qui pour le

moment est une tolérance administrative, sera un article de Loi.

Les simples congés sont accordés avec plus de modération. Ces courtes sorties, comme

l'a déclaré, Monsieur l'Inspecteur-Général Foville, à une séance de la Société médico-

psychologique « offrent de réels avantages, et d'ailleurs, dans bien des circonstances, il

est difficile au médecin de refuser cette satisfaction au malade et à la famille, lorsqu'il n'y
aucun danger à redouter. »

Uécès.

Le nombre de décès s'élève à 91: 82 indigents et 12 pensionnaires. Ce chiffre calculé

d'après la population moyenne, donne une proportion de 8 26 °/0.L'année dernière, elle

était de 7.20 °/o-En considérant séparément les deux éléments de la population, elle est

de 9 1/4 % pour les indigentes et de 5 % pour les pensionnaires. Cette proportion, relati-

vement faible de la mortalité chez les pensionnaires, est due aux meilleures conditions

dans lesquelles ces malades ont vécu L'influence de la pénurie ou de l'abondance de l'ali-

mentation sur la population a été étudiée particulièrement par M. Benoiston de Chateau-

neuf ; qui après avoir comparé la durée de la vie du riche et celle du pauvre, en se fon-

dant sur ce que la différence qui le sépare consiste surtout dans la richesse de l'alimen-

tation, a démontré que la mortalité sur 100 individus était plus du double chez le pauvre

quo chez le riche.

C'est dans les 4 premiers mois de l'année que la mortalité a été la plus élevée. A cette

époque de l'année, dans nos régions, le soleil nous prive de sa chaleur vivifiante, les

malades sont obligées de passer les journées dans les salles, et dans ces conditions forcées

elles deviennent plus facilement la proie de la maladie. Dans les autres mois de 1année,

la mortalité est à peu près égale.
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Trois épileptiques , âgées de moins de 20 ans, ont été emportées par la violence des

attaques. La période, qui comprend le plus de décès, est celle comprise entre 30 et 50.

elle donne à elle seule plus du tiers des décès. Cette fréquence est générale dans les

Asiles, car les paralytiques qui fournissent toujours un contingent considérable à h mor-

talité, succombent dans cette période. Après 50 ans, nous voyons s'éteindre surtout des

démentes

Les maladies du centre nerveux ont causé la mort de 30 malades, c'est-à-dire du tiers

des décès. Le marasme nerveux est la cause la plus fréquente. Après des actes désor-

donnés ou des pratiques absurdes et opiniâtres, les malades finissent par altérer leur

santé, elles tombent dans un état de prostration, qui nécessite le décubitus prolongé.
Dans ces condilions, l'appétit est diminué, les fonctio is physiologiques se font d'une ma-

nière défectueuse, et les malades s'éteignent insensiblement emportées le plus souvent

par des congesions hypostatiques.

Mois des décès.

FOLIE
, - „, Idiotieet TOTAL

Démence
simple épileptiqueparalytique îmbeciUrte général

J
IPIPIPIPIPIP

Janvier 2 « I > 4 » 2 » « » 6 « 6

Février 2 » 4 » 4 « 5 « » -> 44 » 44

Mars 2 /" * ' f * 5 2 2 " 40 2 42
Aviil 4 » 4 » 2 " 7 " « » 44 » 44

Mai 2 I 4 « 1 « 3 4 * • 7 2 9
'Juin 2 » » fl » 4 » 1 fl 4 » 4
Juillet 3 » 4 » > » 4 ' 2 « 7 » 7

1Août » 4 2 » > « » 4 » » 2 5 7
i Septembre 2 » « » 4 » 4 » 4 » 8 « 8'
Octobre 4 2 4 « » » 3 » « « 5 2 7

i Novembre 4 4 4 » » » 4 .1 „ . 6 4 7
Décembre 2

' « » » 4 1 2 » « » 5 » 5

23 8 10 » 41 34 4 7 » 82 42 94

Les congestions cérébrales sont aussi une cause fréquente de décès chez nos malades.

10 aliénées, dont deux paralytiques, ont été emportées par cette maladie. En défalquant
du nombre des décès ceux qui sont survenus à la suite d'affections chroniques incurables,

ou de marasme devant produire la mort à des termes variables et peu éloignés, on arrive

à trouver une mortalité faible dans les maladies aiguës.
Les affections des organes de la respiration ont fait peu de ravages dans nos salles,

nous avons eu 8 décès par suite de phthisie pulmonaire et 7 consécutifs à la pneumonie.
Cette affection est tiès grave chez les aliénées, parce que chez elles, la pensibilité est

obtuse, aucun signe n'éveille l'attention au début de la maladie. C'est le plus souvent par

l'altération de la lace et la dyspnée que l'on s'aperçoit que la malade doit passer à Finfir-

meiie, où l'on constate au premier examen que la malade est dangereusement atteinte.



ALIÉNÉES 641

Un seul cas de gangrène pulmonaire a augmenté le nombre des décès, chez un ara-

lytique à la dernière période, dont l'innervation était déjà protondèment lésée.

Nous avons eu seulement 9 cas de mort par suite d'affection organique du coeur, mal-

gré la fréquence des affections cardiaques chez les aliénées. La mortalité, par suite des

affections des organes digestifs, a été faible, elle nous a fourni seulement 3 décès.

Les malades décédées par suite d'alfections chirurgicales ont été peu nombreuses,

relativement au nombre des malades en traitement. Nous comptons 6 décès dans cet

ordre d'affection qui se divisent ainsi . Deux cas de cancer du sein et un cas d'érj^sipèle

phlegmoneux du membre supérieur droit.

Age des malades décédées.

FOLIE
„^ ^. Idiotieet TOTAL

. Démence
simple épileptiqueparalytique imbécillité général

1PI PIPIPIPIP

Au-dessousde20ans » > 3 * > > « i < » 3 > 3

,20 ans a 25 ans 4 2 4 « » > » > > « 2 2 4

25 — a 30 — * < 1 » > * » * « 2 3 > 3

30 — a 35 — 4 - 4 » I ^ > > » « 6 6

35 — a 40 — 5 » 4 ' 3 > < > ' 2 44 » 41

j 40 — a 45 — 4 4 4 » 4 >v » * » 4 40 4 44

45 — a 50 — 4 2 > * 3 ' « » « 1 8 2 40

50 — à 55 — 3 4 . > * > 4 > < -I 5 4 6

T>5— a 60 — 4 2 » ' » « 3 <• 2 4 4 8

60 — a 70 — 4 «- 2 » • > 14 > 2 » 47 2 49

70 — a 80 — * > » " » 44 • » « 41 « 44

Ageinconnu > « « » » "
', 2 > " « 2 < 2

23 8 40 » 44 » 31 4 7 82 42 94

Durée de séjoar à l'Asile des malades décédées.

FOLIE
Idiotieet TOTAL1™1M—^*~ 'mm" ~ Démence

... , . imbécillité général
simple épileptiqueparalytique "

IPIPIP1PIPIP

Moinsde45jours 2 2 ' 2 < 2 « 4 » 7 2 9

45joursa 4 mois <i<»»<1^«<»44 I

4moisa 3 — 4 « » » > » 3 « 4 » 8 » 8

3 — a 6 — 2 4 * 5 « 4 ' 9 9

6 — a 4 an 3 4 4 ' 3 » 1 » ' " 8 4 9

1 an a 2 — 3 4 2 » 3 - 3 » 2 > 43 4 14

2— a5- 4 2 4 » 2 ' 4 4 4 '42 3 45

5 — a 40— 4 4 3 « « « 2 - » * 6 4 7

10 — a45— 3-4 4 2 » - 8 2 40

45 — a 20 2 » « > « ^ 2 1 » " 4 4 5

Au-dessusde20ans 4 - » » •» ^ 5 ' » » 6 6

23 8 40 » 41 | » 34 4 7 « 82 42 94
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One femme atteinte de lypémanie, qui se trouvait dans les salles depuis 13 ans, a été

opérée d'une hernie étranglée, et a survécu seulement quelques jours après son opéra-
tion. Enfin, deux cas de fracture ont déterminé la mort. D'abord , chez une indigente
atteinte de variole, qui avait été mise dans une chambre d isolement et dans une tentative

d'évasion, passa entre les barreaux de la fenêtre de sa chambre, tomba d'une hauteur

d'environ huit mètres et eut une fracture de la colonne vertébrale. Ensuite, chez la pen-
sionnaire dont il a été question au chapitre des entrées, el qui a été relevée avec une

fracture du crâne.

Casases des décès.

1° Organes du système nerveux.

I FOLIE
Idiotieet TOTAL" """" '~~ '''" -

Démence
simple épileptiqueparalytique imbécillité général

IPIPIPIPIPIP

Apoplexiecérébrale 2 » » > > » 5 4 » > 7 4 8

Congestioncérébrale ..2 4 * 2 3 2 » » 8 2 40

Attaquesd'épilepsie » • 6 » » » » • » « 6 » 6

Marasmenerveux 5 » 4 * « "45 4 4 » 22 4 23
id. paralytique > « ' » 8 « » » « » 8 » 8
id pellagreux « » » » » » » « 4 » 4 » 1

id sénile 3 « » <• » » » » » » 3 « 3

Délireaigu » 4 « » » » » » « » 4 4

S0 Organes de la respiration et de la circulation.

Pneumonie 2 » 4 » » » 3 « 4 » 7 « 7

Gangrènepulmonaire » » * » 4 » » « » « » 4 4
Phthisiepulmonaire 3 3 4 « « » » » 4 » 5 3 8
Affectiondu coeur 3 » » » > « 4 > 2 * 9 » 9

3° Organes digestifs.

I

Péritonite 1 » » * „ « » » „ , \ « 4
Entériteaiguë » » 4 » « » « » » » 4 » 4
Fièvretyphoïde » « « » .1 » » » 4 » 4 ' 4

4° Affections chirurgicales.

Hernieétranglée 4 » > « » « » « > , 4 » 4
Cancerdu sein . . » 2 » » » » » n » , <i 2 2

Ensipelephlegmoneux... i»».».),»*!» 1

I

Fracturedu crâne » 4 » < ^ « » « « « « 4 4
id. colonnevertébrale. 1 n *\ « i « n t » » | * 4

j 23 8 10 « 44 31 4 7 » 82 42 94 |
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Affections incidentes médicales.

i

Intermittentes U

Grippes 4

Rhumatismales 5

/ Marasmenerveux 49
I id paralytique 4

VCongestioncérébrale 46

Système J Hemoirhagiecéiébrale 43

nerveux \ Tumeurcérébiaie I
i Névialgiefaciale 4

[ Délireaigu 4

\ Aihrepsie 4

ÎDiari

hée 64

Ga«liiquechronique 2
Embarias gastrite
Fiexretyphoïde
Affectionsvermmeuses

Obstiuclonintestinale 1

Heinieétranglée . f

Entérite 4

Péritonite 4

!

Pneumonie 46

Bronchite 27

Congestionpulmonaire 4

rhtisie 49

Gangrenépulmonaire I

Asthme 6
Pleurésie 3

( Affectionoiganiquedu coeur . . 43
Système \ „ . ..

{ Endocardite 4
circulatoire. I . . . „ ,

( Anévnsmede1aorte.. . . 1

Affections incidentes cSiirurgieRies.
'

I Anthraxet furoncles è

[ Eczéma 2

g Pellagre 4

I Brûlures 3
Peau ] Erysipèlede la face 9

ettissu ( id. phlegmoneux I
cellulaires, j Phlegmonaiffus k

i Plaiessimples 4

I Abcèschauds 2

I id. metaslatiqncs 4

1 Gangrené 1
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Affections incidentes ehirurgicales (suite).

!

Conjonctivitesimple 6

id. doible 42
id. catairhdle 43

Kératiteulcéieu=e 2

BléphaiileciLaire 4

Kéialiteulcéreuse 2
Slomilite 4

Amygdalite 8

Otitesuppurée 4

[ Scrofuleuse 3

D.athèse. hT,1""
16 *

1 Syphilitique 4-

( Cancéreuse 2

[ Avant-bras 4

l \ Tibia 4
I Fractures.< rémur 4

I / Crâne 4

1 [ Colinnévertébrale... 4

j -Contu- ( Épaule 4

Téteet J
bions <Hanche "

. (Entorse 4
membres. \ „

j Hydarlhroseda genou 4

j Coxalgie -4

I Tumcuiblanchedugenou 4

I Ulcèrevariqueux . 4

f T ( Pouce. 4
[ Luxation,j ^ , ,

( Epaule 4

Écrasementdes do.gls 4

i

Cancerutérin 2

Piolapsusutérin 3

id, uléim et rectal 2

Métntechionique 4

id. puerpérale 4

Mélhrorrh.igie 5

Abcèsdesgrandeslèvres 4

Accouchement 4
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maladies incidentes

L'état sanitaire de l'établissement a été satisfaisant II faut en rechercher la cause, dans

les conditions : d'emplacement de l'Asile, de la propreté des personnes et des choses,
enfin dans les bons soins dont les malades sont l'objet, et dans la quantité et la qualité
relatives de la nourriture, car beaucoup de nos malades se trouvent dans une condition

matérielle supérieure à celles dont elles jouissent dans leur famille.

Système nerveux.

La congestion cérébrale a été fréquente et grave, car sur 16 malades qui ont traversé

les infirmeries de ce chef, nous avons eu 10 décès. La mort est le plus souvent survenue

à la suite d'une série de poussées congestives, rarement les malades succombaient à la

première congestion.

Les hémorrhagies cérébrales, dont le nombre a été de 13, ont avec la congestion,
l'identité de fréquence, de gravité et de cause, car sur 13 malades nous avons eu 8 décès.

Ces-affections sévissent surtout chez les démentes, c'est à dire sur nos malades les plus

âgées, chez lesquelles la résistance vasculaire est insuffisante.

Système digestif.

Ce sont les diarrhées qui nous offrent le nombre le plus considérable d'affections des

voies digestives. Cette quantité est due souvent à la dépravation du goût de certaines

malades, qui passent leurs journées à chercher des ordures, dans la cour du quartier,

pour s'en servir comme aliments. Plusieurs diarrhées rebelles compliquées d'embarras

gastrique, ont été modifiées par des médications diverses.

Nous avons eu 4 cas de fièvre typhoïde, et un seul a été suivi de décès. A l'aide de nos

chambres d'isolement, lorsqu'une affection de ce genre se déclare, elle a fort peu de

chance de se propager, car c'est à un intervalle assez éloigné, que ces différents cas ont

parcouru leur évolution.

Système respiratoire.

Les cas de bronchite, de pneumonie et de phtisie sont assez nombreux, les premiers

ont guéri assez facilement, après un traitement d'une durée variable, et aucun cas n'a été

mortel. Il n'en est pas de même pour les autres maladies. La pneumonie a présenté des for-

mes variées : simple, double, catarrhale, hypostatique, le plus souvent elle était double

et accompagnée de dépression, et nous avons employé des excitants, des toniques pour

combattre cette forme.

86
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Système circulatoire.

Quinze aliénées furent traitées pour diverses affections cardiaques, sur ce nombre

nous avons eu 9 décès, ce résultat s'explique par la gravité des maladies du coeur.

Affections chirurgicales

Ces maladies du ressort de la pathologie externe, ont été fréquentes, mais peu graves,
car sur 103 malades qui ont séjourné dans les infirmeries pour des cas de ce genre, nous

avons eu seulement 6 décès Les cas les plus graves se trouvent parmi les fractures , car

deux cas compliqués de contusions ont déterminé la mort. Une fracture d'un fémur

produite chez une personne âgée, n'a pas été suivie de raccourcissement du membre, ce

qui est une exception chez des malades, qui par suite du trouble de leurs facultés ou

leur insuffisance, sont dans l'impossibilité de comprendre qu'un repos absolu est néces-

saire pour obtenir la consolidation de leur membre fracturé.

Les trois cas de brûlure ont été sans aucune gravité, elles étaient dues à un liquide

répandu sur les extrémités des membres. Leur degré ne nécessitant pas le passage de

ces malades à l'infirmerie. Les ophthalmies ont été assez rares dans nos salles. Cette

affection a un caractère contagieux, et lorsqu'une malade est atteinte, il faut beaucoup

de soin et de propreté pour empêcher que les autres malades de la division en soient

frappées.

Accouchement.

Nsus avons eu un accouchement, chez une malade entrée depuis quelques mois à

'Asile, cette fille-mère, qui déjà a quitté l'établissement a été heureusement délivrée.

En terminant ce compte-rendu, qu'il me soit permis, Monsieur le Préfet, d'espérer que
e rencontrerai dans la Commission de Surveillance et dans la Direction de l'Asile, un

empressement, afin de seconder mes efforts, pour assurer la marche régulière du ser-

vice médical. Je suis assuré que je trouverai dans votre bienveillant appui un puissant
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auxiliaire pour favoriser mes vues et me soutenir dans l'accomplissement de mon intention,

qui est de conserver à l'Asile de Bailleul, son premier rang parmi les Asiles de France.

Daignez agréer, Monsieur le Préfet, l'hommage de mon profond respect.

Dr ERNESTBELLE

29 Mai 1884.
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ASILE PRIVÉ D'ALIÉNÉS DE LOMMELET.

COMPTE-RENDU

SDR LE

SERVICE MÉDICAL POUR L'ANNÉE 1883.

Par le Docteur BOTJCHATJT»,

MEDECINENCHEFDEL1ASILE

CHAPITRE 1er

Mouvement général de la population

Voici en quelques mots l'ensemble des changements qui se sont opérés dans le per-
sonnel des malades.

Le 1erjanvier 1883, le nombre des aliénés de l'asile de Lommelet s'élevait à 571. Ce

nombre se composait de 258 malades admis sur la demande de leurs familles, et de 313

placés par ordre de l'Autorité.

Comme parmi les volontaires, 7 avaient été reçus gratuitement, et que parmi les placés

d'office, 13 étaient payants, il en résulte qu'il y avait 264 pensionnaires et 307 indigents.
Si de ces derniers on retranche 2 malades du département de la Somme et 8 de quel-

ques autres départements, il reste 297 aliénés entretenus aux frais du département du

Pas-de-Calais.

On compte 124 admissions pendant le courant de l'année 1883. Ce nombre se compose
de 84 volontaires et 40 d'office.

Comme 9 malades, sortis non guéris, ont été réintégrés après une absence de courte

durée, il s'ensuit que le nombre réel des entrées est de 115.

Sur ces 115 malades, 9Bsont entrés pour la première fois , 12 par suite de récidive, et

7 par suite de transfèrement dun autre asile

Si, au nombre des malales existant le 1erjanvier. on ajoute celui des admis pendant

l'année, soit 115, défalcation faite des 9 réintégrés . on obtient le chiffre de 686, comme

total des malades traités en 1883.

81
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Les sorties, au nombre de 63, comprennent 51 volontaires et 12 d'office. Elles se répar-
tissent ainsi : guérisons, 38; améliorations, 16; transfèrement dans un autre asile 3;

sortis pour autres causes, 6.

Les décès ont atteint le chiffre de 46 ; 45 ont été déterminés par des causes naturelles,

et 1 a été le résulat du suicide Le total des extinctions . c'est à 'dire des sorties et' des

décès est donc de 109.

Si nous retranchons le nombre des extinctions réelles de l'ensemble des malades traités

pendant l'année, nous' obtenons 586 comme chiffre des malades existant au 31 décembre

1883

Cette somme se décompose en 267 volontaires, dont 5 indigents, et 319 placés d'office,

dont 15 pensionnaires, ce qui donne : pensionnaires, 277 ; indigents, 307

L'ensemble des journées de présence s'élève à 212,670.

Si on divise ce nombre par 365. on obtient comme moyenne des malades pour chaque

jour de l'année. 582.

Le tableau suivant fera saisir d'une manière plus nette , l'ensemble du mouvement

général :

Mouvement général.

„ ' i Volontaires.. 258 ( Pensionnaires. 231)
Nombredesexistants \ j Indigents.. 7 /

< * >571
le1erjanvier1881 / ) Pensionnaires 13 1

( D'office. . 313 ( Indigents 300j

( Volontaires... 84 l Pourlapremièrefois 96 j
Admissions

-
J

Parrécidive 42/

) ) Parréintégration .... 91
( D'office.. 40 ( Partransfèrement .. . 7 j

!

Volontaires 51 f Par guérison . . . 38 )
) Par amélioration 16 /

i ) Partransfèrement 3 1
D'office 42 ( Autrescauses 6 '

1 Volontaues 24 ( Parcausesnaturelles. ' 45 )
Décès. < l [46

( D'office. . 22 ( Autrescauses .. 1 )

Totaldesmalades (Volontanes 342 (
^

tra,lés ' '
f D'office... 353 (

Intuictioiis, i Volontaires. . 75 t
) \ . 109

Sortieset décès J D'office.. . . 34 (

, „, \ „ , l Pensionnaires °. . . 262)
Existantsle 34 j Volontaires 267j indigents 5 (

décembie1883 ! D'office 319 Pensionnaires 45 1
( | Indigenls 302J

""oialdesjournéesdeprésence... 212670

Moyennedesmaladesparjour 6826
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Pour rendre plus intelligible la classification des malades existants au 31 décembre

1883, en volontaires et d'otfiee, pensionnaires et indigents, nous la reproduisons avec

développement sous la forme suivante.

Entretenuspar

!„„

. „„„ SNord 404 les familles
Pensionnaires262 i

I Autresdépartements.458 Id

[ Angleterre 4 l'asile

j Cher 4 Id.
Indigents 5 Nord 2 w

UAIOUU.» i (
Russie...r 4 Id.

!e31décembre<

1883, ]
i Pas-de-Calais 40lesf milles

j J Somme 2 Id.
I / Pensionnaires 45 *)Nord 4 Id

f \ f Seine 2 Id

l D'office 349 j
/ \ Pas-de-Calais 302ledéparte.n
itedigents 30i

jSomme..; 2 Vasile_

Il est bon de comparer les données principales du mouvement général de 1883 avec

cellesjles six années précédentes :

Populationle4erjanvier. Entrées.Sorties.Décès.Extinctions.Populationle31décembre.Enp'u*.

4877 494 427 62 58 423 498 7

1878 498 148 6b 38 403 513 45

4879 513 447 Zo 47 402 528 48

4880 528 436 67 33 100 564 36

4881 564 449 68 44 422 571 7

4882 574 420 57 63 420 574 0

4883 574 124 63 46 409 586 45

On voit ainsi qu'on l'a déjà fait remarquer dans les rapports précédents que la popula-

tion de l'asile a suivi jusqu'ici une marche régulièrement croissante, sauf pour l'année

1882 où l'accroissement a été nul.

On serait tenté de croire d'après ces résultats, que le nombre des aliénés dans notre

pays augmente sans cesse et que cette progression est considérable.

Bien que les statistiques générales semblent prouver qu'il en est ainsi, il serait téméraire

cependant d'après le champ restreint où nous avons puisé les éléments de la nôtre, de

soutenir une pareille conclusion.

La conclusion serait d'autant plus bazardée, que si on compare ensemble les pension-

naires et les indigents, on constate que pendant quelques années, c'est presque uniquement

sur la première catégorie que portait l'accroissement et que depuis trois ans c'est l'inverse

, que l'on constate.
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Le tableau suivant, qu'il est mutile de faire remonter à une époque plus reculée, prouve

ce que nous avançons. Les indigents du Pas-de-Calais y sont mentionnés d'une manière

spéciale afin que, prenant pour base des nombres qui se rapportent à une population

déterminée, on en puisse déduire des conséquences plus certaines.

Totauxdelà population Vokmianes D'office Indigentsdu Pas-de-Calais.

4%]air»ier4874 465 202 263 243

Id 4878 478 214 264 246

Id 4877 494 228 266 264

Id 4879 543 230 283 265

Id. 4880 528 232 296 276

Id 4884 S64 264 303 287

Id. 4882 574 263 308 291

Id. 4883 574 258 343 298

34décemb.1883 584 267 3IU 302

Ainsi du 1erjanvier 1874 au 31 décembre 1883, la population a augmenté de 106, et tandis

que de 1874 à 1877 le nombre des indigents du Pas-de-Calais n'avait augmenté que de

8 unités, alors que celui des pensionnaires s'était accru de 26, on voit de 1877 à 1883 celui

des indigents augmenter de 47 et celui des pensionnaires de 30 seulement. Enfin en 1883

le nombre des pensionnaires a augmenté de 9 et celui des indigents du Pas-d'e-Calais

de 4.

Comme le chiffre de la population du Pas de-Calais a subi sans nul doute un certain

accroissement pendant ces derniers temps, on peut admettre que la proportion des aliénés

n'a pas sensiblement augmenté, malgré l'accroissement du nombre des aliénés indigents

Pour qu'on puisse apprécier les changements survenus dans le personnel de 1asile

pendant l'année, il est bon de faire connaître quel était approximativement le chiffre

afférent à chacune des principales formes d'aliénation mentalei au 1er janvier 1883. La

situation 1sous ce rapport était celle-ci : '

( Curables.. 70

Foliesimple . .390^ Pronosticdouteux . 50
f Foliechronique,démence. ... 268

Folieépileptique '. . . 56

Paralysiegénérale

Idiotie,Imbécihté
'
569
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CHAPITRE Iï.

Admissions.

Les admissions pour l'année 1883 ont atteint le nombre de 124. Elles se subdivisent

ainsi :

Pensionnaires. Indigents

Volontaires 84 0 = 84)
424

D'office I 39 = 40)

C'est une augmentation de 4 sur le nombre de 1882 et un chiffre supérieur à celui des

années précédentes, si on excepte celui de 1880.

On peut voir par le tableau suivant quelle est la progression suivie depuis 9 ans par le

nombre des entrées.

Entiées. Pensionnaires. Indigents.

1874 408 69 39

487fi 40» 71 35

4877 127 73 54

"4878 448 72 46

4879 417 65 52

4880 136 9f 45

_x 1881 449 74 45

4j882 420 76 44

4883 424 84 40

Le nombre des indigents a été moins considérable que pour les six dernières années,

mais supérieur à ceux des années antérieures. On voit que ce nombre baisse graduelle-

ment après s'être élevé assez haut

Le tableau suivant fera connaître de quels pays proviennent lee différents malades

admis en 1883

Volontaires d'Office.

Nord 44 Pasde-Calais. 39

Pas-de-Calais 22 Seine 4

Aisne... , 2

Ardennes 3

Meuse 4

Oise 4

Somme 3

Seine 5

Seme-et-Oise 4

Yonne 4

Amérique 1

Belgique 2

Russie 4

8i 40
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Ces 124 malades ont été admis dans les conditions suivantes : -

Volontaires. D'office.
Pourla prcmè"e fois... 62 34 =96
Par suitederécidive 42 < =42

Par réintégration 7 2 = 9
(de Belg.que. = »

Par transfèrement . . . I
(de France... 3 4 = 7

84 40 = 424

Nous établissons une différence au sujet des malades transférés, entre ceux venus

de l'étranger et ceux venus des asiles de France, les premiers devant être comptés dans

la statistique générale comme nouveaux, c'est-à-dire entrant pour la première fois dans,

nos asiles français. Aucun malade ne nous est venu cette année des asiles de Belgique.
Les 9 réintégrations s'appliquent à des malades qui retirés par leurs familles avant la

guérison ont été replacés peu de temps après leur sortie.

Il est très important au point de vue du pronostic de savoir de quelles formes d'aliéna-

tion nos malades étaient atteints au moment de leur entrée.

En voici la nomenclature •

( Suraigue 4

Manie < Aiguë 24

( Chronique 7

[
Mélarcolie 28

\ Hypocondrie J?

Lypémanie < Stupeur 5
i Avecidéesdesuicide 3

( Avecidéesdepersécution4

Folieinstinctive,morale 5
f idiotie. 5

Folieépileptique ] îian e 4

( Démence 6

( Manie 3
Foliealcoolique I

( Démence 3

Paralysiegénérale 21

1 Sémle 3
Démence <

( Oigamque 2

Imbéci'ité 3

Idiotie 8

424

On voit immédiatement par ce tableau, où nous ne devrions pas tenir compte des réin-

tégrés, qui ne sont pas des malades nouveaux et qui étaient atteints d'affections déjà un

peu anciennes, qu'un grand nombre de nos entrants n'offraient aucune chance de gué-

rison.



ALIÉYÉS. 655

i Numériquement, la manie et la typémanie tiennent le premier rang, et si ses formes

procurent avec la folie alcoolique le plus grand nombre de guéiisons, quand elles sont

encore à l'état aigu. il n'en est plus ainsi des espèces suivantes. . de la folie épileptique,

qui ne guérit que très exceptionnellement, de la paralysie générale, de la démence et de

l'idiotie qui ne guérissent jamais. Or ces dernières formes constituent une part considé-

rable du nombre des admis.

La paralysie générale progressive s'est présentée dans une proportion au moins égale
à celles des années précédentes. Nous avons-reçu en effet 21 cas sur 124, ou mieux 115

admissions. C'est une proportion de , antérieurement il y avait :

En Wmis Paialysiegénérale Proportion.
4875 402 23 22.54%
4877 123 48 44.6 •

4879 447 49 47.

4881 419 49 47.3 »

4882 444 48 45.79»

4883 445 24 48 3 >

Il importe de faire remarquer que la paralysie générale s'est montrée avec une égale

fréquence chez les malades appartenant à la classe aisée et chez les indigents. Il est

cependant reconnu que cette forme d'aliénation est beaucoup plus commune chez les

malades de la première catégorie et rien n'est plus propre à démontrer à quel point cette

opinion est fondée, que notre statistique pour 1882. Nous avions trouvé, en effet, par

rapport aux admissions, la proportion suivante pensionnantes, 20 °/0; indigents, 6,6 °/0.

Pour 1883, en ne tenant pas compte des réintégrations, nous trouvons des chiffres fort

différents :

Pensionnaires Indigents
Admissions 77 38

Paralysiegénérale 42 7

Proportion 48 2% 18.4%

Le chiffre des épileptiques est à peu près le même que celui des années précédentes.

Nous trouvons épileptiques au heu de indiqués pour les années

Celui des idiots, des imbéciles n'a pas sensiblement changé.

Cherchons maintenant parmi les diverses circonstances qui accompagnent l'admission,

celles qui peuvent encore fournir quelques lumières à l'étude des maladies qui nous

occupent.

Relativement aux époques des entrées nous constatons ce qui suit

Volonurres D'Office Volontaires D'Office

Janver 4 H- 3 = 7 Juillet 6 -+- 6 = 42

Février 4 -+- 3 = 7 Août 7 -+- 4 -= 4*

Mars 8 -+- 5 = 43 Septemb.e 7 -+- 3 = 40

Avril 8 -+- I = 9 Octobre 8 -+- 3 = Ai

Mai 8 -+- 2 = 10 Novembre 7-1-0 = 7

Juin 44 -+- 4 = 45 Décembre 6 -+- 6 = 42

43 -t- 48 = 61 44 ->- 22 = 63
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Le développement de la folie ne semble pas avoir avec les saisons de rapports bien

aets. Nous trouvons il est vrai, comme chiffres relatifs aux saisons :

EnJanvier,Février,Mars, = 27 Avril,Mai,Juin, = 34

Octobre,Novembre,Dec = 30 Juillet,Août,Septembre = 33

57 67

soit 57 pour la saison froide et 67 pour la saison chaude.

La fohe se développerait ainsi de préférence en été, mais si on remonte aux années

précédentes, on trouve des chiffres différents et variables.

C'est tantôt en été, tantôt en hiver que le nombre des entrées prédomine. On ne peut
tirer de là aucune conclusion.

Pour le début de l'aliénation avant l'admission, les dates fournies ont été les suivantes :

DATEDUDÉBUTAVANTLENTRÉE.

Audessousde 4 mois 8

De4moisà ? mois 42

De3moisà 6 mois 44

De6mois-a4 an 47

De4an a 2ans 49

De2anset au-dessus 43

Dela naissance i
! 48

Dela 1reenfance )

Inconnue,indéterminée 25

424

Ainsi, comme cela est trop fréquent, la maladie, au moment de l'entrée de l'aliéné dans

l'asile, était déjà ancienne et dans la majorité des cas remontait à plus de six mois et

souvent à plusieurs années.

Puisqu'il est avéré que les affections mentales guérissent d'autant plus facilement que

le traitement subit moins de retard, ne serait-il pas désirable que cette indication fut mise

à exécution, et s'il n'y a pas lieu d'espérer de voir tomber les répugnances instinctives

des fam'dles pour la séquestration du malade dans un asile aussitôt qu'apparaissent les

premiers indices de l'affection mentale et avant qu'elles aient reconnu l'inutilité des

médications ordinaires, au moins ne pourrait-on pas demander aux administrations de

moins temporiser, quand il s'agit de l'admission des indigents ?

La classification d'après l'âge au moment de l'entrée, nous a donné les résultats

suivants :



ALIÉNÉS. 657

AGEAUMOMENTDE L'ADMISSION

Audessousde45 ans 3
De45à20ans 6
— 20a 25 — 6
— 25a30 — 44
—30à35 — 44
— 35a 40 — 15
— 40a50 — 36
— 50à 60 — 49
— 60a 70 — 9
— 70à 80 — 2
— 80et au-dessus 0
Inconnu 0

424

D'après ce tableau, la fohe se déclare surtout dans l'âge moyen de la vie. La folie

véritable est rare avant 20 ans et quand elle apparaît à un âge avancé, c'est ordinaire-

ment alors sous forme de démence.

Quant à l'époque de la vie où la maladie a débuté, il est plus difficile d'obtenir des

renseignements précis. Voici néanmoins les résultats approximatifs auxquels nous

sommes arrivés.

AGEAUDÉBUTDE L'ALIÉNATION

Au-dessousde45ans 20
-' De45ans a 20 ans 3

De20 — a 25 ans S

De25 — a 30 ans 44

De30 — a 35 ans 43

De35 — a 40 ans 43

De40 — a 50 ans 34

De50 — a 60ans 47

De60 — a 70 ans 9

De70 — a 80ans 2

De80 —el au-dessus 0 N
Inconnu 0

424

D'après les données qui précèdent, ce serait à l'âge moyen de la vie que la maladie

débuterait le plus ordinairement.

En ce qui concerne l'instruction, les malades admis pendant l'année se répartissent

ainsi :

Instructionnulle 21 e

Sachantlireet écrire , 62

Instructionmoyenne 26

Instructionsupérieure 7

Inconnu 8

(24
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Le nombre des malades ayant un certain degré d'instruction est relativement considé-

rable. Cela s'explique par le chiffre élevé des pensionnaires par rapport à celui des

indigents.
Relativement à l'état civil, les malades se classent comme il suit ;

Célibataires 56

Mariés 47

Yeufs 6

Inconnus 5

444

Bien qu'il faille retrancher quelques jeunes malades et des idiots du nombre des céli-

bataires, il n'en est pas moins évident que ceux-ci étant aux hommes mariés dans le

rappojt de 56 à 47 constituent une majorité trop forte pour n'être pas anormale.

Notre statistique confirme ainsi la manière de voir de tous les aliénistes qui insistent

sur les avantages de la vie calme et régulière du mariage et sur les conséquences souvent

fâcheuses du célibat.

Si nous cherchons quel était le lieu habité par les malades, nous trouvons .

DOMICILE

Villes 57

Campagnes 42

Inconnu,indéterminé 25

424

Le nombre supérieur des habitants des villes, en comprenant sous ce nom les agglo-

mérations de 4,000 âmes environ et au-dessus, s'explique en partie par cette considération

que le nombre de nos pensionnaires est considérable et que ceux qui vivent dans l'aisance

ont une tendance à préférer le séjour des villes à celui delà campagne.

Néanmoins nous sommes porté à admettre que les excès auxquels exposent les grandes

villes exercent une influence désastreuse sur la vie morale des individus et sont par cela

même une cause fréquente d'aliénation.

Les professions diverses exercées par les malades admis en 1883, peuvent être classées

de la manière suivante :

PROFESSIONS

!

Ecclésiastiques 9

Médecins 4

Professeurs 4

Étudiants 3

Avocats
Notaires 2

Hommesdelettres I

Pharmaciens
Travaildebureau ..... 1

Militairesetmarins 4
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[ Industriels 3

Industrieet \ Négociants 8
< Employés / 7

commerce 1
Comptables 2

( Divers 5

„ , [ Maîtres 40
Professions \ „
„ ,, { Ouvriers 8manuelles. )

f Domestiques 2

Professionsl Cultivateurs... '. 9

agricoles. j Journaliers 6

Rentiers,Propriétaires 40
Sansprofession 49
Inconnues 40

424t

Il est difficile de tirer une conclusion de l'ensemble de ce tableau D ne l'est pas moins
d'obtenir un résultat satisfaisant au point de vue scientifique de l'étude des causes au sujet
desquelles les détails commémoratifs sont habituellement très incomplets ou manquent
entièrement.

CAUSES

Hérédité..|
™ie

;"•••;•-;; fQ( Névroses,maladiesdusystèmenerveux49
Alcoolisme 6

-^ Sénilité..., 3
Onanisme 2
Convulsionsdansl'enfance 7
Fièvretyphoïde 2
Rhumatismearticulaire
Lésiondu cerveau 2
Traumatismecérébral 3

Frayeur .' 6

Syphilis 3

Chagrin 42
Pasde causesconnues...• 45
Défautderenseignements 22

124

A part l'influence connue de l'hérédité, de l'alcoolisme et de la sénilité, l'action des

autres causes prédisposantes ou déterminantes est très difficileà mettre en évidence

Récidives.

Sur 124 admissions, nous constatons 16 récidives, c'est une proportion de 9,6 °/o.
Il s'agissait 5 fois de la première, 4 fois de la deuxième, 1 fois de la troisième et 1fois

de la quatrième récidive.

Nous ne tenons compte que des récidives constatées par l'admission dans un asile et

non des accès antérieurs, insuffisants pour entraîner la séquestration, ce qui augmen-
terait singulièrement le nombre obtenu.
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Comme les rechutes ont lieu le plus souvent dans le courant de l'année qui suit la

sortie, c'est une preuve qu'elle est à redouter quand la mise en liberté est prématurément

accordée.

Avant de parler des sorties et des guérisons , il est bon de jeter un coup d'oeilsur le

degré de curabilité des diverses espèces de folies admises pendant l'année. Sous ce rap-

port, les malades peuvent être elassés ainsi :

Curables 42

Dontle pronosticest douteux 25

Incurables 57

424

CHAPITRE m.

Sorties — Guérison*

Pendant l'année 1883, 63 malades ont quitté l'asile. Les motifs de la sortie ont été les

suivants :

Volontaires. D'office
Parsuitedeguérison 29 9 =38

Parsuited'amélioration 46 » = (6
Parsuitedetransfèrement 2 4 = 3
Pourautrescauses 4 2 = 6

54 42 = 63

Le dernier groupe comprend ceux qui ont été rétirés par leurs familles pour divers-

motifs et avant la guérison.
Nous ne parlerons pas spécialement de ces malades, ni de ceux qui ont été transférés

dans d'autres asiles ou qui sont sortis simplement améliorée, pour insister davantage sur

ceux qui sont partis guéris.
Par rapport aux malades traités, les guérisons nous donnent une proportion de 5,48 %

et par rapport aux admissions, celle de 33,05 %• Ce sont en effet les chiffres que l'on

obtient, si l'on compare les 38 guérisons aux 695 malades traités et aux 115malades admis

pour la première fois ou par suite de récidive. On ne saurait tenir compte dans ce dernier

groupe des malades réintégrés.
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Si nous comparons le nombre des guérisons à celui des années précédentes, nous voyons

qu'il s'éloigne peu de la moyenne :

Admissions.Guérisons.Proportions°/0

4875 402 34 30 38
4876 406 26 20.63
4878 448 36 29.84
4880 136 35 27

4884 149 34 3482
4882 420 34 29.90

4883 424 38 33.05

La proportion des guérisons pour l'année 1883 serait naturellement plus favorable si

les familles ne retiraient trop souvent les malades avant la complète guérison et si le

nombre des sujets susceptibles de guérir n'était ainsi forcément diminué.

Pour qu'on puisse se rendre compte de la nature des affections mentales dont étaient,

atteints ceux qui sont sortis guéris, ïious avons dressé le tableau suivant :

Guérisons. Améliorations.
Manie 45 4
Mélancolie 46 3

Hypocondrie 3 4

Lypémanieavecstupeur 2 4
Démencesémle »

Paralysiegénérale " 4
Foliealcoolique 2 *

Epilepsie , » 2
Imbécillité » 4

38 16

Si on consulte le tableau concernant la forme des maladies mentales de ceux qui sont

entrés, on peut voir que la guérison s'adresse spécialement à la manie aiguë et à la lypé-
manie.

Les aliénés atteints de folie alcoolique, qui guérissent généralement quand l'affection

est récente^ ont fourni un faible contingent de guérisons à cause du petit n imbre de ceux

qui ont été admis en 1883.

Il est bon de remarquer que chez quelques-uns de nos malades sortis simplement amé-

liorés, l'influence de la Aiede famille a eu pour résultat de faire disparaître rapidement
les dernières traces de la maladie.

Les données relativement à l'âge sont les suivantes :

Au-dessousde45ans *

De4oansa 20ans 8

De20a 25ans "2

De25a 30ans 6

De30a 35ans 3

De35a 40ans . • 8

De40a 50ans 9

De50à 60ans 7

De60a 70ans 4

De70 a 80ans
Inconnu "

38
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Les maladies mentales ont une évolution lente, en général. C'est ce dont on peut se

convaincre quand on considère le temps nécessaire pour assurer la guérison. ,

DUREE DU SEJOUR.

Au-dessousde4mois 4
De4moisa 3mois 7
De3 moisà 6mois 9
De6moisà 4 an 44
De4ana 2 ans , 5
De2ansa3ans 2
De3ansetau-dessus »

38

e
s

Ainsi le traitement exige habituellement plusieurs mois ; mais quand il dépasse cer-

taines limites, le pronostic s'aggrave. On voit en effet qu'après deux ans de séjour, il

reste peu d'espoir et que les guérisons deviennent absolument rares, quand le malade est

resté plusieurs années dans un asile.

Les affections mentales exigent toujours un traitement de longue durée, mais elles

guérissent d'autant plus sûrement et plus vite que le traitement est appliqué à une période

plus voisine du début. C'est ce que démontre l'exposé suivant :

DATEDUDÉBUTAVANTL'ENTRÉE.

Au-dessous"de4mois 5
De4 moisa 3mois 7
De3moisa 6mois 8

» De6moisa 4an 8
De4an a 2ans 4
De2anset au-dessus »

Dateindéterminéeou inconnue 42 >

38

Les malades guéris sont sortis aux époques indiquées par le tableau suivant .

Janvier 3 Juillet 4
Février 2 Août ''... 8
Mars 2 Septembre 5
Avril 2 Octobre 4
Mai • Novenrbre i
Juin 5 Décembre , 2 ,

44 24—*8
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[

CHAPITRE IV.

Bécès.

Nous avons eu 46 décès pendant l'année 1883.

Ce nombre qui se compose de :

Pensionnaires. Indigents.
Volontaires =24 24 ]

46
D'office « = « 22 )

nous donne, par rapport à la totalité des malades traités, soit 695 , une mortalité de 6,6
et par rapport à la population moyenne, une mortalité de 7,9.

Cette proportion est inférieure à la< moyenne des années précédentes, comme on

peut le voir par le tableau suivant :

Années. Populationmoyenne Décès Proportion

4874 473.27 40 8. 45
4875 477.96 44 9. 20
4876 492.47 84 40.36
4877 494 58 44. 72
4878 805.80 38 7. 33
4879 631.77 47 8. 84
4880 846 33 6. 04
488) 886.4 ii 7. 90
4882 872.4 63 44 04
4883 882.6 46 7.90

Elle est surtout très inférieure à a mortalité moyenne des aliénés en général. Dans le

rapport général sur le service des aliénés en France publié en 1874 par MM. les

Inspecteurs généraux, nous trouvoï.s le tableau suivant :

PROPORTIONPOURCENTDESDÉCÈSCALCULÉS

Surla populationmoyenne. Surlapopulationtraitée.

Hommes 43.82 40.47

Femmes 9.67 7.67

Deuxsexes 44.47 8.80

On voit par notre tableau que la mortalité chez nos malades est habituellement au-dessous

de la moyenne et qu'elle a été exceptionnellement faible surtout pendant l'année 1880. Mais

si on compare les chiffres précédents à la mortalité de l'ensemble de la population française,

qui n'est guère que 2,19 %, on constate que l'aliénation est véritablement une maladie

toujours fort grave.
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Il est généralement admis que l'alimentation exerce une influence de premier ordre

sur la durée de la vie chez les aliénés. D'après cette opinion on serait tenté de croire que

le nombre des décès chez les indigents est toujours de beaucoup supérieur à celui des

pensionnaires dont la nourriture est naturellement plus substantielle. Notre statistique

prouve qu'il n'en est rien. Nous trouvons en effet : '

Pensionnaires Indigents Total

Population 278 307 = 882

Décès 24 22 = 46

Proportion 8.7 !"0 7,4%

La gravité varie surtout avec les formes de l'aliénation, ainsi que le prouve le tableau

suivant, où nous avons consigné le contingent de décès fournis par chaque catégorie

d'aliénés.
' i

Maniesuraigue 4
Manieaiguë 4
"\ésaniechronique 9

Lypémanie 6 '

( Alcoolique
Démence j

Sénile 4 ,
( Organique 2

Folieépileptique , 4
Paraljsiegénérale 46
Idiotie 4
Crétinîsme 4

45

Si on se rappelle les nombres afférents à chacune de ces catégories de malades, on peut
constater les résultats suivants :

La paralysie générale, comme on pouvait le prévoir, puisqu'elle est fatalement jnortelle

et à bref délai, fournit le plus grand nombre de décès. Quand on songe qu'au 1erjanvier
1883 le chiffre des paralysies générales était de 22 seulement et que pendant l'année il est

entré 21, on ne peut s'empêcher de trouver que le chiffre de la mortalité est vraiment

effrayant.
La folie épileptique a produit un nombre de décès de beaucoup inférieur $. celui des

années précédentes. La démence, la folie chronique et l'idiotie, ont fourni un contingent
assez considérable. Quant à la manie aiguë et à la lypémanie, le chiffre est comme par le

passé, très élevé relativement au nombre de malades atteints de ces deux formes d'aliéna-

tion. C'est naturel. Les maniaques continuellement surexcités s'épuisent promptement et

les lypémaniaques, qui souvent refusent de manger et de prendre de l'exercice.éprouyent
des accidents non moins fâcheux. ,

Les données relatives à l'âge n'offrent qu'un médiocre intérêt. \
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En voici le résultat :
' '

Audessousde 45ans

De45a 20ans 2
De20à25ans t
De23a 30ans 4
De30a35ans *

De33a40ans 4
De40à 50ans 10
DebOa60ans 45
De60à 70ans 6

De70a80ans 7
Pe80etdu-dessus .

46

Si la mort frappe particulièrement les malades âgés de plus de 35 ans, c'est que cette

époqueest celle où les malades sont les plus nombreux et que plus ils avancent dans la vie,

moins ils se trouvent en état de résister aux maladies qui peuvent les frapper.

Les dangers que font courir les affections mentales se manifestent surtout à l'époque de

leur apparition, pendant la période aiguë.

C'est ce que démontre le tableau suivant, si on veut bien r̂emarquer que la durée du

séjour dans l'asile exprime assez exactement un temps en rapport avec l'ancienneté de la

maladie.

DURÉEDUSÉJOUR.

Moinsde 8 jours 3
De8 a 45jours »

De45jouisa 4 mois 2
De4mos a 3mois 4
J)e 3"moisa6 mois 4
De6moisa 4an 2
De4ana 2ans 8

Ie2ansa5dns 45
Defianset plus 44

4ï

AinsiJ'aliénation est d'autant plus grave qu'elle est plus récente, puisque un nombre

considérable de décès est fourni par ceux qui sont nouvellement arrivés et n'ont pas même

'Séjourné un an dans l'asile.

Quand en effet la maladie est passée à l'état chronique, que les fonctions organiques

ont repris leur eour normal, l'aliéné devient moins sujet aux accidents de toute sorte et

peut vivre de longues années.

Comme le reste de la pop dation, les aliénés sont soumis aux influences atmosphéri-

ques. Aussi fournissent-ils le plus grand nombre de décès aux époques où la mortalité

commune est la plus élevée.

89
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C'est ce qui résulte des chiffres suivants

i

Volontaires. D'Offloe. Volontaires. D'Offlée.' '

Janvier 4 -+- 4 = 2 Juillet 2 +• 4 = 3
Février 3-4-4 = 4 Août 2 ,-+- » = 2
Mars 3 •+- 3 = 6 Septembre 2 -+- 4 = 3

Avril 2 -+- 3 = S Octobre «-4-2 = 2

Bai 2 -H 2 = 4 Novembre » -4- 4 = 4

Juin -. 3-4-2 = 5 Décembre 4 -+- 5 = $

44 -+-42 = 26 40 -+ 40 = 20s

Ainsi c'est en hiver et au printemps que les décès ont été les plus nombreux.Les maladies

qui ont amené la mort et qu'il importe de connaître, peuvent se classer d'après lesJésiôn»

anatomiques et les organes atteints, de la manière suivante :

Epuisement 9

Paralyse générale 42
Manieaiguë 2

Hémorrhagiedu cerveau 4

Hémorrhagiede laprotubérance 4
Ramolissementducerveau 4

Méningitetuberculeuse 4

Malépilept.q-ie 4
Crisesépileptiformes 2
Mortsub'te 3
Pneumonie 2
Broncho-Pneumonie 4
Maladieducoeur(ruptuie)— 4

Hyi'ropencarde 4
Péritonite 4

Néphrite 4

Gangrènesénile 2
Cariedesôs 4
Refusd'ahments 2
Morta l'arrivée 4

Le nombre de ceux qui ont succombé uniquement aux suites de la paralysie généjsalie

est, on le voit, considérable.

Le nombre des phthisiques n'est pas moins grand.

Le chiffre des morts subites est aussi très élevé et on serait fort embarrassé si on vou-

lait en donner une explication satisfaisante. Les autopsies que nous avons faites, ne nou*

ont point éclairé à ce sujet.
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XZaladSes incidentes

Les aliénés par suite de lour affection mentale, dont la durée est toujours longue t
sont exposéLsplus que le reste de la population saine, à toute espèce de maladies. C'est

ce-qu*bn peut voir par le tableau suivant, dont le chiffre est assez élevé, qui contient

l'énumération des principales affections qui nous ont semblé devoir être signalées :

Fièvretyphoïde 3
Fièvresynoque 2
Rougeole 4
Erysipèle 2
Lymphangite 3
Angines 5
Embarrasgastriques 48
Diarrhée 40
Ictère 2
Bronchite 5
Pneumonie 6
Broncho-Pneumon'e 2
Congestionpulmonaire 4
Phthisiepulmonaire 9

Ruptureducoeur 4
Insuffisanceaortique 4
Albumii.uiie 2
OElemedesmembresinfériurs 20
Péritonite 4

Hémorrhagiecéiébrale 3

Hémorrhagiede la protubérance 4
OEdemedu cerveau 4

Myélite 3

Cystite 2
Rétentiond'urine 4

Hydrorele 2
Hêmorrhoidcs 3

Furoncles,Atithrax 42

Phlegmon,abses 23

Phlegmedifrus 2

Plaies,ulcères 30
Panaris 3
Othematome — 2
Fracturedecôtes 2

Id. de la clavicule 4

Nécrose 2

Gangrèneséni'e 2

Cancerde la face 4

II n'y a pas lieu d'insister sur les réflexions qui naissent d'elles-mêmes en présence de

ce tableau. Nous n'avons eu à traiter, comme on le voit, que les maladies habituelles aux-

quelles les aliénés sont sujets. Les troubles des fonctions digestives, les maladies des voies

respiratoires ont été fréquentes. La débilité surtout, qui e<*tune des manifestations de la

folie à sa dernière période, a continué à se montrer malgré les soins hygiéniques les plus
attentifs. Quant aux lésions traumatiques, contusions, plaies, fractures , il n'y a pas lieu

d'être surpris de les trouver fort nombreuses.
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Une petite épidémie de fièvre typhoïde a fait son apparition, mais grâce à l'isolement

pratiqué dès le début, le nombre des malades n'a pas été considérable, et nous n'avons eu

aucun décès à déplorer. ' *
,

Restants.

Nous avons vu quelle était la population de l'asile au 1er janvier 1883; -nous avons

étudié les changements survenus par le fait, d'un côté des admissions, de l'autre des

extinctions, c'est à dire des sorties et des décès , et nous avons indiqué quel était, par
suite de ces changements, le nombre des malades au 31 décembre 1883. C'est ce qui est

représenté par le tableau suivant :

Populationau 4erjanvier1883 574
Entrées 424
Sortieset Décès 409

Populationau 31Décembre B86

Nous devons faire connaître maintenant ce que sont ces 586 malades, "afin de pouvoir
établir quelques probabilités au sujet de l'exercice 1884. Si nous les considérons relati-

vement aux diverses espèces de folies, dont ils sont atteints, nous trouvons qu'Usée

répartissent approximativement comme il suit :

Foliesimple 366

Démencesemleouorganique r 24

Para'ysiegénérale 23

Folieépileptique 69

Imbécillité,Idiotie 407

586

A un autre point de vue, qui permet de prévoir avec plus de précision ce qu'on pourra
obtenir du traitement, on peut, par rapport à la curabilité, les classer à peu près ainsi :

Curables 80

Pronosticdouteux 60

!

Foliechronique 226
Démence 24

Paralysiegénérale 23

Folieépileptique 69

Idiots, Imbéciles 407

586
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On est surpris dp constater que le nombre des curables est relativement très iaible.

C'est que l'asile n'est exclusivement, ni un hôpital, ni un hospice, mais l'un et l'autre Ou

y reçoit en même temps des malades susceptibles de guérison et ceux pour lesquels on

ne saurait concevoir un pareil espoir. On pst donc forcément réduit à de compter que sur

un petit nombre de succès.

A ce sujet, beaucoup d'aliénistes. se demandent s'il ne serait pas préférable de séparer
ces deux sortes de malades.

Quoi qu'il en soif de cette question qui n'est pas près de recevoir en pratique une bolu-

tion définitive, nous croyons inutile pour le moment de rechercher quel serait le meilleur

parti à prendre.

ÊHA-PITRET V.

Traifenscnt.

Nous avons suffisamment insisté dans les rapporls précédents sur les moyens théra-

peutiques dont nous faisons usage pour qu'il soit inutile de nous étendre longuement sur

ce sujet. Nous n'émettrons, en conséquence, que quelques idées générales.
Comme toujours, nous avons regret de constater l'absence de 1mtervention médicale

à cette première période de la maladie, où un oeilexercé peut pressentir le mal, mais que
méconnaissent ordinairement ceux qu'entourent le malade.

Il est également fâcheux de voir que l'aliéné n'est pas secouru. dès que la maladie a

éclaté : sa famille hésite à le séquestrer, elle patiente et trop tard bien souvent, elle se

décide à recourir aux moyens, qui, au début auraient donné les meilleurs résultats.

En effet, il est généralement reconnu que l'isolement est la première condition d'un

bon traitement. Il consiste surtout dans le changement du milieu, car l'isolement absolu

serait le plus souvent très fâcheux. Il suffit que le malade soit soustrait aux causes qui
ont donné naissance à son affection pour que, n'étant plus soumis aux mêmes impressions
les idées qui ont été la conséquence tendant à disparaître. La réflexion survient, la rai-

son reprend son empire et l'équilibre des facultés psychiques se rétablit.

L'isolement accompagné d'une bonne hygiène pourrait suffire dans un certain nombre

de cas, mais le médecin possède d'autres moyens puissants qu'il ne doit pas négliger.

Ces moyens, qui constituent le traitement curatif, sont de deux ordres : les uns sont

physiques, les autres moraux.

Moyens physiques.
— Comme précédemment les bains nous ont rendu les plus grands

services, les bains prolongés surtout, avec irrigation continue d'eau froide sur la tête

pendant tonte la durée du bain. On voit souvent le malade très agité, très difficile à

maintenir, sous l'influence de cet excellent moyen de sédaction, devenir calme et tran-

quille. Cette amélioration peut n'être pas permanente dès les premiers jours, mais sou-

vent elle s'établit graduellement et définitivement.
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Les bains excitants, toniques sont d'une utilité moins immédiate, mais également pré-

cieuse.

Nous employons cependant de préférence la douche, qui, étant suivie d'une réaction

franche, produit des effets puissants.

Nous devons rappeler qu'un vaste bassin a été construit pour rendre accessible au plus

grand nombre les bienfaits de la balnéation. Les bains, en effet, ne sont pas seulement

utiles comme moyen curatif, mais au point de vue de l'hygiène, ils sont encore d'une

incontestable utilité, surtout quand il s'agit de gens comme les aliénés, qui n'ont aucun

soin de leur personne et dont la malpropreté est extrême. La piscine ajoutée aux salles

d'hydrothérapie est assez spacieuse pour contenir 10 à 15 malades à la fois : elle a fonc-

tionné régulièrement pendant l'été et a permis d'administrer des bains frais à tout le per-
sonnel de l'asile. Tout au point de vue de la santé que de la propreté, il y a à notre avis

une amélioration de la plus haute importance.

Des changements non moins utiles ont été apportés à la salle consacrée à l'hydrothé-

rapie. Bien qu'elle fut déjà fort convenable, elle a été cependant agrandie et elle est

actuellement non seulement spacieuse, mais encore très belle en même temps que très

complète. Le nombre des appareils ayant été augmenté et les diverses variétés d'instru-

ments acquises, désormais on pourra administrer l'eau froide sous toutes les formes

voulues.

On a encore introduit d'autres améliorations dans divers services. Nous noterons en

particulier l'établissement d'un calorifère pour chauffer le quartier des agités. Passant la

nuit seuls dans leurs cellules, sujets par suite de leur agitation à se découvrir et exposés

par l'épuisement dû à cette même agitation, à subir l'influence fâcheuse des basses tem-

pératures, ces malades ont besoin plus que les autres d'une daupe chaleur. Un appareil à

air chaud, en leur procurant une atmosphère pure et convenablement chauffée, leur

rendra ainsi les plus grands services. Le même moyen sera incessamment employé à

chauffer quelques dortoirs des gâteux, qui, par leur débilité, sont encore plus exposés à

subir les eifets pernicieux des températures extrêmement basses.

On s'occupe ainsi avec soin à rechercher tout ce qui peut être utile à la santé des

malades et on s'efforce d'exécuter progressivement tout ce qui paraît recommandable

sous ce rapport.
Nous ne mentionnerons pas tous les médicaments dont nous avons continué à faire

usage ; ils sont, on ne peut plus variés, tant sont nombreux et divers les accidents patho-

logiques qui s'observent chez les aliénés. Ce serait vouloir passer en revue toutes les-

substances qui sont du domaine de la pharmacie. Rappelons simplement que les groupes
des médicaments le plus souvent employés, ce sont les calmants, les.purgatifs, les révul-

sifs et surtout les toniques sous toutes les formes. ,

Traitement moral. — Tous les aliénistes s'accordent à reconnaître qu'il est indispen-
sable de joindre le traitement moral au traitement physique.

Ce n'est pas quand l'agitation maniaque et excessive et dans les cas de lypémanie avec

stupeur, mais quand l'amélioration se manifeste et que la maladie n'enlève plus au malade

tout empire sur lui-même, qu'il faut chercher à faire diversion aux pensées qui préoccu-
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pent les individus, et par des paroles douces, des procédés bienveillants . à faire naître

chez eux des sentiments de confiance et de sympathie, de manière à déraciner les illusions

et les jugements faux.

C'est alors que des entrevues avec des membres de la famille, ou des personnes chères

si elles sont convenablement ménagées, peuvent produire des effets surprenants
C'est surtout sur lés avantages que procure un travail approprié qu'est fondé le traite-

ment moral. Aussi dans tous les asites, cherche-t-on à occuper les aliénés.

L'exercice en plein air est particulièrement utile. Les travaux agricoles et ceux du

jardinage ont une supériorité hygiénique incontestable sur les travaux sédentaires. L'air

conjuré pourrait facilement devenir nuisible dans ce dernier cas , si on ne prenail cer-

taines précautions. Aussi a-t-on soin d'aérer les locaux habités et de donner aux malades

de fréquentes récréations.

Il est regrettable que tes-malatlesduis villes préfèrent le gome d'occupation auxquels
ils sont accoutumés.

Toutefois, le travail quel qu'il soit, opàre une diversion dans les idées et il moralise en.

chassant la tristesse et l'ennui et en procurant le repos de l'âme.

Les principales occupations auxquelles se livrent la plupart de nos aliénés sont indi-

quées dans le tableau suivant :

( Agriculture 80
„ .. } Jardinage 42
Travauxexténeuis < „

°
n„1 Basse-cour 2o

[ Terrassements,etc 20

!

Maçons 2

Charpentiers,cou\reurs 2

Memisers 3

Serruriers 8

Peintres,vliners 4

IMannelier

.. : ?f.~~ 2

Cordonniers 8

Tissage,filage,tricotage 2a
Travauxa l'aiguille 45

Écriture
' 5

Autres »

Buanderie,blanchissage,vestiaire 30
Travauxdeménage 420

CuMne 30

Bou'angers 3

Boucher »

Totaldes maladesoccupés 444

ld. id. inoccupés 46S

Pourla populationmoyennede -582
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En somme, on s'efforce de fournir à chacun le genre de travail qui lui convient : mais

l'hahitude d'une vie oisive s'oppose à ce que beaucoup d'aliénés puissent ainsi bénéficier

d'un moyen aussi précieux de procurer à l'esprit un repos nécessaire.

Il faut alors recourir à d'autres distractions et la promenade vient utilement combler

ce vide. Tous les jours, on en fait de nombreuses et de très longues dans l'enclos et les

jardins de l'établissement.
(

Mentionnons spécialement les promenades au dehors, auxquelles les malades sont

habitués depuis fort longtemps. Ces longues courses à la campagne et même en ville

sont recherchées avec avidité et procurent à tous la plus grande satisfaction.

Nous ne ferons que mentionner le gymnase, la bibliothèque, les salles de lecture et les

jeux nombreux et variés, billards dont il est question dans les rapports précédents.
La musique vocale et instrumentale est recherchée avec ardeur : elle compte de nom-

breux adhérents qui s'adonnent à cet art avec bonheur.

Le théâtre a continué à donner des représentations : les acteurs montrent un entrain

admirable et les auditeurs écoutent avec une joie et un silence dont on est surpris.

Le cercle est également toujours en honneur. Les dimanches et les jours de fêtes, on

voit réunis pour participer à des jeux, à des amusements, à des rafraîchissements, ceux

que leur conduite en rend dignes. Etre privé de cette réunion, est une punition grave et

énergiquement sentie. Aussi les malades qui ont commis une faute et que l'on menace de

cette peine, se hâtent-ils de faire amende honorable.
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CHAPITRE V.

ggerwÊce des Mines.

RAPPORT DES INGÉNIEURS ORDINAIRES

Sur la situation du service en 4883.

I. —MINES DE HOUILLE.

Les résultats de 1883, ont été aussi satisfaisants que ceux de l'année 1882 pour les

exploitations houillères du département du Nord. Quoique les prix de vente aient peu

varié, l'extraction a augmenté dans une proportion notable pour 4 Compagnies sur 7.

La production totale s'est élevée en 1883 à 3,789,067 tonnes, chiffre supérieur .de 11,437

tonnes à celui de 1882 L'augmentation réalisée a été d'environ 0,3 °/ode la production totale ;
c'est le 1/10' de l'accroissement obtenu l'année précédente. Le tableau suivant, qui donne

les chiffres de production de la dernière période décennale, année par année, montre que
l'extraction de 1883 est supérieure à toutes celles qui ont été atteintes jusqu'à ce jour.

ANNÉES. EXTRACTION. ANNÉES. EXTRACTION.

Tonnes. Tonnes

4874 3.260.793 4879 3.273.513

4875 3.336696 1880 3 70) 589

4876 3.376414 4881 3 674.702

4877 3.286.658 4882 3.777630

1878 3.240.004 4883 3.789.067

OO

Tiklioa
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Dans un second tableau, nous mettrons en regard les chiffres de production relatifs aux

années 1882 et 1883 pour les diverses Compagnies et nous indiquerons les variations

d'une année à l'autre.

EXTRACTION. '

COMPAGNIES.
""~~ —»»=——-^- —-

ADGMENTATION.DIMINUTION

1883. 4888.

*onnea îcunes Tonnes Tonnes

Anzm 2 182.475 2.24)992 * 59547

Amené . . 675035 606322 8.743

Escarpelle 428003 387556 40447

Douchy 243342 248028 25 344

Vicoigne 432452 449.640 » 47 488

Fresnes-Midi 73 246 73.758 - 542

Azmcourl 54 544 40 334 44 480 n

TOT4LX 3 789067 3.777630 88 654 77.217

' 4UGMENTATION. 41437 lonnes

On voit qu'il y a eu augmentation de l'extraction en 1883, pour les Compagnies d'Am-

ené, Escarpelle, Douchy et Azmcourt, et diminution pour les trois autres : c'est la Com-

pagnie d'Anzm qui a le plus réduit son extraction. L'augmentation totale a été de 11,437

tonnes sur une production de 3,777,630 tonnes, soit environ de 0,3 %.

Le personnel des mines de houille a un peu diminué, en 1883, ainsi que l'indique le

tableau suivant :

188? 1883 1881 1880

Ouvriers du fond 15.510 15.527 16.026 16 098

Ouvriers du jour 4.370 4.529 4.675 4.561

Totaux 19.880 20.056 20.701 20.6P9

Cette diminution a porté surtout sur le nombre des ouvriers du jour.

La production moyenne par ouvrier du fond s'est élevée au chiffre de 244 tonnes : elle

'• est supérieure d'une tonne à celle de l'année précédente

Ouvriers.

Productionpar
•nvrierdu fonc
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Le tableau suivant donne, pour les diverses Compagnies, la production moyenne par
ouvrier du fond.

PRODUCTIONPAROUVRIERDUFOND.

COMPAGNIES. — —-

1883. 1883.

Tonnes Tonnes

Anzm 248 247
Amené 331 293
Escarpelle 294 322
Douchy 283 273
Vicoigne., 2C8 300
Fresnes-Midi .. 297 304
Anncourl 207 192

)

Le total des salaires payés, en 1883, a été de 21,593,952 fr., ce qui correspond à

1,0*86fr. 21 c. de salaire annuel moyen par ouvrier du fond et du jour.

En 1882, le total des salaires araitété de 20,832,725 fr. et correspondait à 1.038fr. 72 c.

de salaire moyen par ouvrier.

Il y a donc eu une augmentation sensible.

Le tableau suivant permet de faire la même comparaison pour les diverses Com-

pagnies houillères

SALAIRESMOYENSPAROUVRIER.

COMPAGNIES. ——«««OE»..^

1883. 1883.

An/in 4 057f 84 4 060f. 55

Amené 4.465 65 942 07

Escarpelle 4 465 13 4 424 55

Douchy 4.469 . 34 4.439 42

Vicoigne 869 55 944 )5

Fresnes-Midi 4 204 43 4.447 93

Azincouit 938 34 836 60

Silures.
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Si l'on compare pour les diverses Compagnies les salaires au nombre de tonnes extrai-

tes, on obtient des chiffres représentant la dépense en main-d'oeuvre par tonne de houille.

Ces chiffres varient fortement d'une Compagnie à une Compagnie voisine et presque

pas d'une année à la suivante, ainsi que l'indique le tableau ci-dessous :

PRIX
delamam-doeuvrepartonnedecharbonextraite

COMPAGNIES. —— - iM _^

1883. 4883.

i

Anzin 6 i 42 6 f. 05

Amélie 5 48 4 56

Escarpelle 4 88 4 5)

Douchy .... 5 . 71 5 . 85

Vicoigne 4 . 74 4 20

Fresnes-Midi 4 . 83 , 4 . 50

Azincourl 5 6(> 5.80

On voit qu'il y a eu une certaine augmentation de la dépense en main-d'oeuvre, de 1882

à 1883, pour les Compagnies d'Anzm, Aniche, Escarpelle, Vicoigne et Fresnes-Midi ; les

autres Compagnies ont au contraire été en diminution.

Pour l'ensemble des Compagnies le salaire par tonne a été de 5 fr. 69, contre 5 fr. 51,

en 1882.

Les prix de vente moyens réalisés par les Compagnies ont été à peu près les mêmes

qu'en 1882, ainsi que le montre le tableau suivant qui met en présence les chiffres relatifs

aux années 1882 et 1883.

PRIX

de ventepar tonne.
COMPAGNIES. ——»-^-^-__«—«—

, 1883. 1882

Anzm 14160 44f44

Aniche 44 39 44 07

Escaipel'e 40.55 40 68

Dcuchy 122J 42.46

Vicoigne 9.99 9 25

' Fresnes-Midi 8 87 7 07

Azincourl 1240 42 33

______

Prixdevente
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Le prix moyen de vente pour l'ensemble du bassin a été de 11 fr. 26. Il n'avait été que
de 11 fr. 24 en 1882.

Le nombre des fosses en exploitation pendant l'année 1883, a été de 42 : celui des

fosses en creusement ou en préparation de 3 seulement.

En voici la répartition par Compagnie :

|
FOSSES

COMPAGNIES. en en creusementou

exploitation. en piépaial.on.

I
Anzm.... . .. j 47 4

, Aniche 9 4

Escarpelle.... 5 ».

Douchy... 5 »

Vicoigne 3 »
I

Fresnes-Midi i 2 | «

Azmeourt 4
' «

Ciespm » j l
ii .

TOTUX ! 42 j 3

Nous indiquerons sommairement les principaux travaux préparatoires poursuivis, en

1883, par les diverses Compagnies houillères.

La Compagnie d'Anzin a eu 17 fosses en activité, soit 2 de moins qu'en 1882 (l'Enclos
et Bonne-Part).

" ;

L'extraction annuelle moyenne par fosse -a été de 135,000 tonnes, chiffre supérieur

d'environ 10 % à celui ne l'année précédente.

Cette Compagnie a poursuivi activement les travaux de la fosse d'Escaudain, qui pourra

bientôt être mise en exploitation.

Parmi les nouvelles installations, nous citerons celle d'une machine d'extraction au

puits n° 2 delà fosse Général de Chabaud-Latour.

La Gompagnie d'Aniche a eu 9 fosses en exploitation, soit le même nombre que l'année

précédente.

L'extraction annuelle par fosse a été en moyenne de 75,000 tonnes, chiffre un peu supé-

rieur à celui de 1882, qu' avait été de 74,000 tonnes.

Fosses

Principaux
Wuxexesutés
en1883

Compagnie
S'Anzm.

Compagnie
«'Amche.

I
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Les installations du jour de la fosse Saint-Louis ont été entièrement refaites On a

monté en arrière de l'ancienne machine d'extract'on une nouvelle machine de 500 che-

vaux, avec tambour spiraloide pour cables ronds en acier.

La Compagnie de l'Escarpélle a eu 5 fosses en activité.

L'extraction annuelle par fosse a été de 85,600 tonnes, et très supérieure à celle de

1882.

Celte Compagnie a informé l'Administration de son intention d'entreprendre prochai-

nement le creusement de la seconde fosse Leforest, dans le but d'améliorer l'aérage des

travaux Ce fonçage vient d'être commencé et l'on peut espérer que la communication

entre les deux puits sera établie à la fin de 1885.

La Compagnie de Douchy a eu 5 fosses servant à l'extraction, les 3 autres ont été

consacrées au service de l'aérage.
L'extraction annuelle moyenne par fosse a été de 48,600 tonnes, de beaucoup supérieure

à celle de l'année précédente qui n'a été que de 43,000 tonnes.

Trois des fosses de la Compagnie de Vicoigne ont été en activité ; la quatrième est

restée en chômage d'une manière permanente, Ae même que les années précédentes.
L'extraction annuelle moyenne par fossea été de 44,000 tonnes, et inférieure de5,000tonnes

à celle de 1882.

La Compagnie de Fresnes-Midi a eu 2 fosses en extraction, la fosse Soult dans la

concession d'Escautpont, et la fosse Saint Pierre dan1?la concession de Thivencelles.

L'extraction annuelle moyenne par fosse a été de 36 800 tonnes.

La Compagnie d'Azincourt n'a qu'une seule fosse en activité, la fosse Saint-Roch.

Depuis le rachat de cette concession par la Compagnie des Transports de Saint-Dizier, la

situation des travaux du fond a été sensiblement améliorée sous tous les rapports.

La Compagnie de Crespin a poursuivi avec activité le fonçage de sa losse de Quiévre-

chain, qui est restée dans lapériode des travaux préparatoires pendant toute l'année 1883.

Elle n'a pas encore extrait de charbon, bien qu'elle ait recoupé durant ladite année,

2 veines très grasses, l'une de l,r44 d'ouverture dont 0m55de charbon, au niveau de

267m80et l'autre de 0m60,tout charbon, au niveau de 287m27.

Il n'a été exécuté pendant le courant de l'année 1883, aucun travail de recherches par

les Compagnies autres que celles quisont concessionnaires, et que nous venons dépasser
en revue.

Les concessions de Saint-Aybert, Bruille, Château-1'Abbaye, Hasnon, Odomez et

Marly; sont restées inexploitées pendant toute l'année 1883, de même que les années pré-
cédentes.

Aucune demande en concession ou extension de concession, n'est en instance devant

l'Administration.

Compagnie
del'Escarpélle.

Compagnie
deDouchy

Compagnie
deVicoigne.

Compagnie
de FresnesMidi.

Compagnie
d'Azincourt

Compagnie
deCrespm.

Travaux
derecherches.

Concessions
inexploitées.

Demandes
enconcessions.
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Les accidents survenus en 1883, dans les mines de houille, ont occasionné la mort de

17 ouvris: s, ce qui correspond à une victime pour 1,169 om riers. Cette proportion avait

été, en 1882. d'une victime pour 1,432 ouvriers.

Le tableau suivant donne un résumé succint des principaux chiffres concernant l'exploi-

tation des mines de houille du département du Nord pendant les années 18^3-1882.

£883. 1882

Concessions exploitées ou explorées 14 14

Concessions en chômage 6 6

Extraction 3 789.067t. 3.777.630 t.

Fosses en activité 42 44

Fosses en préparation ... 3 3

Nombre des ouvriers du fond '.. 15.510 15 527

Id. du jour 4.370 4.529

Nombre total des ouvriers .-... 19.880 20.056

Production par ouvrier du fond 244 t. 243 t.

Salaires totaux. 21.593.952 f 20.832.725 f.

Salaire moyen par ouvrier 1.086 f. 21 1 038 i. 72

Salaire par tonne de charbon 5 69 5.51

Prix de vente, par tonne 11.26 11.24

Nous ajouterons ici les chiffres de consommation de la houille dans le département,
chiifres qui donnent une idée fort exacte de son activité industrielle. Ils ont été réunis

dans le tableau ci-dessous qui fait connaître les consommations comparées des années

1882 et 1883, ainsi que les provenances diverses des houilles consommées.

1

CONSOMMATION.
S.

PROVENANCES. „_ —__ __

fl$S@. 1883.

I Tonnes Tonnes.

|
HouillesduNord 2 332330 2 254239

I — du Pas-de-Calais, 4 681370 4.745448

I — deMonsetdu Centre 868777 833479

S — deCharleroi 461354 459400

S - d'Angleterre 8.988 43 (79

S — desbassinsallemands £80 »

J Tonnes Tonnes

j TOTAUX 5 253099 5 274845
~

j

Accidents.

Hesnmé.

Consommation
îlelahouille.
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11ressort de ce tableau qu'il y a eu, en 1883, une augmentation de consommation de

21,716 tonnes, par rapport à 1882, soit de 0.4 °/0environ.

H. — TOÏJRBHÈREIS.

Neuf tourbières situées dans l'arrondissement de Dunkerque (vallée de la Colme), ont

été explorées en 1883 ; elles ont produit 340 quintaux de tourbe d'une valeur totale de

476 francs.

511. — MIMES IEE FER.

Les mines de fer concédées dans le département du Nord sont au nombre de 6, aucune

n'a été exploitée en 1883.

av. — CARRIÈRE®.

Le tableau ci-après présente un résumé statistique des carrières exploitées dans le

département du Nord pendant l'année 1883.

I

Carrièressouterraines. Carrièresa cieloniert.

DÉSIGNATION.
" " '/v—'—" ~ ' —""—*~~ '

Nombre Ouvriers. Nombre. Ouvrieis.

Marbre » » 60 476

Calcaire,pierreà chaux 29 430 467 535

Pierreà payer,à bitlr 7 46 247 570

Silex » » 39 75

Sables.)' « « 236 462

Marneset terresglaises * 65 495

TOTAUX 36 446 784 2.013
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Les carrières souterraines sont situées principalement dans les environs de Lille, à

Fâches, Haubourdin, Hellemmes, Lesquin Lezennes, Loos, Phalempin, Seclin, et dans

les environs de Valenciennes, à Ribécourt, Venlegies-sur-Ecaillon, Petite-Forèt de

Raismes, La Sentinelle, Saint-Saulve, Hordain et Avesnes-le-Sec.

Un seul accident a été constaté en 18S3, il a occasionné la mort d'un ouvrier.

V. —lIÉTAMÛÏIRSIffli.

Nous donnons dans le tableau qui suit le résumé de la production des usines à for du

département du Nord pendant les années 1S83 et 1882.

, j

1883. 1883.

DÉSIGNATION. „ ____^^__^_„___

QUANTITES. PRIX. QUANTITÉS PRIX.

Fontedaffln etdemou!,en2efusion234.261tonnes 68fr. »• 2.5 322tonnes 75fr. »

Fersmarchands 205885 486 » 238.464 485 «

Rails 44904 490 « 24 37 495 «

Fersspéciaux 64469 481 « 54.070 480 »

Tôles 22 825 200 * 24662 270 «

AcierB.ssemer 88781 210 61.493 492

On reconnaît à l'examen de ce tableau que la production a diminué dans une proportion

notable pour tous les pro iuits à l'exception de l'acier Bessemer. L'augmentation de la

production en acier est due à la création d'une nouvelle usine située faubourg de Cam-

brai, à Valenciennes.

L'usine à zinc d'Auby-lez-Do^ai a produit en 1883, 10,597 tonnes de zinc brut qui ont

été vendues au prix moyen de 394 fr. — La production en 1882 avait été de 11,423 tonnes.

94

,*ano
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^7I. — APlPAROEariLSA VAPEUR.

Cent dix-huit usines à vapeur nouvelles ont éternise en activité, en 1883, dans le dépar-
tement du Nord, 48 ont été supprimées. Le nombre total des usines du département ren-

fermant des appareils à vapeur s'élevait à 3,611 au 31 décembre 1883, y compris les

usines en chômage.

Quatre explosions d'appareils à vapeur se sont produites en 1883, 4 personnes ont été

tuées et 3 ont été plus ou moins grièvement blessées.

Valenciennes, le 19 Juillet 1884.

Les Ingénieurs des Mines,

Signé : G. CHESNEAU ; Signé : OLRY.

Pour copie conforme :

Valenciennes, le 23 Juillet 1884.

L'Ingénieur des Mines,

A. OLRY.

Vu:

Douai, le 25 Juillet 1884.

L Ingénieur en Chef des Mines,

H. PESLIN.

EtatHiqiie
sommaire.



CHAPITRE V.

POSMTS ET CHAUSSÉES.

SERVICE
HYDRAULIQUE.

RAPPORT DE L'INGÉNIEUR EN CHEF.

La situation géographique du département du Nord, la grande richesse de son agri-
culture et l'immense développement de son industrie y donnent une extrême importance
aux attributions confiées aux Ingénieurs des Ponts et Chaussées , sous le nom de service

hydraulique.
Ce service a à traiter chaque année un grand nombre d'affaires qui engendrent des

questions très délicates, tant au point de vue administratif qu'à ce qui touche l'art de

l'Ingénieur. Il comprend les dessèchements et les améliorations agricoles. les curages,
les irrigations, les usines à eau établies sur les cours d'eau navigables, le service de la

pêche fluviale pour ces cours d'eau, le drainage et le service hydrométrique et d'annonce

des crues.

I. — Syndicats de dessèchements.

Les associations syndicales de dessèchement, établies dans le département du Nord,
sont au nombre de 15, embrassant une étendue de 59,627 hectares.

*iiposssommaire
% delà
"J fituatioa
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Les dépenses qu'elles ont faites se sont élevées, en 1883, comme il suit :

Entretien. — Pour 59,298 hectares 187,205 fr, 80, soit par hectare 3 fr. OG.

Travaux neufs.
— Pour 20,789 hectares 59,554 fr.

Ces dessèchements sont compris dans le tableau suivant :

DEPENSASIN 4883.

i
DÉSIGNATIONDESTERRAINS.Superficie de ^JÎYTIIETOENT̂ravaux Olseralions.

L-ASSOCIVT.OS.Tt] par neufS-
hectare

<oPraire de Châlcan-I'ALlMjeel&\ 24octobre1838. 320^2 66
*" "

deMoitagiie
«o-.7i><J 7 TT , J i.r. . >,.«-. 23tliernîdir anvu. ,2°Valléedelà Hayneetdel'Escaut. 3C97» 2 octobre4837. -2007878 5 43
3°MaraisdeBruayetdeTÉpaix... 340 » 44octobre4846. 256148 7 53

4°Prairiesde ITjies-lez-Moitagne..440 « 44mai4850. 4J5 » 3 46 *

5°Maraisdela Yergne 443 » 4 février4876 400289 8 87 »

6° ValléedelaNaiille 446 » 46août1859. 4521546 3656
7°MaraisdeBocrlainet Ttith 489 » 3 février4864. 462082 842
81ValléedelàScarpe 10792» 46novembre4834. 283:652 2 46
'

J ( Odmnancennale ]
[ I Hanle-S^mb-e^ivedroi'e). \ du49juin48u7. /
\ g 1 aMaruilles 723 »->DécretduI4juin4851> 404860 4 4!
lai iDécretdu28iéc 486"l
\ 1 j (Ar.iHepiee tirai du)
J

M
J j 8scplembie4875.j

\g)
Id. (rivegiuche) 0rd nnaweroyale ! 78542 4227

IZ i aRachelte 64 » | du it)juin1837. S

I p I Moyernie-Samlre,àBerlaimont.434 » Décretdu44mai4834 3148 » 7 25'
"( BasseSambreàMaubeuge. „ Dé:retdu44mai1851

40°LandreciessiégeantaLandrecies 87 » Arrêtédu18déc4882 . » ,

/ / 4resection.. 9298 « / \ 2072860 2 23
Waetcrmgues1 l Ordonnance I

\ ae ] 2e i.!.... 40189 »
J du 8 fe.rer 4870 ( 2075076 2 04 35000»

1rarrondissement) 3e id.... 85C9» i du29januèi:4832. i 21344 * 2 51 4000 «

( deDunkcrque.( 4e id_ m84 „ ( ) 27200 .2 50

42°GrandeetPetiteMocres 2091 » il avril4806 952257 4 57 554 »

13°MaiaïsdeLauvinPlanque 230 » » • ' » »

44°PiésDuhem 76 » 9avrl4856. 400 - 5 26

45°MaraisdelàDcû/.c 4223 « 47févucr4866. 43600 - 42 75 »

h. a. fr. c. fr. 0.
TotlUX 59627 » 48720580 59534 *
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Les détails qui suivent suffiront pour donner une idée exacte de la situation actuelle

de ces utiles associations et des améliorations projetées.

1 "Prairies de Moriagne et de Château-F Abbaye. —Ce dessèchement est dans une

situation satisfaisante. Le syndicat maintient en bon état d'entretien le courant des Balles,

artère principale de dessèchement des prairies.

Chaque année on procède au colmatage des prairies de Château-l'Àbbaye, en emprun-
tant au moyen des crues une partie des eaux de 1Escaut. Le syndicat se propose de doter

du môme avantage les prairies de Mortagne en faisant une prise d'eau dans 1Escaut à

l'aval de l'écluse de Rodigmes.

2° Vallée de la Hayne et de VEscaut. — La situation des terres de ce syndicat

s'aggrave, par suite de l'envahissement toujours croissant des artères de ce dessèchement.

Pour remédier à cette situa'ion, le service des Ponts et Chaussées a dressé un projet

comprenant tous les travaux à faire pour ramener les ouvrages , canaux et ponts à l'état

normal d'entretien.

La Commission syndicale a porté au budget de 1883, une somme suffisante pour com-

mencer la réalisation du projet dressé par le service des Ponts et Chaussées pour la

remise en bon état des artères de dessèchement.

3° Marais de l'Epaix et de Bruai. — Les travaux considérables exécutés par le

syndicat depuis dix années , après une mise en demeure de l'administration, ont permis
au syndicat d'améliorer notablement la situation des terres de l'association. Chaque

année, on oblige les propriétaires à exécuter le curage dos fossés particuliers reconnus

en mauvais état. Actuellement, les terrains dans le périmètre du dessèchement, sont à

l'abri des inondations, en exceptant toutefois les parties où des tassements ont été occa-

sionnés par les travaux d'extraction de la houille, et pour lesquelles une machine d'épui-

sement sera installée par le syndicat aux frais de la Compagnie d'Anzin.

4° Prairies de Flines-lez-Mortagne.
— Ce dessèchement est dans un état satisfaisant

en temps ordina re, mais au moment des grandes crues, la situation est désastreuse ;

alors, les hameaux de Rodiguies et de la Boucaude sont exposés à être emahis par les

eaux.

5° Marais de la Vergne. — Le syndicat a exécuté, en 1883, quelques travaux d'endi-

guement sur le ruisseau de la Vergne, des curages dans les artères secondaires et la

réparation de plnsieurs vannes de dessèchement et d'irrigation. Le quartier bas de l'Ecou-

flière a été assaini par la création d'une artère principale.

Néanmoins, la Vergne de Wiers et la Vergne d'Hergnies auraient besoin d'un curage

complet, et il conviendrait d'aviser au moyen d'assurer sans danger pour la contrée,

l'écoulement prompt et facile des eaux de crue, alors que le niveau du Jard est trop

élevé.
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6° Vallée de la Naville. — Le dessèchement a été notablement amélioré par l'appro-
fondissement du lit de la Na\illo et par l'abaissement des siphons à 1,200 mètres en aval

de Lourches, proposé par le seruce hydraulique.

L'amélioration extraordinaire qui s'est produite aussitôt après l'achèvement de ces tra-

vaux, s'est maintenue depuis ; et quand une grande partie de la val ée de 1Escaut était

submergée, le village de Lourches a évité l'inondation. Le syndicat s'occupe de compléter

l'amélioiation par un élargissement de la Naville à l'aval du siphon de Denain et parla

m. dification des têtes des siphons de Lourches et de Denain. Comme ces travaux ont été

rendus nécessaires par des affaissements de terrain résultant de l'extraction de charbon

aux fosses de la Compagnie do Douchy ; le syndicat mettra sans doute cette Compagnie

en demeure de payer une partie de la dépeuse déjà effectuée et de prendre des engage-

ments formels pour l'avenir.,

7° Marais de Bourlain et de Trith. — Bien que la rigole principa'e des marais soit

constamment entretenue en bon état, la situation des terres de 1association ne s'améliora

pas. Trop souvent la récolte est compromisepari humidité persistante du sol Le syndical

voudrait voir la situation s'améliorer, mais sans faire de travail dispendieux. Chaque

année, on exécute le curage des fossés particuliers dont l'état laisse le plus à désirer.

La suppression de la chute du moulin de la citadelle à Valenciennes, permettrait

d'amélioier foncièrement la situation des marais de Bourlain et de Trith on n'aurait

qu'à iaire passer les eaux de ces marais, en siphon sous l'Escaut navigable, et à les jeter

dans le bief abaissé du moulin de la citadelle.

8° Vallée de la Scarpe. — Le syndicat de dessèchement profite des curages et des

reconstructions d'ouvrages pour augmenter la section des artères de dessèchement et en

relever les digues ; il a fait exécuter divers projets en vue de léparer les dégradations ou

d'atténuer les inondations sur les points avariés ou menacés pendant les crues.

Lors de l'enquête ouveite sur l'avant-projet d'amélioration de la Scarpe inférieure, les

intyre^sés et le syndicat ont demandé que les travaux d'amélioration fussent exécutés par

l'Etat. La Commission d'enquête a indiqué les bases d'une transaction, elle a été acceptée

par le syndicat qui a renoncé à la réglementation des niveaux de la Scarpe par l'aval des

écluses, moyennant l'allocation par l'Etat d'une subvention de 135,000fr, Cette subven-

tion , qui a été accordée par le décret du 14 novembre 1881, sera employée à l'exécution

des travaux suivants :

Dérivation de la Racho et du Bouchard, en aval de l'écluse do Lallaing ,

Dérivation do la Traitoire au rivage du Noir :

Dérivation du courant de Coutiches et dessèchement mécanique de Roost-WarendLi

Tous ces projets ont été soumis à l'administration, et ont reçu son approbation.

Le dessèchement mécanique de Roost-Warendm fonctionne depuis l'année 18S2.Il a

conduit à d'excellents résultats.

Le syndicat poursuit ses demandes de déclaration d'utilile publique pour chacun des

autres projets.
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La déclaration d'utilité publique de la dérivation du Bouchard a été. par décision ministé-

rielle du 31 mai 1S83. ajournée jusqu'à près exécution de celle delà Radie.

Le décret relatif à la Rache ne pourra intervenir qu'après l'enquête nouvelle qui vient

d'être ordonnée par décision mmi térielie du 24 mai 1884.

Une déci-ion du 26 mars 18Si. a demandé, pour le courant de Coutiches, la rédaction

d'un contre projet à soumettre, sur sa demande, à la Commission d'enquête, sans forma-

lité nouvelle Ce coi tre-projet est en voie de préparation.
Une décision ministérielle du 3 décembre 1881 met à la charge de l'administration le

rehaussement des digues de la Rivierette, à St-Air.and. Quoique cette dérivation de la

Scarpe ne soit pas un des émissaires entretenue par le sj ndical, ce travail améliorera

de terrains qui paient la taxe du dessèchement ec. à ce titre, il intéresse à un haut degré
1 association.

9° Vallée de la Savïbre. — La vallée de la Sambro. depuis Landrecies jusqu'à la fron-

tière belge, a été divisée en qnatre syn beats, savoir :

Haule-Sambre, rive droite, siégeant à Maroilles ;

Haute-Sambre. rive gauche, siégeant à Hachede ;

Mojenne-Sambre, siégeant à Beilannont ;

, Basse Sambiv, siégeant à Maubeuge.
Le syndicat de la Haute-Sambre, rive droite, fonctionne très régulièrement, et les

résultats obtenus sont des plus satisfaisants. Tous les ouvrages de l'association sont

entretenus convenablement, et on "sa, dans le courant de 1885, en établir de nouveaux,

pour l'amélioration des prairies situées entre Landrecies et l'Helpe mineure.

Le syndicat de la Haute Sambre, rive gauche, a remis en état, en 1883, tous les fossés

de l'association, négligés depuis plusieurs années. Leur entretien courant sera effectué en

temps utile \

Le syndicat do la Moyenne
- Sambre, siégeant à Berlaimont, a fait dans le courant de

1883, curer et mettre en élat tous les ouvrages. Il va continuer en 1881, le perfectionne-

ment du dessèchement par l'établissement de vannes, servant selon les circonstances, ou

aux celma'ages ou aux dessèchements. Il a complété son organisation par la création de

gardes, chargés de la surveillance et de la manoeuvre des ouvrages.

Le sj ndicat de la Basse-Samhre, siégeant à Maubeuge, a été reconstitué.

10° Prairies de Landrecies. —Un grand nombre de propriétaires do Landrecies, ont

demandé l'autorisation de se constituer en syndicat pour le dessèchement des prairies

situées en amont do Landrecies Cette demande a été soumise à l'enquête ; un arrêté du

18 décembre 1882, a constitué le syndicat, et les membres de l'association ont été nommés.

La Commission n'a pas encore piésenté de projets de travaux.

11° Association des Waèferingues du Nord. — Le territoire des Waëteringues avait

gravement souffert, depuis plusieurs années, de l'abondance et de la persistance des

pluies ; mais les circonstances aimosphériques ont élé favorables depuis deux ans, le

dessèchement et l'alimentation se sont effectués dans de bonnes conditions.
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Les projets de travaux en cours d'exécution ou à l'étude dans les services des ports et

de la navigation, sont conçus de manière à faire profiter, dans la plus large mesure

possible, le dessèchement du pays des améliorations à réaliser.

En attendant la fixation du tracé delà nouvelle enceinte de Dunkerque, l'administration

ve.lle, avec la plus grande sollicitude, à ce que les intérêts des Waeteringues soient

constamment sauvegardés.

Le service des Ponts et Chaussées a fait établir un plan, côté de la région wateringuée,
avec nivellement des principaux cours d'eau. Ce travail sera très utile pour l'élude des

améliorations à projeter. Comme on le verra ci-après, les Commissions adminislratives

des Watteringues, poursuivent les amélioi ations les plus urgentes et s'imposent d'impor-
tants sacrifices pour leur réalisation.

lre Section. — Dans la première section comprise entre le côte, la rivière de l'Aa et le

canal de Bourbourg, la situation laisse à désirer sous le rapport de l'écoulement des

eaux ; plusieurs parLios basses du territoire , dans les bassins du Schelvliet et du Nerd-

Gracht, souffrent de la stagnation trop prolongée des eaux, après les pluies persistantes
et les fontes de neige. La question la plus importante dans cette section est relative à

l'écoulement des eaux du bassin du Schelvliet par Gravelines.

Depuis la reconstruction de l'écluse Vauban, les eaux du Schelvliet, qui étaient autre-

fois jetées directement à la mer par l'écluse de la Tuerie, doivent pai courir les avant-

fossés, longs, étroits et sinueux de la place de Gravelines, où elles tiennent se mCler, en

amont de l'écluse de chasse du port avec les eaux de l'Aa ; il en résulte qu'elles no

peuvent être évacuées par cette écluse que lorsque le niveau de la rivière a pu être suffi-

samment abaissé. Pour porter remède à cette situation, l'administration supérieure a

reconnu la nécessité de restituer à l'écoulement du Schelvliet, son ancienne indépendance,
et elle a décidé qu'un débouché spécial à la mer serait créé à ceteffet aux frais de l'Etat,

à l'Est du port de Gravelines. Ce travail, dont l'exécution a été confiée au service mari-

time, a été terminé en 1883.

La Commission administrative delà 1"- section s'est occupée, de son côté, de recher-

cher les moyens de tirer tout le parli possible de cette nouvelle voie, d'évacuation ; elle a

présenté un avant-projet d'élargissement et de rectification du Schelvliet, s'élevant à

uO,CO0francs.

Elle demande le concours de l'Etat pour moitié dans la dépense. Le Conseil général a

appuyé cette demande sur laquelle l'administration n'a pas encore statué.

2meSection. — Elle est circonscrite par la rivière de l'Aa, et par les canaux de Bour-

bourg, de la Haute-Colme et de Borgues à Dunkerque, elle est divisée en quatre bassins

principaux : celui de la Vieille-Colme et du Vliet, qui se dessèche par le canal de Bour-

bourg, à Bourbourg et à Coppenaxfort : celui du Dm kergrtcht, qui s'égoutte par le canal

delà Haule-Colme, en aval de Lynck : celui du Langhegracht. dont les eaux s'écoulent

par le canal de Bergues aux Sept-Planètes, «t enfin le petit bassin du Roodkamerdyck,
dont l'artère principale se déverse également dans ce dernier canal en aval de Bergues.
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Les derniers bassins ont fait l'objet d'un projet définitif d'amélioration qui monte à

180,000 francs, et a donné lieu à une subvention de l'État de 60,000 francs. (Décision mi-

nistérielle du 18 mai 1881.) Les travaux comprennent d'abord l'élargissement et le

redressement du Langhegracht, de façon à le rendre complètement indépendant de la

Colme, le dessèchement du bassin du même nom, et à porter l'action des abaissements

du canal de Bergues jusqu'en aval de Lynck ; cette amélioration ne produira, d'ailleurs,
tout son effet, que lorsque, par l'élargissement et l'approfondissement du canal de Bergues,
on aura diminué la durée des crues produites par les tirages à la mer au droit du pont
écluse des Sept-Planètes. Le service des voies navigables a dressé un avant-projet
d'amélioration du canal de Bergues qui doit contribuer à permettre d'obtenir ce résultat.

Pour le bassin du Roodkamerdyck, la 2mesection a établi au débouché du collecteur

principal du bassin, dans le canal de Bergues, une pompe à vapeur de 30 chevaux. qui

permettra en tout état de crues de ce canal. de faire disparaître rapidement les inonda-

tions qui couvrent chaque année cette partie du territoire. Cette pompe a fonctionné

depuis l'hiver 1881-82. Les résultats obtenus sont extrêmement satisfaisants, aucune inon-

dation ne s'est produite dnrant les deux derniers hivers.

Quant à l'amélioration du Langhegracht, elle est poursuivie avec la plus grande acti-

vité et sera terminée en 1884. Une décision du 29 juin 1883, a accordé sur le budget de

1883 du ministère de l'Agriculture, un crédit de 46,000 francs à titre d'à-compte sur la

subvention accordée à la 2mesection des Waeteringues.

L'amélioration des deux autres bassins de la 2mesection fait l'objet d'un projet montant

à 225,000 francs, qui a été présenté par la Commission administrative et pour l'exécution

desquels elle demande le concours de l'Etat.

3meSection. — Elle est limitée par la route nationale n° 16, le canal de la Haute-Golme

et les collines de Watten et de Quadypre ; et comprend une superficie relativement

importante de terres basses enfermée dans les bassins de Millam, Merkeghem, Pitgam,

Crochte, Socx et la Haute-Colme, dont les eaux forment pendant les crues, une sorte de

digue liquide qui arrête tout écoulement.

L'amélioration de la Haute-Colme, autorisée par décret du 26juillet 1881, et dont la

réalisation est poursuivie avec la plus grande activité, diminuera la hauteur et la durée

des crues.

Un autre point très important pour la 3mesection et pour le territoire waetermgué,

c'est l'augmentation de la section du canal de Bergues à Dunkerque. Dans l'état actuel,

une dénivellation de lm,00 au Pont-Rouge, à Dunkerque, ne se traduit que par une déni-

vellation de 0m.35à Bergues ; ce dernier chiffre est trop faible. d'autant que lorsque le

lit de la Colme, aura reçu 2m,20deprofondeur et une largeur en plafond de 10m,00,l'afflux

des eaux sera considérablement augmenté à Bergues, et qu'il se produira inévitablement

un engorgement qu'on ne peut envisager sans inquiétude pour les terrains bas qui

entourent cette ville. Cette situation, soumise à l'admmistration supérieure par le service

des voies navigables du Nord, a donné lieu à la prise en considération d'un avant-projet
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d'amélioration du canal de Bergues qui consiste essentiellement dans un abaissement de

0m.30du niveau réglementaire de navigation d'hiver, dans l'approfondissement à 2m,20
sous ce niveau ; soit dans l'abaissement du plafond actuel de 0m,60 et dans l'élargisse-
ment de ce plafond de 13m,00 à 19m,00. Cet avant-projet est actuellement soumis à

l'enquête d'utilité publique, et il est vivement à désirer qu'il soit prochainement réalisé.

En vue de cette réalisation, la 3mesection a étudié, pour l'amélioration de son terri-

toire, un projet qui monte à 300,000 fr., et sera très prochainement soumis à l'examen

de l'Administration.

4nieSection. — La 4mcsection des Waeteringues, comprise entre les dunes du littoral,
à l'Est de Dunkerque, le canal de Bergues, la route nationale n° 40 et le versant Nord du

bassin de l'Yser, est celle qui laisse le plus à désirer sous le rapport du dessèchement.

Elle se divise en quatre bassins principaux, savoir :

Le bassin du Schelvliet, qui reçoit les eaux du versant situé au sud de la route nationale

n° 40 Ces eaux sont jetées dans les fortifications de Bergues , où elles se rendent dans le

canal de Bergues par le siphon établi sous la Haute-Colme, par la troisième section des

Waeteringues ;

Le bassin au sud du canal de la Basse-Colme, qui se dessèche par ce canal, et qui,

pour une partie dite des Moeres d'Hondschoote, complète son écoulement par le siphon

établi sous cette voie navigable pour faire arriver les eaux de ce bassin au canal des

Moeres, qui les jette à la mer à Dunkerque ;

Le grand bassin au nord de la Basse-Colme , qui s'égoutte également par le canal des

Moeres ;

Enfin, le bassin situé entre le canal de Furnes et la mer, qui écoule ses eaux dans ce

canal, par l'intermédiaire duquel elles se rendent à la mer. à Nieuport (Belgique).

Le bassin situé au nord du canal de Furnes, comprend une petite étendue de terres

basses de 1,500 hectares de superficie, bordant ce canal près de la frontière, qui est

périodiquement inondée par les eaux qui descendent des dunes. Son amélioration sera

réalisée en même temps que celle du canal de Furnes, dont la loi du 5 août 1879 a décidé

le rachat par l'Etat et la transformation en ligne de grande navigation. Cette transforma-

tion exigera un relèvement du plan d'eau du canal, et l'Etat aura à prendre les mesures

nécessaires poar remédier aux inconvénients qui résulteraient de ce relèvement.

Le grand bassin situé entre les canaux de Furnes et la Basse-Colme, a été fort éprouvé

pendant ces années.

Dès qu'on sera fixé sur le tracé de l'agrandissement de la ville de Dunkerque, auquel

se trouve subordonnée l'exécution des ouvrages destinés à faciliter l'évacuation des

eaux du canal des Moeres . on demandera à la 4mesection d'augmenter la puissance des

pompes de Stendam, pour étendre leur action au sud de la Basse-Colme, et d'élargir le

Waetergand de Coudekerque e1le canal des Moeres, pour accélérer le dessèchement des

terres basses
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Le bassin du Schelvliet se trouve dans les mêmes conditions de dessèchement que les

parties basses de la 3mDsection des "Waeteringues ; il est donc appelé à profiter des amé-

liorations à effectuer pour faciliter le dessèchement de celle-ci et notamment de l'augmen-
tation de la section du siphon de Bergues et du canal de Bergues. En dehors le ces

améliorations, il n'y a à prévoir pour ce bassin que des travaux derecreusement et d'endi-

guement des principaux Waètergands.

Le bassin connu sous le nom de Moeres d'Hondschoote, comprend trois parties inon-

dables situées à Warhem, près de la becque d'Hondschoote et contre la frontière belge.
Les terres basses qui composent ce terrain, sont fréquemment recouvertes par les eaux,

qui y arrivent avec rapidité des hauteurs voisines , et qui ne peuvent être évacuées que
tardivement par la Basse-Colme; qui est appelée normalement à les recevoir, mais dont

le niveau ne peut être abaissé suffisamment lors des crues , que lorsque le canal de la

Haute-Colme, avec lequel il vient confluer à Bergues, et dont le niveau réglementaire est

plus élevé de 0m.40,a pu être ramené lui-même à sa hauteur normale.

L'amélioration de la situation de ce bassin, dépend surtout de l'augmentation de section

du canal de Bergues ; elle dépend aussi de l'augmentation de section des ponts de la

Basse-Colme ; la reconstruction de ces ponts a été récemment approuvée par l'Admi-

nistration supérieure, et l'on compte exécuter les travaux en 1884.

12° Grandes Moeres. — La situation des Moeres qui se prolongent en Belgique, sur

une étendue sensiblement égale à celle de la partie française, est toujours assez bonne ,

depuis l'addition. aux cinq moulins à vent primitivement existants, d'une machine à

vapeur de 40 chevaux, qui permet le déversement des eaux hors du bassin, nonobstant

l'absence du vent. Grâce à ces engins d'épuisement, le territoire de la GrandeMMoerea pu

être mis à l'abri des inondations.

13° Marais de Lauwin-Planque.
— Ce petit dessèchement a été exécuté en 1850,

par la commune de Lauwin-Planque, pour améliorer un marais communal. Il n'a pas donné

les résultats désirés. L'entretien est nul ou à peu près.

14° Prés Duhem. — Ce dessèchement, à l'état complet d'entretien depuis 1856, se

trouve dans une situation satisfaisante.

15° Marais de la Hauie-Deûle — L'entreprise du dessèchement des marais de la

Haute-Deûle a été concédée à une partie des propriétaires des marais, par décret du

31 août 1858.

Un décret, en date du 17 février 1866, a organisé l'entretien entre tous les intéressés.

L'agence du syndicat des marais de la Haute-Deûle ne fonctionne plus depuis la mort

de son président et la démission de plusieurs de ses membres arrivées en 1876.

Plusieurs tentatives de reconstitution n'ayant eu aucun résultat, quelques sociétaires

se sont mis en instance pour obtenir la liquidation de la Société. M. le Ministre de
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l'Agriculture a, le l'r août 1882, rejeté une demande tendant à ce que l'Administration
nommât un liquidateur d'office.

M. Courmont. notaire honoraire à Lille, ayant sollicité le renouvellement de la décision
ministérielle précitée, M. le Ministre a fait connaître le 20 juin 1884, que la décision du
lu août 1882 n'est plus susceptible d'appel, et que rien n'empêche-d'obtenir du tribunal
civil de Lille la solution qui intéresse l'agence du dessèchement.

II. — Curages, travaux d'approfondissement et redressement des cours d'eau

non navigables ; améliorations à l'étude.

Le service des eurages, si essentiel dans le département du Nord, où généralement les
cours d'eau ont beaucoup de pente et servent d'émissaires aux eaux-vannes d'innom-

brables établissements industriels, se fait avec le plus grand soin et avec un succès très

marqué dans tous les arrondissements.

Ces opérations s'exécutent. soit par application de l'article lu de la loi du 14 floréal

an XI, combiné avec une ordonnance du Parlement des Flandres , du 14 août 1780, soif

par l'intervenlions d'associations syndicales régulièrement autorisées.

Les curages de la première sorte, exécutés en 1883, sous la direction des Ingénieurs
et agents du service hydraulique', ont embrassé une étendue d'environ 710 kilomètres,

qui se répartit entre les divers arrondissements de la manière suivante :

Arrondissement de Dunkerque 28k435m
— d'Hazebrouck 235 320
— deLille

f. 325 322
— de Douai 17 057
— de Valenciennes 62 200
— de Cambrai 20 201
— dAvesnes 21 367

Total pareil 709*902nl

L'Ingénieur en ehef a dressé un devis pour l'adjudication des travaux de curage

d'office, qui sont trop importants pour être exécutés en régie. L'application de ce système
a commencé en 1881 et donne des résultars satisfaisants.

Les associations syndicales de dessèchement font curer les cours d'eau compris dans

leur périmètre, il existe en outre, des associations syndicales qui ont été organisées

Curagesexécutes
par application
del'art.1erde

la loidu
44floréalanXI.

Curagesexécutes
parvoie
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spécialement pour le curage de certains cours d'eau du département, et sont indiqués

ci-après :

Syndicat de l'Espierre et du Trichon. — Ce syndicat, organisé par arrêté du 21

octobre 1863, marche d'une manière satisfaisante. Les dépenses sont faites aux frais des

villes de Roubaix et de Tourcoing, qui versent toutes leurs eaux vannes à ces rivières.

La dépense faite en 1883, a été de 6 500 fr. La longueur ensemble de ces cours d eau, y

compris le Riez-St-Joseph. est de 21.600 mètres.

Syndicat de la rivière des Laies. — Organisé par décret du 12juillet 1865, ce syndi-
cat n'a jamais fonctionné régulièrement. LaLngueur des cours d'eau régis par l'associa-

tion, est de 63.473 mètres. Le syndicat a appiouvé en principe, le 25 novembre 1881, les

projets d'amélioration présentés par les Ingénieurs du Nord et du Pas-de-Calais, il a émis

un avis favorable à la répartition du service, proposée par les Ingénieurs ; M. le Mmistre

de l'Agriculture a approuvé cette répartition le 1er août 1882. Le syndicat a été invité à

créer les ressources nécessaires pour l'exécution des travaux les plus urgents.

Syndicat de Solre-le-Château — Ce syndicat, qui ne comprend que le curage de la

Solre, dans la traversée de Solre-le Château. ainsi que la répartit!- n des eaux entre la

partie haute et la partie basse delà ville fonctionne bien, il n'a fait exécuter aucun

travail en 1883.

La Commission internationale chargée d'étudier les mesures à proposer pour l'amélio-

ration des cours d'eau communs à la France et à la Belgique, a soumis à l'examen de

l'administration française et de l'administration belge, un projet de réglementation pour

l'entretien et lo curage des cours d'eau non navigables et mitoyens, et leur rétablisse-

ment dans leur état normal. Ces propositions ont été approuvées par la convention inter-

nationale du 22juin 1882, par le décret du 23 aoû! de la même année. Des mesures sont

prises par les deux administrations pour faire procéder aux curages les plus urgents, et

pour permettre l'exécution de la convention précitée en ce qui concerne les cours d'eau

mitoyens entre le département du Nord et le Hainaut.

Par arrêté, en date du 29 novembre, M. le Préfet a autorisé, conformément à l'acte du
'

14 novembre 1881. l'association syndicale siégeant à Fourmies, des propriétaires de

terrains, bâlis ou non bâtis et de peigrages de lames, a) ant pour but le curage ef le fau-

cardement de THelpe-Mineure. La plus grande partie des travaux a été exécutée en 1883.

Les dépenses se sont élevées à 6,084 (r 25 ; il reste à dépenser 2.077 fr. 60.

Le projet étudié en 1854, par M Bollaert, s'étendait de l'origine au bief de Wasquehal '>

en 1863, il fut réduit à la section en aval de Pont-à Marcq. On ne pourra réunir les inté-

ressés en syndicat que si cette proposition réunit les conditions de majorité prescrite par

la loi de 1865. Le curage prescrit par le Conseil général, dans sa session d avril 1881. a

été exécuté d'office par un adjudicataire, le montant des travaux s'es' élevé à 28,000 fr
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Aujourd'hui le lit de la Marque est en bon état. Il convient d'augmenter le débouché des

ouvrages d'art trop étroits ou mal établis.

Le pont de la route départementale n° 19, à Forest, a été reconstruit en 1883, et on lui

a donné 6m.50 de largeur droite entre culées. La route a été relevée aux abords sur

900menviron. Le projet de reconstruction du pont de la route nationale n° 41, à Tressin,
a été étudié et sera envoyé incessamment à l'administration.

Ce syndicat a été constitué par arrêté préfectoral du 28 juin 1882. La superficie des

terrains intéressés est de 387 hectares 54 ares. Les travaux s'exécutent dans de bonnes

conditions.

Un arrêté préfectoral du 21 juillet 1881, a prescrit l'amélioration partielle des canaux

d'Armentières.

La ville d'Armentières a réalisé cette amélioration pour la partie comprise entre l'aval

du tissage Bôghin et le confluent dans la Lys.

Le projet d'amélioration de la Méteren -
Becque, comprenant la reconstruction de plu-

sieurs ponts et la réfection du barrage Blanquart, a été adressé à M. le Ministre . qui a

autorisé la mise à l'enquête d'utilité publique. Ce projet a été approuvé en principe par
les Conseils municipaux et le Conseil général.

Des propositions ont été soumises à M. le Ministre de l'Agriculture, en vue d'obtenir

une subvention égale au tiers des dépenses à faire.

La commune de Thun a présenté un projet de dessèchement mécanique pour son terri-

toire (310hectares).

La dépense est évaluée à 8,000 fr. Elle sollicite une subvention de l'Etat et du syndicat
de la vallée de la Scarpe, qui a cette affaire entre les mains.

Un certain nombre d'habitants du canton de Condé ont formulé une plainte, au sujet

d'affaissements considérables du sol autour de Condé. Une cuvette s'est formée, dans

laquelle les eaux deviennent stagnantes ; aux points où ces effets se font sentir, la culture

est perdue.

Ces affaissements sont dus à l'exploitation des mines d'Anzin. Une décision ministé-

rielle du 20 juin 1884, prescrit des conférences afin de faire exécuter par la Compagnie
les travaux nécessaires à l'écoulement des eaux.

Le projet d'amélioration de la becque de Steenwerck, comprenant la réfection des

ponts trop étroits et le rétablissement naturel des cours d'eau de la Philippoterie et du

Kirlem, a été soumis à l'enquête. M. le Préfet a statué par arrêté en date du

18,juillet 1883.
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L'enquête sur le projet d'association syndicale des propriétaires riverains de l'Hogneau,
a donné de bons résultats, les conditions de majorité, prescrites par la loi du 21 juin 1865,
sont remplies, et M. le Préfet a approuvé définitivement les statuts et autorisé l'associa-

tion, par arrêté en date du 28 avril 1883. La Commission administrative a été nommée

par arrêté préfectoral du 27 octobre 1883.

Sur la demande d'un grand nombre d'habitants du faubourg de Paris, à Valenciennes,
M. le Ministre de l'Agriculture a prescrit l'étude d'un projet ayant pour but d'améliorer

les conditions de l'écoulement des eaux dans ce faubourg. Cette étude a été faite. On

attend, pour la continuer, que le service de la navigation ait pris une décision relative-

ment à l'acquisition du moulin de la citadelle.

III. — Irrigations.

Les irrigations sont peu pratiquées dans le Nord, ou du moins elles ne résultent que

d'entreprises industrielles ou isolées.

Ce fait s'explique aisément par l'humidité constante du climat, la planité du sol et le

caractère essentiellement intensif et industriel de l'agriculture.

En somme, la superficie totale des terrains arrosés au moyeu d'irrigations régulières,
dérivées des cours d'eau non navigables, ni flottables, n'atteint, dans le département du

Nord, que 74 hectares 42 ares.

Une enquête très consciencieuse, accomplie il y a quelques années dans toute l'étendue

du département du Nord, a fait connaître qu'il n'existe dans ce département aucun terrain

auquel on peut appliquer utilement la loi du 28 juillet 1860, sur la mise en valeur des

terrains communaux incultes.

Le concours des Ingénieurs dans les projets et les opérations du drainage, souvent

invoqué au début de cet utde mode d'amélioration, n'est plus demandée aujourd'hui que

dans un petit nombre de cas, bien qu'il continue à être gratuit et aussi empressé que par

1J passé.

IV. — Usines à eau.

Le service des affaires d'usine continne à marcher régulièrement et avec toute la célé-

rité que comporte l'accomplissement des formalité d'enquête et d'instructions prescrites

par les règlements. Des réclamations en petit nombre, qui se sont produites, ont été

traitées dans un bref délai.
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Les récolements qui ont pour objet d'assurer la stricte exécution des conditions régle-

mentaires imposées à chaque usine, se font toujouis en temps utile pour les usines

nouvelles, comme pour les établissements anciens, auxquels il est apporté quelques

changements.

Le nombre de ces affaires est d'ailleurs peu considérable ; aucune n'a soulevé de diffi-

cultés sérieuses et n'est en retard.

V. — Pêche fluviale.

Police. — L'organisation du service de la pêche fluviale dans les cours d'eau non

navigables, ni flottables du département, qui présentent un développement total de 550

kilomètres, non compris736 kilomètres de canaux de dessèchement, n'a été l'objet d'au-

cune modificationdepuis l'année dernière.

Presque tous les cours d'eau continuent à servir d'émissaires aux eaux industrielles,

aussi sont-ils extrêmement pauvres en poisson. Il résulte de là que la population se livre

peu à l'exercice de la pêche, et que le maraudage ne saurait prendre dans le Nord des

proportions sérieuses.

Cette situation s'accentue tous les jours davantage, suivant la progression extrême-

ment rapide du mouvement industriel dans le département. Il est des contrées entières,

comme les arrondissements de Lille et de Douai et une partie de celui de Valenciennes,

où le poisson a presque complètement disparu des cours d'eau non navigables ni

flottables.

Le dépeuplement des rivières où le poisson existe encore, ne pourra être arrêté que par

l'emploi des procédés d'épuration des eaux industrielles, dont il est rendu compteci-après

à l'assainissement des cours d'eau.

Dans la séance du 17 août 1880, le Conseil général a émis l'avis qu'il y a lieu de se

renfermer, à l'avenir, dans les périodes d'interdiction de la pêche, déterminées par le

décret du 18 mai 1878, à l'exception toutefois que, pendant l'interdiction du 15 avril au

15juin, la pêche de l'anguille continuera à être autorisée, sous la réserve que les dimen-

sions des mailles des filets, ou l'espacement des verges, auront seizemillimètres au moins,

et à l'exclusion complète d'engins spéciaux. Les Ingénieurs du service hydraulique n'ont

aucune objection à présenter contre l'application de ces principes, qui est faite depuis

plusieurs années.

VI. — Assainissement des cours d'eau.

Les peigneurs de laines de l'arrondissement d'Avesnes ont été mis en demeure d'épurer
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les eaux qu'ils déversent dans les Helpes et leurs affluents ; des essais d'épuration se
font actuellement dans diverses usines de Fourmies et de Wignehies.

MM.Delattre procèdent dès à présent à l'épuration des eaux deleur usine de Dorignies,
près Douai.

Les eaux des usines de Roubaix et de Tourcoing, ainsi que celles du peignage de
lames de Cioix, sont déversées dans le ruisseau de l'Espiorre qui se jette dans l'Escaut,
à l'aval de Tournai ; il en résulte une infection qui a provoqué, depuis plus de vingt ans,
de fréquentes réclamations et a suscité des plaintes très vives dans les deux Chambres
du Parlement belge.

Conformément aux prescriptions de la dépêche ministérielle, en date du 27 juin 1883,
des procès-verbaux de contravention ont été dressés contre les industriels qui n'ont pas
encore pris les dispositions nécessaires pour clarifier et épurer les eaux qu'ils déversent

dans l'Espierre, soit directement, soit par l'intermédiaire des égouts et fossés qui abou-
tissent à ces cours d'eau.

Une Commission a été nommée, par arrêté ministériel en date du 20 juin 1883, pour
rechercher les mesures à prendre en vue de remédier à l'infection des cours d'eau de la

frontière du Nord.

Dans beaucoup de cas, les réactions chimiques intelligemment employées, peuvent

permettre^aux industriels do tirer un parti lucratif des déchets liquides et solides, qui,

projetés dans les fleuves et rivières, constituent à la fois un manque à gagner pour
celui qui les laisse échapper, et une source d'infection pour les cours d'eau qui les

reçoivent.

Des travaux, destinés à permettre l'utilisation des huiles et graisses, sont en cours

d'exécution dans le peignage de laines appartenant à M. Vinchon , à Roubaix. Des fours

à potasse fonctionnent dans plusieurs peignages.

VII. — Service hydrométricrue et d'annonce des crues des bassins

do la Sambre, de l'Escaut et de l'Yssr.

M le Ministre de l'Intérieur et M. le Ministre des Travaux pub'ics ont approuvé les

instructions et les règlements proposés pour l'organisation du service hydrométrique et

d'annonce des crues pour la partie française des bassins de la Sambre, de l'Escaut et de

l'Yser : ce service fonctionne régahèrement.

La Commission internationale a arrêté, dans sa séance du 22 mai 1882, un projet

d'arrangement pour l'établissement d'un service international des crues des cours d'eau

communsà la France et à la Belgique : ce projet a été sanctionné par la convention
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n raationale du 30 novembre 1882, approuvée par le décret du 12 décembre desla

même année. Les services français intéressés se sont mis d'accord sur les mesures(à

prendre pour l'établissement des lignes télégraphiques internationales prévues dans

cette convention ; il y a donc lieu d'espérer que la construction de ces lignes pourra

être entreprise prochainement.

Lille, le 11 Juillet 1881.

L'Ingénieur en Chef,

DONIOL.



CONSEILS D'ARRONDISSEMENT

SESSION DE JUILLET 1884.

ANALYSE DES VOEUX ÉMIS

ARRONDISSEMENT D'AVESNES.

AgrfcraBtïare. — Le Conseil émet le voeuque la subvention accordée à la Société

d'agriculture d'Avesnes soit la plus large possible en raison des services rendus par la

dite Société.

Le Conseil appuie le voeu émis par le Conseil général le 5 mai 1884, que des droits

protecteurs soient établis sur tous les produits agricoles étrangers, sans autres excep-

tions que celles des produits n'ayant pas de similaires en France ou qui sont actuel-

lement régis par les traités de commerce.

Le Conseil renouvelle le voeu que les briqueteries flamandessoient classées dans la

première catégorie des établissements insalubres et dangereux.

Le Conseil renouvelle le voeuque le bureau des Douanes d'Hestrud soitouvert une fois

chaque semaine à l'importation des bestiaux , qui seront visités aux frais des intéressés ,

par un vétérinaire diplômé.

l»©stes et Télégraphes. — Le Conseil demande de nouveau que les dépêches

soient transmises directement d'Avesnes au Quesnoy et vice-versâ.

fonds «rationnement. — Le Conseil insiste vivement pour que les appointements

des employés de la sous-préfecture d'Avesnes soient augmentés, eu égard à l'importance

de l'arrondissement et au grand nombre d'affaires qui y sont traitées.
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USoMtes clépairtteHMeisteEcs et «ÎBCHMâms«Ee granele efflnBnaiiiiimfc&tlon— Le

Conseil émet les voeux :

Que la rampe extrêmement rapide qui existe au Favril, au point de jonction de la route

de grande communication N° 72 et du chemin N° 213, de La Groise à Floyou , soit

corrigée le plus complètement et le plus tôt possible ;

Que les travaux de pa-\âge de la route départementale N° 23, aux abords de la gare de

Bavay, soient poussés avec actn ité, le crédit étant voté.

Le Conseil, considérant que les eaux des rivières sont continuellement aTérées par

le lavage des lames , insiste auprès de l'administration pour que des mesures énergiques
soient prises à l'effet de donner satisfaction aux riverains , qui se plaignent avec raison

de l'insalubrité des eaux.

Le Conseil demande que les travaux suivants soient exécutés le plus tôt possible :

1° La construction du pont de Qurrtes ;

2° La construction du pont de Boursières ;

3° La reconstruction du^tablicr du pont de Bâchant ;

4° L'amélioration de la navigation à l'entrée et à la sortie de Maubeuge ;

5° L'élargissement général du lit de la Sambre ;

G0La reconstruction du pont d'Aymeries.

CBiessiSms «îe fer. — Le Conseil émet le voeu que les travaux de construction de

l'embranchement de Ferrièie à Cousolre soient exécutés le plus promptement possible.

Le Conseil regrette que le voeu relatif à la construction d'une passerelle sur la route

nationale N° 2, pi es la gare de Maubeuge, n'ait pas été pris en considération.

Le Conseil renouvelle les voeux suivants :

1° Qu'une halte soit établie à Jenla'n ;

2° Que les travaux relatifs à la halte d'Hachette soient exécutés le plus promptemen

possible ;

3° Que des billets d'aller et retour soient délivrés dans toutes les gares pour le chef-

heu d'arrondissement et qu'il soit aussi délivré des billets d'aller et retour, valables

pendant deux jours , pour le chef-lieu du département;

4° Que le train partant de Valenciennes à 5 h. 38 du matin pour Aulnoye soit avancé,

pour correspondre avec le train express de 5 h. 49 pour Paris ;

5° Que le train venant de Valenciennes par Bavai et arrivant à Maubeuge à 7 h. 13, le

soir, soit avancé de façon à pouvoir correspondre avec le train partant de Maubeuge sur

Aulnoye à 7 h-. 03 ;

6° Que des voitures de voyageurs soient ajoutées au train de marchandises partant

d'Aulnoye sur la chrecUon de Valenciennes à 9 h. 30 du soir. Ce train donnerait la

correspondance de Paiis , express de 5 h. du soir. Bruxelles Gh. du soir et Charleroi

7 h.
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7° Que la Compagnie rétablisse le train mixte partant du Quesnoy à 11 h. 25 pour
Bavai, et autorise le train 2243 venant de Cambrai. à 4 h. 35. à conserver ses voyageurs
sur Bavai ;

8° Que l'on reprenne les études du chemin de fer devant relier Àvesnes à Solre-le-

Chàteau.

CBftCîiaSmgîî'ântéi'ct ooEBaBSEuimet encHaSsis -vicinaux. — Le Conseil renouvelle

le voeuémis en 1883 que le-,dossier du chemin N°226, d'Aulnoye à Dourlers. soit soumis

à l'adhésion du Génie militaire.

Le Conseil émet le voeu que les difficultés existant actuellement pour la construction

d'un pont sur la Sambre, chemin N°219, disparaissent aus-itôt que possible.
Le Conseil demande que le chemin d'intérêt commun N°117, de Solesmes à Beauram,

soit prolongé jusqu'au chemin N° 124, à Vendegies-au-Bois.
Le Conseil, après avoir pris connaissance du nouveau projet de répartition des dépenses

d'entretien du chemin 214, d'Aulnoye à Malplaquet, estime que cette répartition est

équitable et l'approuve purement et simplement.
Le Conseil émet un avis favorable pour le classement comme chemin d'intérêt commun

du chemin vicinal ordinaire N°4, d'Anor à Beauwelz,

Le Conseil, considérant que le canton de Maubeuge est très étendu et compte 28

communes, émet le voeu qu'il soit adjoint à l'Àgent-vover cantonal un Agent-voyer
auxiliaire dans l'intérêt du service.

Mospiee «le EEamlBeïnge. — Le Conseil, ayant pris communication du dossier

établi à la suite d'une demande de la Commission administrative de l'hospice de

Maubeuge, est d'avis qu'il y a lieu de fixer de la manière suivante, le prix de la journée
des personnes soignées dans cet établissement charitable :

Malades Infirmes,VieiHaids"
elIncmaMes.

Hommes 1 fr. 50 1fr. 25

Femmes 1 40 1 25

Enfants 1 30 1 25

©âiSaBicnt® départcmientaïas.. — Le Conseil approuve les devis présentés par

M. le Sous-Préiet et M. l'Architecte départemental, et insiste particulièrement pour une

prompte exécution des travaux suivants :

Remplacement du mobilier de la Sous-Préfecture 500 fr.

Réparation du logement du garçon de bureau de la Sous-

Préfecture • 2}300

Installation du gaz au Tribunal civil 1,300

Aménagement d'un cabinet pour m. le Vice-Président 1,000
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ARRONDISSEMENT DE CAMBRAI.

Canans. — Voeu pour la construction du canal de l'Escaut à la Meuse.

Cncanins de fer. — Voeu pour que la ligne de Valenciennes au Cateau (section de

Solesmes à "Valenciennes) soit terminée pour le l°r octobre prochain.

Voeu pour que la Compagnie du Cambrésis soit mise en demeure de construire la

ligne de Denain au Catelet ou que la déchéance de cette Société soit prononcée.

Voeu que la même Compagnie présente un projet de modifications qu'elle se propose

d'apporter au tracé de la ligne de Denain au Catelet, afin de faire passer cette ligne par

Qmévy et Estourmel.

Voeu demandant que la dite Compagnie réponde aux observations présentées par Te

service de la navigation sur le tracé de la ligne de Cambrai à St-Quentin.

Voeu tendant à l'agrandissement et à l'amélioration de la gare du Cateau située sur la

ligne de Cambrai à Catillon.

Voeu pour la construction d'un acqueduc près de la même ligne dans la traverse du

Cateau.

Hospices cantonaux.. — Voeu pour la création d'hospices cantonaux.

instruction primaire. — Voeu pour que, conformément à l'arrêté ministériel du

23 septembre 1881, toutes les Caisses des écoles fondées dans les communes, reçoivent

une subvention de l'Etat ou du département égale à celle prélevée sur fonds communaux.

fontes départementales. — Voeu demandant la construction d'un fil d'eau le long
de la route départementale n° 10, dans la traverse du Cateau, pour aider à Técoulemenl

des eaux.

Tabacs. — Voeu tendant au classement dans la 2mozone pour la vente des tabacs des

cantons de Cambrai, Carnières, Cary et Marcoing.

ARRONDISSEMENT DE DOUAI.

Agents-Voyers. — Le Conseil émet le voeu qu'en raison des bons et longs services

rendus par M. Baëlde, Agent-voyer principal en retraite, le titre d'Agent-Voyer prin-

cipal honoraire lui soit conféré.

Agricnlinre. — Le Conseil adopte un voeu tendant au rétablissement, à Douai, de

la station d'étalons
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AssS^tamse publique. — Le Conseil émet le voeuque le prix de journée des vieil-
lards indigents admis à l'hospice pour le compte des communes soit ramené de 1 fr. à

Ofr. 70.

Il adopte un voeutendant à ce que le Département subventionne plus souvent les

communes et bureaux de bienfaisance, lorsqu'il s'agit du placement d'indigents dans les

établissements hospitaliers.

€aîs*e des écoles. — Le Conseil émet le voeu que les communes qni ont fait des
sacrifices pour l'établissement d'une caisse des écoles , touchent, sur les fonds de l'État,
une subvention égale à l'allocation communale.

©Sienains de fer. — Le Conseil émet le voeuqu'une passerelle soit établie au-dessus

du chemin de fer de Somain à Aubigny, dans l'axe du chemin vicinal N°7 d'Aniches à

Marquette, dans le but d'éviter à une nombreuse population d'ouvriers et d'écoliers un

détour de 1.500 à 1.800 mètres, repété deux ou quatre fois par jour.
Il renouvelle le voeu que le chemin de fer d'intérêt local de Lille à Solesmes soit établi

au milieu <deschaussées pour éviter les inconvénients graves résultant de l'établissement

des chemins de fer de cette catégorie sur les trottoirs des routes traversées

Le Conseil émet les voeux suivants :

Que des billets d'aller et retour soient délivrés aux stations dé Landas , Coutiches ,

Beuvry, Nomain-Coquerie et Nomain-Ouvignies ;

Qu'un service de messagerie soit établi aux stations de Coutiches, Landas et Nomain ,

Qu'il soit ouvert à Beuvry un service de marchandises par wagons complets.
Le Conseil émet le voeu que des billets d'aller et retour soient délivrés à la gare de

Montigny.
Le Conseil renouvelle un voeutendant à la construction d'une marquise et à la pose

d'une horloge extérieure à la gare de Somain.

H émet le voeuqu'une gare soit construite entre Erre et Hornaing.

©Isemins de grande communication. *—Le Conseil adopte un voeutendant au

déclassement de la partie du chemin de grande communication N° 25, située entre les

deux routes nationales NoS43 et 17, et au classement en échange comme annexe dudit

chemin N°25, de la partie du chemin d'intérêt commun N°163 s depuis le cimetière de

Douaijusqu'au point de jonction avec le chemin de grande communicationN°25.

Le Conseil émet un voeu pour la reconstruction et l'élargissement des voûtes sur le

chemin de grande communication N°53 dit de Courchelettes.

Il émet un voeupour l'exécution la plus prompte possible de l'abaissement de la côte

de 1Ermitage, sur le chemin de grande communication N°10, de Douai à Bapaume.

Chemins d'intérêt comman. — Le Conseil émet un voeu, ayant pour objet, la

dévialon, dans le hameau de Dorignies , du chemin d'intérêt commun N°109, entre la

fosse N°4 et l'usine de M. Lebanneur , l'établissement d'un passage à niveau au bout de

la rue de Douai et le remplacement du passage actuel par une passerelle, mesures
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nécessaires pour faire cesser les interruptions de circulation fréquentes qui se produisent

au passage à niveau actuel. par suite des manoeuvres de matériel à proximité ûe la gare

du Pont-de-la Deûle.

Le Conseil adopte ensuite les voeux suivants :

Que l'entretien et les réparations du pont de la Deûle soient à la charge de l'État au

lieu de se faire aux frais du sen ice vicinal,

Que le pont-tournant de la Deûle soit remplacé par un pont fixe aux frais de l'Etat.

Chemins vicinaux ordinaires. — Le Conseil émet le voeu que des ressources

suffisantes soient mises à la disposition du service vicinal pour l'achèvement des chemins

vicinaux ordinaires qui ont, pour l'agriculture, un grand intérêt, et no'amment du

Chemin des Allemands : du chemin de Douai à Fiers : du chemin de Fiers à Auby, dit du

Maronnier ; du chemin des Houssières à Landas.

Il adopte un voeupour le classement et l'achèvement du chemin des Vaches, de Lambres

à Cuincy.

Il adopte un voeu tendant au classement sur touie sa longueur et à la construction en

pavage du chemin de Cuincy à Douai dit avenue d'Aoust, et, pour le cas où la construc-

tion ne pourrait se faire dans un avenir très rapproché, à l'établissement d'un trottoir

indispensable aux nombreux ouvriers qui viennent chaque jour à Douai.

Il émet un voeuavant pour objet l'ouverture et le classement d'un chemin direct destiné

à relier Roos1>-Warendin, et l'agglomération des Asturies et de l'Escarpélle.

Chemins ruraux:. — Le Conseil émet le voeu que la Commission départementale,
révérant sur sa décision du 3 octobre 1883, cla' se en vicinalité le chemin rural dit du

Mjnt-Muchon, à Lallaing, en considération de l'.mportance de ce chemin pour les

habitants de Lallaing et pour ceux des communes voisines

Employés des Sous-F'réi'eetures. — Le Conseil émet le voeu que la partie du

fonds d'abonnement pour traitement des employés soit augmentée, ou, qu'à défaut, le

Conseil général veuille bien accorder ^n supplément d'allocation aux Sous-Préfectures.

Enfants de troupe. — Le Conseil adopte un voeu ayant pour objet l'installation à

Douai, avec la participation de la ville, d'une école d'enfants de troupe sur les vastes

terrains qui s'étendent entre la Porte d'Ocré et Dorignies.

Finances. — Le Conseil émet un voeutendant à ce qu'aux taxes spécifiées dans

l'article 851 de l'Instruction générale du 20 juin 1859, sur les finances et dont le recou-

vrement peut se faire en empruntant, au besoin . le ministère du porteur des contraintes,

on ajoute les fermages communaux inférieurs à 50 fi.

AiOg*»mc.'mtsinsaSuhres. — Le Conseil adopte un voeuayant pour objet le fonction-

nement continu à Douai et dans les campagnes, de Commissions de logements
insalubres.
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Navigation. — Le Conseil adopte un voeutendant à ce que, dans l'intérêt de la

navigation et du dessèchement des terres, le canal de la Scarpe soit curé et, s'il est

possible, approfondi.

Il émet le voeuque l'Etat prenne les mesures nécessaires soit pour le curage, soit pour

l'approfondissement du canal de la Sensée, de manière à faire cesser l'inondation des

terres riveraines résultant de la surélévation du niveau de ce canal.

Le Conseil émet un voeutendant au classement comme vicinal et au pavage du chemin

de halage d'Auby à Dorignies, le long du canal de la Haute-Deûle.

Il adopte un voeuayant pour objet l'étaMissement d'une passerelle au pont d'Auby-sur-
la-Deule.

i

plantations. — Le Conseil émet un voeu ayant pour Objetle renouvellement en

temps utile des plantations le long des routes, chemins et canaux et la surveillance des

dites plantations.

Postes et Télégraphes. — Lé Conseil émet un voeutendant à faire supporter par
l'Etat la dépense du loyer de la Directrice du bureau des postes de Fiers et de l'indemnité

servie au porteur de dépêches.

Il émet le voeuque les dépêches reçues au bureau télégraphique du pont de Lallaing
soient portées à domicile, moyennant rétribution à fixer.

Il renouvelle les voeux ayant pour objet l'organisation d'une troisième distribution des

•correspondances à Somain, l'amélioration du service postal dans les communes de

Waziers et de Féchain.

Routes nationales, — Le Conseil adopte un voeutendant à ce que 1° le service

des cantonniers sur la route nationale N°43 de Bouchain à Calais soit régulièrement fait ;

2° que la partie de la route située entre le bas de la gendarmerie et la verrerie d'en haut,

soit l'objet d'un remaniement, et 3° qu'un trottoir soit construit entre Lewarde et Auber-

chicourt, de manière à rendre moinspénible le voyage des nombreux ouvriers mineurs

qui vont chaque jour d'Auberchicourt à la fosse St-René, située sur le territoire de

Guesnain.

Service hydraulique. Le Conseil adopte un voeu tendant à la réorganisation

du syndicat de dessèchement de la vallée de la Scarpe, à l'extension du nombre des élec-

teurs appelés à nommer les syndics en réduisant le nombre d hectares actuellement

exigé des propriétaires de l'arrondissement de Douai, pour prendre part à l'élection.

Il émet le voeu que la partie amont du courant, dit d'entre deux Bois , à Beuvry, soit

curée sur une longueur de 80 mètres.
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ARRONDISSEMENT D'HAZEBROUCK.

Agriculture. — Voeux pour : 1° que des droits d'entrée soient établis sur les pro-
duits agricoles importés en France ; 2° que la surtaxe de 7 francs, non remboursable,

établie sur les sucres bruts des pays d'Europe, soit étendue, dans le pius bref délai, aux

sucres bruts des pays hors d'Europe ; 3° que, dsns le cahier des charges des fournitures

à faire à l'État et aux administrations publiques,' il soit stipulé que les produits seront

d'origine française.

Bâtiments départementaux. — Le Conseil est d'avis d'accorder les crédits

demandés pour l'entretien des bâtiments départementaux en 1885.

Chambre consultative d'agriculture. — Voeu relatif au maintien de l'alloca-

tion départementale de 200 fr. pour les dépenses delà Chambre consultative d'agriculture.

Chambre de Commerce. — Le Conseil émet l'avis que les cantons de Bailleul et

de Merville soient, le plus tôt possible, distraits de la circonscription de la Chambre de

Commerce de Dunkerque, pour être rattachés à celle de Lille.

Chemins de grande communication. — Voeu tendant à ce que les crédits ordi-

naires d'entretien s'élevant à la somme de 72,000 fr soient accordés.

Chemins d'intérêt commun. — Voeu pour que les travaux d'amélioration de la

section du chemin d'intérêt commun N° 140, du Pré-à-Vin à la route nationale N° 42,

soient exécutés en 1884.

Voeu tendant à la reconstruction, en 1884, du pont dit de la Bourdrelle, existant sur le

chemin d'intérêt commun, N° 122 bis, à Steenwerck.
'

Le Conseil approuve la demande des crédits d'entretien pour 1885, ainsi que le tarif

des prestations proposé pour la même année.

Contributions directes. — Voeu tendant à ce que la résidence du contrôleur soit

fixée à Bailleul et au renouvellement des cadastres des communes du canton de

Merville.

Conseil d'hygiène. — Voeu relatif au maintien de l'allocation pour dépenses et

frais de bureau de ce Conseil.

Chemin de fer d'intérêt local de Bmukcrqne à Xiilte — Le Conseil

demande que les travaux de cette ligne soient entrepris et poussés avec activité.
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Fonds d'abonnement. — Le Conseil renouvelle de nouveau le voeu que le fonds

d'abonnement soit porté au même chiffre que celui de la Sous-Préfecture d'Avesnes.

Instruction primaire. — Voeux pour : 1° que des écoles professionnelles soient

annexées aux écoles primaires des villes et communes importantes de l'arrondissement ;
2° que les circulaires ministérielles réglementant le chiffre maximum des élèves commu-

nales, dans chaque classe, soient rigoureusement exécutées.

Postes. — Voeu pour la création de recettes de postes à Steenbecque, Winnezeele et

Caëstre.

Routes nationales. — Le Conseil renouvelle le voeu que les travaux de remanie-

ment du pavage de la section de la route nationale N° 42, comprise entre la Briarde et la

borne 17 k. 4. soient exécutés dans le plus bref délai possible,

H approuve la demande des crédits d'entretien pour 1885.

Routes départementales. — Voeux pour. 1° que des travaux de réparations et

d'améliorations soient exécutés sans retard sur la route départementale N° 9, notamment

sur la section comprise entre Merville et la gare ; 2° que cette route soit mise au-dessus

du niveau des inondations, à la hauteur du pont Ghislain. territoire de Merville ; mais

'comme, dans ce cas, la chaussée formerait barrage, qu'un large aqueduc soit établi sous

la route au même endroit.

„ Voeu pour que les crédits ordinaires d'entretien soient alloués.

Service hydraulique. — Le Conseil demande l'amélioration et le curage de la

becque de Steenwerck et l'élargissement des ponceaûx établis sur ce courant.

Il demande également le curage de la Leet à Bailleul et du courant du Doulieu , à

Bailleul.

ARRONDISSEMENT DE LILLE.

Agriculture. — Engrais. — Privilège. — Le Conseil émet le voeu que la fourni-

ture des engrais faite à la culture, soit privilégiée par la Loi au même titre que les four-

nitures des semences.

Agriculture. — Pertes. — Indemnités. — Le Conseil émet le voeu que la légis-

lation qui régit les secours à accorder pour pertes, soit modifiée de telle sorte qu'il soit

accordé :

Aux cultivateurs 10 °/„de la valeur des récoltes en cas de pertes partielles ;

Aux cultivateurs 25 °/0en cas de pertes totales ;
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Et subsidiairement, remise de la moitié des impôts afférents à la contena de la

terre, pour le premier cas ;

Et remise complète pour le second.

Alcools. — Vinage. — Le Conseil émet le voeu que le droit sur les alcools français

employé au vinage soit réduit à 20 fr. par hectolitre.

Allumettes chimiques. — Le Conseil renouvelle le voeu tendant à la suppression
du monopole des allumettes chimiques.

Ateliers. — Ineendies. — Moyens de sauvetage. — Le Conseil émet le voeu:

1° Qu'une loi organise dans chaque arrondissement où il y a agglomération d'ouvriers

des commissions spéciales chargées d'examiner et au besoin de faire appliquer, les meil-

, leurs moyens de sauvetage et d'évacuation prompte des ateliers incendiés ou en danger
de l'être ;

2° Que dans ces commissions, les industriels comme les ouvriers soient largement

représentés.

Canal de la Deûle. — Marquette. — Pont de l'abbaye. — Le Conseil émet le

voeu qu'il soit pris sans retard toute mesure qu'il appartiendra pour le prompt achève-

ment du pont de l'abbaye à Marquette.

Canaux. — Le Conseil émet le voeu que dans l'intérêt de la salubrité les écluses des

canaux de la Deûle et de Roubaix soient ouvertes le samedi soir, ou, en tous cas, qu'il

soit avise au renouvellement des eaux et au bon entretien des rigoles longeant lesdits

canaux.

Canaux et rivières — Chemins de halage. — ïiibre parcours. — Le Conseil

émet le voeu :

1° Que le parcours sur le chemin de halage soit accordé gratuitement aux occupeurs

riverains, pour l'exploitation des terres qui n'ont pas d'autre accès ;

2° Que dans la mesure du possible , lesdits chemins de halage soient livrés à la circu-

lation, partout où ils abrègent notablement la distance d'une localité à l'autre.

Chambres de commerce de Oile et Uunkerqoee. — Circonscription. — Le

Conseil émet le voeu que les cantons de Bailleul et de Merville soient réunis à la Chambre

de commerce de Lille.

Chemins de fer. — Le Conseil émet le v,oeu:

1° Que la compagnie des chemins de fer du Nord soit engagée à donner- dans le plus
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bref délai, une solution aux projets à l'étude et relatifs à la suppression des passages à

niveau dits de St-Pierre et des sables, à Fives et St-Maurice.

2° Que si cette solution devait être retardé pour un motif quelconque, la Compagnie
soit mise en demeure d'établir des passerelles au-dessus des deux passages précités.

Le Conseil émet le voeu qu'une passerelle soit construite, à Lille, en face de la rue du

Pont-Neuf.

Le Conseil émet un voeu pour la prompte exécution du chemin de fer d'intérêt général
de Don à Templeuve.

Le Conseil émet le voeu que la ligne de chemin de fer d'Armentières à Toureomg et

Roubaix soit exécutée d'urgence.

Le Conseil émet le voeu que des haltes soient établies dans des locahtées traversées ; ar

les chemins de fer, et éloignées de toute gare de trois kilomètres environ.

Le Conseil émet le voeu qu'une station ou halte avec voie de garage pour les marchan-

dises soit établie à proximité de St-Marguérite, sur la ligne de Lille à Comines.

Le Conseil émet le voeu que des billets d'aller et retour soient délivrés entre toutes les

gares et haltes d'un même réseau, ainsi que cela se pratique sur le réseau de l'État.

Chemins de fer d'intérêt local. — Le Conseil émet le voeu que le chemin de fer à

voie étroite devant partir de La Bassée pour se raccorder, prèsEnnetières-en-'Weppes, à

la ligne de Dunkerque à Lille suive la route nationale n° 41, de La Bassée jusqu'au dessus

du chemin d'intérêt commun n° 4.

Chemins de fer. — Transports. — Timbre des récépissés — Le Conseil

renouvelle le voeu tendant à la suppression du droit sur les transports à grande vitesse et

à la réduction du prix du timbre des récépissés de chemin de fer

Chemin de grande communication n° &9. — Rectification — Pont. — Le

Conseil émet le voeu qu'il soit donné suite, à bref délai, au projet d'établissement d'un

pont sur la Deûle, à Deûlémont, de manière à permettre la rectification du chemin de

grande communication d'Armentières à Comines, dans les conditions du voeuformulé par

le Conseil général dans sa dernière session.

Chemins vicinaux. — Le Conseil renouvelle le voeuque le chemm de l'ancienne

route de Lille à Béthune N° 62 (Nord) dont il ne reste qu'un tronçon de trois kilo-

mètres à paver dans le département (du centre d'Herlies à la route N° 27, Pas-de-

Calais) soit classé.

Chemins vicinaux. — Plans €i'aïigncment. — Le Conseil émet le voeu que le

Conseil général du Nord accorde aux Communes qui en feront la demande, une sub-

vention égale à la moitié des dépenses afférentes à la confection des plans d'alignement

des chemins vicinaux : pour que le travail qui rentre dans les attributions du service
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voyer, soit exécuté par des agents sur un tarif concerté et arrêté entre M. le Préfet, d'une

part, et M l'Ingénieur en chef, de l'autre.

Chemins vicinaux. — Ré&eau subventionné. — Le Conseil émet le voeu jque
les chemins vicinaux des Oblards et de la Basse-Ville situés sur les territoires de Wervicq
sud. Bousbecques et Linselles, soient admis dans le nouveau réseau subventionné

Conseils de prud'hommes. — Le Conseil émet le voeu que la nouvelle loi sur les

prud'hommes soit inscrite en tête de l'ordre du jour de la prochaine session parlemen-
taire.

Conseil de prud'hommes d«. Xiille. — Le Conseil appelle d'une façon toute

particulière et des plus instantes, l'attention de M. le Préfet du Nord sur la question de

la réorganisation à bref délai du Conseil des Prud'hommes de Lille et il demande aux

Pouvoirs Publics d'aviser d'urgence à ce sujet.

Écoles de dessin et écoles professionnelles. — Exposition annuelle. — Le

Conseil émet le voeu qu'une exposition annuelle des travaux des différentes écoles de

dessin et des écoles professionnelles du département du Nord, ou de l'Aeadémie deDouai,
ait lieu à partir de 1885.

Instruction primaire.—Le Conseil émet le voeu, que l'enseignement d'une langue
vivante soit autorisé, dans les écoles primaires, partout ou le besoin s'en fera sentir et

où les municipalités en voudront faire les frais.

Iiycées. — Rourses.— Le Conseil émet le voeu qu'une bourse entière soit accordée

au jeune Vauban, de Wattignies, élève de 3\ au lycée de Lille, déjà titulaire d'une demi-

bourse.

3Eonts-de-Piété. — Taux des prêts. — Le Conseil renouvelle le voeuque les taux

des prêts des Monts-de-Piété de Lille et de Roubaix soit diminué dans la mesure du

possible.

Postes. — Tramways. — Le Conseil renouvelle le voeu que les tramways soient

utilisés pour le transport des correspondances postales.

Rivière des Laies. — Le Conseil émet le voeu que la canalisation, ou tout au moins

l'approfondissement de la rivière des Laies et l'élargissement des ouvrages d'art soient

entrepris sans retard.
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Routes et chemins. — Plantations, — Le Conseil émet le voeu, que sur les

routes nationales et départementales et sur les chemins vicinaux, l'Administration des

ponts et chaussées, et le service vicinal fassent exécuter des plantations qui, en indiquant
les sinuosités des divers chemins, éviteraient en temps de neige, des accidents qui se

renouvellent fréquemment pendant les nuits obscures

Routes nationales. — Le Conseil émet le voeu

1° Que le crédit alloué pour l'entretien des routes nationales de l'arrondissement soit

augmenté de manière à en assurer le bon état permanent ;

2° Que l'exécution des travaux reconnus nécessaires sur les routes nos17, 41 et 42.

soit terminée pour la fin de l'année 1886.

SaBubrité publique.— ILille —Cours d'eau dit des élites.— Le Conseil émet le

voeu que l'Administration supérieure s'entende avec le génie militaire de la ville de Lille,

pour mettre un terme à la situation dangereuse créée par le mauvais état d'entretien des

cours d'eau dit des élites, en faisant disparaître ce cloaque de boue et d'ordures que l'on

a toléré trop longtemps sans motifs sérieux.

Salubrité publique.— Mlle. — Égout collecteur. — Prolongement. — Le

Conseil renouvelle le voeu tendant au prolongement de l'aqueduc collecteur des égoûts de

la ville de Lille, qui se déverse actuellement quai de la Basse-Deûle.

®aïubrité publique. — Roubaix. — Égoût collecteur. — Le Conseil émet le

voeuque la ville de Roubaix soit autorisée à compléter son égoût collecteur

Sociétés de secours mutuels.—Le Conseil émet le voeugue les sociétés de secours

mutuels du département soient invitées à étudier la question de l'admission des veuves,

des femmes et des enfants dans lesdites sociétés.

Sucres. — Le Conseil émet le voeuque dans la nouvelle loi sur les sucres, le législa-

teur fixe à 12 fr. le déchet de fabrication des fabricants français non abonnés, de façon à

assurer à leurs sucres produits, un boni de 6 fr. égal à celui accordé aux sucres coloniaux.

Le Conseil émet le voeu que la surtaxe de 7 fr. non remboursable établie sur les

sucres bruts des pays d'Europe, soit étendue dans le plus bref délai aux sucres bruts

des pays hors d'Europe.

Le Conseil émet le voeu que le règlement d'administration publique, prévu par la loi

nouvelle sur les sucres, soit promulgué dans le plus bref délai, et qu'en conséquence,

cette disposition de la loi puisse être appliquée dès le commencement des prochaines

vendanges.

Tabacs. — Le Conseil émet le voeu que l'Administration des tabacs soit invitée à

s'approvisionner en France dans une plus large mesure de tabacs indigènes, et qu'il soit
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interdit de tirer de l'Etranger des tabacs de qualités analogues à celles que peuvent' pro-

duire nos planteurs.

Il émet en outre le voeu que les prix d'achat soient relevés de façon à assurer aux

planteurs une juste rémunération.

Timbre des quittances. — Le Conseil renouvelle le voeutendant à la suppression

de l'impôt du timbre des quittances.

Tramways. — Le Conseil renouvelle le voeu que la ligne de tramways de Lille à

Haubourdin soit prolongée jusqu'à La Bassée.

ARRONDISSEMENT DE VALENCIENNES.

Agriculture. — Parmi les mesures les plus désirables dans l'intérêt de l'agriculture,

le Conseil d'arrondissement recommande celles qui suivent à la bienveillante attention du

gouvernement : 1° L'allégement de l'impôt foncier et des taxes qui grèvent l'agriculture ;

2° l'établissement de taxes d'importation des bestiaux de façon à favoriser l'élevage en

France ; 3° Le non renouvellement des traités de commerce lorsqu'ils arriveront à la

limite de leur durée.

Rataillons scolaires. — Voeu que l'Administration intervienne auprès des munici-

palités qui ont des ressources suffisantes, pour qu'elles votent l'acquisiiion de fusils

scolaires.

Râtïments départementaux. — Le Conseil appuie les demandes de crédits pré-

sentées par M. l'achitecte départemental pour dépenses et travaux à faire, en 1885, aux

bâtiments départementaux. Il propose l'acquisition d'objets de bureau, recueils, publica-

tioes, etc. pour le Cabinet du Juge d'Intruction ; et insiste pour l'installation d'un ser-

vice téléphonique^ mettant en communication le parquet, la gendarmerie , le bureau de

police et la maison d'arrêt. Il demande que des études soient faites en vue d'une meilleure

installation de la prison de Valenciennes.

Rouilleurs de crû. — Le Conseil émet le voeu que la loi du 14 décembre 1875 soit

modifiée de façon à soumettre les bouilleurs de crû à l'exercice de la régie.

Cadastre de Valenciennes. — Le Conseil rappelle que Valenciennes doit venir

immédiatement après Tourcoing dans l'ordre adopté pour le renouvellement des matrices

cadastrales et il demande que cet ordre ne soit pas modifié.
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Caisses d'épargne. — Le Conseil émet le voeu que toutes les Caisses d'épargne

existant en France, soient régies par la loi du 30 juin 1851 et soumises aux mêmes règles
de comptabilité et de contrôle

Champ de tir de Valenciennes. — Le Conseil demande que pendant les périodes

d'instruction des réservistes et des hommes de l'armée territoriale, l'autorité militaire

fasse placer plusieurs cibles au champ de tir afin d'abréger la durée journalière des

exercices de tir et de diminuer les mconvénients dont se plaignent les cultivateurs.

Chemins de fer. — Le Conseil émet les voeux suivants. 1° que deux trains au

moins par jour soient express sur tout le parcours de Valenciennes à Paris ; 2° que tous

les trains express soient pourvus de compartiments de seconde classe : 3° que la station

de Wallers soit agrandie; 4°qu'une halte soit établie à Saint-Saulve et à Maing ; 5° qu'une

gare aux marchandises soit créée à Beuvrages ; 6° que la ligne de Valenciennes au

Cateau soit achevée et mise en exploitation sous le plus bref délai. 7J que 1instruction

relative aux lignes de Thiant à Lourches, de Denain à Saint-Amand, et de Denain au Ca-

telet, soit poussée avec la plus grande activité.

Chemins de fer à voie étroite et Tramways. — Le Conseil émet les voeux

suivants : 1° que l'instruction relative aux lignes de Lille à Solesmes, de Valenciennes au

Quesnoy, de Valenciennes à Denain et de Saint-Amand à Lens, soit poussée avec acti-

vité ; 2° que des études soient faites pour la construction prochaine des lignes de Valen-

ciennes à Maubeuge. de Condé à Vieux-Condé et Hergnies, de Condé à Maçon, Blaton et

Rernissart ou de Condé à Bonsecours ; 3° que la construction de la ligne de Saint-Amand

à Lens, soit commencée à bref délai du côté de Saint-Amand en prolongeant dans la lite

ville et jusqu'à la sortie de la ligne déjà en exploitation de Valenciennes à Saint Amand.

Chemins de Grande contmunication. — Le Conseil appuie les demandes de

crédits présentées par MM. les ingénieurs, pour dépenses d'entretien ou de réparations

à faire, en 1885, aux chemins vicinaux de grande communication. Il appuie la proposition

de classement comme annexe du chemin n° 4 de la voie d'accès à la station de Monche-

court sur la ligne d'Aubigny-au-Bac à Somain.

Chemins d'intérêt commun. — Le Conseil approuve le compte-rendu des dé-

penses faites en 1883. Il émet les voeux su:vants : 1° que la lacune existant sur Rombies,

entre le chemin 59 et 59 bis, soit construite ; 2° que la partie du chemin 15 traversant le

erritoire de Maulde , soit complètement restaurée ; 3° qu'une haie soit plantée au terri-

toire d'Hergnies, le long du chemin 102, jusqu'à sa jonction avec le chemin 15; 4° que

des poteaux indicateurs soit établis le long des chemins d'intérêt commun ; 5° que des

plans d'alignement soient confectionnés pour tous ces chemins ; 6° que des gares soient

ménagées pour le dépôt des matériaux à employer sur les chemins d'intérêt commun ;

7° que les contingents d'entretien du chemin d'intérêt commun n° 59 soient modifiés et

fixés comme suit : Saultain 50/100,Estreux 50/100.
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Chemins vicinaux ordinaires. Le Conseil approuve les propositions faites pour la

-construction de chemins du réseau subventionné en 1885. Il propose pour 1886 l'achève-

ment du chemin de Bellaing, entre la route n° 13 et la ville de Denain.

Couvertures en chaume. •—Le Conseil demande que les prescriptions préfec-

torales du 29 mai 1843 sur les toitures en chaume soient rappelées à MM. les Maires avec

im ilation de veiller à l'avenir à leur exécution.

Rébits de boissons. — Le Conseil appelle de nouveau l'attention des pouvoirs

publics sur la nécessité de rendre à l'administration le droit d'exiger, des cabaretiers, des

garenties sérieuses de morahté, et le droit de sévir par des mesures de fermeture en cas

de faits d'immoralité.

Ristilïerics~. — Le Conseil émet le voeu que les vins introduits en France ne soient

admis en franchise de droit d'alcool que jusqu'à 11° et qu'ils soient soumis à l'impôt

dJentrée pour tout degré d'alccol supérieur à ce titre.

Établissement thermal de Saint-Amand. — Le Conseil émet le voeu que les

travaux d'amélioration que le concessionnaire doit faire exécuter soient entrepris à bref

délai.

Fonds d'abonnements. — Le Conseil donne acte à M. le Sous-Préfet de la

communication du compte d'emploi de la partie du fonds d'abonnement affectée

au traitement des employés de la Sous-Préfecture de Valenciennes. Il émet le voeu que

l'allocation départementale soit élevée a 3,000 fr.

fonds de non-valeur. — Le Conseil donne acte à M. le Sous-Préfet de la com-

munication du compte d'emploi du fonds de non-valeur concernant les contributions

foncière, personnelle, mobihère et des portes et fenêtres.

fflopital maritime. — Le Conseil applaudit aux résolutions adoptées par le Conseil

général dans sa session d'avril 1884, pour l'essai du traitement de la scrofule, il émet

le voeu que les mesures votées soient mises en pratique à bref délai.

Hygiène publique.
— Le Conseil émet les voeux suivants : 1° que des modifications

soient apportées à la loi du 13 avril 1850 sur les logements insalubres, de façon à fournir

aux administrations locales des moyens plus prompts pour l'exécution, en cas d'urgence,

des mesures reconnues nécessaires par la Commission d'hygiène ; 2° que le curage des

canaux se fasse à l'avenir à une époque où ces travaux offrent moins de danger ; 3° Il

exprime le désir que les appels de réservistes n'aieet pas heu cette année, les grandes

agglomérations devant être évitées dans l'intérêt de la santé publique.

Industrie houillère. — Le Conseil renouvelle le voeu que les Sociétés houillères

soient tenues de prendre toutes les mesures qui peuvent remédier aux affaissements et
'
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que les prescriptions édictées par les lois et règlements qui régissent l'exploitation des

mines soit rigoureusement appliqués.

Industrie sucrière. — Le Conseil exprime sa plus vive satisfaction pour le vote

récent de la proposition de loi sur lés sucres. 11adresse ses remerciements à M. Mèline,
Ministre de l'Agriculture, pour la façon bienveillante avec laquelle il a pris en main les

intérêts de l'agriculture et de l'industrie sucrière , il vote également des remerciements

à M. Mariage de Thiant, qui, dans la circonstance, a prêté son concours actif et dévoué,
et a suivi la question avec autant d'intelligence que de compétence.

Instruction publique. — Le Conseil émet les voeux suivants: 1° que les projets
de construction d'écoles à l'étude, reçoivent une prompte solution : 2° que toutes le com-

munes soient pourvues d'installations scolaires ; 3° que des écoles maternelles soient

établies dans toutes les communes d'une population supérieure à 2,000 âmes ; 4° que la

loi qui exige le brevet de capacité pour pouvoir enseigner soit rigoureusement observée;

5° que la question relative à la construction d'un collège de filles, soit étudiée par la ville

de Valenciennes ;-6°qu'une loi nouvelle règle d'une façon uniforme pour chaque classe,

les traitements du personnel enseignant et de façon à rémunérer convenablement ce per-
sonnel ; 7° que la disposition de la loi du 16 juin 1881 qui impose aux communes l'obliga-
tion d'appliquer le cinquième de leurs revenus aux dépenses scolaires soit abrogée ;

- 8° que des cours de dessin linéaire soient ouverts dans toutes les écoles.

Navigation. — Le Conseil, à l'unanimité , déclare s'opposer formellement à tout

exhaussement de digues devant amener un relèvement du niveau d'eau. Il demande au

contraire, que le niveau d'eau soit abaissé par l'approfondissement du ht des canaux. Il

appuie les demandes de MM. les ingénieurs ayant pour but l'exécution de travaux divers

d'amélioration des canaux. Il signale les dangers que présente le pont de Trith sur le Vieil-

Escaut au point de vue de la sécurité et de la salubrité publiques, et demande la recons-

truction immédiate de cet ouvrage. Il propose le curage du Vieil-Escaut dans la traversée

de Saint Saulve. Il émet le voeu que des autorisations de circulation sur les digues soient

accordées plus facilement aux riveraius qui en feront la demande. Il demande que le chô-

mage soit encore avancé et, si c'est possible , fixé daus la seconde quinzaine de mai.

Relath ement à la Scarpe-Inférieure il émet les voeux suivants : 1° que l'État, propriétaire,

de la Scarpe, fasse les travaux nécessaires de curage et d'endiguement ; 2° que la riviè-

rette soit endiguée et améliorée ; 3° que le syndicat de dessèchement de la Scarpe soit

mis en demeure de réparer les digues enlevées au marais de laBruyère et aussi les digues

de la Traitoire et du Décours ; 4° qu'il soit tenu de rétablir la vanne existai au bout du

marais de la Bruyère.

Naturalisation des étrangers. — Le Conseil émet le voeu: 1" que des facilités

plus grandes soient accordées parla réduction des délais et la diminutim des frais de

chancellerie ; 2° que tous les jeunes gens étrangers qui, à leur majorité, ne se soumettent



716 CONSEILSD'ARRONDISSEMENT.

pas aux obligations du recrutement en France, soient tenus de justifier qu'ils ont rempli
leurs devoirs militaires dans leur pays d'origine.

Prestation»*. — Le Conseil propose, pour 1885, le maintien du tarif des prestations
actuellement appliqué dans le Nord.

Poids et mesures. — Le Conseil émet le voeu que tout commerçant soit tenu à un

assortiment de poids et mesures répondant aux besoins et à l'importance de son éta-

blissement. Il recommande l'étude d'un meilleur système de fabrication des poids et du

poinçonnage.

Routes départementales. — Le Conseil donne son appui aux propositions de

MM. les ingénieurs tendant à l'allocation de crédits pour l'entretien et la réparation des

routes départementales.

Routes nationales. — Le Conseil émet un avis favorable aux demandes de crédits

pour l'entretien et la réparation des routes nationales.

Sociétés diverses. — Le Conseil d'arrondissement émet un avis favorable aux

demandes de subsides sur les fonds de l'État, formées pour l'année 1885, par la Société

de Charité Maternelle de Valenciennes, par la Société d'Agriculture, Sciences et Arts de

Valenciennes, et par la Société d'Horticulture de l'arrondissement de Valenciennes.

Télégraphes et téléphones. — Le Conseil d'arrondissement demande que les

bureaux télégraphiques puissent recevoir et expédier des télégrammes en dehors des

heures réglementaires d'ouverture des guichets, moyennant une surtaxe à déterminer par

l'administration.

Le Conseil émet le voeu que des facilités soient accordées en vue de l'établisement de

réseaux téléphoniques dans l'arrondissement.

Il demande notamment la réduction des dépenses d'installation.

Valenciennes. — Agrandissement de la ville. — Le Conseil émet le voeu que

l'agrandissement de la ville de Valenciennes, demandé par l'administration municipale,
soit adopté dans-des conditions qui permettent à la municipalité d'en entreprendre l'exé

cation à bref délai.
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CHAPITRE III.
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SOUS-CHAPITRE Ier
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Ecole normale d'instituteurs de Douai. - Installation d'ateliers pour travaux manuels

SOUS-CHAPITRE II.
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Sous-Préfectures. - Grosses réparations
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SOUS-CHAPITRE IV.
Chemins vicinaux. - Chemins de fer d'intérêt local.
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SOUS-CHAPITRE VII.
Assistance publique.
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SOUS-CHAPITRE XI.
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SOUS-CHAPITRE XIII.
Dépenses diverses

SOUS-CHAPITRE XIV.
Dettes départementales afférentes à des dépenses non obligatoires.
Enfants du 1er âge. - Dépenses arriérées
Vo ageurs indigents - Frais de transport et secours de route. - Dépenses arriérées
Impressions départementales. - Dépenses arrierées
Enfants assistés - Dépenses arriérées
Aliénés. - Dépenses arriérées
Epizooties. - Dépenses arrierées
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SOUS-CHAPITRE XVII
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CHAPITRE IV
BUDGET DE 1885.

Budget ordinaire.
RECETTES.
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Asile d'aliénées de Bailleul. - Avance pour l'agrandissement de cet établissement. - Remboursement
SOUS-CHAPITRE 1er
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Préfecture (Hôtel). - Entretien des bâtiments
Sous-Prefectures. - Entretien des bâtiments
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Préfecture et Sous-Préfectures. - Mobilier. - Entretien ordinaire
Ecole normale de Douai - Dépenses ordinaires
Ecole normale d'institutrices de Douai - Dépenses ordinaires d'entretien des bâtiments et du mobilier
Casernes de gendarmerie. - E tretien
Casernes de gendarmerie en locat on
Tribunaux - Entretien des bâtiments
Tribunal d'Hazebrouck - Loyer
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Impressions départementales. - Dépenses
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Archives départementales - Entretien
Maison d'arrêt - Entretien
Traitement des architectes départementaux
Propriétés départementales - Assurances
Contributions afférentes aux bâtiments de la Préfecture
Préfecture (hôtel). - Chauffage et éclairage du corps-de-gar e
Casernes de gendarmerie. - Frais d'éclairage
Edifices départementaux. - Abonnement aux distributions d'eau
Frais d'illumination des é ifices les jours de fêtes publiques
Gages des concierges et de trois garçons de bureau de la P éf cture
Traitement des concierges des palais-de-justice
Caserne de gendarmerie de Clary - 6e annu té

SOUS-CHAPITRE III.



Routes départementales.
Routes départementales

SOUS-CHAPITRE IV.
Chemins vicinaux - Chemins de fer d'intérêt local.
Chemins vicinaux de grande communication
Chemins d'inté êt commun
Chemins vicinaux ordinar es
Chemins de fer d'interêt local. - Frais de contrôle
Tramways con édés par le depart ment du Nord. - Frais de control

SOUS-CHAPITRE V.
Enfants assi tés.
Enfants assistés

SOUS-CHAPITRE VI.
Aliénés.
Aliénés - Dépenses de 1885
Asile d'Armentieres - Demande d'augmentation du prix de journée des alienes indigents a la charge du département

SOUS-CHAPITRE VII.
Assistance publique.
Voyageurs indigents. - Secours de route et moyens de transport
Vaccine
Sociétés de charité maternelle
Enfants du 1er âge - Protection - Propositions budgetaires de 1885 et rapport sur la situation du service
Protection des enfants de 1e âge. - Ameliorations proposées dans le service
Sociétés de secours mutuels
Bureaux d'assistance judiciaire
Asile d'aliénées de Bailleul. - Oeuvre de patronage pour les aliénées indigentes sorties guéries ou améliorées
Maison de refuge du Bon Pasteur
Depôt de Mendicité de Montreuil-sous Laon
Malades indigents - Secours
Traitement maritime des enfants malades et traitement de la scrofule a l'Ecole
Béguement. - Traitement par la méthode Chervin
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Jeunes libérés - Subside au Comité de patronage
Société de protection des engagés volontaires élevés dans les maisons d'éducation correctionnelle - deman e de subvention
Caisse de secours en faveur des familles de marins morts ou presumés péris a la pêche a la morue
Caisse de secours en faveur des familles de marins morts ou présumés péris a la pêche du poisson frais
Incendies. - Secours
Secours en cas d'extrême misere
Société des Sauveteurs du Nord - Subvention
Société de secours aux blessés des armées de terre et de mer - Subvention
Société générale de protection pour l'enfance abandonnée ou coupable
Société de patronage des liberes adultes de l'arrondissement de Valenciennes - Demande de subvention
Société cent ale de sauvetage des naufragés

SOUS CHAPITRE IX.
Archive, départementales
Archives départementales, communales et hospitalieres

SOUS-CHAPITRE X
Encouragements aux lettres, aux sciences et aux arts.
Bibliotheques administratives
Sociétés savantes - Allocations de 
Institut industriel et agronomique du Nord de la France
Faculté de droit de Douai
Eleves artistes - Bourses - Encouragements
Faculte de medecine et de pharmacie de Lille -
Commission historique du département du Nord - Subvention
Ecole centrale des arts et manufactures. - Le jeune Gras - Demande de subvention
Ecole centrale des arts et manufactures. - Le jeune Letombe - Demande de subvention
Ecole nationale d'arts et métiers de Châlons
Commission météorologique du Nord. - Subvention
Ecole des Maîtres-Mineurs de Douai

SOUS-CHAPITRE XI.
Encouragements à l'agriculture et à l'industrie
Chambres consultatives d'agriculture
Société d'horticulture de Valenciennes. - Subvention
Cercle horticole de Lille
Station agronomique de Lille
Concours agricoles et hippiques. - Subvention
Société régionale d'horticulture du Nord de la France - Subvention
Société hippique française - Concours de Lille. - Subvention annuelle
Association vétérinaire du Nord et du Pas de-Calais
Ecole vétérinaire d'Alfort
Animaux nuisibles - Hannetonnage
Club des régates Dunkerquoises. - Subvention

SOUS-CHAPITRE XII.
Subventions aux communes
Pompes à incendie - Subsides
Sapeurs-pompiers. - Secours
Malades indigents - Subventions
Faculté de médecine et de pharmacie
Eglises. - Secours départementaux. - Crédits pour 1885

SOUS-CHAPITRE XIII.
Depenses diverses.
Prisons départementales. - Indemnité de logement aux aumôniers
Conseils d'hygiene et de salubrité - Frais de bureau
Epidémies
Taxations pour travaux d'intérêt public a la charge des particuliers
Indemnité de logement aux officiers de gendarmerie
Frais d'impression
Compléments de pensions et indemnités à d'anciens employés ou a leurs veuves
Caisse départementale des retraites



Préfecture et sous-préfectures - Frais d'administration
Belles actions
Greffe du Conseil de Préfecture. - Frais de bureau et menues dépenses
Sociétés de gymnastique - Subvention
Sociétés de tir avec armes de guerre
Etablissement thermal de St-Amand. - Traitement du Médecin-Inspecteur
Commission départementale. - Frais de bureau
Poids et Mesures
Travail des enfants et des filles mineures dans l'industrie
Valenciennes. - Canal du Grand-Bruille. - Redevance due a la ville
Carte départementale au 1/40.000. - Frais de conservation des pierres
Frais de division de cotes entre propriétaires et fermiers
Subvention de la Chambre de Commerce de Dunkerque
Dépenses imprévues
Service téléphonique a la Prefecture. - Entretien et abonnement

SOUS CHAPITRE XV.
Instruction publique.
Budget rectificatif de 1884
Budget primitif de 1885
Bourses dans les lycées

SOUS-CHAPITRE XVI.
Cadastre.
Cadastre
Budget ordinaire. - Récapitulation des dépenses.

BUDGET EXTRAORDINAIRE.
SOUS-CHAPITRE XVII.

Dépenses imputables sur le produit des centimes extraordinaires
Maison d'arrêt de Lille. - Construction d'un quartier de correction paternelle avec addition d'un deuxieme étage
Institut industriel du Nord de la France. - Création d'un internat
Caserne de gendarmerie de Valenciennes
Institut industriel. - Construction de trottoirs
Hôtel de la Préfecture. - Eclairage de la salle des fêtes

SOUS-CHAPITRE XVIII
Dépenses imputables sur fonds d'emprunt.

SOUS-CHAPITRE XIX.
Dépenses imputables sur les produits éventuels extraordinaires.
Budgets ordinaire et extraordinaire. - Récapitulation

DEUXIEME PARTIE.
Affaires soumises aux délibérations du Conseil général et ne comportant pas vote de crédit.
Fonds de non-valeurs et de réimposition de 1881 et 1882
Contributions directes - Recouvrement
Taxe personnelle - Fixation pour l'annee 1885
Tarif de rachat des journées de prestation pour 1885
Impositions communales extraordinaires - Fixation du maximum des centimes
Impôts - Voeux divers
Bouilleurs du crû
Voeux divers
Législation commerciale. - Hypotheque fluvi le.
Compte d'emploi du fonds d'abonnement de la Préfecture et des Sous-Préfectures en 1883.
Caisse départementale des retraites. - Situation au 31 décembre 1883
M Plouvier, sous-chef de bureau de la Préfecture. - Liquidation de sa pension de retraite.
Caisse departementale des retraites - Personnel des asnes  - Contribution des asiles au paiement des pensions
CHAPITRE II.

Fourmies. - Caserne de gendarmerie. - Renouvellement de bail
Création de brigades de gendarmerie
Chemins de grande communication et d'intérêt commun. - Situation de l'exercice 1883
Chemins vicinaux. - Loi du 12 mars 1880. - Travaux a exécuter en 1885
Chemins de grande communication N° 10. - Abaissement de la côte de l'Ermitage
Chemin de grande communication N° 39. - Maison  de Bauvin
Chemin de grande communication N° 47 - Demande de classement du chemin d'acces a la station de Monchecourt
Chemin vicinal ordinaire n° 42 dit des Tayts à Landrecies
. - Re ressement et fixation des limites du chemins d'inté èt commun n° 130
Chemin d'intérêt commun n° 163 de Bouvignies a Flmes. - Répartition des dépenses d'entretien
Chemin d'intérêt commun n° 183, de Valenciennes a  uai. - Reconstruction du pont de 
Chemin d'interêt commun n° 19, de Cambrai à Iles meres. - Répartition des dépenses d'entretien
Chemin d'intérêt commun n° 169. de Masny a Pressi  - Répartition des depenses d'entretien
Chemin d'intérêt commun n° 228, de Ta sur-H n a la ferme Bellevue. - Elargissement, fixation de limites

CHAPITRE III.
Maisons d'école. - Demandes de secours
B chant - Restauration de la tour et du cloch r de l'eglise. - Demande de secours
Etablissements et institut de bienfaisance - Secours sur les fonds de l'Etat pour 1885

CHAPITRE IV.
Chemin de fer d'intérêt général. - Service du contrôle de l'exploitation
Chemins de fer. - Contrôle des travaux. - Service de M. C , ingenieur en chef
Chemins de fer d'intérêt général executés par l'Etat. - Etudes et travaux
Chemin de fer du Cat au a Laon
Chemin de fer de  à Hirson
Chemins de fer d'intérêt local. - Contrôle
Chemins de fer d'intérêt local déclarés d'utilité publique, mais non encore livrés à l'exploitation
Chemins de fer d'intérêt local dont la concession est demandee
Tramways
Routes nationales
Routes nationales. - Recensement de la  en 1882
Ports maritimes
Service spécial des voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais
Service spécial de la navigation entre la Belgique et Paris
Canal du Nord sur Paris
Canal de  de l'Escaut a la Meuse
Service hydraulique. - Cours d'eau
Industrie minérale



Affaissements résultant de l'exploitation des mines d'Anzin
Jury d'expropriation
Pêche fluviale. - Introduction
Pêche fluviale. - Revision et renouvellement des réserves pour la réproductoin du poisson.
Pêche - Salaisons. - Opérations
Chasse
Post s, télégraphes et téléphones
Elections municipales. - Sections électorales.
Chambres de commerce et chambres consultatives des arts et manufactures. - Révision des listes d'électeurs
Caisse d'épargne. - Situation en 1883
Hospices et hôpitaux. - Situation en 1883
Bureaux de bienfaisance. - Situation en 1883
Monts-de-Piété. - Situation en 1883
Aliénés - Statistique - Asiles d'Armentières, de Bailleul et de Lommelet
Culture du tabac
Colonie agricole de Saint-Bernard - Commission de surveillance
Statistique agricole, industrielle et commerciale
Service vétérinaire
Bertincourt (Pas-de-Calais) - Marché aux bestiaux
Hermies (Pas-de-Calais) - Marche aux bestiaux
Noordausques (Pas-de-Calais). - Franc marché aux bestiaux et denrées alimentaires
Améliorations a apporter aux installations du champ de tir de l'Arbrisseau
Butte de tir du Roleur, a Valenciennes
Travaux publics. - Occupations temporaires
Insalubrité des eaux des fossés des fortifications de la place de Bergues

RAPPORTS DES CHEFS DE SERVICE.
CHAPITRE Ier.

Service des postes et des télégraphes
Service des postes, télégraphes et téléphones. - partie technique

CHAPITRE II.
Chemins de fer. - Exploitation - Rapport de M. Duporcq, ingénieur en chef
Chemins de fer d'intérêt général exécutés par l'Etat. - Rapport de M. Domol, ingénieur en chef
Chemins de fer. - Travaux. - Contrôle - Rapport de M. Cirodde, ingénieur en chef
Chemins de fer d'intérêt local - Contrôle. - Rapport de M. Doniol, ingénieur en chef
Tramways. - Rapport de M. Doniol, ingénieur en chef
Ports maritimes
Voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais
Service de la navigation entre la Belgique et Paris
Routes nationales
Routes départementales
Chemins vicinaux de grande communication
Chemins d'intérêt commun
Chemins vicinaux ordinaires

CHAPITRE III.
Instruction primaire

CHAPITRE IV.
Enfants assistés
Enfants du premier âge
Asile d'aliénés d'Armentieres
Asile de Bailleul
Asile de Lommelet

CHAPITRE V.
Industrie minerale
Service hydraulique
CONSEILS D'ARRONDISSEMENT.

Analyse des voeux émis dans leur dernière session.
Avesnes
Cambrai
Douai
Hazebrouck
Lille
Valenciennes

II. - TABLE ALPHABETIQUE DES MATIERES CONTENUES DANS LE RAPPORT.
A

Abonnements des édifices départementaux aux distributions d'eau
Affaissements de terrains occasionnés par l'exploitation des mines d'An in
Aliénés. - Depenses de 1885
Aliénes - Dépenses arriérées
Aliénés. - Statistique. - Asiles d'Armentières, de Bailleul et de Lommelet
Aliénés (voir Asiles)
Animaux nuisibles. - Hannetonnage
Architectes départementaux. - Traitement
Archives départementales, communales et hospitalières
Archives départementales. - Entretien
Asiles d'aliénés. - Rapports des directeurs Armentieres
Bailleul 6 9
Lommelet 6 9
Asile d'Armentières. - Demande d'augmentation du prix de journée des aliénés indigents à la charge du département
Asile de Bailleul. - Avance pour l'agrandissement de cet etablissement. - Remboursement
Asile de Bailleul. - Oeuvre de patronage pour les aliénees indigentes, sorties guéries ou améliorées
Assistance judiciaire. - Frais de bureau
Association véterinaire du Nord et du Pas de-Calais
Aveugles et sourds-muets - Bourses

B
Bachant. - Restauration de la tour et du clocher de l'église. - Demande de secours
Bégaiement - Traitement par la méthode Chervin
Belles actions
Bergues. - Concours d'animaux gras et d'animaux reproducteurs (Voir Concours agricoles et hippiques)
Bergues. - Insalubrité des eaux des fossés de la place
Berlincourt (Pas de-Calais). - Marché mensuel aux bestiaux



Bibliotheques administratives
Bois de cercles - Droits
Bon Pasteur de Lille
Bouilleurs de c û
Bourses dans les lycées et colléges
Brasserie - Révision de la legislation
Budget de report de 1883 a 1884
Budget rectificatif de 1884
Budget ordinaire de 188
Budget extraordinaire de 1885
Budgets de l'instruction publique
Bureaux de bienfaisance. - Situation en 1883

C
Cadastre
Caisse départementale des retraites. - Situation au 31 décembre 1883
Caisse départementale des retraites. - Demande de crédit
Caisse départementale des retraites. - M Plouv er, sous-chef de bureau à la Préfecture. - Liquidation de sa pension
Caisse départementale des retraites. - Personnel des asiles d'aliénes - Contribution des asiles au paiement des pensions
Caisses d'épargne. - Situation en 1883
Caisse de secours en faveur des familles de marins morts ou présumés péris a la pêche a la morue
Caisse de secours en faveur des familles de marins morts ou présumés péris a la pêche du poisson frais
Canal de Jonction de l'Escaut a la Meuse
Canal du Nord sur Paris
Canal du Grand-Bru lle. - Redevance due a la ville de Valenciennes
Carte départementale au 1,40 000. - Frais de conservation des pierres
Casernes de gendarmerie en location 6
Casernes de gendarmerie - Eclairage
Casernes de gendarmerie. - Entretien
Casernes de gendarmerie. - Grosses réparations
Caserne de gendarmerie de Clary. - 6e annuité
Caserne de gendarmerie de Valenciennes
Caserne de gendarmerie de Fourmies. - Renouvellement de bail
Casernes de gendarmerie (voir Gendarmerie)
Cercle horticole de Lille
Chambres consultatives d'agriculture
Chambres de commerce et chambres consultatives des arts et manufactures - Révision des listes d'électeurs
Chambre de commerce de Dunkerque. - Subvention aux officiers et maîtres de port
Champ de t  de l'Arbrisseau. - Amélioration
Champ de tir du Roleur a Valenciennes
Charité maternelle (Sociétés de)
Chasse 2 9
Chemins de fer d'intérêt général - Service du contrôle de l'exploitation
Chemins de fer. - Service du contrôle de l'exploitation des chemins de fer d'intérêt général. - Rapport de M. Duporcq, Ingénieur en chef
Chemins de fer. - Contrôle des travaux. - Service de M Cirodde, Ingénieur en chef
Chemins de fer. - Lignes nouvelles. - Contrôle des travaux. - Rapport de M Cirodde, Ingénieur en chef
Chemin de fer d'intérêt général exécutés par l'Etat - Etudes et travaux
Chemins de fer. - Etudes et travaux des chemins de fer d'intérêt général. - Rapport de M Doniol, Ingénieur en chef
Chemins de fer d'intérêt local - contrôle
Chemins de fer d'intérêt local - Rapport de M Doniol, Ingénieur en chef
Chemin de fer d'intérêt local. - Frais de contrôle
Chemins de fer d'intérêt local déclarés d'utilité publique, mais non encore livrés a l'exploitation
Chemins de fer d'intéret local dont la concession est demandee
Chemin de fer de Busigny à Hison
Chemin de fer du Cateau à Laon
Chemins de grande communication
Chemins de grande communication et d'intérêt commun - Situation de l'exercice 1883
Chemins de grande communication. - Rapport de M l'Ingénieur en chef
Chemin de grande communication N° 10. - Abaissement de la côte de l'Ermitage
Chemin de grande communication N° 39. - Maison pontiere de Bauvin
Chemin de grande communication N° 47. - Demande de classement du chemin d'accès à la gare de Monchecourt
Chemins d'intérêt commun
Chemins d'intérêt commun. - Rapport de M l'Ingenieur en chef
Chemin d'intérêt commun N° 130. - Redressement et fixation des limites dans la traverse de Gh velde
Chemin d'intérêt commun N° 165, de Bouvignies a Flines. - Répartition des dépenses d'entretien
Chemin d'intérêt commun N° 160, de Masny à Fressies. - Répartition des dépenses d'entretien
Chemin d'intérêt commun N° 183, de Valenciennes à Bruai. - Reconstruction du pont de Bruai
Chemin d'intérêt commun N° 198, de Cambrai à Flesquieres. - Répartition des dépenses d'entretien
Chemin d'intérêt commun N° 228, de Taisnières-sur-Hon a la ferme Belle Vue - Fixation des limites
Chemins vicinaux. - Loi du 12 mars 1880. - Travaux a exécuter en 1885
Chemins vicinaux ordinaires
Chemins vicinaux ordinaires. - Rapport de l'agent-voyer en chef
Chemin vicinal ordinaire N° 42, dit des Fayts, à Landrecies
Club des régates Dunkerquoises. - Subvention
Colleges. - Bourses
Colonie agricole de Saint-Bernard. - Commission de surveillance
Comité de patronage des jeunes libérés. - Subside
Commission départementale - Frais de bureau
Commission historique du département du Nord. - Subvention
Commission météorologique du Nord
Compléments de pensions et indemnités à d'anciens employes ou a leur veuves
Compte d'emploi du fond d'abonnement de la Préfecture et des sous-préfectures en 1883
Compte départemental de 1882
Compte départemental de 1883
Concierges et garçons de bureau de la Préfecture - Traitement
Concierges des palais de justice. - Traitement
Concours agricoles et hippiques. - Subvention
Conseils d'arrondissement. - Analyse des voeux:
Avesnes
Cambrai
Douai



Hazebrouck
Lille
Valenciennes
Conseil de préfecture. - Frais de bureau du greffe
Conseils d'hygiene et de salubrité. - Frais de bureau
Contributions directes. - Fonds de non valeurs et de réimposition
Contributions directes. - Situation du recouvrement au 30 juin 1884
Contribution foncière - Frais de division de cotes entre propriétaires et fermiers
Contribution foncière. Terres en friches
Cote personnelle. - Fixation pour l'année 1885
Cours d'eau. - Service hydraulique
Culture du tabac

D
Dépenses imprévues
Dépôt de mendicité de Montreuil-sous-Laon

E
Ecole centrale des arts et manufactures. - Le jeune ras. - Demande de subvention
Ecole centrale des Arts et Manufactures. - Le jeune Letombe. - Demande de subvention
Ecole des maîtres-mineurs de Douai
Ecole nationale d'arts et métiers de Châlons
Ecole normale d'instituteurs de Douai. - Dépenses ordinaires
Ecole normale d'instituteurs. - Installation d'ateliers pour les travaux manuels
Ecole normale d'institutrices de Douai - Dépenses ordinaires d'entretien des bâtiments et du mobilier
Ecole vétérinaire d'Alfort
Edifices départementaux - Abonnement aux distributions d'eau
Edifices départementaux. - Illumination les jours de fêtes publiques
Effets de commerce. - Protêts
Eglise. - Secours. - Barhant
Eglises. - Secours départementaux. - Crédit pour 1885
Elections municipales - Sections électorales
Eleves artistes. - Bourses. - Encouragements
Elèves sages-femmes. - Bourses (Voir Faculté de Medecine et de Pharmacie de Lille)
Emprunt départemental de 15 millions
Enfants assistés
Enfants assistés. - Dépenses arriérées
Enfants assistés. - Rapport de l'Inspecteur départemental
Enfants du premier âge. - Protection. - Propositions budgetaires de 1885 et rapport sur la situation du service
Enfants du premier âge. - Améliorations proposées dans le service
Enfants du 1er âge. - Rapport de M. l'Inspecteur départemental
Enfants du premier âge - Depenses arriérées
Enfants rachitiques ou scrofuleux. - Traitement maritime
Enfants scrofuleux. - Traitement a l'Ecole
Epidémies
Epizooties
Epizooties. - Dépenses arriérées
Etablissement thermal de Saint-Amand. - Traitement du Médecin-Inspecteur
Etablissements et institutions de bienfaisance. Secours sur fonds de l'Etat pour 1885
Extrême misere. - Fonds de secours

F
Faculté de droit de Douai
Faculté de médecine et de pharmacie de Lille. Crédits annuels. - Bourses
Fêtes publiques. - Illumination des édifices départementaux
Fonds d'abonnement de la Préfecture et des Sous-Préfectures. - Compte d'emploi en 1883
Fonds de non-valeurs et de réimposition de 1881 et 1882
Fossés des fortifications de Bergues. - Insalubrité des eaux
Fourmies. - Caserne de gendarmerie. - Renouvelement de bail
Fourmies-Wignehies. - Création de brigade de gendarmerie
Frais d'impression
Frais d'impression. - Dépenses arriérées
Frais de division de cotes entre propriétaires et fermiers
Frais d'illumination des édifices départementaux les jours de fetes publiques

G
Gendarmerie. - Création de nouvelles brigades
Gendarmerie. - Indemnité de logement aux officiers de Cambrai et de Douai
Greffe du Conseil de préfecture. - Frais de bureau

H
Hannetonnage
Hermes (Pas-de-Calais). - Marché mensuel aux bestiaux
Hospices et hôpitaux. - Situation en 1883
Hypotheque fluviale. - Voeu

I
Impôts. - Voeux divers
Impôt foncier. - Terres en friches
Impositions communales extraordinaires. - Fixation du maximum de centimes
Impressions - Dépenses
Impressions. - Dépenses arriérées
Incendies. - Secours aux perdants nécessiteux
Industrie minerale
Industrie minérale. - Rapport de l'ingénieur en chef
Instruction primaire. - Maisons d'école. - Secours
Instruction publique. - Budget rectificatif de 1884 et budget de 1885
Instruction publique - Rapport de M le Directeur de l'enseignement primaire, Inspecteur d'Académie
Institut industriel et agronomique du Nord de la France
Institut industriel et agronomique du Nord de la France. - Création d'un internat
Institut industriel du Nord de la France. - Construction de trottoirs
Institutions de bienfaisance. - Secours
Institution des sourds-muets et aveugles de Ronchin. - Remboursements d'avances

J
Jury d'expropriation

L



Lecelles et Maulde. - Ecole
Legislation commerciale. - Hypotheque fluviale
Liste du jury d'expropriation
Lycées et colleges. - Bourses

M
Maisons d'arrêt. - Entretien
Maisons d'arrêt. - Grosses réparations
Maison d'arrêt de Lille. - Construction d'un quartier de correction paternelie avec addition d'un 2e etage
Maison d'arrêt et Palais-de-Justice de Lille. - Travaux d'assamissement
Maison de refuge du Bon-Pasteur de Lille
Maisons d'école. - Secours
Malades indigents - Secours
Malades indigents. - Subventions
Marins. - Pêche à la morue. - Caisse de secours
Marins. - Pêche du poisson frais. - Caisse de secours
Maulde et Lecelles - Ecole
Médecine vétérinaire (exercice de la)
Mendicité. - Dépôt de Montreuil-sous-Laon
Mines - Industrie minérale
Rapport de M. l'Ingénieur en chef
Mines. - Affaissements sur l'exploitation d'Anzin
Monts-de Piété. - Situation en 1883

N
Navigation. - Service spécial des voies navigables du Nord et du Pas-de-Calais
Navigation. - Rapport de M. l'Ingénieur en chef
Navigation. - Service spécial de la navigation entre la Belgique et Paris
Navigation. - Rapport de M. l'Ingénieur en chef
Nordausques (Pas-de-Calais). - Francs-marchés aux bestiaux et denrées alimentaires

O
Occupations temporaires de terrains pour travaux publics

P
Palais-de-Justice. - Traitement des concierges
Palais-de-Justice de Lille. - Travaux d'assainissement
Patronage des jeunes libérés (Comité de). - Subside
Patronage des libérés adultes - Valenciennes. - Subvention
Pêche fluviale. - Interdiction
Pêche fluviale. - Révision et renouvellement des réserves pour la reproduction du poisson
Pêche et salaissons. - Opérations
Poids et mesures
Pompes a incendie. - Subsides
Ports maritimes
Ports maritimes Rapport de M. l'Ingénieur en chef
Postes, télégraphes et téléphones
Postes et télégraphes. - Situation du service - Rapport du Directeur
Postes et télégraphes. - Situation du service technique. - Rapport de M. le Directeur-Ingénieur
Préfecture (Hôtel). - Entretien des bâtiments
Préfecture et Sous-Préfectures - Mobilier. - Entretien ordinaire
Préfecture. - Contributions afférentes aux bâtiments
Préfecture. - Concierge et garçons de bureau
Préfecture (Hôtel). - Eclairage de la salle des fêtes
Préfecture. - Chauffage et éclairage du corps de garde
Préfecture. - Construction d'un bureau supplémentaire pour la 3e division
Préfecture et Sous-Préfectures - Compte d'emploi du fonds d'abonnement en 1883
Préfecture et Sous-Préfectures - Compléments de pensions et secours a d'anciens employés ou a leurs veuves
Préfecture et Sous-Préfectures. - Frais d'administration
Prestations. - Tarif de rachat des journées
Prisons départementales - Indemnité de logement aux aumôniers
Propriétés départementales - Assurances
Protection des enfants au 1er âge. - Budget
Protection des Améliorations proposées
Protection des Rapport de M. l'Inspecteur
Protêts des effets de commerce

R
Race chevaline. - Concours
Race chevaline. - Société hippique française
Routes départementales
Routes départementales. - Rapport de M. l'Ingénieur en chef
Route départementale n° 2, de Lille a Ypres - Reconstitution du mur de soutenement le long de la décharge de la Deûle a Quesnoy-sur-sur-Deûle
Routes nationales
Routes nationales - Rapport de l'Ingénieur en chef 4 3
Routes nationales. - Recensement de la circulation en 1882  68

S
Sains. - Brigade de gendarmerie
Salubrité publique - Affaissements sur l'exploitation des mines d'Anzin
Salubrité publique - Fossés de la place de Bergues. - Insalubrité des eaux
Sapeurs-Pompiers. - Secours
Secours en cas d'extrême misère
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